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P R É F A C E 

L'auteur de cette étude mérite des félicitations. Il a entrepris un 
travail des plus périlleux, celui d'analyser l'âme canadienne fran­
çaise. Pendant sept ans, il a habité parmi notre population anglo­
phone, à quelque distance des frontières québecquoises, et consacré ses 
loisirs à l'étude de l'histoire et à l'observation des mœurs de l'élément 
français. 

L'auteur a-t-il raison ? Étranger, par la naissance et par l'édu­
cation, à nos luttes et à nos passions, a-t-il su les juger en toute impar­
tialité ? En tout cas, il a tâché de les comprendre. Son effort est digne 
de sympathie et d'attention. 

L'analyse du sentiment canadien français est complexe. Les cou­
rants d'opinion sont, chez nous, nombreux et divers. De plus, les mots : 
libéralisme, conservatisme, républicanisme, royalisme, évoquent des 
idées fort différentes sur les bords de la Seine et sur les rives du Saint-
Laurent. 

La soi-disant foi monarchiste des Canadiens français ne saurait les 
apparenter aux royalistes de France. L'histoire des trois derniers siècles 
les sépare. Démocrates, nos compatriotes ont âprement lutté pour l'éta­
blissement d'un gouvernement autonome et indépendant. Ils ont conquis 
une entière liberté politique et vivent soi{S un régime de république mo­
narchique, présidée par un roi qui règne mais ne gouverne pas. Leur 
pensée n'est pas impériale mais canadienne. Leur ambition s'arrête 
aux frontières de leur pays. Ils veulent cependant conserver, avec les 
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nations britanniques, le lien commun de la Couronne, au nom de 
laquelle les gouvernements des Dominions parlent et agissent, à l'in­
térieur et à l'extérieur. On ne comprend que difficilement, à l'étranger, 
que le Canada proclame avec orgueil sa virtuelle indépendance, sans 
aspirer à rompre l'Empire britannique. C'est, précisément, cette indé­
pendance et cette complète égalité qui permettent au sentiment national 
de s'affirmer, sans contrainte, et qui garantissent le maintien de l'en­
tente entre les communautés britanniques. 

Vivant au milieu d'une population en majorité anglaise, le Cana­
dien français a l'habitude de la discrétion. Il ne dissimule pas sa pen­
sée, mais se garde parfois de l'exprimer et réserve son jugement sur 
certaines questions qui n'ont pas encore été complètement discutées. 
Il n'envisage pas toujours les problèmes impériaux sous le même angle 
que son compatriote de langue anglaise. Il pense, d'abord et avant tout, 
à sa patrie. Il est enraciné au sol canadien, depuis près de trois siè­
cles. Son âme est essentiellement canadienne. Aucun allié extérieur 
n'a partagé ses victoires passées, et ses conquêtes futures ne se feront 
que par sa volonté. Aucune hostilité à l'égard de qui que ce soit. Au 
contraire, une prompte sympathie vis à vis de quiconque l'approche 
avec franchise et tente de le comprendre. A personne, il ne reconnaît 
le droit de le regarder de haut et, instinctivement, se redresse pour dé­
fendre sa dignité. On l'accuse d'être susceptible, voire même ombra­
geux. Il est plus exactement sensible et défiant, comme tous les êtres 
qui furent longtemps exposés à l'attaque et obligés de se défendre. 

Au point de vue matériel, le Canadien français se déclare ordi­
nairement satisfait de son sort. Il possède de vastes champs où il peut 
commodément élever une nombreuse famille. Plusieurs de ses fils, les 
cadets surtout, ont traversé l'invisible frontière pour s'établir dans les 
petites villes industrielles des États de la Nouvelle-Angleterre. Ils y 
ont prospéré. Groupés et organisés, conservant leur langue et leurs 
traditions, ils sont devenus un facteur intéressant de la politique locale 
américaine. Ils élisent des députés et des sénateurs, et, dans l'état du 
Rhode Island, un gouverneur de leur race. 

De plus, le Canadien français est catholique pratiquant. On le 
dit peu militant. C'est qu'il n'a, jusqu'à ce jour, rencontré aucune 
opposition sérieuse. L'harmonie existe entre les fidèles et le clergé qui 
n'internent plus dans les luttes politique». Grâce à cette intelligente 
abstention, il conserve intacte son influence morale. 

Si la race française domine dans la province de Québec, elle est 
en minorité dans le reste du pays. L'immigration européenne et amé-
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ricaine l'a réduite à 2S % de l'ensemble de la population. Elle n'en 

joue pas moins un grand rôle dans la politique fédérale. Cinq minis­

tres la représentent dans le gouvernement central. Pendant quinze 

années, Wilfrid Laurier fut premier-ministre du Dominion et chef 

du parti libéral. A l'heure qu'il est, le président de la Chambre des 

Communes et le représentant du gouvernement au Sénat sont de lan­

gue française. 

Les fêtes récentes du soixantenaire de la Confédération furent 

l'occasion d'une revue générale du progrès du pays. Le Canada fran­

çais ne se plaint pas de son sort. Maître de sa législature, il peut, à 

juste titre, se vanter de traiter équitablement l'importante minorité de 

langue anglaise de la province de Québec. L'on comprendra, dès lors, 

qu'il s'irrite parfois à la pensée que les groupes canadiens français 

des autres provinces ne reçoivent pas toujours de la majorité anglaise 

un traitement analogue. 

Pacifique et conciliant, traditionnaliste et prudent, le Canadien 

français apporte à la Confédération un élément de stabilité et de sécu­

rité que les économistes et les politiques apprécient hautement. 

L'auteur regrette qu'aucune protestation ne se soit élevée, chez nous, 

contre le traité de Versailles, comme il devait s'en produire plus tard, 

en Alsace Lorraine, après le traité de Francfort. Il paraît oublier qu'au 

dix-huitième siècle les sujets du roi de France n'étaient guère habitués 

à discuter le bon plaisir du monarque et subissaient silencieusement 

le sort qui leur était fait par un gouvernement arbitraire et absolu. La 

plupart des Français du Canada demeurèrent dans la vallée du Saint-

Laurent, au lieu de rentrer en France, comme ils en avaient le choix, 

et toute l'histoire de leur survivance apparaît comme une séculaire 

protestation de fidélité aux traditions de leur pays d'origine. 

Un chapitre de cet ouvrage traite de la participation des Canadiens 

français à la guerre de 1914. Personne ne contestera qu'ils se déclarè­

rent unanimement en faveur des Alliés. Leur enrôlement volontaire 

donna des résultats assez surprenants si l'on considère leur complète 

absence d'esprit belliqueux et leur défaut de préparation et d'entraîne-

nement militaires. Plus de 2J.000 jeunes hommes — d'aucuns disent 

50.000 — se sont offerts spontanément à défendre, au delà des mers, 

une cause qu'ils estimaient juste. Ce geste est assez généreux et désin­

téressé de la part d'une nation qui ne se reconnaît aucun devoir, en dehors 

de son territoire, et qui n'escompte, en cas de danger, aucune récipro­

cité. 

Méconnaissant le fait qu'on ne donne sa vie que pour le salut de 
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sa patrie, certains se sont étonnés que les Canadiens français ne se 
soient pas sacrifiés jusqu'au dernier pour leur ancienne mère patrie, 
la France. Combien d'Anglo-américains, et qui avaient des racines 
bien moins profondes dans le sol des États-Unis, ont spontanément 
versé leur sang pour leur ancienne mère-patrie, l'Angleterre ? La com­
paraison n'est pas défavorable aux Canadiens français. 

L'auteur de cet ouvrage semble prédire l'avenir de notre pays. Au 
Canada, personne ne tente de prophétiser. Il est très difficile de dire 
de quoi demain sera fait et de quels éléments se composera la majorité 
dans un demi-siècle. Le Canadien français se contente de travailler 
ardâment à son développement matériel et intellectuel. S'il n'a pas le 
nombre, il veut avoir la qualité. Il croit à la suprématie de l'élite. Il 
croit en sa survivance et le passé lui donne le droit de regarder fière­
ment l'avenir. 

RAOUL DANDURAND. 



A V E R T I S S E M E N T 

Le Canada est évidemment à l'ordre du jour en France depuis un 
certain temps. Deux faits surtout l'ont bien montré récemment : le 
succès considérable du beau roman de Louis Hémon, Maria Chapde-
laine, et l'accueil enthousiaste que le train-exposition canadien a reçu 
partout dans notre pays. Nous n'en sommes plus à l'époque où les 
Français n'avaient que quelques vagues notions sur le Canada ; quel 
chemin parcouru, même, en Vespace de vingt ans ! En effet, M. Abder 
Halden écrivait en 1907 : « Depuis plusieurs années, les Français 
semblent prendre quelque intérêt aux questions canadiennes ( i ) . » 
On a donc maintenant compris en France quelle lourde faute nos pères 
ont commise en délaissant les hommes de leur sang que le traité de 
1763 abandonnait sur les rives du Saint-Laurent, et on met les bou­
chées doubles, pour ainsi dire, afin de rattraper le temps perdu. 

Si l'Alsace et la Lorraine sont à l'heure actuelle rentrées défi­
nitivement dans le sein de leur ancienne patrie, il ne pourra jamais en 
être de même, bien entendu, du Canada français, aujourd'hui partie 
intégrante de l'Empire britannique et trop différent de nous à bien des 
points de vue pour que sa réunion à la France soit désirable. Mais 
c'est le devoir des Français, et ils commencent à s'en rendre compte 
d'ailleurs, de s'intéresser à ce seul groupe de notre race qui existe en 
dehors de l'Europe et de nos colonies, de le bien étudier, de l'aider si 

( i ) H A R D E N , Études de littérature canadienne française, p. i . 

Essai sur la Mentalité canadienne française. , 
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C H A P I T R E I 

Le Facteur originel 

Les Canadiens français sont en immense majorité originaires de France. — Très 

petit nombre des métis. — Les étrangers n'ont été que des exceptions jusqu'en 

1760. — Rareté des unions avec les Anglais et les emigrants du X I X e siècle. — 

De quelle région de la France venaient les colons ? — Prépondérance de l'élé­

ment normand. — Les Canadiens au point de vue physique. — Sélection. — 

Point de vue intellectuel. — Raisons pour lesquelles les colons ont quitté la 

France. — Ils sont tous partis au Canada volontairement. — Moralité chez 

les hommes et chez les femmes. — Les nouveaux venus étaient de fervents ca­

tholiques. — Leur situation sociale. — Les nobles et les bourgeois. — Peu ont 

émigré en 1763 . — Les soldats, les paysans, les ouvriers. — Résumé. 

Depuis la fondation de Québec par Champlain, le 3 juillet 1608, 
jusqu'au traité de Paris en 1 7 6 3 , par lequel nous cédions à l 'An­
gleterre presque toutes nos possessions de l 'Amérique du Nord, 
l'immense territoire qui forme aujourd'hui le Canada fut une colo­
nie française. Le nom même de Nouvelle France donné au pays 
montre bien qu'il s'agit de fonder, d'organiser, dans ces régions 
découvertes et explorées par nos compatriotes, une autre France, 
semblable autant que possible à l'ancienne, c'est-à-dire qui sera 
peuplée de Français et soumise à une administration identique à 
celle de la mère patrie dont elle relèvera entièrement d'ailleurs. Dès 
1627 en effet, à une époque où le Canada ne comptait pas encore 
100 habitants, Richelieu stipulait dans l'acte de fondation de la 
Compagnie des Cent-Associés, créée pour peupler le Canada et 
exploiter ses richesses, que les colons devaient être exclusivement 
français. 
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Mais nous s a v o n s aussi q u ' à l 'a r r ivée des Européens en A m é ­
r ique, ce con t inen t é ta i t hab i té par les Indiens , vu lga i r emen t appe­
lés P e a u x - R o u g e s . Or , un cer ta in nombre de ces s a u v a g e s , au l ieu 
de se retirer d e v a n t les b lancs , ont v é c u pa rmi eux . D è s lors , i l y 
eu t na ture l lement que lques cro isements entre ces Indiens d 'une 
par t , et des so lda t s et co lons d 'au t re par t . D e Quat re fages , dans son 
Histoire générale des races humaines, a osé écrire ce qui sui t : « [Tous] 
saven t que dans l 'Amér ique septentr ionale , les mé t i s de F rança i s 
et de P e a u x - R o u g e s forment la très grande major i té des hab i t an t s 
de la p rov ince de Québec au C a n a d a ( i ) . » L o u i s X I V , Colber t , 
R iche l i eu m ê m e , T a l o n et Champla in auraient v o u l u vo i r les d e u x 
races fusionner. L e fondateur du C a n a d a , n o t a m m e n t , a v a i t d i t a u x 
Indiens : « N o s ga rçons se mar ieront a v e c v o s filles et nous ne ferons 
q u ' u n peuple (2). » D e s encouragements sous forme de dons furent 
accordés pour favor iser ces unions . L e roi al la j u squ ' à offrir 150 
l iv res a u x sauvagesses qu i épousera ient des b lancs (3). E t il ne man­
que pas au jourd 'hu i de personnes m a l in tent ionnées qu i , pour faire 
croire à une infériori té sans remède de la race française au C a n a d a , 
répandent l 'opinion erronée de Quat re fages . 

L a vér i té , au jourd 'hu i bien é tabl ie , est que les unions entre F ran ­
ça i s et P e a u x - R o u g e s furent ex t r êmemen t rares. E n effet, de 1608 à 
1665 , c 'est-à-dire à une époque où elles aura ient pu être fréquentes 
par sui te d u m a n q u e d 'Européennes , on n 'a relevé que quelques-
unes de ces un ions , et l ' abbé T a n g u a y , sur 1.200.000 actes de bap­
têmes , mar iages et sépul tures qu ' i l a pris la peine de compulser , 
a t r ouvé 94 mar iages seulement entre F rança i s et Indiennes dans 
l 'espace de d e u x siècles (4). L a liste n 'est pas complè te sans dou te , 
mais on v o i t néanmoins ce qu ' i l faut penser de l 'assert ion de Quat re ­
fages que les Canad iens français sont en très grande majorité des mét is . 
L ' i n t endan t de Meulles cons ta ta i t d 'a i l leurs , en 1692, que , malgré 
les efforts tentés pour faci l i ter ces mar iages , malgré n o t a m m e n t la 
do t du roi, les résul ta ts é ta ient nuls. Il écr iva i t en effet au Minis­
tre , pa r lan t des femmes indiennes : « Je crois v o u s devo i r donner 
a v i s q u ' à peine s'en marie-t- i l une ou d e u x par an (5). » 

Cet insuccès des autor i tés p rovena i t pr inc ipa lement de ce 
qu 'e l les éprouva ien t beaucoup d 'an t ipa th ie pour la v ie sédentaire que 
mena ien t les F rança i s . L a Mère Marie de l ' Incarna t ion disai t d 'e l les , 
en 1668, après 29 ans d 'expér ience : « C'es t une chose très difficile, 
pour ne pas dire impossible , de les franciser ou civil iser. N o u s en 
a v o n s l ' expér ience plus que tou t autre , et nous a v o n s remarqué 
que de cent de celles qu i ont passé par nos mains , à peine en a v o n s -
nous c ivi l isé une. Nous y t rouvons de la doci l i té et de l 'esprit , ma i s 

( 1 ) D E Q U A T R E F A G E S . Histoire générale des races humaines, I I e partie, p. 4 7 . 
(2) G R O U L X , La naissance d'une race. p. 24 . 
(3) S A L O N E . La colonisation de la Nouvelle-France, p. 1 9 5 . 
(4) T A N G U A Y , Diet, généalogique, t. V I I . p. i x et 6 8 7 - 6 8 8 . 

(5) S A L O V E , La colonisation de la Nouvelle France, p. 2 6 3 . 
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lorsqu'on y pense le moins, elles montent par-dessus notre clôture (i) 
et s'en vont courir dans les bois avec leurs parents, où elles trouvent 
plus de plaisir que dans tous les agréments de nos maisons fran­
çaises. L'humeur sauvage est faite de la sorte ; elles ne peuvent 
être contraintes ; si elles le sont, elles deviennent mél ncoliques et 
la mélancolie les fait malades. D'ailleurs, les sauvages aiment extraor-
dinairement leurs enfants, et quand ils savent qu'ils sont tristes, 
ils passent par-dessus toute considération pour les ravoir et il les 
faut rendre (2). » Revenant plus tard sur cette question, Marie de 
l'Incarnation exprime encore la même opinion : « Depuis tant d'an­
nées que nous sommes établies en ce pays, nous n'en avons pu civi­
liser que sept ou huit qui aient été francisées ; les autres, qui sont 
en grand nombre, sont toutes retournées chez leurs parents... La 
vie sauvage est si charmante [pour les Indiens] à cause de sa liberté 
que c'est un miracle de les pouvoir captiver aux façons d'agir des 
Français, qu'ils estiment indignes d'eux qui font gloire de ne tra­
vailler qu'à la chasse ou à la navigation ou la guerre (3). » 

Nous savons d'autre part que les femmes indiennes accompa­
gnaient les hommes dans leurs expéditions, qu'elles écorchaient 
les animaux tués, boucanaient la viande, coupaient le bois néces­
saire. Voilà ce qu'elles aimaient et pourquoi, au lieu de partager la 
vie des blancs, comme le pensent certains esprits romantiques et 
doués d'imagination excessive, elles n'ont jamais voulu les épouser. 
Elles avaient d'ailleurs beaucoup de peine à apprendre le fran­
çais. Fort peu d'entre elles le parlaient, et ce sont les Ursulines qui 
furent obligées d'étudier les langues sauvages (4). 

Mais, dira-t-on, n'y eut-il donc aucun enfant issu des deux races 
en dehors du mariage ; n'y a-t-il pas, de fait, un certain nombre de 
métis au Canada ? Assurément ; toutefois ces derniers habitent 
pour la plupart dans l'ouest et le nord du pays. Ils sont les descen­
dants des colons qui, jadis, s'aventurèrent dans les forêts pour y 
rechercher les fourrures d'animaux et trafiquer avec les Indiens. 
Ces coureurs de bois, comme on les a appelés, ont su plaire aux 
femmes indiennes précisément parce qu'ils avaient adopté leur 
existence nomade et leurs coutumes. Quant aux enfants, ils vécu­
rent toujours au milieu des Peaux-Rouges. Ces métis constituent 
donc à l'heure actuelle des groupes bien distincts, et leur étude par 
conséquent ne rentre pas dans notre cadre. 

D'après la stipulation contenue dans la charte de la Compagnie 
des Cent-Associés dont nous avons parlé plus haut, on pourrait 
croire, qu'en dehors des Indiens, le Canada ne fut habité que par 
des Français, jusqu'à la conquête tout au moins. Ce serait une erreur. 
Roy nous apprend qu'en 1665, quelques Suisses s'étaient déjà ins-

(1) Elle dit ailleurs qu'elles grimpent « comme des écureuils ». 
M A R I E D E L ' I N C A R N A T I O N , Lettres, t. I I , p. 364. 

(2) M A R I E D E L ' I N C A R N A T I O N , Lettres, t. I I , p. 372. 

(3) Ibid., p. 396. 
(4) Ibid., p. 363. 
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tallés dans la seigneurie de Lauzon (i), et Colbert, dans une lettre 
à l'intendant Talon, annonce, le 5 avril 1667, l'envoi de deux ou 
trois cents colons venant du même pays (2). En 1668, la Mère Marie 
de l'Incarnation signale l'arrivée de Portugais, d'Allemands, de 
Hollandais, etc., même de femmes maures (3) ! Mais ces gens ne vin­
rent qu'en très petit nombre. Garneau en effet, parmi les emigrants 
entrés au Canada jusqu'en 1700, ne compte notamment quecinq Por­
tugais et autant d'Allemands (4). Après la conquête, quelques sol­
dats d'origine germanique, à la solde de l'Angleterre, furent licen­
ciés et s'établirent comme colons. Ils finirent toutefois par épouser 
des Canadiennes et ont aujourd'hui perdu jusqu'au souvenir de 
leur origine (5). On a signalé aussi la présence d'une petite colonie 
italienne qui vint après 1815 (6). Pour être complet, nous devons 
dire qu'il y eut également quelques nègres qui furent envoyés au 
Canada, pour servir d'esclaves, à la demande de quelques habitants 
riches, et des Panis, Indiens de l'Ouest, vendus dans le même but (7). 
Tanguay n'a enregistré qu'un peu plus de 200 de ces Panis (8). On 
trouve enfin, de nos jours, dans la province de Québec, de nombreux 
représentants d'une foule de nations, émigrés à la fin du x i x e siècle 
et au commencement du X X e . Mais il n'y a, là encore, rien d'intéres­
sant au point de vue qui nous occupe. 

Reste l'élément le plus important, qu'à cause de cela nous 
avons gardé pour la fin, à savoir les Anglais. Dès les premières 
années de la colonie, un certain nombre d'entre eux, par suite des 
hasards de la guerre, séjournèrent à Québec, car le 19 juillet 1629, 
les frères Kirke (9) s'étant emparés de la ville, s'y installèrent avec 
90 hommes (10). Leur séjour cependant ne fut que de courte durée, 
puisque l'Angleterre restitua le Canada à la France par le traité de 
Saint-Germain-en-Laye, le 29 mars 1632. 

A la fin du x v n e siècle et au commencement du x v m e , un 
assez grand nombre de prisonniers anglais furent faits lors des 
luttes entre le Canada et la Nouvelle-Angleterre, puis amenés sur 
les bords du Saint-Laurent. Quelques-uns furent échangés contre 
des Français, il y en eut d'autres qui désertèrent, mais la plupart 
préférèrent rester dans le pays où on les avait transportés, et ils se 
firent naturaliser ( n ) . L'intendant Dupuis, faisant allusion à eux 
sans doute, écrit au Ministre, le I e r novembre 1727, qu'il y a à Mon­

ti) J. E. R O Y : Histoire de la seigneurie de Lauzon, t. I, p. 7 0 . 
(2) S A L O N E : La colonisation de la Nouvelle France, p. 1 6 1 . 
(3) M A R I E D E L ' I N C A R N A T I O N : Lettres, t. I I , p. 4 0 1 . 

(4) G R O U L X : La naissance d'une race, p. 2 1 
( 5 ! J. E . R O Y : Histoire de la se gneurte de Lauzon, t. I I I , p. 1 5 9 . 
(6) Id., t. IV , p. 1 3 6 . 

(7) G R O U L X : La naissance d'une race, p. 22. 
(8) T A N G U A Y : DiW. génial, t. I I I , p. 6 0 3 sq., et t. V I , p. 2 0 0 sq. 
(9) C'est la vraie orthographe de ce nom écrit <I tant de façons différentes. Il 

signaient ainsi en effet. P. G . R O Y : Les petites choses de notre histoire, t. I V , p. 6. 
( 1 0 ) G A R N E A I " : Histoire du Canada, t I , p. 1 0 1 et 5 4 2 . 
( 1 1 ) G A R N E A T , Histoire du Canada, t. I , p. 4 1 9 . 
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tréal « un nombre infini d'Anglais (i) », et Garneau, à propos des 
lettres de naturalisation accordées à ces prisonniers, parle de « pages 
entières de noms (2). » C'est fort exagéré assurément. Nous ne com­
prenons pas bien comment il aurait pu y avoir à cette époque tant 
de prisonniers, et d'autre part, en 1750, à la veille de la guerre de 
Sept ans, on ne comptait que 33 Anglais en tout dans la colonie (3) ! 
Même en 1766, Murray, le gouverneur anglais, disait qu'il n'y avait 
dans les campagnes canadiennes que « 19 familles protestantes, 
c'est-à-dire anglaises (4). » Peu après, la situation va changer évi­
demment ; les Anglais, désormais possesseurs du pays, vont venir 
en grand nombre pour l'habiter, et dès lors la question se pose de 
savoir si, mélangés à l'élément anglo-saxon, les Canadiens fran­
çais vont s'unir à lui ou continuer à former un groupe à part au 
point de vue ethnique. Il n'est pas douteux que des unions furent 
contractées entre Anglais et Canadiennes françaises, mais elles 
eurent lieu surtout parmi la haute classe et dans les villes. A la 
campagne en effet, les habitants restèrent bien isolés, car les Anglais 
n'osaient guère s'y aventurer, étaient d'ailleurs plutôt des marchands, 
des soldats licenciés ou des fonctionnaires, que des agriculteurs, et 
préféraient aller s'établir dans la province d'Ontario où il y avait 
déjà un grand nombre de leurs compatriotes. Même dans les villes, 
les mariages mixtes furent extrêmement rares, ce qui est facile à 
comprendre, étant donné les circonstances. Les Canadiens fran­
çais vaincus et catholiques n'étaient pas très désireux en effet de 
s'unir avec leurs vainqueurs, qui étaient de race, de langue et de reli­
gion différentes. Dans la seigneurie de Lauzon par exemple, une 
des plus peuplées, Roy a relevé, de la conquête à 1840, dix mariages 
seulement entre Canadiens et Irlandais catholiques, et un entre 
un Canadien et une Anglaise protestante (5). A Montréal, on n'a 
enregistré que 285 mariages mixtes de 1760 à 1800 (6), et en 1916, 
le Cardinal Bégin constatait que dans toute la province ces maria­
ges étaient très rares (7). Aujourd'hui encore, dans une ville de 
800.000 habitants comme Montréal, où les deux races vivent côte à 
côte, les unions .entre Canadiens anglais et Canadiens français sont 
une infime exception, le clergé y étant fortement opposé, bien en­
tendu, de peur de voir les enfants devenir protestants, et le peuple, 
en général, considérant un tel acte comme une désertion. 

Il nous est dès lors permis de dire que les Canadiens français 
ont été à l'origine purement français et ont su le rester, s'étant 
mariés entre eux et n'ayant eu que des mélanges en faible quan­
tité avec les indigènes du pays, les Anglo-Saxons, ou d'autres 
peuples de races diverses émigrés chez eux. Fait capital, ces Cana-

( 1 ) S A L O X K , La colonisation de la Nouvelle France, p. 3 5 1 . 
(2) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. I, p. 4 5 7 . 
(3) G R O U L X , La naissance d'une race, p. 2 0 . 
(4) Sui .TK, Histoire des Canadiens français, t, V I I , p. 1 1 2 . 
(?) J- E . R O Y , Histoire de la seigneurie de Lauzon, t. IV, p . 2 7 3 - 2 7 4 . 
(6) G R O U L X , Vers l'émancipation, p. 2 4 1 . 
(7) Mandements des évêques de Montréal, t . X I , p. 2 4 4 . 
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diens dont nous nous proposons d'étudier la mentalité, appartien­
nent donc tous à la même race, contrairement à ce ciui existe aux 
États-Unis par exemple. 

Un deuxième problème important à résoudre est de savoir 
s'ils sont venus de toutes les parties de la France indistinctement, 
ou de quelque région particulière. Les documents étant incomplets, 
il sera impossible d'arriver à une certitude absolue ; néanmoins, 
notre conclusion aura une valeur suffisante, ne cherchant ici dans 
le passé qu'une explication des faits qui en résultent, et non l'exac­
titude que réclame l'historien. 

Pendant longtemps, on a admis à peu près universellement 
que les Canadiens français étaient tous originaires de la Normandie, 
mais, dans ces dernières années, on a essayé de réfuter cette opi­
nion. Les emigrants certes, n'étaient pas en totalité des Normands. 
Beaucoup sont venus de Paris, de la Bretagne, du Maine, de l 'An­
jou, du Poitou, de la Saintonge. Un grand nombre de soldats, sous 
la domination française, furent licenciés et s'établirent dans le pays ; 
or ils venaient de toutes les parties de la France. Quelle était donc 
la proportion des Normands par rapport à ceux venus des autres 
provinces ? Le tableau suivant, emprunté à M. l'abbé Lortie(i), est 
le résultat des recherches les plus récentes et les plus complètes sur 
cette question. Il va éclairer singulièrement le problème. 

1608 à 1640 1640 à 1660 1660 à 1680 1680 à 1700 Total 

89 270 481 118 958 

Perche 89 122 24 3 238 

Total 178 392 5°5 121 1 .196 

Total des emigrant! 

venus au Canada 296 964 2.542 1.092 4.894 

De 1608 à 1640, l'émigration fut par conséquent surtout nor­
mande et percheronne. Sur un total de 296 emigrants, pendant 
cette première période, 178 étaient en effet originaires du Perche 
et de la Normandie. De 1640 à 1660, ce sont encore les mêmes pro­
vinces qui contribuent surtout à peupler la colonie. D'où M. l'abbé 
Lortie conclut avec raison : « On a donc justement affirmé que les 
premiers colons établis au Canada étaient en majorité normands (2) ». 
Telle serait dès lors la solution cherchée : si, sur un total de 4.894 
emigrants dont l'origine est connue, 1.196 seulement étaient nor­
mands, il faut tenir compte du fait capital qu'aux débuts de la colo­
nie, la grande majorité de la population était normande. Ces pre­
miers habitants se groupèrent d'ailleurs et vécurent les uns à côté 
des autres. Par suite, puissamment organisés et acclimatés quand 
les autres colons arrivèrent, ils purent exercer sur les nouveaux 

(1) LORTIE. De l'origine des Canadiens français. Bulletin du Parler français au 
Canada, septembre 1903, p. 18. 

(2) Ibid., p. 17. 
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venus, forcément désorientés, une influence considérable. N'ou­
blions pas d'autre part, que, si au total l'élément normand n'était 
pas en majorité, il constituait cependant le plus important de tous 
les groupes, puisque ceux qui viennent immédiatement après, ori­
ginaires de l'Ile-de-France et du Poitou, ont fourni respectivement, 
le premier 621 colons, et le second 569 ( 1 ) . Les Normands semblent 
bien avoir joué par conséquent un rôle capital au Canada. Quoi 
qu'il en soit, il est indispensable de noter que c'est une moitié seu­
lement de la France tout au moins, qui a, sauf quelques exceptions, 
contribué à peupler la Nouvelle France. En traçant une ligne allant 
approximativement de Boulogne à Paris et comprenant cette der­
nière ville, puis de Paris à Bayonne, c'est à l'ouest de cette ligne 
que sont nés les hommes d'où les Canadiens français descendent. 

Quelques remarques maintenant sont nécessaires à propos de 
ce que nous venons de dire. Tout d'abord, si nous n'avons pas tenu 
compte de l'émigration postérieure à 1700, c'est que celle-ci fut 
presque nulle. Nous avons d'autre part réuni dans nos chiffres les 
Percherons aux Normands parce qu'ils avaient les mêmes mœurs, 
les mêmes traditions, parlaient la même langue ou à peu près. De 
plus, parmi les colons venus de l'Ile-de-France — le groupe le plus 
important, nous l'avons vu, après le groupe normand — un très 
grand nombre n'étaient pas de cette région, mais habitaient Paris 
au moment de leur départ. On peut vraisemblablement supposer 
par conséquent que Paris a fourni des Normands, et le même rai­
sonnement s'applique encore aux soldats dont, dans beaucoup de 
cas, l'origine ne nous est pas connue. 

On ne saurait d'ailleurs s'étonner d'un tel résultat, puisque, 
dès le début du x v i e siècle, les Normands allaient pêcher la morue 
et la baleine sur les côtes du Canada et le banc de Terre-Neuve. 
C'étaient eux qui composaient en majeure partie les équipages ; les 
navires étaient souvent commandés par des capitaines de même 
origine et armés à Dieppe, Rouen, Le Havre ou Hon fleur. Les pre­
miers explorateurs et colonisateurs étaient bien souvent des Nor­
mands ou des Bretons vivant en Normandie, et les diverses compa­
gnies qui furent fondées pour coloniser le Canada, comprenaient 
des marchands de Rouen ou de Dieppe. De 1632 à 1663, le com­
merce de la colonie fut pratiquement entre les mains de ces mar­
chands. Un autre fait non moins important, est qu'un certain nom­
bre de familles influentes dans la Nouvelle France étaient normandes. 
Enfin, les Ursulines de Québec dépendaient des Ursulines de Rouen, 
et, jusqu'en 1658, époque à laquelle Monseigneur de Laval fut 
nommé premier vicaire apostolique du Canada, ce pays faisait par­
tie du diocèse de Rouen. Peut être avons-nous dans tous ces faits 
qui montrent, par rapport au Canada, l'importance de la Norman­
die, une autre raison de l'influence des enfants de cette province 
sur leurs compatriotes. 

(1) LORTIE, De l'origine des Canadiens français, Bulletin du Parler français au 
Canada, septembre 1903, p. 18. 
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Des voyageurs de passage dans la province de Québec ont pré­
tendu avoir remarqué, particulièrement chez les enfants, une res­
semblance étonnante avec les petits paysans de nos campagnes 
normandes, mais, prévenus sans doute par cette idée que la popu­
lation était venue de Normandie, ils ont pu être le jouet d'une illu­
sion. Quoi qu'il en soit, nous croyons avoir donné des preuves suffi­
santes sur la question, sans avoir à insister davantage. 

Voyons maintenant ce qu'étaient les emigrants au point de 
vue physique. A-t-on choisi, pour peupler le Canada, des individus, 
hommes et femmes, dont on voulait se débarrasser par suite d'in­
firmités par exemple, ou au contraire a-t-on recherché les plus 
propres à former rapidement une Nouvelle France digne de l'an­
cienne, grâce à leur bonne constitution et à leur vigueur ? Il n'est 
pas douteux que les premiers habitants du Canada ont été parti­
culièrement robustes ; et la rigueur du climat, terrible surtout dans 
les débuts par suite du manque de confort, ainsi que les conditions 
d'existence en général, nécessitaient une force physique peu com­
mune, une santé parfaite, l'absence de tout vice de conformation. 
Une sélection s'est donc opérée, les moins aptes disparaissant, 
et cela, même dès le bateau, à cause des souffrances et des fatigues 
endurées pendant la traversée. Voici, au surplus, un exemple qui 
montre bien la nécessité absolue de la vigueur corporelle chez les 
nouveaux venus. Jusqu'en 1670, pour permettre aux colons et sol­
dats déjà fixés dans la colonie, de se marier, on envoya des jeunes 
filles venant de l'orphelinat de l'hôpital général de Paris. On les 
appelait les filles du roi, parce que c'étaient des orphelines ou des 
jeunes filles pauvres élevées aux frais du souverain. Or, à partir 
de cette date (1670), on dut cesser ces envois, le rude climat cana­
dien et les pénibles travaux auxquels devaient se livrer les femmes, 
ne convenant pas à des personnes délicates (1) . 

Tous les auteurs anciens sont du reste unanimes à louer les 
Canadiens au point de vue corporel. La Hontan reconnaît qu'ils 
sont « bien faits, robustes, grands, forts, vigoureux (2) ». Le P. Char­
levoix le constate aussi : « Tout est ici de belle taille et le plus beau 
sang du monde dans les deux sexes (3). » Il va même jusqu'à dire : 
« Nous n'avons point, dans le royaume, de province où le sang soit 
communément si beau, la taille plus avantageuse et le corps mieux 
proportionné (4). • L'intendant Hocquart écrira dans le même sens, 
en 1 7 3 7 : « Les Canadiens sont naturellement grands, bien faits, 
d'un tempérament vigoureux (5). » La descendance d'une telle 
population devait évidemment être hors pair, et nous ne pouvons 
donc être surpris de lire ce qui suit dans les Lettres de la Mère Marie 
de l'Incarnation : « Cela est étonnant de voir le grand nombre d'en-

( 1 ) S A L O N ' E . La colonisation de la Nouvelle France, p. 1 6 3 . 
( 2 ) L A H O N T A N , Voyages dans l'Amérique septentrionale, t. I I I , p. 8 7 - 8 8 . 
( } ) C H A R L E V O I X . Journal, p. 8 0 . 

(4 ) Ibid., p. 1 7 3 . 

( 5 ) S A L O N E , La colonisation de la Nouvelle France, p. 4 3 1 . 



fants très b e a u x et bien fa i ts , sans aucune difformité corporel le , si 
ce n 'es t par acc iden t ( i ) . » I l sera suffisant, c royons -nous , d ' a jou te r 
q u ' à l 'heure ac tuel le la race n 'a pas dégénéré , et que les C a n a d i e n s 
français sont encore, à la c a m p a g n e p r inc ipa lement , des gars so l ides 
auxque l s les p lus durs t r a v a u x ne font pas peur. 

A u poin t de v u e in te l lec tue l . i l v a sans dire que les co lons , c o m ­
prenant en major i té de pe t i tes gens et des c a m p a g n a r d s , é t a i en t 
na ture l lement peu ins t rui ts . P lus ieurs , m ê m e , ne s a v a i e n t ni l i re 
n i écrire (2). L e p a y s a n français du x v n e siècle n ' é t a i t pas un let­
t ré ! 

Que lques m o t s suffiront éga lement pour nous faire conna î t re 
à quels mot i fs ou mobi les ces F rança i s ont obéi en q u i t t a n t leur 
p a y s ; ma i s ils nous permet t ron t de faire, entre la men ta l i t é des 
fondateurs de la N o u v e l l e F r a n c e et celle des hab i t an t s de la N o u ­
ve l le Angle te r re , une compara i son très in téressante et qu i nous sera 
ut i le u l tér ieurement . L e s colonies anglo-amér ica ines furent en effet 
peuplées par t rois pr incipales ca tégor ies de personnes : des immi ­
gran t s v e n u s chercher for tune, des mécon ten t s po l i t iques et des d i s ­
s idents re l ig ieux e s sayan t d 'ob ten i r une l iber té q u ' o n leur refusai t 
dans leur patr ie . Sans dou te un cer ta in nombre de F rança i s pa r t i ren t 
éga lement au C a n a d a dans l 'espoir de s 'enrichir ou d u m o i n s d ' y 
v i v r e dans une plus grande a isance, pou r satisfaire aussi leur g o û t 
des aven tu res — chose naturel le chez c e u x qu i é ta ien t n o r m a n d s . 
Ce fut n o t a m m e n t le cas pour un cer ta in nombre de nobles , c o m m e 
Garneau l 'a bien indiqué. « L 'espr i t a v e n t u r e u x qu i a v a i t d i s t ingué 
à un si h a u t degré la noblesse française au m o y e n âge , lorsqu 'e l le 
por ta i t ses exp lo i t s des r ivages b r u m e u x de l 'Ang le te r re a u x rochers 
arides du Jourda in , sembla renaître pour chercher en A m é r i q u e u n 
n o u v e l é lément à son ac t iv i t é . D 'a i l l eurs , b e a u c o u p de chefs de 
famil le , ruinés par les guerres c iv i les ou par d ' au t res acc iden t s , 
é ta ient condui t s au-delà des mers par le désir de re lever la for tune 
de leurs maisons (3). » Mais l ' idéal de la major i té a é té sans con t re ­
di t de christ ianiser les peuplades s a u v a g e s e t de créer, de l ' au t re 
côté de l 'A t l an t i que , une seconde F rance à l ' image de l ' anc ienne , 
a v e c ses ins t i tu t ions , ses lo is , son espri t , bref sa c iv i l i sa t ion . O n v o i t 
donc , sans qu ' i l soi t nécessaire d ' insister , l ' ab îme qui sépara i t l a 
menta l i t é des Amér i ca in s et celle des Canad iens . L e s premiers 
é ta ient des h o m m e s pra t iques a v a n t t ou t , cherchan t des a v a n t a g e s 
personnels ; les seconds é ta ient des idéal is tes et des s e n t i m e n t a u x ! 
Ces remarques nous amènen t à parler d 'un au t re fait e x t r ê m e m e n t 
impor t an t qu i nous pe rmet t r a p lus tard de comprendre les sent i ­
men t s des Canad iens français envers leur anc ienne pa t r ie et nous 
fera encore m i e u x saisir la différence de men ta l i t é entre e u x et leurs 
vo i s ins d u sud. Ces derniers , pour la p lupar t , é ta ien t par t i s de l ' A n ­
gleterre en proscr i ts , la ha ine au c œ u r pa r conséquent ; t ou t au 

( 1 ) M A R I E D E L ' I N C A R N A T I O N , Lettres, t. I I , p. 2 2 5 . 

(2) A M . G O S S E L I N , L'instruction au Canada sous le régime français, p. 2 3 . 

(3) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. I , p. 60 . 
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contraire, les colons qui peuplèrent les bords du Saint-Laurent, s'en 
allèrent librement, volontairement, même les orphelines de l'hôpi­
tal de Paris (i). En 1704, par exemple, l'évêque de Poitiers avait 
demandé la déportation de. deux gentilshommes qui causaient du 
scandale, mais Pontchartrain lui répondit : « L'on n'envoie personne 
de force en Amérique (2). » 

Le problème de la moralité des emigrants canadiens français 
est plus compliqué parce qu'il a donné lieu à de nombreuses contro­
verses, à des expressions d'opinion tout à fait opposées, entre les­
quelles il nous faudra chercher la vérité. En bien des pays, aux 
États-Unis notamment, les premiers habitants ne furent pas tou­
jours des personnes très honorables. Des criminels en plus ou moins 
grand nombre, contribuèrent même à peupler ces pays neufs. En 
fut-il ainsi au Canada ? Certains l'ont prétendu. Étudions donc la 
question avec soin. 

C'est effectivement des criminels qu'on envoya tout d'abord 
dans notre colonie de l'Amérique du Nord. Roberval, en 1541, lors 
de la troisième expédition de Cartier au Canada, fut en effet auto­
risé à y transporter des prisonniers, afin, disait le roi, qu'ils pussent 
« amender leur vie ». Mais, l'année suivante, les sauvages étant deve­
nus menaçants, Cartier se rembarqua avec tous ceux qu'il avait 
amenés. En 1542, Roberval partait, accompagné de colons de même 
espèce. Il dut toutefois les rapatrier dès 1544, n'ayant pas reçu du 
roi les secours nécessaires à leur entretien. Plus tard, en 1598, 
le Marquis de la Roche emmenait avec lui une soixantaine d'hom­
mes, des prisonniers pour la plupart, afin de coloniser la Nouvelle 
France. Il les abandonna dans une île aride où onze seulement sur­
vécurent. Encore furent-ils rapatriés en 1603. Les quelques tenta­
tives faites au début pour peupler le Canada avec des criminels, 
par suite du manque de colons, n'aboutirent pas par conséquent. 

Mais voyons quelle espèce de gens franchirent l'Océan plus 
tard. S'il faut en croire certains auteurs, bien des nouveaux habi­
tants étaient des gens peu recommandables. « On a souvent fait 
passer [au Canada], nous dit le P. Le Clercq, des personnes suspectes, 
parmi quantité de gens d'honneur (3). » « Parmi les honnêtes gens, 
écrit de son côté la Mère Marie de l'Incarnation, il nous vient de 
terrible racaille (4). » L'année suivante, même plainte : « Parmi les 
honnêtes gens, dit-elle, il vient beaucoup de canaille, de l'un et de 
l'autre sexe, qui causent beaucoup de scandale (5). » Le P. Charle­
voix reconnaît qu'il y eut au Canada « des personnes que le mau­
vais état de leurs affaires ou leur mauvaise conduite obligeaient de 
s'exiler de leur patrie, et quelques autres dont on voulait purger 

( 1 ) S A L O N E , La colonisation de la Nouvelle France, p. 1 6 0 . 
(2) S l 'LTE, Histoire des Canadiens français, t. VI, p. 5 1 . 

(3) Id., t. III, p. 72. 
(4) M A R J E D E L ' I N C A R N A T I O N , Lettres, t. II, p. 3 7 7 

(5) Ibid . p. 4 3 6 . 
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l 'État et les familles (i). » En 1682, de Meulles déclare que « le vice 
a obligé la plupart de chercher ce pays comme un asile pour se met­
tre à couvert de leurs crimes (2). » L'abbé de la Tour, une cinquan­
taine d'années plus tard, allait jusqu'à prétendre que le Canada 
se composait « d'une foule d'aventuriers, ramassés au hasard en 
France, presque tous de la lie du peuple, la plupart obérés de dettes 
et de crimes (3). » Voilà qui n'est pas très flatteur pour les ancêtres 
des Canadiens français ! Le gouverneur Beauharnais, parlant en 
1737 des soldats envoyés de la métropole, les qualifiait de gens 
« sans cœur ni honneur (4) ». Mgr de Pontbriand, en 1742, se plai­
gnait du « grand nombre de mauvais sujets » qu'on envoyait au 
Canada (5). » Enfin, à la veille de la conquête, en 1754, le gouverneur 
Duquesne lui aussi jugeait mal ses soldats : « Les troupes de la colo­
nie, disait-il, sont en grand nombre composées de déserteurs ou de 
mauvais sujets qui ont fui la France pour des crimes qu'ils y avaient 
commis. C'est une peste qui corrompt les autres, parce qu'elle donne 
le ton aux nouveaux débarqués (6). » 

Ces opinions sévères, exprimées à différentes époques, forment, 
il faut l'avouer, un ensemble impressionnant, si l'on tient compte 
notamment de la qualité des personnes qui les ont émises. Et poux 
comble, nous savons qu'un des gouverneurs, leMarquisde Vaudreuil, 
ne pouvant obtenir assez de colons, en arrive, en 1714, à cette extré­
mité de réclamer en France des prisonniers (7). Le gouvernement 
se rend à ses raisons, et, de 1723 à 1749, le Canada voit effective­
ment arriver un certain nombre de ces individus. 

On pourrait, après de tels témoignages et ce dernier fait, être, 
à bon droit, tenté de conclure que les Canadiens français n'ont été 
qu'un ramassis de gens de sac et de corde, mais en étudiant la ques­
tion de plus près, nous allons la voir sous un tout autre aspect. 

En premier lieu, la manière dont les autorités ont procédé pour 
recruter des colons, est importante à connaître. Colbert avait donné 
des ordres sévères à ce sujet : « On apportera toutes les précautions 
qui seront possibles dans le choix des nouveaux colons », écrivait-il 
à Talon le 5 avril 1666 (8). Le P. Charlevoix nous apprend d'autre 
part qu' «on avait apporté une très grande attention au choix 
de ceux qui s'étaient présentés pour aller s'établir dans la Nouvelle 
France (9). » Colbert exigea même des emigrants un certificat de 
bonne conduite (10). En outre, de grandes précautions étaient prises 

( 1 ) C H A R L E V O I X , Histoire de la Nouvelle France, t . I , p . 2 0 6 . 

(2) S U L T E , Histoire des Canadiens français, t . V I , p . 5 0 . 
(3) Ibid., p . 5 3 . 
(4) S A L O N E , La colonisation de la Nouvelle France, p . 3 4 5 . 
(5) A U G . G O S S E L I N , L'Église du Canada depuis Mgr de Laval jusqu'à la conquête, 

1 1 1 P- 5 5 - * 

(6) Ibid., p . 1 8 5 . 

(7) S A L O N E , La colonisation de la Nouvelle France, p . 3 4 1 . 
(8) Ibid., p . 1 6 3 . 
(9) C H A R L E V O I X , Histoire de la Nouvelle France, t . I , p . 1 8 0 . 
( 1 0 ) G A R N E A U , Histoire du Canada, t . I , p . 5 8 9 . 
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pour éviter que des brebis galeuses ne se glissent dans les convois. 
Par exemple, les capitaines de navires étaient responsables de la 
moralité des engagés ou hommes de peine qu'ils emmenaient avec 
eux, et, si ces individus ne semblaient pas convenables, on les obli­
geait à repartir en France (i). La qualité des personnes chargées du 
choix des colons était enfin une garantie de leur moralité ; la plu­
part du temps en effet, c'était le clergé ou les familles importantes 
déjà installées là-bas, qui recrutaient ces colons, et leur intérêt était 
évidemment de se procurer les meilleurs sujets. 

Il apparaît donc bien, par conséquent, que les premiers habi­
tants du Canada, loin d'être des repris de justice, furent au contraire 
choisis avec soin. Et cela correspond bien à l'idée que l'on se faisait 
alors de la Nouvelle France chez nous. On la considérait en effet, 
dit Garneau, «plutôt comme une mission que comme une colonie (2). » 
De plus, il est hors de doute qu'il y a eu une part d'exagération 
chez les auteurs que nous avons cités plus haut et qui ont, en ter­
mes si vifs, décrié les Canadiens français. Cette « racaille », dont 
parlait la Mère Marie de l'Incarnation par exemple, n'était pas ter­
rible ; il semble bien en effet par le contexte, que les gens qu'elle 
qualifiait ainsi, étaient accusés de ... sorcellerie ! Quand de Meulles 
déclare que « la plupart » des habitants sont de mauvais sujets, 
quand l'abbé de la Tour nous dit que le Canada était composé d'une 
« foule » d'aventuriers, quand Beauharnais et Duquesne nous dépei­
gnent leurs soldats sous de si noires couleurs, nous sommes convaincu 
qu'ils exagèrent. 

Voyons d'ailleurs la contre-partie de ces accusations. Le P. Le-
clercq lui-même, qui a reconnu, rappelons-nous le, qu'au Canada 
il y eut « quantité de gens d'honneur », a fait des Français émigrés 
en ce pays le bel éloge suivant : « On a rendu une grande injustice 
au Canada, dont il semble qu'on commence à revenir, de croire que 
la colonie ne s'est formée que de personnes de néant, de débauchés, 
de libertins, de filles déshonorées, de gens repris de justice, ou tout 
au plus de sujets et de familles poussés dans ces nouveaux pays par 
une disgrâce et une décadence de fortune... On doit reconnaître 
que [la plupart des] chefs de famille qui ont passé au Canada étaient 
en France de bons bourgeois de ville médiocrement accommodés, 
ou des artisans de différents métiers, des laboureurs peu aisés ou 
des soldats, mais tous honnêtes gens de leurs personnes, ayant de 
la probité, de la droiture et de la religion, et, quand bien même la 
disgrâce de la fortune, à l'égard d'un petit nombre, aurait contribué 
à leur éloignement, ils ne laisseraient pas d'être gens d'honneur 
dans leur <*tat et dans leur condition (3). » 

Le P. Charlevoix également est très afhrmatif à ce sujet : « Tout 
le monde sait, dit-il, de quelle manière la plupart des co:onies se 
sont formées dans l'Amérique ; mais on doit rendre cette justice 

(1) R A M E A U . La France aux colonies, 2 E partie, p. 2 8 8 . 
(2) G A R X E A V , Histoire du Canada, t. I. p. 2 6 0 . 
(3) SruTE, Histoire des Canadiens français, t. I I I , p. 7 2 . 
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à celle de la Nouvelle France, que la source de presque toutes les 
familles, qui y subsistent encore aujourd'hui, est pure, et n'a aucune 
de ces taches que l'opulence a bien de la peine à effacer ; c'est que 
ces premiers habitants étaient ou des ouvriers qui y ont toujours 
été occupés à des travaux utiles, ou des personnes de bonne famille 
qui s'y transportèrent dans la seule vue d'y vivre plus tranquille­
ment, et d'y conserver plus sûrement leur religion qu'on ne pouvait 
faire alors dans plusieurs provinces du royaume, où les religionnai-
res étaient fort puissants. Je crains d'autant moins d'être contredit 
sur cet article, que j ' a i vécu avec quelques-uns de ces premiers 
colons, presque centenaires, de leurs enfants et d'un assez bon nom­
bre de leurs petits fils, tous gens plus respectables encore par leur 
probité, leur candeur et la piété solide dont ils faisaient profession, 
que par leurs cheveux blancs et le souvenir des services qu'ils avaient 
rendus à la colonie (i). » 

Reste la question des prisonniers. Il est impossible malheureu­
sement de donner un chiffre exact. M. Salone estime qu'ils furent 
mille environ, en comptant leurs femmes et leurs enfants (2). Mille 
prisonniers, voilà qui peut sembler considérable. Mais il faut tenir 
compte du chiffre de la population, or celle-ci est de 25.000 habi­
tants en 1722 et de 60.000 en 1749. La proportion ne fut donc pas 
énorme. De plus, ces prisonniers sont des jeunes gens qui avaient 
mené en France une vie dissipée, des faux sauniers, des contreban­
diers, ou enfin des braconniers (3). Or, comme le dit justement 
M. Salone, « on n'est pas un criminel pour avoir tiré ou pris au collet 
le gibier d'un grand seigneur (4). » Les faux sauniers, qui essayaient 
d'éviter l'impôt sur le sel, peuvent de même être difficilement con­
sidérés comme des bandits. Quant aux jeunes gens dévoyés, on en 
trouve un peu partout, et l'espèce, bien que lamentable, ne saurait 
à elle seule marquer d'un sceau infamant les origines de la popula­
tion canadienne française. Un certain nombre d'entre eux, d'ailleurs, 
sera rapatrié, d'autres déserteront. Et puis, parmi ces prisonniers, 
seuls ceux qui ont donné satisfaction, sont autorisés à faire venir 
de France leurs femmes et leurs enfants (5). Ce qui prouve bien, 
enfin que ces gens n'étaient pas si mauvais, c'est que le coadjuteur 
en réclame six pour son service (6), et que l'intendant écrit en France 
pour qu'on lui en expédie le plus grand nombre possible (7). Le 
Ministre n'a d'ailleurs tiré, dit-il, que de « bons hommes » des pri­
sons (8). 

Avant de conclure sur ce point particulier de la moralité des 
colons, il nous faut encore nous demander ce qu'il en était au sujet 

(1) C H A R L E V O I X , Histoire de la Nouvelle France, t. I, p. 205. 
(2) S A L O N Ï . La colonisation de la Nouvelle France, p. 350. 
(3) Ibid., p . 347. 
(4) Ibid., p. 348. 
(5) Ibid., p. 349. 
(6) Ibid. 
(7) Ibid., p. 348. 
(8) Ibid., p. 349, 
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des femmes. Le lecteur connaît sans doute les accusations de La 
Hontan qui a prétendu qu'on avait envoyé au Canada des filles de 
joie (i). Est-il nécessaire de dire qu'il s'agit, dans ce fameux passage, 
seulement d'un récit humoristique et qui n'a par conséquent aucu­
ne valeur historique. Ce n'est qu'un ouï dire au surplus, et l'on 
sait, d'autre part, qu'il est impossible d'ajouter foi à plusieurs des 
récits de voyages de La Hontan. Ce « farceur », comme l'appelle 
Suite (2), n'avait d'ailleurs qu'une vingtaine d'années lorsqu'il se fit 
l'écho de cette abominable calomnie. Revenons donc sans tarder 
à des considérations plus sérieuses. 

Sans doute, c'était à l'époque une opinion répandue dans notre 
pays, que des femmes de mauvaise vie avaient été envoyées dans 
la Nouvelle-France, et nous allons le voir dans un instant, mais voici 
quelques démentis formels qui ont été donnés de ce fait. Le P. Vi-
mont, dans les Relations des Jésuites, s'est exprimé ainsi en 1641 : 
« On nous dit qu'il courait un bruit dans Paris, qu'on avait mené en 
Canada un vaisseau tout chargé de filles, dont la vertu n'aurait 
l'approbation d'aucun docteur ; c'est un faux bruit, j 'a i vu tous les 
vaisseaux, pas un n'était chargé de cette marchandise (3). » Pierre 
Boucher réfute lui aussi cette accusation et nous indique, qu'au 
départ comme à l'arrivée, on prenait pour les femmes, les mêmes 
précautions que nous avons signalées tout à l'heure pour les hom­
mes : 1 II n'est pas vrai qu'il vienne ici de ces sortes de filles,et ceux 
qui en parlent de la façon se sont grandement mépris et ont pris 
les îles de Saint-Christophe et de la Martinique pour la Nouvelle 
France... Avant que de les embarquer, il faut qu'il y ait quelques 
uns de leurs parents ou amis qui assurent qu'elles ont toujours été 
sages (4). » Dans une lettre à Colbert, Talon déclare en effet, que 
les femmes, avant de pouvoir partir, devaient fournir « un certi­
ficat de leur curé ou du juge du lieu (5). » Charlevoix confirme ce 
qui précède : « Il n'est pas vrai que les filles qu'on envoya [dans la 
Nouvelle France], de temps en temps, pour les marier avec les nou­
veaux habitants, aient été prises dans des lieux suspects, comme 
quelques vovageurs peu instruits l'ont avancé dans leurs relations. 
On eut toujours soin de s'assurer de leur conduite avant que de les 
embarquer et celle qu'on leur a vu tenir dans le pays est une preuve 
qu'on y avait réussi (6). » 

C'était le clergé, d'ailleurs, qui recrutait les jeunes filles, et beau­
coup sortaient des couvents, ou, avant 1670, de l'orphelinat de 
l'hôpital général de Paris. Ce qui montre bien, enfin, l'importance 
qu'on attachait à la question de la moralité, c'est qu'une religieuse 
ou une femme de confiance les accompagnait dans leur voyage ; 

( 1 ) L A H O N T A N , Voyages dans l'Amérique septentrionale, t. I, p. 1 3 , sq. 
(2) Sui.TE, Histoire des Canadiens français, t. V, p. 1 0 8 . 
(3 ) G R O L X X , La naissance d'une race, p. 5 0 . 
(4) P. B O I C H E R , Histoire de la Xouvelle France, p. 6 8 . 
( 5 ) S A L O N E , La colonisation de la Nouvelle France, p. 1 6 3 . 
(6) C H A K U Î V O I X , Histoire de la Xouvelle France, t. I , p. 1 8 0 . 
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et si, à leur arrivée, elles n'étaient pas mariées à bref délai, on les 
confiait aux meilleures familles de la colonie, en attendant de leur 
avoir trouvé un époux (1). 

N 'y a-t-il donc rien de vrai dans toutes les accusations formu­
lées précédemment sur la moralité des emigrants installés au Canada ? 
Nous croyons qu'elles renferment une part d'exactitude. Les pre­
miers colons ont été des hommes choisis, voilà qui est hors de doute ; 
mais, plus tard, par suite du manque de bras et de l'arrivée de nom­
breuses troupes, le niveau moral des emigrants a considérablement 
baissé. Charlevoix le dit expressément, et c'est lui qui, selon nous, 
exprime la vérité, quand il écrit : « On ne songeait alors (2) qu'à 
peupler le pays et on n'était plus aussi scrupuleux que par le passé 
sur le choix des colons ; aussi vit-on bientôt régner [au Canada] des 
vices qui, jusque-là, y avaient été ignorés (3). » Ainsi s'expliquerait 
par exemple que la Mère Marie de l'Incarnation se plaignait d'avoir 
parfois des jeunes filles « très grossières et très difficiles à condui­
re (4). » Afin d'avoir une vue complète du problème, il resterait 
à montrer comment les colons se sont comportés, au point de vue 
de la moralité, une fois installés dans le pays, et on trouverait dans 
cette étude une confirmation de ce que nous soutenons, à savoir 
que les Français qui ont émigré au Canada ont pu être, dans quel­
ques cas assez rares,des individus peu recommandables.mais étaient, 
dans l'ensemble, d'une moralité moyenne et pour la plupart, au 
début, des gens triés sur le volet. Nous ne manquerons pas, bien 
entendu, de parler longuement, quand il le faudra, de la conduite 
des habitants. Mais nous croyons pouvoir conclure, pour le moment, 
que les Canadiens français n'ont nullement à rougir de leurs origi­
nes. Quelle nation ou quel groupe d'individus peut d'ailleurs se 
vanter d'avoir plus de vertu que telle autre nation ou tel autre 
groupe d'hommes ? Au Canada, comme partout ailleurs, il y eut 
d'excellentes gens et des individus d'une moralité douteuse. Ces 
derniers du moins, eurent, comme nous le verrons, le mérite de 
s'amender considérablement. 

Un autre fait capital à connaître pour celui qui veut bien com­
prendre l'âme canadienne française, c'est que tous les emigrants 
appartenaient à la religion catholique. Par l'acte de 1627, cité plus 
haut, Richelieu avait en effet interdit l'entrée du Canada aux pro­
testants. « La Cour, dit Charlevoix, avait donné des ordres très pré­
cis pour empêcher qu'aucun protestant ne passât dans la Nouvelle 
France, et qu'on n'y permît l'exercice d'aucune autre religion que 
de la catholique (5). » Bien plus, les Canadiens étaient profondé­
ment religieux, attachés à leurs croyances comme le peuple chez 
nous au x v n e et au commencement du x v m e siècle, dans les 

( 1 ) G R O U L X , La naissance d'une race, p . 5 7 e t 6 1 . 
(2) V e r s 1 6 7 0 . 
(3) C H A R L E V O I X , Histoire de la Nouvelle France, t . I , p . 4 2 5 . 
(4) M A R I E D E L ' I N C A R N A T I O N , Lettres, t . I I , p . 4 3 5 . 

(5) C H A R L E V O I X , Histoire de la Nouvelle France, t . I , p . 1 8 0 . 
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campagnes et les petites villes. Denonville enregistre cette situa­
tion avec une joie évidente : « Dieu soit loué, écrit-il en 1686, il n 'y 
a pas un hérétique ici (1). » Il ne faudrait pas cependant prendre 
cette déclaration absolument au pied de la lettre. L'abbé Dollier 
de Casson dit, en effet, qu'il y avait un « grand nombre de huguenots » 
à Montréal dès le début (2). Le régiment de Carignan Salières, qui 
vint au Canada en 1665, comptait des protestants (3). En 1670, Mgr 
de Laval se plaignait de ce qu'il y avait à Québec quelques commis 
appartenant à la religion réformée (4). Le roi, s'adressant à M. de la 
Barre, le 5 août 1683, s'exprimait ainsi : « J'ai écrit à M. l'évêque de 
Québec que je maintiendrai toujours les défenses que j ' a i faites 
aux huguenots de passer à l'Acadie et en Canada, et pour ceux qui 
y viendront pour leur commerce, ils peuvent y être tolérés, sans 
permettre qu'ils y fassent aucun exercice de religion (5). » Bien plus, 
il était défendu à ces commerçants, qui avaient obtenu la permission 
d'ouvrir des magasins, de s'établir à demeure dans le pays ; ils 
venaient donc au printemps et repartaient à l'automne (6). Parmi 
les engagés enfin, il y avait également des protestants. Quoi qu'il 
en soit, le nombre de ces dissidents était trop restreint au milieu 
d'une population foncièrement catholique, et avec un clergé aussi 
puissant que celui de la Nouvelle France, pour pouvoir exercer 
quelque influence. La plupart d'ailleurs abjurèrent. Ainsi 22 offi­
ciers ou soldats du régiment de Carignan se convertirent l'année 
même de leur arrivée (7). C'est pourquoi on comptait neuf protes­
tants seulement à Québec en 1741 et une douzaine en 1750 (8). Nous 
avons vu, d'autre part, que Mufray en I766n 'enregistrait,en dehors 
des villes, que 19 familles protestantes. Même en 1774, c'est-à-dire 
plus de 10 ans après la conquête, le gouverneur Carleton ne comptait 
encore que 360 personnes n'appartenant pas à la religion catho­
l ique^) . Les Canadiens se sont toujours félicités de ce que la France 
monarchique les a préservés des querelles religieuses qui auraient 
résulté du mélange des croyances dans leur pays. Ils reconnaissent 
que celui-ci, à cause de l'exclusion des protestants, s'est développé 
beaucoup moins vite ; mais les avantages l'ont considérablement 
emporté, à leurs yeux, sur les inconvénients. 

Quelle était maintenant la situation sociale des nouveaux arri­
vés ? A quelle classe appartenaient-ils, quelle était leur profession ? 
On pourrait être porté à croire que seuls des miséreux et des repris 
de justice avaient consenti à émigrer à cette époque lointaine, dans 
les conditions où se faisait alors un tel voyage, et étant donné la 

(1) G A R N E A U . Histoire du Canada, t. I, p. 590. 
(2) D O I . L I E R de C A S S O X , Histoire du Montréal, p. 141. 
(3) G A R X E A I " , Histoire du Canada, t. I, p. 245. 
(4) S A I . O X E , La colonisation de la Nouvelle France, p. 292. 
(5) A U G . G O S S E U N , Vie de Mgr de Laval, t. II, p. 313. 
( 6 ) S A L O X E . La colonisation de la Nouvelle France, p. 292. 
(7) A U G . G O S S E U N , Vie de Mgr de Laval, t. I, p. 470. 
(S) S A L O X E . La colonisation de la Nouvelle France, p. 410. 
(9) S U L T E , Histoire des Canadiens français, t. V I I , p. 126. 
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répugnance bien connue avec laquelle les Français quittent leur 
patrie. Or, ce qui apparaît bien comme un fait remarquable, c'est 
que ceux de nos compatriotes qui émigrèrent appartenaient à toutes 
les classes de la société. Ils ont constitué, si l'on peut dire, une France 
en miniature, de dimension très restreinte, c'est vrai, mais aussi 
une France complète, capable par conséquent de se suffire à elle-
même. On voit en effet, en étudiant l'histoire du Canada, qu'il fut 
peuplé par des nobles, des bourgeois, des soldats, des artisans et des 
agriculteurs. 

Les nobles, rêvant de combats et de grands domaines, de gagner 
au catholicisme le plus d'âmes possible, vinrent de très bonne heure. 
Le P. Le Jeune en signale dès 1636 : « Nous y avons aussi de très 
honnêtes gentilshommes (1) », dit-il. Ils étaient même assez nom­
breux, proportionnellement du moins à l'importance de la popula­
tion et aux possibilités qui s'offraient à eux dans une contrée nou­
velle. C'est pourquoi Charlevoix a écrit : «La Nouvelle France a ... 
plus de noblesse ancienne qu'aucune autre de nos colonies et peut-
être que toutes les autres ensemble (2). » Il répète cette affirmation 
dans son Journal (3). Denonville avait donc raison de se plaindre de 
ce que les nobles étaient trop nombreux au Canada, jugeant qu'ils 
constituaient un obstacle au développement du pays à cause de leur 
oisiveté, puisque, conformément à leurs traditions, ils ne pouvaient 
guère fournir que des officiers ou des fonctionnaires (4). Nous ver­
rons tout à l'heure qu'à la cession du Canada à l'Angleterre, il y avait 
environ 200 gentilshommes, chefs de famille, devenus canadiens. 

La bourgeoisie, elle aussi, était bien représentée et comprenait 
des négociants instruits, des médecins, des notaires. Ils consti­
tuaient, ainsi que les nobles, une élite évidemment précieuse. Beau­
coup, d'ailleurs, furent anoblis pour services rendus, et plus d'un 
seigneur canadien portait à son arrivée en Amérique un nom rotu­
rier. N'est-ce pas là un témoignage des qualités dont la bourgeoisie 
fit preuve dans son pays d'adoption ? 

Mais l'article IV du traité de Paris, en 1763, autorisait les habi­
tants à rentrer en France s'ils le désiraient (5), or on a longtemps 
prétendu que c'étaient la noblesse et la bourgeoisie qui étaient 
reparties après la conquête et que seuls les gens sans instruction 
et sans influence étaient restés. Si cette affirmation était vraie, elle 
détruirait ce que nous avons avancé précédemment, à savoir que 
toutes les classes de la société furent représentées dans la formation 
du Canada français. Garneau lui-même a répandu cette erreur : « Les 
marchands, les hommes de loi, les anciens fonctionnaires, enfin la 
plupart des notables qui étaient encore dans le pays, se retirèrent 
en France, dit-il, après avoir vendu leurs biens ou même abandonné 

( 1 ) G R O U L X , La naissance d'une race, p. 3 6 - 3 7 . 
(2) C H A R L E V O I X , Histoire de la Nouvelle France, t. I, p. 3 9 9 . 

^i) C H A R L E V O I X , Journal, p. 1 7 2 . 
(4) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. I, p. 3 3 2 . 
(5) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. I, p. 1 1 . 
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des propriétés qui ont été jusqu'à nos jours un objet de litige entre 
leurs descendants. Il ne resta dans les villes, avec le peuple, que de 
rares employés subalternes, quelques artisans, à peine un marchand 
et les corps religieux (i). » Ce n'est que dans ces dernières années, 
qu'on a combattu cette opinion, qui est, selon l'expression de M. 
Chapais, « une de ces légendes consacrées par le temps (2) ». Le juge 
Baby, étudiant la question d'une façon approfondie et en étayant 
ses affirmations sur les plus sûrs documents, a définitivement éta­
bli qu'un grand nombre de nobles et de bourgeois demeurèrent au 
Canada après la conquête, et que beaucoup d'officiers retournés 
en France, revinrent s'installer définitivement dans leur nouvelle 
patrie. Il conclut ainsi : « 130 seigneurs, 100 gentilshommes et bour­
geois, 125 négociants marquants, 25 jurisconsultes et hommes de 
loi, dont plusieurs avaient appartenu même au Conseil supérieur, 
25 à 30 médecins chirurgiens, des notaires presque en nombre égal, 
n'est-ce pas plus que suffisant pour faire face aux besoins politi­
ques, intellectuels et autres de la population que renfermaient 
alors les trois villes de Québec, de Montréal et de Trois-Rivières (3) ? » 
S'il est vrai donc qu'une partie de l'élite du pays émigra, une cen­
taine de nobles ayant voulu demeurer français (4), néanmoins il 
resta au Canada assez d'hommes capables, avec l'aide du clergé, 
de diriger les habitants dans les dures épreuves qu'ils allaient tra­
verser. Tout ce qui pouvait diminuer la force de résistance de la 
nation canadienne française, à ce moment si difficile desonexistence, 
était sans doute regrettable ; il n'y eut pas cependant chez elle ce 
vide intellectuel et social auquel on a cru pendant longtemps. 

La Nouvelle France reçut également des soldats pour la défen­
dre. Ceux-ci, bien entendu, furent peu nombreux dans les débuts. 
Vers 1650, par exemple, la garnison du pays ne comprenait guère 
qu'une centaine d'hommes. Mais en 1665 arrive le régiment de Cari-
gnan Salières, soit 1.300 soldats. Plus tard, au fur et à mesure des 
besoins, c'est-à-dire pour lutter contre les Indiens et la Nouvelle 
Angleterre, de nouvelles troupes furent envoyées. Il est malheureu­
sement impossible de donner le nombre total des soldats venus au 
Canada sous la domination française. Ce qui nous intéresse seule­
ment ici, d'ailleurs, est de savoir combien d'entre eux, après avoir 
été libérés du service militaire, s'installèrent dans le pays comme 
colons et y fondèrent une famille. Malheureusement beaucoup de 
ces hommes licenciés rentraient en France. Garneau prétend que 
ceux qui s'établirent dans le pays, à cause des avantages qui leur 
étaient donnés, furent très nombreux, et il va jusqu'à dire que le 
Canada 1 était presque une colonie militaire (5). » La grande fré-

( 1 ) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. I I , p. 2 9 8 . 
(2) C H A P A I S . Cours d'histoire du Canada, t. I, p. 1 7 . 
(}) B A B Y , L'exode des classes dirigeantes à la cession du Canada. 

The Canadian Antiquarian, juillet-octobre, 1 8 9 9 . 
(4) S A L O N E , La colonisation de la Nouvelle France, p. 444. 
(5) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. I, p. 3 6 6 . 
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quence chez les Canadiens français de noms comme La Jeunesse, La 
Chance, La Flamme, La Liberté, e t c . . indique bien l'origine de 
ceux qui les portent. Nous croyons cependant que Garneau a exagéré. 
M. Salone évalue le nombre des soldats licenciés entre la paix d'U-
trecht en 1713, et le début de la guerre de Sept ans en 1756, à 1500 (1). 
Avant 1713, il y en eut environ un millier et à peu près autant de 
1756 à 1763. Nous arrivons donc à un total de 3.500 chefs de famille 
ayant appartenu à l'armée et devenus colons. Rien sans doute ne 
nous garantit ce chiffre comme exact ; il ne saurait cependant être 
bien loin de la vérité. Comme le Canada comptait 65.000 habitants 
à la cession, on ne peut par conséquent le qualifier de colonie mili­
taire ; mais on ne saurait non plus nier l'importance de l'armée dans 
le peuplement de la Nouvelle France, l'influence de ces hommes 
courageux et habitués à la discipline, sur leurs compatriotes. 

Quoiqu ' i l en soit, l'élément principal, celui qui a vraiment for­
mé le fond de la population canadienne française, c'est le paysan, 
le cultivateur. Et il n'y a rien là d'étonnant, puisque les colons 
venaient de provinces essentiellement agricoles, et que d'autre 
part, les seigneurs qui voulaient cultiver leurs domaines, récla­
maient des hommes habitués aux travaux des champs. Toutefois, 
un pays comme le Canada, où tout était à faire, nécessitait évidem­
ment des ouvriers spécialisés, pour subvenir aux besoins des autres 
habitants ; aussi vit-on venir parmi les colons, des maçons, des 
charpentiers, des menuisiers, des forgerons, des arquebusiers, des 
tonneliers, des tailleurs, des perruquiers, des chapeliers, des horlo­
gers, etc". Ces artisans furent toujours en petit nombre, bien entendu, 
la population étant,restreinte, et les colons, à la campagne du moins, 
sachant, la plupart du temps, construire eux-mêmes leur maison, 
fabriquer leurs outils ou leurs vêtements. 

Il vint enfin au Canada, une catégorie spéciale d'hommes de 
peine ou journaliers qu'on appelait « engagés ». Ces engagés qui 
étaient tous des jeunes gens pauvres, partaient comme ouvriers 
ou domestiques, et devaient rester pendant trois ans au moins dans 
la colonie, ce qui leur a valu le nom de « trente six mois » qu'on leur 
a souvent donné. D'où venaient-ils, combien en est-il venu et com­
bien se sont établis, autant de questions auxquelles il est absolu­
ment impossible de répondre. Cela nous importe assez peu en som­
me pour la suite de cet ouvrage, mais montre bien les difficultés 
que rencontrent ceux qui veulent étudier l'histoire du Canada, à 
cause du manque de documents concernant ses origines. 

Résumons-nous. Le Canada a été peuplé jusqu'à la conquête 
par des Français provenant en majorité de nos provinces de l'ouest, 
et qui ont subi l'influence des premiers occupants originaires de la 
Normandie. En dépit des circonstances, ces Français ont su garder, 
pur de tout mélange, le sang qui coulait dans leurs veines, et, n'étant 
pas des arriérés, des tarés, physiquement ni mentalement, mais 

(1) S A L O N T . , La colonisation de la Nouvelle France, p . 3 4 6 . 
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constituant au contraire une population de choix, foncièrement 
religieuse, exilée de sa propre volonté, ils ont vraiment formé dans 
le Nouveau Monde une France à l'image de l'ancienne, où chaque 
classe sociale était représentée, bien que les agriculteurs et les sol­
dats en aient été l'élément le plus considérable. 

Quelles particularités du milieu, envisagé au point de vue géo­
graphique, seront susceptibles d'influencer la mentalité de la popu­
lation canadienne française, telle est maintenant la question qui 
se pose à nous et à laquelle nous allons essayer de répondre dans le 
prochain chapitre. 



CHAPITRE II 

Le Facteur géographique 

Éloignement de la France. — Rareté des communications avec elle. — Rôle joué 

par l 'attrait de l'inconnu. — Étendue et variété de la Nouvelle France. — In­

fluence de son aspect physique. — La forêt. — Difficulté de la traverser et de 

communiquer avec la Nouvelle Angleterre. — Nécessité du défrichement. — 

Avantages de la forêt. — Ses charmes. — Elle a fait des Canadiens français 

des chasseurs. — Les cours d'eau et les lacs. — Nécessité des voyages par eau. 

— Dangers et fatigues de ces voyages. — Dispersion des colons le long des ri­

vières. — Les Canadiens français ont été en majorité des ruraux. — A quel point 

ils furent isolés les uns des autres. — Plaisir et profit dérivés de la pêche. — 

Influence de l'aspect de la campagne canadienne. — Action de la nourriture. 

— Les immenses ressources du pays et la mentalité des habitants. — Le cli­

mat. — L'hiver canadien. — Intensité et durée. — Elles ont augmenté l'isole­

ment des colons. — Le froid et l 'action. •— Le froid et le caractère. 

Les origines ethniques d'un peuple ne sauraient évidemment 
expliquer à elles seules sa psychologie; par contre, on a quelquefois 
exagéré l'action physique des milieux. Cette action, bien que moins 
importante que celle de la race, ne peut être toutefois négligée, 
sous peine de méconnaître une série de causes qui contribuent à 
conserver ou à transformer le caractère d'une nation. Il est évident 
que les colons français, en mettant pour la première fois le pied sur 
le continent américain, furent immédiatement dépendants du nou­
veau milieu dans lequel ils se trouvèrent. Ils durent par conséquent 
s'y adapter le plus vite possible, afin de pouvoir subsister dans les 
nouvelles conditions de vie qui leur étaient imposées. Celles-ci, 
pour nous borner à la seule question que nous voulons envisager 
dans ce chapitre, résultaient de la situation géographique du pays, 
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de son étendue, de son aspect physique, de ses ressources, et enfin 
de son climat. 

Considérons tout d'abord l'éloignement du Canada par rapport 
à la mère patrie. Il ne faut pas seulement tenir compte ,à ce point 
de vue, de la distance de 4.000 kilomètres qui sépare la France de 
son ancienne colonie et qui constitue encore aujourd'hui, malgré 
les progrès réalisés au x i x e siècle, un obstacle considérable aux 
communications entre les deux continents, mais il faut se rappeler 
que, même au x v m e siècle, le seul moyen capable de les réunir l'un 
à l'autre, étaient les bateaux qui faisaient régulièrement le service. 
Encore fallait-il, à cette époque, une moyenne de deux mois envi­
ron pour faire la traversée. En 1687, des bateaux ne mirent qu'un 
mois pour franchir l'Océan, mais c'est là le plus court trajet qu'on 
ait enregistré (1). Par contre, on peut citer, comme exemples de 
longues traversées, le navire Saint-Sébastien, portant l'intendant 
Talon, et qui, parti de la Rochelle le 24 mai 1665, n'arriva à Qué­
bec que le 12 septembre (2), Mgr Briand, mettant 84 jours en 1741 
pour se rendre au Canada (3), Bonnefons, quittant la France le 27 
juin 1751 et débarquant seulement le 4 novembre suivant (4) ! Trop 
souvent, de plus, les bateaux faisaient naufrage, étaient capturés 
par les pirates ou par l'ennemi, ce qui naturellement entraînait la 
perte des correspondances, des vivres et des marchandises dont les 
navires étaient chargés. Et nous verrons tout à l'heure, en étudiant 
le climat, que les communications étaient encore rendues plus diffi­
ciles par suite de la rigueur de l'hiver, car elles ne pouvaient avoir 
lieu que durant la belle saison. 

Outre cela, le pays était encore inconnu des peuples européens, 
au moins à l'intérieur, car les côtes avaient été visitées depuis long­
temps par les navigateurs et les pêcheurs. Tout ce continent où 
les blancs n'avaient encore jamais pénétré, offrait pour ces nou­
veaux venus un attrait facile à comprendre, semblable à celui qu'a 
exercé plus récemment l'Afrique centrale et ses mystérieuses forêts. 
On ne peut vivre dans un pays encore inexploré, surtout quand la 
race qui l'habite est éprise d'aventures, sans chercher à le parcourir 
en tous sens. Enfin, nous devons ajouter que, pendant longtemps, 
chacun fut persuadé que l'on trouverait, en traversant le continent, 
un passage vers la Chine. Il n'en fallait pas davantage pour pousser 
toujours en avant les courageux et infatigables pionniers qui vin­
rent dans la Nouvelle France. 

Si encore cette partie du Nouveau Monde avait été de peu 
d'étendue, une île comme la Martinique par exemple, on aurait pu 
la visiter en peu de temps, mais on sait quelle était l'immensité 
des territoires dont notre race était appelée à prendre possession. 

( 1 ) S U L T E , Troupes du Canada, M. S . R . C . 1 9 2 0 , p. 1 9 . 

(2) P . G . R O Y , Louis Roner de Villeray. M . S . R . C . 1 9 : 9 . P 2 ° 

(3) A U G . G O S S E U N , h'Égltse du Canada depuis Mgr de Laval jusqu'à la con-

quite, t. I I I . p. 2 . 

(4) B O N N E F O N S , Voyage an Canada, p. 1 7 et 2 9 . 
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Il ne s'agissait de rien moins que de toute l'Amérique du Nord, c'est-
à-dire le Canada, les États-Unis et le Mexique d'aujourd'hui, con­
trées infiniment plus vastes que l'Europe, et où les Hollandais, les 
Anglais et les Espagnols n'occupaient que quelques points sur le 
bord de la mer. Et, même en considérant seulement la petite por­
tion de ce continent que les colons français devaient occuper prin­
cipalement, portion correspondant à ce qui, de nos jours, constitue 
la province de Québec, ne perdons pas de vue — ce qu'on fait trop 
souvent — qu'elle est encore plus grande que la France. 

Cette énorme contrée était d'ailleurs d'autant plus séduisante 
pour les premiers colons, que, par suite de son étendue précisé­
ment, elle était loin d'être partout semblable ; et le voyageur qui, 
de la baie d'Hudson, avec ses glaces et ses neiges, allait dans le sud, 
en Louisiane par exemple, au climat chaud, à la flore et à la faune 
tropicales, éprouvait, par suite d'un tel contraste, une joie bien 
digne de l'enthousiasmer, d'aiguillonner sa curiosité et de l'entraîner 
vers de nouvelles découvertes. 

Quelle a pu être, d'autre part, l'influence de l'aspect physique 
du sol de ces contrées ? En quoi cet aspect a-t-il pu agir sur le carac­
tère des habitants et sur leurs mœurs ? 

Le Canada et les États-Unis de l'est étaient couverts à cette 
époque lointaine d'une forêt perpétuelle, infinie, que des prairies 
coupaient seules de temps à autre. Aujourd'hui encore, d'ailleurs, 
dans le nord de la province, la forêt est telle qu'elle existait pres­
que partout avant l'arrivée des Européens. Elle ne ressemble nulle­
ment à celles de l'Amérique du Sud ou de lIAfrique, connues sous 
le nom de forêts vierges, mais elle ne présente pas au voyageur moins 
de difficultés que dans les pays tropicaux. Elle est sans doute beau­
coup moins touffue, mais son étendue considérable, le fait que des 
animaux dangereux comme les ours et les loups s'y rencontrent en 
grand nombre, les rochers gigantesques, les arbres énormes qui gisent 
morts sur le sol, les marécages, tout cela, joint aux obstacles résul­
tant du climat, en hiver surtout, exige de la part de ceux qui s'y ris­
quent une force physique, un courage et une énergie au-dessus de 
la moyenne. A cause d'elle, les premiers Canadiens n'avaient même 
pas la possibilité de communiquer avec leurs voisins du sud. Si la 
distance par mer était considérable, la navigation dangereuse et 
temporaire, par terre cette distance était, il est vrai, extrêmement 
réduite, mais la forêt qui séparait alors le Saint-Laurent de la Nou­
velle Angleterre, constituait néanmoins, entre les deux peuples, une 
barrière qui n'a pu être aisément franchie que vers le milieu du 
x v m e siècle. Encore faudra-t-il attendre jusqu'en 1811 pour voir 
une diligence fonctionner entre Québec et Boston (1). La présence 
de cette immense forêt a encore entraîné la conséquence suivante : 
le colon qui voulait se livrer à l'agriculture, cultiver des terres, 
devait d'abord nécessairement se faire bûcheron. On peut facile-

( 1 ) J . E . R O Y , Histoire de la seigneurie de Lauzon, t. I I I , p. 423. 
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ment imaginer le travail considérable que représentait l'abatage 
des arbres géants de ces forêts primitives. Mais c'était là une beso­
gne relativement aisée, en comparaison du labeur colossal qu'exi­
geait l'arrachement des souches, labeur néanmoins indispensable 
pour obtenir une terre où le soc de la charrue pût passer librement. 
Il faut avoir vu le bûcheron à l'œuvre ou, du moins, avoir lu les 
belles pages de Maria Chapdelaine où est décrite cette opération, 
pour comprendre le terrible obstacle que cette tâche constitue pour 
le défricheur (i). Comme l'a dit E. de Nevers, la forêt est une « place 
forte (2) ». 

Par contre, elle présentait, bien entendu, des avantages considé­
rables. Le gibier par exemple y abondait, et, à une époque où les 
vivres étaient assez rares, il constituait pour les habitants une mer­
veilleuse ressource, d'autant plus que certains animaux, les cas­
tors notamment, donnaient lieu à un commerce considérable, à 
cause de leur précieuse fourrure. La forêt a donc été à la fois une 
source de plaisir et un profit ; c'est pourquoi, au Canada comme 
ailleurs, elle a contribué à faire des habitants des chasseurs. Ainsi 
s'explique bien l'attrait qu'elle a exercé sur une grande partie de 
la population. La vie libre que l'on pouvait y mener, constituait 
encore un de ses charmes, et souvent ceux qui avaient goûté de cette 
existence, ne voulaient plus se livrer à des occupations régulières 
dans la société. Maintenant encore, beaucoup de gens se sentent 
au printemps fortement attirés par ce que les Américains appellent 
« the call of the woods ». 

Le Canada, et c'est là une autre de ses caractéristiques essen­
tielles, renferme un nombre presque incalculable de rivières, dont 
beaucoup seraient considérées en Europe comme des fleuves im­
menses. Et nous ne parlons pas du Saint-Laurent qui est si large, 
même dans son cours supérieur, que souvent, d'une rive, on peut 
à peine apercevoir l'autre. L'abondance des lacs, dont les plus grands 
ont des centaines de kilomètres de long, est encore un trait distinc-
tif du pays. La difficulté de passer à travers la forêt d'une part, cette 
quantité extraordinaire de cours d'eau et de lacs d'autre part, l'ab­
sence totale de routes et de moyens de transport enfin, ont eu pour 
conséquence que, jadis, les Canadiens n'ont voyagé que par eau, 
comme le faisaient les Peaux Rouges. Cette façon de circuler était 
tellement commune que chaque habitant avait son canot (3). Mais 
il ne faudrait pas croire que la navigation est au Canada sans dan­
gers et sans fatigues. Sur ces lacs immenses, les tempêtes sont par­
fois d'une violence extraordinaire, et les brouillards y sont juste­
ment redoutés. De plus, les rivières sont encombrées de chutes et de 
rapides qui obligent à gagner l'une des rives et à porter plus loin, 
jusqu'à l'endroit où le cours d'eau redevient navigable, bateaux, 
vivres, armes et ustensiles. Sans doute, les habitants ont employé 

( 1 ) Louis H Ê M O . V , Maria Chapdelaine, p. 5 9 sq . 
(1) E . D E N E V E R S , L'avenir du peuple canadien français, p. 2 9 1 . 
(3 ) J . E . R O Y , Histoire de la seigneurie de Lauion, t. I , p. 1 8 6 . 



de tout temps des canots fort légers faits à l'imitation de ceux des 
Indiens ; néanmoins, les portages nécessaires pour éviter ces parties 
impraticables, ou pour passer d'une rivière à une autre, sur une dis­
tance de plusieurs kilomètres parfois, entraînent une fatigue dont 
seuls peuvent bien se rendre compte ceux qui ont dû se livrer à ce 
dur travail. Enfin, en dépit de la légèreté des embarcations et de 
l'emploi de petits avirons semblables à des pagaies, les mille choses 
indispensables à ceux qui voyagent loin de toute civilisation, ainsi 
que la durée des trajets, rendent nécessairement la navigation 
extrêmement pénible. 

Le fait que les Canadiens n'ont pu autrefois voyager que par 
eau, a eu lui-même pour conséquence, qu'ils se sont établis au bord 
des rivières, en commençant par le Saint-Laurent et en remontant 
ensuite, peu à peu, le long de ses affluentsyÂ l'exception de Québec, 
de Montréal et de Trois-Rivières, les agglomérations de maisons 
furent inconnues pendant de nombreuses années. Cette dispersion, 
jointe à la profession des colons, a contribué à faire d'eux des ruraux; 
de plus, se trouvant éloignés les uns des autres puisque les domaines 
formaient comme un long ruban, une sorte de village continu en 
bordure des cours d'eau, ils ont éprouvé beaucoup de peine à commu­
niquer entre eux. Les distances, en effet, devenaient dès lors consi­
dérables, les routes n'existant pas, comme nous l'avons déjà vu. C'est 
en 1734 seulement, qu'on put, effectivement, aller pour la première 
fois par terre de Québec à Montréal (1). Inutile de dire que les pre­
mières routes ne ressemblaient en rien à ces admirables voies maca­
damisées qu'on trouve aujourd'hui, entre les grands centres du 
moins, dans la province de Québec. Peu ou point de ponts naturelle­
ment sur les rivières ; on les traversait en bac (2). Pas de postes, en 
outre avant le commencement du x v m e siècle, pas de journaux 
avant 1763. Tous ces faits feront comprendre facilement quel a pu 
être en définitive l'isolement des Canadiens. 

De même aussi que la forêt présentait des avantages considé­
rables, de même ces lacs et ces rivières innombrables tentaient les 
habitants, et pour des raisons analogues à celles qui les poussaient 
dans les bois. Tous les premiers auteurs qui ont écrit sur la Nouvelle 
France, ont été unanimes à dire qu'on y faisait jadis des pêches 
miraculeuses. C'est par milliers notamment qu'on prenait les anguil­
les dans le Saint-Laurent, et certaines avaient la grosseur des con­
gres de mer. On les salait et on les conservait pour l'hiver. Toutes 
les rivières aussi bien que les lacs regorgeaient*, d'ailleurs, de pois­
sons de toute espèce, et ceux-ci, bien que moins nombreux aujour­
d'hui, s'y rencontrent encore cependant en quantité considérable. 
N'est-ce pas là une raison de plus pour courir les aventures loin des 
régions civilisées ? 

(1) FERIAXD, Cours d'histoire du Canada, t . I I , p. 448. 
(2) AUG. GOSSELIN, L'Église du Canada depuisAlgr de Laval jusqu'à la con­

quête, t. I I , p. 134. 

Essai -ur la Mentalité canadienne-française. S 
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II convient maintenant de signaler comment cette forêt sau­
vage, l'abondance des rivières et des lacs, donnent à ce pays, par­
ticulièrement en hiver, quand le sol et les eaux sont recouverts de 
neige et de glace, une grande uniformité, une certaine monotonie 
et aussi un aspect dur, âpre, sévère. Ces caractères de la campagne 
canadienne, le profond silence qui y règne, l'immensité de ses hori­
zons, ont agi, n'en doutons pas, sur l'âme des habitants. 

Peut-être pourrait-on ajouter — car les sociologues ont parfois 
mentionné l'action de la nourriture sur le caractère — que les pre­
miers habitants qui ont vécu en grande partie de chair animale, 
surtout de poisson, plutôt que de végétaux, ont subi l'influence de 
cette alimentation presque exclusive. Nous ne voudrions toutefois 
pas insister sur la possibilité de cette action et lui attribuer un rôle 
qu'elle ne comporte probablement pas. 

Bien entendu, quand, par suite des progrès de la civilisation 
et particulièrement des facilités plus grandes de communication, 
les conditions de vie se sont trouvées changées, la mentalité des 
habitants en a subi le contre coup, comme nous le verrons plus tard. 

Nous ne saurions, enfin, passer sous silence la transformation 
qu'a opérée, depuis un siècle environ, sur le caractère canadien 
français, la réalisation des possibilités vraiment fantastiques qui 
s'offrent dans un pays neuf, aux ressources naturelles prodigieuses, 
encore inexploitées pour la plupart et autorisant par suite toutes 
les ambitions, toutes les espérances. Comment un peuple ne serait-
il pas heureux, optimiste, quand il envisage les merveilleux résultats 
qu'il a obtenus en si peu de temps ? Comment aussi ne pas considé­
rer l'avenir sous un jour merveilleux, lorsqu'on sait, de façon bien 
certaine, que le pays qu'on habite est destiné à devenir un des pre­
miers de l'univers et à engendrer chez tous une prospérité que la 
vieille Europe, sur son déclin, ne pourrait leur donner, mais qui sera 
désormais l'apanage de la jeune Amérique ? 

Telles sont, sur cette question du milieu envisagé au point de 
vue géographique, les considérations essentielles dont nous aurons 
à tirer parti plus tard. C'est à celles-là seulement que nous avons 
voulu nous borner. Il nous reste cependant à parler du climat ; 
mais, sur ce problème également, une limitation s'impose, bien enten­
du. Il ne saurait être question d'écrire un traité sur le climat cana­
dien. Les seules caractéristiques utiles pour notre étude, seront donc 
envisagées dans les pages qui vont suivre. 

Le Canada est, comme tout le monde le sait, un pays aux hivers 
rigoureux. Le thermomètre y descend à vingt et quelquefois trente 
degrés au-dessous de zéro, la neige atteint parfois une épaisseur de 
cinquante centimètres, les lacs et les rivières, le Saint-Laurent lui-
même, gèlent pendant plusieurs mois, en formant une couche de 
glace d'au moins un pied, sur laquelle circulent piétons, traîneaux 
et automobiles. Voilà déjà de quoi donner à penser aux personnes 
frileuses ! 

Mais ce qu'il semble y avoir de plus redoutable dans les hivers 
canadiens, ce sont les terribles et fréquentes tempêtes de neige qui 
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ont certainement constitué jadis un danger considérable, et qui, 
même aujourd'hui, paralysent les communications et désorganisent 
par conséquent, pendant quelque temps du moins, la vie de la nation. 
La neige alors, souvent chassée par un vent violent, tombe sans dis­
continuer pendant plusieurs heures et s'accumule à des hauteurs 
de deux ou trois mètres en certains endroits ; aussi, le voyageur 
surpris dans la forêt ou sur un chemin désert, est aveuglé, s'égare 
et parfois meurt, victime du froid. 

Il y a plus : l'hiver canadien est encore terriblement long. L'au­
tomne et le printemps étant fort courts, ce qui est caractéristique 
des climats continentaux, le froid commence en somme dès octobre, 
pour ne se terminer qu'en mai. On a l'impression, en mars et surtout 
en avril, d'un hiver qui n'en finit plus, lorsque, dans les campagnes 
ou dans les villes, l'ombre protège « la longue agonie des plaques de 
neige », suivant la belle expression de Louis Hémon (i). 

Ce climat, dont nous venons en quelques mots de donner un 
aperçu, a exercé, dans le passé, une influence considérable sur la vie 
des colons. Le Saint-Laurent étant gelé de bonne heure, même loin 
en aval de Québec, et pendant plusieurs mois, ou constituant un 
danger pour la navigation, à la débâcle des glaces, les bateaux venant 
de France ne pouvaient parvenir au Canada qu'en été. Les habi­
tants, déjà si éloignés de leur mère patrie, se trouvaient donc tota­
lement isolés de la France et même de leurs voisins, pendant six 
mois environ, à cause des glaces fixes ou flottantes qui coupaient 
toute communication. « Quelque pressées et importantes que soient 
les affaires, écrivait la Mère Marie de l'Incarnation, il faut attendre 
un an pour en avoir la résolution, et si on ne les peut faire dans le 
temps que les vaisseaux sont en France, il en faut attendre deux (2).» 
Comme l'a justement dit M. Hanotaux : « Jamais corps d'enfants 
perdus fut-il plus lointain, plus exposé, plus abandonné. » Et il 
ajoute : « A chaque saison nouvelle, [la colonie] tourne les yeux vers 
la mer, en se demandant si les vaisseaux arriveront ou s'ils manque­
ront, comme ils ont si souvent manqué. Cette espèce de halètement, 
ce souffle coupé, si j'ose dire, par chaque période hivernale, a quel­
que chose d'angoissant, même à le suivre après des siècles dans les 
récits contemporains (3). » Les deux exemples suivants feront bien 
saisir quel obstacle constituaient les conditions climatériques du 
pays, et les conséquences tragiques quelles pouvaient parfois entraî­
ner en soumettant les énergies à de rudes épreuves. En 1721, l'in­
tendant Bégon avait institué la quarantaine pour les vaisseaux à 
cause de la peste qui sévissait à Marseille. Or cette ordonnance ne 
fut révoquée qu'en 1724, alors que le fléau avait disparu en France 
depuis deux ans. On l'ignorait au Canada (4) ! Voici l'autre exemple : 
« En 1759, à l'heure où la colonie allait succomber, un officier par-

( 1 ) L o u i s H É M O N , Maria Chapdelaine, p. 44. 
(2) M A R I E D E L ' I N C A R N A T I O N , Lettres, t. I , p. 2 7 0 . 

(3) G A R N E A U , Histoire du Canada. Preface, p I X . 
(4) V. G . R O Y , Les petites choses de notre histoire, t. I , p. 1 3 2 . 
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tant de France pour porter des ordres à Montcalm (i), apprit qu'une 
des filles de celui-ci venait de mourir ; mais il n'eut pas le temps de 
faire préciser laquelle des quatre. Montcalm écrivait, en apprenant 
la triste et incomplète nouvelle : « Je crois que c'est la pauvre Mi-
rette qui me ressemblait et que j 'aimais fort (2). » Il ne devait jamais 
savoir si sa supposition était exacte ! 

C'est un truisme que la chaleur engendre la mollesse, rend im­
propre à l'effort ou au travail, tandis que le froid développe l'éner­
gie physique et pousse à l'action. Le farniente des méridionaux ne 
saurait donc exister dans un tel pays. Il est vrai que l'été est, au 
Canada, à peu près aussi chaud qu'en Italie. Par conséquent on 
pourrait croire, à première vue, qu'une telle température est suscep­
tible d'entraîner cette paresse et cette inertie qui caractérisent les 
régions du Midi. Mais elle dure trop peu de temps pour cela, et il 
faut tenir compte de ce fait que la rigueur du froid, l'abondance 
des neiges, la terre gelée, empêchent tout travail agricole pendant 
la mauvaise saison. Il en résulte qu'à peine celle-ci terminée, le cul­
tivateur doit se mettre énergiquement à la besogne, afin de produire 
en quelques mois ce qui lui est nécessaire pour vivre pendant le reste 
de l'année. 

Qu'on n'aille pas toutefois, sans plus ample réflexion, conclure 
de ce que nous venons de dire, que le climat du Canada a fait de 
ses habitants des travailleurs acharnés. Il y a en effet le revers de la 
médaille. Si le bûcheron, par exemple, peine l'hiver principalement, 
doit profiter de la présence de la neige sur le sol durci, pour trans­
porter, avec des traîneaux, les troncs d'arbres abattus et destinés 
à faire du bois de chauffage, des matériaux de constructions ou de 
la pâte à papier, le cultivateur, par contre, ne pouvant, à cette épo­
que, s'occuper sur ses terres, une inaction presque complète est for­
cément la règle à la campagne, pendant de longs mois. La consé­
quence fatale de cette situation a été, ainsi que nous le verrons plus 
tard, une certaine tendance à la paresse. 

Les personnes qui ne sont jamais allées au Canada ou qui sont 
insuffisamment renseignées sur son climat, peuvent avoir, en outre, 
une inclination naturelle à croire qu'un hiver si long et si rigoureux 
doil entraîner chez les habitants, une mélancolie et une tristesse dues 
à un confinement presque absolu dans les maisons et à un ciel aussi 
triste que celui de la France du nord. La situation est tout autre. 
La neige ne ressemble en rien au Canada, sauf à l'automne et au 
printemps, à celle toujours humide qui tombe dans la région pari­
sienne notamment. Elle est comme une sorte de sable blanc, qui ne 
mouille pas et craque agréablement sous les pieds. Loin d'être un 
motif pour rester chez soi ou une cause de spleen, le froid est donc, 
au contraire, pour les Canadiens,-un signe de réjouissance, l'occasion 
de divertissements, de longues promenades en traîneau par exemple, 
et de sports variés, tels que le patinage, le hockey, le toboggan, le 

(1) C'était Bougainville. , 

(2) G A R N E A U , Histoire du Canada, Préface, p. x. 
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ski, etc. Les enfants, en particulier, se roulent et jouent dans la 
neige avec le même plaisir et les mêmes cris de joie que ceux qui 
s'amusent dans le sable au bord de la mer. Un temps sombre et gris 
constitue, d'ailleurs, une rareté au Canada qui est, à bon droit, 
réputé pour ses beaux hivers ensoleillés, son ciel lumineux et d'un 
bleu d'autant plus pur que le froid est plus intense. Les habitants, 
en outre, aiment l'air vif qui règne à cette époque de l'année, et qui, 
loin d'être nuisible à la santé, a au contraire pour résultat d'aug­
menter l'appétit et de fortifier le corps, à la seule condition, bien 
entendu, d'être habillé comme il convient, pour se protéger contre 
le vent du nord parfois terrible. La beauté des nuits en hiver, cette 
neige qui brille comme des diamants semés sous les pas, les étoiles 
qui scintillent dans l'atmosphère si merveilleusement limpide, les 
magnifiques aurores boréales qui souvent illuminent le ciel, et aussi 
les fêtes sportives organisées un peu partout dans les parcs ou lieux 
propices aux jeux, les soirées intimes données ici et là, font que les 
Canadiens, au lieu de rester frileusement assis devant leur chemi­
née, n'hésitent pas à sortir, même par les températures les plus 
rigoureuses, afin d'aller s'amuser. 

Mais, ici encore, une restriction s'impose. De tels hivers, et par­
ticulièrement la monotonie du paysage due à la neige, ont nécessaire­
ment modifié le caractère des habitants. Les Canadiens sont deve­
nus des hommes du nord et, comme les autres races septentrionales, 
ils ont subi l'influence du dur climat dans lequel il leur a fallu vivre. 

Trois idées principales peuvent, en conclusion, être dégagées 
de ce qui précède. Tout d'abord, la Nouvelle France a dû se dévelop­
per par ses propres ressources matérielles et intellectuelles, la colo­
nie, formée surtout de ruraux isolés les uns des autres, n 'ayant eu 
pendant longtemps que des communications très difficiles avec la 
métropole. De plus, l'immensité d'un continent inconnu aux pay­
sages si variés, la forêt presque infinie qui le recouvrait, l'abondance 
des eaux et les facilités qu'elles procuraient pour se déplacer, ont 
contribué à faire de beaucoup de Canadiens des hommes épris de 
longs voyages et d'aventures. La nature du pays enfin, les fatigues 
et les dangers auxquels étaient nécessairement exposés les hardis 
pionniers, le défrichement indispensable à la culture, l'intensité 
et la durée des hivers, sont autant de facteurs qui montrent que le 
Canada est un pays où tout semble réuni pour entraîner l'effort et 
la lutte. Quelques-unes des conditions de vie imposées aux habitants 
par les circonstances, nous confirmeront, au chapitre suivant, dans 
cette opinion que la race canadienne française ne peut-être qu'éner­
gique et merveilleusement armée pour les luttes morales de l'exis­
tence. 



CHAPITRE III 

Le Fac teu r h i s t o r i q u e et social 

Importance considérable de ce facteur. — Étude des conditions matérielles dans 
lesquelles ont vécu les Canadiens français. — Raisons de la lenteur du dévelop­
pement de l'agriculture. — Les disettes. — Les tremblements de terre. — Les 
incendies. — Les épidémies. —- Les exploiteurs et profiteurs. — Aisance des 
habitants en généra). — Bonheur indiscutable du peuple, en dépit de ses souf­
frances réelles. — L'administration. — La justice. — Le fisc. — Le régime sei­
gneurial. — Les Canadiens, sous la domination française, ont joui d'une grande 
liberté. — L'Église. — Son influence capitale. — L'école est religieuse et tra­
ditionaliste. — L'instruction. — Son peu de développement jusqu'à ces der­
nières années. — L'art est inexistant jusqu'au x i x e siècle. — Les sciences sont 
à peine cultivées. — Progrès considérables réalisés de nos jours. — La conquête 
du pays. —• Les Canadiens français deviennent sujets britanniques. — Pro­
ximité des États-Unis. — Le facteur historique et social est celui qui a le plus 
modifié la mentalité des Canadiens français. 

Les facteurs ethnique et géographique ne sont pas les seuls qui 
aient concouru à former la mentalité du peuple canadien français. 
Il nous reste à étudier le facteur historique et social qui a joué un 
rôle considérable et particulièrement intéressant. L'étude de cer­
tains détails de l'organisation générale du pays et des vicissitudes 
subies par les habitants au cours de leur nouvelle existence, nous 
montrera notamment, en effet, ce qui a contribué à maintenir in­
tacte leur âme de Français, et au contraire, ce qui a pu la modifier 
et l'éloigner de la nôtre. Si les Canadiens porteront toujours, sans 
doute, la marque de leur origine française, si l'influence prépondé­
rante de l'Église, l'enseignement qu'ils ont reçu, un régime admi­
nistratif presque analogue à celui en vigueur chez nous avant la 
Révolution, les ont puissamment aidés à se conserver tels qu'ils 
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étaient à leur arrivée en Amérique, quelle n'a pas été, d'autre part, 
l'importance de faits comme les suivants : leur changement de natio­
nalité, leur non participation au mouvement des idées du x v i n e 

siècle et aux transformations de l'Europe au x i x e siècle, 150 ans 
de vie commune avec un peuple si différent d'eux, la proximité, 
enfin, d'un grand pays doué d'une formidable puissance de séduc­
tion par son développement prodigieusement rapide, sa prospérité 
et sa richesse ! 

Indépendamment du problème capital que nous venons d'in­
diquer, l'étude de quelques-unes des difficultés matérielles auxquelles 
les Canadiens français se sont heurtés et des souffrances qu'ils ont 
endurées, est indispensable pour renforcer certaines des conclusions 
qui précèdent et pour en préparer d'autres. C'est par elle que nous 
commencerons ce chapitre. 

Les cent premières années de la colonisation furent, il va de 
soi, les plus pénibles ; mais il faut insister et montrer combien de 
misères, de malheurs de toutes sortes, y compris la guerre, acca­
blèrent ces pauvres colons. Étant agriculteurs, ils ne demandaient 
pas mieux que de cultiver le sol. Il fallait pour cela d'abord abattre 
la forêt, c'est vrai, et nous l'avons dit, mais le travail ne leur faisait 
pas peur. L'abondance aurait régné, s'il avait été possible de faire 
produire à cette terre vierge les belles récoltes qui viendront plus 
tard. Néanmoins, dans les débuts, il n 'y faut pas songer. Tout est 
contre. La main d'ceuvre, les instruments agricoles, les animaux 
font défaut. Le manque de bras, notamment, se fait cruellement 
sentir. C'est comme une maladie endémique au Canada, fait natu­
rel dans un pays qui commence. Le courage ne peut rien devant 
l'énormité de la tâche que nécessite le défrichement. Sous l'inten­
dant Talon, par exemple, on se dispute les engagés « dès le pont du 
navire et jusque devant les tribunaux (1). » Au milieu du x v m e 

siècle seulement, la situation changera à ce point de vue, et le sort 
des colons en sera grandement amélioré. Ils n'ont des charrues et 
des bœufs, pour labourer, qu'en 1628, c'est-à-dire vingt ans après 
la fondation de Québec (2) ! Quoi d'étonnant dès lors à ce que le 
P. Lallemant écrive en 1626 : « Ce qui a été cultivé en ce lieu par 
les Français est peu de chose ; s'il y a 18 ou 20 arpents de terre, c'est 
tout le bout du monde (3). » On ne réussit à semer du blé qu'en 1644. 
Il faut attendre jusqu'en 1665 pour avoir quelques chevaux (4). 
Aussi la Mère Marie de l'Incarnation écrivait-elle en 1650 : « Ce n'est 
pas qu'on ne travaille beaucoup et qu'on ne fasse des nourritures, 
mais le pays ne donne pas encore ce qu'il faut pour s'entretenir (5). » 
Et cette dépendance à l'égard de la mère patrie dura pendant pres­
que tout le régime français. La traite des fourrures, qui rapporte 
plus que le métier de cultivateur, attire en effet la plupart des jeunes 

( 1 ) S A L O N E , La colonisation de la Xouvelle France, p. 1 5 9 . 

(2) A U G . G O S S E I . I N , La mission du Canada avant Mgr de Laval, p. 46 . 

(3) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. I, p. 5 3 7 . 

(4) Ibid., p. 2 4 5 . 
(5 ) M A R I E D E L ' I N C A R N A T I O N , Lettres, t. I , p. 4 2 9 - 4 3 0 . 
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gens, et leur fait délaisser les travaux agricoles pour devenir cou­
reurs de bois. Ceux-ci étaient au nombre de 800 en 1680, et, comme 
le dit justement Suite, 800 coureurs de bois, c'est 800 terres restées 
en friche (1). Ajoutez à cela que les Indiens détruisent souvent les 
bestiaux et les récoltes, anéantissent en quelques heures le fruit de 
plusieurs mois de travail, et ôtent, par suite, aux colons le courage 
de recommencer un labeur infructueux. Il faut d'ailleurs lutter 
contre ces sauvages. Les soldats réguliers étant en trop petit nom­
bre, tous les habitants en état de porter les armes doivent se 
battre, eux aussi, et constituent une milice. Quand, plus tard, il 
faudra se défendre contre les Anglais, ce sera encore pire. Trop 
souvent donc, on le voit, les colons ne pouvaient se livrer aux 
travaux des champs. 

De terribles disettes sont, il est facile de le comprendre, la con­
séquence forcée des récoltes presque toujours insuffisantes, si les 
navires n'arrivent pas de France. En 1690, par»exemple, on fut 
obligé de taxer le pain (2). En 1743, on fit queue chez les boulangers, 
et on alla même jusqu'à se battre devant leur porte (3). Mais c'est 
principalement pendant la guerre de Sept ans que le peuple souffrit 
surtout de la faim. 

Des malheurs de toute sorte s'abattent aussi sur cette infortu­
née population : sécheresses, invasions de chenilles ou de sauterelles, 
inondations, tremblements de terre. Ces derniers furent assez fré­
quents, parfois violents, et s'ils n'entraînèrent jamais de dégâts 
matériels considérables, il remplirent du moins les habitants de 
terreur. On en a mentionné en 1638 (4), en 1661, (5) en 1665 (6), 
en 1668 (7). Celui de 1663 fut particulièrement violent et dura de 
février à octobre (8). Une religieuse écrivait au sujet des secousses 
ressenties en 1732 : 1 Depuis un mois c'est un tremblement de terre 
qui jette à Québec une consternation qu'on ne peut exprimer. L'ef­
froi y est si universel que les maisons sont désertes ; on y couche dans 
les jardins, les bëtes mêmes, privées de raison, jettent des cris capa­
bles de redoubler la frayeur des hommes, on fait des confessions 
générales de tous côtés, plusieurs ont fui... de peur d'être ensevelis 
sous les ruines de cette pauvre ville ; le fâcheux est que cela n'est 
pas fini. Il y a des puits qui ont entièrement tari, des chemins sont 
bouleversés (9). » 

Mais une des pires épreuves qu'aient subies les Canadiens ont 
été les incendies qui, depuis les origines de la colonie, ont fait des 
ravages terrifiants. Églises, couvents, écoles, hôpitaux, palais, mai-

( 1 ) Su L T E , Histoire des Canadiens français, t. V , p. 52. 

(2) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. I , p. 377. 

(3) A U G . G O S S E L I N , L'Église du Canada depuis Mgr de Laval jusqu'à la con­
quête, t. I I I , p. 9 0 . 

(4) F E R L A N D , Cours d'histoire du Canada, t. I , p. 295. 

(5) Ibid., p. 466. 
(6) C H A R L E V O I X , Histoire de la Nouvelle France, t. I , p. 389. 
\y\ M A R I E D E L ' I N C A R N A T I O N . Lettres, t I I , p. 377. 
(8) liîd., p. 252. 
(9) G A K K E A U , Histoire du Canada, t. I I , p. 52. 
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sons privées, furent à maintes reprises la proie du feu. Trop sou­
vent tout un quartier était réduit en cendres, et, même à l'heure 
actuelle, il ne se passe pas d'année où les flammes ne détruisent 
quelque important édifice. Pour permettre au lecteur d'apprécier 
à sa juste valeur l'importance d'un semblable fléau dans l'histoire 
du Canada français, nous avons fait une liste des incendies surve­
nus dans la province de Québec, en ne tenant compte, bien entendu, 
que des sinistres les plus importants. Voici cette liste : 

1629 et 1632 : L'église de Québec (1). 
1640 : L'église de Québec (2) et le collège des Jésuites (3). 
1650 : Le couvent des Ursulines à Québec ; tout est détruit (4). 
1665 : Le fort, l'église et le presbytère de Tadoussac (5). 
1682 : Presque toute la basse ville de Québec (6). 
1683 : Le couvent des sœurs de la Congrégation à Montréal (7). 
1686 : La chapelle et le couvent des Ursulines à Québec (8). 
1696 : L'Hôtel-Dieu de Montréal (9). 
1701 et 1705 : Le séminaire de Québec (10). 
1713 : Le palais de l'intendant à Québec (11). 
1721 : L'Hôtel-Dieu et une grande partie de la ville de Mon­

tréal (138 maisons,' des magasins et autres bâtiments) (12). 
1734 
1737 
1752 
1754 
1755 
1765 
1768 

L'Hôtel-Dieu et une partie de la ville de Montréal (13). 
A Montréal (14). 
Le couvent des Ursulines à Trois-Rivières (15). 
Une partie de la ville de Montréal (16). 
L'Hôtel-Dieu de Québec (17). 
L'hôpital général et plus de cent maisons à Montréal (18). 
Le couvent de la Congrégation de Notre-Dame à Mon­

tréal et près d'un quart de la ville (19). 

( 1 ) FERLAND, Cours: d'histoire du Canada, t, I, p. 25 .1 . 
(2) Ibid., p. 2 0 2 . 
(3) A M . G O S S E U N , L'instruction au Canada sous le régime français, p. 3 6 . 
(4) F E R L A N D , Cours d'histoire du Canada, t. I, p. 3 8 9 - 3 9 0 . 
(5) A r c G O S S E U N , Vie de Mgr de Laval, t. I, p. 4 7 4 . 
(6) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. I, p. 2 7 9 . 
(7) AUG. G O S S E U N , Vie de Mgr de Laval, t. II, p. 11,8, 
(8) Mandements des évéques de Québec, t. I, p. 1 9 6 . 
(9) A U G . G O S S E U N , L'Église du Canada depuis Mgr de Laval jusqu'à la con­

quête, t. I, p. 1 5 3 . 
( 1 0 ) Mandements des évéques de Québec, t. I, p. 1 1 . 
( 1 1 ) P. G . R O Y , Les petites choses de notre histoire, t. V, p. 5 9 . 
( 1 2 ) Ave. G O S S E U N , L'Église du Canada depuis Mgr de Laval jusqu'à la con­

quête, t. I, p. 3 9 7 - 3 9 8 . 
( 1 3 ) F E R L A X D , Cours d'histoire du Canada, t. II, p. 4 4 6 
( 1 4 ) S A L O N E , La colonisation de' a Nouvelle France, p. 4 1 7 . 
( 1 5 ) Mandement', des évéques de Québec, t. III, p. 2 8 . 
( 1 6 ) A i e . G O S S E U N , L'Église du Canada après la conquête, t. I, p. 2 3 3 . 
( 1 7 ) Mandements des évéques de Québec, t. II, p. 6. 
( 1 8 ) AUG. G O S S E U N , l'Église du Canada après la conquête, t. I, p. 2 3 3 . 
( 1 9 ) Mandements des évéques de Montréal, t. XI, p. 1 8 9 , et G R O U L X , Vers l'é­

mancipation, p. 2 6 9 . 



4 2 ESSAI SUR LA MENTALITÉ CAXADIES'XE-FRAS'ÇAISE 

1796 : La chapelle et le monastère des Récollets à Québec (1). 
1806 : Le couvent des Ursulines à Trois-Rivières (2). 
1845 : En mai : 1636 maisons et édifices à Québec, 15.000 

personnes sans abri, une centaine de morts, pertes évaluées à plus 
de six millions de dollars (3). 

1845 : En juin : 1.200 maisons, 2 églises, 3 écoles, des magasins 
à Québec, les deux tiers de la ville sont anéantis (4). 

1849 : Le parlement à Montréal (5). 
1852 : La cathédrale et près de 2.000 maisons à Montréal, 

15.000 personnes sans abri (6). 
1854 : L'hôpital de la Charité et le parlement à Québec (7). 
1862 : A Québec (8). 
1865 : A Québec (9). 
1866 : Le quartier Saint-Roch et le faubourg Saint-Sauveur 

à Québec, 15.000 personnes sans abri et dans la misère, plus de 2.000 
maisons détruites, les pertes dépassent deux millions de dollars (10). 

1870 : Plusieurs villages de la région du Saguenay, 650 famil­
les sans asile, et à Québec (11) . 

1876 : A Saint-Hyacinthe et à Québec, 600 familles sans abri 
dans cette dernière ville (12). 

1881 : A Québec (13). 
1889 : Le faubourg Saint-Sauveur à Québec, 500 familles 

dans le dénuement (14). 
1893 : Le couvent de la Congrégation Notre-Dame à Mon­

tréal (15). 
1901 : A Montréal, pertes : 2.200.000 dollars. 
1902 : Le monastère des Trappistes d'Oka (16). 
1903 : Des centaines de maisons à Saint-Hyacinthe (17). 
1908 : 300 maisons à Trois-Rivières, pertes : 1.500.000 dol­

lars. 

(1) Mandements des évêques de Québec, t. I I , p. 499. 
(2) Ibid., t. I I I , p. 24. 
(3) GÉkl .v-LAJoiE, Dix ans au Canada, p. 305 sq. 
(4) Ibid., p. 308, et T U R C O T J E , Le Canada sous l'Union, i'e partie, p. 189 . 
(5) J . B . R O Y , Les archives du Canada à venir à 1 8 7 2 , M . S . R . C , 1 9 1 0 , p. 1 0 5 . 
(6) T U R C O T T E , Le Canada sous l'Union. 2 e partie sq., p. 148, et Mandements 

des évêques de Québec, t. I V , p. 66. 
(7) Mandements des évêques de Québec, t. I V , p. 1 5 5 sq., et J . E . R O Y , Les ar­

chives du Canada à venir à 1 8 7 2 , M . S . R . C , 1 9 1 0 , p. 1 1 3 . 
(8) P. G. R O Y , Les petites choses de notre histoire, t. V , p. 2 6 1 . 
(9) Ibid.. 
(10) Mandements des évêques de Québec, t. I V , p. 552 -553 , et T U R C O T T E , Le 

Canada sous l'Union, 2 ' partie sq., p. 568. 
( 1 1 ) Mandements des évêques de Québec, t. I V , p. 7 i 6 s q . , et P . G. R O Y , Les pe­

tites choses de notre histoire, t. V , p. 2 6 1 . 
(12) Mandements des évêques de Montréal, t . V I I , p. 327 , et Mandements des évê­

ques de Québec, t. V , p. 420. 
(13) P . G. R O Y , Les petites choses de notre histoire, t. V , p. 2 6 1 . 
f 14) Mandements des évêques de Québec, t. V I I , p. 75. 
(15) Mandements des évêques de Montréal, t. X I , p. 182 sq. 

(16) Id. t. X I I I , p. 497-

(17) Ibid., p. 5 3 7 - 5 3 8 
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1912 : La cathédrale, le séminaire, le couvent, un nombre 
considérable de maisons à Chicoutimi (1). 

1915 : A Sorel, pertes : 2.500.000 dollars. 
1917 : A Sorel, pertes : plus de 500.000 dollars. 
1919 : La cathédrale à Chicoutimi, le couvent des Ursulines 

à Roberval, l'université de Montréal, pertes : 1.000.000 de dollars. 
1922 : La basilique et le monastère à Sainte-Anne de Beaupré, 

pertes : 1.500.000 dollars, l'hôtel de ville à Montréal, pertes: 1.000.000 
de dollars. 

1923 : La cathédrale à Québec. 

N'est-ce pas effarant ! D'autant plus que la liste ci-dessus est 
loin naturellement d'être complète, qu'il faut y ajouter, dans tous 
les cas, une quantité considérable d'incendies de moyenne impor­
tance, et ceux, innombrables, qui n'ont détruit qu'une seule maison 
à la fois. Ce qui précède suffit néanmoins pour faire comprendre 
combien ces conflagrations, anéantissant tant d'immeubles impor­
tants ou tout un quartier d'une ville, ont mis à l'épreuve l'énergie 
des Canadiens français, surtout dans les débuts, et leur ont imposé 
des pertes considérables. 

Qui plus est, en dépit d'un climat sain, des épidémies ont éclaté 
assez souvent et fait de nombreuses victimes. Dans les premières 
années, le scorbut exerce ses ravages, à Québec en 1608, aux Trois-
Rivières en 1634, à Montréal en 1642, à Sorel en 1643 (2). En 1661, 
une terrible épidémie de coqueluche provoque la mort de beaucoup 
d'enfants (3). En 1687 et 1688, c'est la rougeole qui sévit (4). En 
1659 (5), en 1699 (6), en 1703(7}, en 1732 (8), en 1755 (9), en 1757 (10), 
c'est la petite vérole. Le choléra fait son apparition en 1832(11), 
en 1834 (12), en 1849 (13) et en 1854 (14). En 1847, c'est au tour du 
typhus (15), et en 1918, de la grippe espagnole. 

Ces malheurs ne semblent pas encore suffisants ; l'administra­
tion déplorable de la mère patrie, des Français malhonnêtes, vont 
ajouter au fardeau qui pèse sur ces humbles colons. Au tout pre­
mier rang de ces exploiteurs et affameurs du peuple, on peut citer 

(1) Mandements des évéques de Montréal, t. X V , p. 57 sq. 
(2) P. G . R O Y , Les petites choses de notre histoire, t. IV, p. 3. 
(3) M A R I E D E L ' I N C A R N A T I O N , Lettres, t. I I , p. 209-210. 
(4) G R O U L X , La naissance d'une race, p. 201. 
(5) S A L O N E , La colonisation de la Nouvelle France, p. 117 . 
(6) G R O U L X , La naissance d'une race, p. 201. 
(7) A M . G O S S E L I N , L'instruction au Canada sous le régime français, p. 158. 
(8) F E R I . A N D , Cours d'histoire du Canada, t. I I , p. 446. 
(9) A U G . G O S S E L I N , L'Église du Canada depuis Mgr de Laval jusqu'à la con­

quête, t. I I I , p. 449. 
(10) Mandements des évéques de Québec, t. I I , p. 6 
(11) J. E. R O Y , Histoire de la seigneurie de l.auzon, t V, p. 335 et 350. 
(12) Ibid., p. 356. 
(13) Mandements des évéques de Québec, t. I I I , p. 315. 
(14) Mandements des évéques de Montréal, t I I , p. 483. 
(15) Mandements des évéques de Québec, t. I I I , p. 315. 
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le célèbre Bigot, le dernier intendant qui ait précédé le régime anglais, 
et que Montcalm a qualifié de « Verres (i). » Il y a aussi les agents 
des compagnies qui abusent des habitants, importent des marchan­
dises de mauvaise qualité et les vendent à des prix exorbitants, 
tandis qu'ils achètent les fourrures dans le pays pour presque rien. 
Enfin, des 1685, l'intendant de Meulles avait institué une monnaie 
de papier dite « monnaie de carte (2) » ; or, en 1763, les Canadiens, 
n'étant pas intégralement remboursés, perdent des sommes énor­
mes. 

Ces pauvres gens sont-ils du moins au bout de leurs peines ? 
Bien loin de là hélas ! Nous n'avons pas encore parlé de ce qui pour 
eux a constitué une des épreuves les plus longues et assurément les 
plus pénibles. Nous voulons parler des guerres contre les Indiens 
et les Anglais. 

Si les Français furent toujours en bons termes avec la plupart 
des tribus indigènes qui habitaient le Canada à leur arrivée, notam­
ment les Hurons, il n'en fut pas de même pour les Iroquois. Ceux-ci 
se montrèrent, dès l'origine, nos ennemis acharnés, jusqu'à ce qu'on 
ait pu organiser contre eux, dans la région même où ils habitaient, 
des expéditions qui les obligèrent à se soumettre définitivement. 
En 1609, Champlain se battait déjà contre eux (3). En 1621, ils 
osaient venir attaquer Québec (4), et on ne réussit à leur imposer 
une paix définitive que le 4 août 1701 (5). Cette guerre dura donc 
un siècle. Il y eut bien quelques trêves pendant cette longue période, 
mais elles furent plutôt officielles, si l'on peut ainsi s'exprimer. En 
réalité, on ne cessa guère de se battre contre les Iroquois, ou mieux, 
ceux-ci ne restèrent jamais bien longtemps sans venir attaquer 
quelque maison un peu isolée, sans surprendre quelque parti de 
Canadiens en voyage. Longtemps encore après 1701, d'ailleurs, il 
fallut lutter contre les sauvages de l'Ouest. Ce fut donc entre Fran­
çais et Peaux-Rouges une guerre presque continuelle, ce fut surtout 
une guerre terrible par ses caractères, comme nous le verrons. 

L'Angleterre cependant fut un adversaire plus redoutable 
encore. Elle s'était emparée de Québec, on le sait, dès 1629. Dans 
la suite, la rivalité entre sa colonie et la Nouvelle France suscita 
une longue inimitié, de combats multiples, et c'est la seconde 
qui eut particulièrement à en souffrir, par suite de sa population 
très inférieure en nombre à celle de la première. En effet, en 1690 
par exemple, tandis que le Canada français comptait 15.000 habi­
tants seulement, la Nouvelle Angleterre en avait déjà 200.000 (6) ! 
Cette rivalité eut d'abord pour cause la traite des fourrures, chacun 
des deux pays essayant de l'accaparer à son profit. Plus tard, cons-

11 M i i N T C A l . M , Journal, p. 461. 
(2) P . G . R O Y , Les petites choses de notre histoire, t. V , p. 130. 
(3) C H A R L E V O I X . Histoire de la Nouvelle France, t. I. p. 142. 
(4) Ibid., p. 157. 
(5) IbU t. II . p. 283. 
(6) D U S S I E V X , Le Canada sous la domination française, p. 42. 
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tatant que le Canada ne se peuplait qu'à grand peine, les Anglais 
espérèrent devenir un jour les possesseurs de toute l 'Amérique du 
Nord sans coup férir, mais dès qu'ils s'aperçurent que les Français 
devenaient plus nombreux et plus prospères, que la Nouvelle France 
se développait peu à peu, que des forts s'élevaient, menaçant leurs 
propres frontières, ils comprirent que nous pouvions un jour cons­
tituer pour eux un danger, et dès lors, ils tentèrent de nous anéantir 
avant que nous ne soyons capables de leur opposer une trop grande 
résistance. Depuis le milieu du x v n e siècle jusqu'au traité de Paris, 
les colons français eurent aussi, par conséquent, à lutter sans cesse 
contre ce second adversaire, et non seulement chez eux ou aux États-
Unis, mais même à Terre-Neuve et en Acadie. 

Rien d'étonnant par suite à ce que les Canadiens n'aient pas 
été riches. La sœur Bourgeoys écrivait en 1653, parlant de Québec : 
« Tout était si pauvre que cela faisait pitié ». Charlevoix constatait 
qu'il n'y avait pas dans le pays de personnes riches (1), et, d'après 
Mgr Dosquet, on n'aurait pu trouver, en 1733, dix familles en état 
de payer la dot d'une religieuse (2). S'il faut en croire Kalm, les 
habitants de la campagne paraissaient très pauvres, n'ayant « guère 
plus que le strict nécessaire (3). » Franquet enfin, un siècle après 
la sœur Bourgeoys, déclare que Québec « conserve encore un air 
misérable (4). » Même aujourd'hui, les vraiment riches, parmi les 
Canadiens français, sont une infime exception. Faut-il en conclure 
qu'en général ils ont été réellement des miséreux ? Ce serait une 
grosse erreur. 

Bien des voyageurs ont en effet prétendu que les colons, jadis, 
avaient une vie facile et devenaient rapidement prospères. La Rela­
tion de 1660 disait : « Nous voyons plusieurs [cultivateurs] qui, 
ayant eu une concession, qui ne coûte ici qu'à demander ,en moins 
de cinq ou six années recueillent du blé abondamment pour se nour­
rir avec toute leur famille et même pour en vendre. Ils ont toutes 
les commodités d'une basse-cour, ils se voient en peu de temps riches 
en bestiaux, pour mener une vie exempte d'amertume et pleine de 
joie (5). » P. Boucher, de son côté, s'exprime ainsi en parlant des 
engagés qui se mettent à leur compte : « Ils ont peu de chose, ils se 
marient ensuite à une femme qui n'en a pas davantage ; cependant, 
en moins de quatre ou cinq ans, vous les voyez à leur aise, s'ils sont 
un peu gens de travail, et bien ajustés pour des gens de leur condi­
tion (6) n. La Hontan n'a pas une opinion différente : « Les paysans 
sont à leur aise, dit-il, et je souhaiterais une aussi bonne cuisine à 
toute notre noblesse délabrée de France... Ils ne paient ni sel ni 

(1) CHARLEVOIX, Journal, p. 80. 
(2) AUG. GOSSEI.IN, L'Église du Canada depuis Mgr de Lava! jusqu'à la conquête, 

t. I I , p. 207. Cette dot était de 3.000 livres à l 'époque. 
(3) KALM, Voyage en Amérique, p. 146. 
(4) FRANQUET, Voyages et mémoires sur le Canada, p. 211 . 
(5) FERLAND, Cours d'histoire du Canada, t. I, p. 464. 
(6) P . BOUCHER, Histoire de la Nouvelle France, p. 70. 
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taille ; ils chassent et pèchent librement, en un mot ils sont riches (i). » 
Il ajoute plus loin : « Tout le monde y est bien logé et bien meublé (2). » 
Charlevoix reconnaît que « tout le monde a ici le nécessaire pour 
vivre (3). » Franquet va même jusqu'à dire que « l'habitant des 
campagnes est trop à son aise (4). » Il nous parle en effet des « fis­
tons des paroisses », portant « une bourse aux cheveux, un chapeau 
brodé, une chemise à manchettes et des mitasses aux jambes », 
possédant en outre chacun leur cheval, dès qu'ils sont en âge d'être 
mariés (5). A Montréal, déclare-t-il encore, on compte « sept à huit 
riches de 150 à 200.000 livres (6). » Selon Bougainville, il n 'y avait 
« presque point de pauvres (7) », et Montcalm enfin note dans son 
journal : « Les paysans [m'ont paru] très à leur aise, vivant comme 
des petits gentilshommes de France (8). » 

Que devons-nous croire ? On a mal posé la question, voilà tout. 
Il faudrait d'abord distinguer les toutes premières années de la colo­
nie, où les habitants ont vécu misérablement, des périodes ulté­
rieures pendant lesquelles la situation fut très différente. Chacun 
ensuite a jugé avec ses idées particulières sur ce mot si vague : la 
richesse. Les Canadiens n'ont pas été riches au sens usuel de l'ex­
pression, et ils ne pouvaient pas l'être, pour la raison bien simple 
que, pendant longtemps, l'argent fut inconnu dans le pays. Quand 
il y pénétra, avec l'arrivée du régiment de Carignan en 1665 (9), 
il ne fut pas toutefois très abondant, et rentra vite en France pour 
solder l'achat des objets que seule la métropole pouvait fournir. 
On utilisa donc le plus souvent la monnaie de carte. On payait 
aussi en nature avec des produits de la terre ou des fourrures (10). 
La pension dans les couvents, par exemple, était réglée avec du bois, 
du beurre, de la viande ou des anguilles (11) ! 

Mais si les Canadiens français n'étaient pas riches, si leurs villes 
ne pouvaient se comparer aux nôtres, si rien chez eux ne rappelait 
les splendeurs de Versailles, ils n'ont jamais non plus, d'une manière 
générale, été dans la misère. Leurs paysans n'ont nullement ressem­
blé à ceux dont La Bruyère nous a laissé un célèbre et lamentable 
portrait. Un village comme La Rivière Ouelle, par exemple, qui 
comptait, en 1681, 62 habitants, possédait 94 bêtes à cornes (12) ! 
Et ce n'était pas une exception ! Selon nous, c'est Bonnefors qui 
a donné la note juste, quand il a dit : « Tout le monde [à Québec] 

( 1 ) L A H O N T A N , Voyages dans l'Amérique septentrionale, t. I , p. I O - I I . 

(2) Ibid., p. 1 6 . 
(3) C H A R I . K V O I X . Journal, p. 1 7 1 . 

(4) F R A N Q V E T , Voyages et mémoires sur le Canada, p. 1 5 8 . 

(5) Ibid., p. 2 7 . 
(6) Ibid., p. 1 1 5 . 
(7 ) B O U G A I N V I L L E , Mémoire sur l'état de la Nouvelle France, p. 7 5 . 

(8) M O N T C A L M , Journal, p. 6 3 . 

(9) M A R I E D E L ' I N C A R N A T I O N , Lettres, t. I I , p. 3 1 2 - 3 1 3 . 

( 1 0 ) J . E . R O Y , Histoire de la seigneurie dc-Lauzon, t. I , p. 1 7 4 . 
( 1 1 ) A M . G O S S E L I N , L'instruction au Canada sous le régime français, p. 162. 
( 1 2 ) C A S G R A I N , Une paroisse canadienne au X V I I E siècle, p. 3 8 . 
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jouit d'une honnête aisance sans richesse (i). » Nous estimons que 
son opinion peut s'appliquer au reste du pays, que le Canadien 
français a réellement connu cette prospérité qui caractérise les pay­
sans de chez nous, quand ils sont travailleurs et un tant soit peu 
économes, prospérité se traduisant par une maison proprette, un 
mobilier rustique mais convenable, des champs bien cultivés, du 
bétail et des volailles en quantité suffisante, une nourriture simple 
mais abondante et saine. De nos jours enfin, ce que l'on constate, 
c'est une vie facile chez tous, dans bien des cas une richesse réelle, 
quoique dissimulée parfois, à la manière française, sous des appa­
rences de pauvreté, mais qu'attestent des villas charmantes et con­
fortables où le salon renferme piano et phonographe, où la grange 
abrite une automobile qui n'est pas nécessairement une Ford ! 

Le peuple canadien français a donc connu des souffrances et 
des misères réelles dont nous verrons plus tard encore d'autres 
preuves. L'existence des fondateurs de nations nouvelles n'a nulle 
part été celle de gens oisifs, menant une vie tranquille et douce, 
auxquels tout sourit et réussit. Mais le Canadien a joui néanmoins 
d'une indiscutable prospérité matérielle. Il ne faut pas non plus 
exagérer les disettes, car on doit se rappeler que, dans nos campagnes, 
au x v i i e et au x v m e siècle, les paysans ne mangeaient pas toujours 
à leur faim. Quant aux épidémies, elles firent sans doute un grand 
nombre de victimes, mais les chiffres recueillis comprenant les In­
diens, il est impossible de savoir jusqu'à quel point les colons en 
ont souffert. Nous savons enfin que les Canadiens jouissaient d'une 
excellente santé. Si trop d'enfants, à une certaine époque, sont décé­
dés par manque d'hygiène, il n'en fut pas de même dans les débuts, 
car, disent les Relations : « On voit peu d'enfants mourir dans le 
berceau (-'). » Les vieillards, d'autre part, étaient nombreux ; Guil­
laume Cousture notamment mourut à l'âge de 94 ans (3), et Pierre 
Boucher vécut jusqu'à 97 ans (4) ! 

Bref, à beaucoup d'égards, les Canadiens français ont eu à 
souffrir, parfois terriblement ; à d'autres points de vue, ils ont été 
plus heureux que bien des hommes en Europe à la même époque. 
L'étude du régime en vigueur au Canada pendant la domination 
française, va amplement confirmer notre affirmation. 

Théoriquement, le pays est administré de la même façon que 
dans la mère patrie ; la justice par exemple s'exerce d'une manière 
identique et la loi est la coutume de Paris; au point de vue de l'or­
ganisation sociale, le système seigneurial a été importé de France. 
Mais nous allons voir que pratiquement les différences étaient 
grandes. 

A la tête du pays se trouvait un gouverneur général qui repré­
sentait le roi ; on comprend aisément, toutefois, que son autorité 

( 1 ) B O N X E F O N S , Voyage au Canada, p. 3 6 . 
(2) G A R N * E A U , Histoire du Canada, t. I, p. 5 7 5 . 
(3) F E R L A N D , Cours d'histoire du Canada, t. I, p. 3 1 7 . 
(4) S A L O N E , La colonisation de la Nouvelle France, p. 2 3 5 . 
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était très limitée, et qu'avant de prendre une décision importante, 
il devait en référer au souverain et à ses ministres. Ceux-ci ne se font 
pas faute d'imposer au gouverneur sa conduite ; ils veulent — pour 
le plus grand malheur de la colonie — tout diriger par eux-mêmes. 
Le roi ne tient nullement à ce que le gouverneur soit trop puissant. 
Louis X I V , par exemple, rappelle à l'ordre Fontenac, qui, très auto­
ritaire de caractère, voulait mener l'intendant et le Conseil souverain 
à sa guise (i). Dans ces conditions, l'application des ordres venus 
de la métropole, souffre des délais considérables et se trouve sou­
vent impraticable. D'ailleurs, dans un pays neuf comme le Canada, 
à peine peuplé, où la vie était bien difficile, un pouvoir tyrannique, 
des vexations si légères soient-elles, auraient été impossibles : le 
sort de la colonie en dépendait. Une certaine liberté était donc in­
dispensable aux colons qui faisaient de leur mieux pour se tirer 
d'affaire, et c'est bien ce qui a réellement eu lieu. De plus, étant 
donné l'étendue de la colonie et la dispersion des habitations, les 
Canadiens devaient fatalement échapper à une surveillance trop 
étroite de la part des autorités ; cependant, même la population 
de Québec n'eut jamais à souffrir aucune atteinte du despotisme 
qui régnait chez nous sous les Bourbons. Certains gouverneurs, 
sans doute, ont voulu à plusieurs reprises, faire voir qu'ils étaient 
les maîtres, mais cette prétention s'est traduite par des luttes et 
des querelles avec les intendants ou le clergé, sans que le peuple 
en ait subi le contre coup. Ne va-t-on pas jusqu'à souvent le consul­
ter (z) ! Il élit en effet des syndics en 1645 (3). En 1678, le roi ordonne 
à Frontenac de réunir vingt habitants pour avoir leur avis sur la 
traite de l'eau-de-vie (4). Nouvelle convocation en 1682 (5). Le gou­
verneur ne peut pas faire tout ce qu'il veut, d'ailleurs. A côté de lui, 
il y a un Conseil créé en 1647, pour administrer la colonie, et qui, 
en 1663, devient le « Conseil souverain ». Or, à plusieurs reprises, 
cette assemblée n'hésite pas à se faire auprès du roi l'interprète 
des vœux et des doléances des habitants (6). Rien donc qui ressem­
ble à de la tyrannie, et les ministres eux-mêmes donnent aux Cana­
diens un régime infiniment plus libéral que celui dont jouissaient 
nos ancêtres à la même époque et qu'on n'aurait pu l'espérer de la 
part de la France monarchique. 

La justice également est fort débonnnaire pour les mêmes rai­
sons. D'abord, les seigneurs n'usent que bien rarement de leurs 
droits à cet égard. On trouve à peine, d'après un historien canadien, 
quelques exemples de l'exercice, sous la domination française, de la 
haute justice conférée aux seigneurs, et très peu d'entre eux, même, 
paraissent avoir exercé la moyenne et la basse justice (7). La vérité 

(1) S A L O N ' E , La colonisation de la Nouvelle France, p. 266. 
(2) Ibid., p . 269. 
(3) SULTK, Hist, des Canadiens français, t. I I , p. 137. 
(4) A U G . G O S S E U N , Vie de Mgr de Laval, t. I I , p. 202. 
( 5 ) P. G . R o v , Les petites choses de notre histoire, t. I I I , p. 108. 
(6) S A X O N E , La colonisation de la Nouvelle France, p. 267. 
(7) G R O U L X , La naissance d'une race, p. 1 7 1 . 
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est que beaucoup réglaient en bon père de famille, les différends 
qui pouvaient s'élever avec leurs censitaires (i). M. Rodolphe Le-
mieux qualifie justement cette haute, moyenne et basse justice 
d' « expressions ronflantes, mais vides de sens dans la Nouvelle 
France ( 2 ) ». Il semble, en outre, qu'on ait eu de bonne heure des idées 
démocratiques au Canada, puisqu'une ordonnance de Hocquart 
porte qu'on doit traiter les pauvres comme les riches, sans accep­
tion de personnes (3). C'est peut-être, dira-t-on, qu'il n'en était pas 
ainsi auparavant, et peut-on assurer aussi que l'arrêt de l'intendant 
fut bien mis en pratique ? La justice n'était pas parfaite sans doute 
dans notre colonie, mais ce qui la rend lente et coûteuse n'y existait 
pas du moins. « Nous ne passons point par les serres des avocats, 
par les ongles des procureurs, ni par les griffes des greffiers, nous dit 
en effet La Hontan. Cette vermine n'a point encore infecté le Canada, 
chacun y plaide sa cause, notre Thémis est expéditive, elle n'est 
point hérissée d'épices, de frais, de dépens (4). » Pas d'apparat non 
plus dans la façon dont elle est rendue. Les juges siègent le dimanche 
après la messe et gratuitement (5). L'intendant de Meulles raconte 
même, en 1684, que l'un d'eux, désireux d'économiser son bois de 
chauffage, exerçait ses fonctions chez lui, au coin de son feu, au 
milieu des cris et des gambades de ses enfants (6). 

Les quelques faits qui précèdent, suffisent, semble-t-il, à carac­
tériser le système judiciaire, et montrent que, comme le régime 
administratif, il n'avait rien de bien terrible. On voit donc ce qu'il 
faut penser de ce passage de Raynal, qui, comme l'a bien dit M. Sa-
lone, est d'un bout à l'autre le contraire de la vérité (7) : « Tous les 
colons [au Canada] devaient sans exception, une obéissance aveugle 
à une autorité purement militaire. La marche lente et sûre des lois 
n'y était pas connue. La volonté du chef ou de ses lieutenants était 
un oracle qu'on ne pouvait même interpréter, un décret terrible 
qu'il fallait subir sans examen. Les délais, les représentations étaient 
des crimes aux yeux d'un despote qui avait usurpé le pouvoir de 
punir ou d'absoudre par sa simple parole. Il tenait dans ses mains 
les grâces et les peines, les récompenses et les destitutions, le droit 
d'emprisonner sans ombre de délit, le droit plus redoutable encore 
de faire révérer comme des actes de justice, toutes les irrégularités 
de son caprice (8). » Voilà certes une étrange façon d'écrire l'histoire ! 
Raynal ici parle seulement, il est vrai, des débuts de la colonie ; 
mais, même du temps de Champlain, si le gouverneur avait tout 
pouvoir, il ne l'a jamais exercé de cette manière despotique. Encore 
moins un tel régime fut-il en vigueur dans la suite. Les erreurs de 

( 1 ) C A S G R A I N , Une paroisse canadienne au X V I I E siècle, p. 1 7 5 . 
(2) L E M I E U X , Le régime seigneurial au Canada, M . S . R . C , 1 9 1 3 , p. 1 6 0 . 
(3) G R O U L X , La naissance d'une race, p. 1 0 6 . 
(4) L A HOXTAN". Voyages dans l'Amérique septentrionale, t. I, p. 2 2 . 
(5) J. E . R O Y , Histoire de la seigneurie de Lauzon, t. I, p. 2 7 6 - 2 7 7 . 
(6) G R O U L X , La naissance d'une race, p. 1 0 4 . 
(7) SALON'E , La colonisation de la Nouvelle France, p. 4 5 3 . 
(8) R A Y N A L , Histoire philosophique, t. X I I I , p. 2 3 6 - 2 3 7 . 
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ce genre sont malheureusement fréquentes à propos du Canada. 
Parti d'une idée fausse, l'auteur l'a développée avec son imagina­
tion toute pure. Si la pauvre colonie avait été soumise à une sem­
blable tyrannie, elle n'aurait pas résisté longtemps. Nous verrons 
plus tard quelles habitudes de liberté et d'indépendance le peuple, 
au contraire, avait prises sous le régime français, n'en faisant, sui­
vant l'expression, qu'à sa téte, ce qui ne s'expliquerait guère si Rayna l 
avai t raison. Sans doute les châtiments en usage furent ceux du 
temps, le chevalet par exemple ( i) , la roue, le pilori, etc., mais le 
colon a du moins été préservé des galères et de la Bastille qu'on 
infligeait si facilement en France pour des fautes vénielles. 

En ce qui concerne les obligations fiscales, les Canadiens fran­
çais n'avaient pas à se plaindre non plus. Quand ils ne pouvaient 
payer immédiatement, on leur donnait tout le temps nécessaire 
pour s'acquitter de leur dette. « Les Canadiens, dit M. Salone, sont 
trop pauvres pour se mettre en règle immédiatement avec le fisc. 
Au marchand qui a des droits d'entrée à payer, comme à l'habitant 
qui fait ses achats aux magasins, on est contraint d'accorder des 
délais, délais qu'il faut parfois prolonger jusqu'à deux ans (2). » 
Le contribuable n'était-il pas heureux en vérité dans la Nouvelle 
France ? Il ne payait même ni taille, ni capitation, ni impôt sur le 
sel, contrairement à ce que prétend de Tocqueville, d'après lequel 
« il y a surtout un mot qui est resté dans la rm moire [des Canadiens] 
comme un épouvantail politique : c'est la taille (3). » Quant aux 
trop fameux agents du fisc, si détestés chez nous jadis, et qui n'ont 
pas peu contribué à soulever le peuple contre l'ancien régime, ils 
n'ont jamais existé au Canada. 

Les habitants ont-ils du moins souffert du régime seigneurial 
qui a laissé un si mauvais souvenir en France ? Deux minutes de 
réflexion suffisent pour comprendre que le seigneur canadien n'a 
jamais pu commettre envers ses censitaires les abus qui se produi­
sirent dans notre pays au moyen âge. Ayant tout intérêt à attirer 
des colons sur ses terres pour mettre celles-ci en valeur, il n'exigeait 
d'eux que quelques redevances bien faibles, à savoir : le cens et les 
rentes qui se montaient à quelques sous seulement par arpents, 
payables le plus souvent en nature, avec quelques poulets ou quel­
ques minots de grain, enfin les lods et ventes représentant le dou­
zième de la valeur de la propriété d'un censitaire à chaque muta­
tion, c'est-à-dire en cas de vente, de don ou d'héritage. Ce dernier 
impôt était le plus lourd assurément, mais comme on ne payait 
pas en cas d'héritage en ligne directe, et que c'était toujours le cas 
à la campagne, ces droits de mutation étaient extrêmement rares. 
Il est vrai que dans les villes, ils devinrent de plus en plus fré­
quents à mesure que le pays s'est développé davantage. Toutefois, 
les habitants alors étaient plus à même de payer des sommes assez 

( 1 ) P . G . R O Y , Les petites choses de notre histoire, t. I I I , p. 3 4 et 3 9 . 
( 2 ) S A L O N E , La colonisation de la Nouvelle France, p. 4 2 3 . 
( 3 ) T O C Q U E V I L L E , Œuvres complètes, t. V I I I , p. 2 6 4 . 
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considérables, et ce fut d'ailleurs une des raisons qui contribuèrent 
à faire disparaître le régime seigneurial au Canada. En outre, tan­
dis qu'en France le seigneur bénéficiait d'un grand nombre de mono­
poles (moulin, scierie, four, pressoir, etc.), au Canada le premier seul 
a existé, avec le droit exclusif de l'usage des cours d'eau. Ce der­
nier privilège n'a été exercé qu'assez tard néanmoins. Roy a donc 
eu raison de dire : « A part les cens et rentes, les quelques chapons 
de rigueur, la corvée et le droit de mouturage... le colon était véri­
tablement seigneur et maître sur son établissement (1). » Ce qui mon­
tre bien qu'il en fut toujours ainsi, c'est que, le 12 avril 1768, le gou­
verneur anglais Carleton écrivait au Secrétaire d'État que les pri­
vilèges des seigneurs n'existaient qu'à l'état « idéal » (2). 

Une autre preuve manifeste que les obligations des censitaires 
étaient peu importantes, nous est donnée par le fait que beaucoup 
de nobles étaient fort pauvres, plusieurs même dans la misère. Fron­
tenac qui avait déjà, en 1679, appelé l'attention du roi sur quelques 
uns d'entre eux (3), lui écrit en ces termes à leur sujet, le 2 novem­
bre 1681 : « J'espère... que Votre Majesté aura quelque égard aux 
supplications que je lui avais faites sur les sieurs Denis, De Repen-
tigny et d'Ailleboust, qui sont les trois plus considérables familles 
de gentilshommes du pays et si nombreuses que, sans quelque 
secours de ses bontés royales, elles sont à la veille de périr et de ne 
pouvoir plus subsister (4). » En 1686, Denonville signale au minis­
tre la pauvreté des nobles, notamment M. de Saint-Ours qui a dix 
enfants, le sieur de Linctot qui en a dix également, et plusieurs 
autres familles qui vont souvent le trouver « les larmes aux yeux (5). » 
Il parle, en 1687, du « bonhomme Tilly » qui a quinze enfants (6). 
Le gouverneur reconnaît cependant que les femmes et les filles de 
ces gentilshommes ne craignent pas d'imiter leurs censitaires, tra­
vaillant comme eux, labourant la terre et coupant le blé (7). Ainsi 
s'explique que, dès 1685, on avait dû autoriser les nobles à fair : du 
commerce (8). Ils furent cependant les plus mameureux peut-être 
au Canada. Charlevoix note, en parlant de la chasse, que « quantité 
de gentilshommes n'ont guère que cette ressource pour vivre à leur 
aise (g). » « Les plus à plaindre, dit-il ailleurs, sont les gentilshommes 
et les officiers qui n'ont que leurs appointements et qui sont chargés 
de famille (10). » 

Les nobles ont donc constitué dans la Nouvelle France une 
classe sociale à part, respectée, jouissant de certains droits déjà 

(1) J. F, . R O Y , Histoire de la seigneurie de Lauzon, t. I , p. 493-494. 
(2) S U I T E , Histoire des Canadiens français, t. I I , p. 102. 
(3) G R O U L X , La naissance d'une race. p. 207. • 
(4) P. G . R O Y , Les petites choses de notre histoire, t. I I I , p. 108. 
(5) G R O U L X . La naissance d'une race, p. 207-208. 
(6) Ibid., p. 208. 
(7) Ibid.. 
(8) SuLTE, Hist oire des Canadiens fiançais, t. V , p. 107. 
(9) C H A R L E V O I X , Journal, p. 79. 
(10) Ibid., p. 172. 
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indiques à l'égard de leurs censitaires, et de quelques privilèges dus 
à leur qualité, comme d ' avoir le premier banc dans l'église, de mar­
cher en tête dans les processions, d 'être recommandés par le curé 
aux prières des assistants, etc. Mais le noble hautain, autoritaire, 
de la France du x v n e et du x v m e siècle y fut inconnu. Il était trop 
pauvre pour cela, et menait une existence trop semblable à celle 
des paysans. « A part de bien rares exceptions, a écrit l'abbé Cas-
grain, [les seigneurs canadiens] se montraient pleins de condescen­
dance et de bonté ; ils se faisaient peuple avec le peuple, ils vivaient 
de sa vie, s'identifiaient avec lui, partageaient ses joies, ses difficul­
tés et ses peines. Il n'y avait entre eux et le peuple d 'autre diffé­
rence qu'un peu plus d ' instruction et de distinction dans les ma­
nières (i). » Très souvent en effet, les seigneurs étaient parrain des 
enfants nés sur leur propriété, assistaient au mariage et à l'inhuma­
tion de leurs censitaires, leur servaient de protecteur et de conseil­
ler. En somma, ils ont été au Canada de simples administrateurs de 
leur domaine, des « agents de colonisation », suivant l'expression 
de Suite ( 2 ) . 

La conquête du pays par l'Angleterre fut un des grands facteurs 
qui contribuèrent à faire disparaître le régime seigneurial. A par­
tir de ce moment en effet, les fonctionnaires anglais deviennent les 
maîtres de la colonie ; les nobles ne pouvant plus servir, s'appau­
vrissent davantage de jour en jour, vendent alors leur propriété 
à leurs conquérants ou à des colons devenus assez riches pour l'ache­
ter. Aristocrates et paysans tendent ainsi à se rapprocher les uns 
des autres, socialement parlant, et la noblesse perd incontestable­
ment de son autorité et de son prestige. Il est assez curieux de cons­
tater, soit dit en passant, qu'à peu près à l'époque où, chez nous, 
elle disparaissait dans la tourmente révolutionnaire, celle du Canada 
était également annihilée par l'évolution sociale. Toutefois, ses quel­
ques représentants qui tenaient bon, augmentèrent le taux des rede­
vances pour pouvoir vivre. Des abus se produisirent fatalement ; 
d e s plaintes, des pétitions surgirent ici et là, et finalement, en 1854, 
le régime seigneurial disparut à jamais, de lui-même pour ainsi dire, 
sans révolution, sans révoltes même, sans le moindre bruit. Il avait 
pu être avantageux aux débuts de la colonie ; il cessa d 'exister 
parce qu'il ne convenait plus à l'esprit du x i x e siècle, ni aux besoins 
de la population, parce qu'il était devenu nuisible à l'agriculture 
et à l'industrie. 

Il ressort donc des données qui précèdent, que, sous la domi­
nation française, rien dans l'administration générale du pays, ne 
fut de nature à produire du ressentiment, même du mécontente­
ment parmi la population. Aussi ne peut-on lire sans une vive sur­
prise cette opinion d 'Isidore Lebrun que les Canadiens français 
étaient des serfs, plus maltraités que les animaux des forêts (3) ! 

(1) C A S C R A I N . Une paroisse canadienne au X \ T I F siècle, p. 163. 
(2) SULTE, La noblesse au Canada avant 1760, M. S. R. C , 1914, p. 133. 
(3) I S I D O R K L K B R V N , Tableau statistique et politique des deux Canadas, p. 88. 
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Les ter ibles abus de l'ancien régime contre lesquels un jour la 
France s'est à bon droit soulevée, furent au contraire totalement 
inconnus dans sa colonie. C'est pourquoi Suite a pu dire que le 
régime féodal de la Nouvelle France n'évoque pas plus celui de l'an­
cienne « que le terme Yankee ne donne l'idée d'un Anglais (i). » 
Pas d'oppression ni d'injustice d'une part, pas de haine ni d'esprit 
de vengeance d'autre part, c'est là assurément un fait bien digne 
de retenir notre attention. 

Un autre élément de la formation psychologique de la race 
canadienne française a été l'Église, et M. Siegfried a eu bien raison 
quand il a prétendu qu'elle en a été le « facteur essentiel (2) ». C'est 
là une opinion indiscutable et d'ailleurs indiscutée. Dès les premiè­
res années de la colonie, le clergé est présent. Les Récollets, en effet, 
arrivèrent en 1615, au nombre de quatre, alors que le pays comp­
tait une cinquantaine d'habitants seulement. Comme, d'après les 
règles de leur ordre, ils n'avaient pas le droit de posséder, on voulut 
faire appel à une riche et puissante communauté. C'est ainsi que 
cinq Jésuites débarquèrent à Québec en 1625. Il est vrai qu'en 1629, 
après la prise de la ville, tous ces religieux durent repasser en 
France (3), mais en 1632, quand notre colonie nous fut rendue, 
Richelieu autorisa les Jésuites à y revenir (4). En 1657, quatre Sul-
piciens allèrent s'installer à Montréal (5), et les Récollets, de leur 
côté, reparurent en 1670 (6). Les Jésuites cependant furent les plus 
nombreux et les plus puissants ; n'ayant, d'autre part, disparu qu'à 
la fin du x v n i p siècle, quelques années après que leur ordre eût été 
supprimé par le pape Clément X I V en 1773, ce sont eux par consé­
quent qui ont vraiment été les chefs spirituels des Canadiens pen­
dant la plus grande partie de la domination française. Or, on sait 
quelle était leur autorité et leur influence. C'est ainsi que les 
Jésuites ont donné au pays sa première organisation ecclésiastique 
et lui ont imposé cette sévère discipline chère aux disciples de 
Loyola. D'autres communautés vinrent plus tard naturellement 
et ne cessèrent d'augmenter en nombre, à mesure que la population 
elle-même s'accroissait. A l'heure actuelle, on compte une quaran­
taine d'ordres d'hommes dans la province de Québec. 

Les religieuses vinrent également de bonne heure dans la Nou­
velle France. Le premier août 1639, arrivaient en effet trois Ursu-
lines pour évangéliser les jeunes sauvagesses et faire l'éducation 
des filles des colons, ainsi que trois Hospitalières destinées à soi­
gner les malades et les blessés. A notre époque il n'y a pas moins 
de cinquante instituts de femmes disséminés dans le Canada fran­
çais. Ajoutons que Mgr Plessis devenait, en 1819, le premier arche­
vêque, Mgr Taschereau, en 1886, le premier cardinal, et que la pro-

( 1 ) S U L T E , Histoire des Canadiens français, t. II , p. 93. 
(2) S I E G F R I E D . Le Canada, p. 1 1 . 
(3) A r c . GOSSEUX, La mission du Canada avant Mgr de Laval, p. 50. 
(4) Ibid., p. 52. 
(5) FERI.AXD, Cours d'histoire du Canada, t. I, p. 437. 
(6) A U G . G O S S E L I N , La mission du Canada avant Mgr de Laval, p. 55. 
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vince de Québec est administrée actuellement par une douzaine 
d'évéques titulaires. 

Jamais, par conséquent, la direction religieuse n'a fait défaut 
aux Canadiens français. Ce qui est plus important encore, par son 
autorité, son dévouement, ses vertus, ses talents, ses souffrances, 
le clergé a exercé sur eux une action sans égale. A cause de lui, ils 
sont aujourd'hui un des peuples les plus religieux et les plus moraux 
de l'univers ; à cause de lui encore, parce qu'il fut un protecteur 
fidèle et puissant, un conseiller éclairé et vertueux, ils ont été pré­
servés de la dispersion et de l'absorption. C'est donc à l'Église cana­
dienne que notre race et notre langue doivent incontestablement 
d'avoir survécu en Amérique, c'est à elle, autrement dit, que le 
peuple canadien français est redevable de son âme, de cette âme 
qu'elle a « modelée amoureusement (i) », et dont elle s'enorgueillit. 

On ne saurait, d'ailleurs, s'étonner de cette influence du clergé, 
en considérant cet autre facteur si important dans l'évolution d'une 
nation : l'école. Dès 1635, les Jésuites avaient fondé un collège à 
Québec, et depuis cette époque jusqu'à maintenant, l'enseignement 
a été surtout donné par des prêtres ; même dans les universités 
à l'heure actuelle, les professeurs laïques sont une exception. 
D'autre part, les seules institutions où les jeunes filles puissent 
être élevées sont les couvents. L'école vraiment laïque ou neutre 
est donc totalement inconnue dans la province de Québec. Toute 
la jeunesse canadienne n'ayant jamais passé que par les mains du 
clergé, elle a nécessairement reçu cette empreinte presque indélébile 
dont l'Église romaine a toujours et partout marqué les esprits. 

De ce premier caractère de l'école canadienne découle le fait 
suivant. Parce qu'elle est religieuse, elle est fatalement traditio­
naliste. Même aujourd'hui, elle insiste donc surtout sur les huma­
nités, c'est-à-dire que le latin et le grec tiennent dans les program­
mes une large place, et que les mathématiques y sont peu en hon­
neur. La philosophie, qui s'enseigne encore en latin, est celle de 
Saint-Thomas. Dans ces dernières années, on a cependant fait aux 
sciences une part plus grande, notamment dans les universités, 
mais les cours qui leur sont consacrés, sont, malgré tout, moins sui­
vis que ceux des facultés des lettres, de droit ou de médecine. Les 
études commerciales, de même, se développent, mais lentement. 
Ainsi s'explique dans notre ancienne colonie, le rôle particulier de 
l'enseignement supérieur, rôle non moins important qu'ailleurs 
bien entendu, mais très différent. Au Canada français, suivant la 
fort juste remarque de M. Siegfried, « l'université, loin d'être comme 
dans certains pays, un milieu où s'agitent les idées nouvelles, où se 
préparent les évolutions du lendemain, devient au contraire un 
instrument efficace de conservation (2). » 

Non seulement, enfin, l'école n'a pas cessé d'être religieuse et 
traditionaliste, elle a encore donné jusqu'au x i x e siècle un enseigne-

(1) G R O U L X , La naissance d'une race, p . 1 1 8 . 
(i) S I K G F R I E D . Le Canada, p . 1 2 3 . 
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ment assez rud imenta i re , fait q u ' e x p l i q u e n t en par t ie les pages q u i 
précèdent , m a i s sur lequel il nous faudra reveni r p lus tard . Q u e le 
C a n a d a français n ' a i t pu être j u s q u ' à présent un p a y s de h a u t e cu l ­
ture l i t térai re , scientif ique ou ar t i s t ique , c 'est ce qu i n 'es t que t r op 
év iden t pour tou te personne renseignée. Mais q u ' u n e é v o l u t i o n 
cons idérab le se so i t opérée r écemment , g râce a u x c h a n g e m e n t s 
dans les cond i t ions d ' ex i s tence des Canad iens f rançais , c 'es t encore 
ce qu i s ' expl ique a isément . N o u s ver rons , en effet, que l 'on ass is te 
chez eux , depuis quelque t emps , à un merve i l l eux essor de leur v i e 
intel lectuel le en général . 

L e dernier fac teur que nous a y o n s à env i sager d a n s ce t te é tude 
prél iminaire ne le cède en rien cer tes , c o m m e impor t ance , à c e u x 
d o n t nous v o u s a v o n s parlé p récédemment . The last but not the 
least, c o m m e disent les A n g l a i s . L e s Canad iens f rançais , en dép i t de 
leur b ravoure , deva i en t , lors de la guerre de Sep t ans , s u c c o m b e r 
sous le nombre , et le t ra i té de Par i s a l la i t , en c h a n g e a n t leur na t i o ­
nal i té , en faisant d ' eux des sujets b r i t anniques , cons t i tuer dans leur 
ex is tence une pér iode des p lus cr i t iques , marquer le c o m m e n c e m e n t 
d 'une ère nouve l le , et avoi r , au poin t de v u e p sycho log ique , une 
influence cons idérable . Ne von t - i l s pas pendan t un siècle, se t rou­
v e r séparés matér ie l lement et in te l lec tue l lement de leur anc ienne 
mère patr ie , se v o i r soumis , par cont re , à des influences b ien diffé­
rentes , être régis par un g o u v e r n e m e n t n o u v e a u , su r tou t mé lan­
gés à une popu la t ion différente d ' e u x par la race, la l angue , la reli­
g ion et les m œ u r s ? J u s q u ' à la conquê te , les causes qu i a v a i e n t pu 
les différencier des F rança i s de F r a n c e é ta ient en s o m m e peu n o m ­
breuses et peu impor tan tes . A par t i r de cet événemen t cons idérab le , 
il do i t en être tou t au t rement . D a n s quel sens leur carac tère sera-t- i l 
modif ié par la présence de leurs conquéran t s , te l sera un des pro­
b lèmes que nous aurons à résoudre dans la suite. D ' a u t r e par t , d e u x 
sent iments n o u v e a u x se feront jou r chez e u x nécessa i rement : que 
von t - i l s penser des A n g l a i s ; quelle p lace auss i ga rdera dans leur 
c œ u r l 'ancienne mère pat r ie ? Il y a là encore , on s'en rend c o m p t e , 
d e u x ques t ions fondamenta les de la psycho log ie de nos anciens c o m ­
pat r io tes . 

Enf in , à cô té d ' eux éga lement , bien qu ' en dehors de leur p a y s 
cet te fois , un peuple a g rand i , t rès différent mora l emen t e t des 
A n g l a i s et d ' eux-mêmes . Il s 'agi t des É t a t s - U n i s , cont rée ex t r ême­
men t peuplée , r iche, en t reprenante , d a n s l 'ombre de laquel le v i t le 
C a n a d a pour ainsi dire, et d o n t il est séparé par une frontière lon­
gue de plus de 4.000 ki lomètres , t ou t e conven t ionne l le d 'a i l leurs , 
incapable par conséquent de cons t i tuer un obs tac le à la péné t ra t ion 
des idées. Que v a deveni r , dans ces cond i t i ons , le pe t i t g roupe cana ­
dien français ? Quel le sera son a t t i t ude à l ' égard de la g rande R é p u ­
bl ique, et n 'aura- t - i l pas t endance , lui qu i est d e v e n u ang la i s par 
force, s'il n 'est pas sat isfai t du rég ime q u ' o n lui impose , à lier ses 
dest inées à celles de ce t te aut re na t ion ? Quel terr ible v o i s i n a g e d u 
m o i n s , don t la puissance matér ie l le et mora le v a len tement , m a i s 
sûrement , en dépi t de tou tes les rés is tances , t ransformer la men ta -
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lité héréditaire d'un peuple entraîné dans l'orbite d'un monde si 
différent de celui de ses ancêtres et lui façonner une âme nouvelle ! 

Il nous reste à conclure. Le chapitre précédent nous avait déjà 
montré quelques causes susceptibles de modifier le caractère pri­
mitif des Canadiens ; le facteur que nous venons d'étudier dans le 
présent chapitre n'a fait qu'accroître plus encore cette différencia­
tion. L e régime seigneurial par exemple, a bien contribué jusqu'en 
1789 à conserver aux Canadiens une mentalité à peu près semblable 
à la nôtre. Mais les différences notables qu'il présentait avec celui 
de la France et sa persistance jusqu'au milieu du x i x e siècle, lui 
ont finalement fait jouer un rôle diamétralement opposé. L 'Égl i se 
d'autre part, en les préservant de toute influence extérieure, les a 
par là même rendus bien différents des Français d'aujourd'hui. Ce 
qui les a fait rester eux-mêmes les a par conséquent éloignés de nous, 
psychologiquement parlant, puisque nous avons changé. Que dire 
surtout des nouvelles influences qu'ils ont subies depuis 1763 ! Une 
administration toute nouvelle, le contact de la race anglo-saxonne, 
de sa civilisation si séduisante, les progrès matériels prodigieux 
accomplis dans le pays , grâce notamment à l'esprit pratique des 
Anglais et des Américains, le fait enfin que les fantastiques trans­
formations survenues chez nous depuis la révolution de 1789, ont 
été presque totalement inconnues des Canadiens français jusque 
dans les dernières années du x i x e siècle, ou ne les ont pas atteints 
du moins, telles sont les causes essentielles pour lesquelles la men­
talité des Français du Canada est aujourd'hui forcément distincte 
de celle des Français de France. 

t 
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INTRODUCTION 

C A R A C T È R E S G É N É R A U X D E C E T T E M E N T A L I T É 

La mentalité canadienne française présente les trois caractères 
suivants : elle est une, complexe et fixe. 

Tout d'abord elle est une, c'est-à-dire qu'on ne trouve pas chez 
les Canadiens français les différences qui, d'ordinaire, distinguent 
les diverses classes dans une même nation et proviennent de ce que 
ceux qui forment cette nation ne sont pas absolument semblables. 
Dans la province de Québec, quelle que soit la région considérée, 
qu'il s'agisse de la ville ou de la campagne, malgré la diversité des 
professions, le degré de culture intellectuelle, la plus ou moins grande 
richesse des individus, on constate chez tous les mêmes aptitudes, 
les mêmes mœurs, les mêmes opinions, les mêmes sentiments, les 
mêmes qualités et les mêmes défauts. C'est évidemment à la commu­
nauté d'origine, de langue et de religion des habitants qu'est due 
cette extraordinaire homogénéité mentale. Rien, d'autre part, n'a 
pu provoquer en eux de différenciations notables. Les vraiment 
riches sont une infime exception, et la misère est presque inconnue, 
la masse de la population est agricole et campagnarde, le climat est 
le même dans toute la province, l'enseignement aussi, les habitants 
ont eu le même passé, ont participé aux mêmes luttes, ont couru 
les mêmes dangers, ont remporté ensemble les mêmes victoires, ont 
caressé le même idéal ; bref tout a contribué à rendre les Canadiens 
semblables entre eux au lieu de les diversifier. Les petites dissemblan­
ces inévitables et résultant notamment de la situation sociale, d'une 
vision plus ou moins nette du but à atteindre et des moyens pour 
y parvenir, des conditions de vie, n'entraînent aucune différence 
spécifique dans la mentalité des individus ; elles n'ont eu pour résul­
tat que des nuances. Jamais par exemple, il n 'y eut dans la province 
de Québec de lutte entre la classe dirigeante d'une part, la classe 
paysanne et la classe ouvrière d'autre part. Au Canada français, 
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on ne saurait opposer par conséquent, comme cela peut se faire en 
beaucoup de pays, le paysan, l'ouvrier, l'industriel, le commerçant, 
l'homme des professions libérales, le prêtre, l'officier, l'intellectuel 
ou l'artiste. Un Canadien français disait un jour avec raison : « C'est 
un peuple qui semble n'avoir qu'un même cœur et qu'un même 
esprit (i). » Une âme commune, telle est donc la première caracté­
ristique du peuple que nous étudions. 

Dans ces conditions, les possibilités d'erreur sont grandement 
réduites pour le psychologue. Quand il s'agit d'étudier par exem­
ple, la mentalité des peuples européens, on peut toujours craindre 
de généraliser des sentiments ou des opinions qui, en réalité, n'ap­
partiennent qu'à une faible minorité. Saisir la psychologie du peu­
ple anglais ou du peuple russe n'est pas une tâche facile, précisément 
à cause des différences entre les individus. Ces erreurs de générali­
sation sont, en ce qui concerne notre sujet, heureusement impossi­
bles, et le travail en est d'autant facilité. Par contre, une considé­
rable difficulté se présente dans l'étude de l'âme canadienne fran­
çaise. Étant donné la situation exceptionnelle dans laquelle s'est 
trouvée notre ancienne colonie, séparée brusquement de la mère 
patrie, tombée au pouvoir des Anglais et obligée de vivre côte à 
côte avec eux, non loin en outre des États-Unis, les sentiments et 
les idées résultant de cette situation sont en conséquence extrême­
ment compliqués. Les solutions précises, nettes, tranchées, sont 
devenues impossibles ; la mentalité canadienne française est faite, 
sur certaines questions tout au moins, de restrictions et même de 
dédoublements. Nous ne croyons pas en vérité qu'il y ait au monde 
une mentalité plus nuancée et plus subtile que celle dont nous allons 
parler. De là sont venues toutes les erreurs commises, sur un sujet 
aussi délicat, par ceux qui n'ont qu'effleuré la surface des choses, à 
la suite de renseignements incomplets, d'une visite trop rapide au 
Canada. Il est juste d'ajouter toutefois, qu'en compensation, cette 
complexité rend une telle étude passionnément intéressante. 

Enfin, la mentalité canadienne française est fixe, au moins 
dans son ensemble. Jusqu'à présent, l'influence de l'Angleterre et 
des États-Unis s'est fait peu sentir en somme. Ce qui constitue l'es­
sentiel dans la mentalité d'un peuple, n'a pas changé chez les Cana­
diens : leur langue, leur religion et leurs coutumes sont en effet res­
tées intactes ou presque. Le clergé a voulu les préserver dans leur 
intégrité, et il faut reconnaître qu'il a pleinement réussi. D'autre 
part, leur caractère, sur bien des points, est resté tel qu'autrefois ou 
du moins n'a subi que de légers changements. C'est cette fixité qui 
a fait dire à M. Hanotaux que l'âme canadienne était une « conserve 
de l'âme française (2) ». Mais, à d'autres points de vue, ce peuple 
s'est assurément modifié : des influences nouvelles ont augmenté 
certaines tendances naturelles, héréditaires, ou les ont diminuées. 
En outre, le fait de vivre dans un autre pays a développé en lui 

1 
(1) S l / lTE, Histoire des Canadiens français, t. I I I , p. 1 1 3 . 

(2) G A R X E A U , Histoire du Canada, Préface, p. vn. 



un patriotisme qui n'est pas le nôtre, a entraîné envers ses compa­
triotes anglais et ses voisins, des sentiments que nous ne pouvons 
avoir naturellement, des idées différentes en politique, ainsi que 
des opinions nouvelles sur des problèmes qui n'existent pas pour 
nous, comme l'impérialisme par exemple. Là est la différence entre 
les Canadiens français et les Français. Comprenons bien, dès mainte­
nant, que les premiers n'ont pas et ne peuvent pas avoir la même 
mentalité que les seconds. On trouve donc ici une certaine dualité, 
à savoir une stabilité remarquable à plus d'un titre, et d'autre part, 
un apport résultant de conditions d'existence différentes des nôtres. 
C'est pourquoi M. Hanotaux a très justement dit encore qu'on trouve 
au Canada français « une âme locale et française tout à la fois (i) ». 
Mais le moment n'est pas encore venu d'insister sur ce problème. 
Gardons nous d'imiter ces journalistes américains qui demandent 
aux voyageurs à peine descendus sur le quai, ce qu'ils pensent de 
leur pays. C'est dans le dernier chapitre seulement, après avoir étu­
dié en détail la mentalité canadienne française, que nous parlerons 
de cette question ; le lecteur alors pourra juger par lui-même. 

( i ) G A R N E A U , Histoire du Canada, Préface, p . I X . 
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FRANÇAIS CONSIDÉRÉS 

EN T A N T Q U ' I N D I V I D U S 





C H A P I T R E I 

Sensibi l i té et volonté 

Simplicité de vie et de mœurs. — Les habitations et le vêtement . — La situation 

actuelle. — Frugalité. — Vie paisible. — Esprit d'économie. — L'amour de la 

terre. — Sa disparition graduelle. — Gaieté et optimisme. — Restriction. — 

Tendance à la paresse. — Hospitalité. — Bonté et générosité. — Esprit de socia­

bilité. — Politesse. — Fierté. — Goût des voyages et des aventures. — Energie 

e t vouloir v ivre . — La lut te contre la forêt. — Bûcherons et colons. — L e s 

guides. — La lutte contre le climat. — Les expéditions et découvertes. — E x e m ­

ples de fatigues et de souffrances endurées. — La lutte contre les Indiens. — 

Raisons pour lesquelles elle fut terrible. — Le massacre de Lachine. — Quel­

ques exploits des Canadiens. — Dollard. — Principales causes de la bravoure 

des Canadiens. — L a lutte contre les Anglais. — A la baie d'Hudson et à Terre-

Neuve. — La bataille de 1697 et la prise de Saint-Jean en 1709. — A u Canada 

et dans la Nouvelle Angleterre. — La prise de Schenectady. — La victoire de 

Monongahéla. — Difficultés dues au pays. — Bataille de Carillon. — Pessi­

misme des chefs. —- Energie des Canadiens. — Le siège de Québec et la dé­

faite. — Mort de Montcalm. — Agonie de la Nouvelle France. — Situation 

lamentable du pays après 1760. — Les guerres soutenues par les Canadiens de 

1763 à nos jours. — Quelques mots historiques et quelques preuves de l'hé­

roïsme des Canadiens. — Les luttes qu'ils ont soutenues pour la liberté reli­

gieuse, le maintien des lois françaises, leur liberté politique et la conservation 

de leur langue. — La résistance à l 'anglicisation. — Comparaison entre les 

Canadiens français et les Alsaciens-Lorrains. — Leur merveilleuse union. — 

Conclusion. 

L'humble origine des colons, leur pauvreté, les conditions d'exis­
tence dans leur nouvelle patrie, devaient entraîner forcément chez 
les Canadiens une grande simplicité de goûts et de mœurs. Sauf 
dans certaines circonstances exceptionnelles, ils ont donc mené une 
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vie calme, laborieuse, presque patriarcale. Ils ont dû en outre, 
surtout dans les débuts, se contenter de peu. Les habitations, même 
dans les villes, ont été pour la plupart, pendant le premier siècle 
de l'occupation, de pauvres maisons de planches dépourvues de 
tout confort. A la campagne, elles étaient le plus souvent faites de 
troncs simplement superposés et entaillés aux extrémités, afin de 
pouvoir emboiter chacun d'eux au tronc suivant. En guise de toit, 
de l'écorce d'arbre. De nos jours, on trouve encore un peu par­
tout quelques spécimens de ces primitives constructions, et, dans 
le nord du pays, ce sont les seules qui existent. L'intérieur com­
prenait une unique pièce. Dans la cheminée de pierre était installée 
une crémaillère. C'est là que l'on cuisait les aliments. Encore au 
milieu du x v m e siècle, les fenêtres étaient très rarement garnies de 
vitres ; elles étaient seulement fermées avec du papier ; et, sur les 
bords du golfe du Saint-Laurent tout au moins, on s'éclairait avec 
des lampes remplies d'huile de marsouin ou de phoque (i). Les meu­
bles étaient, bien entendu, peu nombreux et fort rustiques. Pas de 
chaises, mais des escabeaux ou des bancs. Pendant bien longtemps 
le peuple n'eut à sa disposition que de la vaisselle en étain ; les cou­
teaux de table n'existaient pas, et chacun utilisait son couteau de 
poche. Pour cuire le pain, on se servait d'un four en argile placé à 
une certaine distance de la maison. Les outils étaient lourds, gros­
siers, rudimentaires. Les récoltes étaient coupées à la faucille, bat­
tues au fléau. La simplicité n'était pas moins grande dans le vête­
ment : on portait des mocassins ou chaussures indiennes, des sabots, 
la tuque de laine, transformation du fameux bonnet de coton nor­
mand. Même la maison du seigneur était bien modeste, rappelant 
assez le manoir tel qu'il existe encore dans certaines régions de la 
basse Normandie. Quel contraste avec les châteaux souvent luxueux 
qu'habitaient en France à la même époque beaucoup de familles 
nobles ! Auprès de cette demeure, se trouvaient naturellement 
quelques bâtiments : étables, granges, moulins, etc. Toutefois ce 
manoir avait un assez grand air, avec son mobilier sévère et non 
dépourvu d'une certaine élégance. Partout donc simplicité, pauvreté 
même si l'on veut, mais non misère et indigence. 

Tout cela, il va sans dire, a bien changé depuis lors. Beaucoup 
de maisons au Canada français sont maintenant luxueuses, et un 
confort infiniment supérieur au nôtre existe dans la plupart d'en­
tre elles. C'est à la fin du x v m e siècle que ce changement s'est opéré. 
Les nobles voulurent imiter les officiers anglais riches. Ils eurent 
de beaux équipages, achetèrent des meubles de prix, menèrent grand 
train, et le peuple naturellement subit le contre coup de cette évo­
lution. La note générale dominante dans toute la province, est res­
tée néanmoins la simplicité, chez le riche aussi bien que chez le 
pauvre. 

Le Canadien a toujours été réputé pour sa frugalité. Comme le 
paysan de France, il a vécu et vit encore de ce qu'il produit. Sa 

(:) KALM, Voyage en Amérique, p. 60 et 157. 



d'Inde ou maïs et en soupe aux pois, le mets traditionnel du Canada 
français. Cependant, lors de certaines fêtes, quand il y avait une 
noce par exemple, c'était la coutume de faire bombance. Les tables 
étaient chargées de victuailles de toutes espèces. On mangeait ferme 
et on buvait bien ! Le costume a peut-être été la seule chose dans 
laquelle on se soit permis des dépenses assez considérables, voire 
même parfois exagérées, mais cette tendance au luxe n'existait guère 
que chez les jeunes gens. L'existence, d'une manière générale, était 
régulière et calme. On travaillait au dehors tout le jour, et, le soir 
venu, s'il n'y avait pas de veillée chez un voisin, le père et les plus 
grands fils s'occupaient à quelque menue besogne, la mère cousait 
ou filait, la grand mère tricotait, pendant que les enfants jouaient. 
Les conversations étaient naturellement en rapport avec les goûts 
et les tendances des habitants. Ils ne parlaient guère entre eux que 
de ce qui les touchait de près : leurs champs, leurs récoltes, leurs 
bestiaux, le temps... ou la politique. Jusqu'à ces dernières années 
enfin, la modération dans les dépenses était générale, mais le peu­
ple est de plus en plus porté maintenant à imiter la prodigalité amé­
ricaine. En somme, malgré les quelques réserves faites, il est diffi­
cile d'imaginer une vie et des mœurs plus simples. Même aujour­
d'hui, dans les jolis petits villages aux coquettes maisons, la sim­
plicité, la frugalité, l'esprit d'économie, voilà ce qui caractérise 
encore l'existence du plus grand nombre des Canadiens français, 
et on en pourrait dire autant de bien des habitants des villes. Ce 
que ces gens aiment avant tout, c'est vivre tranquilles et paisibles 
dans leur tranquille et paisible province. 

Le paysan canadien, en sa qualité de descendant de paysan 
français, est en outre fortement attaché au sol. Il aime passionné­
ment son petit coin de terre, sa maison et ses champs qu'il a défri­
chés lui-même ou dont il a hérité de ses parents. Il est attaché à son 
modeste domaine parce que c'est sa chose à lui, parce qu'il lui ap­
partient. Au Canada français en effet, la plupart des cultivateurs 
sont propriétaires de leur ferme. Dans bien des cas aussi, la même 
famille a possédé la même terrre depuis des générations, et on cite 
maints exemples de propriétés transmises de père en fils depuis le 
X V I I e siècle. Ne dit-on pas que 1.400 familles occupent encore au­
jourd'hui la terre que leurs ancêtres possédaient déjà avant 1700 (1) ! 

Cet attachement au sol semble malheureusement en train de 
disparaître au Canada français. Là comme ailleurs, sous l'influence 
des mêmes causes, le peuple déserte les campagnes. Les statistiques 
ne laissent aucun doute à ce sujet ; qu'on en juge par le tableau sui­
vant, où l'on voit tous les dix ans, lorsdestroisderniersrecensements, 
la proportion de la population rurale de la province de Québec dimi­
nuer d'une manière considérable, en dépit des efforts tentés pour 

(il M G R L A X D R I E V X , Le Canada religieux et le catholicisme, dans : Au Canada. 

P 33-
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enrayer le mal. Depuis quelques années même, pour la première 
fois dans l'histoire du pays, le nombre des citadins l'emporte sur 
celui des habitants de la campagne, fait symptomatique et bien gros 
de conséquences pour l'avenir ! 

Années Population urbaine Population rurale 

I 8 9 I 29 % 7 I % 

1 9 " 46 % 54 % 

1921 56 % 44 % 

Après ce que nous avons dit tout à l'heure de la simplicité 
des mœurs chez les Canadiens, il ne faudrait pas croire cependant 
qu'ils ont mené une existence misérable et triste. En dépit de leur 
vie pénible de colons défricheurs, malgré les vicissitudes de toutes 
sortes, les guerres et la défaite même, ils ont, à toutes les époques, 
impressionné les étrangers par leur gaîté et leur optimisme. Kalm 
a dit qu'ils étaient toujours « d'humeur joyeuse et gaillarde (1) », 
et Louis Hémon parle d'eux comme d '« une race pétrie d'invinci­
ble allégresse et que rien ne peut empêcher de rire (2). » C'est la pro­
verbiale gaieté gauloise. Abattaient-ils les grands arbres des forêts, 
se livraient-ils à leurs humbles occupations de cultivateurs, paga­
yaient-ils dans leur canot pendant des milles et des milles, parfois 
au milieu des tempêtes, marchaient-ils jour et nuit pour aller com­
battre les Indiens ou les Anglais, toujours ils gardaient leur sourire 
aux lèvres et chantaient les vieilles chansons de France qu'ils ont 
pieusement gardées en les transmettant de génération en généra­
tion. Comme le dit Suite en parlant du Canadien français parti en 
expédition : « Rien ne le dégoûte, rien ne l'arrête, ni la longueur des 
voyages, ni l'excès de la fatigue, ni la mauvaise qualité de la nour­
riture, pourvu qu'il soit soutenu par de bons propos et par quelques 
plaisanteries (3). » D'autre part, quelque insuffisante que fût la 
récolte, quelque sombre que fût la vie, quand il fallait se défendre 
contre les Indiens ou les Anglais, si âpre qu'ait été la lutte pour la 
défense de sa liberté, le peuple a toujours conservé sa foi en l'avenir. 

Aussi les réjouissances ne manquaient pas. On célébrait le nou­
vel an, après avoir, la veille, chanté la guignolée aux portes des mai­
sons (4), on plantait un sapin le premier mai, on allumait des feux 
à la Saint-Jean, on fêtait la grosse gerbe à la fin de l'été. Tout était 
un prétexte pour s'amuser, le fait de tuer un porc, l'achèvement 
d'une maison ou d'une grange, un baptême, la signature d'un con­
trat de mariage, une noce, la fabrication du sucre d'érable, etc, etc. 
Presque toutes les maisons jadis possédaient un violon ; on chantait, 

( 1 ) K A I . M , Voyage en Amérique, p. nf>. 
(2) L O U I S H É M O N , Maria Chapdelaine, p. 6. 
( 3 ) S U L T E , Histoire des Canadiens français, t. V I I I , p. 41. 
(4) Id., t. I I I , p. 122. 
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les h o m m e s et les femmes a l te rnan t , et on dansa i t a v e c ent ra in ( i ) . 
L ' é t é , on se p romena i t en calèche; l 'h iver , on a l la i t en t ra îneau o u 
bien l 'on pa t ina i t ( 2 ) . B i e n s o u v e n t , le soir , il y a v a i t des réun ions , 
t an tô t chez l 'un , t an tô t chez l 'autre . A l o r s on j o u a i t a u x ca r t e s , o n 
se d iver t i ssa i t de mil le façons différentes ; dans la sa ison pa r e x e m ­
ple , on ép lucha i t le blé d ' Inde , et c h a c u n y a l la i t de sa p la i san te r ie 
et de sa chanson , pa rmi les éc la ts de rire. 

D e nos jours , les occas ions de ré jouissances ne sont p lus t o u t 
à fait les m ê m e s , é tant donné l ' évo lu t ion des m œ u r s , m a i s elles ne 
sont pas moins nombreuses , ca r celles qui ont d isparu ont été rem­
placées par d 'au t res , et le Canad ien français est resté un ga i c o m p a ­
gnon . P a r cont re , il ignore na ture l lement les plais irs recherchés qui 
n 'en t ra înent t rop s o u v e n t après e u x que la mé lanco l i e , le désenchan­
tement . Ce n 'est pas un blasé ; s imple , il s ' amuse c o m m e les s imples 
s aven t le faire. 

/ ' L e s m a u x don t il a souffert, semblent donc a v o i r eu peu de 
prise chez ce peuple jeune qui a toujours refusé de se laisser en t amer 
pa r la tr is tesse dépr imante , et pou r lequel le m o t pess imisme n ' a 
pas de sens. Ce t t e propens ion au plais ir et à la jo ie , ce t te ga ie té 
exubé ran t e frappent sur tout c e u x qu i v iennen t des aut res p r o v i n ­
ces d u C a n a d a , pa r le con t ras te a v e c la froideur, le ca lme , l ' a t t i t ude 
réservée qui caractér isent les Canad iens ang la i s . C o m m e l 'a d i t E . de 
N e v e r s : « Il est p robab le qu ' i l s ' épanoui t p lus de jo l i s sourires et 
qu ' i l re tent i t p lus d 'éc la t s de franche ga ie té dans la seule p rov ince 
de Québec , que dans tou t le reste d u cont inen t amér ica in (3). » 

N ' y a-t-il pas que lque chose de changé cependan t sous ce rap­
por t chez les Canad iens français ? Si les A n g l a i s les t r o u v e n t t r op 
b r u y a n t s , les F rança i s , au cont ra i re , cons ta t en t en eux une cer ta ine 
g rav i t é . I ls sont parfois por tés à la rêver ie , à la mélancol ie , et , sauf 
en quelques c i rconstances except ionnel les , il nous font l'effet de 
gens très ca lmes et très pondérés . L e mys t è r e de leurs immenses 
forêts , la majes té de leurs énormes lacs , le si lence impress ionnan t 
des vas t e s so l i tudes , ont mis dans leur â m e un v a g u e indéfinissable 
que l 'h iver a v e c la longue uni formi té b lanche des p a y s a g e s , n ' a 
fait qu 'accro î t re . Ils sont d e v e n u s , malgré e u x , des gens de l ' ex ­
t rême nord. B ien q u ' a y a n t ce r ta inement joué un rôle moins impor­
t an t , le flegme si connu de leurs compa t r io t e s n ' a pa s été non p lus 
sans les influencer. 

Si bizarre que cela puisse para î t re après ce que nous a v o n s d i t 
dans la première par t ie de cet o u v r a g e , sur tou t pour qu i conna î t 
l 'énergie dont les Canad iens français on t sans cesse fait p r e u v e a u 
cours de leur his toire , on a enregistré chez e u x une indéniable ten­
dance à la paresse. Celle-ci a r evê tu plusieurs formes : le peu de 
goû t d 'un t r ava i l réglé (4), c o m m e de cu l t ive r le sol par exemple (5), 

(1) J. E. ROY, Histoire de la seigneurie de Lauzon, t. IV, p. 186 s<(. 
(2) BoxxEFOXS, Voyage au Canada, p. 35-36. 
(3) E. DE NEVERS, L'avenir du peuple canadien français, p. 60-61. 
(4) CHARLEVOIX, Journal, p. 1 7 2 . 
(5) BOUGAINVILLE, Mémoire sur l'état de la Nouvelle France, p. 66. 
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l'oisiveté où le campagnard se complaît durant l'hiver, la préfé­
rence d'un médiocre confort à la vie active, productrice de riches­
ses, des Américains, ce que M. Bourassa a appelé « l'obésité mo­
rale (i) », le désir enfin de se reposer le plus rapidement possible 
après avoir gagné assez d'argent pour leurs vieux jours. Nous savons 
d'où vient ce dernier penchant qui pousse le Canadien français à 
se contenter de peu et à considérer comme idéale la vie du rentier ; 
il est trop caractéristique chez nous pour qu'on puisse hésiter sur 
son origine. Quant aux autres formes, le froid intense des hivers et 
le repos forcé qui, durant de longs mois, en est la conséquence, le 
grand nombre des fêtes religieuses dans les débuts, surtout le goût 
des voyages et l'impossibilité de travailler pendant les guerres inces­
santes, suffisent amplement à les expliquer. Qu'on ne se méprenne 
pas, toutefois, sur les faits précédents. Les Canadiens n'ont certes 
jamais été des paresseux, et M. Salone s'est indigné avec raison de 
ce que Raynal ait osé les qualifier ainsi (2). Ils sont peut-être, au 
contraire, les plus énergiques des hommes et nous le prouverons 
sous peu, mais, pour certains ouvrages, à certaines époques, dans leur 
conception de l'existence, intellectuellement aussi, ils n'ont pas 
toujours manifesté l'activité dont d'autres peuples ont fait preuve. 

Il est, du moins, un reproche qu'on n'a pu leur faire, c'est celui 
de n'être pas hospitaliers ; sur ce point il y a unanimité parfaite. 
« Je puis assurer avec vérité, écrit Bonnefons, que l'on trouve chez 
tous les Canadiens une hospitalité prévenante et généreuse qui met 
à l'abri de la faim, de la soif, du froid en hiver et qui facilite le repos, 
et tout cela se présente avec tant d'instance qu'on ne peut guère 
s'y refuser sans causer de chagrin (3). » Il en est de même pour les 
étrangers. « On ne saurait trouver de gens plus hospitaliers que les 
Canadiens, écrivait un officier américain vers 1775. Quand vous 
entrez chez un paysan, à quelque heure que ce soit, il met aussitôt 
devant vous un pain et un bol de lait (4). » Ils n'ont pas changé à cet 
égard. Celui qui parcourt la province de Québec, surtout s'il est 
français, est immédiatement frappé de la façon sympathique dont 
il est accueilli partout, et vite convaincu que ce qu'on lui donne est 
offert de grand cœur. 

Rien là qui doive étonner, car le Canadien français a toujours 
été réputé pour sa bonté. Dès le début, il a su s'attacher les Indiens 
par sa générosité et l'aide qu'il leur a procurée, leur donnant sou­
vent à manger quand il avait à peine assez de vivres pour lui-mê­
me. La conduite des différents peuples européens envers les sauva­
ges est bien caractéristique assurément : les Espagnols, en effet, les 
détruisirent, les Anglais les négligèrent, les Français, eux, les aimè­
rent et les secoururent. Quant aux prisonniers anglais amenés dans 
la colonie, ils ont été toujours si bien traités que beaucoup refusaient 

( 1 ) H . B O U R A S S A , Le patriotisme canadien français, p. 20. 
(2) SALONE, Guillaume Raynal, historien du Canada, p. 4 6 . 
(3) BoNN'EFONS, Voyage au Canada, p. 1 6 9 . 
(4) J . E . R o y , Histoire de la seigneurie de Lauzon, t. I I I , p. 4 9 . 
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ensuite de rentrer dans leur pays. A propos de ces prisonniers, les 
historiens canadiens français rapportent avec orgueil le beau trait 
d'humanité suivant : en 1708, comme des miliciens ramenaient à 
Québec un certain nombre d'habitants de la Nouvelle Angleterre, 
une jeune fille, ne pouvant supporter les fatigues d'un si long tra­
jet, aurait infailliblement péri, si un Québecquois nommé Dupuis 
ne l'avait portée une partie du chemin (1). 

On comprend, dès lors, que les habitants se soient toujours mon­
trés très unis et très solidaires entre eux. La sœur Morin disait des 
Montréalais, en 1654 : « Ceux qui jouissaient de quelque aisance 
s'empressaient d'aiderlesautresetleur donnaient spontanément sans 
attendre qu'ils réclamassent leurs secours, se faisant, au contraire, 
un plaisir de les prévenir et de leur donner cette marque d'affection 
et d'estime (2). » Mgr de Saint-Vallier, à la fin du x v n e siècle, avait 
été frappé de ces tendances généreuses : « On remarque [chez les 
Canadiens], dit-il, je ne saîs quoi des dispositions qu'on admirait 
autrefois dans les chrétiens des premiers siècles ; la simplicité..., 
la charité s'y montrent avec éclat, on aide avec plaisir ceux qui 
commencent à s'établir, chacun leur donne ou leur prête quelque 
chose, et tout le monde les console et les encourage dans leurs pei­
nes (3). » 

Sous le rapport de la bonté, les Canadiens français n'ont guère 
changé non plus. Un voisin tombe-t-il malade, on n'aura garde de 
laisser sa terre inculte ; a-t-on besoin d'un coup de main, d'un ser­
vice quelconque, c'est à qui s'empressera. Un grand nombre d'en­
tre eux à la campagne ignorent sans doute le mot de solidarité dont 
on a tant abusé, mais, ce qui vaut mieux, ils pratiquent la chose. 
La bonté et la charité, voilà donc un des traits inhérents au carac­
tère du peuple canadien. Les soins, les consolations et l'aide donnés 
aux émigrés irlandais en 1847, en sont une magnifique preuve. Il 
y eut plus de 250 orphelins que les Canadiens français hospita­
lisèrent et élevèrent. L'évêque de Montréal trouva ses fidèles 
si dévoués qu'il leur dit : « Vous avez répondu à notre appel 
avec un empressement qui a même surpassé notre attente (4). » 
O'Brien a d'ailleurs ainsi parlé de leur attitude à l'époque : « Je ne 
fais que payer au clergé catholique du Bas-Canada une dette sacrée, 
en déclarant que, au temps de la famine, quand nos concitoyens 
mouraient par milliers à la station de la quarantaine, près de Qué­
bec, les prêtres canadiens d'origine française se précipitèrent, au 
plus fort de la terreur et du danger, avec un zèle dont ni la parole, 
ni la plume ne sauraient donner une juste idée. L'histoire des fléaux 
qui ont ravagé le monde ne nous offre que de bien rares exemples 
(si même elle nous en offre), d'un plus grand dévouement. Beaucoup 
de prêtres sont tombés victimes de leur charité. Donnez à ceux d'en-

(1) FKRI.AXD, Cours d'histoire du Canada, t. II , p. 369. 
(2) SuLTE, Histoire des Canadiens français, t. I I I , p. 73. 
(3) Mandements des évêques de Québec, t. I, p. 252. 
(4) Mandements des évêques de Montréal, t. I, p. 476. 
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tre eux qui ont survécu et qui, maintenant encore, ne peuvent ra­
conter sans horreur les affreuses souffrances auxquelles l'insouciance 
anglaise condamnait alors nos compatriotes, donnez leur la conso­
lation d'apprendre qu'en Irlande, comme au Canada, leurs héroï­
ques travaux ont trouvé de justes appréciateurs. Prodiguez aussi 
et vos actions de grâces et vos bénédictions à ces familles canadien­
nes (c'est par centaines qu'on les compte), qui ont reçu dans leurs 
maisons, confondu avec leurs propres enfants, les orphelins de ceux 
des émigrés de notre pays que moissonnaient les maladies engen­
drées par la faim (i). » 

Une autre caractéristique des Canadiens français est leur esprit 
de sociabilité. La différence de mentalité entre eux et les Canadiens 
anglais est très nette à ce sujet. L'Anglais aime vivre indépendant, 
ne souffre nullement de la solitude, dans tous les cas. Eux, au con­
traire, ne conçoivent pas l'existence sans en partager les joies et les 
douleurs avec autrui. Peut-être aux yê\ix des étrangers ont-il pu 
paraître un peu froids. Comme les Normands et les Alsaciens, comme 
les gens du peuple en général, d'ailleurs, ils ne se lient en effet qu'a­
près un certain temps avec ceux qu'ils ne connaissent pas suffisam­
ment. Suivant la très juste remarque d'un officier allemand séjour­
nant au Canada à la fin du x v m e siècle, « il est difficile de gagner 
leur confiance, mais, quand vous l'avez obtenue, ils sont avec vous 
cœur et âme (2). » Cet esprit sociable règne sans conteste dans la 
province de Québec. Il est dû assurément à l'identique condition 
sociale des habitants, puisqu'on fréquente plus volontiers ceux qui 
vous ressemblent. Il est juste aussi de dire qu'ils sont presque tous 
parents, se connaissent du moins de longue date. Mais n'est-ce pas 
surtout un trait du caractère français ? « Comme l'Allemand, a dit 
Weld, les Canadiens français aiment à vivre les uns avec les au­
tres (3). » Il aurait pu ajouter : et comme le Français. On ne saurait 
donc être surpris de rencontrer au Canada cette sociabilité qui existe 
chez nous également. Elle y apparaît même si forte qu'elle pousse 
les individus à préférer la compagnie des étrangers à la solitude qui 
leur pèse lourdement. 

La politesse, la courtoisie, le désir de plaire, voilà encore ce 
qui frappe chez les Canadiens français. Plusieurs auteurs ont men­
tionné le fait. Charlevoix écrit : « Les manières douces et polies 
sont communes à tous, et la rusticité, soit dans le langage, soit dans 
les façons, n'est pas même connue dans les campagnes les plus écar­
tées (4). » Hocquart, en 1736, était du même avis. Selon lui, les habi­
tants « n'ont point l'air grossier et rustique de nos paysans de 
France (5). » Kalm a constaté que « les hommes sont extrêmement 
polis et saluent, en ôtant leurs chapeaux, chaque personne indis-

(1 ) T U R C O T T E , Le Canada sous l'Union, 2? p a r t i e s q . . p . 30 . 
(2) B R A C Q . The evolution of French Canada, p . 428 . 
(3) W E L D , Voyage au Canada, t . I I , p , 1 6 1 
(4) C H A R L E V O I X , Journal, p . 80. 

( 5 ) P . G . R O Y , Les petites choses de notre histoire, t . I V , p . 1 9 1 . 
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tinctement qu'ils rencontrent dans les rues (i). » Il ajoute, parlant 
de Québec spécialement : « La politesse des habitants, ici, est bien 
plus raffinée que celle des Hollandais et des Anglais des colonies ( 2 ) . » 
Bonnefons note, lui aussi, que les Canadiens sont « affables (3). » 
Montcalm, enfin, corrobore les témoignages précédents : « Québec, 
a-t-il dit, m'a paru une ville d'un fort bon ton, et je ne crois pas que, 
dans la France, il y en ait plus d'une douzaine au-dessus de Québec 
pour la société (4). » L'anecdote suivante, racontée par de Gaspé, 
suffira pour montrer quelle était en effet autrefois la politesse des 
Canadiens français. C'étaitl'habitude jadis, au Canada, de ne jamais 
dépasser un véhicule sans s'excuser, et, quand le seigneur, par exem­
ple, quittait l'église dans sa voiture, celles des habitants devaient 
suivre la sienne. Or, un jour, un jeune paysan qui avait trop bu, se 
détacha du cortège et dépassa le seigneur à toute vitesse. « Qui est 
l'in?olent qui a passé devant moi ? » demanda la seigneuresse. Aussi­
tôt un vieillard s'avança, chapeau bas, et lui dit avec des larmes dans 
la voix : « C'est mon fils, madame, qui est malheureusement pris 
de boisson, mais soyez certaine que je l'amènerai vous faire des excu­
ses, et, en attendant, je vous prie de vouloir bien recevoir les mien­
nes pour sa grossièreté (5). » A la Chambre d'Assemblée, vers 1831, 
Andrew Stuart, un avocat, n'a-t-il pas fait des Canadiens ce bel 
éloge : « C'est un peuple de gentilshommes (6) ! » 

Leur origine française, sans doute aussi la présence des sei­
gneurs, ont contribué à leur donner cette civilité, cette amabilité 
qui contrastent étrangement avec les manières rudes et brusques 
des Américains. Malheureusement, l'influence des États-Unis, indé­
pendamment des autres causes communes à bien des pays, s'est 
fait sentir à ce point de vue encore. Certains ont prétendu que la 
politesse héritée de la vielle France monarchique avait diminué 
chez les Canadiens français. P. B . Casgrain comparant, par exemple, 
ses compatriotes de 1898 à ceux d'autrefois, se demandait : « A-t-on 
bien conservé leurs manières dignes, simples et naturelles, qu'ils 
cultivaient avec soin ? Avons-nous cette belle urbanité, toujours 
constante, qui savait plaire en se rendant agréable ? Gardons-nous 
cette tenue de bon ton qui attire le respect ? En un mot,pouvons-nous 
affirmer que nous avons encore ce qu'on appelle la politesse fran­
çaise ? (7) » Est-il nécessaire d'ajouter que la réponse était négative ? 
M. Arnould, en outre, raconte que les étudiants ne saluent pas leurs 
professeurs, qu'ils parlent et rient durant les cours, font tout haut 
des réflexions et partent en bande avant l'heure (8). A notre avis, 
au Canada français comme chez nous d'ailleurs, la politesse dimi-

(1) KAI.M, Voyage en Amérique, p. 44. 
(2) Ibid., p. 102. 
(3) BONNEFONS, Voyage au Canada, p. 35. 
(4) MONTCALM, Journal, p. 145. 
(5) D E GASPÉ, Mémoires, p. 533-534. 
(6) P. G. R o v , Les petites choses de notre histoire, t. II , p . 2 1 1 . 
(7) Ibid., t. V , p. 278. 
(8) ARNOULD, Nos amis les Canadiens, p. 76. 
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nue sans d o u t e . L e laisser-aller amér ica in y a pénét ré b e a u c o u p 
p lus encore qu 'en F r a n c e na ture l lement , ma i s il n 'en reste pas m o i n s 
v r a i que les Canad iens sont fort pol i s et qu ' i l s p e u v e n t à cet égard 
en remont re r à bon nombre des h a b i t a n t s de la R é p u b l i q u e vo i s ine . 

L e s G a u l o i s on t toujours été réputés pour leur fierté. O n la 
r e t rouve d a n s la N o u v e l l e - F r a n c e , et C h a r l e v o i x d isa i t dé jà que 
si les C a n a d i e n s « sont de m a u v a i s valets ' , c 'est qu ' i l s on t le cœur 
t rop hau t et qu ' i l s a iment t rop leur l iber té , pou r v o u l o i r s 'assujet­
t i r à servir , ( i ) H o c q u a r t , en 1 7 3 6 , les déc lara i t « ex t r êmemen t sen­
sibles au mépr is et a u x moindres puni t ions (2). » Ils sont , d é p l u s , fiers 
de leurs or ig ines , d u passé de leur race, de la l angue qu ' i l s par lent . 
P o u v o n s - n o u s les en b lâmer ? C'est n o t a m m e n t pour cela qu ' i l s 
on t t an t lu t t é pour conserver tou t ce qu i cons t i tue l 'essence m ê m e 
de leur âme. O n ne saura i t , d 'a i l leurs , dou te r de leur fierté, pu i squ ' i l s 
l 'ont poussée j u s q u ' à l 'esprit d ' indépendance , mon t r an t par là c o m ­
bien ils sont restés français . 

Cer t a ins en ont conc lu qu ' i l s é ta ient indiscipl inés. L ' i n t e n d a n t 
R a u d o t , en 1707, par la i t de l 'esprit de d iss ipa t ion et d ' insurbordina-
t ion qui régnai t pa rmi la jeunesse (3). H o c q u a r t , en 1736 , écr iva i t : 
« Ils sont c o m m u n é m e n t assez souples lo r squ 'on les p ique d 'hon­
neur et q u ' o n les gouve rne avec jus t ice , ma i s ils sont na ture l lement 
indoci les (4). » M o n t c a l m déclara i t aussi que le peuple a « un grand 
espri t d ' i ndépendance », ne conna î t « ni règle, ni règlement (5) », et 
M. P . G. R o y , en r appor t an t l 'opin ion ci-dessus ci tée de H o c q u a r t , 
p ré tend que le por t ra i t des Canad iens français de 1736 peut s 'ap­
p l iquer à c e u x de 1922 ! N o u s n ' a ccep tons pas ces j u g e m e n t s sans 
réserves . D ' a b o r d , il conv ien t de d is t inguer l ' a t t i tude des Canad iens 
f rançais sous les a rmes , de celle qu ' i l s ont eue dans la v ie c ivi le . Même 
dans le premier cas , en outre , il y a encore une d is t inc t ion à établ i r . 
Les officiers ou admin is t ra teurs de la colonie on t souven t qualif ié 
les Canad iens français d ' indiscipl inés à cause de la manière don t 
ceux-c i se ba t t a i en t . Les F rança i s vou la i en t faire la guerre à l 'eu­
ropéenne, c 'es t-à-dire avec des t roupes rangées et ordonnées , con­
formément a u x règles admises depuis des siècles. L e s Canad iens , 
e u x , préféraient e m p l o y e r la m é t h o d e des s a u v a g e s , au t rement d i t 
les c o u p s de m a i n , l ' embuscade et la ruse c o m m e plus efficaces e t 
c o m m e y é tant p lus hab i tués . C h a r l e v o i x a bien noté cet aspect du 
p rob lème : « Il semble , a-t-il d i t , qu ' i l s ne sont pas les maî t res 
d 'une cer ta ine impé tuos i t é qui les rend plus propres à un c o u p de 
m a i n ou à une expéd i t i on brusque , q u ' a u x opéra t ions régulières et 
su iv ies d 'une c a m p a g n e (6). » 

L e s Canad iens n 'é ta ient donc pas indiscipl inés dans le v r a i sens 
du mot , ma i s ils ne vou la i en t , ni ne p o u v a i e n t guère , à cause de leur 

( 1 ) C H A R L E V O I X , Journal, p. 1 7 4 . 

(2 ) P. G. R O Y , Les petites choses de notre histoire, t. IV, p. 1 9 0 . 
(î) Sri .TE. Histoire des Canadiens français, t. VII, p. 2 2 . 
(4) P. G. R O Y . Les petites choses de notre histoire, t. IV, p. 1 9 1 . 
(5 ) M O N T C A L M , Journal, p 3 2 3 . 

(6) C H A R L E V O I X , Journal, p. 1 7 4 . 
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passé, se plier à la nouvelle tactique qu'on exigeait d'eux. N'est-il 
pas d'ailleurs dans les habitudes du soldat français de protester, de 
maugréer, tout en obéissant ? Cette manière de faire des grognards 
de Napoléon et des poilus de 1914, a certainement dû aussi être em­
ployée par nos ancêtres émigrés dans la Nouvelle France. D'autre 
part, cette soi-disant indiscipline venait encore de ce que, à l'armée, 
on les a parfois traités avec violence, moyen qui, avec eux, ne donne 
pas de meilleurs résultats qu'avec les Français. Charlevoix le dit 
expressément : « Il n 'y eut jamais de troupes avec lesquelles on 
réussit moins par la hauteur et la dureté que les milices canadiennes, 
très aisées cependant à conduire lorsqu'on sait s'y prendre d'une 
manière tout opposée et qu'on a su gagner leur estime (1). » Il écrit 
encore : « Quand ils sont bien menés, il n'est rien dont ils ne viennent 
à bout, soit sur mer, soit sur terre ; mais il faut pour cela qu'ils aient 
une grande idée de leur commandant. Feu M. D'Iberville qui avait 
toutes les bonnes qualités de sa nation, sans en avoir les défauts, 
les aurait menés au bout du monde ( 2 ) . » Nous soutenons, par con­
séquent, que les Canadiens français n'ont pas été réellement indis­
ciplinés, d'autant plus que dans la vie civile, ils se sont toujours 
montrés extrêmement soumis, ainsi que nous le verrons au chapitre 
suivant. Comment, dès lors, concilierait-on ce prétendu esprit d'in­
subordination avec la docilité et le respect de l'autorité dont ils 
ont toujours fait preuve et qu'on ne saurait mettre en doute ? 

Malgré l'importance de ce qui précède, un des traits les plus 
saillants sans doute de la mentalité des Canadiens français, a été 
la passion des voyages et des aventures. « Ils aiment la chasse, la 
navigation, les voyages», nous apprend Hocquart (3). A l'origine 
surtout, cette passion fut extrêmement forte, le pays étant encore 
inconnu, et la traite des fourrures rapportant de gros profits, si forte 
même qu'on dut prendre des mesures sévères pour réduire le nom­
bre des coureurs de bois. Ces hommes hardis et infatigables, dont 
La Hontan disait avec raison qu'on devrait les appeler « coureurs 
de risques (4) », partaient en canot, défiant les distances énormes, 
méprisant les tortures qui les attendaient s'ils tombaient aux mains 
des sauvages, sans souci des dangers d'une navigation très difficile, 
dans un pays encore inconnu, et en dépit de fatigues extrêmes, de 
courses qui duraient souvent plusieurs années. Leur habileté était 
reconnue et est restée presque proverbiale dans toute l'Amérique 
du Nord. 

Ils ont servi jadis dans toutes les lointaines expéditions, et les 
chasseurs ou pêcheurs d'aujourd'hui les recherchent comme guides. 
Ce goût des aventures, ce désir presque inextinguible de l'inconnu, 
tel fut ce qui a enflammé la jeunesse» surtout pendant le premier 
siècle de l'occupation, et ce qui l'a poussée sans cesse à la découverte. 

( 1 ) C H A R L E V O I X , Histoire de la Nouvelle France, t. I I , p. 1 8 9 . 
(2) Ibii., Journal, p. 1 7 4 . 
(3) S U L T E , Histoire des Canadiens français, t. V I , p. 1 0 1 . 
(4) L A H O N T A N , Voyages dans l'Amérique septentrionale, t. I I , p. 2 1 5 . 
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« Se j e te r à l ' aven tu re dans la brousse ou d a n s la forêt, d i t M. H a n o -
t a u x , a l longer indéf in iment le ruban des i t inéraires , inscrire de nou­
v e a u x n o m s sur les po r tu l an t s et sur les ca r tes , s ' exposer et se sacri­
fier au beso in d a n s des entreprises téméra i res , v o i l à ce qui exc i t e 
et fouet te le sang de la race ( i ) . » N o n seulement ce t te t endance 
sembla i t na ture l le au C a n a d a , m a i s encore on cons idéra i t ces e x p é ­
d i t i ons c o m m e une chose nécessaire p o u r un jeune h o m m e ; pen­
dan t l o n g t e m p s , en effet, on regarda c o m m e un fa inéant et un lâche 
ce lu i qu i n ' a v a i t pas été dans l 'Oues t , o u , c o m m e on disa i t a lors , 
d a n s « les p a y s d 'en hau t (2) ». Q u o i d ' é t onnan t , dè s lo rs ,à ce que les 
C a n a d i e n s a ient pa rcouru t o u t le con t inen t , a l lant de l 'A t l an t ique 
a u x M o n t a g n e s R o c h e u s e s et de la B a i e d ' H u d s o n au Golfe du M e x i ­
que ; c 'es t encore pou rquo i il n 'est guère au jourd 'hu i d 'endroi t dans 
l ' A m é r i q u e d u N o r d , où le passage des F r a n ç a i s n 'a i t laissé sa mar­
que par le n o m d 'une m o n t a g n e , d 'un lac , d 'une r ivière ou d 'une 
v i l l e issue de que lque fort ou de que lque c o m p t o i r de commerce . 
Ma i s le lec teur s 'é tonnera- t - i l après cela que pendant l ong temps les 
C a n a d i e n s se soient mon t r é s paresseux pour cu l t ive r les terres o u 
s ' ins t ruire ? 

Ce g o û t des aven tu r e s si p rononcé chez eux s ' expl ique a i sément , 
pu i sque , c o m m e nous l ' avons d i t , ils é ta ient normands . L e s « cou­
reurs de mer » de j ad i s sont d e v e n u s des « coureurs de bois ! » L e 
mi l i eu , sans d o u t e , est , lui auss i , responsable de ce fai t , m a i s nous 
c r o y o n s q u ' i l a seu lement favor isé l ' exerc ice d 'une tendance héré­
d i ta i re , pu i sque , quo ique iden t ique dans la Nouve l l e Angle te r re , il 
n ' a pas exercé la m ê m e influence chez les A m é r i c a i n s qui préféraient 
a u x courses v a g a b o n d e s la p a i x de leur home. A l ' époque moderne , 
une tel le t endance d e v a i t na ture l lement d ispara î t re , car le C a n a d a 
n ' a p lus besoin de découvreu r s , m a i s elle n ' en subsis ta pas moins 
sous d ' au t res formes. L e coureur de bo is dev in t le voyageur pendant 
les dernières exp lo ra t i ons qui eurent lieu au x i x e siècle, et ce besoin 
incessant de c h a n g e m e n t demeure encore chez le bûcheron qui passe 
tou t l ' h ive r dans les sol i tudes du N o r d , ou le colon perpétue l lement 
a v i d e d 'a l ler tou jours plus loin fixer sa résidence. 

Te l l e s sont les pr inc ipales carac tér i s t iques de la sensibil i té 
canad ienne française. Q u o i q u e d ignes de remarque , et sur tout in té­
ressantes parce qu 'e l les con t ras ten t en généra l a v e c le carac tère des 
A n g l o - S a x o n s , elles ne cons t i tuen t pas cependan t l 'é lément le p lus 
sa i l lan t de la menta l i t é des Canad iens français . N o u s c royons que ce 
qu i l ' empor te chez e u x dans leur v i e p sycho log ique , c 'es t la vo lon té , 
qu ' i l s on t , par sui te des c i rcons tances , sur tout brillé par leur éner­
g ie . Sans un vou lo i r v i v r e obst iné , ils auraient d isparu au jourd 'hu i 
de l ' A m é r i q u e du Nord . Ils ont dû en effet lu t te r sans cesse, a v e c 
pa t i ence et ténac i té , cont re le mi l ieu et le c l ima t , con t re les Indiens 
et les A n g l a i s , enfin pour la conse rva t ion de leur rel igion et de leurs 
lo i s , pou r l ' ob ten t ion de l iber tés pol i t iques et pour garder leur lan-

( 1 ) G A R N T C A U , Histoire du Canada, préface, p. m . 

(2) J. E . R O Y , Histoire de la seigneurie de Lauzon, t. I V , p. 1 7 9 . 
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gue. Étudions chacun de ces points en détail ; nous verrons ainsi 
qu'ils ont mérité notre admiration et donné à l'univers une splen-
dide leçon de volonté. 

Le Canadien français aime la forêt, elle l'attire, elle le charme 
par son mystère ; bien souvent, d'ailleurs, c'est elle qui lui a donné 
sa nourriture. La parcourir, y vivre pendant des semaines, souvent 
des mois, tel est son plus grand plaisir. E t cependant c'est son enne­
mie, elle a constitué pour lui le premier obstacle qu'il a fallu vaincre 
pour assurer son existence. Aussi n'a-t-il jamais cessé de lutter con­
tre elle, et il a réussi dans cette tâche immense puisqu'elle recule 
sans cesse. Mais quel travail ! C'est à l'automne que les bûcherons 
partent pour les forêts du Nord où ils vivront séparés du reste du 
monde pendant l'hiver entier. Tout le jour, ils abattent et coupent 
les arbres. Ceux-ci devront être en outre transportés dans des traî­
neaux jusqu'aux rivières. C'est ce qui explique que l'abatage a lieu 
en hiver ; la neige seule, en effet, permet leur transport qui, faute 
de chemins, serait impossible durant l'été. Le bûcheron trouve-t-il 
au moins un intérieur confortable quand vient le soir ? Qu'on en 
juge ! Le chantier où les hommes doivent passer la nuit, n'est qu'une 
grande bâtisse faite de troncs d'arbres et ne comprenant qu'une seule 
pièce au mobilier naturellement fort rustique. Au centre de cette 
bâtisse brûlent d'énormes souches formant un immense brasier, 
car le froid est terrible, et le Canadien est passé maître en l'art de 
faire du feu. La fumée sort par un trou ménagé dans le toit. Autour 
de ce brasier, en guise de lits, sont placées des branches de sapin 
sur lesquelles l'homme, fatigué de sa rude tâche, dort profondément, 
roulé dans sa couverture et tout habillé parfois. Avant de s'endor­
mir, le bûcheron prendra son frugal repas, allumera sa pipe, racon­
tera ou écoutera quelque histoire de chasse ou d'aventures, chantera 
tout en se chauffant, tandis que la neige tombe, que le vent siffle, 
et que les loups hurlent dans l'immense forêt. Sans doute, des amé­
liorations ont été apportées aux chantiers à notre époque, mais 
l'existence néanmoins y est toujours aussi pénible. Le printemps 
venu, c'est le départ ; il faut toutefois emmener tous ces billots 
accumulés près des rivières, faire ce que les Canadiens appellent 
la drave. Grâce au dégel, les troncs descendent au fil du courant. 
Souvent cependant quelque obstacle les arrête. Le bûcheron grimpe 
alors sur ces troncs flottants et amoncelés, afin de les dégager. On 
peut imaginer toute l'habileté, tout le sang-froid qu'il faut montrer 
dans cette tâche périlleuse. Gare au malheureux qui trébuche, ou 
si les troncs dégagés brusquement sont emportés de nouveau par 
le rapide courant des rivières grossies et lui font perdre l'équilibre ! 
Les accidents de ce genre ne sont malheureusement pas rares. 

Le colon qui s'installe dans les régions nouvellement ouvertes 
à la civilisation, a besoin lui aussi d'une grande énergie et d'une per­
sévérance à toute épreuve. Il lui faut d'abord, en effet, couper les 
arbres garnissant le terrain qu'on lui a alloué, ou, suivant l'expres­
sion canadienne, faire de la terre, autrement dit transformer la forêt 
en champs cultivés. Parfois, il est vrai, on met le feu à la portion 
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de forêt q u ' o n v e u t déb l aye r , ce la v a p lus v i t e ; m a i s ce n 'es t encore 
q u ' u n t r a v a i l pré l iminai re , il est indispensable ensui te d ' a r racher 
d u sol les souches qu i y sont p ro fondément enracinées . L o u i s H é -
m o n , dans Maria Chapdclaine, a fait une superbe et t rès exac t e des­
c r ip t ion de ce g igan t e sque l abeur qu i ex ige une force peu c o m m u ­
ne ( i ) , et que Su i t e appe la i t : « le désespoir du défr icheur (2). » « L e 
C a n a d i e n f rançais , a di t M. H a n o t a u x , est resté un défricheur incom­
pa rab le ; m a i n t e n a n t encore , il est, pa r tou t , à l ' avan t -ga rde , [v ivan t ] 
dans sa ma i son de bo i s , fa isant chan t ie r et con t inuan t con t re la 
forêt la lu t t e don t ses pères lui on t légué la t rad i t ion (3). » E t parfo is , 
si le sol se mon t r e ingra t , lo in de se désespérer ou de se perdre en 
réc r imina t ions inut i les , le co lon se conten te d 'a l ler r ecommencer le 
m ê m e t r a v a i l a i l leurs , d a n s l 'espoir d 'un terrain plus fertile. Il 
motive, c o m m e disent les Canad iens , poussé souven t par un s imple 
dés i r de c h a n g e m e n t . S a m u e l Chapde la ine a v a i t motivé cinq fois (4) ! 
Or, à c h a q u e dép l acemen t , t o u t est à refaire : il faut défricher, bâ t i r 
une m a i s o n , une é tab le et une grange . Quel le formidable besogne, 
e t n 'es t - i l pas v r a i que l 'énergie mora le est , chez ces h o m m e s , à l a 
h a u t e u r de la v i g u e u r p h y s i q u e ! Ma i s tel le est leur menta l i t é ; c 'est 
celle de F r a n ç o i s P a r a d i s qu i d isa i t : « Gra t t e r toujours le m ê m e mor­
c e a u de terre, d ' année en année , et rester là , je n ' au ra i s j a m a i s p u 
faire ça tou t m o n règne, il m ' a u r a i t semblé être a t t aché c o m m e un 
a n i m a l à un pieu (5). » 

L e s h o m m e s qu i se rven t de gu ides et a ccompagnen t les tour is ­
t e s d a n s leurs e x p é d i t i o n s de chasse ou de pêche sont non m o i n s 
énerg iques à leur manière . L e u r force est à peine c royab le , car i ls 
sont capab le s de por te r sur leur dos une charge de 50 à 60 l iv res 
pendan t p lus ieurs jours de sui te , fa isant , sans fa t igue apparen te , 
25 à 30 k i lomè t r e s à pied à t r avers la forêt , ma lg ré l 'absence de sen­
t ie rs , en j amban t les arbres t o m b é s de viei l lesse ou a b a t t u s par la 
foudre , en dépi t des rochers ou des racines dissimulées qui rendent 
la ma rche pénible , au t ravers des branches qui jonchen t le sol , fran­
ch issan t co l l ines , to r rents et marécages . L o r s q u ' i l n a v i g u e sur les 
rivières ou sur les lacs , t o u t le jou r le gu ide p a g a y e r a dans le canot 
l ou rdemen t chargé , m ê m e cont re le couran t , m a n i a n t son av i ron 
a v e c la p lus g rande hab i l e t é et toujours avec la m ê m e vi tesse , r y t h ­
mant ses m o u v e m e n t s des chansons du terroir. S i l 'on rencontre 
des rap ides , il y engage sa frêle embarca t ion sans hésiter, la main t ien t 
d a n s le cou ran t et la dir ige à t ravers les remous avec une adresse 
et un sang-froid qui font l ' admira t ion des nov ices . L e cano t v i en t -
il à s 'échouer , il doi t se me t t r e à l ' eau , s o u v e n t j u s q u ' a u x épaules , 
p o u r le dégager . L o r s q u ' u n e chu te d ' eau se présente , il aborde à l a 
rive, e t , m a r c h a n t parfois sur de g randes d i s tances , por t e à t ra -

(1) L o n s HÉMON, Maria Chapdelaine, p. 59 sq. 
(2) SUITE. Histoire des Canadiens français, t. I I , p . 70. 
(3) GAKNKAU, Histoire du Canada, préface, p. VU. 
(4) L o r i s HKMON, Maria Chapdelaine, p . 39. 
(5) Ibid., p. 48. 
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vers la forêt son canot et ses nombreux bagages jusqu'à ce qu'il 
puisse reprendre sa navigation un moment interrompue. Celui qui 
n'a pas l'expérience de ces partages si nombreux au Canada, con­
çoit difficilement la fatigue énorme qu'ils entraînent. Le soir venu, 
enfin, le guide dont aucune difficulté ne semble pouvoir abattre le 
moral, a vite fait de dresser la tente, dans un endroit toujours admi­
rablement choisi, un bon feu pétille, même par les journées les plus 
pluvieuses, et un lit odorant de brindilles de sapin attend ses com­
pagnons harassés qui ne savent pas résister néanmoins aux passion­
nants récits d'aventures dont sa mémoire est toute remplie. 

Le rigoureux climat canadien réclame encore une énergie peu 
commune, un grand sang froid aussi, quand, en hiver, la tempête 
de neige fait rage. Le seul exemple suivant, bien caractéristique 
d'ailleurs, fera comprendre quelle force de volonté, quelle habitude 
du pays également, exige parfois l'hiver canadien. J. E. Roy nous 
raconte qu'en cette saison, quand les bateliers traversaient jadis le 
Saint-Laurent entre Québec et Levis," ils devaient hâler le canot 
sur les glaces qu'ils rencontraient, le traîner sur ces blocs flottants 
et se rembarquer ensuite. Souvent la glace s'effondrait sous leurs 
pieds, il fallait alors se retenir avec habileté au bordage de l'embar­
cation et sauter de glaçon en glaçon. Malgré ces difficultés, les acci­
dents étaient rares. Si par hasard cependant, un homme tombait 
dans l'eau glacée, ses camarades l'aidaient à se tirer d'affaire, et 
« un bon coup de rhum de la Jamaïque » faisait le reste. Avec la 
gaffe, il était encore nécessaire d'éviter les énormes banquises en­
traînées par le courant très rapide à cet endroit et qui auraient 
infailliblement brisé le canot. Quelquefois la neige les aveuglait, 
ils perdaient leur route et partaient à la dérive. Alors qu'une quin­
zaine de minutes suffit, en temps ordinaire, pour faire cette traver­
sée de moins d'un mille, en hiver elle nécessitait parfois une demi-
journée (i) ! Un livre suffirait à peine pour rapporter les innombrables 
cas dans lesquels, à toutes les époques, les habitants ont eu à faire 
preuve d'un courage voisin de l'héroïsme, en raison de la sévérité 
des hivers. C'est un fait positif que les Canadiens français se sont 
toujours montrés plus endurants que les Anglo-Saxons, plus capa­
bles qu'eux de résister aux très basses températures, d'affronter 
tous ces dangers qui résultent de la rigueur du climat et de marcher 
avec des raquettes aux pieds pendant des centaines de kilomètres 
en hiver, ou de faire des marches forcées à travers les forêts durant 
plusieurs mois en été, sous un soleil accablant, harcelés par les mou­
ches et les moustiques. 

Les incessantes expéditions et découvertes auxquelles ils ont 
pris part, surtout dans les premiers temps de la colonisation, vont, 
en donnant quelques précisions, nous permettre de mieux appVé-
cier encore ce qui précède. Nous ne citerons naturellement que quel­
ques-unes de ces explorations. En 1615, Champlain parcourt les 

(1) J . E . R O Y , Histoire de la seigneurie de Lauzon, t. V , p. 395 sq. 
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lacs Ontario et Huron en compagnie du P. Le Caron (i) ; en 1634, 
Nicolet visite le lac Michigan (2) ; en 1641, les P. P. Raimbault et 
Jogues vont jusqu'au lac Supérieur (3) ; en 1661, les P. P. Dablon 
et Druillettes tentent, mais en vain, d'atteindre la Baie d'Hudson 
par terre (4), ce qui n'est réalisé que deux ans plus tard. Le P. Mar­
quette et Joliet découvrent le Mississipi en 1673 ; Cavelier de la 
Salle donne la Louisiane à la France, ayant atteint le Golfe du Mexi­
que le 9 avril 1682 (5). De la Vérendrye, enfin, parvient au lac Win­
nipeg en 1733 (6), et deux de ses fils aperçoivent les premiers les 
Montagnes Rocheuses en 1743 (7). Mais combien de voyages de 
moindre importance eurent lieu ! Ils furent presque innombrables 
depuis Champlain jusqu'au commencement du x i x e siècle. 

Qu'on tienne compte maintenant des conditions dans lesquelles 
ils s'accomplissaient afin de pouvoir bien juger. Sait-on qu'au x v m e 

siècle, il fallait deux mois pour aller de Québec au lac Supérieur, 
trajet d'environ 2.500 kilomètres que le train aujourd'hui parcourt 
en deux ou trois jours ? Se feprésente-t-on ce qu'un voyage de Qué­
bec à la Louisiane, par exemple, sur une distance de près de 5.000 
kilomètres, pouvait comporter de fatigues, de dangers et de souf­
frances ? Essayons par quelques exemples de montrer à quoi s'ex­
posaient ceux qui se lançaient dans de telles entreprises. En 1666, 
au beau milieu de l'hiver, les colons s'aventurent dans la forêt en 
vue de châtier les Iroquois ; ils marchent pendant 600 kilomètres, 
la raquette aux pieds, traversant lacs et rivières. Plusieurs ont le 
nez, les oreilles, les pieds et les doigts gelés. Faute de guide, l'expé­
dition s'égare maintes fois et 60 hommes meurent de faim (8). Lors 
d'une expédition à la Baie d'Hudson, en 1671-1672, et dont faisait 
partie le P. Albanel, les voyageurs parcoururent 800 lieues, durent 
faire 200 portages et franchir 400 rapides (9) ! Lasalle, pendant sa 
fameuse expédition de 1679, faite en vue de découvrir le Mississipi 
jusqu'à son embouchure, se trouva un jour dans une situation péril­
leuse, ses gens désertant parce que le navire qu'on attendait n'ar­
rivait pas. Il résolut de retourner à pied de l'Illinois au fort Fron­
tenac, aujourd'hui la ville de Kingston. La distance était de 400 
lieues. Il partit le 2 mars 1680, accompagné de quatre Français et 
d'un sauvage. En raison d'un si long trajet, fait, qui plus est, en 
plein hiver, ils n'arrivèrent au fort Frontenac que le 6 mai, 1 après 
le voyage le plus pénible que jamais aucun Français ait entrepris 
dans l'Amérique (10). » .11 est vrai que Lasalle fut peut être le plus 

(1) S U L T E . Histoire des Canadiens français, t. V , p. 3. 
(2) Ibid., p. 4. 
(3) Ibid., p. 5-
(4) P. G . R O Y , Les petites choses de notre histoire, t. I, p. 23 sq. 
(5) FlN' l^Y, Les Français au cœur de l'Amérique, p. 83-84. 
(6) S U L T E , Histoire des Canadiens français, t. V I , p. 154-155. 
(7) Id., t. V I I . p. 7 et 8. , 
(8) G A R X E A T * . Histoire du Canada, t. I , p. 249 et 250. 
(9) Ibid., p. 264. 
(10) Ibid., p. 306-307. 
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énergique et le plus intrépide explorateur de l'époque. Il avait ac­
compli, disait-il en 1684, cinq voyages sur le continent américain, 
représentant une distance totale, couverte en grande partie à pied, 
de 5.000 lieues (1) ! En 1687 encore, les Canadiens n'hésitent pas à 
parcourir 460 lieues pour punir les sauvages de leurs attaques con­
tre la colonie (2). 

Rien n'a pu arrêter ces hommes entreprenants et infatigables. 
Ils ont même excité l'admiration des Indiens, habitués pourtant, 
depuis de longues générations, aux difficultés dues à la nature du 
pays et à son climat. Non seulement les Canadiens allaient loin, ils 
marchaient encore très vite, n'hésitant pas parfois à transporter de 
l'artillerie avec eux. En 1709, par exemple, lors d'une expédition 
dirigée par de Ramezay, l'armée fit 40 lieues en 3 jours (3). Tandis 
que les Américains restaient « craintivement cabanes près du riva­
ge (4) », comme l'a dit Suite, les Canadiens français parcouraient 
donc en tous sens un continent vaste comme l'Europe, méprisant 
la distance, les fatigues, les dangers, les rigueurs d'un terrible hiver, 
les chaleurs parfois tropicales de l'été, et donnant à la France un 
immense empire qu'elle n'a pas su garder hélas ! Mais nous aurons 
à revenir bientôt sur cette question quand nous parlerons des guerres 
contre les Anglais. 

Il semble vraiment que tout a conspiré dans l'histoire du Canada 
pour mettre à l'épreuve le courage et l'énergie de ses habitants. 
Pendant tout le x v n e siècle, en effet, ils eurent,comme nous l'avons 
dit, à lutter contre les Peaux-Rouges. Et ce fut une guerre terrible 
à cause de la façon dont ceux-ci se battaient, car, on le sait, ils excel­
laient dans les ruses et les embuscades, à cause aussi de la haine 
féroce qui les animait contre les blancs, et enfin, il faut le reconnaî­
tre, de leur courage et de leur audace. N'oublions pas non plus que, 
dans les débuts, les pauvres Canadiens leur étaient nettement infé­
rieurs, n'étant pas encore habitués au pays, n'osant en outre se ris­
quer à la poursuite d'un ennemi qui s'évanouissait pour ainsi dire 
dans l'immense forêt, étant inhabiles à manier les canots, luttant, 
le plus souvent d'ailleurs, dans la proportion d'un contre dix et avec 
un adversaire pourvu de très bonne heure d'armes européennes, 
grâce aux Hollandais et aux Anglais. « Un Iroquois, dit la Relation 
des Jésuites, se tiendra deux ou trois jours sans manger derrière 
une souche, à cinquante pas de votre maison, pour massacrer le 
premier qui tombera dans ses embûches (5). » Très souvent les In­
diens « se coulaient dans les bois, dans les ravins, derrière les moin­
dres accidents de terrain afin d'attendre les hommes qui travail­
laient aux champs. Il s'en cachait jusque dans la tête des arbres, 
autour des maisons, et plus d'une fois, on en surprit ainsi qui étaient 

( 1 ) FlNLEY, Les Français au cœur de l'Amérique, p. 1 2 7 - 1 2 8 . 
(2) FERLANT), Cours d'histoire du Canada, t. I I , p. 1 6 3 . 
(3) C H A R L E V O I X , Histoire de la Nouvelle France, t. II , p 3 3 6 . 
(4) SuLTE, Histoire des Canadiens français, t. V I I , p. 1 1 3 . 
(5) G A R N Ï A U , Histoire du Canada, t. I, p. 1 5 8 . 

Essai sur la Mentalité canadienne-française. 6 



8a ESSAI SUR LA MENTALITÉ CANADIENNE-FRANÇAISE 

au guet pour donner le signal d'attaque à leurs compagnons restés 
un peu plus loin (i). » A cause de cette façon dont les Indiens leur 
faisaient la guerre, de leur témérité dans les combats et de leur 
habileté à disparaître sans laisser de traces, les Canadiens disaient 
d'eux qu'ils « viennent en renards, qu'ils attaquent en lions et qu'ils 
fuient en oiseaux (2). » Aussi les habitants vivaient-ils perpétuelle­
ment en armes et ne s'aventuraient dans les champs que bien armés 
et par troupes (3). « La nuit, on n'eût pas osé ouvrir sa porte, et le 
jour, on n'eût pas osé aller à quatre pas de sa maison sans avoir son 
fusil, son épée et son pistolet (4). » « On ne peut aller à la chasse ni 
à la pêche, dit Pierre Boucher, qu'en crainte d'être tué ou pris de 
ces coquins-là ; et même on ne peut labourer les champs et encore 
bien moins faire les foins, qu'en continuel risque. » Il ajoute : « Une 
femme est toujours dans l'inquiétude que son mari qui est parti 
le matin pour son travail, ne soit tué ou pris et que jamais elle ne 
le revoie (5). » 

Nous avons dit que, pendant un certain temps tout au moins, 
on ne put lutter efficacement contre les sauvages. L'impunité dont 
ils jouissaient ne pouvait donc évidemment que les encourager et 
augmenter leur audace. En 1644 et en 1660, ils tentèrent même 
d'envelopper toute la colonie et de l'anéantir. La situation était 
telle à Montréal que, chaque fois qu'on s'y rendait, on s'attendait 
à trouver les habitants morts et les Indiens en embuscade (6). L'ave­
nir apparaissait si sombre que la Mère Marie de l'Incarnation, pour­
tant fort courageuse, écrivait en 1650 : « Ni nous, ni tout le Canada 
ne pourrons subsister encore deux ans sans secours... Si ce secours 
manque, il nous faut ou mourir ou retourner en France (7). » Char­
levoix dit même que « quelques-uns commençaient à prendre des 
mesures pour repasser la mer (8). » Ce court moment de désespoir 
est bien excusable, étant donné la triste situation des colons que 
délaissait la mère patrie. En 1652, les Indiens tuent le gouverneur 
de Trois Rivières, Duplessis-Bochart (9). « Incessamment, dit Dol-
lier de Casson, nous les avions sur les bras ; il n'y a pas de mois, en 
cet été, où notre livre des morts ne soit marqué en lettres rouges 
par la main des Iroquois(10). »En 1660,en prévision d'une attaque 
qu'on les supposait devoir faire contre Québec, « les couvents avaient 
été fortifiés, percés de meurtrières et armés. Une partie des habi­
tants s'étaient retirés dans les forts ; les autres avaient mis leur 
maison en état de défense ; on s'était barricadé partout dans la 

( 1 ) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. I , p. 1 7 0 . 
(2) C H A R L E V O I X , Journal, p. 2 0 2 . 
(3) D O L L I E R D E C A S S O X . Histoire du Montréal, p. 5 9 . 
(4) Ibid., p. 7 9 - 8 0 . 
(s) P I E R R E B O U C H E R . Histoire de la Nouvelle France, p. 66. 
(6) D O L I . I E R D E C A S S O N . Histoire du Montréal, p. 92. 
(7 ) M A R I E D E L ' I N C A R N A T I O N , Lettres, t. I , p. 429. 

(8) C H A R L E V O I X , Histoire de la Nouvelle France, t I , p. 347. 
(9) A U G . G O S S E L I N , La mission du Canada avant Mgr de Laval, p. 125. 
(10) D O L L I E R de C A S S O N , Histoire du Montréal, p. 76. 
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basse ville qu'on avait entourée de corps de garde. La population 
entière était sous les armes et faisait le guet nuit et jour ; chacun 
était résolu à vendre chèrement sa vie (1). » En 1661, 70 Français 
furent pris ou tués par les Iroquois en moins de 4 mois (2). Le baron 
d'Avaugour, arrivant à ce moment comme gouverneur, s'étonnait 
de ce que ses prédécesseurs aient pu résister comme ils l'avaient 
fait avec si peu de forces (3). Cela donne bien l'idée de l'énergie 
dont les colons avaient dû faire preuve antérieurement. Garneau 
a parlé en ces termes de cette période particulièrement critique : 
« Cet état de choses dura environ un quart de siècle. La colonie 
diminuait par les pertes qu'elle faisait dans les surprises, et par cette 
multitude de petits combats qu'il fallait livrer au coin de chaque 
bois, et qui souvent se renouvelaient plusieurs fois le même jour. 
Si ces combats coûtaient plus de monde aux sauvages qu'aux Fran­
çais, ils laissaient dans les rangs de ces derniers des vides plus sen­
sibles à cause de leur petit nombre (4). » 

La situation, bien qu'améliorée à la fin du siècle, à cause de la 
grande expérience acquise par les Canadiens, et de l'accroissement 
de la population, n'en reste pas moins douloureuse, l'ennemi ne 
désarmant toujours pas. Voici le tableau que Denonville, en 1688, 
faisait de cette situation, de ses difficultés et de la façon dont on 
essayait de se protéger contre les Indiens : « [Les sauvages sont], 
dit-il, comme une grande quantité de loups répandus dans une vaste 
forêt, d'où ils ravagent tous les pays environnants. On s'assemble 
pour leur donner la chasse, on s'informe où est leur retraite et elle 
est partout ; il faut les attendre à l'affût et on les attend longtemps. 
On ne peut aller les chercher qu'avec des chiens de chasse et les 
sauvages sont les seuls limiers dont on puisse se servir pour cela, 
mais ils nous manquent, et le peu que nous en avons ne sont pas 
des gens sur lesquels on puisse compter ; ils craignent d'approcher 
de l'ennemi et encore plus de l'irriter contre eux. Le parti qu'on a 
pris a été de bâtir des forts dans chaque seigneurie pour y réfugier 
les personnes et les bestiaux ; avec cela les terres labourables sont 
si écartées les unes des autres et tellement environnées de bois, qu'à 
chaque champ il faudrait un corps de troupes pour soutenir les tra­
vailleurs (5). » 

Aussi l'inévitable se produit et ce fut une terrible épreuve pour 
les Canadiens. Nous voulons parler du massacre de Lachine, ainsi 
appelé vparce qu'il fut commis dans le village de ce nom. Garneau 
résume de la façon suivante cet horrible forfait des Iroquois : « Dans 
la nuit du 4 au 5 août 1689, 1500 Iroquois traversent le lac Saint-
Louis, durant une tempête de grêle et de pluie qui les favorise, et 
débarquent en silence à Lachine, sur la partie supérieure de l'île 

(1) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. I, p. 177 . 
(2) Ibid., p. 567. 
(3) C H A R L E V O I X , Histoire de la Nouvelle France, t. I, p. 350. 
(4) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. I, p. 169. 
(5) Ibid., p. 335. 
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de Montréal. Avant le jour, ils se sont placés par pelotons àtoutesles 
maisons, sur un espace de plusieurs lieues. Les habitants sont encore 
ensevelis dans le sommeil. Les Iroquois n'attendent plus que le 
signal ; il est donné. Alors s'élève un effroyable cri de mort. Les 
portes sont rompues et le massacre commence. Les sauvages égor­
gent d'abord les hommes ; ils mettent le feu aux maisons qui résis­
tent, et, lorsque la flamme en fait sortir les habitants, ils épuisent 
sur eux tout ce que la fureur et la férocité peuvent inventer. Ils 
ouvrent le sein des femmes enceintes pour en arracher le fruit qu'elles 
portent, et contraignent des mères à rôtir vifs leurs enfants. Envi­
ron 200 personnes périssent. Plus de 120 autres sont entraînées 
dans les cantons pour y être brûlées. L'île est inondée de sang et 
ravagée jusqu'aux portes de la ville (1). » 

Les Canadiens supportèrent sans défaillance cette lutte ter­
rible qui éclaircissait leurs rangs, mettait tant de familles en deuil 
et aurait désespéré des hommes moins courageux, moins trempés 
moralement et moins résolus à se maintenir coûte que coûte dans 
leur pays d'adoption. 

Disons maintenant quelques mots de leur bravoure dans leurs 
rencontres avec les Indiens. Garneau raconte que, « dans un com­
bat où les Iroquois s'étaient retranchés dans une maison et s'y 
défendaient avec désespoir, on vit des Canadiens s'avancer jusque 
sous les fenêtres et en arracher par la chevelure les sauvages qui 
se présentaient pour tirer (2). » Bien qu'à maintes reprises, ils durent 
se battre avec une grande infériorité numérique, ils finirent tou­
jours par l'emporter et firent payer cher à leurs agresseurs l'audace 
dont ceux-ci faisaient preuve. Voici, notamment, deux magnifiques 
exploits de Lambert Closse, commandant de la garnison de Mon­
tréal. Le 26 juillet 1651, avec 16 hommes seulement, il tint tête à 
200 Onnontagués depuis 6 heures du matin jusqu'à 6 heures du 
soir, et les força à se retirer (3). D'après Garneau encore, « le 14 
octobre 1652, assisté de 34 Français et abrité dans une baraque de 
terre, Closse repoussa et mit en fuite 200 Iroquois (4). » Dans ces 
conditions, on ne sera pas surpris d'apprendre que ce brave devait 
mourir un jour de la main des Indiens ; c'est ce qui lui arriva, en 
effet, le 6 février 1662 (5). 

Mais, de tous les actes d'héroïsme dont l'histoire nous a gardé 
le souvenir, le plus beau est sans contredit celui de Dollard des Or­
meaux et de ses compagnons, en 1660. Les Indiens, à cette époque, 
nous l'avons vu, étaient très menaçants. Dollard résolut d'aller à 
leur rencontre pour les arrêter dans leur marche sur Montréal et 
partit avec 16 Français. Ayant trouvé un petit fort sauvage en mau­
vais état, ils s'abritèrent dedans pour y attendre la nuit. Des Hu-

(1) G A R > T E A U . Histoire du Canada, t, I, p . 340. 

(2) Ibid., p. 377. 
(3) F K R L A N D , Cours d'histoire du Canada, t. I , p. 400. 
(4) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. I, p. 562. 
(5I F E R I . A N D , Cours d'histoire du Canada, t. I , p. 478. 
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rons et des Algonquins étaient venus les rejoindre, au nombre d'une 
cinquantaine pour combattre avec eux. Bientôt ils furent attaqués 
par 800 Iroquois environ. Les sauvages alliés, pris de peur, les aban­
donnèrent à l'exception de cinq. Ils ne restèrent donc que 22 en 
tout pour soutenir l'assaut des ennemis. Pendant plusieurs jours, 
ils se défendirent vaillamment, souffrant de la soif, épuisés par le 
manque de sommeil, leur nombre diminuant sans cesse. Dollard, 
enfin charge un mousqueton pour le lancer au milieu des Indiens, 
où il doit éclater comme une grenade ; l'arme malheureusement 
s'accroche à une branche d'arbre, retombe dans le fort et fait plu­
sieurs victimes parmi les défenseurs. Dollard est tué ; les survivants 
continuent à résister de leur mieux, mais sont fatalement accablés 
sous le nombre. La mort de ces héros ne fut pas inutile cependant, 
car les Iroquois éprouvèrent tant de pertes et furent tellement 
effrayés de la résistance désespérée de cette poignée d'hommes qu'ils 
renoncèrent à leur intention d'attaquer la colonie (1). Celle-ci avait 
été sauvée grâce au splendide sacrifice de ces quelques martyrs qui 
avaient donné leur vie pour protéger celle des autres, sublime 
dévouement qui rappelle celui de Léonidas et de ses compagnons, 
dont les conséquences, en outre, furent presque incalculables, puis­
que l'attaque en masse des Iroquois pouvait signifier l'anéantisse­
ment total de la domination française au Canada. 

Telles sont les principales prouesses guerrières parvenues jus­
qu'à nous dans la lutte des Canadiens français contre les Indiens. 
Une foule d'autres, sans doute, ont été oubliées ou n'ont pu être con­
nues, faute de témoins pour nous en raconter les péripéties. Quoi 
qu'il en soit, la bravoure des habitants est restée légendaire. Char­
levoix, notamment, a dit à propos de l'expédition de 1687 contre 
les Iroquois : « Les Canadiens se battirent avec leur bravoure ordi­
naire ( 2 ) . » Nous ne pouvons en être surpris. La colonie formait, en 
effet, comme une grande armée : le gouverneur était un soldat et la 
noblesse toute militaire ; les colons eux-mêmes avaient servi en 
France, ou étaient en grand nombre des hommes de troupe envoyés 
par le gouvernement. Parlant du Canada, le Maréchal de Noailles 
a écrit dans ses Mémoires politiques et militaires : « De son extrac­
tion militaire vient en partie le courage de ses habitants (3). » Rien 
n'est plus juste. Il s'explique cependant par d'autres causes, et l'au­
teur le laisse clairement entendre. Il est encore dû principalement 
à ce que ces hommes se sont de bonne heure aguerris dans leurs lut­
tes incessantes avec les Indiens, et aussi à leur genre de vie. Les cou­
reurs de bois, par exemple, accoutumés à faire de longs voyages, 
endurcis à la peine, habitués aux privations, ne pouvaient évidem­
ment faire que d'excellents soldats. 

Les pages qui suivent vont encore, d'ailleurs, nous fournir de 
nombreuses preuves de la bravoure des Canadiens, et nous montrer 

( 1 ) DoiXIER D E CASSON- , Histoire du Montréal, p. 1 4 2 sq. 
(2) C H A R L E V O I X , Histoire de la Nouvelle France, t. I, p. 5 1 7 . 
(3) Revue des Deux-Mondes, 1 5 novembre 1 8 6 4 , p. 3 8 0 . 
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qu'elle s'est toujours manifestée dans tous les occasions où elle 
eut la possibilité de s'exercer. Non seulement, en effet, les Canadiens 
eurent à lutter dans leur propre pays contre les naturels ; ils furent 
encore obligés de combattre les Anglais, et souvent dans la Nouvelle 
Angleterre ou même dans des régions plus éloignées. A la fin du 
x v n e siècle, et surtout pendant la première moitié du x v i n e , la lutte 
n'a pour ainsi dire pas cessé entre les deux colonies rivales. 

Au x v n e siècle, elle eut pour principal théâtre la Baie d'Hud-
son et Terre-Neuve où les Anglais s'étaient fixés en vue de faire 
le commerce des fourrures. En 1686, une expédition commandée 
par le fameux Le Moyne d'Iberville se rend par terre à la Baie d'Hud-
son et eut un plein succès, les forts établis par les Anglais étant dé­
truits, sauf un (1). En 1694, d'Iberville, qui prit part à onze expé­
ditions dans les mers polaires, à Terre-Neuve et jusqu'en Louisiane, 
retourne à la Baie d'Hudson ; en 1697, il tente de s'en emparer défi­
nitivement et réussit dans cette si difficile entreprise. Les combats 
alors livrés et aujourd'hui presque ignorés, seraient restés célèbres 
dans l'histoire, s'ils avaient eu lieu, non dans un coin désert du globe 
mais en Europe, et auraient rendu d'Iberville aussi fameux que les 
plus grands marins dont le nom nous a été conservé. Le lecteur qui 
n'a qu'une vague idée de ces régions, peut à peine comprendre quelle 
somme d'énergie, quelle audace, quel courage à toute épreuve les 
Canadiens y durent déployer. 

Afin donc de, lui permettre de se représenter plus clairement 
dans quelles terribles conditions ils durent parfois lutter, nous 
croyons devoir raconter une longue partie de la bataille de 1697. 
« Pressés par les glaces flottantes qui s'amoncelaient à une grande 
hauteur et s'affaissaient tout à coup avec un fracas épouvantable, 
deux des navires, poussés l'un contre l'autre, se choquèrent, tandis 
qu'un troisième était écrasé à côté d'eux si subitement que l'équi­
page eut à peine le temps de se sauver. Ce ne fut que le 28 août que 
d'Iberville, monté sur le Pélican, put entrer dans la mer libre(2), 
après avoir depuis longtemps perdu de vue ses autres vaisseaux... 
En entrant dans la Baie, [les navires anglais] avaient découvert 
dans les glaces un des navires de d'Iberville et l'avaient canonné, 
par intervalles, pendant dix heures. Le bâtiment fiançais, immobile, 
n'avait pu présenter à ses ennemis que les deux pièces de canon de 
son arrière. Les Anglais avaient fini par l'abandonner, le croyant 
près de sombrer, et ils s'étaient dirigés vers le fort Nelson, devant 
lequel ils trouvèrent d'Iberville. La fuite lui était impossible. Il fal­
lait combattre ou se rendre. Son vaisseau portait 44 canons, mais 
le nombre de ses hommes en état de servir était diminué en ce mo­
ment par la maladie et par l'envoi d'un détachement à terre, qu'il 
n 'avait pas le temps de rappeler. Il paya d'audace. Lâchant ses 
voiles au vent, il arriva sur les Anglais. Ceux-ci venaient rangés en 
ligne. Ils lui crièrent : « Vous êtes d'Iberville, enfin nous vous 

( 1 ) G A R N " E A I ' , Histoire du Canada, t . I , p . 4 0 9 sq . 

(2 ) I l é t a i t p r i s d a n s l e s g l a c e s d e p u i s l a fin d e j u i l l e t . 
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tenons ! » Le Pélican voulut aborder le Hampshire, une troupe de 
Canadiens était prête à sauter sur son pont ; l'autre sut l'éviter et, 
virant de bord, couvrit le Pélican de mitraille. L'Anglais cherchait 
à le serrer contre un bas fond ; d'Iberville déjoua sa manœuvre. 
Après trois heures et demie d'une lutte acharnée, le Hampshire 
gouverne pour gagner le vent, recueille ses forces et pointe ses pièces 
à couler bas. D'Iberville, qui a prévu son dessein, le prolonge ver­
gue à vergue. Les balles, la mitraille et les boulets font un terrible 
ravage. Le Pélican redouble son feu et tire une bordée si à propos 
qu'enfin son fier adversaire fait encore au plus sa longueur de che­
min et sombre sous voiles. Tout périt... ("Quelques jours après], sur­
vint une furieuse tempête, avec une neige épaisse. Malgré tout ce 
qu'il put faire, et il était réputé l'un des plus habiles capitaines de 
la marine française, [d'Ibervillej ne put sauver son vaisseau, qui, 
trop endommagé par le combat, fut jeté à la côte avec sa prise (1) 
vers minuit. Heureusement c'était à l'époque de l'année où le soleil, 
dans cette latitude, descend à peine sous l'horizon, et où il se couche 
et se lève presque en même temps. La clarté permit, malgré le grand 
nombre de blessés et de malades qu'il y avait à bord, d'éviter un 
affreux désastre. Le lendemain, le calme se rétablit et l'équipage put 
gagner la terre. Les malades furent transportés en canots ou en 
radeaux au rivage, à deux lieues de distance. Une vingtaine d'hom­
mes moururent de froid pendant cette longue opération. Comme on 
était resté sans vivres après le naufrage et qu'on ignorait ce qu'é­
taient devenus les autres navires, on résolut de donner l'assaut au 
fort ; car, « périr pour périr, disait la Potherie, commissaire de l'es­
cadre, il vaut mieux sacrifier sa vie en soldat que de languir dans 
un bois où il y a déjà deux pieds de neige (2) . » Nous n'ajouterons 
aucun commentaire à ce récit ; nous dirons seulement que les ex­
ploits de ces Français mériteraient d'être mieux connus chez nous. 
Les rappeler à nos compatriotes, c'est plus que faire oeuvre utile, 
c'est accomplir un devoir. 

A Terre-Neuve, où les Français s'étaient installés depuis long­
temps, les Anglais avaient également fondé plusieurs établisse­
ments, d'ailleurs très prospères, et faisaient un grand commerce. 
Il y avait donc, là aussi, du danger pour l'avenir, et on décida, en 
conséquence, d'attaquer les Anglais. Le premier décembre 1686, la 
ville de Saint-Jean est prise et détruite (3). En deux mois, d'Iber-
ville, à la tête des Canadiens, achève la conquête de l'île où de san­
glants combats eurent encore lieu. Bornons-nous à raconter la prise 
des forts de Saint-Jean, en 1709, par Saint-Ovide. 

« Saint-Ovide, qui était en tête, fut aperçu tout près des pre­
mières palissades, d'où partirent des coups de fusil. Il continua à 
marcher et parvint à un chemin couvert que les ennemis avaient 
oublié de fermer, dans lequel il se précipita avec une partie de son 

<i) Un navire anglais, VHudson Bav. 
I2) GARNEAU, Hist, du Canada, t. I, p. 414 sq. 
(3) Ibid., p. 407-408. 
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monde aux cris de : vive le roi ! Le fossé fut traversé sous le feu des 
deux forts. Des échelles furent plantées contre le rempart, haut de 
vingt pieds. Saint-Ovide monta le premier, avec six hommes, dont 
trois tombèrent blessés derrière lui. Au même instant, une seconde 
colonne atteignait le sommet de la muraille sur un autre point. Elle 
était conduite par les Canadiens Dupuys Despensens, Duplessis, La 
Chesnaye et d'Ailleboust d'Argenteuil. Les Français s'emparèrent 
du corps de garde et de la maison du gouverneur, lequel se rendit 
prisonnier après avoir reçu trois blessures. Le pont-levis fut baissé, 
et le reste des assaillants pénétra dans la place. L'ennemi, voyant 
tout perdu, posa les armes. Ainsi en moins d'une demi-heure, on 
emporta par surprise deux forts qui auraient pu arrêter une armée 
entière, car ils étaient garnis de 48 bouches à feu et défendus par 
900 hommes (1). » 

Or Saint-Ovide n'avait avec lui que 164 soldats. 
Dans ce rapide aperçu des luttes des Canadiens contre les An­

glais, il ne faut pas oublier que les premiers ont dû, en outre, à plu­
sieurs reprises, prêter main forte aux Acadiens, en 1707, par exemple, 
lorsque Port Royal fut attaqué (2). Mais naturellement, ce fut, 
soit au Canada, soit dans la Nouvelle Angleterre, qu'on se battit le 
plus fréquemment. 

Les Canadiens ayant attribué le massacre de Lachine aux ins­
tigations des Anglais, n'hésitèrent pas à envahir la Nouvelle Angle­
terre. Voici comment Garneau raconte la prise de Schenectady : 
« On arriva le 18 février 1690, dans la soirée, devant ce bourg dont 
la palissade, en forme de carré long, était percée de deux portes. Il 
renfermait 80 maisons. Quoique avertis plusieurs fois de se tenir 
sur leurs gardes, les habitants dormaient dans une fatale sécurité, 
n'ayant pas même mis de sentinelles aux portes. Ils n'avaient pas 
voulu croire qu'il fût possible aux Canadiens, chargés de leurs vivres 
et de leurs armes, de franchir plusieurs centaines de milles en plein 
hiver, à travers les bois, les glaces des rivières et les neiges ; incrédu­
lité qui leur coûte cher ! Les Français, après avoir reconnu la place, 
s'y glissèrent sans bruit, par une grosse tempête de neige, et entou­
rèrent toutes les maisons. Ces hommes, couverts de trimas, l'œil 
ardent, la vengeance au coeur, ressemblaient aux terribles fantô­
mes des poésies du Nord (3). » 

La guerre de la Succession d'Espagne qui dura de 1701 à 1713, 
et celle de la Succession d'Autriche de 1742 à 1748, eurent naturel­
lement leur répercussion dans la Nouvelle France, et la lutte y fut 
vive pendant ces périodes. A plusieurs reprises, notamment en 1709 
et en 1 7 1 1 , les Anglais avaient fait des préparatifs considérables 
pour s'emparer du Canada. Toutes ces tentatives échouèrent en 
cours de route, et les Canadiens n'eurent pas à combattre ; mais ce 
qui précède suffit pour comprendre que la population devait se 

( 1 ) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. I, p. 4 6 4 - 4 6 5 . 

(2) Ibid., p. 4 6 1 - 4 6 2 . 

(3) Ibid., p. 3 7 2 . 
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tenir perpétuellement sur le qui vive et être toujours prête à se 
battre. Bigot avait raison d'écrire, en 1753 : « Les colons sont tou­
jours sous les armes (1). » On ne sera donc pas surpris, nous l'espé­
rons, qu'on ait pu dire des Canadiens du x v n e et du x v m e siècle, 
qu'ils ont « l'état d'âme des gens de frontière qui se sentent toujours 
en face de l'ennemi (2). » Charlevoix d'ailleurs, ne déclarait-il pas, 
en 1720 : « La jeunesse française... déteste la paix (3) ! » La riva­
lité était telle entre les habitants des deux pays, que, de 1754 à 1756, 
même pendant la paix par conséquent, on se battit sur les fron­
tières. Dès 1752, le gouverneur Duquesne avait levé les milices 
canadiennes (4). Le fort Nécessité est pris par les Français en 1754, 
et c'est l'année suivante qu'ils remportent la victoire de Monon-
gahéla contre le général Braddock. L'armée américaine, compre­
nant plus de 2.000 soldats, fut battue par 250 Canadiens et 600 sau­
vages ; elle perdit 63 officiers et 700 hommes environ, tandis que 
nous n'avions que 3 officiers et quelques hommes tués ou blessés. 
Washington, qui était présent à ce combat, écrivit : « Nous avons 
été battus, honteusement battus par une poignée de Français (5) ! » 

Les Canadiens bêlas ! ne sont pas au bout de leurs peines. En 
1756 commence la guerre de Sept ans. Dans les débuts, leurs armes 
sont victorieuses : le fort Chouaguen capitule, le 14 août 1756, et les 
Canadiens ont du succès dans la guerre d'embuscades où ils sont 
devenus particulièrement habiles. En février 1757, ils attaquent, 
mais sans succès, le fort William Henry. Durant cette expédition, 
les Canadiens marchèrent pendant 60 lieues, la raquette aux pieds, 
traînant vivres et munitions sur des traîneaux, couchant dans la 
neige, sous la tente. Au retour, un tiers d'entre eux ayant été atteints 
d'ophtalmie durent être guidés par la main (6). Le 9 août 1757, ils 
furent plus heureux et réussirent à s'emparer du fort. Bien que 
n'étant pas du même genre, leurs souffrances, lors de cette expédi­
tion, ne furent pas moins grandes que celles qu'ils avaient endurées 
pendant l'hiver précédent. En plein mois de juillet, l'armée fut en 
effet obligée de faire un portage d'un mille et demi entre le lac Cham-
plain et le lac Saint-Sacrement. Il lui fallut 15 jours pour accomplir 
ce trajet ! A travers les rochers et les bois, on dut faire passer à bras 
d'hommes 250 bateaux et 200 canots, de l'artillerie en quantité 
considérable, des munitions et des vivres pour nourrir 8.000 hom­
mes pendant un mois (7) ! Répétons ici, à ce propos, que malgré ces 
explications, il est difficile de se rendre compte de ce qu'étaient ces 
luttes dans le Nouveau Monde. Montcalm, qui était bon juge cer­
tes, a dit ceci, en effet : « [On ne pourra pas] apprécier en Europe le 

( 1 ) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. I I , p. 1 2 7 . 
(2) S A L O N E , La colonisation de la Nouvelle France, p. 4 3 6 . 
(3) C H A R L E V O I X , Journal, p. 80 . 

(4) A r c . G O S S E L I N , L'Église du Canada depuis Mgr Laval jusqu'à la conquête, 
I I I , p. 4 4 7 . 

(5) G A R N E A V , Histoire du Canada, t. II , p. 1 5 2 . 
(6) Ibid., p. 1 S 1 - 1 8 2 . 

(7) C H A P A I S , Le Marquis de Montcalm, p. 2 3 7 sq. 
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mérite des opérations faites en Amérique, la fatigue ne s'en conçoit 
pas, et il est impossible d'en donner une idée juste ( i) . » Faute de 
mieux cependant, nous citerons en entier la belle page où M. Cha-
pais raconte la brillante défense de Montcalm à Carillon, en 1758 . 

« Le 8 juillet, aux premiers rayons du soleil, les roulements de la 
générale éclatent dans le camp français. Nos bataillons travaillent 
en hâte à perfectionner l 'abattis. Vers 1 0 heures on aperçoit les 
troupes légères de l'ennemi. Enfin, à midi et demi, toute l'armée 
anglaise débouche sur les retranchements, en quatre colonnes. Mont­
calm est au centre de nos lignes ; Lévis , à droite, flanqué par nos 
Canadiens sous le commandement de M. M. de Saint-Ours, de L a -
naudière, de Gaspé, de Raymond ; Bourlamaque, à gauche, du côté 
de la rivière. Le mot d'ordre a été donné de ne tirer sur l'ennemi 
qu'à 60 mètres. Les colonnes d'Abercromby s'avancent au son du 
fifre et de la cornemuse, « avec une vivacité digne des meilleures 
troupes », suivant les expressions de Montcalm. Les drapeaux de la 
France flottent au-dessus des abattis. E n arrière, les bataillons 
français sont muets, l'arme au bras. Les deux colonnes anglaises 
de gauche touchent presque au retranchement défendu par La Sarre 
et Languedoc. Le moment est solennel : « feu », crie tout à coup une 
voix vibrante. Les fusils français s'abaissent et 3.000 balles vont 
porter la mort dans les rangs britanniques. L a bataille était commen­
cée. Ce fut une rude et radieuse journée. Pendant sept heures, les 
masses anglaises, déployant une intrépidité à laquelle il faut rendre 
hommage, s'acharnèrent à forcer les lignes françaises. Elles furent 
constamment repoussées. Nos troupes déployaient une ardeur et 
un entrain merveilleux. Le cœur vaillant de Montcalm semblait 
battre dans la poitrine de chaque soldat. Le général était partout 
à la fois, au centre, sur la droite, sur la gauche, à tous les endroits 
où l'attaque devenait plus vive. Lévis et Bourlamaque le secondaient 
admirablement. S ix fois, Abercromby lança ses colonnes contre les 
retranchements, six fois leur élan vint s'y briser. I l y eut de magni­
fiques épisodes. M. de Raymond, à la tête des Canadiens, fit plu­
sieurs charges furieuses qui causèrent un mal énorme aux Anglais. 
Vers cinq heures, deux des colonnes d'attaque donnèrent à notre 
droite un assaut désespéré. Nulle part l'action ne fut plus sanglante. 
Montcalm et Lévis s'y exposèrent comme de simples soldats. C'était 
l'élite de l'armée anglaise qui se trouvait en cet endroit. Les monta­
gnards d'Ecosse, reconnaissables à leurs jambes nues et à leur cos­
tume bizarre, combattaient avec une impassible bravoure et une 
froide ténacité. Calmes sous le feu qui les décimait, ils ne reculaient 
un instant que pour revenir aussitôt à la charge. Enfin la valeur 
française l'emporta. Pris en flanc par les milices canadiennes, assail­
lis de front par les bataillons de Béarn, de la Reine et de Guyenne 
que l'exemple de Montcalm électrisait, les intrépides highlanders 
lâchèrent pied. Ils se reformèrent plus loin, firent encore une tenta­
tive au centre contre Royal-Roussil lon et un dernier effort à gauche. 

( 1 ) M O N T C A L M , Journal, p. 2 7 2 . 
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Mais ils furent repoussés avec perte. A sept heures, Abercromby 
frémissant de douleur et de rage, donna le signal de la retraite, lais­
sant au pied de ces retranchements qu'il n'avait pu forcer 5.000 de 
ses plus vaillants soldats. Sur la droite, le sol était couvert des cada­
vres du régiment écossais (1). » Montcalm n'avait perdu que 377 
tués dont 38 officiers (2). 

Ce beau succès n'eut malheureusement pas de lendemain. 
Comment les Canadiens, malgré toute leur bravoure à laquelle les 
Anglais eux-mêmes ont rendu justice d'ailleurs, pouvaient-ils dé­
fendre une frontière de 500 lieues ? Que peut à la longue la valeur 
contre le nombre ? Les Anglais ont, en 1759, plus de 50.000 hommes 
sous les armes ; autrement dit leur armée était presque égale en 
nombre à la population totale de la Nouvelle France. C'était un 
fait sans précédent dans l'histoire et qui n'a pas été répété depuis. 
Quant aux Canadiens, ils étaient environ 10.000 ! Cette écrasante 
supériorité numérique des Anglais faisait que leurs pertes étaient 
à peine sensibles, tandis que nous nous affaiblissions, même dans 
les combats les plus heureux. La France, en outre, envoie peu ou 
point de denrées. Comment vivre dès lors ? Les vieillards, les fem­
mes, les enfants travaillent sur les fermes pendant que les hommes 
se battent, mais cela ne pouvait suffire, et ces derniers doivent, entre 
deux batailles, revenir chez eux pour cultiver leurs terres ou rentrer 
les récoltes. Ce n'était pas encore assez : les femmes font queue à 
la porte des boulangeries (3), et les habitants mangent du cheval (4). 

Dès avant la bataille de Carillon, la chute de la colonie appa­
raît à tous inévitable. Il faut lire ce que Montcalm et Doreil, notam­
ment, disaient alors de la situation, pour se rendre compte de ce qu'a 
dû être l'état des esprits depuis l'été de 1758, jusqu'à la victoire 
définitive des Anglais. Le 15 mai 1758, le premier écrivait : « La 
colonie est à deux doigts de sa perte (5). » Le 30 juin, il exhale son 
découragement: «Quel pays, quelle guerre!»,s'écrie-t-il(6). Doreil, le 
30 juillet, est encore plus précis: «La paix, la paix n'importe à quel 
prix, pour les limites, autrement la colonie est aux Anglais l'année 
prochaine, quoi qu'on fasse (7).» Quelques jours plus tard, le 12 août, 
il revient sur la même idée : « Les Anglais auront le Canada l'année 
prochaine... Nous sommes comme des malades à l'agonie, de qui 
la Providence et l'habileté du médecin prolongent les jours de quel­
ques instants (8). » Le premier novembre, Montcalm écrit encore : 
« La situation de la colonie est des plus critiques (9). » En 1759, cette 
situation ne s'améliore pas, au contraire. Le généralissime, en proie 

(1) C H A P A I S , Discours et conférences, I r e série, p. 141 sq. 
(2) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. II , p. 203 sq. 
(3) F E R L A N T ) , Cours d'histoire du Canada, t. II , p. 532. 
(4) Ibid., p . 525. 
(5) M O N T C A L M , Journal, p. 351. 
(6) Ibid., p. 385. 
(7) D U S S I E U X , Le Canada sous la domination française, p. 76. 
(8) Ibid., p. 77. 
(9) F E R I A N D , Cours d'histoire du Canada, t. II , p. 568. 
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au plus profond pessimisme, s'exclame le 4 janvier : « Ah ! que j e 
vois noir (1) !» Le 24 février, on relève encore ce passage : « L a colonie 
est perdue si la paix n'arrive pas ; je ne vois rien qui puisse la sau­
ver (2). » Enfin, le 5 juillet, il pose cette question dont il ne connaî­
tra jamais la réponse : « O colonie ! peux-tu résister aux ennemis 
du dehors et aux vers rongeurs du dedans (3) ? » 

Si tel est l'état d'âme des chefs, que doit être celui des troupes ? 
Dans la milice, il y a une certaine fermentation ; elle se fait jour le 
5 juillet 1759 , par exemple (4). Quelques soldats désertent (5). Le 
peuple perd un peu courage, lui aussi. Des troubles éclatent à 
Montréal (6). Toujours se battre, toujours souffrir, être exploité et 
certain de la défaite, bien qu'on remporte des victoires, n'en voilà-
t-il pas assez pour être excusable de voir son énergie fléchir tempo­
rairement ? Mais quelle ardeur néanmoins dans la résistance ! Les 
Canadiens ont pu avoir ici et là quelques instants d'un décourage­
ment bien compréhensible, dans une situation désespérée comme 
était la leur ; ils n'en ont pas moins résisté jusqu'au bout, n'ont 
jamais parlé de se rendre, même aux heures les plus difficiles. Il 
régnait, au contraire, une telle émulation dans le peuple, que l'on vit 
s'enrôler des vieillards de 80 ans et des enfants de 1 2 à 1 3 (7). Les 
élèves du Séminaire de Québec,par exemple, avaient formé une com­
pagnie appelée ironiquement « Royal Syntaxe (8). » Que pouvaient 
des écoliers contre les forces de Wolfe ? Une nuit, ils prirent part 
à une expédition, mais, trompés par l'obscurité, ils se tirèrent les 
uns sur les autres, ce qui, par dérision, a fait surnommer leur ten­
tative : « le coup des écoliers (9). » Quoi qu'il en soit, Montcalm qui 
connaissait bien les Canadiens, n'avait-il pas raison d'écrire au 
Ministre de la Marine, le 1 1 juillet 1757 , à une époque par conséquent 
où les habitants n'avaient pu encore montrer cependant tout ce 
dont ils étaient capables : « Quelle colonie ! quel peuple quand on 
voudra ! quel parti à en tirer pour un Colbert !... [Ils] ont tous fon­
cièrement de l'esprit et du courage (10) ! » 

Les sinistres prévisions de Montcalm et de Doreil n'étaient que 
trop justes. Le 1 2 juillet 1759 , le bombardement de Québec com­
mence. L a fin de cette lutte inégale approchait. « De demi-heure en 
demi-heure, les Anglais tiraient cinq coups de canon et autant de 
bombes. Ce fut un feu roulant toute la nuit... Dans l'espace d'un 
mois, les plus belles maisons de la ville avec la cathédrale devinrent 
la proie des flammes. La basse ville fut entièrement incendiée. L a 

( 1 ) M O N T C A L M , Lettres au Chevalier de Levis, p. 1 4 3 . 

( 2 ) Ibid., p . 1 6 3 . 
( 3 ) M O N T C A L M , Journal, p . 5 6 9 . 

( 4 ) Ibid., p . 5 7 1 . 
( 5 ) Ibid., p. 5 7 4 . 
( 6 ) Ibid., p. 3 2 7 et 3 7 0 . 
( 7 ) F E R L A N D , Cours d'histoire du Canada, t. I I , p. 5 8 6 . 
( 8 ) M O N T C A L M , Journal, p. 5 5 1 . 

(il) A i e . G O S S E L I N . L'Église du Canada depuis Mgr de Laval jusqu'à la con-

qutte. t. I I I , p . 5 I 3 - 5 M -
( 1 0 ) G A R N E A V , Histoire du Canada, t. I I , p . 1 8 9 . 
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plus grande et la plus riche portion de Québec ne fut plus bientôt 
qu'un monceau de ruines et quantité de citoyens riches auparavant 
se trouvèrent réduits à l'indigence (i). » Rien que du 12 juillet au 
5 août, 4.000 bombes et 10.000 boulets étaient tombés sur la pauvre 
cité (2) ! 

Le 13 septembre, Montcalm livrait aux Anglais, sous les murs 
de Québec, la fameuse bataille des Plaines d'Abraham où il fut 
vaincu et mortellement blessé ainsi que son adversaire. Le chef de 
l'armée française rend le dernier soupir le 15. Quelle heure tragique 
pour les pauvres Canadiens ! Leur énergie morale va être soumise 
une fois de plus à une nide épreuve. Mais laissons parler M. Chapais : 
« Les funérailles du général eurent lieu le jour même de sa mort, à neuf 
heures du soir. Le pauvre cercueil où semblaient être ensevelis dans 
le même linceul que le héros, tous les espoirs et la fortune même de la 
patrie, était escorté par M. de Ramezay, les officiers de la garnison 
et quelques mornes citoyens que suivaient des femmes et des enfants 
en pleurs. L'inhumation se faisait aux Ursulines. Quel lugubre spec­
tacle que ce convoi de Montcalm, s'en allant dans l'obscurité, sous 
la menace des bombes et des obus, au milieu de Québec incendié et 
dévasté, pendant que, là-bas, l'armée débandée s'enfuyait sur les 
routes, et que, devant la ville et à ses portes, l'ennemi victorieux 
se préparait à lui donner le coup de grâce ! Oui dira les angoisses 
dont devaient être broyés les cœurs en cette nuit de deuil et d'ef­
froi ? L'humiliation de la défaite, l'anxiété du sinistre présent, 
l'appréhension du redoutable avenir, tout se réunissait pour rendre 
cette heure plus amère et plus désespérante. Vaincus, écrasés, rui­
nés, abandonnés, qu'allait-on devenir ? Y aurait-il un lendemain 
pour la Nouvelle France ? Et les funérailles du grand soldat dont 
on suivait le corps inanimé n'annonçaient-elles pas sûrement le 
cataclysme définitif et l'effondrement national ? O mon pays ! 
Quelles heures de détresse et d'agonie tu as vécues (3) ! » 

Le bombardement de Québec cesse le 18 septembre, après avoir 
duré 68 jours, mais c'est hélas ! que la ville capitule. En dépit de la 
victoire de Sainte-Foye, le 28 avril 1760, Montréal est contraint de 
se rendre, le 8 septembre suivant. La domination française en Amé­
rique était finie pour toujours ! 

Voici en quels termes Mgr de Pontbriand dépeint la situation 
au roi le 5 novembre 1759 : « Québec a été bombardé et canonné 
pendant l'espace de deux mois ; 180 maisons ont été incendiées 
par des pots à feu, toutes les autres criblées par le canon et les bom­
bes. Les murs, de six pieds d'épaisseur, n'ont pas résisté; les voûtes, 
dans lesquelles les particuliers avaient mis leurs effets, ont été brû­
lées, écrasées et pillées pendant et après le siège. L'église cathédrale 
a été entièrement consumée. Dans le séminaire, il ne reste de logea­
ble que la cuisine, où se retire le curé de Québec avec son vicaire. 

(1) J. E . ROY, Histoire de la seigneurie de Lauzon, t. II , p. 299. 
(2) Ibid., p. 305. 
(3) C H A P A I S , Le Marquis de Montcalm, p. 6 7 4 - 6 7 5 . 
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Cette communauté a souffert des pertes encore plus grandes hors 
de la ville, où l'ennemi lui a brûlé 4 fermes et 3 moulins considéra­
bles, qui faisaient presque tout son revenu. L'église de la basse 
ville est entièrement détruite, celles des Recollets, des Jésuites et du 
séminaire sont hors d'état de servir sans de très grosses réparations. 
Il n'y a que celle des Ursulines, où l'on peut faire l'office avec quel­
que décence, quoique les Anglais s'en servent pour quelques céré­
monies extraordinaires. Cette communauté et celle des Hospita­
lières ont été aussi fort endommagées ; elles n'ont point de vivres, 
toutes leurs terres ayant été ravagées.. . Le palais episcopal est pres­
que détruit et ne fournit pas un seul appartement logeable ; les 
voûtes ont été pillées. Les maisons des Récollets et des Jésuites 
sont à peu près dans la même situation... Les particuliers d e l à 
ville sont sans bois pour leur hivernement, sans pain, sans farine, 
sans viande, et ne vivent que du peu de biscuit et de lard que le 
soldat anglais leur vend de sa ration. Telle est l'extrémité où sont 
réduits les meilleurs bourgeois (1) . » 

L a situation dans les compagnes ne vaut guère mieux. Plus 
de 1.400 maisons ont été incendiées (2) ; le pays est dévasté. L a 
Nouvelle France de 1760 ressemble un peu à ce qu'étaient, en 1 9 1 8 , 
nos provinces envahies. Mgr de Pontbriand en parle en ces termes : 
« Les campagnes ne fournissent point de ressources et sont peut être 
aussi à plaindre que la ville même. Toute la côte de Beaupré et l'île 
d'Orléans ont été détruites avant la fin du siège ; les granges, les 
maisons des habitants, les presbytères ont été incendiés ; les bes­
tiaux qui restaient, enlevés ; ceux qui avaient été transportés au-
dessus de Québec ont presque tous été pris pour la subsistance de 
notre armée ; de sorte que le pauvre habitant qui retoi rne sur sa 
terre avec sa femme et ses enfants, sera obligé de se cabaner à la 
façon des sauvages. Leur récolte, qu'ils n'ont pu faire qu'en donnant 
la moitié, sera exposée aux injures de l'air, ainsi que leurs animaux; 
les caches qu'on avaient faites dans les bois, ont été découvertes 
par l'ennemi, et par là l'habitant est sans hardes, sans meubles, 
sans charrue et sans outils pour travailler la terre et couper les bois. 
Les églises au nombre de dix ont été conservées ; mais les fenêtres, 
les portes, les autels, les statues, les tabernacles ont été brisés. L a 
mission des sauvages Abénakis de Saint-François a-été entièrement 
détruite par un parti d'Anglais et de sauvages ; ils y ont volé tous 
les ornements et les vases sacrés, ont jeté par terre les hosties consa­
crées, ont égorgé une trentaine de personnes, dont plus de 20 fem­
mes et enfants. De l'autre côté de la rivière, au sud, il y a environ 
36 lieues de pays établis, qui ont été à peu près également ravagées 
et qui comptent 1 9 paroisses dont le plus grand nombre a été 
détruit. Ces quartiers n'ont aucune denrée à vendre et ne seront 
pas rétablis d'ici à plus de vingt ans dans leur ancien état. Un grand 
nombre de ces habitants, ainsi que ceux de Québec, viennent dans 

(1) Mandements des évêques de Québec, t. I I , p. 6-7. 
(ï) J . E ROY, Histoire de la seigneurie de Lauzon, t. I I , p 304. 
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les gouve rnemen t s de Montréa l et des T r o i s - R i v i è r e s ; m a i s ils ont 
bien de la peine à t rouver des secours . Les loyers , dans les v i l l e s , 
sont à un pr ix exo rb i t an t , a insi que tou tes les denrées . . . L ' a n n é e 
prochaine , il sera difficile d 'ensemencer , parce qu ' i l n ' y a pas de 
labour de fait . J ' a t t es te que, dans ce t te descr ip t ion de nos malheurs , 
il n ' y a rien d ' exagéré ( i ) . » 

Quinze ans de p a i x succèdent à ces « années terr ibles. » E n 1 7 7 5 , 
la guerre écla te entre l 'Angle te r re et les É t a t s - U n i s ; le C a n a d a est 
envah i . Les Canad iens français , pour des raisons que nous é tud ie­
rons plus tard , restent neutres en très g rande major i té . Mais , en 
1 8 1 3 , A n g l a i s et Amér i ca in s sont de n o u v e a u en guerre , et c e u x - c i 
s ' avançan t sur Montréa l , les hab i t an t s , qu i n 'on t plus les m ê m e s 
raisons de s 'abstenir , prennent les armes et se couvren t de glo i re , 
le 26 octobre , à C h a t e a u g u a y . Ce ne fut pas une grande ba ta i l l e 
sans dou te ; ce t te escarmouche eut cependan t , c o m m e l ' exp lo i t 
de Dol la rd , des conséquences énormes. L e succès dépendi t de la 
t ac t ique du chef, ma i s sur tout de l ' in t répidi té des soldats . Ce jour-
là, les Canadiens au nombre de 300, sous les ordres d u Colone l de 
Salaber ry , se ba t t i ren t si courageusement qu ' i l s miren t en dérou te 
l 'a rmée ennemie forte de 7.000 h o m m e s env i ron , tou t en ne perdan t 
eux -mêmes que 25 des leurs. 

E n 1 9 1 4 , les Canad iens français par t ic ipent à la guerre , soi t 
dispersés dans les corps canadiens , soit dans le 2 2 e r ég iment uni­
quement cons t i tué par eux . Dès IQ15, ils sont sur le front, e t , pour 
ne parler que de ce régiment , ce t te m ê m e année il est dans les F l a n ­
dres, en 1 9 1 6 à Y p r e s et à Cource le t te , en 1 9 1 7 à V i m y , L e n s e t 
Passchendaele , en 1918 à Ar ra s et dans la S o m m e (2). Ce que ces 
soldats ont souffert et commen t ils se sont ba t tu s pendant les qua t re 
années de la guerre, on le dev ine a i sément , car celle-ci est t rop pré­
sente encore à toutes les mémoi res . Di re des Canad iens français 
qu ' i l s é taient là, suffit donc amplement . 

A j o u t o n s à ce rapide exposé de l 'énergie et de la b r avou re des 
Canadiens français , quelques mot s h is tor iques qui reflètent bien leur 
é ta t d ' âme. C'est tou t d ' abord Maisonneuve , répondant au gouve r ­
neur de M o n t m a g n y , qu i le d i ssuada i t d ' é tab l i r des co lons dans 
l'île de Montréal et qual i f ia i t le projet de « folle entreprise », à cause 
des Indiens : « Ce que v o u s me di tes serait bon si on m ' a v a i t e n v o y é 
pour délibérer et choisir un poste ; mais a y a n t été dé terminé par la 
Compagn ie que j ' i r a i s au Mont réa l , il est de m o n honneur , et v o u s 
t rouverez bon, que j ' y mon te pour y commence r une colonie , q u a n d 
tous les arbres de cet te île se devra ien t changer en au t an t d ' I ro -
quois (3). » C'est encore F ron tenac d i san t , le 16 oc tobre 1690, à l 'en­
v o y é de l 'amira l Ph ips qui le s o m m a i t de se rendre : « Je répondra i 
à vo t re général par la bouche de mes canons ! » E n m a i 1760, V a u -
quela in , c o m m a n d a n t du va i s seau L'Atalante, n ' a p lus de muni t ions . 

(1) Mandements des évéques de Québec, t. II , p. 7-8. 
(2) CORNELOUP, L'épopée du 22 e , passim. 
(l) DOLLIER DE CASSON, Histoire du Montréal, p. 32 
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Il grimpe au mât d'artimon, y cloue le drapeau français et attend. 
Les Anglais lui crient : • Pourquoi n'amenez-vous pas vos couleurs ? » 
Et Vauquelain leur réplique fièrement : • Si j 'avais eu plus de pou­
dre, je causerais encore avec vous, Monsieur. Quant à mon drapeau, 
si vous voulez le prendre, vous n'avez qu'à monter le déclouer. Mon 
devoir de Français est, non pas de l'amener, mais de faire amener 
ceux des ennemis de mon pays (i). » Ne convient-il pas, enfin, de 
mentionner cette belle parole du D r Chénier, lors de la rébellion 
de 1837 : comme les Canadiens français n'avaient pour armes que 
des bâtons ou des fourches et s'en plaignaient à leur chef, celui-ci 
leur dit : « Soyez tranquilles, il y en aura de tués parmi nous, vous 
prendrez leurs fusils (2). » 

Terminons en citant les trois faits suivants qui en disent long 
M I T le courage militaire des Canadiens. Durant l'expédition de 1686 
à la Baie d'Hudson, deux d'entre eux furent faits prisonniers par 
les Anglais et embarqués sur un de leurs navires. L'équipage, réduit 
à six hommes, délia un des captifs pour aider à la manœuvre du 
bâtiment. Ce brave, un jour, s'empara d'une hache, cassa la tête 
à deux des matelots anglais et délivra son camarade. Ils enchaînè­
rent alors le reste de l'équipage et allèrent retrouver d'Iberville 
avec le bateau dont ils venaient de s'emparer (3). Le deuxième ex­
ploit est bien caractéristique de la mentalité de ce peuple: noscanons, 
en 1690, avaient fait tomber à l'eau le pavillon de Phips; aussitôt, 
par cette bravade qui est bien française, des Canadiens se jetèrent 
à l'eau pour aller le chercher sous le feu de la flotte ennemie (4). 
En lin, le gouverneur de Vaudreuil constatait dans un certificat que 
Jacques Testard de Montigny, à sa mort survenue en 1737, était 
couvert de près de 40 blessures (5) ! » Oui, quel peuple ! disait juste­
ment Montcalm. 

A partir de 1763, le Canada a vraiment connu la paix inté­
rieure, 1775 et 1812 étant peu de chose en somme, la guerre de 1914 
s'étant passée en dehors de ses frontières. Mais cela ne signifie pas 
du tout que les Canadiens français, au lendemain du traité de Paris, 
n'avaient plus qu'à vivre sans soucis. Les voilà devenus sujets bri­
tanniques. Quel changement subit et grave dans leur existence ! 
Que vont devenir ces pauvres vaincus, et comment vont-ils être 
traités par leurs vainqueurs ? • N 'y avait-il pas là de quoi ébranler 
les âmes les plus fermes, et de quoi fléchir les plus fiers courages (6) ? » 
Un nouveau régime s'ouvre pour eux, plein d'inquiétudes et de 
difficultés. Les Canadiens français sont attachés à leur passé, à 
leur foi, à leur langue, à leurs traditions; ils ont conscience de leurs 
droits ; ils veulent conquérir leur liberté. Par suite, c'est une autre 
lutte qui commence, non plus sur des champs de bataille cette fois, 

(1) P . G . R O Y . Les petites choses de notre histoire, t. I, p. 261 sq. 
(2) G A R N K A U , Histoire du Canada, t. II , p. 672. 
(3) C H A R L E V O I X , Histoire de la Nouvelle France, t. I, p. 519-520. 
(f) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. I. p. 388. 
(5) Ibid., p. 454, et S U L T E . Histoire des Canadiens français, t. V I I I , p. 34. 
(6) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. I , p. 16. 
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m a i s par la p lume et la parole , dans la presse et à la t r ibune. D i s ­
cours , réunions publ iques , projets de lo is , pé t i t ions , démarches en 
Angle te r re , t ou t est mis en œuvre , et les Canad iens ne sont pas a lors 
moins d ignes d ' admi ra t ion qu ' i l s l 'ont été p récédemment dans leur 
histoire mi l i ta i re . A ce t te époque c o m m e a v a n t , le Canad ien reste 
un mi l i t an t , un combat i f . Combien d ' émigran t s , v e n u s en A m é r i ­
que, perdent , dès la deux ième généra t ion , et leur l angue et leur reli­
g ion , presque j u squ ' au souven i r de leur or igine. L e Canad ien fran­
ça is , lui , a toujours résisté, et , pour n ' avo i r plus les carac tères de 
la lut te que nous a v o n s é tudiée p récédemment , ce t te guerre d u 
droi t n 'en est pas mo ins âpre, ne réclame pas mo ins d 'énergie , ca r 
c 'es t une r iva l i t é cons tan te , presque de chaque jour , qu i nécessi te 
pour les chefs d 'être toujours sur la brèche, pour le peuple une obéis­
sance absolue , une un ion des plus é t roi tes . Ce t t e persévérance dans 
l ' ac t ion est ex t r êmemen t méri toi re parce qu 'e l le est épuisante . 
Néanmoins , les Canadiens ont toujours été de v ic to i re en v ic to i re , 
amél iorant leur s i tua t ion lentement , ma i s progressant sans cesse, 
c o m m e le défricheur qui , peu à peu, gagne du terrain sur la forêt. 
Au jou rd ' hu i encore, ils sont aussi ardents que j ama i s dans la défense 
de leurs p ré roga t ives , encouragés au surplus p a r l e u r s succès passés. 
E n somme, les Ang la i s leur ont rendu un g rand service. C 'es t un 
fait qu 'on ne v ient à b o u t des F rança i s qu 'en conquéran t leur cœur . 
L 'Ang le t e r r e , cer tes , a su s 'a t tacher les Canad iens , m a i s c 'es t pour 
avo i r méconnu t rop souven t le pr incipe ci-dessus, que . ce r t a in s de 
ses na t ionaux ont , par leur a t t i tude , p rovoqué une réact ion cons i ­
dérable et efficace. Cet te lu t te a por té sur qua t re chefs p r i nc ipaux : 
la l iberté religieuse, le main t ien des lois françaises, la l iberté pol i ­
t ique et la conserva t ion de leur langue . Passons en revue chacun 
d ' eux . 

Le qua t r ième art icle du trai té de 1763 é ta i t a insi conçu : « S a 
Majesté br i tannique conv ien t d 'accorder a u x hab i t an t s du C a n a d a 
la l iberté de la rel igion ca tho l ique . E n conséquence , elle donnera 
les ordres les p lus précis et les plus effectifs pour que ses n o u v e a u x 
sujets ca thol iques romains puissent professer le cul te de leur reli­
gion selon le rite de l 'Ég l i se romaine , en tant que le permettent les 
lois de la Grande-Bretagne (1). » Les derniers m o t s cons t i tua ien t 
év idemmen t une restr ic t ion dangereuse , puisque , à ce t te époque , ces 
lois « n ' admet t en t abso lument pas de hiérarchie papa le dans aucune 
possession appar tenant à la couronne de la Grande B r e t a g n e , et ne 
peuven t que tolérer l 'exercice de cet te re l igion (2).» Or , préc isément , 
Mgr de Pon tb r i and qui é ta i t mor t le 8 ju in 1760, n ' a v a i t pu être 
remplacé à cause de la guerre. L e p a y s é ta i t donc sans évéque et la 
succession épiscopale in ter rompue. Qu 'a l l a ien t faire les Canad iens ? 

Leur premier effort se por t a na ture l lement vers ce bu t : assu­
rer la perpétui té de la hiérarchie ca tho l ique , qu i est le fondement du 
main t ien de leur rel igion, puisque, sans évéque , il n 'est pas possible 

(1) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. I, p. 3 6 . 

(2) Ibid., p . 3 6 - 3 7 . 

Essai sur la Mentalité canadienne-française. 7 



98 ESSAI SUR LA MENTALITÉ CANADIENNE-FRANÇAISE 

d'ordonner de prêtres et de continuer le culte par conséquent, le 
clergé faisant défaut. Le 15 septembre 1763, le chapitre de Québec 
élit l'abbé Montgolfier comme évêque. Celui-ci part aussitôt pour 
l'Europe afin de solliciter l'agrément du gouvernement britannique, 
et, s'il réussissait dans cette démarche, d'obtenir ses bulles et de se 
faire sacrer. Mais, en Angleterre, on s'opposa à sa nomination (1). 
Le 26 octobre 1763, les Canadiens délèguent à Londres Etienne 
Charest, seigneur de Lauzon, pour obtenir un évêquedesministres(2). 
Cela leur coûte 6.000 livres (3). L'abbé de la Corne, doyen du cha­
pitre de Québec, se rend lui-même en Angleterre dans le même but, 
et réussit à obtenir le concours de l'ambassadeur de France à Lon­
dres. Mais Lord Egremont refusa de recevoir le doyen et déclara 
que le roi de France ne devait pas se mêler de questions qui concer­
naient uniquement Sa Majesté britannique (4). D'autre part, les 
instructions au gouverneur étaient formelles : « Vous ne devez 
admettre, lui écrivait-on le 7 décembre 1763, aucune juridiction 
ecclésiastique émanant du siège de Rome, ni aucune juridiction 
ecclésiastique étrangère dans la province confiée à votre gouverne­
ment (5). » Le problème était délicat, d'ailleurs. Jusqu'alors, en effet, 
le roi de France nommait les évêques, et le Pape ratifiait la nomi­
nation. Mais un roi protestant pouvait-il choisir un évêque catho­
lique ? Enfin, l'abbé Montgolfier ayant donné sa démission, l'abbé 
Briand, que le gouverneur Murray recommandait comme futur 
évêque, fut élu par le chapitre, le 11 septembre 1764, et partit à son 
tour pour essayer de fléchir les ministres (6). Ceux-ci furent intrai­
tables. On avait beau leur expliquer que les Canadiens ne pouvaient 
professer leur religion comme le leur accordait le traité de Paris, 
puisque l'absence d'évêque entraînerait bientôt l'absence de clergé 
et par suite l'impossibilité du culte, ils répondaient toujours que 
le Pape devait intervenir pour nommer un évêque, et que cette 
intervention était une violation absolue des lois de la Grande-Bre­
tagne (7). Le gouvernement anglais finit par céder cependant, 
et l'abbé Briand, après un an et demi d'efforts désespérés (8), fut 
enfin autorisé à aller se faire consacrer où il voudrait, à la condition 
toutefois que la cérémonie eût lieu sans aucun faste. Il fut fait évê­
que le 16 mars 1766 (9). 

Mais voici qui montre combien les Canadiens sont précaution­
neux et comment ils ne s'arrêtent jamais en chemin : de peur que 
le gouvernement anglais, à sa mort, ne crée de nouveau des diffi-

( 1 ) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. I, p. 3 3 . 
(2) Ibid., p. 4 5 . 
(3) G R O U X X . Lendemains de conquête, p. 1 6 7 . 
(4) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. I, p. 4 9 . 
(5) Ibid., p. 1 4 . 
(6) Mandements des évêques de Québec, t. II, p. 2 5 3 , et C A R O N , La colonisation 

de la province de Québec, p. 2 0 4 . 
(7) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. I, p. 5 0 . 

(8) Mandements des évêques de Québec, t. II, p. 2 5 3 . 
(9) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. I, p. 5 1 - 5 2 . * 
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cul tes pour la nomina t ion d 'un aut re évéque , Mgr Br i and imag ine 
de chois i r et de sacrer lu i -même un coad ju teur a v e c dro i t de suc­
cession, assurant ainsi la perpé tu i té de l ' ép iscopat au C a n a d a , cha­
que nouve l évéque , dans la sui te , d e v a n t prendre à son tour un coad­
ju teur . E n 1 7 7 1 , il ob t ien t l ' agrément du V a t i c a n et de L o n d r e s , 
« après bien des représenta t ions et des supp l i ca t ions (1) ». L e 12 
jui l le t 1 7 7 2 , Mgr d ' E s g l i s est consacré évéque et officiellement" 
reconnu c o m m e coadju teur en 1 7 7 4 ( 2 ) . 

Les Canad iens ava ien t donc incon tes tab lement rempor té une 
grande v ic to i re . Pendan t l ong temps , il est v r a i , on ne v o u l u t pa s 
donner à l ' évéque son ti tre officiel, on l ' appela « le Sur in tendan t de 
l 'Égl i se romaine (3) », et il faudra a t tendre jusqu 'en 1813 pour que 
le gouve rnemen t impér ia l le reconnaisse v ra imen t c o m m e « l ' évéque 
ca tho l ique de Québec (4). » On essaiera auss i , à plusieurs reprises, 
inut i lement d 'a i l leurs , de l imi ter son pouvo i r , de faire n o m m e r les 
curés par le gouve rneu r (5). L e s a t t aques seront parfois v io l en te s 
contre le clergé, et celui-ci croiera devoi r , en 1850, fonder un jour­
nal hebdomada i re en angla i s , The true witness, pou r se défendre 
contre les p ro tes tan t s (6) . Peu i m p o r t e ; dès 1766 , le po in t pr incipal 
étai t gagné , la perpétui té de l 'Ég l i se ca tho l ique é ta i t assurée au 
Canada , et les hab i t an t s al laient désormais joui r d 'une l iber té reli­
gieuse complè te . 

Tro i s ans leur ava ien t suffi pour obteni r un résul ta t si p réc ieux 
à leur point de v u e . Heureusement pour ce va i l l an t pet i t peuple , 
la lu t te pour le main t ien de ses lois fut cour te éga lement . G a r n e a u 
a di t : « Lorsque [les Canadiens] compta i en t joui r d 'un gouve rne ­
ment légal , à l 'ombre de la p a i x , ils v i ren t leurs t r i b u n a u x abo l i s , 
leurs juges repoussés . . . (7). » C'es t ce r ta inement exagéré . E n effet, 
dans une requête présentée au roi en 1 7 7 3 , les Canad iens s 'expri 
maien t ainsi : « L o i n de ressentir, au m o m e n t de la conquê te , l e 
tristes effets de la gêne et de la cap t i v i t é , Te sage et v e r t u e u x géné­
ral qu i nous a conqu i s . . . nous laissa en possession de nos lois et de 
nos cou tumes (8). » M. l ' abbé G r o u l x , q u ' o n ne saura i t accuser 
d ' exagéra t ion en faveur des A n g l a i s , est très posi t i f à ce t égard et 
déclare ne t tement : « N o s pères se sont b ien t rouvés de tou t e l 'ad­
minis t ra t ion judiciaire de ce t emps . . . A u c u n des d o c u m e n t s de 
l 'époque ne t rahi t la pensée de faire servir les t r i bunaux à une pol i ­
t ique d ' exp lo i ta t ion ou de persécution (9). ». 

E x p o s o n s )? s i tuat ion le plui ; 'c la i rement possible. L e 17 sep­
tembre 1764, M u r r a y émit une o rdonnance é tab l i s san t : i ° une cour 

( 1 ) Mandements des évéquis de Québec, t. II , p. 2 4 1 . 
(2) C A R O N . La colonisation de la province de Québec, p. 6 6 . 
(3) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. I. p. 5 4 . 
(4 ) Id., t. II , p. 1 6 7 . 

(5) Id., t. I, p. 5 4 et 5 6 . 

(6) Mandements des évêques de Québec, t. I I , p. 5 7 1 sq. 
(7) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. I I , p. 2 9 7 . 
(8) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. I, p. 8. 
(9) G R O U L X , Lendemains de conquête, p. 1 2 5 . 
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supérieure appelée cour du banc du roi, 2° une cour inférieure ou 
cour des plaidoyers communs, 3 0 des juges de paix. La cour supé­
rieure devait juger • suivant les lois d'Angleterre ». Il en était de 
même pour les cours inférieures, mais nos lois et coutumes y étaient 
admises pour les nouveaux sujets. D'autre part, les avocats et pro­
cureurs étaient nécessairement des Canadiens français, puisque les 
hommes de loi anglais ignoraient la langue du pays. Donc les Cana­
diens conservaient leurs lois jusqu'à un certain point ; on ne leur 
donnait pas cependant complète satisfaction, car elles étaient abolies 
en tant que lois générales du pays, et le droit anglais menaçait de 
devenir l'unique droit employé (1) . L'usage des lois françaises dans 
les cours inférieures n'était qu'une tolérance, une permission révo­
cable à volonté par les ministres. 

Dès lors, les Canadiens vont lutter pour obtenir leur vieux 
droit français que leurs ancêtres avaient apporté avec eux de la 
mère patrie. D'autre part, les 21 membres du jury de la cour supé­
rieure se décomposaient ainsi : 1 3 Anglais et 8 Canadiens français. 
Les Anglo-Saxons ne formaient cependant qu'une petite minorité 
dans le pays. S'étant plaints, malgré cela, que les catholiques puis­
sent être jurés, les Canadiens rédigèrent une protestation (2). Aussi, 
une instniction du 1 7 février 1766 déclara que, dans les actions civi­
les entre sujets canadiens anglais, les jurés seraient tous anglais, 
qu'entre sujets canadiens français, les jurés seraient tous canadiens 
français, enfin qu'entre sujets canadiens anglais et canadiens fran­
çais, le jury serait composé par moitié de représentants des deux 
races. Par cette même instruction, il était décidé qu'avocats et 
procureurs seraient admis à exercer leur profession devant tous les 
ribunaux (3). 

Les Canadiens ne se déclarèrent pas satisfaits. Un rapport du 
gouverneur Carleton au.ministre des colonies, le 24 décembre 1767, 
montre bien pourquoi : « Il ne faut pas perdre de vue, disait-il, que 
le peuple canadien... se compose... d'habitants occupant une colo­
nie établie depuis longtemps, que les armes de Sa Majesté ont forcés 
à se soumettre à sa puissance, à certaines conditions. Il faut tenir 
compte aussi que leurs lois et coutumes étaient radicalement diffé­
rentes des lois et des coutumes d'Angleterre, mais qu'elles étaient, 
comme ces dernières, basées sur le droit naturel et l'équité, que leurs 
honneurs, leurs propriétés et leurs revenus, ainsi que les impôts du 
roi, dépendaient en grande partie de 'ces-lois; e't coutumes... Toute 
cette organisation, en une heure, nous l'avons renversée par l'or­
donnance du 1 7 septembre 1704 . etc des lois inconnues, qui n'ont 
pas été publiées, et qui étaient contraires au tempérament des Cana­
diens, à la situation de la colonie et aux intérêts de la Grande-Bre­
tagne, furent introduites à la place. Si je ne me trompe, aucun con­
quérant n'a eu recours, dans le passé, à des procédés aussi sévères, 

(1) C H A P A I S . Cours d'histoire du Canada, t. I, p. 63 sq. 
(2) Ibid., p. 78 sq 
(3) Ibid., p. 93. 
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même lorsque des populations se sont rendues à discrétion et sou­
mises à la volonté du vainqueur, sans les garanties d'une capitula­
tion... Jusqu'à quel point cette ordonnance, qui déclare d'une façon 
sommaire que la cour suprême de judicature décidera de toutes les 
causes civiles et criminelles, en vertu de lois qui n'ont pas été pu­
bliées et qui sont inconnues au peuple, est-elle conforme aux droits 
naturels ? Je soumets humblement la question, mais il est certain 
que ces lois ne peuvent être longtemps maintenues en vigueur, sans 
causer une confusion et un profond mécontentement chez tous (i). » 

En conséquence, le gouverneur proposait de rétablir toutes les 
lois civiles françaises en usage avant la conquête, et de ne retenir 
que les lois criminelles anglaises (2). En 1770, Carleton se rendit à 
Londres et fit valoir ses arguments. Les seigneurs et les principaux 
marchands canadiens français lui avaient remis une pétition afin 
d'obtenir le rétablissement des lois françaises (3). Le gouvernement 
anglais demanda alors à des autorités légales de la Grande-Breta­
gne de faire des rapports sur ce sujet (4). Le solliciteur général Wed-
derburn, en 1772, se prononça pour le^maintien de toutes les lois 
civiles françaises (5). Le procureur général Thurlow alla plus loin 
dans la voie des concessions et proposa, en 1773, le rétablissement 
des lois civiles et criminelles (6). L'avocat général Marriott, enfin, 
recommanda, en 1774, un mélange de lois françaises et anglaises (7). 
Les Canadiens français, de leur côté, avaient pétitionné en 1773, 
demandant le maintien intégral des lois françaises, et disant que 
celles-ci forment un tout, qu'un élément par suite ne peut en être 
supprimé sans compromettre l'ensemble (8). En outre, deux délé­
gués, Baby et Chartier de Lotbinière se rendent à Londres. Ce der­
nier se présenta même devant le parlement anglais, en juin 1774, 
et à la question suivante : « Est-ce que les lois anglaises ne sont 
pas celles qui conviennent le mieux aux Canadiens ? » répondit 
sincèrement et fièrement : « Je n'ai aucun doute que vos lois sont 
sages et bonnes, et qu'elles font de vous un peuple heureux ; mais 
mes compatriotes préfèrent leurs vieilles lois et leurs vieilles cou­
tumes (9). » L'Angleterre cède enfin, et la première constitution 
accordée au Canada en 1774, l'Acte de Québec, leur rendit le vieux 
droit civil français (10), mais pour le droit criminel, on conserva la 
loi anglaise (11). L'essentiel, toutefois, était accordé aux Canadiens, 
et ils s'en tinrent là. « Nos lois françaises, notre vieille coutume cana-

(1) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. I, p. 114. 
(2) Ibii., p. 115 . 
(3) C A R O N , La colonisation de la province de Québec, p. 62. 
(4) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. I, p. 121. 
(5) C A R O N , La colonisation de la province de Québec, p. 67. 
(6) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. I, p. 124. 
(7) Ibid., p. 122. 
18) G R O U L X , Vers l'émancipation, p. 1x3-114. 
(9) Ibid., p. 144. 
(10) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. I, p. 158-159. 

( 1 1 ) Ibid , p. 161 . 
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dienne, écrit M. Chapais, avaient triomphé de toutes les attaques 
et de toutes les embûches (i). » 

La lutte pour l'obtention de la liberté politique allait, par con­
tre, être beaucoup plus vive et aussi plus longue, puisqu'elle devait 
durer au delà d'un siècle. 

Le droit public anglais, au x v i n e siècle, exigeait pour ceux qui 
voulaient obtenir des fonctions publiques, la prestation des deux 
serments suivants : i ° le serment de suprématie qui répudiait l'au­
torité du Pape, et 2° le serment du test qui niait la transsubstantia­
tion. Prêter ces deux serments constituait évidemment une vérita­
ble apostasie pour des catholiques. Les Canadiens, qui ne pou­
vaient y consentir, se voyaient par là même écartés du pouvoir, 
et devaient se contenter d'un rôle passif. Mais l'Acte de Québec de 
1774, leur donna satisfaction, en remplaçant le serment de supré­
matie par le serment d'allégeance, qui n'est qu'une simple pro­
messe de fidélité au souverain (2), et en n'exigeant plus le serment 
du test. Ce fut là un événement capital pour l'avenir des Canadiens 
français, car c'est en somme de ce jour que va commencer pour eux 
la jouissance des droits politiques. 

L'Acte de Québec créait en effet un Conseil législatif dont les 
membres devaient être nommés par le gouverneur, et ce Conseil 
fut inauguré le 17 mai 1775. Or, huit Canadiens furent appelés à en 
faire partie. En même temps, il est vrai, 14 Anglais y vont siéger (3). 
Il n'en reste pas moins que la participation des Canadiens fran­
çais au gouvernement, commence alors. Quoique satisfaits de la 
constitution de 1774, ils veulent davantage. En 1783, une deputa­
tion de trois personnes, dont deux Canadiens français, se rend à 
Londres pour demander une Chambre d'Assemblée (4), et, le 24 
novembre 1784, une pétition est rédigée pour solliciter une constitu­
tion nouvelle qui leur donne la représentation populaire (5). C'est 
qu'en effet, les Canadiens français formant environ 95 pour cent de 
la population totale du pays à cette époque, il était bien évident 
qu'une Chambre élue deviendrait pour eux un avantage considéra­
ble, puisqu'ils y auraient une écrasante majorité, et que le pouvoir 
en conséquence serait concentré entre leurs mains (6). Cependant, 
un certain nombre d'entre eux y étaient opposés. D'abord, les sei­
gneurs qui avaient été nommés au Conseil législatif, craignaient 
une diminution de leur prestige ; en outre, beaucoup redoutaient 
les impôts qu'une telle mesure pouvait entraîner ; d'autres, enfin, 
avaient peur de compromettre les résultats acquis grâce à l'Acte de 
Québec,tet, peu au courant de la politique, ne comprenaient pas qu'une 
assemblée élue devait au contraire augmenter leur influence (7). 

(1) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. I, p. 246. 
(2) Ibtd., p. 152. 
(3) Ibid., p. 187. 
(4) S r i . T E , Histoire des Canadiens français, t. V I I I , p. 6. 
(5) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. I, p. 238. 
(6) Ibid , p. 240. 
(7) C H A P A I S . Cours d'histoire du Canada, t. I . p. 241. 
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Le parti des clairvoyants l'emporta, et une nouvelle constitu­
tion, analogue à celle de l'Angleterre, était donnée au Canada en 
1791. Non seulement toutes les garanties accordées dans l 'Acte de 
Québec étaient maintenues, mais, de plus, on instituait le régime 
parlementaire. Le pays était divisé en deux provinces : le Haut 
Canada et le Bas-Canada. Dans chacune d'elles étaient organisés un 
Conseil législatif et une Chambre d'assemblée. Les membres du 
Conseil étaient nommés à vie, mais ceux de la Chambre étaient élus 
au suffrage universel : le premier parlement était créé (1). Désor­
mais les Canadiens français vont jouer un rôle politique important, 
et celui-ci ira sans cesse en augmentant. C'est bien ce qu'ils espé­
raient ; aussi leur joie fut grande, et ils banquetèrent pour fêter 
cette ère nouvelle qui s'ouvrait pour eux, pleine d'espérances (2). 
Le 17 décembre 1792 commence la première session de la première 
législature du Bas-Canada, lequel correspondait à peu près à la pro­
vince de Québec actuelle (3). Des difficultés cependant surgirent 
tout aussitôt. Il fallait élire un président, ou, comme on dit au Canada, 
un orateur. Les Anglais crurent devoir proposer un de leurs com­
patriotes ; les Canadiens, de leur côté, parce qu'ils avaient 34 dépu­
tés sur 50, exigèrent un des leurs. Un vif débat s'engagea. Finale­
ment, les Canadiens français, qui étaient en majorité, l'emportè­
rent (4). 

Il y avait, d'autre part, un vice fondamental dans la constitu­
tion de 1791, c'était le défaut de coordination entre le pouvoir exé­
cutif et la Chambre élue (5). Le premier était presque entièrement 
anglais, la seconde, en majorité française ; de là va résulter, entre 
les deux Assemblées, une guerre continuelle, et la Chambre ne ces­
sera de protester, jusqu'à ce qu'elle ait obtenu satisfaction, si bien 
que les deux pouvoirs, au lieu de coopérer, vont s'entraver récipro­
quement et créer de perpétuelles difficultés. La Chambre aura, de 
plus, à lutter contre le Conseil législatif. 

En janvier 1805, les Anglais fondent un journal : le Mercury, 
pour combattre les Canadiens français ; ceux-ci ripostent en novem­
bre 1806, en créant Le Canadien, afin de défendre leur cause. La 
minorité anglaise avait en outre les meilleures places, mais les Cana­
diens ne voulaient plus jouer le rôle de subalternes (6). La lutte fut 
vive durant la campagne électorale de 1808. Le Canadien critiqua 
les hauts fonctionnaires, dénonça le cumul des fonctions, les trop 
gros traitements, etc. (7). Un duel à mort est commencé entre la 
Chambre et les Canadiens français d'une part, le gouverneur Craig 
et les Canadiens anglais d'autre part. La Chambre est prorogée en 
1809 ; aux élections suivantes, la plupart des anciens députés sont 

(1) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. II , p. 14 sq. 
(2) Ibid., p. 43. 
(3) Ibid., p. 46. 
(4) Ibid., p. 49 et 54. 
(5) Ibid., p. 172. 
(6) Ibid., p. 178, 180 et 186. 
(7) Ibid., p. 191. 

1 



1 0 4 ESSAI SUR LA MENTALITÉ CANADIENNE-FRANÇAISE 

réélus ( i ) . C e p e n d a n t , la C h a m b r e a y a n t un jour excédé ses d ro i t s 
d a n s un de ses v o t e s , le gouve rneu r la d i ssou t , fait faire une perqui­
s i t ion d a n s les b u r e a u x d u Canadien, j e t te l ' impr imeur en prison, 
fait arrêter t ro is dépu té s (2). D e nouve l les é lect ions ont l ieu, ma i s 
les Canad iens f rançais restent inébranlables (3). Les ac tes de v io lence 
précédents , lo in de les effrayer, les engagent au contra i re à souteni r 
p lus a r d e m m e n t que j a m a i s leur chef Joseph Pap ineau , si popu­
laire parmi eux . A u s s i Cra ig , dans une let t re du I e r ma i 1810 , de­
m a n d e l ' ab roga t ion de la cons t i tu t ion de 1 7 9 1 et la réunion des d e u x 
p rov inces en une seule, afin de noye r l 'é lément canadien français 
par l ' é lément ang la i s dans une chambre un ique (4). Ma i s , en ré­
ponse à ce t t e let t re , lord L i v e r p o o l déclare qu ' i l ne veu t pas entendre 
parler de l ' ab roga t ion de la cons t i tu t ion , et conseil le une pol i t ique 
p lus l ibérale (5). Le t emps n 'es t pas encore v e n u , d 'après le gouve r ­
nemen t , pour opérer un tel changemen t , et il espère que la s i tua t ion 
pourra s 'améliorer . Cra ig qu i t t e le C a n a d a en 1 8 1 1 . 

Le n o u v e a u gouverneur , Sir George P révos t , conformément a u x 
ins t ruc t ions des minis t res , v a essayer de plaire a u x Canadiens fran­
ça i s , en ré tab l i ssant dans leurs fonct ions les h o m m e s pol i t iques et 
les officiers de mil ice des t i tués par son prédécesseur (6), en admet ­
tant des Canad iens a u x emplo i s jusque-là réservés a u x A n g l a i s , et en 
mani fes tan t des égards pour le clergé (7). L a Chambre néanmoins 
reste i r r i table , les dépu tés sont ne rveux et défiants . L a lut te entre 
le Consei l législat if et l 'Assemblée ne fait qu ' augmente r , malgré les 
succès rempor tés par les Canad iens français, malgré la bonne v o l o n t é 
et les concess ions du gouverneur . L a principale cause du confli t 
rés idai t à ce t t e époque dans le v o t e des crédi ts que la Chambre 
vou la i t faire annue l lement , et non pour la v ie entière du roi , c o m m e 
le désira i t le g o u v e r n e m e n t (8). 

Celui -c i , dès lors , v a pencher de plus en plus vers l 'union des 
d e u x prov inces . U n bil l fut m ê m e préparé dans ce sens, le 20 juin 
1822 (9), ma i s le gouve rnemen t n 'osa pas le soumet t re à la C h a m ­
bre des C o m m u n e s de Londres , à cause des pro tes ta t ions des Cana­
diens f rançais , et finalement le projet t o m b a à l 'eau (10). L a s i tua­
t ion cependant s ' aggrava i t tous les jours , et vo ic i un exemple qui 
mont re bien l ' a t t i tude de la Chambre et son énergie dans la résis­
t ance . E n 1827, elle élit Joseph Pap ineau c o m m e président. Q u a n d 
celui-ci v in t signifier son élection au gouverneur lord Dalhous ie , 
ce dernier , qu i lui en v o u l a i t , lui répondi t qu ' i l ne l ' accepta i t pas . 
L a C h a m b r e , informée du fait , déclara aussi tôt que la présentat ion 

(1) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. I I , p. 196-197. 
(2) Ibid , p. 200-201. 
(3) Ibid., p. 203. 
(4) Ibid., p. 216. 
(5) Ibid., p. 227-228. 
(6) Id., t. I I I . p. 8. 
(7) Ibid, p. 36. 
(8) Ibid., p. 100. 

'(9) Ibid . p. 1 1 5 . 
(10) Ibid., p. 139 et 143. 



SENSIBILITÉ ET VOLONTÉ 

du président élu au gouverneur, n'était qu'un usage, et qu'elle per­
sistait dans son choix. Le soir même, la législature était prorogée (i) ! 
Les relations ne pouvaient donc être plus tendues entre le gouver­
neur et les représentants du peuple. D'autre part, le désaccord entre 
l'Assemblée et le Conseil législatif allait toujours en augmentant. 
En 1827, 21 projets de lois avaient été votés par la Chambre, or 
pas un ne fut approuvé par le Conseil (2) ! Une pétition, couverte 
de 80.000 signatures, réclame « plus de justice, plus d'impartialité, 
plus de respect [des] droits nationaux, une plus large et plus libé­
rale interprétation de [la] constitution, une plus judicieuse entente 
du régime parlementaire (3). » En janvier 1828, trois délégués, 
Viger, Cuvillier et Neilson, partent pour Londres afin d'aller 
porter au gouvernement anglais les revendications du peuple cana­
dien (4). 

Là encore, celui-ci remporta une grande victoire, car un comité 
de députés anglais ayant été nommé pour rédiger un rapport sur 
les réclamations présentées, il les justifia dans son ensemble (5). 
Lord Dalhousie fut rappelé et Papineau accepté comme président 
de la Chambre (6). Les députés canadiens étaient récompensés de 
leur persévérance. En outre, vers 1830, le parlement britannique 
abandonne, sauf quelques réserves, à la législature du Bas-Canada, 
l'affectation des revenus de la Couronne. Il y avait douze ans que 
la Chambre luttait pour cela (7) ! 

Mais, contrairement à ce que l'on pourrait penser, les Cana­
diens, quelques-uns du moins, loin de se modérer après ces conces­
sions du gouvernement anglais, inclinèrent de plus en plus vers des 
mesures radicales, et', dès ce moment, une crise apparait inévita­
ble. Lors de l'élection d'un député, à Montréal, le 21 mai 1832, il y 
eut des rixes ; les troupes tirèrent et trois Canadiens français furent 
tués (8). Quelques Canadiens se séparèrent alors des extrémistes 
qu'ils n'approuvaient pas, mais ces derniers avaient été trop loin 
pour reculer. Dans une chanson, composée en 1833, on trouve le 
passage suivant, caractéristique de leur mentalité : 

« Mettant injure sur injure, 
Riant de nos vœux rejetés. 

N'ont-ils pas comblé la mesure, 
De la coupe d'iniquité ? 

Devons-nous souffrir davantage ? 

D'un joug honteux tout nous dégage (9) • 

( 1 ) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. I I I , p. 1 8 2 - 1 8 3 . 

(2 ) Ibid., p. 2 1 0 . 
(3) Ibid., p. 1 8 4 . 
(4) Ibid., p. 1 8 4 , et H U S T O N , Répertoire national, 1.1, p. 1 6 3 . 

(5) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. I I I , p. 2 1 3 . 

(6) Ibid., p. 2 1 8 et 2 1 9 . 
(7) Ibid., p. 2 4 3 . 
(8) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. I I , p. 6 2 1 . 

(9) HUSTON", Répertoire national, t. I, p. 2 5 5 . 
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En 1834, Turcotte composait une pièce de poésie où nous relevons 
les quatre vers suivants qui montrent l'énergie des Canadiens, et 
aussi leurs sentiments en ces jours mouvementés d'avant la révo­
lution : 

» Non, non, dans la coupe sanglante. 

T u ne boieras pas le mépris. 

Ni l'injustice dégoûtante. 

Ni l'orgueil de tes ennemis (1). » 

En cette même année 1834, ^ a Chambre présente un mémoire 
connu sous le nom des « quatre vingt douze résolutions (2). » C'était 
un long réquisitoire contre tous les abus dont les Canadiens décla­
raient avoir à souffrir, mais il contenait des exagérations et même 
des erreurs. Cependant le pays s'agite, des assemblées ont lieu dans 
toute la province, Papineau a de plus en plus de succès. En 1835, 
il est élu orateur par 70 voix contre 6 (3). Il s'exprime un jour ainsi : 
« J'aime, j 'estime les hommes sans distinction d'origine ; mais je 
hais ceux qui, descendants altiers des conquérants, viennent dans 
notre pays nous contester nos droits politiques et religieux. S'ils 
ne peuvent s'amalgamer avec nous, qu'ils demeurent dans leur île ! 
Il n'y a pas de différence d'eux à nous, et nous sommes tous ici sur 
le pied d'une égalité complète... On nous dit : soyons frères ! oui, 
soyons-le ; mais vous voulez tout avoir, le pouvoir, les places et 
l'or. C'est cette injustice que nous ne pouvons souffrir (4). » Un vent 
de révolte passe sur ce pays d'ordinaire si calme. La Chambre va 
jusqu'à demander la mise en accusation du gouverneur lord Ayl -
mer (5). L'Angleterre cède et le rappelle (6). 

Lord Gosford lui succède et montre de la bonne volonté (7). 
Rien n'y fait. En 1836, la session dure douze jours, le gouverneur 
l'ayant dissoute, parce qu'elle menaçait de faire grève, c'est-à-dire 
de ne plus se réunir jusqu'à ce que toutes les réformes demandées 
soient accordées (8). Voici quelles étaient les trois principales : le 
contrôle de tout le revenu par la législature, la responsabilité du 
pouvoir exécutif et l'élection du Conseil législatif (9). Dans cette 
même année en effet, ce dernier, sur 106 bills votés par l'Assemblée, 
en avait supprimé ou mutilé 61 (10). D'un autre côté, si le gouverne­
ment anglais avait permis le recrutement du Conseil législatif par 
élection, Papineau serait devenu le dictateur du pays, et l'on com­
prend donc que l'Angleterre ne pouvait consentir à une telle réfor-

(1) H U S T O N , Répertoire national, t. I , p. 283., 
(2) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. I V , p. 17. 
(3) Ibid., p. 50. 
(4) G A R N E A U . Histoire du Canada, t. I I , p. 642. 
(5) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. I V , p. 54. 
(6) Ibid., p. 56. 
(7) Ibid., p. 56 et 58. 
(8) Ibid., p. 100-101. 
(9) Ibid., p. 116 . 
(10) G A R N K A T , Histoire du Canada, t. I I , p. 653. 
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me (1). A partir de ce moment toutefois, elle est bien décidée à 
adopter des mesures coercitives (2). 

En 1837, l'agitation est à son comble dans la province de Qué­
bec : assemblées tumultueuses, discours enflammés contre « un gou­
vernement oppresseur (3) », rien ne manque. « Si [nos ennemis] 
marchent dans la voie de l'illégalité et de l'injustice, s'écrie Papi-
neau, marchons d'un pas égal ou plus rapide, dans celle de la résis­
tance. Ils ont dans leur voie fait un pas, nous en ferons deux aujour­
d'hui dans la nôtre (4). » Des sociétés secrètes se forment. Une asso­
ciation appelée : Les Fils de la liberté, se fonde à Montréal (5). Le 
gouvernement anglais, ayant décidé de payer les fonctionnaires 
canadiens sans que les sommes versées aient été approuvées par 
la Chambre, contrairement à la constitution, Le Canadien écrit, le 
21 juillet 1837 : « Cette mesure du ministre est une violation, une 
spoliation de nos droits les plus sacrés, un acte insigne de tyrannie, 
que les Canadiens ne doivent pas endurer, qu'ils doivent combattre 
de toutes leurs forces et par tous les moyens... On nous méprise, 
on veut nous opprimer, nous anéantir, on veut nous tenir sous le 
joug d'une infâme oppression. Il n'y a plus de liberté pour nous, 
l'esclavage va devenir notre partage. Cet état de choses ne doit 
durer que tant que nous ne pourrons pas le repousser (6) ». Une chan­
son de l'époque a ce refrain significatif : 

« Rapprochons nous, puis espérons. 

Puis, si leur crime se consomme. 

Frères , alors nous marcherons (bis). 

Nous marcherons comme un seul h o m m e , 

Comme un seul homme. » 

Le dernier couplet mérite aussi d'être cité : 

« Nous trancherons là le n œ u d gordien, 

Car, pour en trer dans la t e r r e promise , 

Quand la raison, frères, ne p e u t plus r ien , 

Le glaive est jus te e t la hache est permise ( 7 ) . • 

Enfin, le 23 octobre 1837, dans une réunion tenue à Saint-Charles, 
où 5.000 personnes étaient présentes, on vota 13 résolutions et on 
proclama une Déclaration des droits de l'homme (8). 

La rébellion commençait. Papineau était le chef du mouve­
ment, l'idole du peuple, surtout des jeunes gens. Le clergé, la bour-

( 1 ) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t . I V , p. 1 2 1 . 
(2) Ibid., p. 1 2 3 . 
(3) Ibid., p. 1 3 6 . 
(4) Ibid., p . 1 4 7 . 
(5) G A R N E A U , Histoire du Canada, t . I I , p . 6 6 3 . 
(6) Ibid., p. 6 6 0 . 
(7) H U S T O N , Répertoire national, t . I I , p. 5 et 7 . 
(8) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t . I V , p. 1 6 9 . 
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geoisie, beaucoup de Canadiens modérés, ne cessaient de prêcher 
le calme, mais en vain. Des actes de violence sont commis, on se bat 
dans les rues (i). Le gouverneur donne l'ordre d'arrêter Papineau 
et quelques chefs du mouvement ; ils s'échappent (2). Les troupes 
marchent alors contre les insurgés, et ceux-ci, à cause de leur petit 
nombre, du manque d'armes, etc., sont facilement réduits à l'im­
puissance en deux rencontres, à Saint-Denis, le 23 novembre 1837, 
et à Saint-Charles, le 25 (3). Il y eut encore quelques escarmou­
ches (4). La rébellion toutefois était vaincue. Elle fut peu im­
portante d'ailleurs, non une révolution, un soulèvement en masse, 
mais seulement une agitation restreinte et qui fatalement devait 
échouer. Le 3 novembre 1838, une deuxième insurrection éclata, 
mais elle fut réprimée aussi vite que la première (5). 

Ces échauffourées de 1837-1838 eurent des conséquences im­
portantes au point de vue politique. D'abord, en 1838, la constitu­
tion de 1791 est suspendue (6). Puis, à la suite du rapport du gou­
verneur lord Durham, qui recommandait l'union du Haut et du 
Bas-Canada (7), lord John Russell présente à la Chambre des Com­
munes d'Angleterre, un bill en ce sens, le 23 mars 1840 (8). D'après 
cette nouvelle constitution, la troisième, nommée l'Acte d'Union, 
le Haut et le Bas-Canada devaient former une seule province : la 
province du Canada. La Chambre comprendrait 84 députés, à rai­
son de 42 dans chaque province (9). C'était souverainement injuste, 
puisque le Bas-Canada avait 650.000 habitants et le Haut-Canada 
450.000 seulement (10). D'autre part, les votes avaient été répartis 
d'une façon très arbitraire. Par exemple, les cinq villes suivantes : 
Kingston, Cornwall, Niagara, London et Ottawa, comprenant 
environ 15.000 âmes, avaient le même nombre de représentants 
que ces cinq comtés: Huntingdon, Dorchester, Berthier, Deux-Mon­
tagnes, Beauharnais, qui comptaient plus de 150.000 habitants (11) ! 
Enfin, le Bas-Canada, qui n'avait qu'une dette de 95.000 louis, tan­
dis que celle du Haut-Canada était de 1.200.000 louis (12), allait 
donc être obligé de payer les dépenses faites par la province voi­
sine, ce qui était, suivant l'ancien gouverneur Gosford, « arbitraire » 
et « inique (13). » Les Canadiens français font circuler aussitôt des 
pétitions (14). L'une d'elles portait 40.000 signatures (15). Le clergé, 

(1) CllAPAIS, Cours d'histoire du Canada, t. IV , p. 189 et 191. 
(2) Ibid., p. 196. 
(3) Ibid., p. 198 et 201. 
(i) Ibid., p. 203 sq. 
($) Ibid , p. 214 sq. 
(6) Ibid., p. 208. 
(7) Ibid., p. 270. 
(8) Ibid., p. 295. 
(g) Ibtd 
(10) Ibid , p . 297. 
(11) Turcotte, Le Canada sous l'Union, i'e partie, p. 36-37. 
(12) CllAPAIS. Cours d'histoire du Canada, t. IV, p. 298. 
(13) Ibid . p. 305. 
(14) Ibid., p. 306. 
(15) T U R C O T T E , Le Canada sous l'Union, 1" partie, p. 28. 
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de son côté, envoie une adresse spéciale au parlement anglais (i). 
Celui-ci se montra inébranlable, et le bill fut adopté le 23 juillet 
1S40 (2). Telles étaient les conséquences de la rébellion de 1837. La 
situation politique avait empiré, au lieu de s'améliorer. Mais nous 
allons voir qu'à très bref délai, la marche en avant va reprendre, 
pour être rapidement couronnée d'un succès complet. 

Après 1840, les Canadiens français, ayant à leur tête Lafon-
taine, vont maintenant diriger leurs efforts vers le but suivant : 
avoir un gouvernement responsable (3). Les conséquences de leur 
violence passée leur ont servi de leçon ; ils vont se montrer beau­
coup plus modérés. Dans une adresse aux électeurs de la province 
de Québec, les chefs recommandent en effet le plus grand calme, de 
s'abstenir, lors des élections, de boissons enivrantes, de toute dis­
pute, de toute injure, de toute provocation, déclarant que les Cana­
diens français ne se feraient respecter et n'arriveraient à leur but 
que par la paix, la vérité et la justice (4). 

Mais ils n'en sont ni moins fermes ni moins persévérants pour 
cela. Etienne Parent écrit par exemple dans Le Canadien : • Nous 
nous ravalerions au-dessous de l'esclave africain, nous nous ren­
drions justement méconnaissables aux yeux mêmes du pouvoir, si 
nous lui accordions notre concours constitutionnel pour le maintien 
d'un état de choses qui est une insulte constante pour nous. On 
peut nous maintenir dans un état d'infériorité politique, on peut 
nous piller, on peut nous opprimer ; on a l'appui d'une armée et de 
toutes les forces de l'empire à sa disposition pour cela ; mais, certes, 
non, jamais nous ne prêterons la main à notre asservissement, à 
notre dégradation. On nous avertit de bien tout considérer avant 
de décider. Nous pouvons assurer que nos réflexions sont toutes 
faites. Nous avons bu la coupe jusqu'à la lie ; depuis un demi siè­
cle nous sommes abreuvés d'amertume ; on peut nous faire endurer 
plus que nous avons souffert ; nous sommes familiers avec les souf­
frances et nous les redoutons moins que le déshonneur. Ces réflexions 
ne sont pas les divagations d'une imagination échauffée ; c'est l'ex­
pression fidèle et réfléchie du sentiment qui anime un demi-million 
d'hommes dans le Bas-Canada. L'appât des faveurs a pu amollir 
quelques courages, mais la masse de la population ne fléchira ja­
mais ; le soleil du pouvoir pourra dessécher quelques branches, 
mais l'arbre conservera toujours sa sève et sa verdeur (5). » 

Le succès, dans de telles conditions, ne saurait tarder. Dès sep­
tembre 1842, Lafontaine entre, comme Premier ministre, dans le 
Conseil exécutif (6), et celui-ci est bientôt en lutte avec le gouverneur 
Sir Charles Metcalfe, parce que les conseillers veulent de plus en 

( 1 ) Mandements des e'véques de Québec, t. I I I , p. 3 7 8 sq. 
(2) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. IV, p. 3 0 7 . 
(3) G É R I N - L A J O I E , Dix ans au Canada, p. 6 9 . 
(4) Ibid., p. 7 6 . 
(5) T U R C O T T E , Le Canada sous l'Union, i r c partie, p. 1 1 5 . 
(6) G É R I N - L A J O I E , Dix ans au Canada, p. 1 3 9 . 
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plus de pouvoir et vont jusqu'à s'appeler : « Le gouvernement ( i) . » 
Aussi le Conseil doit-il donner sa démission l'année suivante, ne 
pouvant s'entendre avec le représentant de la Couronne (2). Mais 
les Canadiens sont bien d'origine française : les sages avertissements 
donnés aux électeurs ne tardent pas à être oubliés, et en 1844, lors 
d'une élection, une rixe éclate à Montréal (3). Bientôt le gouverneur 
doit démissionner. On crée en outre à Québec, en 1847, un « Comité 
constitutionnel de la réforme et du progrès », qui proteste violem­
ment contre les injustices de la nouvelle constitution et demande 
à grands cris des changements (4). 

En 1848, le Conseil formé tant que bien mal par le gouverneur 
en 1844 (5), est forcé de donner sa démission, et Lafontaine devient 
Premier ministre du nouveau Conseil (6). Un journal de New-York 
est contraint, à cette époque, de reconnaître que « les chefs cana­
diens français sont devenus maîtres du gouvernement (7). » Or, le 
lecteur n'a sans doute pas oublié que la constitution de 1840 avait 
en vue d'anéantir la puissance politique des Canadiens français ! 
C'est pourquoi un de leurs plus grands adversaires, Sir Allan Mac 
Nab, chef des conservateurs, dira : « L'Union a complètement man­
qué son but. Elle a été faite dans le seul motif de réduire les Cana­
diens français sous une domination anglaise... Ceux qu'on voulait 
écraser dominent ; ceux en faveur de qui l'Union a été faite sont 
les serfs des autres (8). » Quel aveu dans la bouche d'un homme 
aussi autorisé, quel éloge indirect de la population canadienne fran­
çaise et de ses chefs ! 

Cependant, la lutte continue acharnée entre les représentants 
des deux races au parlement, notamment à propos des indemnités 
à accorder aux victimes de la rébellion de 1837-1838 , dans le Bas-
Canada (9). Les conservateurs présentent des adresses à lord Elgin 
pour lui demander de refuser la sanction royale au bill d'indemnité, 
le menacent, et, comme le gouverneur n'en tient pas compte, lui 
jettent des œufs pourris et des pierres, convoquent une assemblée, 
signent une résolution, prient la reine de rappeler son représentant, 
envahissent le parlement et y mettent le feu, après avoir insulté 
les députés (10). 

luis la question qui devait surtout diviser à cette époque Cana­
diens anglais et Canadiens français, fut celle de la représentation. 
Pendant une quinzaine d'années, elle va agiter l'opinion publique, 
désunir les députés à la Chambre, et finalement amener la suppres-

(1) G É R I N L A F O I E , Dix ans au Canada, p. 190. 

(2) Ibid., p. 1 9 1 . 
(3) Ibid , p. 242 et 243. 
(,) Ibid., p. 442. 
(5) Ibid., p. 245. 
(b) Ibid., p. 476. 
(7) Ibxd., p. 484. 
(8) T U R C O T T E , Le Canada sous l'Union, 2 e partie, sq.,p. 96. 
(9) Ibid., p. 100 sq. 
(10) Ibtd.. p. 109 et 1 1 0 . 
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sion de la constitution de 1840. On a vu que les Canadiens anglais 
avaient demandé pour le Haut-Canada un nombre de représentants 
égal à celui du Bas-Canada, malgré la supériorité numérique de la 
population de cette dernière province. Un jour vint cependant où, 
par suite de l'immigration, le Haut Canada fut beaucoup plus peu­
plé que le Bas. Le premier demanda alors à avoir plus de députés 
que le second. On comprend facilement, toutefois, que le Bas-Canada 
était peu disposé à lui accorder ce supplément de représentants, qui 
aurait permis à la province supérieure d'étouffer les revendications 
de l'autre. Si le système était juste, disaient d'ailleurs avec raison 
les Canadiens français, quand nous étions plus nombreux que vous, 
pourquoi ne le serait-il pas quand, à votre tour, vous êtes la majo­
rité. En d'autres termes, tant que le Bas-Canada fut plus peuplé 
que le Haut, celui-ci fut partisan de l'égalité de représentation ; 
lorsque le Haut-Canada devint à son tour plus peuplé, il demanda 
un plus grand nombre de représentants. Aussi longtemps donc que 
les Canadiens anglais bénéficièrent de la mesure, ils la trouvèrent 
excellente ; du jour où elle tourna à leur désavantage, elle leur sem­
bla injuste. 

A partir de 1854, les ministères se succèdent rapidement. L'un 
d'eux, à la tête duquel se trouvaient Brown et Dorion, fut même mis 
en minorité dès la première séance, fait sans précédent au Canada (1). 
Cela indique bien quel malaise politique régnait alors dans le pays. 
A ce moment, un Canadien français, Cartier, devient Premier mi­
nistre et réussit à garder le pouvoir de 1858 à 1862 (2). Mais, après 
lui, les ministères de nouveau changent à brefs intervalles. Tout le 
monde vit clairement, dès lors, que l'adoption d'une autre constitu­
tion était inévitable (3). 

Dès 1847, les journaux avaient discuté un projet d'union des 
provinces (4). En 1851, on en avait parlé à la Chambre, mais sans 
succès (5). Une deputation avait même été envoyée en Angleterre, 
en 1858, pour en traiter avec le gouvernement impérial (6). On n'avait 
pas abouti. L'année suivante, une réunion eut lieu dans le Haut-
Canada, et une autre à Montréal, pour jeter les bases d'un projet 
de confédération. Elles n'eurent aucun résultat (7). L'idée, cependant, 
avait fait du chemin dans l'esprit public ; la situation, d'autre part, 
était devenue si tendue, que tous firent un commun effort dans ce 
but. Les autres provinces, c'est-à-dire le Nouveau Brunswick, la 
Nouvelle-Ecosse et l'île du Prince Edouard, cherchant à s'unir vers 
la même époque, les Canadiens français s'entendirent avec elles. 
En 1864, une conférence générale se tint à Charlottetown, une autre 

( 1 ) T U R C O T T E , Le Canada sous l'Union, 2" partie sq., p. 3 4 4 et 3 4 5 . 
(2) Ibid., p. 3 5 0 sq. 
(3) Ibid., p 5 1 2 . 
(4) Ibid., p. 2 6 . 
(5) Ibid., p. 1 6 3 . 
(6) Ibid., p. 3 5 5 . 
(7) Ibid., p. 3 7 6 et 3 7 7 . 
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à Québec (i) . On décida de créer une confédération des provinces 
anglaises de l'Amérique du Nord. Il y aurait un gouverneur géné­
ral , une Chambre haute ou Sénat et une Chambre des représentants 
ou Chambre des Communes, pour s'occuper des affaires fédérales 
ou intéressant toutes les provinces. Mais chacune d'elles aurait en 
outre son lieutenant gouverneur, son parlement, son propre gou­
vernement. Le Bas-Canada conserverait ses 65 députés, et sa popu­
lation servirait de base pour fixer la représentation des autres pro­
vinces (2). Le commerce, les postes, la milice, les canaux, les che­
mins de fer rentreraient dans les attributions du gouvernement 
fédéral comme affaires concernant toutes les provinces ; de chacune 
en particulier dépendraient les institutions, civiles, religieuses, muni­
cipales, l'éducation, les hôpitaux, etc. Dans ce système inspiré des 
États-Unis, toutes les provinces étaient donc unies, mais chacune 
d'elles jouissait en même temps d'une certaine autonomie (3). L 'An­
gleterre accepta le projet, et, le I e r juillet 1867, la constitution de 
1840 faisait place à la Confédération (4). La province de Québec, pour 
la première fois depuis 1763 , voyait à sa tête un gouverneur de race 
française (5) ; elle devenait pour ainsi dire un petit état indépen­
dant, puisque les Premiers ministres étaient choisis parmi les Cana­
diens français, et que son parlement était presque omnipotent. Depuis 
I04ans, les Canadiens français avaient lutté, chaque jour, presque cha­
que heure, pour obtenir leur liberté politique. Quelle fermeté, quelle 
énergie, quelle audace, quelle persévérance, mais aussi quel succès ! 
C'est à eux et à eux seuls qu'ils le doivent. Ils n'en sont que plus 
méritants. 

Est-ce à dire toutefois que la constitution politique de 1867 
soit le régime définitif du Canada ? N ' y a-t-il pas d'amélioration 
possible ? Les Canadiens français sont-ils pleinement satisfaits, et 
ne pourrait-on encore aller plus loin dans la voie de la liberté poli­
tique ; les Canadiens anglais, eux-mêmes, aspirent-ils après un chan­
gement ? Graves questions, très à l'ordre du jour, mais dont nous 
ne parlerons que plus tard, parce qu'elles sont étroitement liées à 
l'impérialisme britannique, et que ce problème ne saurait, bien en­
tendu, trouver place ici. 

De toutes les difficultés auxquelles les Canadiens français se 
heurtèrent, ce fut celle des droits de la langue française qui entraîna 
la lutte la plus longue, puisque cette lutte n'est pas encore terminée 
à l'heure actuelle. 

Au début de la conquête, aucune limitation ne pouvait être 
imposée aux Canadiens français à propos de leur langue, car ils 
ignoraient tous l'anglais. C'est pourquoi le gouvernement avait fait 
venir des Suisses pour l'aider dans sa tâche. Les registres des tribu-

(1) T U R C O T T E , Le Canada sous l'Union, 2« partie sq., p. 514 . 
(2) Ibid., p 526. 
(3) Ibid . p. 527 et 529. 
(4) Ibid. p. 587. 
(5) Ibid.. 
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naux, notamment, étaient rédigés presque exclusivement en fran­
çais. Par exemple, sur les 81 arrêts rendus à Montréal du 21 novem­
bre 1763 au 21 juillet 1764, cinq au plus furent écrits en anglais, mais 
c'est que, dans ce cas, au moins une des deux parties était anglaise (1). 

La première fois où la question de langue se soit vraiment posée, 
fut lors de l'ouverture du premier parlement canadien, en 1790. Les 
députés durent à cette séance, en effet, décider si le français serait 
employé pour les débats parlementaires et la rédaction des projets 
de lois (2). Ceux qui étaient d'origine anglaise proposèrent naturelle­
ment d'employer la langue officielle, c'est-à-dire la leur (3). Cette 
demande était légitime en théorie, mais les circonstances histori­
ques exigeaient qu'il en fût autrement. Comme on pouvait s'y atten­
dre, les représentants canadiens français défendirent energiquement 
la cause de leur langue maternelle. Le débat dura trois jours (4) ! 
Quelques députés, ayant objecté que le roi refuserait des projets 
de lois rédigés en français, M. de Lotbinière répondit : « Ce n'est 
point ainsi qu'il faut peindre notre roi ; ce monarque équitable saura 
comprendre tous ses sujets, et en quelque langue que nos hommages 
et nos vœux lui soient portés, quand nos voix respectueuses frap­
peront le pied de son trône, il penchera vers nous une oreille favo­
rable, et il nous entendra quand nous lui parlerons français. D'ail­
leurs, ...cette langue ne peut que lui être agréable dans la bouche 
de ses nouveaux sujets, puisqu'elle lui rappelle la gloire de son em­
pire et qu'elle lui prouve d'une manière forte et puissante que les 
peuples de ce vaste continent sont attachés à leur prince, qu'ils lui 
sont fidèles, et qu'ils sont anglais par le cœur avant même d'en 
savoir prononcer un seul mot (5). » Finalement, les deux langues 
furent mises sur un pied d'égalité, et déclarées, l'une comme l'au­
tre, langues officielles (6). 

Mais on pouvait craindre des tentatives pour essayer d'abolir 
le français au Canada, car sa persitance fut toujours une des ques­
tions qui provoquèrent le plus d'opposition de la part de certains 
Canadiens anglais. En effet, dans le projet de loi de 1822, dont nous 
avons parlé plus haut, l'article 24 était ainsi conçu : « A compter de 
l'adoption de cet acte, toutes les procédures écrites, de quelque 
nature qu'elles soient, des dits Conseil législatif et Assemblée, ou 
de chacun de ces corps, seront rédigées en langue anglaise et en 
aucune autre ; à l'expiration de 15 ans après l'adoption de cet acte, 
tous les débats dans les dits Conseil et Assemblée se feront dans la 
langue anglaise et dans aucune autre (7). » Aussitôt un vaste mou­
vement de protestation se déclancha chez les Canadiens français. 
Des réunions eurent lieu et des pétitions furent envoyées au minis-

(1) G R O T J L X , Lendemain! de conquête, p. 127. 
(2) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. I I , p. 5 5 . 
(3) Ibid., p. 6 5 . 
(4) Ibtd., p. 6 6 . 
(5) Ibid., p. 6 8 . 
(6) Ibid., p. 7 6 . 
(7) Id., t. I I I , p. 120-121. 
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tère (i). Dans l'une de ces dernières, on lisait notamment ceci : « La 
clause de ce bill qui interdit, dans l'Assemblée projetée, l'usage de 
la langue française, la seule que parle et entende une si grande majo­
rité des habitants de cette province, leur ferait perdre indirecte­
ment le droit d'être élus à cette Assemblée, équivaudrait pour eux 
à une privation absolue d'un des plus grands avantages qu'aient 
les sujets de Votre Majesté, gênerait et restreindrait leurs franchise 
et liberté, en diminuant le nombre des personnes propres à les repré­
senter efficacement, et ferait des personnes qualifiées une classe 
privilégiée au sein d'une colonie britannique (2). » Au début de 1823, 
John Neilson et Louis Joseph Papineau partent pour Londres. 
En même temps, l'Assemblée vote une adresse hostile au projet de 
loi (3). Nous avons vu qu'il ne fut jamais mis en vigueur. Les Cana­
diens, par leur action énergique, venaient d'échapper à un grand 
péril. 

Des tracasseries se produisent néanmoins. A maintes reprises, 
par exemple, des juges anglais avaient refusé des pièces de procé­
dure, parce qu'elles étaient rédigées en français (4), et la disparition 
de cette langue, officiellement du moins, restait toujours suspendue 
au-dessus de la tête des Canadiens français comme une épée de Damo­
cles. En 1838, en effet, la législature de Toronto, dans le Haut-
Canada, avait approuvé l'Union des deux provinces, mais en spé­
cifiant notamment, que l'anglais, dans ce cas, serait seul employé 
dans le nouveau parlement et devant les tribunaux (5). On voit par 
conséquent que, de temps en temps, le même problème se posait 
devant les Canadiens français. Le bill de lord Russell, en 1840, ne 
décidait-il pas que l'anglais serait l'unique langue législative (6) ? 
Les convocations, les prorogations, les dissolutions des deux Cham­
bres, les rapports et tous les imprimés devaient être rédigés dans la 
même langue (7). Pour la première fois, le parlement britannique 
attentait aux droits du français dans la province de Québec (8). 
Ses habitants, à ce point de vue aussi, étaient sévèrement punis de 
leur rébellion de 1837. 

C'est pourquoi, en 1842, Lafontaine prononçait en français un 
discours dans lequel il disait : « Quand même la connaissance de la 
langue anglaise me serait aussi familière que celle de la langue fran­
çaise, je n'en ferais pas moins mon premier discours dans la langue 
de mes compatriotes canadiens français, ne fut-ce que pour pro­
tester solennellement contre cette cruelle injustice de cette partie 
de l'Acte d'Union qui tend à proscrire la langue maternelle d'une 
moitié de la population du Canada. Je le dois à mes compatriotes, 

(1) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. I I I , p. 122 sq. 
(2) Ibid., p. 126. 
(3) Ibid., p. 128. 
(4) Id., t. IV, p. 114 . 
(5) I ' l l . p. 291. 
(6) Ibid., p. 296. 

(7) Ibid., p. 300. 

(8) Ibid., p. 301. 
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je le dois à moi-même (i). » En 1845, un député canadien français 
avant présenté une motion dans sa langue, l'orateur, Sir Allan Mac 
Nab refusa de la recevoir (2). 

Un avenir meilleur approchait cependant. Cette même année 
1845, la Chambre vote une adresse pour demander le rétablissement 
de la langue française dans la législature, et il est accordé en 1849 (3). 
Oui plus est, lord Elgin, le nouveau gouverneur, pousse la courtoi­
sie jusqu'à lire son discours d'ouverture au parlement en anglais 
et en français ! Or cela ne s'était encore jamais vu (4). En 1867 
enfin, la Confédération décrète que les deux langues seront officielles, 
au parlement fédéral notamment, et, depuis cette époque, les Cana­
diens français jouissent à cet égard, dans la province de Québec 
du moins, de la liberté la plus absolue. 

Mais il est loin d'en être de même dans les autres parties du pays, 
où l'élément canadien français est en minorité. Les conflits sont 
fréquents et extrêmement violents. Dans le Nouveau Brunswick, 
par exemple, en 1871, le gouvernement de cette province supprima 
aux écoles catholiques les subventions qu'on leur avait toujours 
accordées auparavant. Les bénéficiaires de ces crédits, tout en recon­
naissant que ces écoles n'avaient aucune existence légale, qu'elles 
étaient seulement tolérées, se plaignirent de ce qu'on ne leur con­
tinuât pas un avantage précieux, dont la cessation allait, de plus, 
les obliger à payer pour des établissements que leurs enfants ne 
fréquenteraient pas. Les Canadiens de la province de Québec, ayant 
joint leurs protestations à ceux du Nouveau Brunswick, ces der­
niers finirent par obtenir des concessions. 

La même année, le Manitoba adhère à la Confédération. Or, en 
1890, une loi décide, malgré les précautions prises par les catholi­
ques, de n'accorder de subventions qu'aux seules écoles publiques. 
Les évêques protestent alors et adressent aussitôt une pétition au 
parlement (5). Un procès eut lieu qui dura plusieurs années. On eut 
même recours au Conseil privé de Londres. En 1896, ils réclamaient 
toujours justice (6). Enfin, grâce à Laurier, venu au pouvoir cette 
année là, les Canadiens français du Manitoba obtinrent quelques 
concessions, mais elles leur furent malheureusement retirées vingt-
ans plus tard. En 1906, la constitution des Territoires du Nord-
Ouest apportait à son tour de sérieuses restrictions aux écoles 
séparées (7). 

Mais c'est certainement dans l'Ontario que la lutte a été la 
plus vive, parce que c'est dans cette province que se trouvent les 

(1) T U R C O T T E , Le Canada sous l'Union, 1™ partie, p. 121-122 . 
(2) P . G . R O Y , Les petites choses de notre histoire, p. 237-238. 
(3) T U R C O T T E , Le Canada sous l'Union, i r e partie, p. 175. 
(4) G É R I N - L A J O I E , Dix ans au Canada, p. 489. 
(5) Mandements des évêques de Québec, t. V I I , p. 197 sq. 
(6) Id., t. V I I I (Feuilles intercalées entre les pages 260 et 261, et avec pagi­

nation spéciale). 
(7) A R T H U R S A I N T - P I E R R E , L'avenir du Canada français, Revue canadienne 

1909, p. 134. 
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plus grands adversaires des Canadiens français, et que ceux-ci y 
sont plus nombreux qu'ailleurs, la province de Québec mise à part. 
Les deux races s'y heurtent perpétuellement, en particulier sur les 
questions de langue. Lorsque, parexemple.MgrGauthier,archevêque 
de langue anglaise malgré son nom, fut nommé en 1910 à Ottawa, 
diocèse pourtant en grande majorité français, les Canadiens en 
ressentirent une profonde humiliation et ne cachèrent pas leur mé­
contentement. Chose qui, en effet, pourra paraître étrange aux lec­
teurs non avertis, les Canadiens eurent maintes fois maille à partir 
avec des évêques catholiques irlandais. Mgr Fallon, de London, 
Ontario, particulièrement, est resté célèbre pour la lutte qu'il a 
entreprise contre le français, l'accusant de constituer un danger pour 
le catholicisme, à cause de la possibilité, grâce à elle, d'introduire au 
Canada les idées anticléricales répandues en France. 

Point n'est besoin d'insister pour expliquer l'attachement des 
Canadiens français à leur langue. Elle leur est chère, parce qu'ils y 
sont habitués, parce qu'elle fait partie intégrante de leur personna­
lité et qu'elle leur a été transmise par leurs ancêtres de génération 
en génération. L'abandonner serait, à leurs yeux, renoncer pour 
ainsi dire à leur passé, à tout ce qui fait sa beauté et sa grandeur. 
Mais c'est aussi parce qu'ils savent que sa conservation est une des 
conditions essentielles du maintien de leur foi. Maintes et maintes 
fois on a pu constater que tout Canadien français qui perd sa lan­
gue , devient presque fatalement protestant, parce qu'il échappe à 
l'influence du clergé. Ainsi s'explique que, dans l'Ontario, les Cana­
diens ont lutté et luttent encore désespérément pour que l'enseigne-
,rfut soit donné dans les écoles en la langue que leurs enfants par­
lent et comprennent. Or, en 1912, une loi concernant l'instruction 
publique, fut passée dans cette province. Cette loi. couramment 
appelée le règlement XVII, stipulait : i ° que le français, comme sujet 
d'étude, serait enseigné dans les écoles publiques fréquentées par 
de petits Canadiens français, pendant une heure au maximum par 
jour, et que l'inspecteur des écoles avait le droit, s'il le jugeait boi. s 

de réduire encore cette durée ; 2 0 qu'à partir de la troisième année 
où ces enfants fréquentent les écoles publiques, c'est-à-dire quand 
ils ont atteint l'âge de sept ans environ, l'anglais seul serait utilisé 
comme langue de communication. Enfin, en cas d'infraction, l'insti­
tuteur est condamné à 500 dollars d'amende ou à 6 mois de prison. 

M. Moore, un Canadien anglais, parlant de ce règlement dans 
son livre The Clash, déclare qu'il « ne peut avoir d'autre effet 
que la dénationalisation des enfants français qui y sont soumis (1). » 
D'un bout à l'autre de la province ce ne fut qu'une protestation 
indignée. Au moment où nous écrivons ces lignes, la lutte dure tou­
jours. Les Canadiens français ont refusé de se soumettre à cette loi. 
Ils ont préféré entretenir à leurs frais des écoles séparées et perdre 
l'octroi du gouvernement provincial, plutôt que d'appliquer le 
règlement X V I I . La province de Québec soutient naturellement 

( 1 ) M O O R E . The Clash, traduction, p. 7 5 . 
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les Ontar iens canadiens français ; ceux-c i espèrent arr iver b ien tô t 
à faire changer ce règlement , ma i s i ls n 'on t pu encore y parven i r , 
malgré tous les efforts du sénateur Be l cou r t , prés ident ac tue l de 
l'Association d'éducation d'Ontario. 

S i , enfin, les Canad iens français jouissent d 'une entière l iberté 
dans la p rov ince de Québec , si na ture l lement le f ameux règlement 
X V I I ne les concerne en aucune façon , cela ne v e u t pas dire que , 
d 'une manière générale , la langue française n ' y soi t j a m a i s a t t a ­
quée, et que, par conséquent , ils n 'on t j a m a i s à la défendre. Ne v i t -
on pas un jour Mgr Bourne , a rchevêque de Wes tmins t e r , sou ten i r 
au Congrès euchar is t ique tenu en 1910 à Mont réa l , que le t r iomphe 
du ca thol ic i sme dans l 'Amér ique du N o r d dépenda i t de la p répon­
dérance de la langue angla ise , que l ' emploi de deux langues é ta i t un 
obstacle à l ' évangé l i sa t ion , et que , par su i te , le f rançais d e v a i t 
disparaî t re du Domin ion . On conçoi t la s tupeur des Canad iens fran­
çais et leur ind igna t ion . On peut dev iner auss i avec quelle énergie 
ils se sont élevés contre une semblable doctr ine . M. B o u r a s s a n ' eu t 
pas de peine à démontrer que le ca thol ic i sme n ' a v a i t j a m a i s d e m a n d é 
à aucun peuple le sacrifice de sa langue na t iona le , et que des mi l ­
l ions d ' I r landais , au C a n a d a c o m m e a u x É t a t s - U n i s , é ta ient d e v e ­
nus protes tants , bien que par lant l ' angla is . 

E n outre , ils ne sont pas ent ièrement sat isfa i ts de l ' appl ica­
t ion de ce principe que les deux langues sont officielles dans tou t le 
C a n a d a . Sans dou te , au par lement fédéral, les députés peuven t s'ex­
pr imer en français , tous les documen t s et les t ex t e s de loi d o i v e n t 
être rédigés dans les deux langues , sans dou te aussi il en est de m ê m e 
des m a n d a t s de poste , des bi l le ts de chemin de fer, e tc . , m a i s les 
Canad iens français n 'on t pu encore obtenir , par exemple , la m o n ­
naie et le t imbre poste b i l ingues . B ien souven t , de plus, les adminis ­
t ra t ions d 'é ta t , de grandes compagn ies assurant des services publ ics , 
ne publ ient qu 'en angla is leurs annuai res ou leurs documen t s offi­
ciels. Lorsqu 'en 1923, les n o u v e a u x t imbres fiscaux parurent a v e c 
le mot français accise à côté du mot angla i s excise, ce fut un grand cri 
de t r iomphe dans tou t le p a y s de la par t de la presse française ! Peu 
à peu donc les Canad iens gagnen t du terrain. Cependan t , à l ' e x p o ­
si t ion br i tannique de W e m b l e y , en 1924, la langue française ne 
figurait nulle part dans le pav i l lon canadien , t and is que le hol lan­
dais é tai t e m p l o y é dans celui de l 'Afr ique du Sud . 

L e s Canadiens français con t inuen t leur lu t te séculaire . I ls 
résistent au par lement fédéral , ils sout iennent les minor i tés des 
autres p rov inces , recueil lent des fonds pour les écoles séparées, 
forment des associa t ions , a t t aquen t les responsables dans leurs 
j ou rnaux et leurs revues , fouet tent le courage de tous pour ar r iver 
au but poursu iv i : la complè te égal i té du français et de l ' angla is 
dans le Domin ion entier. Ils ont toujours été prêts à tou t pour ob te ­
nir ce qu ' i l s réc lament , et le passage su ivan t le mon t re bien : « A 
quo i songent donc ceux qui s ' imaginent que les d e u x mi l l ions de 
Canadiens français v o n t ma in tenan t consent i r hon teusement à fou­
ler a u x pieds leur passé, à renier leurs t rad i t ions , à abandonner la 
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langue harmonieuse et claire léguée par les ancêtres ? Quelle aber­
ration criminelle serait celle des gens qui croiraient pouvoir la leur 
arracher des lèvres — je dis mal, la leur arracher de l'âme ! Allons 
donc ! Qu'on essaie, et l'on verra (i) ! »Le sénateur Belcourt, d'au­
tre part, chef de la résistance dans l'Ontario, disait, il y a quelques 
années : • Quoi qu'il advienne, nous sommes dans la lutte jusqu'au 
bout. Jamais nous ne céderons d'une semelle, car nous comprenons 
les intérêts en cause : il s'agit de l'âme même d'une race. L'héri­
tage sacré des aïeux, il faut le transmettre intact à nos descen­
dants (2). » Le 24 mai 1924, il s'exprimait aussi énergiquement à 
Montréal : « Tant que justice ne nous sera pas rendue, la lutte ne 
pourra pas cesser et ne cessera pas (3). » Quelles protestations, 
encore, n'ont pas été émises au sujet de l'absence du française l'ex­
position de Wembley ! 

Il nous faut, enfin, dire deux mots de l'effort fait parles Cana­
diens français contre l'anglicisation. Appelés, depuis 1760, à vivre 
côte à côte avec les Anglais, les Canadiens ont voulu rester eux-
mêmes, demeurer ce qu'ils étaient avant la conquête, autrement 
dit, conserver leur mentalité héréditaire, leur âme française. C'est 
que l'anglicisation, en détruisant leur personnalité, les aurait à coup 
sûr anéantis moralement et abâtardis ; aussi ont-ils toujours cher­
ché à «s'isoler des Anglo-Saxons. Dans les campagnes, où les Anglais 
n'ont que peu pénétré, rien de plus facile; dans les villes, où le mé­
lange des'deux races était, et devient de plus en plus inévitable, il 
y a là une sérieuse difficulté. Les Canadiens français se heurtent, 
en effet, à ce terrible dilemne : s'ils apprennent l'anglais, ils perdent 
presque infailliblement leur langue, leur nationalité, ils s'anglici­
sent ; s'ils ne l'apprennent pas, ils restent alors nettement infé­
rieurs à leurs rivaux au point de vue économique, dans un pays où 
ils ne constituent qu'une minorité. C'est pourquoi, ne pouvant évi­
ter de savoir l'anglais, et c'est le cas surtout pour l'élite, ils se sont 
donné tant de peine pour conserver intacts les éléments caractéris­
tiques de leur mentalité, et notamment leur langue. Leur lutte con­
tre l'anglicisation n'est donc que la synthèse des différentes formes 
sous lesquelles se sont traduites leurs résistances depuis 1760 et 
que nous avons retracées précédemment. Etienne Parent avait, 
en 1829, résumé les aspirations de sa race par cette phrase restée 
la devise des Canadiens français : « Nos institutions, notre langue 
et nos lois (4). » 

Une intéressante comparaison peut ici trouver place, celle du 
Canada français et de l'Alsace-Lorraine. Le traité de Paris a entraîné 
pour les Canadiens une situation analogue à celle que la guerre de 
1870 a provoquée pour les Alsaciens. Séparés de la France les uns 
et les autres, ils sont devenus des protestataires et ont résisté aux 

(1) CHAPAIS. Discours et conférences, 2' série, p. 377. 
(2) Le Devoir, 9 mars 1925. 
(3) Le Devoir. 26 mai 1924. 
(4) SUITE, Histoire des Canadiens français, t. III, p. 134. 
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tentatives d'assimilation. Les Canadiens ont été tous plus ou moins 
des Oberlé. Mais il y a quelques différences entre les deux groupes, 
quant à leur mentalité. Voici les deux principales : les Alsaciens 
ont toujours voulu redevenir français tandis que les Canadiens ne 
le veulent pas. Les Alsaciens, d'autre part, ont signé, au lendemain 
de la guerre qui les rattachait à l'empire allemand, leur immortelle 
protestation. Les circonstances, sans doute, étaient loin d'être les 
mêmes pour les Canadiens français. On aimerait cependant trou­
ver dans leur histoire un document quelconque, analogue à celui 
qui fut lu à Bordeaux, le I E R mars 1871, par Jules Grosjean ! 

Quels résultats les Canadiens ont-ils obtenus, grâce à leur résis­
tance ? Ils ont évolué sans doute, et ils ne pouvaient pas faire autre­
ment. Nous verrons plus tard jusqu'à quel point ils sont restés eux-
mêmes et ont changé, mais nous pouvons dire dès maintenant qu'ils 
ne deviendront pas anglais. Il est trop tard, et ils sont trop unis 
pour cela. L'histoire, il est vrai, montre qu'il y a eu des transfuges. 
Un certain nombre d'entre eux, parmi l'élite surtout, ont adopté 
les mœurs anglaises, ont même passé dans les rangs des ennemis. 
Us furent si peu nombreux, cependant, qu'on les pourrait compter 
sur les doigts. Le peuple, d'ailleurs, les a toujours méprisés, les a 
considérés comme des lâches, leur a jadis donné les noms de « choua-
yens », de « bureaucrates », ou de « vieillards malfaisants (1). » Le 
petit fait suivant montre le peu de succès de ces déserteurs dans 
leurs tentatives d'amener leurs compatiotes à s'angliciser : les 
chouayens, en 1807, avaient fondé un journal : Le Courrier de Qué­
bec. Or il disparut en juin de la même année (2) ! 

Certains également ont pu se tromper. Quand P. L. Panet, en 
1792, demandait à la Chambre d'adopter l'anglais le plus vite pos­
sible, et de faire disparaître la langue française (3), c'était le résul­
tat d'une erreur ; il croyait travailler dans l'intérêt du peuple, et on 
ne saurait par conséquent rien conclure d'un fait en apparence si 
extraordinaire. Les Canadiens ont donc toujours fait preuve entre 
eux d'une étroite solidarité qui a été la raison majeure de leurs suc­
cès. Les quelques divergences qui se sont produites, entre les clas­
ses dirigeantes et le peuple notamment, furent en somme peu de 
chose. Comme on demandait un jour au gouverneur Carleton, à la 
Chambre des Communes de Londres, si la répugnance à l'admission 
des lois anglaises venait du peuple ou de la noblesse, ce gouverneur 
répondit : « Ils se sont montrés sur la plupart des points, à peu près 
unanimes, d'une unanimité aussi parfaite qu'on peut l'attendre 
d'un groupe aussi considérable (4). » Un autre gouverneur, Metcalfe, 
écrivait en 1845, parlant des députés canadiens français : « Ce parti, 
considérant que l'union fait la force, se tient uni étroitement dans 
le but de conquérir le pouvoir... Tout individu de cette race, qui 

( 1 ) P. G . R O Y , Les petites choses de notre histoire, t. I I , p. 2 1 7 . 
(2) STJLTE, Histoirt des Canadiens français, t. V I I I , p. 6 6 et 6 7 . 
(3) Ibid., p. 1 9 . 
(4) G R O L X X , Vers l'émancipation, p. 1 4 2 . 
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agit comme il l'entend et se sépare de son parti, est en quelque 
sorte regardé comme un apostat ( i) . » Telle est bien la vérité. Les 
Canadiens ont donné la preuve la plus éclatante qui soit de leur 
union, lors des élections générales de 1 9 2 1 , où, dans la province de 
Québec, 65 députés libéraux furent élus sur... 65 ! 

Nous nous croyons en droit de conclure, après ce long exposé, 
que la vie des Canadiens français a été surtout caractérisée par une 
lutte incessante ayant revêtu aux différentes époques des carac­
tères particuliers, mais qui a vraiment nécessité de la part de ceux 
qui l'ont faite, une volonté peu commune, une persévérance digne 
des plus grands éloges, et qui a exigé, dans certaines circonstances, 
la participation des plus humbles aussi bien que celle des dirigeants. 
Depuis 1608, leur existence n'a été qu'un long effort pour vivre et 
pour obtenir toujours plus de liberté. Ils ont en somme pris pour 
directive cette devise d'un de leurs journaux : « L'avenir est à 
ceux qui luttent. » 

Qu'à certains moments, ils se soient montrés plus calmes, que 
leur résistance ait paru mollir, que leur esprit combatif ait fait place 
temporairement à une certaine apathie, chez quelques-uns du moins, 
c'est ce qu'on ne saurait mettre en doute, ce qu'ils admettent eux-
mêmes, et ce qui s'explique d'ailleurs fort bien ; mais nous repous­
sons comme fausse, ou plutôt nous considérons comme l'exagéra­
tion habituelle et peut-être nécessaire des réformateurs sociaux, 
cette affirmation de M. Bourassa que les Canadiens français ont 
absolument manqué de fermeté au cours de leur histoire (2) ! 
Selon nous, au contraire, même dans ces dernières années, c'est 
l'action qui domine chez eux, d'autant plus méritoire qu'elle 
s'est exercée le plus souvent sans aucune aide extérieure, et 
qu'elle a été le propre de tous. Le mot de l'historien Henri Martin 
résume parfaitement toute la question : 1 Dans l'Inde on avait pu 
admirer quelques grands hommes ; ici ce fut tout un peuple qui fut 
grand (3). » 

(1) G É R I N - L A J O I E . Dix ans au Canada, p. 289-290. 
(2) H . B O U R A S S A , Hier, Aujourd'hui. Demain, p. 8. 
(3) H M A R T I N , Histoire de France, t. X V I I I , p. 163 . 



CHAPITRE II 

Les Canadiens Français 

au point de vue intellectuel et moral 

L'espri t canadien français. — Tendances intellectuelles des Canadiens. — Ca­

ractéristiques générales de leur esprit. — Vivaci té et clarté. — Goût de la lo­

gique, des idées abstraites et générales, de l 'élégance. — Amour de la parole. 

— Espr i t de mesure. — Finesse et «roublardise». — Espr i t dogmatique, myst i ­

que, traditionaliste. — Respect de l 'autorité. — I lssontplusl i t téra i resquescien-

tifiques. — Explicat ion de ce fait. — Peu de tendances au commerce et à l'in­

dustrie. — Espri t pratique — Habileté manuelle. — Espr i t satir ique. — Su­

perstition. — L a langue. — Persistance de l 'ancien français. — Ne parlent ni 

patois ni comme Bossuet. — Distinction de l'élite et du peuple. — Les mots 

nouveaux et l 'argot. — Pauvreté du vocabulaire. — Influence normande. — 

Termes empruntés à la navigation. — Les canadianismes. — Les anglicismes. — 

Imperfection de leur langage. — Conclusion. — L a presse. — Ses principaux 

caractères. — Les chansons et la mentalité canadienne française. •— L a litté­

rature. — Influence de la France. — E n quoi leur lit térature diffère de la 

notre et reflète leur mentalité. — L a nationalisation de la littérature canadien­

ne. — Pourquoi elle fut tardive. — Instruction insuffisante. — Par t de respon­

sabilité du gouvernement. •— Rôle des circonstances. — Manque d'écoles et 

d'instituteurs. — Difficultés de l 'existence avant et après 1 7 6 3 . — Insuffi­

sance des études — Manque de débouchés. — Goût du t ravai l intellectuel fait 

défaut. — Paresse. — Absence de livres. — Pas d 'encouragement. — Critique 

littéraire inexistante. — Influence de la France presque nulle. — Sont satis­

faits de leur littérature. — Influence anglo-saxonne. — Conclusion. — Il y a 

une littérature canadienne française. •— Son imperfection. — Pourquoi il ne 

faut pas la comparer à la nôtre. — Rôle que celle-ci doit jouer. — Effort lit­

téraire des Canadiens depuis vingt ans. — Résul ta ts acquis. — L'avenir . — 

L 'a r t . — A été tardif. — Les progrès réalisés. — Ses principaux caractères. — 

Les sciences. — Leur peu de développement. — Moralité. -— Qualités. —• Divers 
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éloges des Canadiens au point de vue moral. — Critiques qui leur ont été adres­

sées. — Restrictions. — Quelques faits et quelques statistiques en leur fa­

veur. — Transformation rapide et complète des individus tarés. — Causes di­

verses de la moralité des habitants. — Conclusion. — Les défauts des Cana­

diens français. 

On pourrait légitimement croire que les Canadiens français 
ont eu et ont encore des tendances intellectuelles très marquées, 
un goût naturel et prononcé des choses de l'esprit, puisque les préoc­
cupations utilitaires n'avaient joué qu'un très faible rôle dans l'émi­
gration, comme nous l 'avons dit, puisque, d'autre part, en dépit 
de la course effrénée à la poursuite du dollar, caractéristique du 
continent américain, ils refusent toujours de considérer la richesse 
comme l'unique bien. En est-il vraiment ainsi ? 

Charlevoix prétend avoir remarqué de telles tendances dans 
la haute société du pays, et dit notamment des salons de Québec : 
« On politique sur le passé, on conjecture sur l'avenir ; les sciences 
et les beaux-arts ont leur tour, et la conversation ne tombe point (i).» 
Ka lm, quelques années plus tard, fait une remarque analogue : 
« J ' a i trouvé, assure-t-il, que les gens de distinction en général, ici, 
ont bien plus de goût pour l'histoire naturelle et les lettres que dans 
les colonies anglaises où l'unique préoccupation de chacun semble 
être de faire une fortune rapide, tandis que les sciences sont tenues 
dans un mépris universel (2). » 

Ces deux auteurs ont dit vrai sans doute, mais nous sommes 
enclin à croire que leurs constatations n'ont porté que sur un groupe 
intime de personnes, une élite tout à fait choisie. Le goût des choses 
de l'esprit ne semble pas ,au contraire, avoir été le propre des Cana­
diens en général, ou plutôt, bien que portés naturellement par leur 
hérédité et leurs dons intellectuels vers le domaine de la pensée, 
ces tendances ne se sont jamais fait jour chez la majorité, à cause 
d'influences contraires et très fortes qui les ont entravées dans leur 
développement. Ainsi s'expliquerait, semble-t-il, la contradiction 
apparente entre une intellectualité marquée et un dédain incontes­
table des études dont nous verrons d'abondantes preuves dans la 
suite. 

Chez un peuple, comme celui que nous étudions .caractérisé par 
une sensibilité très vive et une volonté très forte, on doit nécessai­
rement s'attendre à rencontrer une intelligence ouverte et prompte. 
Le Canadien français brille, en effet, au point de vue intellectuel, 
par sa facilité naturelle, sa souplesse, son éclat et sa précision. Cela 
étant, on ne saurait s'étonner, non plus, de trouver en lui l'amour 
des idées, des idées abstraites et générales par conséquent, qui s'ac­
cordent si bien avec ses tendances à la sociabilité, des idées claires 

( 1 ) C H A R L E V O I X , Journal, p. 79. 

(2) K A L M , Voyage en Amérique, p. 6. 
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et distinctes également, une logique serrée, l'emploi de méthodes 
rigoureuses, un désir inné de la simplification, le besoin d'élégance. 
Ces qualités — car on nous permettra bien de considérer comme telles 
ces caractéristiques que les Canadiens français possèdent en com­
mun avec nous — apparaissent surtout quand on compare ces der­
niers avec leurs compatriotes d'origine anglaise, dont les dons intel­
lectuels sont assurément tout autres. 

Dans de telles conditions, l'amour du raisonnement ou enchaî­
nement des idées entre elles, doit être porté à un très haut degré. 
C'est ce qui explique que les Canadiens français aiment tant parler, 
argumenter, discuter. C'est pourquoi encore leur esprit est naturel­
lement porté vers l'éloquence. On peut le constater surtout au mo­
ment des élections, quand le public, avec une patience admirable, 
écoute, parfois sous la pluie ou la neige, les candidats pérorer pen­
dant des heures, applaudissant les belles tirades qu'il apprécie tant. 
Un autre régal pour lui, est une conférence littéraire, bien ordonnée, 
au style cicéronien, émaillée de mots sonores et faite avec les gestes 
appropriés, par un homme distingué, éloquent et spirituel. Cet 
amour de la parole et les longues luttes politiques dont nous avons 
parlé précédemment, sont, sans contredit, les deux causes pour les­
quelles le Canada français a produit tant d'excellents orateurs, 
comme Lafontaine et Papineau autrefois, Laurier que les Anglais 
ont surnommé le « silver tongued orator », et M. Bourassa plus récem­
ment. 

Le Canadien français est, de plus, caractérisé par un tact, une 
discrétion, un certain esprit de mesure qui le porte à éviter en tout, 
l'excès dont raffole au contraire l'Américain. La simplicité est sa 
doctrine, le bon sens son critère. L'excentricité, dans la vie de cha­
que jour comme dans la littérature ou l'art, n'est nullement dans ses 
goûts. Il y a en lui du M. Poirier. En somme, c'est un bourgeois 

avec toutes les qualités et tous les défauts que comporte cet état 
d'esprit. 

On trouve également chez les Canadiens français, une finesse, 
une subtilité d'esprit qui parfois se changent, surtout dans le peuple, 
en ce qu'on pourrait appeler de la « roublardise ». Cela leur vient, à 
n'en pas douter, de leurs ancêtres normands. Le marchand, le cul­
tivateur, soit dans leur commerce, soit dans quelque entente ou 
contrat, savent faire preuve d'une habileté qui touche à la ruse et à 
l'astuce. Le paysan canadien est extrêmement madré. Dans un 
ordre de choses plus relevé, cette finesse d'esprit se traduit par une 
compréhension à demi-mot et une perception des nuances les plus 
délicates qui devient presque un art. C'est sans doute à cette dispo­
sition d'esprit qu'on peut encore attribuer le talent avec lequel les 
orateurs politiques savent manier leur auditoire, connaissant par­
faitement ce qu'il faut dire ou taire, suivant la façon dont cet audi­
toire est composé, suivant qu'ils veulent surexciter ses passions, le 
calmer ou le faire changer d'opinion. 

L'école ayant toujours été au Canada français religieuse et 
traditionaliste, quelles sont les conséquences de cette situation ? 
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D'abord, les esprits sont essentiellement dogmatiques. L'esprit cri­
tique, si développé chez nous, existe peu ou point chez les Canadiens. 
Nous en avons peut-être trop ; ils pèchent par excès contraire et 
n'en ont pas assez. En outre, l'esprit foncièrement religieux a une 
tendance au mysticisme, et ignore le doute rongeur. Le rationalis­
me français n'est donc pas de mise au Canada ; on n'y croit pas à la 
raison, et Descartes n'est étudié que pour être sévèrement blâmé. Il 
va sans dire, dès lors, que la population est extrêmement conservatri­
ce, traditionaliste, à cause de l'influence du clergé et de son isolement 
passé, quelle respecte profondément l'autorité constituée. Certains 
faits peuvent cependant apparaître en contradiction avec cette der­
nière affirmation. L'évêque de Québec, par exemple, constate qu'à 
partir de 1775, les habitants ne sont plus aussi soumis qu'autre­
fois (1), et qu'il règne dans le peuple un esprit de résistance aux 
lois (2). D'autre part, après l'octroi aux Canadiens de la constitu­
tion de 1791, dans un banquet tenu à Montréal, on porta les toasts 
suivants : la liberté de la presse, l'abolition de la tenure féodale, 
et même la Révolution française(3). Voilà qui donne une idée delà 
mentalité des jeunes Canadiens à l'époque, mais ce n'est là qu'un 
incident, un fait sans lendemain. Enfin, la révolution de 1837 elle-
même, a plutôt été une insurrection, voire même une escarmouche, 
qu'un mouvement populaire général dirigé contre l'autorité gou­
vernementale. Cela ne s'est jamais renouvelé depuis, d'ailleurs. Un 
jour, à cette époque, le peuple osa arborer des bannières avec des 
inscriptions du genre de celle -ci : « Fuyez, tyrans, car le peuple se 
réveille (4) », mais elles étaient seulement l'œuvre de quelques me­
neurs. La même remarque s'applique à cette association créée en 
1835 à Montréal et appelée : « Les Fils de la Liberté (5). » Ce qui est 
vrai, c'est qu'à deux reprises, d'abord à la fin du XVIII e siècle, et 
ensuite en 1837, un souffle d'esprit libertaire a passé sur le Canada. 
Le premier était dû, sans contredit, à l'influence de la Révolution 
américaine, et le second à l'attitude du gouvernement anglais, à la 
Révolution française aussi, quoique très indirectement, les livres 
publiés chez nous à la veille de 1789, ayant fini par pénétrer au 
Canada. Le Canadien français est un démocrate sans doute, à la 
façon des Anglais toutefois, c'est-à-dire royaliste en même temps. 
Aussi s'est-il toujours montré amoureux de l'ordre. Ignorant ou 
presque 1789, 1830 et 1848, n'ayant, au surplus, aucun des motifs 
qui poussent les hommes à la rébellion, sujet dès l'enfance à la dis­
cipline ecclésiastique, il fut et reste encore parfaitement docile et 
soumis. M. Bourassa a dit avec raison de ses compatriotes : « Il n'y 
a pas au monde peut-être, de population plus respectueuse, par ins­
tinct et par éducation, de l'ordre public et des lois (6). » On arrive 

(1) Mandements des evtques de Québec, t. II , p. 430. 
(2) Ibid.'p. 501. 
(3) G A R X E A T , Histoire du Canada, t. I I . p. 426. 
(4) C U A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. IV , p. 148. 
(5) Ibid , p 168 
(6) H . B o i ' R A S S A , La conscription, p. 24 
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donc à cette constatation étrange à première vue, mais toute natu­
relle à la lumière des faits: le Canada français, dogmatique et tradi­
tionaliste, ressemble plutôt à la vieille France, tandis que celle-ci, 
avec ses idées modernes, donne au contraire l'impression d'une Nou­
velle France ! 

Comme nous, par hérédité, par suite aussi des influences subies 
ultérieurement, les esprits sont encore beaucoup plus littéraires que 
scientifiques. Les Canadiens en cela se montrent bien des latins. Les 
jeunes gens embrassent donc tout naturellement les professions libé­
rales de préférence. On l'a constaté depuis longtemps au Canada (1), 
et on le déplore, sans que les efforts tentés pour remédier à cet état 
de chose qui leur est si nuisible, aient donné de bien grands résul­
tats, tant est grande la force des dispositions naturelles des esprits. 
Trop de Canadiens — nous parlons ici de la classe bourgeoise — pré­
tendent que le latin mène à tout, et en conséquence, montrent 
peu de goût pour l'agriculture, les carrières commerciales et indus­
trielles. Les avocats, les notaires, les médecins, les journalistes et 
les fonctionnaires pullulent. Inutile de dire que peu d'entre eux, 
par suite d'un tel encombrement, parviennent au succès. Il faut 
reconnaître, cependant, que les affaires attirent de plus en plus la 
jeunesse canadienne française, à cause sans doute des bénéfices à réa­
liser. Sans pouvoir se comparer avec les Canadiens anglais évidem­
ment passés maîtres dans ce domaine, on doit avouer qu'un cer­
tain nombre de Canadiens français y ont merveilleusement réussi. 
Il y a des industries, des maisons de commerce et des banques en­
tièrement canadiennes françaises qui sont fort prospères. D'ailleurs, 
dans beaucoup d'entreprises aux mains des Anglais, leurs rivaux 
occupent des places importantes. La conclusion suivante s'impose 
néanmoins : les Canadiens français n'ont pas l'esprit porté au com­
merce et à la spéculation autant que les Anglais ; ces derniers leur 
sont nettement supérieurs à ce point de vue. 

Quelques mots d'explication sont toutefois indispensables. 
D'autres causes que la tendance naturelle des esprits et l'éducation, 
expliquent cette infériorité. Sous la domination française, d'abord, 
le Canada n'avait pas la liberté de fabriquer les marchandises que 
l'on pouvait importer de France. Il devait les acheter à la mère pa­
trie, constituant ainsi pour elle un excellent débouché, mais les 
habitants ne pouvaient, par suite, acquérir les connaissances vou­
lues. Après la conquête, désireux de conserver leur héritage natio­
nal, ils se trouvèrent naturellement absorbés par d'autres buts à 
réaliser. En outre, leurs concurrents étaient, si l'on peut dire, des 
spécialistes, rompus depuis des générations aux méthodes de la pre­
mière nation commerciale du monde. LesCanadiens n'avaient pas non 
plus à leur disposition, ces autres éléments qui faisaient la force des 
nouveaux arrivants : la connaissance des marchés, celle de la langue, 
et par dessus tout les capitaux. Le gouvernement, enfin, confiait 
les grandes entreprises de préférence aux Canadiens anglais, et les 

( 1 ) J . E . R O Y , Histoire de la seigneurie de I.auzon, t. I V , p. 1 9 6 . 
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bénéfices naturellement étaient pour eux. If. Bracq en a cité un 
exemple caractéristique : 35 millions de dollars ont été dépensés à 
la citadelle de Québec, mais pas un seul contrat n'a été donné à une 
maison canadienne française ( 1 ) . D'un côté donc succès facile, et de 
l'autre des difficultés parfois insurmontables. Peut-être, dès lors, 
ne faut-il pas juger trop hâtivement. Laissons aux Canadiens fran­
çais le temps de montrer ce qu'ils peuvent faire, et s'ils ont réelle­
ment des aptitudes dans cet ordre d'idées. 

On ne saurait, du moins, leur refuser un grand esprit pratique, 
qui se traduit de plusieurs façons différentes. Ils sont assurément très 
débrouillards et très habiles pour se tirer d'affaire dans des situa­
tions parfois fort difficiles, loin de toute civilisation par exemple, 
quand il ne faut compter que sur soi et les quelques outils ou objets 
que l'on possède. A cette précieuse qualité, peut se rattacher leur 
habileté manuelle dont Charlevoix a fait l'éloge. « Personne, a dit 
cet auteur, ne peut leur contester un génie rare pour les mécaniques, 
ils n'ont presque pas besoin de maîtres pour y exceller, et on en voit 
tous les jours qui réussissent dans tous les métiers sans en 
avoir fait d'apprentissage (2). » Us sont d'origine française évidem­
ment, mais le pays a aussi, à ce sujet, exercé une indéniable influ­
ence. Dans les débuts de la colonie, les habitants ont dû, en effet, 
construire eux-mêmes leurs maisons, leurs outils, leurs meubles, 
etc. Hocquart avait constaté le fait : « Comme les arts, a-t-il écrit, 
ne sont point gênés [au Canada] par des maîtrises, et que dans le 
commencement de l'établissement de la colonie, les ouvriers étaient 
rares, la nécessité les a rendus industrieux de génération en géné­
ration ; les habitants des campagnes manient très adroitement la 
hache, ils font eux-mêmes la plupart des outils et ustensiles de la­
bourage, bâtissent leurs maisons, leurs granges ; plusieurs sont tisse­
rands, font de grosses toiles, et des étoffes qu'ils appellent droguet, 
dont ils se servent pour se vêtir eux et leur famille (3). » 

On retrouve, enfin, ce même esprit pratique dans le domaine 
des idées. Sous l'influence, sans doute, des malheurs qui les ont acca­
blés et du savoir-faire des Anglais, ils se laissent moins que nous 
prendre aux grands mots, aux belles promesses. Les Français se sont 
trop souvent, au cours de leur histoire, montrés d'éternels gogos 
travaillant pour la gloire et pour les autres ; les Canadiens préfè­
rent avec juste raison les avantages matériels et les profits tangi­
bles. Tout leur passé et les résultats obtenus en sont une preuve. Leur 
défiance à l'égard des flatteries des Américains, et de Franklin en 
particulier, en est une autre (4). 

Les Canadiens français sont encore caractérisés au point de 
vue intellectuel par leur esprit taquin, malicieux, qui les pousse à se 
venger de leurs ennemis par des moqueries, des épigrammes, des 

( 1 ) B R A C Q , The evolution of French Canada, p. 4 4 . 
( 2 ) C H A R L E V O I X , Journal, p. 1 7 4 . 

( 3 ) SUI.TE. Histoire des Canadiens français, t. V I , p. IOO-IOI . 
(4) Voir à ce sujet le chapitre sur leurs sentiments envers les États-Unis. 
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chansons, des satires. C'est l'esprit frondeur des Français. En voici 
deux exemples bien typiques auxquels nous nous bornerons. Le Ca­
nadien du 26 novembre 1806, publiait la fable suivante en réponse 
aux attaques du Mercury : 

« L'érable dit un jour à la ronce rampante : 

A u x passants pourquoi t'accrocher ? 

Que! profit, pauvre sotte, en comptes-tu tirer ? 

Aucun, lui répartit la plante, 

Je ne veux que les déchirer (i) I » 

Ces quelques vers, tirés d'une épigramme, sont encore plus rail­
leurs : 

« L e Français comme l'Anglais 

Prétend soutenir ses droits, 

Voilà la ressemblance ; 

Le Français par équité 

L'Anglais par duplicité, 

Voilà la différence. 

L'Anglais cherche des lauriers, 

Autant en font nos guerriers, 

Voilà la ressemblance ; 

Les Français en font amas, 

L'Anglais n'en moissonne pas, 

Voilà la différence ( 2 ) . » 

Pour en terminer avec les caractéristiques intellectuelles des 
Canadiens, nous dirons deux mots de leur esprit superstitieux. Char­
levoix rapporte qu'en 1661, les habitants crurent voir dans le ciel 
des canots de feu, un homme embrasé, etc (3). Weld raconte l'his­
toire d'un homme qui avait un jour allumé une bougie, ignorant 
qu'elle avait été bénite. Sa femme, en rentrant à la maison, se mit 
dans une violente colère et se montra très affligée, car cette bougie, 
disait-elle, ne devait servir qu'à protéger la maison du tonnerre, et 
à rendre la santé à des malades (4). On pourrait naturellement mul­
tiplier ces exemples, et il serait facile de faire voir que la superstition 
n'est pas encore disparue chez les Canadiens français, surtout à la 
campagne. M. P. G. Roy essaie de prouver que ses compatriotes 
étaient moins superstitieux jadis que les Américains. De 1608 à 1759, 
il n'y eut, d'après lui, guère plus de trois procès pour sorcellerie au 
Canada, or, aux États-Unis, du I e r juillet au 15 septembre 1692, 
il y en eut 75 (5) ! Il faut évidemment, pour juger une chose de ce 

( 1 ) StJT,TE, Histoire des Canadiens français, t. I I I , p. 1 3 3 . 
( 2 ) C A M I L L E R O Y , NOS origines littéraires, p. 7 0 . 
( 3 ) C H A R L E V O I X , Histoire de la Nouvelle France, t. I , p. 3 4 8 . 
( 4 ) WELD, Voyage au Canada, t. I I , p. 6 5 . 
( 5 ) P. G. R O Y , Les petites choses de notre histoire, t. I I I , p. 9 et 1 0 . 
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genre, se reporter à l'époque où les faits se sont passés. Mais que dire 
d'aujourd'hui ? N'aurait-on pas cependant mauvaise grâce à insis­
ter sur la persistance de la superstition au Canada, quand on voit 
de nos jours des cartomanciennes faire fortune dans tous les pays, 
quand on lit presque quotidiennement sur les journaux des récits 
de scandales dûs aux croyances les plus stupides et constituant une 
honte à notre époque prétendue civilisée ? 

La langue parlée par les Canadiens va nous renseigner encore 
sur leur caractère et mettre davantage en lumière les tendances de 
leur esprit. « La philologie est une physionomie », a dit Fouillée ( i ) . 
Mais nous ne saurions, bien entendu, traiter longuement une telle 
question ; puisque les Canadiens ont conservé l'idiome de leurs an­
cêtres, tout ce qu'on pourrait dire ici du français en général, s'appli­
que, par conséquent, à la langue parlée au Canada. Nous nous borne­
rons donc à quelques remarques utiles à notre sujet. 

D'abord, les Canadiens ont gardé en partie notre langage des 
x v n e et x v m e siècles. Parce que séparés de la France, n'ayant pas 
participé à notre évolution littéraire, conservateurs par tempéra­
ment, un certain nombre d'entre eux parlent encore aujourd'hui, 
à la campagne surtout, comme parlaient les paysans français au 
temps de Louis X I V et avant la Révolution. Il n'en faudrait pascon-
clure que leur langue n'est pour cela qu'une sorte de patois. Les Ca­
nadiens au début parlaient patois, évidemment, mais celui-ci dis­
parut rapidement sous l'influence des nombreux fonctionnaires, of­
ficiers, missionnaires, etc, installés dans la colonie. Charlevoix nous 
dit en effet positivement : « Nulle part ailleurs on ne parle plus pure­
ment notre langue ; on ne remarque même ici aucun accent (2). » 
Montcalm constate, lui aussi, que « les paysans canadiens parlent 
très bien le français (3), », et, selon Bougainville, «leur accent est 
aussi bon qu'à Paris (4) ». Mais de là à dire, avec quelques Canadiens 
français, que les gens du peuple parlaient et parlent encore « comme 
Bossuet », il y a un abîme. Ils peuvent employer les mêmes mots, 
parfois les mêmes tournures de phrases, avoir une prononciation ana­
logue, mais on sent tout le ridicule d'une telle affirmation, d'une 
comparaison aussi outrée. La vérité est qu'ils ont conservé un assez 
grand nombre d'expressions usitées chez nous autrefois, comme 
en Canada par exemple, jadis employé par les meilleurs auteurs, 
mais disparu à l'heure actuelle. La langue des Canadiens possède 
donc un cachet d'archaïsme, de terroir, qui est un charme pour une 
personne instruite, reflète bien leur caractère, tout en montrant 
aussi l'influence du milieu. Par contre, l'élite qui est instruite, voyage 
en France et suit notre mouvement littéraire, s'est débarrassée de 
ses archaïsmes et a adopté les mots nouveaux employés chez nous. 
L'argot, souvent si pittoresque et si exact, pénètre aussi, mais très 

(1) F O U I L L É E , Psychologie du peuple français, p. 193. 
(2) C H A R L E V O I X . Journal, p. 79. 

(3) M O N T C A L M . Journal, p. 6 4 . 
(4) B O U G A I N V I L L E . Mémoire sur l'étal de la Nouvelle France, p. 70. 
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lentement, parce que les Canadiens sont restés extrêmement atta­
chés à leur langue traditionnelle, qu'ils croiraient la faire déchoir en 
employant des termes n'ayant pas encore droit de cité, et qu'elle 
leur aide à conserver leur âme ancestrale. C'est pourquoi M. Mont-
petit disait en 1924 : « Nous aimons les vieux mots parce qu'ils 
sont une tradition et une ressemblance, parce qu'ils nous 
unissent dans l'histoire et qu'ils nous protègent contre l'enva­
hissement, parce qu'ils sont un gage de survivance, un refuge et 
un rempart, et comme l'âme de la France qui nous serait restée (1). » 
C'est là certes un sentiment bien noble et qui ne peut que nous tou­
cher profondément, mais la conséquence fatale de ce qui précède, 
c'est que le vocabulaire est assez pauvre. Le nôtre, depuis trois 
siècles, s'est considérablement enrichi ; le leur, bien qu'accru par 
le progrès intellectuel, reste limité. Certains, comme M. Bourassa, 
se félicitent, tout compte fait, de cet état de choses. Après avoir cons­
taté cette pauvreté du langage au Canada, il ajoute en effet : « Par 
contre, il s'est préservé de l'argot des rapins, des apaches, des poè­
tes chauves ou chevelus des pâmasses de faubourg, des rastaquouè-
res, parisiens ou cosmopolites, qui fréquentent les bouges littéraires 
de Montmartre, et remplacent, comme arbitres des élégances du 
langage, les précieuses de l'Hôtel de Rambouillet (2). » 

Leur origine normande apparaît dans l'emploi de quelques 
mots ou expressions comme « les créatures », pour désigner les 
femmes, « à c't'heure », « itou » pour aussi, etc, dans la prononciation 
de plusieurs autres, comme les « Anglas », pour les Anglais, le « la » 
pour le lait, « cor » pour quart, « craire » pour croire, etc, ou enfin 
dans l'usage de mettre des accents quand il n'en faut pas, de dire 
notamment « Saint-Dénis ». Beaucoup de Français venus au Canada 
l'ont constaté ; c'est ce qui faisait faire à M. Herbette cette compa­
raison : « Dans une boutique du bas Québec, vous croirez parler à 
une aimable boutiquière du Havre (3). » 

De plus, les Canadiens étant habitués à naviguer, ont appli­
qué aux choses terrestres des expressions employées par les marins. 
Un ménage abondamment pourvu de meubles est bien « gréé », un 
cocher parle « d'amarrer » son cheval ou de le faire « virer », et ses 
clients « embarquent » quand ils montent en voiture. On dit « bali­
ser » un chemin, lorsqu'en hiver, au moment où la neige recouvre et 
dissimule les routes, il est nécessaire de planter des arbustes de 
place en place afin de guider les voyageurs. Il y a là évidemment 
une tendance bien naturelle qui montre le rapport entre la langue 
et les préoccupations dominantes de l'esprit humain. 

Il était tout aussi normal, on le comprendra, que les Canadiens 
aient créé des mots nouveaux pour des choses qui n'existent pas 
chez nous ou n'y ont pas la même importance. On les nomme com-

( 1 ) Discours de M. Montpetit lors de sa réception à l'Académie royale de lan­
gue française de Belgique, le 1 5 mai 1 9 2 4 . 

(2) H. B O U R A S S A , La langue gardienne de la foi, p. 4 7 . 
(3) H A L D E N , Études de littérature canadienne française, préface, p. m . 
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munément « canadianismes ». Voilà pourquoi ils disent par exemple 
des « battures » pour désigner certaines parties des grèves, princi­
palement dans le golfe du Saint-Laurent, parlent des « pou­
dreries », excellente expression qui caractérise admirablement les 
tempêtes de neige, ont donné le nom de « brûlés » aux parties 
de forêts détruites par le feu, « font de la terre » quand ils défrichent, 
appellent les « rangs » les propriétés disposées côte à côte et symé­
triquement, etc. Les mots techniques spéciaux abondent surtout 
dans les industries qui, comme celle du sucre d'érable, sont incon­
nues dans notre pays. Dans certains cas, ils ont naturellement 
emprunté des termes à l'anglais, mais toujours en les francisant. 
L'expression « dravage » des bois, ou action de faire entraîner les 
troncs d'arbres par le courant, vient de « to drive » ; les « loges », 
ou petites maisons construites avec des arbres entiers ont' été ainsi 
appelées en calquant le mot sur « log house », etc. 

Il était inévitable en effet que, vivant parmi une population 
anglaise, les Canadiens lui empruntent une foule d'expressions. 
Elles constituent ce qu'on appelle des anglicismes. On peut en distin­
guer de deux sortes. Le mot français est parfois employé dans le sens 
anglais, soit par exemple : se donner du « trouble », au lieu de se don­
ner du mal, une « fournaise » pour un calorifère, faire une « lecture » 
au lieu d'une conférence. Parfois aussi, dans la classe la moins 
instruite, le mot anglais sera employé tout simplement à la place 
du mot français correspondant. Ainsi, on pourra entendre certains 
Canadiens du peuple parler de leur « kitchen », expression substituée 
à cuisine. Où l'anglicisme est surtout fréquent, c'est dans l'indus­
trie et dans le commerce, parce que le mot français est souvent 
ignoré et que le mot anglais pénètre, soit par la conversation, soit 
par le catalogue venu de Toronto ou de New-York. Enfin, d'une 
manière générale, c'est naturellement parmi les habitants des ré­
gions où l'anglais domine, que les fautes signalées plus haut sont 
commises. Il y a là un grand péril pour la langue, à n'en pas douter, 
et les Canadiens français ont cherché avec raison à s'en préserver par 
tous les moyens possibles : fondation de sociétés, conférences, pu­
blications spéciales, etc. C'est même pour cela qu'ils refusent bien 
souvent d'employer certains mots anglais. Ils appellent un wagon 
un « char », et le tramway un « petit char ». Ils ne disent pas un rail, 
mais une (disse», etc. L'adoption de mots étrangers n'a, en effet,pour 
des Français vivant dans des conditions toutes différentes, qu'une 
importance fort minime. C'est un phénomène général que l'on 
constate dans tous les pays. Mais il est facile de comprendre qu'un 
peuple en contact perpétuel avec une langue différente, et la par­
lant nécessairement, doit se montrer beaucoup plus prudent, éviter 
avec soin des emprunts qui, trop nombreux, pourraient frapper sa 
langue de mort. 

Ce qu'on parle aujourd'hui au Canada français, ce n'est donc 
ni le français classique qui n'y a jamais existé, dans la masse du 
moins, ni un patois disparu depuis longtemps ; c'est notre français 
à nous, mais où entrent des archaïsmes et des termes spéciaux, un 
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français dépou rvu des express ions tou tes modernes , co r rompu t rop 
souven t par l ' angl ic isme et p rononcé a v e c un accent sut generis, 
quoique se rapprochan t é t rangement de ce lu i des N o r m a n d s . 

Les Canad iens saven t d 'a i l leurs les imperfec t ions de leur l an­
gage . P . B . Casgra in don t nous a v o n s déjà v u les remarques au sujet 
de la pol i tesse, cons ta te ces défec tuos i tés a v e c franchise, et s ' ex­
pr ime a ins i : « Peu t -on dire que nous par lons cor rec tement no t re 
langue, du mo ins aussi hien que nos a ï eux nous l 'ont laissée ? E n 
dépi t de tous les c h a u v i n s , nous sommes obl igés d ' a v o u e r qu ' à par t 
d 'assez rares excep t ions , nous sommes souven t en défaut , t an t sur 
les règles de la g rammai re que sur celles de la p rononc ia t ion (1) . » 
Ils ont donc sagement cherché à l 'améliorer , et c 'est dans ce bu t qu ' i l s 
ont n o t a m m e n t fondé, en 1902, l ' impor tan te Société du parler fran­
çais. 

Tel les sont les que lques remarques auxque l l e s n o u s a v o n s 
v o u l u nous borner sur un sujet qui mér i te ra i t un gros o u v r a g e . 
Gloire a u x Canadiens qui ont si bien su conserver not re belle l angue 
française ! Qu 'e l le cont ienne chez e u x des imper fec t ions , c 'es t ce 
qui est hors de doute , m a i s é tonnons-nous p lu tô t qu 'e l le en con­
tienne si peu , et nous serions heureux personnel lement , si nous pou­
v ions contr ibuer à détruire ce t te r idicule légende, venue on ne sai t 
d 'où et répandue pr inc ipa lement dans l 'On ta r io , que les Canad iens 
français se servent d 'un pa to i s incompréhens ib le , t and i s que les 
F rança i s parlent ce que l 'on désigne sous l ' é t range appe l la t ion de 
« Par i s ian F rench ! » 

V o y o n s ma in t enan t quels renseignements l 'é tude de la presse 
v a pouvo i r nous fournir sur l a men ta l i t é des Canad iens f rançais . 
Cinq p r inc ipaux caractères ont ici re tenu no t re a t t en t ion . 

T o u t d ' abord , la presse n ' ex i s t a i t pas sous le régime f rançais , 
pour la bonne raison qu ' i l n ' y a v a i t à ce m o m e n t aucune imprimerie 
au C a n a d a . Mais , q u a n d l 'Angle te r re fut maî t resse d u p a y s , l a 
s i tua t ion changea , parce que les Canad iens eurent alors à l u t t e r 
pour la défense de leurs droi ts . V o i l à pourquo i les premiers 
j ou rnaux sont sur tout pol i t iques , et c o m m e n t il se fait que la 
première mani fes ta t ion de la l i t té ra ture canadienne française 
appara î t avec le journa l i sme. 

L a presse, d 'autre par t , a toujours été c o m b a t i v e . D e nos jours 
encore, sans parler des revues spécia lement consacrées à la défense 
de l ' intégri té nat ionale canadienne française, il est bien rare q u ' o n 
ne rencontre pas , soi t dans les j o u r n a u x , soit m ê m e dans les r evues 
l i t té ra i res , des art icles dénonçan t , souven t en te rmes v io len t s , quel ­
que fait par lequel les Canad iens français cons idèrent leurs d ro i t s 
menacés , ou encouragean t le peuple à rester ferme d a n s ses r evend i ­
ca t ions . 

E l le est éga lement essent ie l lement rel igieuse, ce qu i est t o u t 
na ture l dans un p a y s aussi ca tho l ique . L e s que lques t e n t a t i v e s , 
faites au mil ieu du siècle dernier pour créer des j o u r n a u x ant i - re l i -

( 1 ) P . G . R O Y , Les petites choses de notre histoire, t. V , p . 2 7 8 . 
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gieux, ont lamentablement échoué, et l'on chercherait en vain dans 
toute la province de Québec, également dans les différentes régions 
du pays où des journaux sont publiés en français, une feuille anti­
cléricale, voire neutre. Non seulement, même, la presse ne contient 
jamais d'attaques contre le clergé, mais il n'est guère un numéro 
de quotidien ou de revue qui ne renferme des articles inspirés par 
l'esprit religieux le plus profond, des nouvelles ou des illustrations 
touchant la foi et ses progrès au Canada. En somme, toutes les 
publications périodiques qui sont aux mains des Canadiens fran­
çais, ressemblent à ce point de vue à celles que dirigent en France 
les catholiques les plus avancés. 

La presse apparaît encore comme essentiellement morale. Rien 
dans le texte ou les gravures qui soit de nature à choquer les per­
sonnes les plus strictes à cet égard. Les romans feuilletons, eux-mêmes, 
sont soigneusement choisis. Le journal ou la revue peut, selon la 
formule, être mis entre toutes les mains. Est-il nécessaire de dire, 
dès lors, que beaucoup des articles et des dessins de nos publica­
tions ne sont jamais reproduits, que la plupart de nos journaux hu­
moristiques sont rigoureusement bannis du Canada ? Les Canadiens 
anglais, d'ailleurs, coopèrent à cet ostracisme. 

Enfin, dans les journaux à grand tirage du moins, l'influence 
des États-Unis se fait nettement sentir. Ils paraissent parfois avec 
plus de 50 pages, presque toujours avec 20 ou 30. De plus, ils sont 
encombrés de cette réclame tapageuse et mensongère dont les 
Américains s'abreuvent entre eux. Quand les Européens les lisent, 
ils se trouvent au début, par suite de leur manque d'expérience, 
absolument noyés au milieu d'un fatras épouvantable de nouvelles 
de toute espèce où la très grande majorité d'entre elles est absolu­
ment sans intérêt et étouffe pour ainsi dire les choses capitales. L'a­
bondance extraordinaire des illustrations, particulièrement des 
portraits, et le nombre considérable des nouvelles de mariages, de 
déplacements, de réunions, etc, correspondent plutôt à l'orgueil 
incommensurable des habitants de la République voisine qu'au tem­
pérament naturel des Canadiens français, mais montrent bien quel­
les influences ceux-ci sont contraints de subir. C'est encore la pro­
ximité des Etats-Unis qui pousse un certain nombre de journaux à la 
recherche passionnée de la nouvelle à sensation, laquelle trop sou­
vent tient plus ou moins du canard, mais augmente considérable­
ment le tirage. Le quotidien, à tendances plus littéraires, plus soi­
gné, plus conforme au caractère traditionnel des habitants, et opposé 
aux méthodes de ce qu'on appelle « la presse jaune », existe, mais 
le petit nombre de ses lecteurs suffit à montrer quelle est l'orienta­
tion nouvelle des masses, et combien leur mentalité a changé. Peut-
on espérer une réaction ? C'est possible, il semble même qu'elle =e 
dessine. Aboutira-t-elle, ou au contraire ne sera-t-elle que passa-
gèie ? L'avenir seul le dira. 

Dans les chansons du peuple se reflète encore sa mentalité. 
Savoir celles qui sont en usage sur les rives du Saint-Laurent, cons­
titue, par conséquent, un précieux appoint pour notre sujet, en con-
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firmant tou t au mo ins cer ta ines de nos conclus ions . L e folklore de 
la Nouve l l e -F rance mont re que l 'esprit canad ien français est essen­
t ie l lement conserva teur et est djemeuré ne t t emen t français dans son 
fond. L e s g rand 'mères redisent encore a u x enfants les pe t i t es a m u -
settes de chez nous , p ieusement conservées . E n v o i c i d e u x : « C e ­
lui là (le pouce) a été à la chasse ; celui- là ( l ' index) l ' a tué ; ce lui - là 
(le majeur) l 'a p lumé ; celui- là ( l 'annulaire) l 'a fait cuire et celui - là 
(l 'auriculaire) l 'a t ou t mangé , t ou t mangé , t o u t m a n g é (1) . L ' a u t r e 
est c o m m e sui t : « Il est mid i — Q u i c ' qu i l 'a d i t ? — C'es t l a sour i s 

— O ù est-elle ? — D a n s la chapel le — Que fait-elle ? — D e la den­
tel le — P o u r qui ? — P o u r ces demoisel les — Combien la vend-e l le ? 
— Tro i s quar t s de sel (2 ) . » L a très grande major i té des chansons est , 
d 'a i l leurs , d ' impor ta t ion française. C 'es t a insi que , de tou t t e m p s , 
on a chan té au C a n a d a : A Saint-Malo, beau port de mer ; Dans les 
prisons de Nantes ; Sur le pont d'Avignon ; su r tou t Alouette, m a i n ­
tenant oubl iée chez nous , mais la g rande favor i te là -bas , e t , chose 
é t range, m ê m e chez les Canad iens ang la i s qu i ne se lassent j a m a i s 
de l 'entendre . . . et de la chanter . 

Ces chan t s nous révèlent encore cer ta ines carac tér i s t iques de la 
menta l i t é canadienne. L ' inf luence anglaise , par exemple , s 'y m o n t r e 
parfois. C 'es t a insi , n o t a m m e n t , qu ' i l s 'agi t souven t des pr isons 
de Londres au l ieu de celles de N a n t e s ! L a mora l i té foncière de la 
popula t ion s 'y fait jour également . L e s passages u n t an t soit peu 
légers ont été so igneusement él iminés et remplacés par des expres ­
s ions, préférables à ses y e u x , mais qu i n ' amél ioren t pas toujours le 
t ex te . L e F rança i s proc lame à tou t v e n t qu ' i l fait bon dormir au ­
près de sa b londe ; le Canad ien français , p lus réservé, se conten te d u 
ve rbe se tenir ! Les viei l les chansons , enfin, qu i ont quelque chose de 
d o u x , de s imple , de naïf, mont ren t , puisque le peuple les a ime et les 
chante encore, que sa menta l i t é est restée en par t ie ce qu 'e l le é ta i t 
au x v n e siècle. E l les sont le propre, en effet, de gens s imples , hon ­
nêtes et bons . É t a n t si c la i rement la mani fes ta t ion de l ' âme popu­
laire, ne méri tent elles pas que le p sycho logue s 'y arrête u n ins­
t an t ? 

L ' é tude de la l i t téra ture canadienne française v a nous per­
met t re de faire encore quelques cons t a t a t ions in téressantes , en 
nous révé lan t le caractère des i nd iv idus , et en nous m o n t r a n t qu 'e l le 
a subi le contre c o u p des grandes influences qui se sont exercées sur 
la popu la t ion en général . 

T o u t e l i t té ra ture por te na ture l lement la m a r q u e des espr i ts 
qui l 'ont faite. L e s Canad iens a y a n t gardé les qual i tés in te l lectuel les 
qui caractér isent notre race, on v o i t pour ainsi dire à chaque page 
dans leurs œuvres , la mani fes ta t ion de cet te c lar té , de ce t te m é t h o d e 
et de ce t te logique qui son t si françaises. Leu r l i t té ra ture se ra t t a ­
che donc à la nôtre, non pas seulement parce qu 'e l le a été écri te dans 
la m ê m e langue, ma i s aussi parce que tou tes les deux procèdent d ' un 

(1) JÎRNEST GAGNON, Chansons populaires du Canada, p. IX. 

(2) Ibid., p. x . 
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tempérament identique et d'une formation intellectuelle dont les 
éléments essentiels sont les mêmes. Elleest forcément, en outre, d'ins­
piration française, c'est-à-dire que les auteurs, d'une façon générale, 
y développent les mêmes idées et les mêmes sentiments que l'on 
trouve dans la nôtre. Mais, bien entendu, cela ne signifie pas qu'ils 
adoptent toutes nos opinions. Certaines tendances de notre esprit 
leur répugnent absolument, et c'est pourquoi ni le réalisme, ni le 
scepticisme, ni nos idées révolutionnaires n'apparaissent dans leurs 
ouvrages. Quand nous disons que la littérature canadienne fran­
çaise s'est inspirée de la nôtre, il faut donc entendre par là que l'âme 
de notre patrie se retrouve dans cette littérature, mais sous quelques-
uns de ses aspects seulement, et non intégralement. Les écrivains 
canadiens français, idéalistes, conservateurs, profondément croy­
ants, ne ressemblent, par conséquent, qu'à certains des nôtres. On 
ne sera pas surpris d'apprendre, de plus, qu'ils ont imité les œuvres 
françaises, les poètes particulièrement et Victor Hugo surtout, 
dans les débuts. Rien d'extraordinaire encore, étant donné leur ori­
gine et leurs sentiments à l'égard de leur ancienne patrie, à ce qu'ils 
aient fréquemment fait les plus beaux éloges de la France. 

Nous venons de voir que certaines tendances de notre litté­
rature avaient été résolument rejetées par les Canadiens français, 
notamment le scepticisme, le réalisme et les idées révolutionnaires. 
C'est dire, par conséquent, que leur littérature porte l'empreinte de 
leurs sentiments, que'lle est foncièrement catholique, monarchiste, 
conservatrice, respectueuse de l'ordre et morale. Ce que nous avons 
dit précédemment des journaux et des chansons, à ce dernier point 
de vue, s'applique également ici. Aucune vulgarité ou grivoiserie 
n'apparaît, même dans les romans. Leur littérature est, au contraire, 
empreinte d'une dignité et d'une gravité tout à fait remarquables, 
donnant parfois l'impression d'être mélancolique. On saisit là tout 
l'abîme — le mot n'est pas trop fort — entre la conception que leurs 
auteurs et les nôtres, pour la plupart, se font du rôle de l'écrivain. 
Celui-ci, d'après eux, est responsable de ses œuvres, il a charge d'â­
mes. Tout livre donc, à leur point de vue, ne peut être vraiment beau 
qu'à la condition d'exalter la vertu et de flétrir le mal. Quand, par 
suite, l'amour fait son apparition en poésie ou dans le roman, c'est 
toujours sous une forme épurée, idéalisée. C'est l'amour simple, na­
turel et chaste qui rappelle Paul et Virginie, n'a rien de commun avec 
les mille complications et subtilités de la passion décrite par nos 
romanciers et dramaturges contemporains. 

Nous touchons ici au point le plus intéressant peut-être de la 
littérature canadienne, à savoir sa tendance à la nationalisation. Un 
milieu différent, une histoire qui leur est personnelle, un genre de 
vie spécial, devaient tout naturellement aider à différencier 
la littérature des Canadiens et la nôtre. La première allait trouver 
dans la beauté du pays lui-même, dans cette nature grandiose, un 
sujet bien digne de l'inspirer. Le Saint-Laurent majestueux, les 
lacs immenses, les forêts vierges et silencieuses, les montagnes sau­
vages, le rude climat, ne pouvaient assurément que tenter les écri-
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vains et contribuer à la création d'une poésie descriptive particu­
lière au Canada. D'autre part, le passé de ce peuple, si intéressant, 
si plein de hauts faits, si extraordinaire et si romantique aussi, de­
vait faire naître de bonne heure l'histoire à côté de la poésie. Et ce 
furent en effet les deux premiers genres littéraires cultivés par les 
Canadiens français. Poètes et historiens se sont donc attachés à 
raconter les origines de la Nouvelle France, à célébrer l'œuvre de 
leurs explorateurs, de leurs missionnaires, de leurs colons, et, en 
redisant toutes les actions héroïques accomplies sur les champs 
de bataille, ou en faisant le récit des luttes politiques soutenues au 
parlement, à stimuler l'enthousiasme des Canadiens et à augmenter 
leur amour pour leur pays d'adoption. La poésie, l'histoire surtout, 
furent donc essentiellement patriotiques. C'est même cette idée 
de glorifier le passé de ceux de sa race, et de venger une défaite dont 
ils ont toujours tant souffert, qui a poussé Garneau à écrire sa fa­
meuse Histoire, œuvre considérable lui ayant valu le titre d'histo­
rien national du Canada. L'existence que mène le peuple a enfin 
entraîné un genre littéraire à part : les études de mœurs, qui ont 
essayé de décrire les traditions, les usages, les coutumes, les habi­
tudes de vie des anciens Canadiens, surtout à la campagne ; et de 
cet effort est née toute une littérature du terroir canadien. 

Mais cette nationalisation s'est traduite depuis quelques années 
d'une autre manière qui montre bien les tendances des générations 
nouvelles, l'attitude des jeunes écrivains, et la confiance qu'ils ont 
acquise en leurs forces. Depuis 1895, époque à laquelle fut fondée 
l'École littéraire de Montréal, la littérature canadienne a pris une 
orientation nouvelle, en ce sens que, de plus en plus, l'imitation des 
œuvres françaises tend à disparaître. Les Canadiens aujourd'hui 
ne veulent plus guère les considérer que comme une discipline, un 
moyen de s'instruire. L'idéal, d'après eux, est de s'en affranchir le 
plus possible, de créer une littérature personnelle, originale, vrai­
ment canadienne, correspondant parfaitement aux sentiments et 
aux idées du peuple. Soyons nous-mêmes, disent-ils, et rendons nous 
indépendants de la France intellectuelle. 

Voici comment M. l'abbé Camille Roy s'exprime sur ce dernier 
point : « Écrire des nouvelles et des romans où l'analyse psycholo­
gique, au lieu d'entrer dans le vif de l'âme canadienne, ne laisse 
voir que'des états de conscience tout français ; faire des poésies où 
le sentiment est purement livresque et soutenu de réminiscences 
toutes françaises, comme, par exemple, il arrivait trop souvent à ce 
pauvre et si sympathique Emile Nelligan ; user sans raison du néo­
logisme et de tous ces mots nouveaux, étranges, qu'inventent là-
bas ceux qui n'ayant rien à dire cherchent à suppléer à l'idée par 
l'inattendu de l'expression ; employer tous ces vocables mièvres, ou 
prétentieux et miroitants comme de faux bijoux, qui tirent l'œil 
plus qu'ils n'éveillent la pensée ; étaler en sa prose toutes ces formes 
bizarres comme on le fait souvent ici en certaines chroniques fé­
minines, sans compter quelques masculines ; faire des livres, en un 
mot, où la langue est corrompue par l'argot des écrivains malades 
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de France, où le fond n'est qu'un démarquage du livre français, où la 
matière, pétrie de souvenirs de lectures plus que d'idées personnelles, 
est imprégnée de toutes les sauces piquantes avec lesquelles on 
relève, là-bas, le ragoût de certains ouvrages : voilà ce qui n'est 
pas canadien et voilà donc ce qu'il faut condamner (i). » 

Les partisans de cette nationalisation veulent même changer la 
nature des sujets étudiés. A son début, la littérature canadienne 
avait été surtout descriptive, patriotique et religieuse. Elle tend, 
à l'heure actuelle, à laisser de côté le Saint-Laurent, les gloires de 
jadis, jusqu'aux sentiments religieux. Elle semble marcher vers 
un certain cosmopolitisme littéraire, s'intéresse aux problèmes phi­
losophiques, moraux et sociologiques qui préoccupent l'humanité. 
Redoutant l'anémie que provoquerait chez les auteurs le fait de se 
borner à l'étude des choses canadiennes, elle veut dénationaliser 
son fond, mais se nationaliser davantage par les idées et le 
style. 

Telle est du moins l'opinion du groupe dit exotique, cherchant 
à étudier tout ce qui est humain, à prendre son inspiration à l'é­
tranger, par opposition avec les régionalistes, en faveur, au contraire, 
de sujets canadiens, préconisant des œuvres dans le genre de Maria 
Chapdelaine. Les premiers semblent l'emporter à l'heure actuelle. 
La littérature canadienne qui fut donc d'abord canadienne par le 
fond et française par la forme, tend à devenir aujourd'hui univer­
selle par le fond, mais canadienne par la forme. Cette tentative 
d'affranchissement ne pourra, bien entendu, que s'opérer lentement. 
Elle est naturelle, certes, mais bien difficile à réaliser, car les œu­
vres étant écrites en français et portant sur des sujets qui ne sont 
pas propres au pays, perdent en originalité ce qu'elles peuvent ga­
gner en étendue ; néanmoins, les résultats de cette évolution se­
ront assurément des plus intéressants à suivre dans l'avenir. 

Un autre caractère essentiel de la littérature canadienne fran­
çaise est qu'elle fut tardive. On va comprendre aisément pourquoi. 
Cette longue absence d'œuvres littéraires a des causes nombreuses 
qui vont nous faire voir qu'il n 'y a pas chez les Canadiens français 
d'infériorité intellectuelle. Elle tient principalement aux diverses 
circonstances extérieures qui ont agi sur leur existence et dont ils 
ont été les victimes. 

Si, pendant longtemps, les Canadiens n'écrivent pas, ne pu­
blient pas, c'est d'abord et avant tout parce qu'ils ne sont pas suffi­
samment instruits. De cela on ne saurait douter, après tous les 
témoignages qui en ont été donnés. En 1736, en effet, d'après l'in­
tendant Hocquart, « toute l'éducation que reçoivent les enfants 
d'officiers et des gentilshommes se borne à très peu de chose ; à 
peine savent-ils lire et écrire ; ils ignorent les premiers éléments 
de la géographie et de l'histoire ( 2 ) . » Bougainville, en 1757, dit éga-

(1) C A M I L L E R O Y , Essais sur la littérature canadienne, p. 221. 
(2) A U G . G O S S E L I K , L'Église du Canada depuis Mgr de Laval jusqu'à la con­

quête, t. II , p. 141. 



LE POINT DE VUE INTELLECTUEL ET MORAL 137 

lement que les Canadiens « ne savent pas écrire (1) ». Bonnefons, 
vers la même époque, constate qu'ils « sont généralement peu ins­
truits (2) ». Murray écrit à lord Egremont, le 5 juin 1762 : « En géné­
ral, [les Canadiens] sont excessivement ignorants (3). » Des mar­
chands anglais se plaignent amèrement, le 6 janvier 1787, « que 
les habitants ignorent malheureusement l'usage des lettres et ne 
savent ni lire ni écrire (4). » Le juge Ogen, en 1789, assurait dans 
le London Evening Post que, « hors des villes de Québec et de Mont­
réal, il n'y a pas en général trois hommes dans une paroisse qui sa­
chent lire et écrire (5). » Labadie, certainement fort au courant de la 
situation en sa qualité d'instituteur, parle lui-même, en 1792, de 
« la profonde ignorance qui règne dans les campagnes (6) ». Weld, 
parcourant le Canada quelques années plus tard, déclare qu' « on 
rencontre parmi [les Canadiens] très peu d'hommes qui sachent 
lire ou écrire (7) ». J. E. Roy, après avoir dit qu'un grand nombre 
d'habitants dans la seigneurie de Lauzon étaient totalement illet­
trés (8), précise en ces termes : « Que l'on n'aille pas croire que cette 
ignorance fut particulière au coin de terre dont nous étudions l'his­
toire (9). D'après les témoignages des personnes les plus autorisées, 
au temps dont nous parlons (10), le quart environ de la population 
canadienne savait lire passablement, et il pouvait y en avoir un 
dixième environ qui savaient écrire leur nom assez misérable­
ment à la vérité (11). » Au cours du X I X e siècle, bien que 
s'améliorant, la situation est encore loin d'être satisfaisante. 
Lord Durham ne disait-il pas dans son rapport de 1839 : « Il est 
impossible d'exagérer le manque d'instruction parmi les habi­
tants (12). » Suite enfin, écrivant en 1884, avouait franchement, 
en parlant de la jeunesse de cette époque, quelle était insuffisam­
ment instruite (13). 

Un tel ensemble d'opinions concordantes ne saurait nous per­
mettre de douter un seul instant de leur vérité. S'il en fallait une 
autre preuve, d'ailleurs, les deux extraits suivants n'autoriseraient 
plus la moindre hésitation. M. de Contrecœur écrivait un jour à sa 
femme : « Je né que le tan de ta cusé réception de tes lettre... (14). » 
Le Moyne de Bienville était non moins savant : « Je me suis déjà 
donné le plaisir, lit-on dans sa correspondance, de vous écrire il y a 

( 1 ) B O U G A I N V I L L E , Mémoire sur l'état de la Nouvelle France, p. 7 0 . 
(2) B O N N E F O N S , Voyage au Canada, p. 4 9 . 
(3) A M . G O S S E L I X , Louis Labadie, M . S . R . C , 1 9 1 3 , p. 9 7 . 
(4) Ibid., p. 9 8 . 
(5) Ibid., 
(6) Ibid., p. 1 0 1 . 
(7) W E L D , Voyage au Canada, t. II , p. 6 5 . 
(8) J . E . R O Y , Histoire de la seigneurie de Lauzon, t. II , p. 1 5 7 . 
(9) C'est-à-dire la seigneurie de Lauzon. 
( 1 0 ) Vers 1 8 0 0 . 
( 1 1 ) J. E . R O Y , Histoire de la seigneurie de Lauzon, t. I I I , p . 3 4 3 - 3 4 4 . 
( 1 2 ) A M . G O S S E L I N , Louis Labadie, M . S . R . C , 1 9 1 3 , p. 9 8 . 
( 1 3 ) SuLTE, Histoire des Canadiens français, t. V I I I , p. 1 5 2 . 
( 1 4 ) A M . G O S S E L I N , L'instruction au Canada sous le régime français, p . 2 9 5 . 
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u n an au sujette de se futur mar iage pour savo i r vo t r e pancé ( i ) . » 
Si l 'on or thographia i t a insi dans les mei l leures famil les , que d e v a i t 
être, en effet, l ' ins t ruct ion pa rmi le peuple ! 

Les Canadiens au jourd 'hu i semblent parfois un peu h o n t e u x 
de cet te s i tua t ion passée. Mais leur responsabi l i té à ce sujet est fort 
l imitée. L e coupab le , ce fut d ' abord , nous devons le reconnaî t re , 
l ' adminis t ra t ion française qui n ' encouragea pas l ' ins t ruct ion dans sa 
colonie, c o m m e c 'é ta i t son devo i r de le faire. Selon Garneau , il est 
v ra i , son abs ten t ion é ta i t v o u l u e . « L e [gouvernement] se ga rda i t , 
di t - i l , de t roubler un é ta t de choses qui rendai t les colons moins ex i ­
geants , moins a m b i t i e u x , et par sui te p lus faciles à conduire ( 2 ) . » 
Peut-être aussi que, s'ils ava i en t été plus ins t ru i t s , les Cana ­
diens français aura ient sol l ic i té des p laces dans l ' adminis t ra t ion , 
et les minis t res , sans dou te , préféraient les donner à des F rança i s . 
V o u l u e ou non, d 'a i l leurs , ce t te abs ten t ion étai t réelle, car , c o m m e 
nous le ver rons dans u n ins tan t , le m a n q u e d ' ins t ruc t ion des hab i ­
t an t s p rovena i t en g rande par t ie de ce que l ' ense ignement ne fut 
j a m a i s organisé dans le p a y s . I l faut admet t re , cependan t , que l ' ab­
sence d ' ins t ruct ion des premiers co lons , et sur tou t d iverses c ircons­
tances dans la sui te , y ont été pour beaucoup . Or , de cet é ta t de 
choses , le g o u v e r n e m e n t f rançais ne fut pas coupab le év idem­
ment . 

N o u s ne rev iendrons pas sur le fai t que les emigran t s ava ien t 
l 'esprit t rop peu c u l t i v é pour se consacrer à des é tudes l i t téraires. 
V o y o n s p lu tô t à quels obs tac les la popu la t ion s'est heurtée au poin t 
de v u e intel lectuel , une fois instal lée au Canada . L e s écoles ne font 
pas to ta lement défaut , ca r les vi l les et cer ta ines paroisses qui en sont 
peu éloignées, sont assez bien par tagées (3). Mais , dans les c a m p a ­
gnes , d 'une façon générale , il n ' y en a v a i t pas au x v n e ni au c o m m e n ­
cement d u x v i n e siècle (4). Les m a r c h a n d s de Québec don t nous 
a v o n s déjà parlé, déc lara ient dans leur p ro tes ta t ion , en 1787, qu ' i l 
n ' y a v a i t aucune école d igne de ce n o m pour les ga rçons en dehors 
des vi l les (5). C e u x de Mont réa l , en 1787 éga lement , se p la igna ien t 
m ê m e qu ' i l n ' y eû t pas « une seule école donnan t l ' ins t ruct ion des 
garçons dans un endroi t rural que lconque du dis t r ic t (6) ! » P a s d ' ins­
t i tu teurs , non p lus , a v a n t 1 7 1 8 (7). C o m m e l 'a fai t remarquer Sui te 
au sujet de l ' enseignement sous le régime français : « I l n ' ex i s t a i t 
n i sys tème, ni p lan d 'ensemble , t ou t se faisai t sous l ' inspira t ion 
d u m o m e n t et par la générosi té des ind iv idus (8) .» Mais on v o i t 
qu ' i l en fut de m ê m e encore après 1763 . B i e n mieux , les écoles m a n ­
quen t aussi en b e a u c o u p d 'endroi t s dans le couran t du x i x e siècle. 

(1) P . G . R O Y , Les petites choses de notre histoire, t. IV, p. 23. 
(2) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. I , p. 234. 
(3) A M . G O S S E L I N , L'instruction au Canada sous le régime français, p . 123. 
(4) Ibid., p. 124. 
(5) A M . G O S S E V N , Louis Labadie, M . R . S . C , 1913 , p. 98. 
(6) Ibid. 
(7) A M . G O S S E L I N , L'instruction au Canada sous le régime français, p. 124. 
(8) S U L T E , Histoire des Canadiens français, t. V I I , p. 23. 
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A quoi tenait donc ce manque d'écoles ? Il est dû pendant longtemps, 
non seulement à l'éparpillement des habitants, à l'absence de routes 
et à la rigueur du climat, ce qui naturellement empêchait les enfants 
des campagnes de pouvoir se déplacer facilement, mais aussi à la 
pénurie d'argent. Celui-ci faisant défaut dans la colonie, on ne pou­
vait donc construire les bâtiments nécessaires ni recruter de per­
sonnel. C'est pourquoi — et il n 'y a pas encore bien des années que 
cela se passait ainsi dans certains villages — les enfants s'instrui­
saient à la maison, et avaient souvent pour maîtres le curé, le no­
taire ou quelque autre personne instruite, voire même des enfants 
plus avancés qu'eux. Labadie ne faisait-il pas la classe à ses petits 
camarades, alors qu'il n'était âgé que de 7 ans (1) ! 

Les énergies, en outre, étaient trop absorbées par les nécessités 
de l'existence pour pouvoir s'occuper à des travaux intellectuels. 
Les colons, sans doute, manquaient des connaissances nécessaires à 
qui veut se mêler d'écrire, mais même s'ils les avaient eues, les 
guerres incessantes sous la domination française, absorbaient trop 
leur temps pour qu'ils puissent faire autre chose, entre deux expédi­
tions, que de gagner leur pain quotidien. Le « primo vivere » a été 
la loi inexorable au Canada peut-être plus qu'ailleurs. La vie y était 
essentiellement active, aventureuse, guerrière, et ne laissait pas 
de place pour la pensée, par conséquent. En outre, pendant la guerre 
de Sept ans, l'instruction a été pratiquement impossible. Les col­
lèges et les séminaires restent, à cette époque, fermés pendant près 
de dix ans (2). Le fait qu'il y a ainsi tant de générations d'illettrés ne 
peut manquer d'avoir de graves conséquences. 

Après 1763, les habitants ont mené une vie plus tranquille, mais 
les difficultés ne manquent pas cependant. Les Anglais avaient par 
exemple fondé, en 1801, ce qu'on appelait l'Institution Royale pour 
développer l'enseignement ; les Canadiens français n'y voyant, toute­
fois, qu'un moyen de les angliciser, elle disparut aussitôt (3). Ils 
refusèrent, toujours pour la même raison, d'envoyer leurs enfants 
dans des écoles dirigées par les Canadiens anglais. C'est ainsi, no­
tamment, qu'en 1789, ceux-ci avaient proposé la création d'une 
université mixte, mais le clergé catholique, ne voulant que des ins­
titutions exclusivement dirigées par lui, s'y opposa énergiquement, 
et le projet ne fut pas réalisé (4). 

N'ayant, enfin, que les places inférieures, parce que les hautes 
fonctions étaient prises par leurs rivaux, les Canadiens français 
manquaient des loisirs nécessaires à leur perfectionnement intellec­
tuel et à la production littéraire ; l'élite, d'autre part, étant trop 
absorbée par les luttes politiques, se trouvait dans le même cas. 

Les programmes furent pendant longtemps réduits à leur plus 
simple expression. Dans l'enseignement primaire, on apprenait aux 

(1) A M . G O S S E L I N , Louis Labadie, M. S. R. C , 1913, p. 99. 
(2) C H A P A I S , Discours et conférences, i r e série, p. 178. 
(3) SULTE, Histoire des Canadiens français, t. V I I I , p. 63. 
(4) Mandements des évéques de Québec, t. I I , p. 386 sq. 
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enfants à lire, à écrire et à compter. Les élèves de l'enseignement se­
condaire, ou, comme on dit au Canada, des collèges classiques, y joi­
gnirent, dès le x v n e siècle, le latin, la rhétorique et la philosophie, 
mais à cela ou à peu près se bornèrent leurs études pendant long­
temps, sans oublier, bien entendu, le catéchisme et l'histoire reli­
gieuse qui, comme dans les écoles, ont toujours tenu la première pla­
ce. L'enseignement supérieur n'existait pas. Ce n'est qu'en 1854 que 
s'ouvrit la première université canadienne française, l'université 
Laval de Québec. Celle de Montréal est fondée en 1878 seulement. 
L'argent et les étudiants auraient fait défaut pour pouvoir créer 
un haut enseignement, et c'est pourquoi le clergé attendit si long­
temps. Le moment n'est pas encore venu, répondait-il à ceux qui le 
poussaient dans cette voie. D'une manière générale, les cours don-, 
nés jusqu'alors en ces deux universités canadiennes françaises, les 
seules d'ailleurs, et le travail exigé des étudiants, ont-ils permis la 
formation d'écrivains, de littérateurs de talent ? Nous répondons 
négativement, sans craindre d'être contredit. Heureusement la 
situation s'améliore chaque jour. Les programmes sont plus éten­
dus et plus développés, les professeurs plus compétents parce que 
spécialisés, les laboratoires mieux outillés, etc. 

Le clergé, qui dirige les études, a été en partie responsable de 
leur insuffisance. Bien souvent, en effet, il s'est montré trop facile­
ment satisfait de l'enseignement donné. Il n'a pas cherché à former 
des littérateurs et des savants, à donner même une haute culture 
intellectuelle, il s'est borné à vouloir faire des enfants de bons 
Canadiens et de bons chrétiens, prétendant que l'instruction n'est 
pas utile au bonheur. C'était là évidemment une conception trop 
étroite et nuisible aux intérêts de la race. Le but des collèges 
fut même presque uniquement, jusqu'à la fin du x i x e siècle, de 
former des prêtres. E . P. Taché écrivait vers 1848 : « Indépendam­
ment du clergé, nous chercherions peut-être en vain dans toute la 
ville de Montréal une trentaine de laïques ayant reçu... une éduca­
tion collégiale ; et dans la côte du sud, au-dessous de Québec, 
parmi une population de près de 100.000 habitants, il peut s'en 
rencontrer un ou deux (1) ! » 

Mais les Canadiens, eux aussi, ont une part de responsabilité à 
ce sujet. Le passage suivant de M. l'abbé Camille Roy, écrit en 1909, 
montre bien leur peu d'attachement pour la culture littéraire, et 
comment l ' a peu près leur suffit : « Parce que pendant longtemps on 
a pu vivre, travailler et accroître la fortune publique sans' s'occu­
per beaucoup de littérature, plusieurs d'entre nous ne voient pas 
encore très bien pourquoi il en faudrait faire tant. Et d'autre part, 
parce que le peuple qui aime, malgré tout, les beaux diseurs, les 
tribuns éloquents et corrects, prodigue aussi ses applaudissements 
aux malfaiteurs littéraires des forums et des parlements, on ne 
comprend pas bien qu'il faille tant s'esquinter pour apprendre à 
faire des phrases élégantes, et à mettre des idées dedans. Et parce 

(1) H U S T O N , Répertoire national, t. IV, p. 366. 



LE POINT DE VUE INTELLECTUEL ET MORAL 141 

que le partisan politique s'abonnera aussi facilement, plus facile­
ment peut-être, à un journal rempli d'insignifiantes gravures, de 
réclames impudentes et de mauvaise prose, pourvu qu'il soit rouge 
ou bleu, qu'à une feuille très correcte et très digne où l'on respecterait 
les lois de la pensée, du style et du bon goût, on ne voit pas bien pour­
quoi l'on ne continuerait pas à nous faire des journaux dont il faut 
rougir à l'étranger, et où le nombre des pages est généralement en 
raison inverse de leur valeur littéraire et grammaticale (1). » -

Il n'est que juste de reconnaître, néanmoins, que les débouchés 
ne furent pas nombreux ni brillants pendant longtemps pour les 
jeunes gens instruits. En dehors de l'état ecclésiastique, l'enseigne­
ment classique ouvrait seulement la porte de quelques professions 
libérales tellement encombrées que beaucoup y vivotaient misé­
rablement. Comment, dans ces conditions, la culture intellectuelle 
aurait-elle pu être prisée ? Et le clergé, en écartant des collèges de 
trop nombreux candidats à des salaires insuffisants, a peut-être, en 
somme rendu service au pays. 

Notons encore, comme cause du manque d'instruction, et par 
suite, du temps considérable que la littérature a mis à faire son ap­
parition, le goût du travail qui a toujours fait défaut chez les enfants. 
Boucher disait « qu'on a de la peine à les captiver pour les études (2). » 
C'est la forêt qui les attirait, la vie vagabonde, les voyages loin­
tains, et cela dès la jeunesse. Charlevoix ne raconte-t-il pas que les 
Canadiens s'exerçaient à conduire les canots « dès la bavette (3) ! » 
Beauharnais écrivait vers 1730 : « En général les jeunes gens du Cana­
da sont peu portés à aucun genre d'application sérieuse et séden­
taire... La plupart préfèrent les voyages et le commerce (4). » Bou­
gainville, de même, remarque que la jeunesse « ne songe qu'à s'adon­
ner de bonne heure à la chasse et à la guerre (5). » Les Canadiens, 
sans contredit, supportent aujourd'hui les conséquences de cette 
longue paresse intellectuelle dont leurs ancêtres furent coupables, 
sans doute, mais avec des circonstances atténuantes, reconnaissons-le. 

Paresse intellectuelle, avons-nous dit ? On n'en saurait dou­
ter. Bibaud, historien et poète, ne se trompait pas en exprimant 
ainsi, non sans chagrin, cette triste disposition de ses contempo­
rains au commencement du x i x e siècle : 

« Combien, au lieu de lire, écrire 01 travailler, 
Passent le temps à rire, ou jouer, ou bâiller (6). » 

Et Raynal, en somme, dépeint mieux la situation que Charlevoix et 
Kalm, quand il dit que, même les citadins, n'avaient « nul goût 

(1) C A M I L L E R O Y , NOS origines littéraires, p. 32-33. 
(2) P. B O U C H E R , Histoire de la Nouvelle France, p. 62. 
(3) C H A R L E V O I X , Journal, p. 193. 
(4) S U L Ï E , Histoire des Canadiens fran(ias, t. V I I , p. 24. 
(5) B O U G A I N V I L L E , Mémoire sur l'état de la Nouvelle France, p . 70. 
(6) C A M I L L E R O Y , Nos origines littéraires, p. 224. 
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pour les sciences, pour les arts, pour la lecture, pour l'instruction (i). » 
Si les enfants ne vont pas plus souvent ni plus longtemps à l'école, 
c'est sans doute à cause de son éloignement, de la sévérité des hi­
vers, du besoin qu'on a d'eux à la ferme, mais n'est-ce pas surtout 
à cause de leur paresse ? C'est encore pour la même raison, croyons-
nous, que tant de jeunes gens, de nos jours, cessent d'étudier après 
leur baccalauréat. Le travail intellectuel n'a donc jamais été la 
tendance dominante des Canadiens français. Le milieu et les cir­
constances y étaient, il est vrai, si peu favorables que c'eût été mira­
cle, en vérité, de les voir se consacrer avec ardeur à leurs études. 
Les conditions ne sont plus les mêmes, ils évoluent rapidement, et 
on enregistrera bientôt sans nul doute, à ce sujet, des changements 
profonds dans leur mentalité. Le nombre des illettrés, par exemple, 
diminue graduellement. Alors qu'il était encore de près de 20 % au 
début de ce siècle, il est descendu à l'heure actuelle aux environs 
de 10 %. La jeunesse, d'autre part, s'intéresse de plus en plus aux 
études supérieures, et à. l'université de Montréal notamment, il y 
avait en 1922 plus de 3.000 étudiants d'inscrits. C'est un signe des 
temps ! 

N'y eut-il pas aussi un mal terrible dont les Canadiens souf­
frirent pendant longtemps, à savoir le manque de livres ? Même les 
livres de classe faisaient défaut. Il en arrivait de France sans doute ; 
malgré cela, on n'en avait jamais assez. Une institution écrivait, en 
1764 : « Je ne puis vous dépeindre l'allégresse qui se répandit par­
mi nous à la nouvelle qu'il nous venait des livres par M. Montgol-
fier (2). » Elle s'exprimait encore ainsi, en 1777 : « Si la Providence 
vous procure quelque circonstance favorable, et que vous puissiez 
en profiter pour nous faire parvenir sept ou huit douzaines de livres 
français et autant de livres latins à l'usage de nos classes, vous nous 
rendrez un service signalé. Ces articles nous font gémir depuis long­
temps (3). » Les enfants en étaient réduits, encore au x i x e siècle, à 
copier des livres dont on avait trop peu d'exemplaires pour pouvoir 
en fournir un à chacun d'eux. Il existait même, aux Ursulines de 
Trois-Rivières, « une grammaire unique et d'âge centenaire, presque 
enchâssée sur un pupitre au milieu de la classe, où chaque 
élève allait à son tour apprendre la leçon, mais sans toucher ja­
mais au livre vénéré, le droit de tourner les pages n'appartenant 
qu'à la maîtresse (4). » On peut comprendre, dès lors, que la situation 
était encore pire en ce qui concernait les livres de littérature, de 
sciences, etc. D'après Huston, « il fut un temps, que se rappellent 
beaucoup de vieillards, où une bibliothèque de quelques livres était 
un luxe dont quelques personnes favorisées de la fortune et du ha­
sard seules pouvaient jouir (5). » Le curé Boucher, fils de Pierre 

(1) R A Y N A L , Histoire des établissements et du commerce dans les deux Indes, 
t. X I I I , p. 235-236. 

(2) C H A P A I S , Discours et conferences, i r e série, p. 179. 
(3) Ibid., 
(4) G R O U L X , Lendemains de conquête, p. 195. 
(5) H U S T O N , Répertoire national, t. I, p. V I . 
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Boucher, possédait 500 volumes, ce qui était certainement remar­
quable pour un curé de campagne du Canada, au x v n e siècle. Mais, 
c'est bien entendu un fait unique. J. E. Roy nous dit en effet : 
« Dans les inventaires que nous avons parcourus, il n'est jamais ques­
tion de livres. Pour dire toute la vérité, personne ne lisait (1). » 
Il y avait bien quelques bibliothèques publiques, mais pourvues 
d'ouvrages souvent sans intérêt, et peu fréquentées. La première 
fut fondée à Québec, en 1779, grâce au gouverneur Haldimand, et 
renfermait près de 2.000 volumes dont la moitié en français (2). 
Celle de Montréal, en 1822, en possédait 8.000 (3). C'était encore bien 
insuffisant. D'autre part, le Canadien de la classe moyenne, étant 
pauvre, consacrait évidemment le peu d'argent qu'il possédait à 
d'autres choses que des ouvrages. L'élite, absorbée par ailleurs, 
n'avait pas le temps de lire. Seuls, donc, quelques étudiants et quel­
ques prêtres achetaient des livres (4). 

Un certain nombre de jeunes gens, cependant, cherchaient à 
s'instruire, à développer leur intelligence, et se risquaient de temps 
en temps à écrire, mais l'encouragement indispensable faisait to­
talement défaut. Le public était malheureusement indifférent, en 
partie à cause de la concurrence redoutable des livres français. Il 
les préférait à ceux des Canadiens. Pourquoi, dès lors, écrire si per­
sonne ne vous lit ? Et puis, comment l'auteur vivra-t-il puisque sa 
plume ne lui rapporte rien ? Les Canadiens français, qui aiment 
toujours la plaisanterie, ont dit humoristiquement : 

« A u x petits des oiseaux II donne la pâture, 

Mais sa bonté s'arrête à la littérature (5). » 

L'écrivain devra, par conséquent, faire autre chose, avoir une pro­
fession. Mais, dans ces conditions, il ne peut guère être produit d'œu-
vres de valeur. On aura une littérature d'amateurs, non une vraie 
littérature. Ainsi s'explique que, suivant la juste expression de Cré-
mazie, les œuvres canadiennes aient été seulement des « accidents 
littéraires (6) », et qu'une littérature vraiment nationale n'ait pu se 
constituer. Pas de mécènes, non plus, pour aider les jeunes auteurs. 
Et voilà pourquoi le poète Joseph Quesnel écrivait, en 1804 : 

« Parcours tout l 'univers, de l 'Inde en L,aponie, 
T u verras que partout on fête le génie, 
Hormis en ce pays : car l'ingrat Canadien 
A u x talents de l'esprit n'accorde jamais rien (7). » 

(1) J . E . R O Y , Histoire de la seigneurie de Lauzon, t. I I I , p. 343. 
{2) P. G. R O Y , Les petites choses de notre histoire, t. V, p. 221 et 223. 
(3) I S I D O R E L E B R U N , Tableau statistique et politique des deux Canadas, p . 235. 
(4) C R E M A Z I E , Œuvres complètes, p. 31. 
(5) B R A C Q , The evolution of French Canada, p. 349. 
(6) C R E M A Z I E , Œuvres complètes, p. 25. 
(7) C A M I L L E R O Y , NOS origines littéraires, p. 34. 
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Il y a v a i t même plus qu ' indifférence parfois , il y a v a i t host i ­
l i té . C e u x qui se l iv ra ien t a v e c courage à des t r a v a u x in te l lec tuels 
é ta ien t , en effet, m a l v u s , e t on ci te ce t te phrase d 'un h o m m e d ' É t a t 
q u i pe in t admi rab lemen t la men ta l i t é des Canad iens français e t 
leur mépris des choses in te l lec tuel les : « Ce jeune h o m m e ne fait 
r ien . . . il écr i t ( i) ! » 

L ' absence de c r i t ique l i t téra i re a, j u squ ' à ces dernières an­
nées, nui cons idérab lement auss i au déve loppemen t intel lectuel des 
Canadiens français . Ce n ' es t pa s qu 'e l le a i t été to t a l ement inexis ­
tante , ma i s elle se réduisa i t à ces d e u x ex t rêmes : la réc lame améri­
caine ou l ' é re intement ! Or , on sai t t rop quel le est son ut i l i té pour 
que nous ins is t ions sur ce poin t . Son rôle essentiel é tant de former 
le goû t du publ ic et d 'ob l iger les éc r iva ins à se perfect ionner sans 
cesse, il est s inon imposs ib le , du moins bien difficile que , sans elle, 
une l i t té ra ture se déye loppe et progresse. 

Tou te fo i s , la pr incipale cause qu i a empêché la l i t téra ture de 
naître de bonne heure sur les bords d u Sa in t -Lauren t a été l 'é loi-
gnement de la F r a n c e . N o n seulement les l ivres manqua ien t , c o m m e 
nous l ' avons v u , ma i s encore le C a n a d a é ta i t dépou rvu , par suite de 
cet é lo ignement , de l ' a tmosphère intel lectuel le sans laquel le il n ' y 
a guère d ' éc r iva ins . No t r e l i t té ra ture fut inconnue au C a n a d a jus­
q u ' a u mi l ieu d u x i x e s iècle, les guerres de la R é v o l u t i o n et de l ' em­
pire ne favor i san t pas l ' influence française ; et rien év idemmen t ne 
p o u v a i t remplacer l ' a ide qu ' au ra i t pu fournir la connaissance de 
nos chefs d 'œuvre . E n out re , le gouve rnemen t angla i s , pour des rai­
sons faciles à comprendre , empêcha i t de t rop étroi tes re la t ions entre 
le C a n a d a et la F rance . M g r B r i a n d nous di t , en effet, qu ' i l é ta i t ex t rê ­
memen t opposé à ce que les Canad iens aient communica t i on a v e c 
nous (2), et le g o u v e r n e u r H a l d i m a n d renvoie , en 1783, d e u x prêtres 
français (3). 

Mais il y a p lus encore. L e jour où enfin nos l ivres pourra ient 
pénétrer au C a n a d a , on refuse de les laisser entrer, parce que le 
clergé cra in t l ' inf luence de notre l i t té ra ture sur les espri ts . Ju squ ' à 
ces dernières années , seuls ou à peu près, nos auteurs f ranchement 
ca tho l iques on t été lus. On a ima i t m i e u x se pr iver de l ' avan t age 
que procurerai t une p lus grande cul ture intel lectuel le , que de ris­
quer d ' en tamer l ' âme na t iona le d u peuple , que de v o i r sa foi mise 
en péril. A i n s i s ' exp l ique que les l ibraires ne venda i en t que des 
l ivres de classe et de piété (4), qu ' au débu t du x i x e siècle, d 'après 
B i b a u d , « on ne t r o u v a i t à acheter chez le seul l ibraire qu ' i l y eut à 
Mont réa l . . . que des calendr iers , des a lphabe t s , des ca téch ismes et 
quelques l ivres d 'Ég l i s e et de d é v o t i o n (5). >KM. B r a c q raconte qu 'une 
Amér ica ine a y a n t , il y a 40 ans , demandé dans une l ibrairie les 
œ u v r e s de Molière, l ' employé lui répondi t que ce n ' é t a i t pas une 

(1) CAMILLE ROY, Nos origines littéraires, p . 36. 
(2) A U G . GOSSELIN, L'Église du Canada après la conquête, t . I, p . 1 2 3 . 
(3) P . G . ROY, Les petites choses de notre histoire, t . II, p . 1 4 1 . 
(4) CRÉMAZIE, Œuvres complètes, p . 520. 
(5) CAMILLE ROY, NOS origines littéraires, p . 308. 
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lecture convenab le pour une d a m e (1) ! E n 1898, M m e B e n t z o n 
écr iva i t qu ' « il n ' y a rien de plus v i d e , de p lus désolé qu 'une l ibra i ­
rie de Québec , si ce n 'es t le m ê m e m a g a s i n à Mont réa l ( 2 ) . » Il 
n 'en est plus ainsi au jourd 'hu i , m a i s beaucoup d ' o u v r a g e s sont en­
core t rop peu répandus au C a n a d a f rançais , parce que considérés 
c o m m e dangereux au po in t de v u e mora l et re l ig ieux. P a r cont re , 
les œuvres de Mgr D u p a n l o u p , de Mgr de Ségur , de Mgr D ' H u l s t , de 
V e u i l l o t , de Monta lember t , du C o m t e A lbe r t de M u n , e tc . , s 'éta­
lent à toutes les devan tures . 

' E t que dire de l 'ostracisme à l ' égard de nos œ u v r e s d r ama t iques ! 
L ' é v ê q u e de Montréa l , en 1874 , s 'é lève cont re les p ièces françaises 
jouées au théâtre de ce t te vi l le , et di t que quelques-unes sont « l ' égout 
le p lus infect de tou t ce que le théât re français p rodu i t de p lus sale 
et de plus r évo l t an t pour la pudeur (3). » Mgr Bruchés i s ' expr ime 
ainsi , en 1905, sur le m ê m e sujet : « N o u s n ' a v o n s pas besoin dans 
notre vi l le ca tho l ique de cet te l i t té ra ture , de ces d rames impor tés 
d 'un monde où l 'on se m o q u e du mar i age chrét ien , où la mora le e t 
la pudeur ne sont p lus que des v a i n s m o t s (4). >>./Le j ou rna l La 
Presse, en 1907, par lan t de quelques-unes de n o s pièces de théâ t re , 
écr iva i t ceci : « Il n ' y a p lus aucun rappor t entre not re men ta l i t é et 
la menta l i t é f rançaise . . . N o u s a l lons à ces pièces pour l ' amour d u 
beau langage qu 'e l les cont iennent , ma i s au fond elles nous ennuient 
puisqu 'e l les ne répondent à rien de ce que n o u s a t t e n d o n s d 'une 
honnête récréat ion. O n a beau dire que c 'est de l 'ar t e t de la cise­
lure, c 'es t toujours aussi de la ma lpropre té . . . L ' i m a g i n a t i o n de nos 
auteurs modernes est-elle si tarie qu ' i l s ne puissent t rouve r de si­
tua t ion amusan te en dehors de l ' adul tère ? E s t - c e que ce t t e sale 
pra t ique devien t le p i v o t de la société (5) ? » 

D a n s ces condi t ions , on ne s 'é tonnera pas de v o i r les Cana ­
diens condamner les romans d 'une façon générale , su r tou t les nô­
tres. T a r d i v e l , n o t a m m e n t , les a flétris a ins i : « L e roman , sur tout 
le roman moderne , et p lus par t icu l iè rement encore le roman fran­
ça is , me paraî t être une a rme forgée par Sa t an lu i -même pour la des­
t ruc t ion du genre h u m a i n (6). » I n d é p e n d a m m e n t de la ques t ion re­
ligieuse et morale , il y en a, d 'a i l leurs , une autre . N o s l ivres moder ­
nes ne leur plaisent pas , parce qu ' i l s ne cor respondent plus à ïeur 
menta l i té . Ce qui nous intéresse dans un roman de P a u l B o u r g e t ou 
d ' A n a t o l e France , par exemple , les laisse indifférents. L a lecture de 
ces l ivres ne leur procure guère de plaisir , et ils ne sont pas pour e u x 
ce qu ' i l s sont exac t emen t pour nous ; les Canad iens se t r o u v e n t 
c o m m e perdus dans des idées qui ne sont pas les leurs, dans la pein­
ture d 'une société qu ' i l s ignorent . I ls ne goû ten t pas ce qu i en cons­
t i tue le charme et la va leur à nos y e u x ; en s o m m e , i ls ne les c o m -

( 1 ) B R A C O , The evolution of French Canada, p. 2 7 2 . 
(2) B E N T Z O N , AU Canada, Revue des Deux-Mondes, 1 5 juillet 1 8 9 8 , p. 3 4 7 . 
(3) Mandements des évêques de Montréal, t. V I I I , p. 4 6 5 . 
(4) Id., t. X I I I , p. 7 5 4 . 
(5) LlONNET, Chez les Français du Canada, p. 1 0 2 - 1 0 3 . 
(6) T A R D I V E S , Pour la patrie, p. 3. 
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prennent pas, d'où il résulte que ces œuvres ne peuvent exercer 
sur eux une action intellectuelle vraiment profitable. 

• Nous ne blâmons pas les Canadiens en ce qui concerne le côté 
immoral de beaucoup de nos oeuvres modernes, et la majorité des 
Français, certes, le déplore avec eux. Il faut, par contre, reconnaî­
tre quel retard a forcément apporté dans leur développement lit­
téraire, la méconnaissance d'une foule de nos écrivains depuis le 
x v i n e siècle jusqu'à nos jours, et dont la plupart n'ont rien de com­
mun avec les auteurs pornographiques et décadents de ces dernières 
années. 

Les Canadiens, du reste, loin de se plaindre d'avoir une litté­
rature encore dans l'enfance, s'en consolent assez facilement, à la 
pensée qu'elle est meilleure moralement que la nôtre. M. Bourassa, 
fidèle interprète de la très grande majorité de ses compatriotes, et 
qui n'a pasji'habitude de dissimuler ce qu'il pense, s'exprimait ainsi, 
en 1918 ; « Nous avons moins écrit, beaucoup moins, et de moins 
beaux livres que nos cousins de France ; mais en revanche, nous 
n'avons pas blasphémé Dieu, nous n'avons pas renié l'Église, notre 
mère, ni la France chrétienne, patrie de nos aïeux. Nous n'avons pas 
couvert nos prêtres et nos religieuses d'injures et d'opprobres. Nous 
n'avons pas inondé le monde de thèses historiques pour démontrer 
que, quinze siècles durant, la France a vécu dans l'ignorance et 
l'avachissement ; nous n'avons pas rempli les bibliothèques des 
cinq continents, ni promené sur tous les théâtres du monde, des 
romans et des pièces dont l'unique objet semble être de persuader à 
l'étranger que l'adultère est la pratique usuelle des ménages fran­
çais et que toutes les femmes de France sont des gourgandines, ou 
peut s'en faut. Nous savons, nous, que la France vaut infiniment 
mieux que sa littérature ne la peint ; et nous gardons rancune à 
ses malfaiteurs littéraires de la calomnier, de la salir et de la trahir. 
Toutes ces « bêtes d'encre » nous apparaissent comme les pires enne­
mis de la race et de la civilisation françaises, plus coupables que les 
Bazaine, les Malvy, les Bolo. Ceux-ci ont servi les desseins de l'enne­
mi ; les autres souillent l'âme nationale, ils déshonorent les morts 
et corrompent les vivants, ils tuent même les enfants à naître ! 
Non, certes, de cette catégorie de Français nous n'envions ni la 
langue, ni la gloire littéraire ; et nous ne tenons pas du tout à nour - / " 
rir de leurs putrides élucubrations l'intelligence de nos enfants {i)A 

Les Canadiens ont-ils, du moins, trouvé plus près d'eux des 
influences qui pouvaient les aider dans leur progrès intellectuel ? 
C'est malheureusement tout le contraire qui s'est produit. Vivant en 
effet à côté d'Anglais et d'Américains pour lesquels le commerce 
et l'industrie sont les deux seules branches de l'activité humaine, et 
qui sont dominés par la passion de l'argent, un certain nombre d'en­
tre eux ont longtemps subi cette disposition d'esprit et négligé le 
point de vue intellectuel pour des préoccupations plus utilitaires. 
C'est pour cette raison que le poète Crémazie disait que les Cana-

(1) H. B O U R A S S A , La langue gardienne de la foi, p. 47. 
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diens avaient une « mentalité d'épicier (1) » ; et il développait ainsi 
sa pensée : « Nos messieurs riches et instruits ne comprennent l'a­
mour de la patrie que lorsqu'il se présente sous la forme d'actions 
de chemins de fer et de mines d'or, promettant de beaux dividendes, 
ou bien encore quand il leur montre en perspective des honneurs 
politiques, des appointements et surtout des chances de « jobs ». Avec 
ces hommes vous ferez de bons pères de famille, ayant toutes les 
vertus d'une épitaphe ; vous aurez des échevins, des marguilliers, 
des membres du parlement, voire même des ministres, mais vous 
ne parviendrez jamais à créer une société littéraire, artistique et je 
dirai même patriotique, dans la belle et grande acception du mot(2). » 

Il y a la contre partie, cependant, c'est-à-dire que les Cana­
diens ont bénéficié de quelques circonstances favorables au point 
de vue intellectuel. Un cercle, destiné à encourager les écrivains, 
existait, par exemple, à Québec, dès 1777 (3) ; en 1809, était fondée 
la Société littéraire de Québec (4), et la première année de sa forma­
tion, elle organisait un concours (5) ; en 1827, toujours dans la même 
ville, on créait une société littéraire et historique (6) ; en 1881 en­
fin, le Marquis de Lome, gouverneur du Canada, organisait une 
sorte d'Académie, appelée la Société royale, encore existante au­
jourd'hui, comprenant une section française, et, le 25 mai 1882, 
avait lieu la première séance. Mais, dira-t-on avec raison, qu'est-ce 
que cela comparé avec les obstacles énumérés précédemment ! 
Ceux-ci ont été, en effet, trop nombreux et trop difficiles à surmonter 
pour que notre conclusion ne s'impose pas à tous : si la littérature 
canadienne française n'a pas fait son apparition avant le milieu du 
XIX e siècle, et si aujourd'hui encore elle est imparfaite, il n'en pou­
vait être autrement. La production d'œuvres littéraires, surtout 
dans les débuts, aurait vraiment tenu du prodige. M. Bracq a dit 
avec juste raison : « Autant vaudrait blâmer les habitants de l'île 
du Prince Edouard de n'avoir pas sculpté une Vénus de Milo ou 
construit un Parthenon (7). » Les premiers écrivains eurent, au con­
traire, un très grand mérite, et firent preuve, dans un autre genre, 
d'un courage égal à celui de leurs ancêtres, les pionniers qui ont 
défriché la forêt. C'est, d'ailleurs, parce que certaines des diffi­
cultés exposées antérieurement, se sont également dressées devant 
les Canadiens anglais, que, chez eux aussi, le développement lit­
téraire a été lent et peu considérable. Nous ne voyons même pas 
que les poètes, journalistes, orateurs ou historiens Canadiens fran­
çais, qui ont, pourtant, été plus désavantagés que leurs compatriotes 
anglo-saxons, se soient montrés inférieurs à eux. Seules l'ignorance 

( 1 ) C R É M A Z I E , Œuvres complètes, p. 2 8 . 
(2) Ibid., p. 30 . 
(3) Sui /TE, Histoire des Canadiens français, t. V I I , p. 143. 
(4) C A M I L L E R O Y , Étude sur l'histoire de la littérature canadienne, 1 8 0 0 - 1 8 2 0 , M. 

S. R. C , 1 9 0 5 , p. 9 6 . 

(5) C H A P A I S , Discours et conférences, i r e série, p. 1 8 2 - 1 8 3 . 
(6) S U L T E , Histoire des Canadiens français, t. V I I I , p . 1 0 3 . 
(7) B R A C Q , The evolution of French Canada, p. 9 8 . 
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ou la haine peuvent permettre, par conséquent, d'accuser les Cana­
diens d'être des arriérés intellectuels, et ce sont, sans nul doute, les 
deux raisons qui ont poussé lord Durham à dire, en 1839, qu'ils 
étaient un peuple inférieur, « sans histoire, sans littérature (1). » 

Elle existe, d'ailleurs, cette littérature ! Les œuvres n'abondent 
pas, mais nous savons maintenant pourquoi. N'oublions pas, cepen­
dant, que toutes ont été produites dans les 60 ou 70 dernières années, 
et voilà qui montre que les Canadiens ont beaucoup travaillé ré­
cemment et fait un effort digne d'éloges. On doit même s'étonner 
qu'ils aient produit, en si peu d'années, tant de poètes et d'histo­
riens dont quelques-uns de réelle valeur. 

Pour quelques œuvres vraiment belles, combien d'inférieures, 
sans doute, mais c'est encore une conséquence forcée des données 
qui précèdent. Les Canadiens français ont une élite intellectuelle 
incontestablement brillante. Elle est peu nombreuse, évidemment ; 
on ne saurait, cependant, en être surpris, et ce serait commettre une 
erreur grossière que de vouloir qu'elle égalât numériquement celle 
de la France, par exemple, 15 fois environ plus peuplée. Ainsi s'ex­
plique qu'on ait si souvent mal jugé de la question ; c'est que l'on 
compare presque toujours les Canadiens français et nous. Cette com­
paraison est souverainement injuste. Il faut les juger, au point de 
vue intellectuel, pour ce qu'ils sont en réalité, sans les mettre en 
parallèle avec la France littéraire. Or, c'est malheureusement ce que 
l'on fait toujours quand on cherche à apprécier leurs œuvres : 
on les rapproche des nôtres, et nous triomphons sans gloire. Peut-on 
demander déjà aux Canadiens français de produire des chefs-d'œu­
vre, après tous ceux dont s'enorgueillit notre littérature, qui, 
d'autre part, ne l'oublions pas, repose sur des siècles d'efforts, tan­
dis que la leur compte à peine 100 ans d'existence ? Quelle que 
soit la valeur de leurs productions littéraires, elles pâlissent donc 
forcément devant l'éclat des nôtres. 

Cessons ce jeu ridicule et inutile. Encourageons, au contraire, 
les littérateurs du Canada. Ils le méritent, et nous sommes per­
suadés qu'ils sont appelés à un brillant avenir. Leurs œuvres ne 
sont pas parfaites, on n'a pu encore enregistrer un chef-d'œuvre, ni 
dire d'aucun auteur qu'il avait du génie ; nous en convenons et les 
Canadiens français eux-mêmes le reconnaissent. Mais là est leur 
force précisément. Ils font mieux que de se défendre mal à propos, ils 
travaillent. Depuis une vingtaine d'années, en effet, il y a eu un ef-

* fort considérable, une poussée fantastique vers la littérature. Le 
nombre des écrivains a toujours été en augmentant. Leur situa­
tion de fortune s'est aussi grandement améliorée. On n'en est plus 
à l'époque de Crémazie où les penseurs du temps se réunissaient dans 
la misérable arrière boutique du poète-libraire et s'asseyaient « sur 
une caisse ou sur une chaise boiteuse (2) ». Ils sont, ensuite, infini­
ment plus instniits qu'autrefois, sont plus artistes, lisent davantage 

(1) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t . I V , p . 268. 

(2) C R É M A Z I E , Œuvres complètes, p . 1 2 . 
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ne craignent plus guère nos livres français et nos revues, font de 
fréquents et longs séjours en Europe. 

Eux, du moins, savent distinguer les bons et les mauvais écri­
vains de chez nous, se rendent compte que la pensée française est 
indispensable à leur développement intellectuel, qu'en accumulant 
entre la France et le Canada digues et barrières, on prive leur pays 
d'une influence précieuse, même nécessaire, étant donné surtout 
la formidable poussée qui vient des Anglo-Saxons. M. Montpetit 
écrivait, en 1913 : « Par ses auteurs, ses conférenciers, ses profes­
seurs, ses artistes, la France pénétrera chez nous. Ces influences 
contribueront à créer le milieu intellectuel que nous voudrions 
posséder, qui nous est nécessaire ; elles fortifieront en nous l'ins­
tinct de conservation, elles le grandiront en quelque sorte, lui don­
nant toute sa raison d'être ; elles faciliteront pour chaque individu, 
suivant la belle expression de Maurice Barres, la pleine jouissance 
des forces accumulées par sa série héréditaire (T). » Albert Lozeau, 
encore, un des meilleurs poètes de ces dernières années, a dit de la 
France : « [Elle] est la source vive où, sous peine de périr, nos cer­
veaux devront constamment s'abreuver (2). » Et , parmi ces âmes 
d'élite, on est heureux de voir qu'il v a un certain nombre de mem­
bres du clergé extrêmement influents, comme M. l'abbé Camille 
Roy et M. l'abbé Groulx. Le premier s'exprimait ainsi, quelques an­
nées avant la guerre : « Parmi nous, des esprits dont le regard ne 
porte pas au-delà de l'heure présente, verraient sans peine se rom­
pre toutes relations intellectuelles ou cordiales avec cette France 
qu'il faut toujours aimer pourtant, à laquelle il faudra toujours 
nous attacher par l'esprit et par le cœur si nous voulons rester sur 
ce continent les missionnaiies de l'idéal traditionnel, si nous ne 
voulons pas nous laisser absorber tout à fait par les influences étran­
gères qui se substitueraient bien vite à l'influence française : in­
fluences nouvelles et trop exclusivement utilitaires qui déjà sont 
en train de déformer notre âme canadienne. C'est ignorer la France 
ou ne la connaître que par les dépêches des journaux, que de ne pas 
vouloir comprendre tout ce qu'il y a encore d'éminemment fé­
cond et sain dans sa littérature, dans ses arts, et même dans sa foi 
religieuse. Et ce serait compromettre le développement de notre 
formation intellectuelle, pour laquelle nous sommes encore trop 
peu outillés, que de supprimer les contacts que notre esprit doit 
prendre avec l'esprit français. Et ce serait volontairement laisser 
encore se refroidir notre cœur, aujourd'hui si incliné vers l'égoïs-
me, que de ne vouloir pas le faire reposer souvent sur le cœur même 
de la vraie France (3). » M l'abbé Groulx, lui aussi, le déclare non 
moins expressément : « Les maîtres de la pensée de France doivent 
rester les maîtres de notre insuffisance, parce qu'il importe à notre 

( 1 ) M O N T P E T I T , Les survivances françaises au Canada, p. 8 5 . 
(2) I,ozEAU, Le régionalisme littéraire. Opinions et théories, M . S . R . C , 1 9 2 0 

p. 8 4 . 

(3) C A M I L L E R O Y , Essais sur la littérature canadienne, p. 1 6 6 . 
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durée que les couran ts de la pensée française nous appor ten t ce t t e 
subs tance d 'ar t et de mora le , ces v e r t u s de la race et de l 'esprit q u i 
font l 'essence de not re cu l tu re ( i ) . » 

Grâce à ce con tac t avec nos mei l leurs au teurs , l 'espri t s 'enri­
chi t chez leurs éc r iva ins , leur ho r i zon s 'élargi t , leurs idées appara i s ­
sent plus nombreuses , leurs m é t h o d e s se perfect ionnent , leur v o c a ­
bulaire se déve loppe et dev ien t plus précis , leur s ty le s 'améliore . 
A u t r e conséquence : le r o m a n et le théâtre ont fait leur appar i t ion . 
E t c 'est parce que les l i t té ra teurs ont plus d 'expér ience de la v ie , sont 
devenus plus habi les et p lus confiants en eux -mêmes , p lus cu l t i ­
vés aussi , sur tou t p lus p sycho logues . L e publ ic éga lement est p lus 
instrui t et p lus ar t is te , il s ' intéresse d a v a n t a g e à la l i t téra ture , il en­
courage les écr iva ins . D e s sociétés l i t téraires on t été fondées, et elles 
organisent des concours ; des p r ix d ' encouragement sont donnés 
chaque année, n o t a m m e n t par l'Association catholique de la jeu­
nesse canadienne. L e s un ivers i t é s font p lace à la l i t té ra ture du p a y s 
dans leur p rog ramme, elles on t en out re des professeurs de F rance 
pour y parler de la nôtre . N o n seulement , encore, des genres nou­
v e a u x sont apparus , m a i s les d e u x premiers se sont s ingul ièrement 
déve loppés . Que de progrès dans les œuvres poét iques actuel les 
sur le plus g r and nombre de celles d 'autrefois ! Q u a n t à l 'histoire, 
son déve loppemen t a été considérable , grâce a u x a rch ives (2), a u x 
b ib l io thèques au jourd 'hu i fort bien montées , ainsi q u ' a u x méthodes 
p lus r igoureuses . Il reste encore beaucoup à faire, sans dou te , ma i s 
les his toriens canadiens on t fait p reuve , dans ces dernières années, 
d 'une très g rande é rud i t ion , et t rava i l l en t avec acharnement et 
succès à écrire leur g lo r i eux passé. 

Ce m o u v e m e n t ne s 'arrêtera plus désormais . L a pér iode des 
t â tonnemen t s pénibles est lo in ma in tenan t . D e p lus en p lus , les 
condi t ions v o n t aller en s 'amél iorant . Es t - i l exagéré , dès lors , de 
prévoi r dans u n jou r p rocha in , l ' éc los ion de chefs -d 'œuvre qu i 
donneront à la l i t té ra ture canadienne française une place env ia ­
ble sur le con t inen t amér ica in , et p rouveron t à l 'univers que la race 
qui les a p rodu i t s n ' a pas dégénéré ? 

Ce que nous v e n o n s de dire au sujet de la l i t té ra ture v a nous 
permet t re d 'être bref en ce qu i concerne l 'art chez les Canad iens 
français. S i celui-ci a été peu déve loppé ju squ ' à présent au C a n a d a , 
c 'est que t o u t m a n q u a i t : le t emps , l 'a rgent , l ' encouragement , les 
musées , les v i e u x m o n u m e n t s aussi . Les Canad iens , par exemple , 
s 'extas ient devan t une ma i son qui date de cent ans , et si elle re­
mon te au x v n e siècle, on la considère du m ê m e œil qu 'en Eu rope 
on regarde les P y r a m i d e s ! Cela peu t nous faire sourire, mais quo i 
de plus naturel au fond ? Jad i s , cer ta ines religieuses enseignaient 
la peinture à leurs élèves. U n e Ursu l ine fit même un t ab leau de Mgr 
de P o n t b r i a n d (3). Les jeunes filles, dans les c o u v e n t s d 'aujour-

( 1 ) G R O U L X , L'Action française, i r e année, n° 2. 
(2) Les archives d'Ottawa ont été créées en 1 8 7 0 seulement. 
(3) A M . G O S S E L I N , L'instruction au Canada sous le régime français, p. 2 4 0 - 2 4 1 . 
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d 'hu i , apprennent le dessin et parfois la peinture , ce qu i ne v e u t pas 
dire que l 'art a été beaucoup cu l t i vé , ma i s on peut en conclure que , 
chez les Canad iens français , demeure le goû t des choses a r t i s t iques . 
Il faudrai t , d 'a i l leurs , qu ' i l s ne soient pas français pour n ' a v o i r pa s 
de disposi t ions en ce sens. Leur s efforts, t ou t r écemment , on t por té 
dans ce t te d i rec t ion éga lement , et c 'est pou rquo i ils ont fondé à 
Québec , en 1922, et à Mont réa l , en 1923, une école des B e a u x - A r t s 
que des F rança i s on t été appelés à dir iger . L e s é lèves accouren t en 
foule. I ls t raversent aussi l 'Océan pour aller t r ava i l l e r en F r a n c e et en 
I ta l ie . Des bourses ont m ê m e été accordées pour encourager les 
jeunes gens dans cet te vo ie . P a r sui te , les progrès on t été cons idé­
rables, depuis 25 ans env i ron , dans tou tes les branches : a rch i tec ­
ture, scu lp ture , pe in ture et mus ique . Le C a n a d a français c o m p t e 
même des g r aveu r s , des méda i l l i s t e s et des car ica tur i s tes . L e s 
œ u v r e s déjà p rodu i t e s , su r tou t en a rch i tec tu re et en sculp ture , 
leur font g rand honneur . Il y a des pe in t res , des scu lp teurs , 
des archi tec tes et des mus ic iens qui son t de v ra i s ar t is tes . N u l 
dou te que , là encore, les Canad iens français ne soient appelés à 
briller, à mesure que les c i rcons tances dev iendron t f avo rab le s . 
D e u x m o t s ma in t enan t sur les carac tères de leur ar t . I l a é té 
tardif, nous l ' avons laissé entendre , et il n ' y a rien là d ' é tonnan t . 
Ses d e u x aut res p r inc ipaux carac tères ne saura ient nous surprendre , 
non p lus , après ce que nous a v o n s d i t de leur l i t té ra ture . Cet ar t 
est d ' abord sér ieux et m ê m e sévère ; l 'h is toire et la re l igion son t , 
en outre ses grandes sources d ' inspi ra t ion . C 'es t pou rquo i les ta­
b leaux ne représentent que des sujets h is tor iques et re l ig ieux , les 
s ta tues , des personnages canad iens , la ïques ou ecclés ias t iques . 

D a n s le domaine scientif ique, il faut reconnaî t re que, j u squ ' i c i , 
nos anciens compat r io tes n 'on t pas fa i t p r euve de br i l lantes dis­
posi t ions. On ne t rouve , en effet, chez e u x , n i ma théma t i c i ens , ni 
phys ic iens , n i chimis tes , ni as t ronomes , ni na tura l i s tes de g rande 
va leur , ni m ê m e des docteurs de premier ordre, chose p lus cur ieuse, 
é tant donné que t an t de jeunes gens s ' adonnent à la médec ine . L e 
D r Par i seau disai t avec raison, le 15 m a i 1924 : « [Nous p o u v o n s ] 
compte r sur les do ig ts c e u x des nôtres que n o u s oser ions appeler 
des savan t s . » E t il a jou ta i t p l a i s a m m e n t : «Jusqu ' ic i nous a v o n s fai t 
c o m m e peuple , à peu près au tan t pour l ' a v a n c e m e n t des sciences 
que les P a t a g o n s (1). » I l est fort p robable , cependan t , que cela v a 
changer d ' ic i peu. L a fonda t ion de la Société canadienne française 
pour l'avancement des sciences, la c réa t ion de labora to i res , l ' acha t 
d ' ins t ruments plus perfect ionnés , le déve loppemen t d u p a y s y con­
t r ibueront . L 'un ive r s i t é de Mont réa l , par exemple , possède, de­
puis 1923, u n Ins t i tu t rad io logique fort bien instal lé. Mais pourquo i 
sont-ce les sciences qu i ont fait leur appar i t ion en dernier l ieu ? 
O n en pourra i t sans dou te t rouver l ' exp l ica t ion dans les p rogram­
mes de l 'enseignement où elles on t t rop peu de place . L e C a n a d a 
français est t rop jeune encore, néanmoins , pour qu 'on puisse con-

(1) La Presse, 16 mai 1924. 
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dure de l'absence de grands savants, d'importants travaux scien­
tifiques ou de découvertes, à une inaptitude réelle des représentants 
de notre race en Amérique concernant une partie si importante à 
l'heure actuelle du savoir humain. 

Il nous reste à étudier dans ce chapitre la mentalité canadienne 
française au point de vue moral. Nous connaissons déjà les qualités 
de ce peuple par ce qui a été dit de sa sensibilité. Nul n'a jamais songé 
à lui nier la bonté, la générosité, l'hospitalité, la politesse, l'énergie et 
la bravoure. Laissant donc de côté ces questions déjà traitées, nous 
allons parler de la conduite morale, des mœurs des Canadiens fran­
çais. Le lecteur se rappelle, sans doute, que de sévères critiques avaient 
été émises concernant la moralité des emigrants. Nous pensons les 
avoir réduites à néant dans la première partie de cet ouvrage. En 
faisant voir, cependant, comment ces colons se conduisirent après 
s'être établis dans leur nouvelle patrie, nous achèverons par cela 
même de résoudre la question. 

Certains témoignages sont tout en faveur des Canadiens. Le 
P. Le Jeune, en 1636, nous dit en effet ironiquement, et selon toute 
probabilité, pour venger les Canadiens des fausses accusations por­
tées contre eux : « Les exactions, les tromperies, les vols, les rapts, 
les assassinats, les perfidies, les inimitiés, les malices noires ne se 
voient ici qu'une fois l'an, sur les papiers et sur les gazettes que 
quelques-uns apportent de l'ancienne France (1). » Dollier de Cas-
son prétend, dans son livre publié en 1661, qu'à Montréal, « le vice 
était quasi alors inconnu ( 2 ) ». Bonnefons, enfin, au milieu du x v m e 

siècle, déclare que le meurtre n'existe pas chez [les Canadiens fran­
çais], non plus que le vol (3). » On ne se servit même pas de serru­
res pendant longtemps. La sœur Morin, parlant de Montréal vers 
1654, écrivait : « Rien ne fermait à clef, ni les maisons, ni les coffres, 
ni les caves ; tout demeurait ouvert, sans que personne eût à se re­
pentir de sa confiance (4). » Le P. Charlevoix confirme son dire : 
« On fut assez longtemps, dit-il, sans rien fermer sous la clef et il 
était inouï qu'on en abusât (5). » Combien d'Anglais et d'Améri­
cains n'ont-ils pas, en outre, fait l'éloge de la moralité des Canadiens ? 
En existe-t-il un qui les ait accusés à cet égard ? Durham, peu sus­
pect de tendresse envers eux, a reconnu qu'ils étaient « hon­
nêtes » (6). » Murray disait à leur sujet : « Peut-être la race la plus 
brave et la meilleure qu'il y ait au monde, un peuple que j 'aime et 
que j'admire (7), un peuple bon et bonnête (8), une race frugale, 
industrieuse et morale (9). » 

(1 ) F E R L A N D , Cours d'histoire du Canada, t . I , p . 2 7 4 . 
(2) D o i . U E R D E C A S S O N , Histoire du Montréal, p . 1 5 7 . 

(3) B O N N E F O N S , Voyage au Canada, p . 4 9 . 
(4) S U L T E , Histoire des Canadiens français, t . I I I , p . 7 3 . 
(5) C H A R L E V O I X , Histoire de la Nouvelle France, t . I , p . 3 7 1 . 
(6) B R A C Q , The evolution of French Canada, p . 1 0 0 . 
(7) G R O U L X , Lendemains de conquête, p . 1 7 4 . 
(8) J. E . R O Y , Histoire de la seigneurie de Lauzon, t . I I , p . 3 6 4 . 
(9) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t . I , p . 89 . 



LE POINT DE VUE INTELLECTUEL ET MORAL 1 5 3 

D'autres personnes, il est vrai, parlent dans un sens tout dif­
férent. La Hontan, par exemple, nous apprend quel genre de vie 
menaient les coureurs de bois lorsqu'ils rentraient de leurs voya­
ges : « Ils se plongent dans la volupté jusqu'au cou. La bonne chère, 
les femmes, le jeu, la boisson, tout y va. Tant que les castors durent, 
rien ne coûte à nos marchands. Vous seriez même étonné de la dé­
pense qu'ils font en habits. Mais la source est-elle tarie, le magasin 
est-il épuisé ? Adieu dentelles, dorures, habillements ; adieu l'atti­
rail de luxe, on vend tout. De cette dernière monnaie, on négocie de 
nouvelles marchandises ; avec cela, ils se remettent en chemin et 
partagent ainsi leur jeunesse entre la peine et la débauche ; ces 
coureurs en un mot, vivent comme la plupart de nos matelots d'Eu­
rope (1) !» Il y a là, évidemment, une situation déplorable que tous 
les efforts du gouvernement et des évêques n'ont jamais pu empê­
cher, d'ailleurs. C'était comme un mal nécessaire. Quel exemple 
aussi, et voilà qui n'était pas fait pour favoriser la moralité de la 
colonie ! Charlevoix corrobore l'opinion précédente : « Une partie 
de la jeunesse est continuellement en courses, et, quoiqu'elle n 'y 
commette plus, au moins si ouvertement, les désordres qui ont si 
fort décrié cette profession, elle ne laisse pas d'y prendre une habi­
tude de libertinage dont elle ne se défait jamais parfaitement (2). » 

Qu'il y ait du vrai dans les renseignements ci-dessus, c'est ce 
qui est hors de doute. N'exagérons pas, cependant. Ce trafic des 
pelleteries a entraîné de la dissipation, voire même quelques scan­
dales ; mais la traite ne dura que pendant un certain nombre d'an­
nées, et, si les coureurs de bois furent nombreux, trop nombreux, 
nuisirent ainsi à la prospérité matérielle et au progrès moral du 
pays, ils ne furent cependant jamais qu'une minorité. En 1680, 
Duchesneau disait qu'il y avait 800 coureurs de bois (3) ; malgré 
cela, d'après M. Salone, ils ne formèrent jamais qu'un quart des 
hommes valides (4). La masse de la population n'en fut donc pas 
atteinte, et nous ne pouvons attacher au fait précédent une impor­
tance qu'il ne comporte pas. 

Mentionnons, pour mémoire seulement, l'opinion de Raynal, 
qui ne trouve, chez les Canadiens, ni vertu, ni probité, ni honnêteté 
(5). Nous savons, en effet, ce que valent la plupart de ses jugements. 
On aimerait, d'ailleurs, savoir sur quoi il a fondé ses affirmations. 

Voyons plutôt ce qu'en pense le clergé. Si nous lisons les mande­
ments des évêques de Québec, il semble bien qu'à partir du milieu 
du x v m e siècle, la moralité dans la colonie laissait fort à désirer. 
En 1767, Mgr Briand s'exprime ainsi : « Ces vices autrefois si rares 
dans la colonie : la mauvaise foi dans le commerce, l'infidélité dans 
le service, la licence dans les discours, la hardiesse à lire les livres 

( 1 ) L A H O N T A N , Voyages dans VAmérique septentrionale, t. I , p . 3 1 . 
(2) C H A R L E V O I X , Journal, p. 8 9 . 
(3) S l ' L T E , Histoire des Canadiens français, t. V , p. 5 1 . 
(4) S A L O N E , Guillaume Raynal, historien du Canada, p. 4 5 . 
(5) R A Y N A L , Histoire philosophique, t. X I I I , p . 2 3 6 . 



154 ESSAI SUR LA MENTALITÉ CANADIENNE-FRANÇAISE 

les plus dangereux et à écouter le langage de l'impiété et de l'ir­
réligion, le libertinage, ne marchent-ils pas la tête levée parmi 
nous (i) ? » En 1794, Mgr Hubert s'élève, à son tour, contre l'ab­
sence de bonne foi et le manque de droiture des habitants (2). Ne 
va-t-on pas jusqu'à parler de « vices monstrueux (3) », et de « dé­
bauches honteuses (4) ». Une religieuse de Montréal écrit dans le 
même sens : « Ce qui nous fait le plus de peine, c'est de voir la déprava­
tion des mœurs et les crimes qui se commettent tous les jours (5) ». 

Observons, tout d'abord, que les mots de Mgr Briand contien­
nent un éloge des Canadiens du début. Est-il, d'autre, part néces­
saire de dire qu'il faudrait bien se garder de prendre les passages 
que nous venons de citer au pied de la lettre. Nous ne doutons pas 
que ces accusations ne renferment une part de vérité. Les Canadiens 
ne sont pas parfaits, mais nous le savions déjà avant même qu'on 
nous le dise, car nous pensions bien qu'ils n'étaient pas des phéno­
mènes. Toutefois, en ce qui concerne les évêques, ils ont forcé la 
note dans l'intérêt des fidèles, pour les rendre meilleurs si possible. 
C'est là un procédé habituel, et nous verrons plus tard d'autres évê­
ques employer la même méthode, faire l'éloge des fidèles du temps 
où ces mandements accusateurs dont nous avons donné des extraits, 
furent publiés. Ils loueront, d'ailleurs, d'une façon générale, la mo­
ralité des Canadiens. Quant à l'opinion de la religieuse de Montréal, 
nous aimerions des précisions, et nous inclinons à croire, personnel­
lement, que ces « crimes » dont elle parle, étaient des fautes que la 
plupart des gens estimeraient bien anodines. 

Certains faits méritent, d'ailleurs, d'être cités à cet égard, et 
valent peut-être plus que des appréciations, si intéressantes qu'elles 
puissent être. Le premier cabaret ne fut ouvert au Canada qu'en 
1648 (6), le premier bal eut lieu le 4 février 1667 (7) ; en 1646 seule­
ment se produit le premier duel, et M. P. G. Roy qui les a tous rele­
vés ou à peu près, n'en a compté que quelques-uns à la fin du x v n e 

siècle et au commencement du x v m e , c'est-à-dire à une époque où 
cette stupide et honteuse coutume était si fréquente, notamment en 
France. N'est-il pas symptomatique encore que, jusqu'à ces der­
nières années, dans les campagnes, on ne donnait jamais de reçu 
en échange de l'argent versé, tant la bonne foi était grande, tant 
chacun était sûr de l'honnêteté de tous ! S'il n'en est plus ainsi au­
jourd'hui , bien entendu; c'est un fait incontestable qu'on prêtait jadis 
sur parole (8). De plus — ce qui est bien caractéristique, certes — il 
n 'y a jamais eu de police au Canada, du moins dans les campagnes. 
Actuellement, sur 1.400 municipalités que compte la province de 

(1) Mandements des évêques de Québec, t. I I , p. 192. 
(2) J. E . R O Y , Histoire de la seigneurie de Lauzon, t. IV, p. 269. 
(3) Mandements des évêques de Québec, t. I , p. 344. 
(4) Ibid., p. 352. 
(5) G R O U I . X , Lendemains de conquête, p. 229. 
(6) P . G . R O Y , Les petites choses de notre histoire, t. V, p. 64. 
( 7 ) Ibid., p. 116 . 
(8) J. E . R O Y , Histoire de la seigneurie de Lauzon, t. IV , p. 175. 



LE POINT DE VUE INTELLECTUEL ET MORAL 1 5 5 

Québec, dans 1.200 il n'y a, d'après le Premier ministre, ni gardien 
de la paix, ni gendarme, ni même garde champêtre, et cependant, 
l'ordre y règne mieux qu'ailleurs (1) ». Quand on considère le nombre 
des délits commis dans la province, on arrive à des constatations non 
moins intéressantes. Celle-ci est inférieure en population de 20 % 
par rapport à l'Ontario. Or, en 1919 par exemple, la statistique 
fournissait les chiffres suivants : 

Nombre des poursuites au criminel : 

Ontario : 10.647 Québec : 4.823 

Nombre des condamnations pour divers délits : 

Ontario : 53.215 ; Québec : 34.801 (2). 

Qui plus est, le divorce, ce baromètre de la moralité dans la vie pri­
vée, est inconnu au Canada français, et le nombre des enfants illé­
gitimes y a toujours été fort restreint. De 1621 à 1661, sur 674 nais­
sances, on en enregistrait une seule d'illégitime (3). De 1701 à 1770, 
sur un total de 165.194 nouveau-nés, on n'en relève que 1366 (4). 
En 1736, il y en eut 390, mais les orphelins sont compris dans ce 
chiffre (5). De 1771 à 1870, la proportion est plus forte. Sur 2.037.716 
naissances, les bâtards figurent au nombre de 19.574 (6). Bien qu'in­
complètes, les statistiques ci-dessus n'en sont pas moins révélatrices 
des mœurs. Enfin, on nous permettra bien de dire qu'à notre époque 
où, comme partout, les causes de décadence morale sont plus nom­
breuses qu'elles n'ont jamais été, les Canadiens français sont assuré­
ment au-dessus de la moyenne en ce qui concerne la moralité. Le 
clergé lui-même peut, du haut de la chaire, s'élever souvent 
encore contre les mœurs en général, mais, dans les conversations pri­
vées, il aimera rendre hommage aux vertus de la population. 

Il est indéniable, dira-t-on cependant, qu'il soit passé au Cana­
da des gens de moralité fort douteuse, et nous l'avons admis précé­
demment. Que sont-ils donc devenus ? Plusieurs auteurs ont pris 
soin de nous renseigner à ce sujet. Le P. Le Clercq dit de ces per­
sonnes suspectes : « On a remarqué que le passage de la mer les 
avait purifiées, qu'elles effaçaient glorieusement par leur pénitence, 
les taches de leur première conduite, leur chute n'ayant servi qu'à 
les rendre plus sages et plus précautionnées, en sorte qu'elles sont 
devenues et ont été les exemples et les modèles de la colonie (7). » 
Le P. Charlevoix confirme entièrement cette assertion : « Les plus 

( 1 ) T A S C H E R E A U , L'habitant de Québec, p . 1 7 . 
(2) Ibid., 
(3) F E R I A N D , Cours d'histoire du Canada, t . I I , p . 1 4 . 
(4) T A N G U A Y , Dictionnaire génial., t . I V , p . 6 0 7 . 
(5) GROUtx, La -naissance d'une race, p . 2 8 0 - 2 8 1 . 

(6) T A N G U A Y , Dictionnaire généal., t . I V , p . 6 0 7 - 6 0 8 . 
(7) S U L T E . Histoire des Canadiens français, t . I I I , p . 7 2 . 
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libertins ne pouvaient tenir longtemps contre les exemples de ver­
tus qu'ils avaient sans cesse devant les yeux, et... au bout de six 
mois, plusieurs n'étaient plus reconnaissables et ne se reconnais­
saient plus eux-mêmes (i). » « Comme [ces individus], dit-il ailleurs, 
n'y sont venus que par petites troupes et qu'on a eu une très grande 
attention à ne les pas laisser ensemble, on a presque toujours eu la 
consolation de les voir en très peu de temps, se réformer sur les bons 
exemples qu'ils avaient devant les yeux, et se faire un devoir de la 
nécessité où ils se trouvaient de vivre en véritables chrétiens, dans 
un pays où tout les portait au bien et les éloignait du mal ( 2 ) » . 

Ces derniers mots du P. Charlevoix nous amènent à parler 
des causes qui ont pu contribuer à cette haute moralité des habi­
tants, et nous trouverons, chemin faisant, d'autres faits d'une im­
portance capitale sur l'intéressant mais si complexe problème qui 
nous occupe en ce moment. 

Une de ces causes fut, à n'en pas douter, le choix sévère des co­
lons. Si la majorité d'entre eux, au départ, avait été aussi dépravée 
que certains l'ont prétendu, la population ne se serait pas, dans l'en­
semble, montrée aussi morale. La logique s'accorde avec les faits. 

On ne saurait, d'autre part, passer sous silence l'influence qu'ont 
exercée sur les mœurs des Canadiens, pendant la domination fran­
çaise, les chefs et les principaux personnages de la colonie. Quel a pu 
être, à cet égard, le rôle d'hommes comme Champlain ou Maison-
neuve, dont la fermeté, le courage, l'honnêteté, faisaient l'admira­
tion de tous, voilà ce qui n'est pas facile à déterminer d'une façon 
précise, mais que leur exemple ait eu une action bienfaisante 
sur la population, c'est ce qui ne saurait assurément faire de doute. 
Quand la tête est saine, n'encourt aucun reproche, il est rare que le 
peuple soit corrompu. Tant vaut le berger, tant vaut son troupeau. 
C'est un truisme. Or, au Canada, pendant le premier siècle du moins, 
tous ceux qui sont revêtus de l'autorité, civils comme religieux, 
loin d'être des aventuriers, sont au contraire dignes des plus grands 
éloges au point de vue moral. Et quand, durant les dernières années 
de la domination française, la moralité du peuple diminue, on cons­
tate également, dans l'administration, une corruption qui est une 
des causes certainement de celle des habitants. 

Le clergé, qui veillait étroitement sur son petit troupeau, n'avait 
garde, en outre, de négliger tout ce qui pouvait contribuer non seu­
lement à son bien être matériel, mais aussi au maintien de sa vertu. 
C'est ainsi, notamment, que toutes les filles se mariaient fort jeunes, 
et, même de nos jours, à la campagne, rares sont celles qui sont encore 
célibataires à vingt et un ans. 

Le gouvernement, enfin, n'était pas disposé à tolérer l'immo­
ralité. Dans un groupe aussi restreint, où tout le monde se connais­
sait, où chacun pouvait être étroitement surveillé, à la ville du 
moins, toute brebis galeuse aurait vite été signalée. Suivant la 

(1) C H A R L E V O I X , Histoire de la Nouvelle France, t. I, p. 3 8 9 . 

(2) Ibid., p. 206. 
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pittoresque expression de P. Boucher, les habitants étaient, dans 
la colonie, « éclairés de trop près (1) », pour s'écarter du droit-che­
min. Les autorités se montraient sévères, en effet, sur ce point. Le 
même auteur nous dit que les garnements « sont obligés de vivre en 
honnêtes gens, autrement il n'y aurait pas de jeu pour eux : on 
sait aussi bien pendre en ce pays-ci qu'ailleurs, et on l'a fait voir à 
quelques-uns qui n'ont pas été sages (2). » Mais ce devait être -là 
des faits exceptionnels, puisque le P. Le Jeune nous assure, en 1654, 
« que 18 ans se sont écoulés, sans que le maître des hautes œuvres... 
ait fait aucun acte de son métier (3). » Les moyens employés pour 
réprimer les fautes commises étaient, d'ailleurs, assez énergiques, 
pour qu'il ne faille pas avoir recours à la peine de mort. En voici un 
exemple : En 1733, deux époux accusés d'adultère furent condamnés 
par l'intendant « à faire amende honorable en chemise, la corde au 
cou, tenant en main une torche de cire ardente du poids de deux 
livres, au devant de la principale porte de l'église cathédrale, et là, 
tête nue et à genoux, déclarer à haute et intelligible voix, que mé­
chamment et frauduleusement ils ont profané et abusé de la sainte­
té du sacrement de mariage, qu'ils se repentent et demandent par­
don à Dieu. Cela fait, ils seront battus et fustigés de verges par 
l'exécuteur de la haute justice par les carrefours et lieux accoutu­
més de cette ville, et bannis pour trois ans (4). » 

Le bannissement, voilà, en effet, le châtiment qu'on emploie 
souvent contre ceux qui se conduisent mal ! On les chasse du pays 
purement et simplement. Le P. Leclercq dit positivement qu'on a 
« renvoyé en France les marchandises de contrebande et les per­
sonnes vicieuses ou marquées, aussitôt qu'on les a connues (5). » 
En effet, en 1645, Maisonneuve fait repasser en France le sieur de la 
Barre, à cause d'une sauvagesse « qu'il engrossa (6) ». En 1651, 
un nommé Courville cause du scandale par ses amours avec une 
jeune fille noble. Il est rembarqué (7). Les plus hauts personnages, 
eux-mêmes, sont soumis à cette mesure draconienne, et en 1721, 
M. de Gallifet, gouverneur de Trois-Rivières, doit quitter le pays 
pour avoir séduit une jeune fille (8). 

Nous permettra-t-on, maintenant, de conclure que le peuple 
canadien français aété, dans l'ensemble, un peuple moral, et que, sous 
ce rapport il peut supporter la comparaison avec n'importe quel 
autre. Bien mieux, pendant les cinquante premières années, a ré­
gné dans le pays une austérité extraordinaire dont nous parlerons 
dans le chapitre suivant. Sans doute, il y a eu au Canada, comme 

( 1 ) P . B O U C H E R , Histoire de la Nouvelle France, p. 7. 
(2) Ibid., p. 68. 
(3) F E R L A N D , Cours d'histoire du Canada , t. I, p. 420. 
(4) A U G . G O S S E L I N , L'Église du Canada depuis Mgr de Laval jusqu'à la conquête, 

t. II, p. 275. 
(5) SuivTE. Histoire des Canadiens français, t. I I I , p. 72. 
(6) D O L U E R de C A S S O N , Histoire du Montréal, p. 55 et 58. 
(7) S A I , O N E , La colonisation de la Nouvelle France, p. 135. 
(8) Ibid., p. 434-435. 
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partout, des malhonnêtes gens, des voleurs, des incendiaires, des 
faux monnayeurs, même des assassins. A certaines époques, quelques 
individus ont fait preuve de libertinage, et la moralité générale a 
baissé. Nous maintenons, néanmoins, notre conclusion que les Cana­
diens français ont toujours constitué un des peuples les plus moraux 
de l'univers. 

Toute médaille a son revers. Après les qualités, les défauts. 
Passons donc en revue ces taches inévitables, dont aucune nation 
n'est exempte, et étudions sans parti pris ces faiblesses de la nature 
humaine. 

Les Canadiens français ont toujours eu la passion des liqueurs 
fortes. Sous la domination française, l'eau-de-vie était devenue un 
véritable fléau, contre lequel les autorités ecclésiastiques ont tou­
jours lutté en vain. Quant au gouvernement, il fermait les yeux, 
lorsqu'il n'en favorisait pas le trafic, l'eau-de-vie servant de den­
rée d'échange contre les pelleteries des Indiens. Aussi en importait-
on d'énormes quantités. Elle était très bon marché, d'ailleurs, ainsi 
que le rhum. N'était-il pas fatal, dès lors, qu'on en abuse ? Se­
lon Hocquart, les Canadiens étaient « sujets » à l'ivrognerie (i). 
Franquet parle également de « la malheureuse habitude que les 
habitants et les soldats dans cette colonie ont contractée de boire de 
l'eau de vie le matin ( 2 ) . » Mgr de Pontbriand constate avec peine, en 
1759, que l'on s'enivre toujours, malgré la triste situation du pays : 
« L'infâme passion de l'ivresse, a-t-il écrit, lors même que l'ennemi 
était à notre vue et nous menaçait de toutes parts, a fait de grands 
ravages (3). » M. Chapais reconnaît que le mal était considérable : 
« L'ivrognerie, a-t-il dit, était devenue une véritable plaie sociale. 
Elle s'attaquait à toutes les classes ; elle étendait ses ravages à la 
ville comme à la campagne, elle devenait une menace pour notre 
avenir national (4). » Toujours joyeux et bien normands, les habi­
tants chantaient ce refrain : 

« Les Canadiens sont pas des fous, 
Partiront pas sans prendre un coup (5) ! » 

Les « coups » étaient malheureusement trop multipliés, et les résul­
tats lamentables en conséquence. Bibaud s'exprimait ainsi à ce 
sujet : 

« Le rhum en nos climats fait d'horribles ravages (6). » 

(1) A U G . G O S S E L I N , L'Église du Canada depuis Mgr de Laval jusqu'à la con­
quête, t. II, p. 140. 

(2) F R A N Q U E T , Voyages et mémoires sur le Canada, p. 68. 
(3) A U G . G O S S E L I N , L'Église du Canada depuis Mgr de Laval jusqu'à la con 

quête, t. I I I , p. 524. 
(4) C H A P A I S , Discours et conférences, 2 e série, p. 302. 
(5) Ihid-. P- 3° i -

(6) H U S T O N , Répertoire national, t. I , p. 121 . 
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Mgr Bourget, en 1841, déclare que l'ivrognerie est « le mal capi­
tal » du pays (T). En 1853, 2.083 personnes sont ramassées en état 
d'ivresse dans les rues de Montréal (2). Il est fort probable qu'elles 
n'étaient pas toutes canadiennes françaises, mais une bonne propor­
tion d'entre elles devaient l'être. Le 8 février 1890, l'évêque de Mont­
réal écrit : « L'intempérance fait des ravages tels... (3) » En 1905, 
l'alcoolisme est encore dénoncé dans un mandement (4). Le cardi­
nal Bégin, enfin, en 1906, n'a pas dissimulé l'étendue et les consé­
quences d'un tel vice : « L'alcoolisme, semblable à une maladie con­
tagieuse, a-t-il dit, se propage et pénètre partout, il étend ses rava­
ges à toutes les classes de la société, il va devenir, si nous n'y portons 
bientôt remède, un véritable fléau national (5). » Le clergé et quelques 
citoyens éclairés ont cherché depuis longtemps à supprimer un pa­
reil état de choses. Des sociétés de tempérance ont ét,é notamment, 
fondées à diverses reprises, et se montrèrent actives, même effi­
caces. Le peuple hélas ! retombait bientôt dans ses mauvaises habi­
tudes. Au moment des élections, par exemple, la quantité de bois­
sons consommée a toujours été formidable. Vins, eaux-de-vie, li­
queurs sont depuis quelques années vendus dans la province de Qué­
bec sous le contrôle du gouvernement, mais ce système n'empêche 
pas l'alcoolisme d'y être encore beaucoup trop fréquent. Ce qu'il faut 
dire toutefois, c'est que l'Ontario et les États-Unis, qui accusent les 
Canadiens français d'ivrognerie, n'ont rien à leur envier sous ce rap­
port, malgré leur « sécheresse » apparente. La statistique suivante 
des condamnations pour ivresse, le démontre péremptoirement, en 
ce qui concerne les Ontariens du moins : 

Année 1922 ; Ontario : 10.063 ; Québec : 7.103 

Année 1923 ; Ontario : 11.370 ; Québec : 6. 260. 

Sous la domination française, les habitants ont fait preuve d'un 
autre défaut : le besoin de changement, dont les conséquences ont 
été désastreuses. Ils se sont trop dispersés, ont trop voulu s'étendre, 
ils sont allés fixer leur demeure toujours plus loin de Québec ou 
des autres centres, tandis qu'il eût été si avantageux pour eux de se 
grouper, au contraire, en certains endroits pour s'aider mutuelle­
ment, en particulier afin de mieux résister aux attaques des Indiens. 
Charlevoix en parle en ces termes : « La Cour eut beau donner des 
ordres pour remédier à un si grand mal et pour réduire les paroisses 
en bourgades, il ne fut jamais possible de les faire exécuter. Chacun 
craignait pour le public et personne ne craignait pour soi en parti­
culier. L'expérience même ne rendait pas plus sages ceux qui 

(1) Mandements des évêques de Montréal, t. I , p. 154. 
(2) Id., t. I I , p. 441. 
(3) Id., t. X , p 616. 
(4) Id., t. X I I I , p. 797 sq. 
(5) Mandements des évêques de Québec, t. X , p. 1 1 . 
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avaient été victimes de leur imprudence ; on réparait ses pertes, 
quand on était en état de le faire, on oubliait bientôt les malheurs 
qui ne se pouvaient pas réparer, et la vue d'un petit intérêt présent 
aveuglait tout le monde sur l'avenir. C'est là le vrai génie des sauva­
ges, et il semble qu'on le respire avec l'air de leur pays (i). » Le mi­
lieu y était, en effet, pour beaucoup, mais les tendances vagabondes 
des individus aussi. 

Une autre forme du même défaut a été ce besoin de voyages, de 
découvertes qui a entraîné un grand nombre de colons toujours 
plus loin, et dont Charlevoix a bien indiqué quelques-uns des néfastes 
résultats : « [La jeunesse], dit-il, y perd... le goût du travail, elle 
y épuise ses forces, elle y devient incapable de la moindre contrainte, 
et, quand elle n'est plus propre aux fatigues de ces voyages, ce qui 
arrive bientôt, parce que ces fatigues sont excessives, elle demeure 
sans aucune ressource et n'est plus propre à rien. De là vient que 
les arts ont été longtemps négligés, que quantité de bonnes terres 
sont encore incultes et que le pays ne s'est point peuplé ( 2 ) . » Les 
castors, en effet, n'ont pas enrichi les coureurs de bois, et pourquoi 
la population ne s'est-elle pas bornée à prendre possession des rives 
du Saint-Laurent, sans aller, à des milliers de kilomètres, chercher 
des territoires qu'on ne pouvait ni peupler, ni défendre ? Suite a 
dit avec infiniment de raison : « La page que nos découvreurs et 
fondateurs de l'Ouest ont écrite, nous a coûté bien cher (3) ! » L'ex­
périence n'a malheureusement guère servi de leçon aux Canadiens, 
puisque la passion du changement, l'espoir de gains plus faciles et 
plus considérables a, dans la suite encore, entraîné trop d'entre eux 
vers l'Ouest, et les a éparpillés, diminuant leur force de résistance 
à l'absorption. Là où le clergé a pu les grouper, on trouve des pa­
roisses, de petites villes, voire même des districts restés fidèles à 
leur langue, à leur religion, à leurs traditions. Mais, à côté de cela, 
que de brebis égarées qui ne se distinguent plus aujourd'hui des 
Anglo-Saxons que par leur nom ! Souvent même celui-ci a fini par 
être complètement déformé comme orthographe et comme pronon­
ciation. Le pire est que le plus grand nombre émigré aux États-Unis. 
Que de jeunesse perdue ainsi à jamais, et quel accroissement de 
puissance ne donneraient pas aux Canadiens français, dans leur 
patrie, les deux millions d'habitants de leur race qui sont plus ou 
moins dispersés dans la République voisine. C'est un tel danger que 
le clergé, le gouvernement, l'élite, la presse ont tout fait pour en­
rayer ce désastreux mouvement dû en grande partie aux conditions 
économiques. Jusqu'ici malheureusement, les résultats n'ont pas 
été en rapport avec les mesures prises. C'est là une saignée terri­
ble pour ce petit peuple, c'est peut-être la plus grande menace pour 
son avenir. Tous ceux qui s'y intéressent ne voient pas sans dou­
leur une perte aussi irréparable qui est comme un suicide social. 

( 1 ) C H A R L E V O I X , Histoire de la Nouvelle France, t. I, p. 497. 
(2) C H A R L E V O I X , Journal, p. 89-90. 
(3) SULTE, Histoire des Canadiens français, t. V, p. 21. 
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Certains Canadiens ont beau soutenir que ces forces ne sont pas 
complètement perdues, puisqu'un grand nombre d'entre eux, dans 
le Maine notamment, ont formé des groupes solides, ayant leurs 
prêtres, leurs journaux, leurs écoles, leurs associations, etc., que, 
d'autre part, il en est qui reviennent se fixer dans leur ancienne pa­
trie, et qu'un jour peut-être, si les Franco-Américains sont assez 
nombreux et assez puissants, ils pourront demander à être ratta­
chés politiquement au Canada, il n'en est pas moins vrai qu'ac­
tuellement, s'ils étaient restés dans la province de Québec, s'ils 
s'étaient déversés dans l'Ontario ou le Nouveau Brunswick, le 
nombre des Canadiens français serait presque doublé dans leur 
propre pays. C'est dire quel rôle ils pourraient y jouer. 

On a, de plus, souvent signalé chez les Canadiens français, leur 
vanité, leur orgueil, l'intendant Duchesneau par exemple (i) . La 
Hontan dit qu' « ils sont présomptueux et remplis d'eux-mêmes, 
s'estimant au-dessus de toutes les nations de la terre ( 2 ) ». Suivant 
Charlevoix, ils ont « assez bonne opinion d'eux-mêmes (3) ». Hoc-
quart force un peu la note, et remplace « assez » par « trop (4) ». Bou­
gainville les qualifie de « haut » et de « glorieux (5) ». Montcalm pense 
comme La Hontan, et dit qu'ils « se croient, sur tous les points, 
la première nation du monde (6) ». Weld, enfin, déclare que « la 
vanité est le trait le plus remarquable et le plus général du carac­
tère de tous les Canadiens », ce que nous croyons sans peine après 
tant de jugements concordants, sans compter ceux qui portent sur 
des détails plus précis et que nous verrons dans un instant. Il ajoute : 
« Pour peu qu'on appuie sur cette corde sensible, l'on est sûr de 
faire d'eux tout ce que l'on veut (7). » Il va même jusqu'à dire : 
« Le Canadien est de toute la terre l'homme le plus enclin à la va­
nité (8). » Mais celle-ci a revêtu plusieurs formes sur lesquelles il 
nous faut insister. 

Elle portait sur le costume. Charlevoix prétend que les habi­
tants économisaient sur la table pour être bien vêtus (9). Kalm 
note qu'à Québec, «les marchands s'habillent fort élégamment ( 1 0 ) . » 

Murray remarque qu'ils aimaient beaucoup la parure, le faste ( 1 1 ) . 
Il va sans dire que, bien qu'atteignant également les hommes, 
c'était surtout chez les femmes que ce défaut sévissait le plus. Nous 
aurons donc occasion d'en reparler. Si, d'après Charlevoix, les Ca-

(1 ) A U G . G O S S E L I N , L'Église du Canada depuis Mgr de Laval jusqu'à la con­
quête, t . I , p . 1 9 2 . 

(2) L A H O N T A N , Voyages dans l'Amérique septentrionale, t . I I I , p . 8 8 . 
(3) C H A R L E V O I X , Journal, p . 1 3 8 . 

( 4 ) A U G . G O S S E U N , L'Église du Canada, depuis Mgr de Laval jusqu'à la con­
quête, t . I I , p . 1 4 1 . 

(5) B O U G U N V I L L E , Mémoire sur l'état de la Nouvelle France, p . 6 5 . 
(6) C H A P A I S , Le Marquis de Montcalm, p . 1 5 7 . 
(7) W E L D , Voyage au Canada, t . I I , p . 6 5 . 
(8) Ibid., p . 1 6 3 . 
(9) C H A R L E V O I X , Journal, p . 80. 

( 1 0 ) K A L M , Voyage en Amérique, p . 8 1 . 
( 1 1 ) G R O U L X , Lendemains de conquête, p . 2 2 8 . 
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nadiens faisaient maigre chère pour s'acheter de beaux habits, 
par contre, quand il y avait des étrangers, on mettait les petits 
plats dans les grands, afin de les éblouir, ce qui est une autre for­
me de vanité. C'est pourquoi Kalm a prétendu qu'à Québec, on 
poussait parfois « la somptuosité dans les repas jusqu'à la folie (i). » 

Cet orgueil se manisfestait encore à propos des chevaux. Les 
Canadiens, en effet, ont toujours été passionnés pour eux, et ils 
rivalisaient à qui aurait les plus beaux et les plus rapides. Quand 
deux voitures se rencontraient sur la route, allant dans le même 
sens, les propriétaires se livraient souvent à des courses folles, 
pour savoir celui qui réussirait à dépasser l'autre, sans considérer 
les accidents qui pouvaient en résulter ( 2 ) . Weld raconte à ce pro­
pos que, « si on loue leur adresse à conduire une voiture, si l'on 
vante l'excellence des chevaux canadiens, c'en est assez pour leur 
faire doubler le pas ; mais si l'on veut leur faire prendre le grand ga­
lop, l'on n'a qu'à observer à son compagnon, de manière à être en­
tendu par les postillons, que les calèches du Canada sont les voi­
tures du monde les plus détestables, que les chevaux sont si mau­
vais qu'il y aurait un danger extrême pour eux et pour les voya­
geurs à les faire courir au galop, comme dans les autres pays, et 
surtout dans les États-Unis dont il ne faut pas manquer de van­
ter l'excellence des chevaux et l'habileté des postillons. Alors leur 
amour propre est piqué au vif, leur tête s'échauffe, leur colère s'al­
lume, et les coups de fouet répétés dont ils accablent leurs chevaux, 
jusqu'à ce qu'ils arrivent au terme de leur course, n'annoncent que 
trop le succès du stratagème (3). » Par vanité de même, les Cana­
diens n'étaient pas toujours véridiques. Lorsqu'ils revenaient de 
leurs expéditions lointaines, leurs récits n'étaient pas constamment 
empreints de la plus stricte exactitude. L'imagination y jouait 
un grand rôle. On était fier d'avoir été plus loin que les autres, 
d'avoir eu des aventures plus extraordinaires, d'avoir couru des 
dangers plus grands. L'âme canadienne ressemble sous ce rapport 
à celle des Gascons. Cette vantardise était presque proverbiale, et 
il ne serait pas impossible aujourd'hui d'en retrouver des traces 
dans leur caractère. 

Où ce défaut se révélait encore, et cette fois de façon amusante, 
c'était dans l'amour des titres honorifiques et dans les questions 
d'étiquette, ce qui faisait dire à Hocquart que les Canadiens « ai­
ment les distinctions et les caresses (4). » Un officier de milice au­
rait, par exemple, trouvé inconvenant qu'on ne l'appelle pas pars on 
titre de colonel ou de major, même si, au moment où on lui parlait, 
il conduisait sa charrue (5). Tous attachaient, en outre, une impor­
tance capitale aux questions de préséance. On devait déterminer 
avec soin le rang auquel les personnes marcheraient dans les pro-

( 1 ) K A L M , Voyage en Amérique, p. 80 . 
(2) F R A N Q U E T , Voyages et mémoires sur le Canada, p. 1 0 3 . 

(3) W E L D , Voyage au Canada, t. II, p. 1 5 7 - 1 5 8 . 

(4) S U L T E , Histoire des Canadiens français, t. VI, p. 1 0 1 . 

(5 ) J. E . R O Y , Histoire de la seigneurie de Lauzon, t. IV, p. 2 6 1 . 
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cessions (i) ; les places à l'église, l'ordre dans lequel chacun devait 
offrir le pain béni, donnèrent souvent lieu à des disputes entre sei­
gneurs, marguilliers, officiers de milice, etc. Il y eut même de nom­
breux procès pour des querelles de ce genre. Un seigneur ne se mit-
il pas un jour dans la tête de se faire encenser durant la messe, 
comme on le faisait pour le gouverneur (2) ! Voici qui est encore 
plus comique, cependant : c'était l'habitude, pour le feu de la Saint-
Jean, de charger un personnage important d'allumer le tas de bois, 
mais des contestations s'étant élevées à Québec au sujet de savoir 
qui aurait l'honneur d'y mettre le feu, Louis X V décida, en 1716, 
que trois personnes à la fois en seraient chargées : le gouverneur 
général, l'intendant et le lieutenant du roi (3) ! On voit par là, que 
non seulement cette sotte vanité régnait à la campagne, mais en­
core que les chefs de la colonie n'en étaient pas exempts. Est-il 
toutefois un endroit de la terre où l'orgueil humain n'apparaît pas? 
Son intensité, d'ailleurs, a eu, chez les Canadiens, un avantage que 
signale Charlevoix. Il « leur inspire, dit-il en effet, une confiance qui 
leur fait entreprendre et exécuter ce qui ne paraîtrait pas possible à 
beaucoup d'autres (4). » 

I. avarice a été signalée également comme une des faiblesses de 
la population canadienne. Le poète Bibaud lui a consacré une sa­
tire où il montre que la chose était commune de son temps (5). 
Nous en reparlerons au chapitre IV. Mais peut-être un jour devra-
t-on,au contraire,signaler la prodigalité parmi les défauts des Cana­
diens français, chez les citadins du moins, car ceux-ci contractent 
de plus en plus des habitudes de dépense importées des États-
Unis. L'évêque de Montréal disait déjà, en 1874 : « Un luxe effréné 
entraîne presque partout la jeunesse, et par suite les parents, dans 
des dépenses aussi ridicules que ruineuses (6). » Sans doute, le peu­
ple reste encore très économe et mène toujours une vie simple, 
mais bientôt assurément il n'en sera plus ainsi. 

Le besoin d'argent, soit qu'on l'aime pour lui-même, soit qu'il 
devienne indispensable pour satisfaire aux exigences d'une vie 
plus large, a eu pour conséquence l'usure, défaut que facilite encore 
une origine normande et paysanne. Inconnu dans les débuts, à 
cause des dispositions charitables des premiers colons, des diffi­
cultés d'existence, aussi pour cette raison péremptoire que l'argent 
était presque inconnu, il s'est développé peu à peu et avait atteint 
d'assez bonne heure des proportions considérables. Mgr de Saint-
Vallier déclarait que cette pratique était « très commune (7) », et 

( 1 ) J . E . R O Y . Histoire de la seigneurie de Lauzon, t. I I , p . 1 0 . 
(2) A U G . G O S S E L I N , L'Église du Canada depuis Mgr de Laval jusqu'à la con­

quête, t. I , p. 1 9 2 . , 
(3) G R O U L X , Chez nos ancêtres, p. 8 3 , et P. G . R O Y , Les petites choses de notre 

histoire, t. I , p. 1 7 0 . 
(4) C H A R L E V O I X , Journal, p. 1 7 3 
(5) H U S T O N , Répertoire national, t. I , p . 1 0 9 . 
(6) Mandement': des évêques de Montréal, t. V I , p . 4 6 1 . 
(7) Mandements des évêques de Québec, t. I , p . 3 6 3 . 
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fulminait contre elle. Mgr Bourget, en 1859, la qualifiait ainsi: «Cette 
plaie hideuse qui ronge notre peuple et qui finira par le ruiner (1). » 
Loin de disparaître, elle sévit encore terriblement dans la pro­
vince. 

Si l'usure est limitée à quelques individus, le goût de la chi­
cane est par contre général, et l'influence de la Normandie est ici 
très nette. Nous ne comprenons pas que Charlevoix, toujours si 
exact, ait pu dire : « Les créoles du Canada, quoique de race nor­
mande pour la plupart, n'avaient nullement l'esprit processif, et 
aimaient mieux, pour l'ordinaire, céder quelque chose de leur bon 
droit, que de perdre le temps à plaider (2). » D'autres témoignages, 
nombreux et précis, ne laissent pourtant aucun doute sur ce point. 
L'intendant Raudot notait, au commencement du x v m e siècle, que 
les habitants se ruinaient en procès (3). Haldimand, en 1762, les 
déclare « litigieux», et dit que les juges sont « tourmentés de mauvais 
plaideurs (4). » J. E. Roy donne une statistique édifiante sur ce 
sujet : « Du 26 septembre 1663 au 23 août 1664, il n'y eut pas moins 
que 424 causes dans la seule juridiction de Québec, pour une popu-
population d'à peu près 1500 personnes, c'est à dire qu'il y eut pres­
que un procès par quatre habitants (5). » N'est ce pas abominable ? 
M. l'abbé Groulx formule une excuse : « Dans un pays neuf où les ti­
tres de propriété étaient mal définis, verbalement le plus souvent, 
où les contrats étaient mal rédigés, par des notaires improvisés, et 
les bornages très sommaires, quoi d'étonnant que des contesta­
tions fréquentes surgissent (6) ? » C'est très vrai, mais il ne s'agit 
là que d'un aspect de la question. Si les Canadiens ne s'étaient que­
rellés qu'au sujet de bornes, la réponse serait assurément décisive, 
mais nous savons de façon certaine qu'ils se chicanaient pour toutes 
sortes de raisons. Bibaud a dit plaisamment qu'on voit les Cana­
diens : 

« Plaider pour un brin d'herbe, une paille, une cosse (7). » 

J. E . Roy déclare, lui aussi, que « les voisins se querellaient à pro­
pos de bornes, à propos de chemin, à propos de tout et à propos 
de rien (8). » M. P . G. Roy ne parle pas autrement : « Nos ancêtres..., 
a-t-il écrit, s'emparaient des moindres prétextes pour avoir recours 
aux tribunaux (9). » Beaucoup de ces disputes avaient lieu au sujet 
de l'emplacement de l'église, chacun voulant l'avoir près de sa mai­
son. Elles duraient quelquefois pendant plus de vingt ans (10) ! 

(1) Mandements des évêrques de Montréal, t. I V , p. 5. 
(2) C H A R L E V O I X , Histoire de la Nouvelle France, t. I, p. 371. 
(3) Id., t. I I , p. 305. 
(4) G R O U L X , Lendemains de conquête, p. n i . 
(5) J. E . R O Y , Histoire de la seigneurie de Lauzon, t. I , p. 469-470. 
(6) G R O U L X , Lendemains de conquête, p. 228. 
(7) C A M I L L E R O Y , NOS origines littéraires, p. 221. 
(8) J. E . R O Y , Histoire de la seigneurie de Lauzon, t. I, p. 487-488. 
(9) P. G . R O Y , Les petites choses de notre histoire, t. I I , p. 70. 
(10) A U G . G O S S E L I N , L'Église du Canada après la conquête, t. I, p. 213-214. 
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L'anecdote suivante montre bien la mentalité des habitants sous 
ce rapport : un chantre un jour se querella avec un bedeau. Ce­
lui-ci, pour se venger, ne lui offrit pas de pain béni. Un scandale en 
résulta, et l'évêque fut obligé d'intervenir ( 1 ) ! Il faut reconnaître, 
cependant, que beaucoup de procès se terminaient par des récon­
ciliations et à l'amiable ( 2 ) . Si l'on savait se disputer, on savait aussi 
faire la paix, et c'est tout à l'honneur des Canadiens. De nos jours 
encore, la province de Québec est le paradis des avocats. Des que­
relles, des cabales s'y produisent souvent, par exemple pour avoir 
l'honneur d'être marguillier — nous avons dit que le Canadien était 
resté vaniteux—et ont parfois leur épilogue devant les tribunaux (3). 
M. Taschereau qui, en sa qualité d'avocat et de Premier ministre, 
connaît bien ses concitoyens, l'a dit sans ambages : « L'habitant met 
à plaider l'ardeur qu'on met à un sport. Une mauvaise clôture, une 
borne contestée, une servitude, tout prétexte lui est bon pour « aller 
en Cour. » L'excitation du procès fait ses délices. C'est son passe-
temps favori (4) ». Les Canadiens français, en vérité, n'ont lu ni 
La Fontaine ni Racine ! 

Ils aiment aussi à se critiquer les uns les autres. L'envie, la ja­
lousie existent au Canada comme ailleurs, d'où des attaques souvent 
injustifiées contre ceux qui réussissent, témoin la critique jalouse 
de Chapman contre Frechette, d'où encore l'habitude de se décrier 
dans les livres, dans les journaux, dans les discours, dans la conver­
sation. Buies disait de Québec : « Les gens s'y mangent entre eux (5) »; 
et Suite a, lui aussi, parlé de « ce besoin de se déchirer qui existe 
chez ses compatriotes (6) ». Est-ce assez français ? Mais n'est-il 
pas triste de voir les Canadiens céder à cette tendance de leur na­
ture et se combattre si souvent, alors que l'union augmenterait 
tant leurs forces ? Oh, sans doute, dès qu'il s'agit de défendre des 
droits menacés, dès que la religion ou la langue sont en considéra­
tion, tout change immédiatement, et les adversaires d'hier, dans 
une espèce d'union sacrée, font cause commune. C'est donc sur 
des points de détail que portent les désaccords ; dans les questions 
importantes l'unanimité règne. Nous avons déjà parlé de cette ques­
tion à propos de leurs luttes politiques où cette unanimité fut pré­
cisément leur force. Nous déplorons, cependant, qu'elle se limite 
à ce domaine. Nos éternelles divisions nous ont fait tant de mal ! 
Mais elles sont si inhérentes à notre tempérament que nous ne 
nous corrigerons sans doute jamais de ce défaut. Les Canadiens 
seront-ils plus heureux ? 

Une conséquence toute naturelle de cet esprit de dénigrement 
est la médisance. Celle-ci va toujours de pair avec la jalousie et 
l'inimitié. Elle règne donc au Canada. En 1690, Mgr de Saint Vallier 

( 1 ) J. E. R O Y , Histoire de la seigneurie de Lauzon, t. III, p. 2 1 4 . 
(2) Id., t. I, p. 4 8 7 - 4 8 8 , et t. III, p. 1 0 . 

(3) P. G. R O Y , Les petites choses de notre histoire, t. IV, p. 8 5 . 
(4) T A S C H E R E A U , L'habitant de Québec, p. 1 6 . 

(5) BuiES, Chroniques, humeurs et caprices, t. I, p. 9 . 
(6) S U I / T E , Histoire des Canadiens français, t. VIII, p. 1 3 2 . 
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constate qu'elle est un défaut « quasi universel (i) ». Le Canada, 
écrit d'autre part J. E. Roy, « dévoré par les coteries, était alors (2) 
renommé par ses mauvaises langues (3) ». Une religieuse de 
l'Hôtel Dieu de Québec avoue dans une lettre que « la médisance 
et la calomnie régnent en Canada au-delà de ce qu'on peut pen­
ser (4) » Aujourd'hui encore, quelles accusations atroces ne formule-t­
on pas, surtout au moment des élections ! Les hommes sont bien à 
peu près partout les mêmes, hélas ! 

Les Canadiens anglais, principalement les Américains, n'ont 
pas manqué d'accuser les Canadiens français d'être routiniers et de 
n'avoir pas d'esprit d'initiative. Dans la jeune Amérique, éprise 
de progrès, de vitesse, si amoureuse du changement, l'esprit con­
servateur, traditionaliste des Canadiens français détonne forcé­
ment. Les procédés restent primitifs, à peu près ceux d'autrefois, 
et, quand on parcourt le pays, on est surpris de rencontrer de temps 
en temps des bœufs attelés à la charrue. A Québec, certains quar­
tiers, aux rues étroites, tortueuses, aux vieilles maisons obscures, 
rappellent l'Europe, et attirent les Américains toujours épris de 
nouveau, à cause du contraste avec leurs cités toutes modernes. 
Les esprits les plus éclairés luttent contre les néfastes conséquences 
de cet esprit conservateur du peuple. Il y a encore beaucoup à 
faire, à la campagne surtout, où des procédés de culture plus rapi­
des, des systèmes plus scientifiques, des soins plus éclairés donnés 
au bétail, assureraient aux agriculteurs des rendements infiniment 
plus considérables, et à la province tout entière une situation fi­
nancière meilleure encore. L'enseignement, lui aussi, bénéficierait 
beaucoup en se débarrassant de certaines méthodes surannées. Il 
y a eu déjà d'étonnantes améliorations. On peut faire bien davan­
tage. Cet esprit de routine se retrouve évidemment dans tous les 
pays, et, certes, la France n'y échappe pas ! Il est, sans doute, 
caractéristique de l'âme paysanne, mais nous croyons que chez les 
Canadiens français, il peut être expliqué aussi par l'isolement dans 
lequel ils se sont trouvés après la conquête, et par leur ignorance 
forcée qui leur ôtait les moyens de se perfectionner. Peu d'années 
s'écouleront maintenant avant que tout cela ne change. Le commerce, 
l'industrie, l'agriculture y gagneront, mais non le pittoresque ; 
et beaucoup regretteront, en particulier, le charme des jolis petits vil­
lages canadiens, l'aspect de certaines rues de Québec, souvenirs de 
la France d'autrefois, pleines de poésie, gardant cette âme propre 
aux vieilles choses, et que guette ce qu'on est convenu d'appeler le 
progrès. 

Un curieux défaut extrêmement répandu chez les paysans 
et les ouvriers des villes, est l'habitude de jurer d'une façon gros­
sière, et, chose bizarre pour un peuple si religieux, en employant 

(1) Mandements des évêgues de Québec, t. I, p . 2 7 0 . 
(2) A u commencement du XVIII e siècle. 
(3) J. E . R O Y , Histoire de la seigneurie de Lauzon, t. I, p. 4 4 0 . 
(4) Ibid., 
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le plus souvent des mots qui désignent ce que par ailleurs ils consi­
dèrent comme sacrés. On entend les Canadiens français du peuple 
s'écrier perpétuellement : « Blasphème ! ciboire ! » etc., etc. N'al­
laient-ils pas même, jadis, jusqu'à organiser le dimanche des con­
cours de blasphèmes ! Cette vulgarité, qui s'est perpétuée malgré 
toutes les remontrances du clergé et les progrès de l'éducation, 
choque à bon droit les étrangers. 

Nous allons clore cette liste déjà longue en parlant de la sus­
ceptibilité des Canadiens français. Ceux-ci n'aiment pas la criti-
tique. Au contraire des peuples vieux qui sont devenus blasés sur 
ce que l'on peut penser d'eux, ils supportent très mal, on pourrait 
dire : ils ne supportent pas du tout, les moindres restrictions. Le 
petit fait suivant est bien caractéristique : Bougainville avait dit 
que les huîtres de Gaspé sont mauvaises ; Suite déclare, non sans 
colère, qu'elles sont « les meilleures du monde ( 1 ) ». Buies, qui con­
naissait bien ses compatriotes, avait longtemps vécu en France et 
pu faire par conséquent des comparaisons, avait remarqué cette 
faiblesse : « Notre ombrageuse susceptibilité, piquée au vif par le 
moindre mot, ne nous permet pas de supporter la plus légitime cri­
tique (2). » Non seulement ils n'admettent pas qu'on leur donne 
des conseils, qu'on les blâme sur tel ou tel sujet, mais encore les 
éloges semblent, eux aussi, provoquer leur colère. M. l'abbé Ca­
mille Roy a dit : « Nous subissons mal la morgue souriante ou la 
bienveillance protectrice de nos amis de Londres ou de Paris (3). » 

D'où peut donc provenir cet excès de sensibilité qui touche à 
ce qu'on peut appeler du mauvais caractère ? L'orgueil, la vanité 
que nous avons signalés précédemment comme étant une caracté­
ristique de l'âme canadienne, jouent un rôle ici évidemment. Buies 
l'avait noté : « Nous sommes, dit-il, une race très fière, aussi est-
il bien difficile de nous parler de nos défauts(4). » Mais, des causes 
de cette susceptibilité, c'est à n'en pas douter la moins importante. 
Ce qui a surtout provoqué en eux cette tendance, ce sont, croyons-
nous, les reproches qu'on n'a cessé de leur adresser. Tout d'abord, 
les Anglais, si persuadés de la supériorité de leur race, ont répandu 
cette idée que les Canadiens français étaient un peuple inférieur 
à tous points de vue,--Bien plus, trop de Français, insuffisamment 
renseignés, ont porte contre eux des accusations parfois bien sot­
tes et bien étranges ; aussi ces derniers ont été avec raison frois­
sés de ce que ceux qui, au contraire, auraient dû les soutenir et 
les encourager, se sont permis de les critiquer à tort et à travers, 
sans prendre la peine de chercher de plus amples informations. Les 
reproches qui semblent leur être les plus sensibles sont d'être com­
parés à des Esquimaux parce qu'ils habitent un pays froid, d'être 
accusés de manquer de loyauté à l'égard de l'Angleterre, de des-

(1) Sui/TE, Histoire des Canadiens français, t. V I I , p. 33. 
(2) BuiES, Chroniques, humeurs et caprices, t. I I I , p. 1 1 . 
(3) C A M I L L E R O Y , Nouveaux essais sur la littérature canadienne, p. 253. 
(4) BuiES, Chroniques, humeurs et caprices, t. I I I , p. 9. 
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cendre de métis et enfin de parler patois. Nous avons déjà dit ce 
que nous pensions de ces deux dernières accusations ; pour ce qui 
est de la première, elle résulte d'une ignorance impardonnable de 
la géographie ; la seconde enfin, dont nous aurons l'occasion de 
parler plus tard, ne tient pas debout. Pourquoi donc les Canadiens 
français s'irritent-ils tant de ces diverses imputations ? Comment 
expliquer cette hypersensibilité ? La grande, très grande majorité 
de leurs compatriotes canadiens anglais, ceux qui sont instruits, 
intelligents, au courant de l'histoire du Canada, et ne sont pas aveu­
glés par l'esprit de parti, savent à, quoi s'en tenir sur ces questions. 
Mais on leur a fait ces reproches tellement souvent, et ils sont si 
peu fondés, qu'ils ont fini par énerver, agacer un peuple naturelle­
ment excitable et nerveux. On peut imaginer dès lors — et c'est 
là un exemple entre mille — ce que les Canadiens ont pensé d'un 
livre récemment publié en France, et dans lequel l'auteur disait qu'en 
parcourant les rues de Québec, il avait remarqué dans les yeux des 
habitants la flamme qui, jadis, caractérisait le regard de leurs an­
cêtres les Indiens ! N'est-ce pas une faute du même genre qu'avait 
commise Barrés, lorsque, parlant de l'arrivée des troupes canadien­
nes en France, il avait fait allusion aux Indiens et à leur courage. 
Quelles grossières méprises, mais qui sont en même temps malheu­
reusement des injures ! Elles sont hélas ! si nombreuses, ces erreurs 
impardonnables, qu'on en pourrait faire un volumineux catalo­
gue, lequel amuserait fort les Canadiens. En lisant Barrés, la pro­
vince de Québec fut secouée d'un long rire, mais au fond les Cana­
diens riaient jaune, car ils sont fatigués de ces sottises qui revien­
nent périodiquement. 

Il faut dire encore pour expliquer cette susceptibilité, quelle 
est devenue comme une sorte de réaction nécessaire due à leur fai­
blesse. Ces accusations les froissent parce qu'ils sont un peuple de 
quelques millions d'individus seulement, à peine évolué, pauvre, 
n'ayant qu'une élite restreinte, incapable encore de s'affirmer de­
vant l'univers. Une nation riche, prospère, puissante comme les 
États-Unis, ou arrivée à son maximum de développement intellec­
tuel et artistique comme la France et l'Angleterre, méprise pu­
rement et simplement les calomnies qu'on répand sur elle. Mais 
les Canadiens ne peuvent pas agir de même, et éprouvent un besoin 
naturel et instinctif de se défendre puisqu'ils sont faibles. 

En résumé, il peut y avoir dans cette susceptibilité une ques­
tion de tempérament, d'orgueil naturel et d'excitabilité, mais nous 
pensons que les circonstances jouent ici le rôle principal. N'est-
on pas plus sensible aux reproches devant des inconnus, par exem­
ple ? Et un Français qui, à l'étranger, lit ou entend les plaisanteries 
si souvent répétées sur le « gai » Paris ou l'immoralité de la France, 
n'est pas sans en être vexé à la longue, tandis qu'il ne fait point 
attention à ces sottises quand il est dans son pays. 

Qu'on nous pardonne d'avoir tant insisté sur certains points. 
Il s'agit non seulement de constater, mais aussi d'expliquer, afin 
d'être, avant tout, juste et impartial. Accuser quelqu'un d'un dé-
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faut est légitime, en effet, si ce défaut est réel, et personne ne peut 
y trouver à redire, mais, dans certains cas tout au moins, montrer 
comment il a pu naître, quelles circonstances l'ont favorisé ou 
quel rôle il lui est possible de jouer, voilà qui est plus intéressant 
et plus psychologique. Tel défaut, ainsi envisagé, peut parfois 
être presque considéré comme une qualité. Quoi qu'il en soit, nous 
avons fait de notre mieux, et nous espérons que chacun, sans nous 
reprocher d'en avoir trop dit, rendra justice à notre sincérité et à 
notre amour du vrai. 



CHAPITRE III 

Les Sent iments rel igieux 

Importance capitale de la question. — Caractères de leur foi. — Son intensité. — 

Les sentiments religieux des autorités. — Le Canadien comme apôtre. — La foi 

chez les Canadiens. — Exemples . — Autrefois et aujourd'hui. — Sa sincérité. 

— Elle est encore sérieuse, non chauvine, aveugle. — Causes de son intensité. — 

La dévotion des immigrants. — Influence du gouvernement et des compagnies. 

— Action de l 'Église. — Son pouvoir. — Autorité des Jésuites. — Mgr de La­

val et Mgr de Saiut-Vallier. — Austérité que le clergé faisait régner dans la co­

lonie. — Récit de la Hontan. — Moyens par lesquels les prêtres assuraient leur 

autorité. — Les avis. — Le prétexte des misères du peuple. — Les châtiments. 

— L'excommunication. — La situation de nos jours. — Les droits et les pres­

criptions de l 'Église. — Y a-t-il eu despotisme du clergé ? — Objections et ré­

ponses. — Conclusion. — Les vertus du clergé. — Quelques exceptions. — Pau­

vreté de l 'Église canadienne. — Désintéressement des évêques. — Le clergé 

est plébéien. — Il est simple. — Les missionnaires. — Leurs souffrances. — In­

fluence sur la jeunesse. — Rôle historique du clergé. — Ses bienfaits et son ac­

tivité. — A conservé les Canadiens comme peuple. — La force de l 'Église ca­

nadienne réside dans son passé. — Conclusion. — L'anticléricalisme chez les 

Canadiens français. — Autrefois et aujourd'hui. — Opposition aux Jésuites 

et à Mgr de Lava l . — La question de la dîme. — A propos de l'indépendance 

américaine. — Les tendances irréligieuses vers 1837. — L'Inst i tut cana­

dien. — L'affaire Guibord. — Journaux et ouvrages antireligieux. — Les 

opinions de Suite. — L a Franc-maçonnerie au Canada français. — Examen 

des faits précédents. — Conclusion. 

On ne saurait exagérer l'intensité et par la même l'importance 
des sentiments religieux chez les Canadiens français. Il n'est peut-
être pas de peuple, à l'heure actuelle, chez qui la piété soit plus vive. 
Pour en trouver un équivalent, il faut remonter au moyen âge, ou 
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considérer les Bretons d'il y a un siècle. La foi est, dans la menta­
lité canadienne française, un élément capital qui n'a cessé d'exer­
cer, sur les pensées, les sentiments et les actions de cette race, une 
influence telle qu'il explique presque tout le reste. Le point de vue 
religieux est comme la clef de tous les problèmes que pose l'âme 
canadienne, et sans laquelle on devrait se résoudre à n 'y rien com­
prendre. Il est donc impossible de trop insister sur un fait si im­
portant en lui-même et aussi par ses conséquences. 

Nous venons de parler de l'intensité de la foi des Canadiens. 
Tel est son principal caractère, et nous allons l'étudier d'abord chez 
les dirigeants. Champlain, le fondateur du Canada, était réputé pour 
sa dévotion. Comme Cartier l 'avait fait avant lui, et comme tant 
d'autres le firent dans la suite, lors de leurs explorations, il planta 
des croix en plusieurs endroits pour marquer sa prise de possession 
des terres nouvelles, mais aussi par esprit de foi. Les quelques lignes 
qui suivent, en disent long à ce sujet : « Il faisait lire à sa table; le 
matin, c'était quelque bon historien, et le soir la vie des Saints. A la 
fin du jour, on faisait l'examen de conscience, dans sa chambre ; 
on récitait ensuite les prières à genoux, et, par son ordre, on son­
nait l'angélus au commencement, au milieu et à la fin de la jour­
née (1). » Son successeur, de Montmagny, en arrivant au Canada, 
le 15 juin 1636, se jette à genoux, à peine débarqué, et remercie le 
Ciel d'avoir îait une bonne traversée (2). La Mère Marie de l'Incar­
nation parle en ces termes de Tracy, lieutenant général des armées 
du roi au Canada de 1665 à 1667 : « On l'a vu plus de six heures 
entières dans l'église sans en sortir. Son exemple a tant de force 
que le monde le suit comme des enfants suivent leur père. Il fa­
vorise et soutient l'Église par sa piété et par le crédit qu'il a uni­
versellement sur tous les esprits (3). » Montcalm, après la victoire 
de Carillon, plante le 21 août 1758, une grande croix portant cette 
inscription : e Quid dux ? Quid miles ? Quid strata ingentia ligna ? 
En signum ! En victor ? Deus hic, Deus ipse triumphat ! » , et il 
dépose son épée aux pieds de la croix (4). Inutile d'ajouter quelle 
importante part les gouverneurs ou les personnages principaux pren­
nent dans les cérémonies religieuses, non seulement assistant ponc­
tuellement aux offices, mais encore visitant les couvents, partici­
pant aux processions, portant le dais, etc. Ce que nous venons de 
dire de ces quelques hauts fonctionnaires de la Nouvelle France est 
vrai de tous les autres. Que certains gouverneurs aient eu des luttes 
extrêmement vives avec les évêques, cela n'importe pas ici, car il 
n'en étaient pas moins profondément religieux. 

La même piété, bien entendu, caractérise tous ceux qui, à 
quelque titre que ce soit, président aux destinées du pays. P. Boucher 

(1) A U G . G O S S E L I N , La mission du Canada avant Mgr de Laval, p . 5 7 . 
(2) Ibid., p . 6 2 . 
(3) M A R I E D E L ' I N C A R N A T I O N , Lettres, t . I I , p . 3 2 3 . 

(4) A U G . G O S S E L I N , L'Église du Canada depuis Mgr de Laval jusqu'à la con­
quête, t . I I I , p . 4 9 0 . 
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écrivait dans son testament : « Plutôt vivre pauvre, plutôt mourir 
que de rien faire contre l'ordre de Dieu (i). » Entendre la messe 
fut la première chose que fit Maisonneuve, le chef de l'expédition 
organisée en vue de fonder Montréal, aussitôt débarqué là où devait 
plus tard s'élever la ville. Cet autre fait montre bien encore l'in­
tensité de ses croyances religieuses. En 1643, une inondation mena­
çait la petite colonie récemment installée. Il ordonna alors de cons­
truire une grande croix, la dressa sur le bord du fleuve, et fit le 
vœu, si les eaux diminuaient, d'aller en planter lui-même une 
autre sur le sommet de la montagne voisine. La crue s étant arrê­
tée, on fabriqua une énorme croix, on la bénit, et Maisonneuve la 
porta pendant une lieue, à travers la forêt, jusqu'au sommet du 
Mont Royal (2). 

Nous avons déjà vu qu'un des principaux buts des Français, 
en s'installant au Canada, avait été de convertir les Indiens. Plu­
sieurs nobles, d'après la Mère Marie de l'Incarnation, avaient ca­
ressé ce rêve (3). Leur enthousiasme religieux était partagé par 
beaucoup d'habitants. Hébert, le premier emigrant qui ait cul­
tivé la terre, le premier colon au sens propre de ce mot, a dit à son 
lit de mort, en 1627 : « Je meurs content, puisqu'il a plu à Notre 
Seigneur de me faire la grâce de voir mourir avant moi des sauva­
ges convertis ; j ' a i passé les mers pour les venir secourir... Je vous 
supplie de les aimer comme je les ai aimés (4). » Un autre Canadien 
s'exprimait ainsi, en 1661 : « Non seulement nous rendrons notre 
Amérique française, mais encore nous la ferons toute chrétienne, 
et, d'une vaste solitude, nous en ferons un sanctuaire, où la divine 
Majesté trouvera des adorateurs de toutes les langues et de toutes 
les nations (5). » 

Nous connaissions déjà ces hommes comme guerriers, décou­
vreurs et colons ; ici, ils nous apparaissent comme des apôtres ; ils 
ont l'âme des Croisés. Rendre les sauvages catholiques, tel fut bien 
l'idéal d'un grand nombre de Canadiens, même parmi les plus hum­
bles. Ils accompagnaient les missionnaires dans leurs longues expé­
ditions, et les aidaient, non sans péril, dans leur œuvre de conver­
sion. En voici quelques exemples. Guillaume Couture accompagnait 
le P. Jogues, en 1642. Sur le point d'être pris par les Iroquois, il eut 
un moment de faiblesse, et se sauva, abandonnant le missionnaire, 
mais, pris de remords, il revint aussitôt se constituer prisonnier. 
On lui écrasa les doigts, on lui arracha les ongles, on lui perça la 
main droite (6). La Lande, compagnon du P. Jogues, en 1646, subit 
le même sort que ce dernier (7). Un nommé René Goupil appre­
nait un jour à de petits sauvages comment faire le signe de la 

(1) G R O U L X , Chez nos ancêtres, p. 51 . 
(2) A U G . G O S S E L I N , La mission du Canada avant Mgr de Laval, p. 122. 
(3) M A R I E D E 1 , ' I N C A R N A T I O N , Lettres, t. I I , p. 308. 

(4) A U G . G O S S E L I N , La mission du Canada avant Mgr de Laval, p. 48. 
(5) G R O U L X , La naissance d'une race, p. 1 1 4 - 1 1 5 . 
(6) C H A R L E V O I X , Histoire de la Nouvelle France, t. I , p. 235 sq. 
(7) Ibid., p. 276. 
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croix, or un vieil Indien s'en aperçut et dit à son neveu : « Va-t-en 
tuer ce chien. » Le jeune homme obéit et cassa la tête du Français (1). 
Quant à tous ceux que les Iroquois firent mourir dans d'horribles 
supplices, non seulement ils montraient un grand courage et une 
admirable patience, mais encore ils priaient Dieu, au milieu de leurs 
tourments, de convertir leurs bourreaux. 

Si le même idéal n'enflamme pas toute la population, celle-ci, 
néanmoins, fit preuve, dans le passé, d'une foi ardente dont il nous 
faut maintenant parler. Les chefs étant si religieux eux mêmes, et 
l'atmosphère de la colonie si pénétrée de christianisme, sous l'in­
fluence du clergé et des exemples donnés par tous les martyrs de 
la foi, les soldats font preuve de la plus grande dévotion. Marie de 
l'Incarnation, notamment,nous apprend qu'ils disaient leur chapelet 
tous les jours et portaient des scapulaires (2). Ils faisaient en outre 
la prière en commun matin et soir (3). 

Les colons ne leur cédaient en rien sous ce rapport. Boucher dit 
en effet : « La dévotion est grande en tout le pays (4). » Hocquart 
constate que « tous sont attachés à la religion (5) ». D'après Char­
levoix, « toute l'île de Montréal ressemblait à une communauté 
religieuse », entretenue dans cette piété par la peur de mourir sous 
les coups des sauvages (6). Kalm note que « le dimanche est entiè­
rement consacré au culte (7) », et que le Canadien est « plus fervent 
catholique que son cousin d'Europe (8) ». Weld, enfin, raconte qu'il 
y avait tellement de monde à la cathédrale de Montréal, pour assis­
ter aux offices, que des hommes restaient à genoux et tête nue sur 
les marches extérieures (9). Voilà qui montre bien le premier carac­
tère des sentiments religieux au Canada français : l'intensité. C'est 
pourquoi Montcalm qualifiait la piété des Canadiens de « dévotion 
italienne (10). » 

En veut-on d'autres preuves ? Elles abondent. Lorsque les 
premières religieuses arrivèrent, en 1639, ce « fut pour toute la ville 
un jour de fête ; tous les travaux cessèrent et les boutiques furent 
fermées. Le gouverneur reçut ces héroïnes sur le rivage, à la tête 
de ses troupes qui étaient sous les armes, et au bruit du canon ; 
après les premiers compliments, il les mena, au milieu des acclama­
tions du peuple, à l'église, où le Te Deum fut chanté en actions de 
grâces (11) ». Lambert Closse, dont nous avons déjà eu l'occasion 
de parler, ce héros des débuts de Montréal, répondait un jour à 
ceux qui lui disaient qu'il se ferait tuer parce qu'il s'exposait trop : 

(1) AUG. GOSSELIN, La mission du Canada avant Mgr de Laval, p . 9 1 . 
(2) MARIE DE L'INCARNATION, Lettres, t. I I , p . 309. 

(3) GROULX, Chez nos ancêtres, p. 47. 
(4) P. BOUCHER, Histoire de la Nouvelle France, p. 68. 
(5) SUI.TE, Histoire des Canadiens français, t. V I , p. 101. 
(6) CHARLEVOIX, Histoire de la Nouvelle France, t. I , p. 389. 
(7) K A L M , Voyage en Amérique, p. 34. 
(8) Ibid., p. 237. 
(9) WELD, Voyage au Canada, t. I I , p. 31. 
(10) MONTCALM, Journal, p. 154. 
(11) CHARLEVOIX, Histoire de la Nouvelle France, t. I , p . 207. 
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« Je ne suis venu ici qu'afin de mourir pour Dieu en le servant dans 
la profession des armes ; si je n'y croyais pas mourir, je quitterais le 
pays pour aller servir contre le Turc, et n'être pas privé de cette 
gloire (i). » 

La piété des habitants était même si grande qu'elle causait 
de l'admiration aux nouveaux colons arrivant de France (2). Ils 
assistaient régulièrement aux offices, or, souvent, il fallait venir de 
fort loin, à cheval en été, les femmes montées en croupe derrière 
leur mari, en traîneau pendant l'hiver. Non seulement ils le fai­
saient par devoir, c'était encore une immense joie pour eux. Après 
la prise de Québec par les frères Kirke, les quelques colons restés au 
Canada furent entièrement privés de leurs pasteurs. Aussi, en 1632, 
lorsqu'ils entendirent la messe pour la première fois depuis trois 
ans, « les larmes tombaient des yeux quasi à tous, de l'extrême 
contentement qu'ils avaient (3). » Lorsque, cependant, l'église 
était si loin qu'il était absolument impossible de s'y rendre, un mis­
sionnaire, de temps en temps, allait voir ces pauvres gens perdus 
loin des centres. Comment l'accueillait-on ? Voici ce qu'en dit Mgr 
de Saint-Vallier : « Il y a quelque chose de surprenant dans les ha­
bitations qui sont les plus éloignées des paroisses et qui ont même 
été longtemps sans voir de pasteurs. Les Français s'y sont conser­
vés dans la pratique du bien, et, lorsque le missionnaire qui a soin 
d'eux, fait sa ronde pour aller administrer les sacrements d'habi­
tation en habitation, ils le reçoivent avec une joie qui ne se peut 
exprimer ; ils font tous leurs dévotions, et on serait surpris si quel­
qu'un ne les faisait pas ; ils s'empressent à écouter la parole de 
Dieu, ils la goûtent avec respect, ils en profitent avec une sainte 
émulation ; celui qui donne sa maison pour y célébrer les divins 
mystères, s'estime infiniment heureux et honoré, il donne ce jour 
là à manger aux autres, le repas qu'il fait est une espèce d'Agape, 
où sans craindre aucun excès, on se réjouit au Seigneur (4). » En 
dehors des visites du prêtre, forcément rares d'ailleurs, étant don­
né le petit nombre des missionnaires et les étendues considérables à 
parcourir, les habitants avaient le dimanche et les jours de fête, ce 
que l'on appelait des messes blanches, c'est-à-dire qu'ils se réunis­
saient, le plus souvent dans la maison du seigneur, et un vieillard 
récitait des prières ou faisait quelque lecture pieuse (5). Il va sans 
dire que toutes les prescriptions de l'Église, concernant notamment 
le jeûne, étaient rigoureusement observées, et les communions ex­
trêmement fréquentes, sans distinction d'âge ni de condition. 

Le curé était aimé et respecté. On ne rencontrait jamais un 
prêtre, fût-il inconnu, sans le saluer (6). Pas d'inimitié envers le 
clergé, à raison de plus pas de haine. « Tout était alors paix et har-

(1) DoixiER D E C A S S O N , Histoire du Montréal, p. 167. 
(2) C H A R L E V O I X , Histoire de la Nouvelle France, t. I, p. 389. 
(3) AUG. GosSEUN, La mission du Canada avant Mgr de Laval, p. 57. 
(4) Mandements des évêques de Québec, t. I, p. 252-253. 
(5) G A S G R A I N , Une paroisse au x v n e siècle, p. 65. 
(6) J. E. R o y , Histoire de la seigneurie de Lauzon, t. IV, p. 239. 
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monie entre le curé et ses paroiss iens . O n aura i t d i t une g rande fa­
mil le v i v a n t à l ' ombre d u clocher , sous la hou l e t t e d ' un pas teu r 
b ienfa isant et généreux (1). » L e s banques n ' e x i s t a n t p a s , o n lu i 
conf ia i t son argent (2). 

L e s m ê m e s sen t iments ex i s t a ien t à p lus forte ra ison à l ' éga rd de 
l ' évêque . A son arr ivée, en 1659 , Mgr de L a v a l fut reçu a v e c de g r a n d s 
honneurs . L e gouverneur , a c c o m p a g n é des d igni ta i res , des fonc t ion ­
naires , etc. a l la au d e v a n t de lu i , t a n d i s que les c a n o n s du fort 
tonnaient . V o i c i c o m m e n t , en 1 7 1 3 , M g r de Sa in t -Va l l i e r , après sa 
cap t iv i t é en Angle te r re , fut accuei l l i pa r les h a b i t a n t s : « D è s q u ' o n 
l ' aperçut , il fut salué par une décharge de t o u s les canons du for t 
et des v a i s s e a u x qui se t r ouva i en t dans la rade . L e s c loches de la 
v i l le sonnaient à tou te vo lée ; le gouve rneu r et l ' in tendant , les m a ­
gis t ra t s , le clergé séculier et régulier , tous les p r i n c i p a u x c i t o y e n s 
é ta ient descendus au débarcadère ; et auss i tô t que le P ré la t eu t 
mis pied à terre, il reçut leurs h o m m a g e s (3). » A sa m o r t , en 1 7 2 7 , 
les gens « vena ien t en foule de la v i l le et des env i rons , pou r donner 
à la dépoui l le morte l le de leur premier pas teur , des m a r q u e s de leur 
vénéra t ion . I ls ba isa ient a v e c respect ses v ê t e m e n t s , fa isaient t ou ­
cher à son corps des médai l les et des chape le t s , demanda i en t à em­
por ter quelque chose qui lui eût appa r t enu ; i ls en seraient v e n u s 
j u s q u ' à couper ses h a b i t s si on ne les en eû t empêchés (4). » 
Lor sque , après l a conquê te , l 'Ég l i s e du C a n a d a reste sans chef, 
les Canad iens en réc lament un a v e c énergie, déc la ran t d a n s leur 
adresse présentée au roi , que « la p r iva t i on de l ' ép i scopa t leur se­
ra i t p lus dure et p lus tr is te que la p r iva t i on de leurs b iens et m ê m e 
de leur v i e (5) ». Q u a n d , en 1766 , on leur a accordé ce qu ' i l s d e m a n ­
dent , q u a n d ils vo i en t , enfin, a r r iver à Québec M g r B r i a n d , tou te la 
popu la t ion pleure de joie (6). « C ' é t a i t que lque chose de t o u c h a n t , 
éc r iva i t l a Gazette de Québec, de v o i r les Canad i ens se fél ici ter les 
uns les autres , et cour i r en foule à l 'égl ise (7). » 

O n s ' expl ique , dès lors , le g r and n o m b r e et la r ichesse des édi ­
fices re l ig ieux, l ' abondance des chapel les et des ca lva i r e s , q u ' o n 
t r ouve encore un peu pa r tou t , au bord des rou tes , dans la p r o v i n c e 
de Québec , aussi t ou t e s les pe t i tes n iches v i t r ées renfermant une 
s ta tue et suspendues ici et là , ana logues à cel les q u ' o n rencontre 
chez nous dans les c ampagnes . I l est assez r emarquab le éga l emen t 
que la p lupar t des v i l l ages por ten t le n o m d 'un sa int . L e s prémi­
ces e t les plus bel les fleurs é ta ien t réservées p o u r l 'égl ise afin de 
décorer l 'autel (8). D a n s les t e s t amen t s , on d é b u t a i t tou jours pa r 

( 1 ) J. E . R O Y , Histoire de la seigneurie de Lauzon, t. I, p. 4 8 6 - 4 8 7 . 
(2) Id., t. V , p. 2 2 0 . 

(3) A U G . G O S S E L I N , L'Église du Canada depuis Mgr de Laval jusqu'à la con­
quête, t. I, p. 2 5 3 - 2 5 4 . 

(4) Ibid., p. 4 4 2 . 
(5) G R O U L X , Lendemains de conquête, p. 1 6 7 . 
(6) Ibid., p. 1 7 8 . 
(7) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. I, p. 5 3 . 
(8) C A S G R A I N , Une paroisse canadienne au XVIIe siècle, p. 1 2 7 - 1 2 8 . 
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une formule religieuse dans laquelle on recommandait son âme à 
Dieu, puis on ordonnait des messes (i). Avant de partir combattre, 
on communiait toujours, et c'est ce que firent Dollard et ses com­
pagnons, notamment, avant de quitter Montréal ( 2 ) . Ceux-ci même, 
dit-on, se mettaient à genoux, ainsi que leur chef, pour prier entre 
deux attaques des sauvages (3). Dans la famille également, les 
plus stricts enseignements de l'Église étaient fidèlement observés. 
« Chaque maison, écrit Mgr de Saint-Vallier, en 1685, est une petite 
communauté bien réglée, où l'on fait la prière en commun soir et 
matin, où l'on récite le chapelet, où l'on a la pratique des examens 
particuliers avant les repas (4). » Ce n'était pas le « Père Noël » 
qui apportait des jouets et des friandises aux enfants, mais le « pe­
tit Jésus. » Enfin, les enfants avaient coutume, au Nouvel An, de 
s'agenouiller devant leur père ou leur grand-père, si celui-ci exis­
tait encore, pour recevoir sa bénédiction. Tous ces petits faits ne 
sont-ils pas révélateurs de la mentalité des Canadiens de jadis ? 

Cette profonde dévotion avait sa répercussion sur les actes 
les plus ordinaires de leur existence. Par exemple, le semeur, avant 
de commencer son travail, faisait toujours avec sa première poi­
gnée de grain, un grand signe de croix (5), et, à la table de famille, 
le père ne manquait jamais de faire autrefois une croix sur le pain 
avant de le couper (6). 

Au x i x e et au x x e siècle, les Canadiens ne se montrent pas 
moins bons catholiques. Il n'est donc pas surprenant que Mgr Bé-
dini, nonce apostolique au Brésil, venu au Canada en 1853, ait été 
absolument émerveillé de l'esprit religieux qui y régnait partout (7). 
Mgr Bourget constatait, en 1855 : « Partout où nous mettons le pied, 
on nous parle de la foi vive et de la tendre piété du Canada (8). » Le 
peuple est naturellement très attaché au Saint-Siège, aussi ; en 1868 
et en 1869^ plus de 500 zouaves pontificaux partirent pour Rome. 
Léon XTtr pouvait dire, en 1886 : « Tout le monde sait avec quelle 
fermeté les Canadiens sont attachés à la foi catholique, quel amour 
ils ont pour l'Église, et quelle générosité, quelle piété et quelle fidé­
lité ils ont montrées envers le Pontife romain dans des temps très 
difficiles (9). » Pie X , écrivant en 1908 aux archevêques et évêques 
du Canada, s'exprimait ainsi : « Vous ne le cédez à aucune [nation] 
quand il s'agit de sauvegarder la religion des aïeux. Nous savons que 
dans votre pays, grâce à Dieu, fleurissent et prospèrent les institu­
tions chrétiennes, et que ce n'est pas seulement la vie privée qui 
y est pénétrée de l'esprit catholique, mais encore, comme il con-

( 1 ) J. E . R O Y , Histoire de la seigneurie de Lauzon, t. IV , p. 1 7 6 - 1 7 7 . 

(2) F E R L A N D , Cours d'histoire du Canada, t. I, p. 4 5 5 . 

(3) Ibid., p. 4 5 7 . 
(4) Mandements des évêques de Québec, t. I, p. 2 5 3 . 
(5) G R O U L X , Chez nos ancêtres, p. 5 3 . 
(6) Ibid., p. 5 2 . 
(7) Mandements des évêques de Montréal, t. I I , p . 4 0 5 . 
(8) Id., t. I I I , p. 1 4 9 . 

(9) Mandements des évêques de Québec, t. V I , p. 5 9 3 . 
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vient, la vie publique et même l'organisation et le gouvernement 
de l 'Etat (1). » 

Si certaines des coutumes énumérées précédemment ont au­
jourd'hui disparu, beaucoup, cependant, subsistent encore, du moins 
en dehors des villes. On peut citer les prières en commun et la bé­
nédiction paternelle, notamment. On constate aussi le même res­
pect pour le clergé, la même assiduité aux offices, la même obser­
vance des règlements ecclésiastiques. Il faut avoir vu, à la campa­
gne, dans les églises si riches, si claires et si propres de la province de 
Québec, les habitants se presser en foule le dimanche, et assister 
à la messe avec le plus profond recueillement, pour comprendre 
combien le peuple est demeuré extrêmement religieux. Les per­
sonnes qui sont obligées de rester chez elles, en cas de maladie par 
exemple, s'agenouillent quand la cloche de l'église sonne à l'élé­
vation. On constate encore cette piété en pénétrant dans les mai­
sons, où toutes les pièces sont abondamment décorées de crucifix, 
de rameaux bénis, de statuettes et de gravures pieuses, parmi les­
quelles on est presque certain de trouver le portrait du Pape. 
Souvent aussi, les Canadiens organisent, dans les villes comme dans 
les villages, des processions considérables où apparaît toute leur 
dévotion. Au son des cloches, en chantant des cantiques, les fidè­
les passent en cortège interminable à travers les principales rues 
où se tient une foule immense et recueillie. En outre, musique, 
fleurs, bannières, costumes, arcs de triomphe, décorations de toutes 
sortes, rien n'est laissé de côté pour donner le plus d'apparat pos­
sible à ces manifestations publiques qu'ils aiment particulièrement. 
Les pèlerinages, surtout à Sainte-Anne de Beaupré, la grande pa­
tronne du Canada catholique, sont fréquents et extrêmement po­
pulaires. Toute quête, faite par le clergé, produit des sommes con­
sidérables. Les prêtres sont forcément nombreux, mais avec une 
population aussi religieuse, il en faut évidemment un grand nombre 
pour satisfaire aux demandes des fidèles. Toutes les familles se font 
gloire, d'ailleurs, de compter parmi leurs membres au moins un prêtre 
ou une religieuse, et bien rares sont celles qui n'en ont pas plusieurs 
dans les ordres. Un jour, raconte Mgr Landrieux, qui vint au Canada 
avec la mission du Maréchal Fayolle, l'évêque dit aux assistants : 
« Que tous les pères de famille qui ont au moins un fils prêtre, se 
lèvent. » Pas un ne resta assis (2) ! Il ne se passe guère de semaine, 
croyons-nous, où les journaux ne publient le portrait d'une jeune fille 
qui va dire « adieu au monde », suivant la formule dont ils se servent. 

C'est pourquoi le Canada français entretient dans certains 
pays, notamment en Extrême-Orient, un nombre respectable de 
missionnaires, étant donné sa faible population. « Cette merveil­
leuse expansion du Canada français et catholique, a dit M. Bourassa, 
témoigne hautement de l'intensité de sa foi (3). » Dès 1818, Mgr 

(1) Mandements des évéques de Québec, t. X I V , p., 225-226. 
(2) M G R L A N D R I E U X , Le Canada religieux et le catholicisme, dans, Au Canada, 

P - 33-

(3) H . B O U R A S S A , Le Canada apostolique, p. 14. 
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Provenche r , le premier é v ê q u e ca tho l ique qu i a i t pa rcouru l 'Oues t , 
pa r t a i t dans ce t te rég ion alors si difficile d 'accès , pour y cont inuer 
l 'œuv re des anciens miss ionnai res Jésu i tes ( i ) . L e s Ô b l a t s , en­
sui te , s ' avancen t dans le G r a n d N o r d , au L a b r a d o r et à la B a i e 
d ' H u d s o n , pour conve r t i r les n a t i o n s s auvages redevenues païen­
nes (2). E n 1 9 1 9 , sept c o m m u n a u t é s d ' h o m m e s ava i en t , en dehors de 
la p rov ince de Québec et sans compte r les É t a t s - U n i s , 169 ma i sons 
et p lus de 500 re l ig ieux canadiens français (3). A u j o u r d ' h u i il y a 
des Jésu i tes canad iens au Z a m b è z e et en Chine (4), des O b l a t s à 
C e y l a n (5), d 'au t res miss ionnai res au Benga le , en Ter re Sa in te , 
au J a p o n , en Chine , en N o u v e l l e Guinée (Q), et p lus de 50 dans les 
miss ions d 'Af r ique (Soudan , O u g a n d a , Nyas sa , e t c . ) (7). Depu i s 1923, 
enfin, ex is te près de Mont réa l un séminaire des Miss ions étrangères , 
pour intensifier encore la p ropaga t ion du ca thol ic i sme. 

N o t o n s encore q u ' o n t r o u v e au C a n a d a une grande quan t i t é 
d 'assoc ia t ions purement rel igieuses, et chacune renferme un n o m ­
bre cons idérable de membres , m a i s les autres sociétés sont impré­
gnées d 'un espri t ident ique , et ont toujours un aumônier . L e s re­
traites fermées, m ê m e pour h o m m e s , son t innombrab les . L a reli­
g ion fait à un tel po in t par t ie in tégrante de l ' ex is tence des Cana ­
diens , qu ' i l ne se passe pas de fêtes, de célébrat ions que lconques , 
de dîners ou de réunions , sans q u ' y figure, et toujours au premier 
rang , b ien en tendu , au mo ins un membre du clergé. 

T o u t e s les fois q u ' u n évêque se déplace , il est assuré d ' avo i r 
la plus magni f ique récept ion qu 'on puisse faire en son honneur , 
et tous lui mani fes ten t leur p lus g rand respect . Les hab i t an t s s 'a­
genoui l lent pour recevoi r sa bénédic t ion , et la façon seule dont on 
l ' aborde , mont re la cons idéra t ion qu 'on a pour lui . T o u t Cana­
dien en effet qu i se présente d e v a n t un évêque , m e t un genou en 
terre et baise son anneau . Lo r sque le léga t du Pape , Mgr V a n u -
te l l i , v i n t au C a n a d a présider le Congrès euchar is t ique de 1910 à 
Mont réa l , on peut imaginer de quelle splendide façon il fut accuei l l i 
pa r tou t . A u c u n p a y s , dirent cer ta ines personnes , n ' a v a i t v u en 
parei l le occas ion , une « égale magnif icence (8) ». L e s d e u x faits sui­
v a n t s sont encore très carac tér i s t iques . Lor sque , le 23 ma i 1878, 
on t r anspor t a les restes de Mgr de L a v a l , de la ca thédra le où i ls 
vena i en t d 'ê t re découve r t s , dans la chapel le d u séminaire , une 
foule immense et recueil l ie ass is ta à la t rans la t ion . Derrière le 
cercueil su iva ien t près de 2.000 é lèves en cos tumes avec couronnes , 
é tendards et d r a p e a u x , p lus de 200 prêtres en hab i t de chœur , hui t 
a rchevêques et évêques , les professeurs de l 'Un ive rs i t é L a v a l , le 

( 1 ) H. B O U R A S S A , Le Canada apostolique, p. 2 3 . 
(2) Ibid., p. 3 4 . 
(3) Ibid., p. 5 8 - 5 9 . 
(4) Ibid., p. 1 2 0 . 
(5) Ibid., p. 1 2 1 . 
(6) Ibid., 
(7) Ibid., p. 1 3 8 - 1 3 9 . 
(8) Mandements des évêques de Montréal, t. X I V , p. 4 0 3 . 
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lieutenant gouverneur de la province, les ministres, des juges, des 
sénateurs, des députés, des descendants de la nation huronne, 
des deputations de différentes professions, des sociétés, etc (1). 
En 1896, voici ce qui se passa à la mort de Mgr Fabre. Le corps 
fut exposé à l'archevêché. Plus de 100.000 visiteurs se présen­
tèrent. Certains pleuraient à chaudes larmes, et deux frères des 
Écoles chrétiennes suffisaient à peine à faire toucher aux mains 
du défunt les divers objets de piété présentés par les fidèles (2). 

La puissante organisation religieuse connue sous le nom de 
Chevaliers de Colomb, existe naturellement dans notre ancienne 
colonie, y groupe un certain nombre de Canadiens, et y défend 
les intérêts de l'Église contre le protestantisme et l'orangisme. 
On doit comprendre maintenant que le Canada français s'appelle 
lui-même, d'une façon assez amusante, d'ailleurs : « Le fils de la 
fille aînée de l'Église ! ». 

Il nous faut, enfin, pour bien faire saisir quelle a toujours été 
l'intensité des sentiments religieux des Canadiens, parler de leur 
foi en la Providence. Dieu, selon eux, est la cause de tous les événe­
ments importants ayant joué un rôle dans leur existence, les pro­
tège et les guide, au travers des écueils semés sur leur route, pour 
assurer leur succès, et se sert d'eux en vue de certains buts à réali­
ser, dont ils ne sont que les instruments. 

Cette conviction apparaît naturellement de très bonne heure. 
La Mère Marie de l'Incarnation l'exprime ainsi : « C'est une chose 
admirable de voir de quelle manière Dieu gouverne ce pays ; lorsque 
l'on y croit tout perdu, il meut de certains ressorts cachés aux yeux 
du monde, par le moyen desquels il rétablit ou modère toutes cho­
ses (3). » A peine débarqués à Montréal, les colons entendent la 
messe, et voici comment prêcha le P. Vimont, le 17 mai 1642 : « Ce 
que vous voyez n'est qu'un grain de moutarde, mais il est jeté par 
des mains si pieuses et animées de l'esprit de la foi et de la religion que 
sans doute il faut que le ciel ait de grands desseins, puisqu'il se sert 
de tels ouvriers, et je ne fais aucun doute que ce petit grain ne 
produise un grand arbre, ne fasse un jour des merveilles, ne soit 
multiplié et ne s'étende de toutes parts (4). » 

A toutes les époques, on retrouve cette croyance en la Provi­
dence, et aussi forte, aussi universellement répandue. « Il y a là 
haut, disent les Canadiens, un Dieu qui veille sur les destinées de 
notre race (5). » C'est lui, pour commencer, qui a fait découvrir à 
Colomb l'Amérique : 

« Mais Colomb, en cherchant la moderne Ausonie, 

Ne fut — le fier chrétien en fit souvent l'aveu — 

Qu'un instrument passif entre les mains de Dieu. 

( 1 ) A U G . G O S S E U N , Vie de Mgr de Laval, t. I I , p. 665. 
(2) Mandements des évêques de Montréal, t. X I I , p. 299. 
(3) M A R I E D E L ' I N C A R N A T I O N , Lettres, t. I , p. 460. 
(4) D O L U E R D E C A S S O N , Histoire du Montréal, p. 38. 
(5) D E S R O S I E R S et F O U R N E T , La race française en Amérique, p. 27. 
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E t quand il ne croyait que suivre son étoile, 

La grande main dans l'ombre orientait sa voile (i). » 

S'agit-il de Cartier ? Dieu le dirigea lui aussi dans son voyage, et 
lui fit découvrir le Canada. 

pour aller évangéliser les sauvages /La Providence étant interve- ' 
nue dans toutes les circonstances historiques au cours du passé, on 
n'en finirait pas de les énumérer toutes. Prenons-en seulement quel­
ques-unes caractéristiques à titre d'exemples. En 1690, la petite 
vérole décime l'armée anglaise marchant sur Montréal, et l'oblige 
à retraiter. Charlevoix écrit alors que la colonie fut sauvée par « un 
de ces coups inespérés » du Ciel (3). En 1 7 1 1 , le désastre de l'amiral 
Walker dans le Saint-Laurent, empêcha l'attaque simultanée des 
Anglais. Charlevoix dit encore à ce sujet : « La colonie française 
ne pouvait méconnaître, dans la manière dont s'étaient dissipées 
deux grandes armées qui devaient l'attaquer en même temps, 
chacune avec des forces supérieures aux siennes, une Providence 
qui veillait singulièrement à sa conservation, et qui, non contente 
de l'avoir délivrée du plus grand danger qu'elle eût encore couru, 
l 'avait enrichie des dépouilles d'un ennemi qu'elle n'avait pas eu la 
peine de vaincre (4). » Sans doute, ce sont, pour la plupart, des mem­
bres du clergé qui parlent ainsi, mais la même conviction se retrouve 
chez tous les Canadiens, même de nos jours. C'est Dieu encore qui, 
en 1763, rompit leurs liens avec la France et les préserva ainsi des 
horreurs et des conséquences de la révolution de 1789. M. Bouras-
sa a dit à ce propos : « La séparation de l'ancienne France et de la 
nouvelle entrait manifestement dans les desseins providentiels (5). » 
Ainsi s'explique que, malgré la profonde douleur ressentie par 
tous, les Canadiens se sont résignés avec calme à un événement 
qu'ils ont considéré comme une nécessité inéluctable et imposée dans 
leur intérêt futur. C'est Dieu, enfin, qui a fait donner au Canada l'Acte 
de 1774 dont le libéralisme les a empêchés de devenir Américains 
quelques années plus tard, et leur a permis, par conséquent, de res­
ter ce qu'ils s o n t / 

/ B i e n plus, croient-ils, leur race doit jouer un rôle en Améri­
que ; elle a une mission à y remplir. « [Le peuple français en Améri­
que], disent les auteurs que nous citions plus haut, a droit de se re­
garder comme un peuple élu appelé par la Providence à influer sur 
les destinées de l'Amérique (6). » « Si l'on réfléchit, écrivent-il en­
core, que près des deux tiers de la population catholique sont fi-

(1) F R E C H E T T E , La Légende d'un peuple, p . 21. 

(2) Ibid., p. 48. 

(3) C H A R L E V O I X , Histoire de la Nouvelle France, t. I I , p. 88. 
(4) Ibid., p. 362. 
(5) H . B O U R A S S A , Le patriotisme canadien français, p. 1 1 . 
(6) D E S R O S I E R S et F O U R N E T , La race française en Amérique, p. 292. 

« C'est l 'apôtre nouveau par le destin marqué (2), 
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xés dans le Québec, qu'ils y forment un groupement d'une homo­
généité telle qu'il n'en existe nulle part ailleurs dans la Puissance, 
que ce groupement a derrière lui des traditions deux ou trois fois 
séculaires, qu'il a vécu et grandi au sein des luttes, qu'il jouit d'un 
système paroissial d'une solidité éprouvée, d'un système d'écoles 
primaires et d'établissements secondaires comparable, sinon supé­
rieur, aux meilleurs du continent ; si l'on considère que, par leur seule 
force d'expansion, les Canadiens français débordent les limites de 
leur province, envoient des colons vers l'ouest et fournissent à un 
courant d'émigration vers la Nouvelle Angleterre, sans cesser de 
s'accroître de 100 à 200.000 âmes par décade ; si l'on songe enfin à 
la sève apostolique qui alimente de vocations tant de communau­
tés vouées à l'éducation de la jeunesse ou aux œuvres de charité, et 
emporte tant de missionnaires à l'est jusqu'aux rivages de l'Afri­
que, et à l'ouest jusqu'au Mackenzie et à l 'Alaska, jusqu'au Japon 
et à la Chine, il faudrait se fermer les yeux pour ne pas reconnaître 
le signe de Dieu, pour ne pas y voir la continuation des gestes de 
Dieu par les Francs (1). » Frechette s'était fait, lui aussi, l'interprète 
des mêmes sentiments : 

« C a r n e l ' o u b l i e z p a s , n o u s s o m m e s e n c e l i e u 

L e s i n s t r u m e n t s c h o i s i s d u g r a n d œ u v r e d e D i e u (2) » 

Mais quelle est donc cette mission dont la Providence les a char­
gés ? C'est, disent bon nombre d'entre eux, en s'unissant avec les 
Acadiens à l'est, avec les Franco-Américains au sud et avec les 
groupes de leur race établis à l'ouest, de rendre l'Amérique du 
Nord catholique et française. L'ambition de quelques-uns est 
même plus grande encore. Ils veulent jouer dans l'univers le rôle 
que jadis y remplit la France. Une politique «infernale », «cruelle» 
et « bête », s'acharne, dit M. Bourassa, à éteindre la soif d'apos­
tolat chez les Français, et elle gagne du terrain. Il en conclut que 
c'est aux Canadiens français de fournir désormais des mission­
naires qui remplaceront dans le monde les communautés françaises 
en voie de disparition, et travailleront à gagner de nouveaux 
adeptes à la religion catholique (3). Quelle tâche fantastique déjà 
d'essayer de convertir l'Amérique au catholicisme et de la rendre 
française ! Tenter de faire du catholicisme l'unique religion de 
l'univers — car tel semble bien être le secret désir d'un petit groupe 
— n'est-ce pas être visionnaire ? Les partisans de cette idée ne 
désespèrent nullement, toutefois, d'arriver à leurs fins, tant est 
grande leur confiance en Dieu, tant cette profonde conviction 
d'avoir à rempHr un rôle, si noble à leurs yeux, leur donne de 
force m o r a l e . / ' 

Tel est donc le premier caractère de la foi chez les Canadiens 
français : l'intensité ; tout ce qui précède le montre clairement. 

( 1 ) D E S R O S I E R S e t F O U R N E T , La race française en Amérique, p . 1 0 5 - 1 0 6 . 
(2) F R E C H E T T E , La légende d'un peuple, p . 7 3 . 
(3) H . B O U R A S S A , Le Canada apostolique, p . 1 6 4 . 
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Un deuxième caractère, lequel ne peut guère, d'ailleurs, se séparer 
du précédent, est la sincérité. Profondément convaincus de la vérité 
et de l'excellence de leur religion, ils la pratiquent sans la moindre 
hésitation, sans la moindre fausse honte, mais aussi, il faut le recon­
naître, sans nulle ostentation. La foi n'est donc pas chez eux une 
simple routine. Elle se montre encore sérieuse, précisément parce 
qu'elle est sincère. Ce n'est pas celle de beaucoup de jeunes gens et de 
jeunes filles qui vont dans les églises de France y faire des effets de 
cravate ou exhiber une robe tapageuse. Le Canadien va à la messe 
uniquement pour prier, s'y montre toujours grave et recueilli, con­
serve cette attitude toutes les fois qu'il accomplit quelque prescrip­
tion religieuse. De plus, il n'a jamais été chauvin. Depuis 1832, par 
exemple, les Juifs jouissent au Canada de tous les privilèges des 
sujets britanniques, or cette mesure ne fut adoptée en Angleterre 
qu'en 1858. Et lorsque le bill fut présenté, en 1831, dans le Bas Cana­
da, il fut adopté presque sans discussion (1) ! Une autre preuve de 
la largeur d'esprit des Canadiens français est la liberté absolue lais­
sée aux protestants, dans la province de Québec, de faire ce qu'ils 
veulent en matière religieuse ou d'éducation, question sur laquelle 
nous reviendrons plus tard. Enfin leur foi est aveugle, c'est-à-dire 
qu'elle ne discute pas, mais croit et suit à la lettre tout ce qui est en­
seigné ou ordonné. A cause de cela, on l'a qualifiée de « foi de char­
bonnier (2). » C'est un peu exagéré. S'il en est ainsi assurément dans 
les campagnes ou parmi la population peu instruite des villes, elle 
repose sur autre chose chez les intellectuels, est plus éclairée que 
ne le prétend M. Arnould. Les Canadiens français cultivés lisent 
aujourd'hui des livres d'apologétique. Pour ceux là, du moins, l'affir­
mation semble être gratuite. Nous devons reconnaître, toutefois, 
que c'est une infime exception jusqu'à présent. C'est pourquoi, s'il 
est arpfvé, comme on l'a dit, que de jeunes Canadiens aient perdu 
leur foi à Paris, ni eux ni nous n'en sommes responsables. C'est 
leur clergé qui est fautif ; que ne leur apprend-il à raisonner davan­
tage sur la religion ! Chez ces jeunes gens, l'édifice de la croyance est 
donc bien fragile que le moindre choc suffit à le renverser ! 

Il ne suffit pas d'avoir constaté les caractères de la foi et no­
tamment sa vivacité chez les Canadiens français. Il faut encore les 
expliquer. Cette vivacité, en particulier, est due à un certain nom­
bre de causes extrêmement importantes qui, faute d'être connues et 
bien comprises, empêcheraient absolument de saisir dans toute son 
étendue l'âme canadienne au point de vue religieux. Ces causes 
sont au nombre de trois principales : i ° la dévotion des immigrants, 
2° l'influence du gouvernement et des compagnies, 3 0 l'influence 
du clergé, due à son pouvoir, à ses vertus, aux exemples qu'il a 
donnés et à son rôle historique. Nous allons les passer en revue suc­
cessivement. 

Le lecteur sait déjà que les immigrés étaient tous profondé-

(1) P. G. R O Y , Les petites choses de notre histoire, t. I I , p. 215-216. 

(2) A R N O U L D , NOS amis les Canadiens, p. 139. 
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ment rel igieux. Ils ava i en t été, d 'a i l leurs , chois is le p lus s o u v e n t par 
des membres du clergé qu i , na ture l lement , s 'é ta ient m o n t r é s ex t rê ­
m e m e n t sc rupu leux à cet égard . 

L e gouve rnemen t , en out re , a ida tou jours p lus ou m o i n s le 
clergé et favor isa t o u t ce qu i p o u v a i t con t r ibuer à d é v e l o p p e r le 
ca tho l i c i sme dans la colonie . O n a v u , n o t a m m e n t , qu ' i l en a v a i t 
in terdi t l 'entrée a u x pro tes tan ts . L o u i s X I V essaiera bien de lu t t e r 
cont re les empié tements des Jésui tes sur le p o u v o i r c iv i l , ma i s ce la 
n'affecte en rien les sen t iments re l ig ieux de la popu la t ion , et le ro i 
très chrétien se fait gloire de conserver la foi chez les co lons a ins i 
que de conver t i r au chr is t ianisme les s a u v a g e s d u n o u v e a u con t i ­
nent . C'est même , d 'après C h a r l e v o i x , ce dernier b u t qu i a e m p ê c h é 
plus d 'une fois la monarch ie d ' abandonner le C a n a d a ( 1 ) . 

Les d iverses associa t ions formées dans le bu t d ' exp lo i t e r les 
richesses d u p a y s , professent les mêmes idées , e t v e u l e n t au C a n a ­
da une puissante Égl i se . V o i c i , pa r exemple , c o m m e n t s ' exp r ima i t 
la Compagn ie des Cent Assoc iés : « N o u s regardons c o m m e une rè­
gle cer ta ine que, pour former le corps d 'une bonne co lon ie , il faut 
commencer par la re l igion. E l l e est dans un É t a t ce qu ' e s t le c œ u r 
dans la compos i t ion du corps huma in , la par t ie première et v i v i ­
fiante... A u s s i nous p ro tes tons . . . qu ' en tou tes rencont res n o u s la 
ferons présider a u x des t inées de la N o u v e l l e F r a n c e ( 2 ) . » I l es t 
intéressant de ment ionner ici les or ig ines de Vi l l e Marie , au jou rd 'hu i 
Montréa l . L e n o m donné p r imi t i vemen t à ce t t e loca l i t é suffirait, à 
lui seul, à mont re r les sent iments de ses fondateurs . C e u x - c i a v a i e n t 
formé une Compagn ie qui réussit à s 'é tabl i r dans l 'île de Mon t réa l , 
grâce n o t a m m e n t à Ma i sonneuve , le chef de l ' expéd i t ion . Ce t t e 
société s 'appela i t : « L a Socié té de N o t r e D a m e de Mont réa l pou r 
la convers ion des s auvages de la N o u v e l l e F r a n c e (3). » L ' î l e elle-
m ê m e a v a i t été consacrée « à la Sa in te F a m i l l e de No t r e Se igneur 
sous la p ro tec t ion part icul ière de la Sa in te Vie rge (4). » 

B ien q u ' a y a n t , sans d o u t e possible , j oué u n rôle impor t an t , 
ces d e u x premières causes de la pié té des Canad iens f rançais son t 
peu de chose en compara i son a v e c la dernière. 

Sous la domina t ion française, le c lergé est t ou t puissant . L e s 
évêques ont m ê m e plus de p o u v o i r que les gouverneur s ; les pre­
miers , en effet, demeuren t l ong temps dans la colonie , les seconds chan ­
gen t souven t . M. l ' abbé G r o u l x a reconnu s incèrement le fa i t : 
« D a n s les premiers t e m p s . . . que les Jésu i tes et les Messieurs de 
Sa in t -Su lp i ce , di t - i l , soient devenus les v ra i s maî t res de la co lo ­
nie, le fait est indéniable (5). » M. l ' abbé Gossel in le cons t a t e lui 
aussi , et ne peut s ' empêcher de c r i t iquer ce t te au tor i té n o n seule­
ment si forte, m a i s qu i , encore, v e u t dire son m o t à p ropos de tout . 

( 1 ) C H A R L E V O I X , Histoire de la Nouvelle France, t. I, p. 1 9 7 - 1 9 8 . 
(2) A U G . G O S S E U N , La mission du Canada avant Mgr de Laval, p. 6 0 . 
(3) Ibid., p. 9 1 . 
(4) Ibid., p. 9 3 . 
(5) G R O U L X , La "naissance d'une race, p. 1 2 9 . 
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D'après lui, le P. Ragueneau qui fut supérieur des Jésuites dans la 
Nouvelle France, de 1651 à 1653, voulait « se mêler des choses po­
litiques, de l'administration civile et des intérêts matériels des co­
lons, plus qu'il ne convenait à un religieux (1). » Colbert n'envoie 
les Récollets au Canada, en 1670, que pour contrebalancer l'auto­
rité des disciples de Loyola (2), et le roi recommande, en 1672, àFon-
tenac partant pour le Canada, de protéger dans ce but les Sulpi-
ciens et les Récollets (3). Ce gouverneur se plaignit souvent des 
Jésuites qui allaient jusqu'à l'espionner, voulaient intervenir à tout 
instant, et ne reculaient devant aucun moyen pour gouverner le 
pays (4). 

D'autre part, Mgr de Laval était connu pour son esprit ab­
solu et dominateur (5). Il fit sans cesse de l'opposition aux Récol­
lets (6) et aux Sulpiciens (7). M. l'abbé Gosselin a dit qu'il avait 
« la passion du pouvoir (8) », qu'il « a montré un peu trop de zèle, 
et dépassé quelquefois la mesure (9) ». En voici deux exemples. Il 
décida un jour que le gouverneur d'Argenson n'assisterait plus aux 
assemblées de fabrique, mais il négligea de le prévenir. Ce dernier 
vint comme il en avait l'habitude, et, naturellement, une discussion 
s'éleva entre les deux hommes (10). Autre fait : l'évêque s'étant aper­
çu, lors d'une procession, que les soldats étaient debout, voulut 
les faire mettre à genoux, mais le gouverneur refusa ; Mgr de La­
val défendit alors à la procession de s'arrêter (11). En somme, il 
fut en guerre avec tout le monde, sauf avec les Jésuites, bien enten­
du. 

Louis X I V dut même faire des remontrances à Mgr de Laval et 
à son clergé. Colbert écrivait à Talon, le 27 mars 1665 : « L'évêque 
et les Jésuites établissent trop fortement l'autorité par la crainte 
des excommunications et par une trop grande sévérité de vie qu'ils 
veulent maintenir (12). » On ne tint aucun compte de l'avertisse­
ment, et voici en quels termes le ministre parlait à l'abbé Dudouyt, 
grand vicaire de Mgr de Laval , le 27 avril 1677 : « Vous êtes des 
gens intraitables. Vous voulez sans cesse vous mêler de ce qui ne 
vous regarde pas. Parce que vous vivez loin du Soleil, vous pen­
sez échapper à son influence ; vous ne cherchez qu'à entreprendre 
sur l'autorité du roi sous prétexte qu'il est loin de vous. De quoi vous 
mêlez vous donc ? Que ne bornez-vous votre action à prêcher, à 

( 1 ) A U G . G O S S E L I N , La mission du Canada avant Mgr de Laval, p. 1 2 8 . 
(2) A U G . G O S S E L I N , Vie de Mgr de Laval, t. I I , p. 8 1 . 
(3) SuLTE, Histoire des Canadiens français, t. V, p. 3 8 . 
(4) A U G . G O S S E L I N , Vie de Mgr de Laval, t. I I , p. 1 8 6 - 1 8 7 . 

(5) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. I , p. 2 2 2 . 
(6) A U G . G O S S E L I N , Vie de Mgr de Laval, t. I I , p. 8 1 sq. 
(7) Ibid., p. 1 3 5 sq. 
(8) Ibid., p. 1 6 6 . 
(9) Id., t. I , p. 2 2 5 . 

( 1 0 ) Ibid., p. 2 1 7 sq et 2 2 6 . 
( 1 1 ) Ibid., p. 2 2 8 . 
( 1 2 ) G R O U L X , La naissance d'une race, p. 2 7 8 . 
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exhor te r au b ien , à adminis t re r les sac rements (1) ? » L e l endemain , 
Colber t éc r iva i t à l ' i n tendan t D u c h e s n e a u : « S a Majes té v e u t que 
v o u s preniez garde que [les ecclésiast iques] n ' en t reprennen t rien, 
t an t sur son au tor i té roya le que sur l a jus t ice et po l ice d u p a y s , e t 
que v o u s les resserriez préc isément dans les bornes de l ' au to r i t é 
que les ecclés ias t iques on t dans le r o y a u m e , sans souffrir qu ' i l s 
les passent en quelque sor te et manière que ce so i t ( 2 ) . » L e I e r m a i , 
nouve l l e let t re dans laquel le on re lève le passage s u i v a n t : « Je v o i s 
que M. l ' É v ê q u e de Québec affecte une au to r i t é un peu t rop indé ­
pendante de l ' au tor i té roya le , et que pa r ce t t e ra ison, il serai t peu t -
être b o n qu ' i l n ' eu t pas de séance dans le Conse i l (3). » 

Mgr de Sa in t -Va l l i e r é ta i t p lus au tor i ta i re encore que son pré­
décesseur, si possible . I l o u v r a i t les le t t res de son clergé et m ê m e 
celles de Mgr de L a v a l qui a v a i t démiss ionné (4) ! A l o r s qu ' i l cher­
cha i t à obteni r du roi la permiss ion de re tourner au C a n a d a , v e r s 
1 7 1 0 , le P . L a Chaise osa lui dire que, s'il y r evena i t , il sanct i f iera i t 
les autres « en en faisant des m a r t y r s (5) ! » Si l 'on v e u t , d 'a i l leurs , 
se faire une idée de son adminis t ra t ion , il faut lire la le t t re que M g r de 
L a v a l lui écr ivi t en 1696 (6). O n sera édifié ! 

L e c lergé , d 'une façon générale , v o u l a i t faire régner dans 
le p a y s la p lus g rande austér i té . C 'es t pou rquo i il empêcha i t le 
p lus possible , les fest ins, le jeu , les ba l s , les déguisements et l a c o ­
médie . Mgr de Sa in t -Va l l i e r condamne , pa r e x e m p l e , les p ièces de 
théâ t re qui , c o m m e le Tartuffe, « sous le p ré t ex te appa ren t de réfor­
mer les m œ u r s , ne servent q u ' à les cor rompre , e t , sous couleur de 
reprendre le v i ce , l ' ins inuent ad ro i t emen t et a v e c ar t i f ice dans 
l ' âme des spec ta teurs (7). » I l v a m ê m e j u s q u ' à ave r t i r le g o u v e r ­
neur et sa femme qu ' i l s d o i v e n t donner le bon exemple . N o n seule­
ment il leur déconsei l le les dîners et les soirées, il déclare encore que 
leur fille ne do i t danser q u ' a v e c d 'aut res jeunes filles, et en la pré­
sence de sa mère, qu 'e l le ne do i t su r tou t ni jouer l a coméd ie , n i 
déc lamer (8). 

L a H o n t a n nous donne sur ce t te ques t ion des rense ignements 
p iquan t s . L e passage est à c i ter en entier . L ' a u t e u r é ta i t à M o n t ­
réal au m o m e n t où i l éc r iva i t . « C 'es t ici un ca rême perpétuel . N o u s 
avons un b igot de curé dont l ' inquis i t ion est t ou t e misan th rope . 
Il ne faut pas penser sous son despot i sme spir i tuel , n i au j eu , ni à 
v o i r les dames , n i à aucune par t ie d 'un honnê te plais ir . T o u t est 
scandale et péché mor te l chez ce bour ru . Croi r iez v o u s qu ' i l a re­
fusé la c o m m u n i o n à des femmes du premier r ang pour une s imple 
fontage de couleur ? L e pis , c 'es t qu ' i l a des espions pa r tou t , e t 

{1) A U G . G O S S E U N , Vie de Mgr de Laval, t. I I , p. 1 8 3 . 
(2) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. I, p. 5 8 7 . 
(3) A U G . G O S S E L I N , Vie de Mgr de Laval, t. I, p. 4 2 3 . 
(4) Id., t. I I , p. 4 0 6 . 

(5) Ibid., p. 4 5 0 . 
(6) Ibid., p. 4 5 2 sq. 
(7) Mandements des évêques de Québec, t. I , p. 3 0 3 . 
(8) Ibid., p. 1 6 9 sq. 
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q u a n d on a le ma lheu r d 'ê t re sur ses t ab le t t e s , i l v o u s envo ie pu­
b l i q u e m e n t d u hau t de sa chai re une sanglan te censure ; j u g e z si 
u n honnê te h o m m e peu t s ' a ccommode r de cela . N ' y a-t-il po in t de 
remède , d i rez -vous ? A u c u n . L e g o u v e r n e m e n t n 'osera i t s'en mêler , 
les d é v o t s ont les bras t rop longs , et de p lus , c o m m e ces Messieurs 
de Sa in t -Su lp ice sont aussi nos seigneurs tempore ls , i ls prennent 
p ied là dessus pour nous tyranniser . Ne v o u s imag inez pas que ces 
prê t res bornent leur au tor i té a u x préd ica t ions et a u x mercuria les 
dans l 'égl ise, i ls persécutent jusque dans le domes t ique e t dans 
l ' in tér ieur des ma i sons . C 'es t t rop peu pour leur zèle que d ' e x c o m ­
m u n i e r les masques , ils les pour su iven t c o m m e on poursu ivra i t un 
loup , et après a v o i r ar raché ce qu i couv re le v i sage , ils vomissen t 
un torrent de bi le con t re c e u x qui s 'é taient déguisés . Ces argus ont 
tou jours les y e u x o u v e r t s sur la condu i t e des femmes et des filles ; 
les pères et les mar i s p e u v e n t dormi r en t ou t e assurance . . . P o u r 
être b ien dans leurs papiers , i l faut c o m m u n i e r t o u s les moi s , et 
de peur que les ca tho l iques au gros tas n 'enfreignent le précepte de 
se confesser au m o i n s une fois l 'année, c h a c u n est obl igé de donner 
à P â q u e s un bi l le t à son confesseur. Mais de tou tes - les v e x a t i o n s 
de ces per turba teurs , je n ' en t r ouve po in t de plus insuppor tab le 
que la guerre qu ' i l s font a u x l ivres . I l n ' y a que les v o l u m e s de dé­
v o t i o n qu i v o n t ici tê te levée ; t ous les autres sont défendus et 
condamnés au feu ( i ) . » A j o u t o n s q u ' à la page su ivan te , L a H o n t a n 
racon te avec colère c o m m e n t ce m ê m e curé de Mont réa l é ta i t un 
jou r entré dans sa chambre pendan t son absence, e t a v a i t déchiré un 
exempla i re de Pé t rone (2) . L e s Jésui tes , de leur côté , s'il faut en 
croire Sui te , exemple encore bien carac tér i s t ique , al laient le soir 
de ma i son en ma i son pour faire éteindre les lumières et ordonner a u x 
gens de se coucher (3). 

V o y o n s m a i n t e n a n t pa r quels m o y e n s le clergé assurai t son 
au tor i té . C 'é ta i t t o u t d ' abord par des av i s et des exhor ta t ions a u x ­
quels une popu la t ion si rel igieuse se soumet t a i t vo lont ie rs . Il se 
se rva i t encore des f léaux de tou te sor te : incendies , t r emblements 
de terre, ép idémies , e tc . , pour exc i te r le peuple à la foi et à la ve r tu . 
L a R e l a t i o n de 1663 d i t que les t r emblements de terre « ont fait 
de p lus g rands r emuemen t s dans les consciences que dans nos fo­
rêts et sur nos m o n t a g n e s (4). » O n e m p l o y a i t parfois auss i le refus 
des sac rements , c 'est-à-dire que les prêtres n ' a d m e t t a i e n t pas à la 
c o m m u n i o n c e u x qui ne vou la i en t pas obéir a u x ordres de l ' évê -
que , soi t en ne p a y a n t pas la d îme, soi t en se conduisan t ma l , soit 
parce qu ' i l s fa isaient cause c o m m u n e avec les A m é r i c a i n s , en 1 7 7 5 
p a r exemple (5), e tc . S o u s l ' inf luence d u clergé, le p o u v o i r c iv i l 
o rdonna i t parfois des pun i t ions corporelles. E n vo ic i un cas entre 

(1) IyA H O N T A N , Voyages dans l'Amérique septentrionale, t. I, p. 72-73. 
(2) Ibid., p. 74. 
(3) S U L T E , Histoire des Canadiens français, t. IV, p. 102. 
(4) F E R C A N D , Cours d'histoire du Canada, t. I, p. 489-490. 
(5) C A R O N , La colonisation de la province de Québec, p. 101. 
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beaucoup d'autres. Un individu, en 1670, ayant mangé de la viande 
pendant le carême, fut attaché au poteau public pendant trois 
heures, conduit à l'église, contraint de demander pardon à genoux, 
les mains jointes et tête nue, et de payer diverses amendes (1). 

Mais la plus grande arme aux mains du clergé était l 'excom­
munication. Voici comment on procédait. L'évêque envoyait le 
monitoire au curé. Ce monitoire était lu en chaire. Il avait pour but 
de faire déclarer aux gens ce qu'ils savaient et de faire avouer leur 
crime aux coupables. Neuf jours plus tard, le prêtre déclarait l 'ex­
communication. Si elle ne produisait pas d'effet, il y avait l 'aggrave 
et la réaggrave. Lors de celle-ci, on sonnait la cloche, on éteignait 
une chandelle pour montrer qu'à partir de ce moment les coupa­
bles étaient définitivement excommuniés (2). Ce châtiment, bien 
entendu, n'était pas une petite chose à cette époque, surtout dans 
un groupe si restreint et si religieux. Voici en effet à quoi devaient 
s'attendre ceux qui refusaient de se soumettre. Un homme, malgré 
tous les avertissements qui lui ont été donnés, continue à vendre de 
l'eau de vie aux sauvages. Mgr de Laval l'excommunie et ordonne 
ce qui suit, le 18 avril 1661 : « Nous ... excommunions par ces pré­
sentes le dit Pierre... et dès à présent le retranchons du corps de 
l'Église, comme membre infect et gâté, le privant des prières et suf­
frages des chrétiens et de tout usage des sacrements, lui interdi­
sons l'entrée de l'église pendant le divin service, et en cas qu'il 
meure dans la présente excommunication, ordonnons que son corps 
soit privé de sépulture et jeté à la voirie... admonestons un chacun 
et tous les fidèles de ne le fréquenter ni parler, ni saluer, pour quel-
qu'occasion que ce soit, mais plutôt le fuir, éviter comme une per­
sonne maudite... et même au cas que ledit Pierre... soit si témé­
raire et si impudent que d'entrer dans aucune église pendant que 
l'on dira la sainte messe, et que l'on fera le divin service, nous com­
mandons que l'on cesse le sacrifice de la messe et tout autre ser­
vice, jusqu'à ce qu'il ait été chassé ou jeté dehors. (3) » Le plus sou­
vent, cependant, les coupables faisaient leur soumission. Ce fut le 
cas, en 1768, pour une femme qui avait été excommuniée. Afin de 
la punir et de faire un exemple, l'évêque ordonne : « i ° que ladite 
M. T. tiendrait un cierge allumé à la main pendant toute la messe, 
étant à la porte de l'église, et que le curé en son nom demanderait 
pardon à Dieu, à l'Église et à tous les assistants de la faute qu'elle 
avait commise ; 2 0 que ladite M. T. assisterait tous les dimanches à 
la messe et aux vêpres, demeurerait à ladite porte de l'église en de­
dans jusqu'à Pâques (4), auquel temps seulement et non auparavant, 
elle pourra être admise à la sainte communion ; 3 0 qu'elle jeûnera 
tous les vendredis jusqu'au susdit temps de Pâques ; 4 0 la dite M. 
ne pourra s'abstenir de l'assistance aux dits offices de dimanche 

( 1 ) P . G . R O Y , Les petites choses de notre histoire, t . I I I , p . 22 -23 . 
(2) J . E . R O Y , Histoire de la seigneurie de Lauzon, t . I V , p . 234 sq. 
(3) Mandements des évêques de Québec, t . I , p . 32 . 
(4) L e m a n d e m e n t é t a i t d u 1 5 n o v e m b r e 1 7 6 8 . 
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pendant le temps de sa pénitence sans une dispense préalable du 
curé qu'il ne donnera que pour cas de maladie ou d'infirmité con­
sidérable (i). » 

Il nous reste à faire voir, sur cette question de l'influence du 
clergé, quelle est la situation de nos jours. Tout d'abord, l'Église 
est au Canada totalement indépendante de l 'État. Celui-ci n'inter­
vient en quoi que ce soit dans les affaires ecclésiastiques. Les évê-
ques sont nommés par Rome, et, dès qu'ils ont reçu leurs bulles, 
ils entrent en fonctions sans remplir aucune formalité civile. Les 
évêques, à leur, tour nomment les curés. Ceux-ci ne sont pas inamo­
vibles, sauf un, celui de la cathédrale de Québec. L 'État ne don­
nant pas un sou à l'Église, celle-ci doit évidemment pourvoir elle-
même à ses propres ressources, ce qui ne peut naturellement qu'ac­
croître son indépendance. Elle ne paie, d'ailleurs, aucun impôt. Par 
suite, l'Église forme un groupe spécial qui ne relève absolument que 
de Rome, est entièrement libre, et n'agit qu'à sa guise. L'Eglise est 
donc à part du pouvoir civil, en dehors de lui — le clergé prétend 
même au-dessus de lui. Non seulement il n 'y a pas lutte entre les 
deux puissances, mais, bien souvent, les autorités aident de toutes 
leurs forces le clergé. L'évêché est seul maître de l'érection des pa­
roisses, de la construction des églises et des presbytères, il a tous 
les droits au point de vue civil, achetant et vendant à son gré, 
puisqu'il est propriétaire. Les évêques, enfin, sont de droit membres 
du Conseil de l'instruction publique. De même que dans son dio­
cèse l'évêque est maître absolu, règle et dirige tout, de même le curé 
dans sa paroisse jouit d'une immense autorité. Le clergé au Canada 
est chargé de l'état-civil, et c'est lui qui, par conséquent, enregistre 
les naissances, les mariages et les décès. Il n'est donc pas surpre­
nant que le mariage civil n'existe pas ; tous les mariages ne com­
prennent qu'une cérémonie : la cérémonie religieuse à l'église. Le 
clergé, toutefois, étant donné la présence d'Anglais protestants, 
doit parfois conclure des mariages mixtes. Ceux-ci se font alors au 
presbytère, et sans la moindre solennité. Le conjoint protestant doit 
prendre l'engagement de laisser l'autre partie pratiquer sa foi en 
toute liberté, et — ici apparaît bien la toute puissance de l'Église — 
tous les enfants doivent être catholiques, Grâce encore à l'influ­
ence du clergé, le divorce n'existe pas dans la province de Québec, 
et il va sans dire que les enterrements civils sont totalement in­
connus. Enfin, la dîme fait au Canada l'objet d'un des commande­
ments de l'Église : 

t Droits et dîmes tu paieras 

A l'église fidèlement. » 

Tels sont les principaux droits du clergé, et quelques-unes de 
ses prescriptions. Il y a plus. Il défend aux parents, sous peine de 
refus des sacrements, d'envoyer leurs enfants aux écoles mixtes, 

(i) Mandements des évêques de Québec, t. I I , p. 216. 
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-c'est-à-dire r ecevan t des é lèves p ro tes tan t s et c a t h o l i q u e s mé lan ­
gés . Pa r t i san de la doc t r ine de l 'Ég l i se au-dessus de l ' É t a t , il per­
siste m ê m e à nier les droi ts d i rec ts de celui-ci dans l ' ense ignement . 
C 'es t là , cependan t , une chose au jourd 'hu i reconnue dans la p l u p a r t 
des autres p a y s , s inon tous , et ce pr incipe a été sou tenu p a r u n D o ­
minica in au C a n a d a , avec l ' approba t ion de son ordre et d ' un ca rd i ­
na l romain . Mais les É v ê q u e s ne veu l en t à a u c u n p r ix de ce t t e in ­
t e rven t ion de l ' E t a t , e t il s'en fal lut de peu que le re l ig ieux a u q u e l 
nous avons fait a l lusion ne fût c o n d a m n é pa r l ' a r chevêque de 
Québec . A i n s i que par le passé, l 'Ég l i s e canad ienne en tend encore 
contrôler tou tes les man i fes ta t ions de la v i e pub l ique , et se cons idère 
c o m m e le défenseur na ture l des mœurs . L e s éc r iva ins et journa l i s tes 
do iven t être ent iè rement soumis a u x évêques . L e s prêtres ve i l l en t 
à ce que les l ivres qui pénèt rent dans les b ib l io thèques ne soient pa s 
contraires a u x bonnes m œ u r s ou ne puissent faire ge rmer dans les 
âmes quelques dou tes sur la re l igion ; c 'es t dire , pa r conséquen t 
combien de l ivres français sont i m p i t o y a b l e m e n t refusés. L a presse 
est , bien en tendu , é t ro i tement survei l lée . J u s q u ' à ces dernières 
années, la lecture d 'un journa l i r ré l ig ieux en t ra îna i t le refus des sa­
crements . A plusieurs reprises, le clergé a e n v o y é à des d i rec teurs 
de j o u r n a u x des aver t i s sements pour les prier d ' écour te r le p lu s pos­
sible les récits de meur t res , et de ne pas publ ie r de pho tog raph ie s des 
l ieux ou des ins t ruments d u cr ime. C h a q u e fois , les d i rec teurs se 
sont empressés de faire droi t à la requête , qu i t t e p lus t a rd , soi t d i t 
en passant , à donner a u x tr is tes é v é n e m e n t s de ce genre la p lus 
grande publ ic i té , afin de satisfaire l a malsa ine cur ios i té d u publ ic , 
non mo ins grande hélas ! au C a n a d a qu 'a i l leurs . 

T o u t e pièce un t an t soi t peu l ibre est i m m é d i a t e m e n t inter­
d i te , et les di recteurs de théât re n ' on t garde de v o u l o i r al ler con t re 
l ' autor i té ecclés ias t ique, sachan t bien qu ' en cas de rés is tance de 
leur par t , l ' évêque n 'hés i te ra i t pas à in terdire a u x fidèles l 'entrée 
de l 'é tabl issement , et que celui-ci déserté , d e v r a i t , pa r conséquen t , 
fermer ses portes . C 'es t ce qui a r r iva à propos de La Rafale de B e r n s ­
tein. L ' a r c h e v ê q u e y v i t une apolog ie du suicide, et pr ia le di rec­
teur de cesser ses représenta t ions . Celui-c i refusa tou t d ' abord , m a i s 
d u t finalement céder , le publ ic a y a n t mi s le théâ t re en qua ran ­
ta ine ( i ) . E n 1909, l ' évêque de Mont réa l défendi t d 'ass is ter a u x 
représentat ions du théâ t re roya l et de l ' A c a d é m i e de mus ique (2). 

Il ne saurai t d a v a n t a g e y a v o i r l iber té entière de la parole . 
T o u t h o m m e pol i t ique , t o u t journa l i s te qu i , dans ses d iscours , es­
saierait de cr i t iquer l ' ac t ion du clergé, ou tentera i t d ' in t rodui re au 
C a n a d a ces idées modernes qu ' en F r a n c e on déb i te t o u s les jours , 
recevra i t v i t e l ' in te rd ic t ion de con t inuer sa p ropagande , e t , en cas 
de réc id ive , serai t r ap idement a t te in t , g râce à la t ou t e puissance 
de l 'Égl i se , dans sa profession, vo i r e m ê m e dans ses affections de 
famil le : E n pol i t ique , dans u n p a y s où elle j oue u n rôle énorme, le 

(1) LlONNET, Chez les Français du Canada, p. 99. 

(2) Mandements des évêques de Montréal, t. X I V , p. 290 sq. et 326 sq. 
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clergé in te rv ien t encore, na ture l lement . Au t r e fo i s su r tou t , au 
m o m e n t des é lec t ions , i l p renai t imméd ia t emen t la défense de tel 
pa r t i , pa t ronna i t te l h o m m e pol i t ique . L e s cand ida t s adverses 
é ta ient r igoureusement c o n d a m n é s , et i l ne la issa i t de côté aucun 
m o y e n pour assurer le succès de c e u x qu ' i l défendai t , d o n n a n t 
par exemple , son av i s en chaire duran t les offices. Il a l la i t m ê m e 
parfois , il n ' y a pas si l ong t emps? j u s q u ' à refuser les sacrements à 
c e u x qu i ne v o u l a i e n t pas se soumet t re à l 'ordre donné de v o t e r 
pour tel le ou telle personne ( i ) . 

B e a u c o u p , sans dou te , après ce rapide exposé de la r igoureuse 
discipl ine dans laquel le le clergé a toujours tenu les fidèles, seront 
por tés à croire , q u ' à défaut du gouve rnemen t c iv i l , si conci l iant 
nous l ' avons v u , ce fut l 'Ég l i se qu i , au C a n a d a , fit régner le p lus 
sombre despot i sme, et réduis i t les hab i t an t s à une sorte d ' e sc l avage 
mora l . N e nous hâ tons pas de conclure , cependant , et e x a m i n o n s 
bien la s i tua t ion . 

T o u t d ' abord , le clergé est in t e rvenu le plus s o u v e n t pour des 
ques t ions de mora l i t é , de bonne condui te . U n cer ta in nombre de 
gens t rouva ien t dès lors à se pla indre q u ' o n ne les la issât pas agir à 
leur guise . L a H o n t a n é t a i t ce r ta inement de ceux- là . I l figurait, 
n 'en dou tons pas , sur les « tab le t tes » du curé de Montréa l . O u i sai t 
m ê m e s i , pou r la p lupar t des choses qu ' i l reproche à ce curé, il ne 
fut pas le seul en cause. C 'es t de lu i qu ' i l s 'agi t dans tou t cela bien 
p robab lemen t , et de lu i seul. N o u s a v o n s v u dans le premier l iv re 
de cet ouv rage , c o m m e n t il accusa i t les femmes d 'être débauchées ; 
il nous d i t ici qu 'e l les sont ver tueuses , et , dans le chapi t re su ivan t , 
nous ci terons le be l éloge qu ' i l a fait des Canadiennes . O n peut donc 
juger ce qu ' i l faut penser de ses renseignements . S i , d 'aut re par t , 
Colber t se p la in t des Jésui tes , c 'est t r è s y r a i s e m b l a b l e m e n t à la suite 
de réc lamat ions adressées au roi sur l ' a t t i tude du clergé par quel ­
ques h a u t s personnages peu ou po in t v e r t u e u x , sur tout par des 
commerçan t s av ides de s 'enrichir et que gênaient les défenses d e 
l ' évêque sur la v e n t e de l ' acool . N o u s c royons s incèrement que Sui te 
a exagéré q u a n d i l a d i t que les res t r ic t ions au sujet du commerce 
de l ' eau-de-vie n 'é ta ien t qu 'un p ré tex te ; que la v ra ie raison, c 'é ta i t 
de la par t de Mgr de L a v a l le désir de gouverner la Nouve l l e -F rance , 
et sur tou t q u a n d il p ré tend que « la colonie ne lui doi t à peu près 
que des chicanes (2) ». 

E n ce qu i concerne les e x c o m m u n i c a t i o n s , remarquons d 'a ­
bord qu 'e l les ne furent pas te l lement fréquentes , que beaucoup ré­
su l ta ien t de la v e n t e de l ' eau-de-vie a u x s a u v a g e s , v e n t e p r o v o ­
quan t chez ces derniers des désordres abso lument intolérables , qu ' i l 
fa l la i t , dans tous les cas , a v o i r commis un cr ime ou une faute très 
g r a v e pour quelle soit infligée. D e p lus , les personnes menacées 
é ta ien t aver t i es ma in te s et ma in tes fois a v a n t que l ' évêque ne se 
décide à punir . Enf in , m ê m e en e x c o m m u n i a n t u n coupable , on 

(1) Mandements des évêques de Québec, t. V I , p. 47. 

(2) Sui/TE, Histoire des Canadiens français, t. IV, p. 5. 
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lui laissait, par les diverses formalités à remplir, le temps de faire 
amende honorable, de s'entendre même, si nécessaire, avec les 
autorités ecclésiastiques. Le châtiment était peut-être un peu rude, 
au moins était-ce toujours pour un motif fort louable : faire régner 
dans la colonie l'ordre et la vertu. Et , après tout, était-ce pire que 
d'envoyer des malheureux, dont la seule faute était de déplaire au 
roi, gémir pendant des années dans les cachots de la Bastille ? 

Au sujet de la dîme, il convient de noter qu'elle ne fut insti­
tuée qu'en 1667 et qu'elle n'était que du 26 e , or, en France, à la 
même époque, elle avait été fixée en plusieurs endroits au 1 0 e (1). 
Elle ne portait, d'ailleurs, que sur les grains. Enfin, Mgr de Laval 
tout au moins, n'a jamais sévi contre ceux qui mettaient de la mau­
vaise volonté à la payer (2). 

Ne semble-t-il pas exagéré, dès lors, de parler de despotisme 
de la part du clergé ? Il nous semble, bien au contraire, que dans 
la Nouvelle France, il y a eu moins de tyrannie cléricale que chez 
nous à la même époque. Le peuplea-t-il, d'ailleurs, formulé des plain­
tes ? Pas à notre connaissance du moins. Et si l'autorité avait été 
vexatoire, croit-on qu'il n'en serait pas resté de traces, que le clergé 
aurait toujours été tant aimé ? Denonville constatait, en 1686, 
que Mgr de Laval était chéri du peuple (3), et Murray dit, en 1766, 
que les Canadiens ont pour leurs prêtres de la « vénération (4) ». 
Nous allons voir, enfin, dans quelques instants, ce que fut l 'Eglise 
au Canada. Quoi qu'on puisse penser à ce sujet, d'ailleurs, on devra 
du moins reconnaître que le clergé canadien n'a jamais commis d'a­
trocités, envoyé, par exemple, des gens au bûcher, pour sorcellerie, 
comme cela s'est produit aux États-Unis en 1692 (5). Ce qui va sui­
vre, enfin, nous éclairera davantage sur cette question. 

Considérons, en effet, les temps modernes. Le clergé avait l'ha­
bitude de s'occuper de tout dans les commencements de la colo­
nie pour venir en aide aux habitants. Les prêtres dirigeaient sou­
vent les colons pour repousser les attaques des Anglais. Kalm ra­
conte même, d'après un vieillard, qu'en 1690, lors du siège de Qué­
bec, l'évêque parcourait les rues « vêtu de ses habits pontificaux, 
sabre en main, pour relever le courage des soldats (6). » Plus tard, le 
clergé continue, va jusqu'à annoncer un jour le prix des lettres re­
commandées (7) ! Aujourd'hui, il a donc une tendance naturelle à 
croire qu'il doit encore se mêler de tout, bien que la situation générale 
soit tellement différente. En veut-on un exemple bien caractéristi­
que ? Ne vit-on pas, en 1912, l'évêque de Montréal donner des con­
seils sur la préservation des arbres fruitiers (8) ! Admettons son 

( 1 ) P . G . R O Y . Les petites choses de notre histoire, t . V , p . 1 0 4 . 
(2) A U G . G O S S E L I N , Vie de Mgr de Laval, t . I , p . 4 1 6 - 4 1 7 . 

(3) Id. t . I I , p . 3 6 7 . 

(4) G R O U I . X , Lendemains de conquête, p . 2 3 2 . 
(5) F E R L A N D , Cours d'histoire du Canada, t . I I , p . 2 4 8 - 2 4 9 . 
(6) K A I , M , Voyage en Amérique, p . 1 9 6 . 
(7) Mandements des évêques de Québec, t . V I I , p . 7 5 . 
(8) Mandements des évêques de Montréal, t . X V , p . 8 1 sq . 
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intervention pour des faits de ce genre, dira-t-on, mais n'est-il 
pas des domaines où il devrait lui-même s'interdire de dire son mot ? 
Un Canadien se plaignait, par exemple, que dans bien des paroisses, 
« s'affirme parfois de manière indiscrète et outrée, le droit de di­
rection du clergé en matière sociale ou religieuse (i). » Nous en avons 
déjà donné de nombreux exemples. Disons, toutefois, que la situa­
tion n'est pas du tout au Canada semblable à celle de la France. Si 
le régime dont nous avons parlé, nous était imposé brusquement, il y 
aurait assurément partout une vraie levée de boucliers. Mais n'ou­
blions pas que sur les bords du Saint-Laurent, cette autorité du 
clergé est acceptée, parce que considérée comme bonne et bienfai­
sante. Ces droits et privilèges qu'il possède, lui sont reconnus par 
les autorités civiles et par la population. On y est habitué, et, sauf 
des cas rarissimes, on ne les discute pas ; la plupart ne pensent pas 
même à les discuter. Bien plus, c'est dans le cas contraire, c'est-à-
dire si l'on s'avisait de limiter ces droits et privilèges que le peuple 
se soulèverait. Les hommes d'État, les députés, les intellectuels sont 
tout dévoués à la cause catholique, secondent les efforts du clergé, 
favorisent son action, le protègent, veillent au maintien des avanta­
ges dont il jouit. La presse, elle aussi, est soumise et dévouée à 
l'Église. Des hommes comme M. Bourassa, et c'est la très grande 
majorité qui pense comme lui, trouvent cette ingérence du clergé 
éminemment bienfaisante, et c'est pourquoi il écrivait, en 1902 : 
« Le clergé est encore et doit rester notre classe dirigeante par excel­
lence (2). » Son autorité à notre époque est, d'ailleurs, toujours pa­
ternelle. Par exemple, si le peuple est soumis à la dîme, il est bien 
des gens qui ne la paient pas, et le clergé, en outre, n'exerce jamais 
aucun contrôle sur les revenus des habitants, mais laisse à la cons­
cience de chacun le soin de les évaluer, et, par conséquent, d'estimer 
la part qui en revient à l'Église. Dans la question des mariages 
mixtes, on ne saurait vraiment blâmer le clergé, car du point de vue 
où il se place, il vaut mieux évidemment perdre quelques individus 
passant dans le camp opposé, que de voir des familles entières ga­
gnées par le protestantisme. Personne, par conséquent, ne se plaint, 
ne souffre non plus, et il ne peut y avoir vraiment despotisme que 
quand il y a autorité vexatoire d'un côté et récriminations de l'au­
tre. 

Il est intéressant de noter ici l'opinion du Major Campbell, 
s'exprimant ainsi à Hamilton, lors d'un banquet, en 1855 : « On 
vous dit, peut-être dans des vues de parti, que les Canadiens fran­
çais ne sont pas indépendants, qu'ils sont les créatures de leurs 
prêtres. Je dis que, d'après l'expérience que je possède, tel n'est pas 
le cas. J'avouerai bien qu'ils dépendent de leurs prêtres en toute 
matière religieuse ; et pourquoi n'en serait-il pas ainsi ? Mais en 
toute autre affaire, il en est autrement, et vous le diriez également 
si vous aviez eu, comme moi, l'occasion d'être présent à leurs assem-

(1) GÉRIN, Pays normand et pays canadien, M . S. R . C , 1917 p. 186-187. 

(2) H . BOURASSA, Le patriotisme canadien français, p. 20. 



LES SENTIMENTS RELIGIEUX 1 9 3 

blées de paroisses. En bien des cas, ils tiendront terme et parleront 
à leurs prêtres en termes aussi énergiques que pourra le leur per­
mettre leur politesse naturelle (i). » 

S'agit-il de l'intervention du clergé dans la vie publique ? Là 
encore quelques explications sont nécessaires. Prenons, par exem­
ple le cas cité plus haut des interdictions de pièces par le clergé. 
Il est indispensable de savoir que les Canadiens anglais qui, eux 
aussi, considèrent notre littérature moderne comme dangereuse 
pour les moeurs, approuvèrent la décision des autorités ecclésiasti­
ques (2). Ce fut donc moins, de la part de l'Église catholique, un acte 
arbitraire d'autorité, qu'une défense qui parut légitime à tous, et 
qui reçut même l'approbation des ennemis du catholicisme. Sait-
on aussi que beaucoup de nos livres et qu'un certain nombre de nos 
revues sont formellement interdits par les gouvernements canadien 
et américain ? Aucun citoyen des Etats-Unis a-t-il jamais, à cause 
de cela, qualifié les chefs de son pays de despotiques ? Reste la 
politique. A ce sujet, il n 'y a aucun doute que le clergé canadien a 
trop souvent outrepassé ses droits. Lorsqu'il a notamment lutté 
contre le parti libéral, il était nettement dans son tort, et Rome, 
d'ailleurs le lui fit bien voir, puisqu'elle envoya à l'archevêque de 
sévères avertissements. Le Saint-Siège écrivit en effet au cardi­
nal Taschereau, en 1876, reprochant à certains membres du clergé 
de trop s'ingérer dans les élections, et en 1881, la défense est re­
nouvelée (3). Mais cette ingérence était-elle bien voulue par les chefs 
de l'Église canadienne ? Nous voyons, en effet, que l'évêque de 
Montréal écrit à ses prêtres, le 5 janvier 1874 : « Je crois devoir vous 
faire observer que notre devoir, dans les élections, se réduit à bien 
faire connaître au peuple les qualités que doivent avoir les députés... 
sans prendre ensuite aucun parti pour qui que ce soit (4). » En 1892, 
il revient sur le même sujet : « Nous avons tout à gagner à nous main­
tenir en dehors et au-dessus des divisions politiques (5). » Il sem­
blerait, par conséquent, que ce sont plutôt les curés qui, chacun 
dans sa paroisse, se sont occupés de politique. Il n 'y avait pas un 
ordre venu des archevêques et évêques. 

Nous croyons donc pouvoir conclure : despotisme ? Non ; mais 
souvent autorité exagérée, surtout au x v n e siècle, abus de pouvoir 
commis de temps en temps, régime assurément excessif pour qui 
l'envisage en se plaçant à un point de vue qui n'est pas celui des 
Canadiens. Quant à se représenter le peuple comme un troupeau de 
moutons conduit à la baguette par un clergé tyrannique, ce n'est 
pas faire de l'histoire, c'est faire du roman. Les Ontariens qui pré­
tendent que les Canadiens français sont de « poor priest ridden peo­
ple », de pauvres gens opprimés par leurs prêtres, parlent de choses 

(ï) P. G . R O Y , Les petites choses de notre histoire, t. I I , p. 2 6 6 . 
(2) LlONNET, Chez les Français du Canada, p. 1 0 1 , 1 0 2 . 
(3) Mandements des évêques de Québec, t. V I , p. 2 7 0 - 2 7 1 . 
(4) Mandements des évêques de Montréal, t. V I , p. 4 5 9 . 
(5) Id., t. X I , p. 6 . 
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qu ' i l s ne connaissent pas . U n e p reuve irréfutable que les Canad iens 
ne se la issent pa s oppr imer par l 'Ég l i se , c est qu ' i l s ne lu i on t pas 
tou jours obé i , en 1 7 7 5 par exemple , c 'es t encore qu ' i l s on t élu L a u ­
rier en 1896, ma lg ré la c a m p a g n e fo rmidab le entreprise cont re lu i 
pa r le c lergé, pa r t i san des conserva teurs . Q u ' o n a t tende , d 'a i l leurs , 
pou r juger , d ' a v o i r fini ce chapi t re . N ' o u b l i o n s pas , non p lus , que 
ce t t e au tor i té du clergé d iminue de jou r en jour , et cela pour p lu­
sieurs ra isons. T o u t d ' abord , les nombreuses mani fes ta t ions de la 
v i e pub l ique moderne rendent le contrôle de l 'Ég l i se presque im­
poss ib le , ca r les v o y a g e s à l ' é t ranger de p lus en p lus fréquents , et 
l a v i e in te l lec tuel le de p lus en p lus intense, font ce contrôle souven t 
inefficace. P e u à peu , les b ib l io thèques , la presse, le théât re vo i en t 
les mai l l es du filet qu i les encercla i t autrefois , s 'élargir ou se briser, 
e t des fuites se produisent i név i t ab lemen t . Sans dou te , le clergé est 
tou jours écouté avec respect , m a i s lu i -même ne peut plus suffire à 
l a t âche colossale de donner son av i s sur tou tes choses. Il la isse 
faire bien souven t . A ins i , les évêques de Montréa l ne consent i rent 
pas , pendan t l ong t emps , à ce que la v i l le é tabl isse une b ib l io thè­
que pub l ique , parce qu ' i l s vou la i en t p o u v o i r choisir les l ivres e u x -
mêmes . A u j o u r d ' h u i il y en a une fort bien mon tée , et , dans les 
d iverses b ib l io thèques de la p rovince , on t rouve des ouv rages qu i , 
j ad i s , n ' y aura ient j a m a i s été tolérés. A u l ieu de commande r impé­
r a t i v e m e n t , le clergé do i t céder s o u v e n t , consent du mo ins à d iscu­
ter. I l est in téressant , pa r exemple , de compare r l ' a t t i tude ca s ­
sante de Mgr B o u r g e t , en 1869, à p ropos de l ' Ins t i tu t canadien et 
celle de Mgr Bruchés i , en 1906. Ce dernier a y a n t in terdi t la repré­
sen ta t ion des Avariés, le d i rec teur du théât re al la le vo i r . L ' a r che ­
v ê q u e n ' a v a i t pas lu la pièce ! A p r è s en avo i r pris connaissance, i l 
consent i t à ce qu 'e l le fût jouée, a l la m ê m e ju squ ' à la r ecommander et 
la faire représenter. E t que de progrès accompl i s depuis lors ! V e r s 
1900, par exemple , le clergé défendai t a u x jeunes Canad iens fran­
ça i s d 'a l ler é tudier à Par i s ; au jourd 'hu i on a créé dans la p rov ince 
des bourses d 'é tudes pour la F rance . L ' a c t i o n du clergé dans la po­
l i t ique est éga lement de nos jours cons idérab lement rédui te , et , si 
pression est encore fai te par l ' autor i té ecclésias t ique, elle ne se tra­
dui t que par des consei ls ou des exhor t a t ions qu 'on ne saurai t lui 
reprocher . Il n 'es t que jus te de dire aussi que le clergé canadien ren­
ferme de plus en p lus un nombre croissant d ' hommes éminents , 
fort ins t ru i t s , et a y a n t , par conséquent , des idées plus larges. M. 
A r n o u l d d e m a n d a n t un jou r à un évêque s'il é ta i t possible à un F ran ­
ça i s s incère, qu i ne p ra t ique pas , de v iv re au C a n a d a , son inter locu­
teur lui répondi t : « U n colon peu t ven i r ici avec n ' impor te quel les 
idées et les garder . T o u t ce que nous lui demandons , et n 'est-ce pas 
na tu re l , c 'es t de ne pas c o m b a t t r e not re influence sur nos parois­
siens ou d iocésa ins (1). » L e s t emps sont changés é v i d e m m e n t , et 
nous d o u t o n s fort qu 'une telle réponse eût été fai te c inquan te ans 
seu lement a u p a r a v a n t . I l y aura i t , enfin, une aut re raison à s igna-

( 1 ) A R N O U L D , NOS amis les Canadiens, p. 1 3 0 . 
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1er, c'est l'indifférence de plus en plus grande dans la population en 
matière de religion. Mais, comme dans ces problèmes si complexes, 
nous n'avançons que pas à pas, nous ne parlerons de cette impor­
tante question qu'un peu plus loin . 

Nous croyons avoir suffisamment montré que, si les Canadiens 
français sont encore aussi religieux qu'autrefois, cela est notam­
ment dû à l'autorité que l'Église n'a cessé d'exercer sur eux depuis 
la fondation du pays. Mais, cette autorité comme cause de l'inten­
sité de la foi chez les Canadiens, semble bien n'avoir pas eu l'impor­
tance que l'on pourrait supposer. D'autres sont à mentionner. 

D'abord, le clergé dans notre ancienne colonie n'a jamais été 
divisé sur les doctrines comme celui de la France le fut trop sou­
vent dans le passé, ce qui contribua assurément à répandre l'indif­
férence chez nous. Il n 'y a jamais eu au Canada de jansénisme, de 
quiétisme ou de gallicanisme. Un telle union parmi les membres de 
cette Église est un élément qui n'est pas négligeable dans la question 
dont nous nous occupons. 

Les vertus et les qualités dont les prêtres jusqu'à nos jours ont 
toujours fait preuve, contribuèrent davantage certainement à en­
tretenir la foi des habitants, qu'une tyrannie qui, sans nul doute, 
aurait eu un résultat tout contraire. Nul n'a jamais nié au clergé 
de ce pays, la plus grande piété, une infinie bonté et le zèle aposto­
lique le plus intense. Dans les débuts, l'exercice de leur ministère 
n'était certes pas une sinécure. Comme les missionnaires étaient peu 
nombreux, et qu'ils devaient desservir des étendues de plus de 
25 lieues parfois, il leur fallait porter leur chapelle sur leur dos, et 
aller de village en village dans un pays encore dépourvu de routes, 
en canot pendant l'été, avec des raquettes à neige durant l'hiver. 
Même après la conquête, on cite un prêtre qui avait une mission de 
plus de 40 lieues (1) ! Les privilégiés, c'est-à-dire ceux qui 
sont installés dans les paroisses, logent dans les maisons des habi­
tants, faute de presbytères, et mangent avec la famille. A mesure 
que la colonie se développe, le travail devient de plus en plus écra­
sant, un très petit nombre de prêtres ayant une quantité considé­
rable de fidèles qu'ils doivent visiter, confesser, faire communier, 
baptiser, marier, enterrer. E t , extrêmement dévoués, ils entrent 
dans toutes les maisons, visitent tous les malades, et font le plus de 
bien possible à ces familles plus ou moins isolées, plus ou moins per­
dues dans la forêt. C'est pour cela que la plupart d'entre eux meu­
rent jeunes (2). 

Les évêques ne sont pas moins zélés. Leurs visites des paroisses 
durent plusieurs mois et sont fort pénibles, car ils doivent eux aussi 
voyager souvent en raquettes ou en canot. Mgr de Laval , par exem­
ple, va à Montréal en 1660, malgré les fatigues d'un tel voyage à 
cette époque, et le danger causé par la présence des Iroquois sur 

(ï) AUG. GOSSEUN, L'Église du Canada après la conquête, t. I, p. 241. 
(2) Mandements des évêques de Québec, t. II, p. 484. 
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le Saint-Laurent (i). Pendant sa visite pastorale de 1681, il fait 
800 kilomètres (2) ! En 1702, remplaçant Mgr de Saint-Vallier, pri­
sonnier en Angleterre, il n'hésite pas à se rendre à Montréal, bien 
qu'il eût alors plus de 80 ans(3),et,pendant tout son épiscopat.il alla 
une dizaine de fois dans cette -ville (4). Nulle besogne, d'ailleurs, ne 
lui semblait indigne de lui, et, bien qu'il descendît d'une des plus 
grandes familles de France, il ouvrait lui-même, tous les matins, les 
portes de l'église, apportait les bénitiers le soir dans sa maison pour 
que l'eau ne gèle pas, et les reportait le lendemain matin (5). Même 
à l'époque moderne, le travail ne manque pas pour les évêques. Mgr 
Fabre, notamment, qui fut évêque de Montréal de 1876 à 1897, a 
fait, pendant cette période, 222.438 confirmations et 1254 visites de 
paroisses (6). Le cardinal Taschereau a écrit 170 mandements, et 
sa correspondance forme six volumes in-folio d'à peu près 900 pages 
chacun. Il a fait 16 visites pastorales, confirmé 115.994 fidèles, érigé 
canoniquement près de 40 paroisses et établi 31 missions (7). Les 
transports, dans les temps modernes, ne sont plus évidemment ce 
qu'ils étaient jadis ; la visite des paroisses est encore péni­
ble, cependant, dans un pays aussi étendu, parce qu'elle nécessite 
des déplacements souvent fort longs, sans atteindre toutefois celui 
de Mgr Denaut, en 1803, qui dura près de six mois (8) ! 

Le travail des missionnaires aujourd'hui et surtout au siècle 
dernier, dans les régions du Nord-Ouest, mérite une mention spé­
ciale. Le P. Lacombe, notamment, y évangélisa les Indiens pendant 
plus de 60 ans ! A l'heure actuelle, enfin, on voit encore, tâche bien 
rude et bien méritoire, des prêtres aller en plein hiver visiter les 
chantiers du Nord pour entretenir la foi du bûcheron canadien perdu 
dans la forêt. Les mêmes traditions se continuent donc. 

Il y a quelques exceptions immédiatement après la conquête. 
Le Récollet Berthiaume apostasie (9) ; le P. Roubaud fait de même 
et pousse les Anglais à persécuter ses compatriotes (10) ; le P. Hou-
din est nommé chapelain d'un régiment anglais (11) ; le P. Veyssière 
devient ministre protestant à Trois Rivières et se marie (12). Mais 
doit-on s'étonner de ces écarts, quand on sait que l'Église du Canada 
est restée sans chef à ce moment là pendant six ans ? De 1766 jus­
qu'à nos jours, on ne cite, par contre, que deux cas d'abjuration : 
l'abbé Chiniquy en 1858 (13), et un autre ecclésiastique du diocèse 

(1) A U G . G O S S E L I N , Vie de Mgr de Laval, t. I , p. 268. 
(2) Id., t. II, p. 257. 
(3) Ibid., p. 506. 
(4) Ibid., p. 152. 
(5) Ibid., p. 578. 
(6) Mandements des évêques de Montréal, t. XII, p. 280. 
(7) Mandements des évêques de Québec, t. V, p. 9 et 10. 
(8) Id., t. II, p. 506. 
(9) A U G . G O S S E L I N , L'Église du Canada après la conquête, t. II, p. 161. 
(10) G R O U L X , Lendemains de conquête, p. 213. 
(11) Ibid., p. 227. 
(12) J . E . R O Y , Histoire de la seigneurie de Lauzon, t. III, p. 27, 29 et 30. 
(13) Mandements des évêques de Montréal, t. VII, p. 109. 
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de Montréal, en 1892 (1). Les prêtres n'ont pas été tous parfaits, 
non plus. En 1 7 3 1 , par exemple, Mgr Dosquet sévit contre trois 
d'entre eux qui étaient accusés « tant d'impureté que d'ivrognerie 
et d'impiété (2)». En 1742, Mgr de Pontbriand est « très mécontent » 
de certains curés (3). En 1787, enfin, Mgr Hubert dit qu'il y a « beau­
coup de relâchement dans le clergé (4). » Cela était dû, en partie 
du moins, à l'isolement dans lequel vivaient certains prêtres, ne 
recevant de visite des évêques que de loin en loin. Étant donné 
ces conditions défavorables, les crises qu'a traversées le pays, nous 
devons être surpris, au contraire, que le clergé se soit montré si 
vertueux. Les évêques l'ont loué, d'ailleurs, à maintes reprises. Mgr 
Briand écrivait, le 4 avril 1774 : «Mes prêtres me donnent toute satis­
faction (5). » Le cardinal Taschereau, en 1892, rendait justice au 
clergé canadien en ces termes : « Ce clergé ... est l'un des plus admi­
rables qui soient au monde, par son zèle à toute épreuve, par sa foi 
ardente et patriotique, et par la pureté de ses mœurs (6). » 

Bien plus, l'Église dans les débuts était fort pauvre, et cette 
pauvreté ne contribue pas peu certainement à faire aimer ces mi­
nistres du culte qui se dévouent pour les fidèles, et à leur donner 
une influence énorme. Les prêtres sont sans argent, les évêques aussi 
le plus souvent, parce qu'ils le donnent. Pierre Boucher dit de Mgr 
de Laval : « Nous avons un évêque dont le zèle et la vertu sont au-
delà de ce que je puis dire : il est tout à tous, il se fait pauvre pour 
enrichir les Jpauvres, et ressemble aux évêques de la primitive 
Église (7). » M. l'abbé Gosselin a dit de lui : « Pas un pauvre curé de 
France qui ne soit mieux nourri, mieux vêtu, mieux meublé (8).» Le 
ministre reconnaissait que Mgr de Pontbriand n'avait « pas même 
de quoi vivre avec une certaine décence (9). » Ce dernier était donc 
en droit de parler ainsi à ceux qui assistaient à ses derniers mo­
ments: «Vous direz aux pauvres que je ne leur laisse rien en mourant, 
parce que je meurs moi-même plus pauvre qu'eux (10). » Mgr Briand 
avoua un jour qu'il avait porté « bien des soutanes retournées (n)». 
Certains évêques, par économie, couchaient au séminaire, mangeaient 
dans le même réfectoire que les élèves (12). La seule exception peut-
être qu'on puisse citer, est Mgr Dosquet arrivant au Canada, dans 
les débuts du x v m e siècle, avec un maître d'hôtel, un valet de 

(1) Mandements des évêques de Montréal, t. X I , p . 89 sq. 
(2) A U G . G O S S E L I N , L Église du Canada depuis Mgr de Laval jusqu'à la con­

quête, t. I I , p. 1 4 7 . 
(3) Id., t. I I I , p. 74. 
(4) A U G . G O S S E U N , L'Église du Canada après la conquête, t. I I , p . 308. 
(5) C A R O N , La colonisation de la province de Québec, p . 230 
(6) Mandements des évêques de Québec, t. V I I , p. 304. 
(7) P . B O U C H E R , Histoire de la Nouvelle France, p. 7. 
(8) A U G . G O S S E L I N , Vie de Mgr de Laval, t. I I , p. 5 8 1 . 
(9) A U G . G O S S E L I N , L'Église du Canada depuis Mgr de Laval jusqu'à la con­

quête, t. I I I , p . 198. 
(10) Mandements des évêques de Québec, t. I I , p. 8. 
( 1 1 ) A U G . G O S S E L I N , L'Eglise du Canada après la conquête, t. I , p. 358. 
(12) Mandements des évêques de Québec, t. I I , p. 477. 
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chambre, un cuisinier, un aide de cuisine, un cocher, un laquais et 
un nègre (i) ! Mais, de nos jours, des Canadiens reprochent au clergé, 
non sans raison parfois, d'être trop avide de richesses, et à certains 
de ses membres, un faste qui ne convient pas. Qu'on y prenne 
garde : la province de Québec ne restera pas bien longtemps aussi 
profondément religieuse, si une telle attitude se généralisait. 

Les évêques, ont presque toujours fait preuve d'un grand 
désintéressement. En voici deux exemples. Mgr Hubert voulut un 
jour fonder une caisse ecclésiastique pour le bien général du dio­
cèse. Un des principaux buts de cette nouvelle organisation était 
de donner un traitement au coadjuteur. Or, Mgr Denaut, l'intéressé, 
refusa catégoriquement, en disant qu'avec ses économies il pouvait 
vivre tout de même. Il accepta seulement, de la part de l'évêque, une 
somme de cent louis, à condition qu'elle ne lui serait donnée que 
quand il la demanderait. Mais, au lieu de la réclamer, il envoya au 
contraire de l'argent à Mgr Hubert, pour l'aider à payer les frais 
de passage des prêtres français réfugiés au Canada après la Révolu­
tion ( 2 ) . Le deuxième exemple montre la grandeur d'âme et le pa­
triotisme de Mgr Plessis.Le gouverneur Craig lui offrait, en 1811, une 
pension, s'il acceptait de laisser nommer les curés par le gouverne­
ment anglais. Voici leur conversation. Craig dit à l'évêque : « Vous 
auriez un meilleur revenu si vous acceptiez. — Les revenus sont 
la dernière chose qu'un ecclésiastique doive rechercher, répond l'é­
vêque. On règle sa dépense sur son revenu. Quand on a moins, on 
dépense moins. Le clergé catholique a souvent prouvé qu'il savait 
faire des sacrifices en ce genre, — Mais, poursuit le gouverneur, com­
ment pouvez vous être content d'une existence aussi triste, d'une 
situation aussi précaire que la vôtre ? — A mon âge, reprend Mgr 
Plessis, au delà du méridien de la vie, et dans mon état, on n'as­
pire pas aux plaisirs. Je ne prétends à aucun honneur. L'épiscopat 
dont l'Église m'a revêtu est un honneur plus que suffisant pour moi. 
Enfin, quelque maigre et précaire que ma situation semble à Votre 
Excellence, j 'aime mieux m'en contenter, j 'aimerais mieux qu'elle 
fût encore plus maigre que de donner lieu à mes diocésains de dire 
que j ' a i vendu mon épiscopat (3). » 

Si les membres du clergé sont pauvres pour la plupart, les tem­
ples, eux aussi, sont loin, dans les débuts, de respirer la richesse. 
Vers 1690, toutes les églises situées entre Québec et Montréal, à 
l'exception de celle de Trois Rivières, étaient prêtes à tomber en 
ruines. De plus, elles étaient couvertes en paille et dépourvues de 
vases sacrés et d'ornements (4). Charlevoix déclarait même que 
« la cathédrale [de Québec] ne serait pas une belle paroisse dans un 
des plus petits bourgs de France (5). » Mais n'est-ce pas là, précisé-

( 1 ) A U G . G O S S E L I N , L'Église du Canada depuis Mgr de Laval jusqu'à la con­
quête, t. I I , p. 2 6 6 . 

(2) Mandements des évêques de Québec, t. II , p. 5 0 5 . 
(3) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. I I , p. 1 6 4 . 
(4) Mandements des évêques de Québec, t. I , p. 2 0 6 . 
(5) C H A R L E V O I X , Journal, p. 73-74. 
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ment, ce qui entretient la foi chez les hommes, et même peut la faire 
naître? Une Église trop riche provoque légitimement l'irréligion. A c e 
point de vue, nous posons seulement la question, n 'y a-t-il pas au­
jourd'hui dans la province de Québec, des couvents, des églises et 
des presbytères dont le luxe, la richesse ne rappellent pas assez cette 
primitive Église du Canada, qui peut-être faisait pitié, mais du 
moins, semblait plus conforme aux traditions séculaires du catho­
licisme, et contribuait davantage, sans doute, à entretenir la ferveur 
religieuse dans les âmes ? 

Ce qui fait encore, selon nous, la force morale du clergé cana­
dien, c'est qu'il est plébéien. Ses membres sont en très grande ma­
jorité de petites gens, des humbles, des fils de paysans. Ils sont supé­
rieurs intellectuellement à la masse des habitants, mais ils appar­
tiennent au même milieu, ils ont été élevés de la même manière, sauf 
que leurs études ont été plus développées ; ils comprennent donc 
parfaitement leurs fidèles, partagent leurs idées, éprouvent les 
mêmes sentiments, caressent les mêmes espoirs. Cette situation 
peut paraître naturelle de nos jours, mais, même sous la domination 
française, on ne vit jamais au Canada de ces abbés mondains, de ces 
abbés de Cour qui étaient une des hontes de notre clergé d'autre­
fois. 

La conséquence de ce qui précède, c'est que le clergé fait preuve 
d'une grande simplicité. Cela va de soi pour l'humble curé de campa­
gne. Toutefois, et voilà qui caractérise bien l'Église de ce pays, le 
haut clergé n'existe pas. Jamais, chez les chefs de l'Église, cette 
hauteur des évêques français d'avant la Révolution ; ceux du Canada 
reçoivent tout le monde, riches et pauvres, intellectuels et paysans, 
avec le même sourire, la même bienveillance, la même amabilité. 
Le peuple surtout, se montre partout sensible à cette absence de 
fierté et à cette bonhomie qui le mettent à l'aise. Que penser aussi 
de Mgr Briand, disant à la veille de la révolution de 1789, que « les 
églises sont aussi bien pour les pauvres que pour les habitants 
aisés (1) », et déclarant que « l'âme du plus simple habitant est aussi 
précieuse que celle du plus grand et du plus redoutable monarque (2). » 
Beaucoup d'évêques chez nous, à la même époque, ont-Us sou­
tenu la même doctrine ? 

Mieux encore, les missionnaires au Canada ont prêché d'exem­
ple. Sans doute, Frontenac écrivait à Colbert, le 2 novembre 1672 : 
« [Les Jésuites] songent autant à la conversion du castor qu'à celle 
des âmes, car la plupart de leurs missions sont de pures moque­
ries (3). » Mais ce n'est là qu'une boutade du fougueux gouverneur qui 
avait eu maille à partir avec ces religieux. Leur foi,tout au contraire, 
était la foi agissante de Joad. Comment n'aurait-elle pas entraîné 
celle d'autrui, quand on voyait les Jésuites s'avancer à travers les 
forêts ou en canot, « un bréviaire suspendu au cou, une croix à la 

( 1 ) A U G . G O S S E L I N , L'Église du Canada aptes la Conquête, t. II, p. 2 3 2 - 2 3 3 . 

(2) Ibid., p. 2 3 5 . 

(3) A U G . GOSSHXIN, Vie de Mgr de Laval, t. I, p. 6 1 1 . 
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main (i) », pour évangéliser les nations sauvages. Un tel zèle, une 
telle ardeur, un tel mépris du danger ne peuvent être que communi-
catifs. Possédant une âme qui, à certains égards, n'était pas sans 
rapports avec celle des coureurs de bois, ils avaient exploré le Ca­
nada jusqu'au lac Huron, alors que les colons de la Nouvelle Angle­
terre connaissaient à peine les forêts voisines de l'Atlantique. L'his­
torien américain Bancroft a reconnu que « le zèle religieux des Fran­
çais avait porté la croix sur les bords du Sault Sainte Marie et sur 
les confins du lac Supérieur, d'où elle regardait déjà la terre des 
Sioux, dans la vallée du Mississipi, cinq ans avant (2) que John Eliot, 
de la Nouvelle Angleterre, eût seulement adressé une parole aux 
sauvages qui étaient à six milles de Boston (3). » Le même auteur, 
çnfin, a dit de ces missionnaires : « L'histoire de leurs travaux est 
liée à l'origine de toutes les villes célèbres de l'Amérique française, 
et il est de fait qu'on ne pouvait doubler un seul cap, ni découvrir 
une rivière que l'expédition n'eût à sa tête un Jésuite (4). » 

Les Canadiens savaient, en outre, par expérience, ce à quoi 
s'exposaient les audacieux qui s'aventuraient dans les solitudes du 
pays ou devaient vivre parmi les Indiens. Un livre entier suffi­
rait à peine à raconter ces souffrances de toutes sortes. Nous nous 
contenterons de l'exemple suivant : le P. Joseph, un des quatre Ré­
collets venus au Canada en 1615, parlait ainsi de son voyage chez 
les Hurons : « Il serait difficile de dire la lassitude que j 'a i souffert, 
ayant été obligé d'avoir tout le long du jour l'aviron à la main, et de 
ramer de toute ma force avec les sauvages... J'ai marché plus de 
cent fois dans les rivières sur des roches aiguës qui me coupaient les 
pieds, dans la fange, dans les bois où je portais le canot et mon petit 
équipage, afin d'éviter les rapides et des chutes d'eau épouvantables. 
Je ne dis rien du jeûne pénible qui me désola, n'ayant qu'un peu 
de sagamité, composée d'eau et de farine de blé d'Inde, qu'on nous 
donnait soir et matin en très petite quantité (5). » Les missionnaires 
pouvaient endurer plus ou moins de souffrances, mais leur vie était 
toujours extrêmement pénible. Ainsi les dépeint Frechette en quel­
ques beaux vers : 

« Fleuves, monts et torrents, chaleurs, pluie ou tempête. 
Rien ne les décourage et rien ne les arrête ; 
Narguant les jours sans pain, bravant les nuits sans feu, 
Poursuivis par les loups et guettés par les fièvres, 
L 'Évangi le à la main et le sourire aux lèvres, 

Ils vont sous le regard de Dieu (6) . » 

(1) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. I, p . 2 8 2 . 
(2) C'est-à-dire en 1 6 4 1 . 
(3) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. I, p. 2 8 6 . 
(4) DussiEUX, Le Canada sous la domination française, p. 3 4 . 
(5) A U G . G O S S E U N , La mission du Canada avant Mgr de Laval, p . 2 1 - 2 2 . 
(6) F R E C H E T T E , La légende d'un peuple, p. 8 5 . 
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On pourrait leur appliquer à tous ce que de la Potherie racontait 
du P. Bigot : « Il s'est fait à la manière [des sauvages], sa cabane est 
d'écorce d'arbre, son lit est une peau d'ours étendue sur la terre, 
sa vaisselle est composée de petits plats d'écorce de bouleau, où les 
sauvages lui mettent de leur sagamité... ; quand ils ont du gibier, ils lui 
en font part (i). «L'hiver, ces missionnaires souffraient terriblement 
du froid dans des huttes plus ou moins ouvertes à tous les vents, à 
moitié asphyxiés par la fumée qui les faisait pleurer, couchant par­
fois pêle mêle avec les Indiens et les chiens, pleins de vermine. 
L'été, ils étaient harcelés par les mouches et les moustiques. Tou­
jours dépourvus des objets les plus indispensables, les quelques pe­
tites choses qu'ils possédaient leur étaient souvent dérobées. Heu­
reux quand ils pouvaient satisfaire leur faim. Le P. Mesnard, un 
jour, en fut réduit à manger des os pi les , des glands et de l'écorce 
d'arbre (2). Est-il surprenant, dès lors, que ces hommes reve­
naient de leurs courses, pâles, exténués et les vêtements souvent 
en lambeaux ? Charlevoix raconte que le P. Daniel, venant de chez 
les Hurons, rentra à Québec, en 1636, « dans un canot, l'aviron à la 
main... les pieds nus, épuisé de forces, son bréviaire pendu à son 
cou, une chemise pourrie et une soutane toute déchirée sur son corps 
décharné, mais avec un visage content (3). » Encore était-ce les plus 
fortunés, ou plutôt non, les moins chanceux à leur point de vue, 
puisqu'ils n'avaient pas eu le bonheur de mourir pour Celui dont ils 
répandaient la doctrine. 

Et , en effet, combien ont perdu la vie dans cette tâche si rude 
et si dangereuse, soit victimes du pays et du climat, soit torturés par 
les sauvages, soit enfin sous les coups des Anglais. Quelle longue 
liste de martyrs dont le Canada se glorifie tant, et dont la mémoire 
est soigneusement entretenue de génération en génération. Voici 
les noms de ces victimes, les principales tout au moins, c'est-à-dire 
celles que les Canadiens citent le plus souvent. Le 25 juin 1625, le P. 
Nicolas Viel est noyé par les Hurons à un endroit qui porte encore 
aujourd'hui le nom de Saut au Récollet. Les aventures du P. Jo-
gues sont presque incroyables. En 1642, il est pris par les Iroquois, 
parce qu'il refusa de se sauver, voulant assister, à leurs derniers mo­
ments, les Hurons qui l'accompagnaient. Il fut frappé à coups de 
pierres et de bâton, puis perdit connaissance. On lui arracha les 
ongles des mains, et on lui coupa les deux index avec les dents. Il 
dut marcher pendant plusieurs semaines, sans presque rien manger, 
ses plaies non pansées, sans sommeil. On lui coupa ensuite le pouce 
de la main droite. Mais il s'échappa un jour, gagna New-York, passa 
en Angleterre, enfin en France. Étant revenu, en 1644, au Canada, 
il repartit deux ans après chez les Iroquois ! Or, cette même année, 
il fut tué d'un coup de hache, ses bourreaux lui coupèrent la tête, 
la placèrent sur la palissade de leur camp et jetèrent son corps à 

( 1 ) J . E . R O Y , Histoire de la seigneurie de Lauzon, t. I , p. 4 1 0 . 
(2) C H A R L E V O I X , Histoire de la Nouvelle France, t. I, p. 356-357. 
(3) Ibid., p. 2 0 0 . 



2 0 2 ESSAI SUR LA MENTALITÉ CANADIENNE-FRANÇAISE 

l'eau (i). En 1646 également, le P. de Noue s'égara par une tem­
pête de neige, la nuit. Il était parti sans vin, sans couverture, avec 
seulement un morceau de pain et cinq ou six pruneaux dans sa po­
che. Il fut retrouvé gelé et à genoux. Il était âgé de 63 ans (2) ! En 
1648, le P. Daniel, s'avançant courageusement au devant des sau­
vages, est tué d'un coup de fusil (3). A la même date, eut lieu peut-
être le plus abominable des crimes commis par les Iroquois ; nous 
voulons parler des horribles tortures infligées au P. Jean de Brébeuf 
et au P. Gabriel Lalemant. Quand la bourgade où ils se trouvaient, 
fut prise par ces sauvages, ils ne voulurent pas s'enfuir et abandon­
ner leurs Indiens convertis. Ils furent d'abord battus à coups de bâ­
ton, puis attachés à des pieux. On leur coupa les pieds et les mains, 
on leur enleva des morceaux de chair qui furent mangés en leur 
présence, on but leur sang, et des tisons ardents furent placés dans 
leurs plaies. Ces barbares rougirent des haches au feu et les pendirent 
•en colliers à leur cou et sous les aisselles. De l'eau bouillante fut 
versée sur leur tête, et on les scalpa, comme c'était l'usage. Le P. de 
Brébeuf ne cessant de prêcher, ils lui arrachèrent la bouche et lui 
percèrent la langue. Étant extrêmement fort, il endura ces terribles 
supplices pendant quinze heures, et on dut enfin l'achever d'un 
coup de hache. Quant au P. Lalemant qui était de faible constitu­
tion, il ne souffrit que trois heures de temps (4). En 1649, c'est le 
tour du P. Garnier et du P. Chabanel (5). Le P. Buteux est massacré 
en 1652 (6). En 1656, meurt le P. Garreau (7). En 1661, le sulpicien 
Le Maître est tué par les Iroquois qu'il essayait d'arrêter, afin de 
donner le temps aux Français de prendre leurs armes et de se mettre 
en état de défense (8). Le P. Vignal, un sulpicien encore, est pris, 
brûlé et mangé par les Iroquois, la même année (9). En 1662, le 
P. Mesnard s'égara dans les bois aux environs du lac Supérieur, et 
ne reparut jamais, ayant, sans doute, été assassiné par les sauvages, 
puisqu'on retrouva chez eux, plus tard, sa soutane et son bré-
viaire(io). Le P. Marquette, allant à la découverte du Mississipi, 
en 1673, continue son voyage, malgré les avis des sauvages qui 
lui disaient : « Ne savez-vous pas que ces nations éloignées n'épar­
gnent jamais les étrangers, que les guerres infestent leurs frontières 
de hordes de pillards, que la grande rivière abonde en monstres 
qui dévorent les hommes, que les chaleurs excessives y causent 
la mort ? » C'est pourquoi il mourut le 19 mai 1675, sur les bords 
du lac Michigan, au retour d'une expédition, en pleine forêt, 

( 1 ) C H A R L E V O I X , Histoire de la Nouvelle France, 1 . 1 , p. 2 3 4 à 2 7 6 . 
(2) M A R I E D E L ' I N C A R N A T I O N , Lettres, t. I , p. 2 8 7 sq., et F E R L A N D , Cours d'his­

toire du Canada, t. I , p. 3 4 0 . 
(3) M A R I E D E L ' I N C A R N A T I O N , Lettres, t. I , p. 3 8 5 - 3 8 6 . 

(4) Ibid., p. 3 8 7 sq. 
(5) F E R L A N D , Cours d'histoire du Canada, t. I, p. 3 8 4 - 3 8 5 . 
(6) A U G . G O S S E L I N , La mission du Canada avant Mgr de Laval, p. 1 2 4 . 
(7) F E R L A N D , Cours d'histoire du Canada, t. I , p. 4 3 1 . 
(8) D O L L I E R D E C A S S O N , Histoire du Montréal, p. 1 5 7 - 1 5 8 . 
(9) F E R L A N D , Cours d'histoire du Canada, t. I , p. 4 7 4 - 4 7 5 . 
( 1 0 ) C H A R L E V O I X , Histoire de la Nouvelle France, t. I , p. 3 5 8 . 
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épuisé par les fatigues de ses voyages (1). En 1680, le P. Gabriel de 
la Ribourde est mis à mort par les sauvages. Il avait 71 ans (2) ! 
Beaucoup plus tard, en 1724, le P. Rasle, missionnaire chez les 
Iroquois, est tué par les Anglais (3). En 1736, enfin, le P. Aulneau 
est massacré par les Sioux (4). 

Tous ces hommes, cependant, s'enfonçaient-ils dans la forêt, 
résignés, et seulement par obéissance aux ordres donnés ? Qu'on en 
juge ! Le P. Buteux, par exemple, qui devait être tué par les Iro­
quois, en 1652, écrivait à son Supérieur avant de partir chez les 
sauvages : « On me fait enfin espérer, Mon Révérend Père, que nous 
allons partir. Dieu veuille qu'on ne change pas encore de résolu­
tion, et que le Ciel soit le terme de notre voyage. Notre convoi est 
composé de 60 personnes, hommes, femmes et enfants ; tous sont 
d'une langueur extrême ; quant aux provisions, elles sont entre les 
mains de Celui qui nourrit les oiseaux du Ciel... Le cœur me dit que 
le temps de mon bonheur approche (5). » 

Cette énergie déployée, ces tortures endurées pour convertir des 
infidèles, cette soif du martyr, quel enthousiasme religieux ne 
devaient-elles pas provoquer dans la colonie, dans le pays même, 
témoin de tant d'atrocités ! E t c'est pour cela que, plus tard, les 
poètes célébreront tous l'héroïsme de ces enfants de la France, c'est 
pour cela qu'encore aujourd'hui on les donne comme des modèles à 
une jeunesse, sinon avide de les imiter, puisque cela n'est plus possi­
ble, mais heureuse de consacrer sa vie à développer la foi chez les 
autres ou du moins d'entretenir dans son propre cœur l'amour du 
Dieu pour lequel ces missionnaires souffrirent et moururent. 

Il nous reste à parler du rôle historique du clergé. C'est lui, on 
se le rappelle, qui a toujours donné l'instruction dans les débuts de 
la colonie, et c'est lui qui la donne encore maintenant presque ex­
clusivement. Il a fait, de plus, un bien énorme, aidant les cultiva­
teurs, pratiquant la charité, abandonnant sa dîme pour venir en 
aide aux plus pauvres ou pour aider quelque bonne œuvre. Il visite 
sans cesse les habitants, les hôpitaux, les prisons, il prend la parole 
en maintes occasions, est à la tête de tous les mouvements, de toutes 
les organisations, conseille, dirige, encourage, blâme, protège, 
semble partout à la fois, montre une activité dévorante que rien ne 
lasse et ne rebute. Ce rôle du clergé nécessiterait de longs dévelop­
pements. Nous devons nous borner à quelques exemples. 

Lorsque le Canada fut cédé à l'Angleterre, les Canadiens fran­
çais se trouvèrent isolés de la France et abandonnés à leur propres 
forces. On comprend, d'autre part, que leurs vainqueurs protes­
tants n'allaient rien faire pour encourager chez eux les sentiments 
catholiques, ni pour conserver leur langue, leurs lois, leurs tradi-

( 1 ) G A R N E A U , Histoire du Canada, t . I , p . 2 Q 6 e t 3 0 0 . 
(2) C H A R L E V O I X , Histoire de ta Nouvelle France, t . I , p . 4 6 3 - 4 6 4 . 
(3) F E R L A N D , Cours d'histoire du Canada, t . I I , p . 4 2 0 - 4 2 1 . 
(4) A U G . G O S S E L I N L'Église du Canada depuis Mgr de Laval jusqu'à la con­

quête, t . I I I , p . 3 4 3 . 

(5) C H A R L E V O I X , Histoire de la Nouvelle France, t . I , p . 3 1 1 . 
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tions. Les nobles, enfin, étaient restés en assez grand nombre, et rem­
plirent avec courage et patriotisme — certains d'entre eux, du moins 
— le rôle difficile qui leur incombait de guider le peuple au milieu 
des nombreux écueils que la cession allait faire surgir. Mais, seuls, 
ils n'auraient pas eu assez de pouvoir sur la population, et ils étaient 
trop pauvres eux-mêmes, trop préoccupés des nécessités matérielles 
de l'existence, pour être capables de diriger comme il le fallait ces 
pauvres vaincus. Le clergé se chargea de cette belle mission. Il 
n'avait pas émigré, il était né au pays, il comprit qu'il devait s'atta­
cher à conserver chez ce petit peuple la foi de ses pères, et à défen­
dre l'ntégrité de la race. Dans le long récit que nous avons fait des 
luttes soutenues par les Canadiens, pour conserver Jeur religion, 
leurs lois, leur langue, leurs coutumes et leurs traditions, n'ou­
blions donc pas que c'est le clergé qui, toujours, les a dirigés, conseil­
lés, aidés et disciplinés. Quand il s'est agi encore de retenir au Canada 
toute cette jeunesse plus ou moins avide d'aventures, rêvant de 
beaux salaires et d'une vie plus large aux États-Unis, quand il a 
fallu à tout prix restreindre cette émigration qui menaçait la race 
française en Amérique d'un suicide véritable, et diriger ailleurs ce 
courant fatal, c'est lui, encore lui, toujours lui, qui réussit à établir 
dans des terres nouvelles ces forces menaçant de se perdre. Criant 
bien haut : « Emparons-nous du sol », il a pu créer toutes ces pa­
roisses nouvelles et prospères où une population nombreuse, issue du 
sein des Canadiens français, contribue à leur assurer un pouvoir 
dont ils ont besoin, au lieu de s'être perdue dans la masse grouil­
lante américaine. 

Voilà pourquoi l'abbé Gingras a pu écrire les vers suivants, dans 
lesquels il parle au nom du clergé. C'est bien là ce que tous les prê­
tres canadiens pensent ; l'auteur est assurément leur fidèle inter­
prète. 

« Quand chevaliers, seigneurs, bourgeois, fuyant l'orage. 
T'abandonnaient un jour vagissant sur la plage, 

Seul, ton clergé resta pour partager ton sort, 
Car ton clergé, vois-tu, t 'aime jusqu'à la mort ! 

Il a pansé ta plaie, il a plaidé ta cause ; 
E t c'est à sa chaleur, ô peuple, qu'est éclose 
La vaillante phalange au cœur toujours français 

Devant qui dut plier la morgue des Anglais. 
Ces grands hommes d 'Éta t dont la mémoire est pleine 

Parent, Morin, Bédard, sir George, Lafontaine.. . 

Tous les mâles soldats de ce fier bataillon 
Devant qui l 'Angleterre a baissé pavillon ; ' 
Qui brisèrent enfin la verge de tes maîtres. 

Qui donc les a formés, si ce ne sont tes prêtres (i) ? » 

Rien n'est plus vrai. M. Bourassa le proclamait en 1916 : « Le 
peuple canadien français... ne rendra jamais un témoignage assez 

(1) NANTES, Les fleurs de la poésie canadienne, p. 210. 
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éc la t an t au d é v o u e m e n t , au courage et à la p rudence d e s é v ê q u e s e t 
des prêtres canadiens qui se sont cons t i tués nos gu ides et nos gar ­
diens a u x jours si difficiles de la nouve l le domina t ion (1) . » E n 1923 , 
il revenai t sur la m ê m e idée en la d é v e l o p p a n t : « Si nous a v o n s sur­
v é c u c o m m e peuple , si nous v i v o n s encore, a v e c nos fami l les , n o s 
t rad i t ions , notre langue , avec nos souveni r s e t nos espérances , ce 
n 'es t pas à l a F r a n c e ni à l 'Angle te r re que nous le d e v o n s ; c ' es t à 
l 'Ég l i se d ' abord , j ' o se ra i s dire à l 'Ég l i se seule (2). w U n e telle op in ion 
ne saurai t surprendre de la par t de M. Boura s sa . Mais nous osons dire 
que tous les Canad iens français l a pa r t agen t , m ê m e les plus t ièdes 
au point de v u e rel igieux. O n ne saura i t , d 'a i l leurs , met t re ce t te ac t ion 
en doute . M. Siegfried, par exemple , l 'a reconnue , avec , toutefo is 
un dubi ta t i f que les fai ts démenten t : « N o t r e race et notre l angue , 
a-r-il écri t , lui d o i v e n t peut-ê t re leur s u r v i v a n c e en A m é r i q u e (3). » 
Peut-être est au-dessous de la vér i té . C 'es t assurément qu ' i l aura i t 
fallu dire. N e l ' oub l ions pas : ce rôle p ro tec teu r et é m i n e m m e n t 
bienfaisant du clergé, les fidèles le connaissent t o u s , et i ls lu i en se­
ront , à bon droi t , é ternel lement reconnaissants . 

N o u s espérons ma in t enan t que le lec teur est en mesure de c o m ­
prendre pourquoi le clergé est au C a n a d a f rançais si a i m é et si res­
pecté , pourquo i il a t an t la s y m p a t h i e et la conf iance du peuple , 
pourquo i , enfin, il a conservé ce peuple auss i re l ig ieux. N ' e s t - ce pa s 
parce qu 'en F rance notre clergé é ta i t d iv i sé en hau t et bas c le rgé , 
parce que le premier a si souven t m o n t r é t an t de v i c e s , é ta lé 
ses richesses, p rouvé son déda in des humbles , t r ava i l l é d a n s son 
propre intérêt p lus que dans celui de la n a t i o n , q u ' i l a été t a n t 
méprisé et a con t r ibué ainsi à créer notre i r ré l igion ? Ce q u i fai t la 
faiblesse de l 'Ég l i se chez nous , c 'es t son passé ; c 'es t au cont ra i re ce 
m ê m e passé, ma i s si différent, qu i fait au C a n a d a sa force, e t v o i l à 
ce que les Canad iens qui nous accusent sans cesse d 'ê t re i r ré l ig ieux , 
ne semblent pas connaî t re ou v o u l o i r comprendre . 

Not re conc lus ion sera cour te , m a i s express ive : le c lergé c a ­
nadien s'est mon t ré à t ous po in t s de v u e et en tou tes occas ions , 
v r a imen t admirable . Ce qui donne de la force à ce t te op in ion , c 'es t 
qu 'e l le est par tagée par t ous les h is tor iens , à que lque p a y s ou reli­
g ion qu ' i l s appar t iennent . N o u s n o u s con ten te rons de rappeler ce 
que lord D u r h a m , un des p lus g rands adversa i res des Canad iens fran­
ça i s , a di t de leur Ég l i s e : « L e clergé ca tho l ique de ce t te p r o v i n c e 
s 'est concil ié à un remarquab le degré le b o n v o u l o i r des personnes 
appa r t enan t à t ou t e s les c royances . Je ne conna i s aucun clergé pa ­
roissial dans le monde d o n t les ve r tu s chré t iennes e t le zèle pa s to ­
ral soient plus généra lement admis , et p roduisen t de p lus b ienfa i ­
sants résul ta ts . . . Fami l i e r s a v e c les besoins et le ca rac tè re de c e u x 
au mil ieu desquels ils v i v a i e n t , les prêtres ont été les d i spensa teurs de 
la char i té e t les gard iens de la mora le popula i re . D a n s l ' absence 

(1) H . B O U R A S S A , Hier, Aujourd'hui, Demain, p. 23. 
(2) H . B O U R A S S A , Patriotisme, Nationalisme, Impérialisme, p. 62. 
(3) S I E G F R I E D , Le Canada, p. 12. 
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générale des ins t i tu t ions permanentes du g o u v e r n e m e n t c i v i l , 
l 'Ég l i se ca tho l ique a présenté la seule apparence de s tab i l i té et 
d 'o rgan isa t ion , et elle seule a été le sout ien de la c iv i l i sa t ion et de 
l 'ordre ( i ) . » 

L e t ab l eau que nous a v o n s présenté des sen t iments des C a n a ­
diens f rançais au po in t de v u e re l ig ieux, serait bien incomple t et 
par là m ê m e faux , si nous ne ment ionn ions pas cer ta ines opposi ­
t ions au clergé qu i se sont manifes tées m ê m e dans les débu t s de la 
colonie , et sur tou t les t endances ne t t emen t ant iclér icales qui se sont 
p rodui tes à cer ta ines époques . Par ler d 'ant ic lér ica l isme au C a n a d a , 
après t o u t ce qu i précède, v o i l à qu i peut sembler assez ex t raord i ­
naire , et q u i nécessi te é v i d e m m e n t que lques exp l i ca t ions . Mais 
v o y o n s d ' abord les fai ts . 

L e s Jésui tes ne semblent pas , au x v i i e siècle, avo i r été très bien 
v u s au Canada . Lor squ ' i l s y arr ivèrent pour la première fois , en 
1625 , les hab i t an t s ne vou lu ren t pas e n v o y e r de cano t pour faci l i ter 
leur déba rquemen t d u nav i r e qu i les a m e n a i t (3). Personne ne 
v o u l u t les loger . B i e n m i e u x , ce t te fameuse brochure , YAnti Co­
ton, publ iée en F r a n c e contre le Prov inc ia l de Par is , c i rculai t à Qué­
bec, a lors misérable v i l l age ne c o m p t a n t pas m ê m e cent hab i t an t s (3) ! 
E n 1639 e t e n I ^44> l e s Canad iens envo ien t en France deux délé­
gués pour demander des Réco l l e t s à la place des Jésui tes (4). Char ­
l e v o i x a v o u e que cer ta ins hab i t an t s souhai ta ient le re tour des pre­
miers , espérant qu ' i l s seraient moins r igides que les seconds (5). 

M g r de L a v a l fut parfois englobé dans ce t te oppos i t ion . 
Q u a n d i l défendi t de vendre de l ' a lcool a u x sauvages , parce 
que cela les rendai t fous , et é ta i t cause de n o m b r e u x désordres, 
m ê m e de cr imes , nous s avons par la Mère Marie de l ' Incarna t ion que 
« [les hab i t an t s ] ont méprisé ses remont rances (6). » L ' é v ê q u e a y a n t 
a lors e x c o m m u n i é c e u x qui faisaient ce commerce , « ils n 'en ont 
pas t enu compte , d isant que l 'Égl i se n ' a poin t de pouvo i r sur les 
affaires de cet te na ture (7) ». Cer ta ins allèrent j u s q u ' à l ' invec t iver (8). 

E n 1663, le clergé é tan t d é p o u r v u de ressources, le roi crée la 
d îme et la fixe au t re iz ième, ma i s auss i tô t les colons , qu i jusqu ' a ­
lors n ' a v a i e n t rien p a y é , se pla igni rent v i v e m e n t (9). Us firent des 
compara i sons entre l ' évêque q u i demanda i t de. l ' a rgent et les R é c o l ­
le ts qui s'offraient à desservir les paroisses g ra tu i t ement (10). L a ré­
v o l t e dev in t « générale », et à Beaupré , on du t retirer l ' abbé Morel 
« qu i n ' y étai t p lus en sûreté (11) ». Ce que v o y a n t , Mgr de L a v a l mi t 

(1) CHAPAIS, COUVS à'hist, du Canada, t. I V , p. 265-266. 
(2) Su i /TE, Histoire des Canadiens français, t. I V , p. 265-266. 
(3) AUG. G O S S E U N , La mission du Canada avant Mgr de Laval, p. 43-44. 
(4) Su i /TE, Histoire des Canadiens français, t. I I , p. 131 et 135. 
(5) CHARLEVOIX, Histoire de la Nouvelle France, t. I , p. 424. 
(6) MARIE DE 1,'INCARNATION, Lettres, t. I I , p. 221. 

(7) Ibid., p. 222. 
(8) CHARLEVOIX, Histoire de la Nouvelle France, t. I, p. 361. 
(9) MGR PAQUET, La dîme. M . S. R. C , 1911 , p. 12-13. 
(10) AUG. GOSSEMN, Vie de Mgr de Laval, t. I I , p. 89. 

(11) Id., t. I, p. 403. 
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la dîme au vingt-sixième, en 1667 (1), taux où elle est restée depuis. 
Elle ne portait que sur les grains, mais, en 1705, deux curés ayant 
prétendu la toucher sur tous les revenus, leurs exigences « causèrent 
un grand mumure ( 2 ) » . 

En 1775, lors de la guerre de l'indépendance américaine, quel­
ques enthousiastes, malgré les défenses du clergé, prirent parti pour 
les révolutionnaires, parce qu'ils combattaient au nom de la li­
berté, et que la France était avec eux contre les Anglais, leur vain­
queur de la veille. On murmura contre Mgr Briand et ses prêtres, 
disant qu'ils favorisaient l'Angleterre (3). En outre, plutôt que de se 
soumettre, ceux qui avaient fait cause commune avec les Américains, 
préférèrent mourir sans voir le prêtre, furent, par suite, privés des 
derniers sacrements et enterrés sur le bord des routes (4). 

Trois ans plus tard, en 1778, une Académie littéraire était 
fondée à Montréal, mais ses membres étaient considérés comme anti­
religieux, et se montraient, d'ailleurs, les disciples des philosophes 
du x v i u e siècle, ce qui les fit appeler : « Les Voltairiens (5) ». Un 
peu avant l 'Acte de 1794, le clergé recommandait à tous le plus grand 
loyalisme envers la Couronne d'Angleterre, et mettait le peuple en 
garde contre les menées de la révolution française au Canada ; alors, 
les Canadiens français murmurent, accusent l'Église de vues inté­
ressées, et prétendent qu'elle outrepasse ses droits (6). Lorsqu'en 
1804, Mgr Denaut supprima la fête de Beauport, une « insurrec­
tion en règle » éclata dans la paroisse (7). 

Quelques années avant les troubles de 1837, les députés, fort 
exaltés, comme nous l'avons dit précédemment, se laissent aller 
à de grandes libertés de langage contre l'Eglise. Voici, par exem­
ple, comment le député Bourdages s'exprimait à la Chambre, lors de 
la séance du 2 décembre 1831, à propos de la question d'admettre 
ou non les notables aux assemblées des fabriques. Le clergé, qui 
était opposé à leur admission, s'attira ce jour-là cette sévère apos­
trophe : « Il est maintenant question de savoir si les droits des pa­
roissiens doivent céder aux droits arbitraires que veut exercer le 
clergé... Les lois canoniques défendent aux curés de s'occuper du 
temporel ; ils ont assez à faire du spirituel... Il est temps que le légis­
lateur s'occupe enfin à régler le pouvoir temporel du clergé... Les 
Canadiens commencent à vouloir connaître la manière dont leur 
argent est dépensé par le clergé (8). » Papineau, sur le même sujet, 
parla ainsi : « Ce clergé se croit encore le maître de l'autorité civile, 
croit encore pouvoir exercer une plénitude de pouvoir dont il a 
abusé, et dont, après en avoir été dépouillé, il ne doit jamais redeve-

( 1 ) M G R P A Q U E T , La dîme, M . S. R . C , 1 9 1 1 , p. 1 4 . 

(2) Sur.TE, Histoire des Canadiens français, t. V I I , p. 5 8 . 
(3) C A R O N , La colonisation de la province de Québec, p. 1 0 1 - 1 0 2 . 
(4) J. E . R O Y , Histoire de la seigneurie de Lauzon, t. I I I , p. 6 5 . 
(5) C A M I U E R O Y , NOS origines littéraires, p. 6 6 sq. 
(6) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. I I , p. 1 2 6 . 
(7) S U L T E , Histoire des Canadiens français, t. I I I , p. 1 3 4 . 
(8) J. E . R O Y , Histoire de la seigneurie de Lauzon, t. V , p. 3 0 8 . 
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nir le possesseur (i). » Dans un deuxième discours, il disait également : 
« La population de la campagne ne peut pas se garantir de l'influ­
ence dangereuse du clergé... Jamais procès d'individu à individu 
n'a été si odieux que cette lutte du clergé contre les droits du peu­
ple ( 2 ) . » 

Lorsque la révolution éclata, l'évêque de Montréal publia un 
mandement pour essayer de calmer les esprits. Le journal La Mi­
nerve osa le qualifier d '« absurde » et dit, le 7 août 1837 : « Comme ... 
il est de notre devoir de mettre le peuple en garde de toute agression, 
nous ne reculerons jamais devant ceux qui l'attaquent, fussent-ils 
armés des foudres du Vatican (3). » A Québec, où l'évêque avait 
également recommandé la modération, Le Libéral publia, le 18 octo­
bre 1837, u n article dont nous extrayons le passage suivant : « Il 
vaudrait beaucoup mieux pour [les membres du clergé] de recevoir 
tranquillement leurs dîmes et les mille autres contributions préle­
vées sur l'ignorance du peuple... que de descendre dans l'arène des 
disputes politiques, mus qu'ils sont toujours dans ces questions 
par leurs intérêts privés (4). » La Minerve fait chorus avec le jour­
nal de Québec :« Nous protestons encore hautement contre les ten­
tatives aussi coupables qu'insensées des autorités ecclésiastiques, 
de plonger le pays, plus avant s'il est possible, dans la dégradation 
politique... Nous connaissons trop nos compatriotes pour croire un 
instant que leur fermeté et leurs vertus civiques puissent se laisser 
ébranler par les contes en l'air de M. le curé Baillargeon ou de 
tout autre ecclésiastique, tout haut placé qu'il soit (5). » En même 
temps, on répand dans le pays Les paroles d'un croyant de Lamennais, 
afin de lutter contre le clergé (6). Voilà certes de hardies paroles et 
une attitude étrange. Ce n'était là, cependant, qu'une sorte de pré­
lude. 

Le 17 décembre 1844, est fondée à Montréal une société litté­
raire qui prend le nom d'Institut canadien, et en vint à compter 
plus de 600 membres (7). Voici la déclaration, considérée naturelle­
ment comme impie par le clergé, qu'on pouvait lire dans son an­
nuaire de 1855 : « Une institution, ayant pour seul et unique but 
l'éducation en général et l'avancement de ceux qui en font partie, 
doit admettre dans son sein toutes personnes à quelqu'origines et 
religions qu'elles appartiennent (8). » Les membres faisaient preuve 
d'idées avancées, les conférences qui étaient données et les livres de 
sa bibliothèque étaient également d'esprit très libre, aussi l'Ins-

(1) J. E . R O Y , Histoire de la seigneurie de Lauzon, t, V, p. 309. 
(2) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. III , p. 254. 
(3) Id., t. IV, p. 172. 
(4) Ibid., p. 173. 
(5) Ibid., p. 174. 

' (6) Ibid., 
(7) J E A N D ' E R B R É E , La Franc maçonnerie dans la province de Québec en 1883, 

p. 248. 
(8) Ibid., p. 250. 
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titut fut-il condamné par le Pape, en 1869 (1), ses adhérents furent 
excommuniés, et l'association disparut bientôt après. 

En 1869, éclata la fameuse affaire Guibord qui agita considéra­
blement l'opinion publique. Ce Guibord n'avait pas voulu, en mou­
rant, renoncer à l'Institut dont il faisait partie. Le prêtre lui refusa 
alors les sacrements, ce qui le privait de la sépulture ecclésiasti­
que. Sa femme s'adressa à la justice, et il y eut procès. Or le juge, 
un Canadien français cependant, condamna le curé à enterrer Gui­
bord dans le cimetière, et se montra très sévère à l'égard de l 'évê-
que de Montréal. On alla jusqu'au Conseil privé, et finalement le 
clergé fut obligé de laisser inhumer le décédé dans le cimetière ca­
tholique (2). 

Vers la même époque apparaissent des journaux anticléricaux 
comme L'Avenir, fondé en 1847, Les Débats, Le Combat, La Lan­
terne, fondé en 1868 et Le Réveil, ces deux derniers publiés par Arthur 
Buies. L'un d'eux: Le Pays faisait, le 5 juin i860, l'éloge de Garibal­
di (3). Le Réveil est condamné en 1876 (4), La Lanterne en 1886 (5). 
C'était une nouvelle édition de celle fondée en 1868 (6). En 1892, 
c'est le tour de Canada Revue et de L'Écho des deux montagnes (7). 
L'Almanack du Purgatoire, publié cette même année à Montréal, 
attaquait le Saint-Siège (8). Plusieurs journaux, en même temps, 
accusaient le clergé d'être corrompu, d'être « trop puissant, fastueux, 
avide de richesse et de domination (9). » En 1903, l'évêque de Mont­
réal condamne le journal Les Débats (10). En 1909, il interdit La 
Semaine de Montréal ( n ) . En 1911, le cardinal donne un sérieux aver­
tissement au Soleil et à La Vigie, qui mènent campagne « contre le 
clergé, les institutions religieuses, les enseignements et les œuvres 
de l'épiscopat » ; le second journal s'était même servi de l'expres­
sion : « terrorisme religieux (12). » L'année suivante, l'évêque de 
Montréal défend aux fidèles de lire la revue La Lumière (13). En 1913 
enfin, Le Pays est interdit (14). Cette longue liste prouve abondam­
ment combien les attaques dans la presse contre l'Église en géné­
ral, et le clergé du Canada en particulier, ont été nombreuses. Cer­
taines étaient en outre fort violentes. Bien plus, quand Le Pays fut 
condamné, il tirait à 11.000 exemplaires. Malgré la condamnation, 

(1) D A V I D , Histoire du Canada depuis la Confédération, p. 116 . 
(2) Ibid., p. 117 sq. 
(3) Mandements des évêques de Montréal, t. V I I I , p. 212. 
(4) Mandements des évêques de Québec, t. V , p. 421 sq. 
(5) Id., t. V I , p. 591. 
(6) Ibid., p. 592. 
(7) Id., t. V I I , p. 327-328. 
(8) Mandements des évêques de Montréal, t. X , p. 804-805 
(9) Id., t. X I , p. 98-99. 
(10) Id., t. X I I I , p. 562 sq. 
(11) Id., t. X I V , p. 311 sq. 
(12) Mandements des évêques de Québec, t . X , p. 360 et 366. 
(13) Mandements des évêques de Montréal, t. X V , p.53 sq. 
(14) Ibid., p. 182 sq. 
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il tira à 8.000 et vécut encore une dizaine d'années. Jamais un fait 
semblable ne se serait produit vingt ans seulement plus tôt ! 

On peut signaler des livres et des brochures nettement anticlé­
ricales. En 1873, l'honorable Louis Dessaulles,par exemple, fait paraî­
tre contre le Pape, les cardinaux et le clergé canadien un ouvrage 
intitulé : La grande guerre ecclésiastique (1). En 1883, un anonyme 
publie une brochure antireligieuse ayant pour titre : La source du 
mal de l'époque au Canada (2). Une autre brochure dont l'auteur est 
M. L. O. David : Le clergé canadien, sa mission, son œuvre, est con­
damnée en 1897 (3). 

Les attaques de Suite, historien canadien français contempo­
rain, contre les Jésuites et le clergé en général, doivent être égale­
ment rapportées ici. « [On avait eu au Canada deux objets], dit-il, 
la conversion des indigènes et l'établissement de colons français. 
Pourquoi avoir abandonné l'un et l'autre au contrôle des Jésuites, 
qui eurent grand soin de rejeter dans l'ombre les cultivateurs, la 
vraie sève du pays, et qui étouffèrent pendant plus de 30 ans 
les plaintes de cette population ? L'histoire du Canada a été écrite 
par trois classes d'hommes : les Français qui n'ont voulu y voir que 
les intérêts français, les religieux qui se sont extasiés sur les mis­
sions, et les laïques effrayés par la menace des censures ecclésias­
tiques. Nous qui ne sommes ni Français de France, ni prêtre, et qui 
ne craignons pas les censures ecclésiastiques, nous écrivons la vé­
rité. Avec les gens qui ne se gênent pas, dit un proverbe, il ne faut 
point se gêner. Les Jésuites ont joué leur rôle ici à notre détriment, 
ils n'ont pas de titre à l'impunité (4). » Il écrit quelques pages plus 
loin sur le même sujet : « Contre chacun des martyrs Jésuites, nous 
pouvons opposer 40 martyrs canadiens, hommes, femmes et enfants, 
assommés, écorchés, brûlés, tourmentés d'une manière aussi hor­
rible que l'ont été les Pères Brébeuf et Lalemant ; mais l'histoire 
ne s'en occupe presque pas. La raison de cet injuste oubli est tout 
entière dans la persistance que mettent les Jésuites à glorifier, depuis 
plus de deux siècles, leurs martyrs dont ils font journellement un 
objet de réclame pour leur cause. Dans l'espace des 20 années qui 
viennent de s'écouler, pas moins de 15 volumes ont été mis de­
vant les lecteurs, parlant toujours et à tout propos de ces 10 ou 12 
victimes volontaires du zèle religieux. Les Canadiens moins vantards 
ne font pas tant de tapage dans la presse. Il est vrai qu'ils ont été 
conduits à la boucherie malgré eux, et qu'ils n'ont pu se 
venger, durant tout le temps du régime français, que par le mé­
pris dont ils ont accablé les Jésuites (5). » Suite en veut à ces der­
niers d'avoir fait des Relations une « légende (6). » Il les déteste 
parce qu'ils ne s'occupaient pas des habitants, et se faisaient entre-

(1) Mandement1; des évêques de Montréal, t. VI, p. 403-405. 
(2) Id., t. IX, p. 539 sq. 
(3) Mandements des évêques de Québec, t. VIII, p. 345 sq. 
(4) Sui/TE, Histoire des Canadiens français, t. III, p. 138-139. 
(5) Ibid., p. 144. 

(6) Id., t. V, p. 4. 
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tenir par eux. Il ajoute : « C'est à croire, vraiment, que le pays 
n'existait que pour satisfaire aux besoins des missionnaires (i) ». 
Leur seul but, d'après lui, était d'assurer leur pouvoir temporel, et 
Mgr de Laval ne fut qu'un instrument entre leurs mains (2). A 
propos du gouverneur d'Avaugour révoqué sous la pression de cet 
évêque, il s'exprime ainsi : « Ses désaccords avec Mgr de Laval ont 
aveuglé les historiens. Il n'entendait pas voir l 'État gouverné par 
des prêtres, il avait raison (3). » 

En ce qui concerne le clergé en général, voici ce que le même 
auteur a écrit à propos de changements possibles à apporter à la 
Confédération : « C'est [le clergé] qui parlera le plus haut et avec le 
plus de chance de succès, si l'on nous appelle à modifier la situation 
actuelle (4). En ce cas, il se guidera sur ses propres intérêts, ensuite 
il s'efforcera de donner à ses démarches un sens national. Depuis 
les jours de Mgr Plessis, sa politique n'a pas varié. Le clergé tient 
les fils de l'opinion publique et soigne ses intérêts avant tout (5). » D'a­
près lui, l'Église canadienne a trop de bien être matériel, et il lui 
reproche la désunion dont ses membres font preuve : « Rien n'est 
moins uni que le clergé catholique de la province de Québec. C'est 
chaire contre chaire, journaux contre journaux, cabale contre ca­
bale (6). » 

Un certain esprit anticlérical a donc toujours persisté chez quel­
ques Canadiens français. En 1925, par exemple, un élève d'un orphe­
linat étant mort ébouillanté en prenant son bain, il y eut ici et là 
dans la presse, des commentaires et des critiques sévères contre le 
clergé. Un prêtre écrivait à ce propos : « Comme cette manifesta­
tion n'est pas la première de son espèce, nous sommes bien forcés 
d'y voir une tendance fort inquiétante. Que cette disposition d'es­
prit, en effet, continue de s'aggraver et de se généraliser, et nous 
serons vite mûrs pour les explosions antireligieuses et les persécu­
tions qui sévissent périodiquement dans d'autres pays latins (7). » 
Nous allons voir dans un instant une dernière preuve bien signi­
ficative de la persistance de cet esprit chez les Canadiens. 

Il y a mieux encore, en effet, dans la province de Québec, en fait 
de libre pensée, et c'est la Franc-maçonnerie. On a parlé d'une 
loge qui aurait existé à Québec, en 1755 (8), mais son existence n'a 
pu être prouvée (9). Dès 1771, toutefois, il est avéré qu'un Canadien 
français faisait partie de la maçonnerie(io).En 1870,se fonde à Mont­
réal la loge des Cœurs unis, qui comptait, en 1883, 35 membres (11). 

( 1 ) S U I / T E , Histoire des Canadiens français, t. I I I , p . 1 3 7 et 1 3 8 . 
(2) Id., t. I V , p. 1 3 e t 9 7 . 

(3) Ibid., p. 8. 
(4) Il veut dire : le régime de la Confédération établi en 1 8 6 7 . 
(5) S U I / T E , Histoire des Canadiens français, t. V I I I , p. 1 4 6 . 

(0) Ibid., p. 1 5 2 . 
(7) Le Devoir, 1 6 mars 1 9 2 5 . 
(8) J E A N D ' E R B R É E , La Franc maçonnerie dans la province de Québec, p . 3 4 . 
(9) P. G . R O Y , Les petites choses de notre histoire, t. I I , p. 1 0 9 . 
( 1 0 ) A U G . G O S S E U N , L'Église du Canada après la conquête, t. I, p . 3 8 0 . 
( 1 1 ) J E A N D ' E R B R É E , La Franc maçonnerie dans la province de Québec, p . 5 8 . 
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Affiliée aux loges anglaises, elle existe toujours, et renferme à l'heure 
actuelle au moins 200 membres, tous Canadiens français. Vers 1900, 
une autre loge s'ouvrit à Montréal, L'Emancipation, relevant du 
Grand Orient de France, et comprenant environ 150 membres. 
Elle disparut en 1911, et se fondit dans une troisième loge qui avait 
été créée en 1908 : Force et Courage. Cette dernière, comme celle 
des Cœurs unis, existe toujours et possède une centaine de membres. 
Les opinions très avancées ont donc un certain succès, malgré l'in­
tensité des sentiments religieux de la population en général. Il est 
vrai qu'il n'y a pas de loge canadienne française à Québec ni à 
Ottawa. Mais combien de Canadiens sont disséminés dans les loges 
de la province! Celle-ci, en 1883, renfermait 66 loges(i), et 500 Cana­
diens français y étaient inscrits (2). L'auteur que nous citons ici a 
calculé que, de 1869 à 1883, plus de 1.100 Canadiens français sont 
devenus maçons, dont 740 à Montréal, 210 à Québec, et le reste, soit 
150, dans les diverses loges de la province (3). A l'heure actuelle, 
le nombre des Canadiens français faisant partie de ces loges anglai­
ses est très probablement infiniment supérieur à ce qu'il était en 
1883. Vers 1880, le journal La Patrie avait même osé se déclarer 
l'organe officiel de la maçonnerie canadienne (4). Son rédacteur en 
chef se proclamait : « Franc maçon très avancé, libéral très avancé, 
admirateur enthousiaste des principes de la Révolution française et 
partisan de la Déclaration des droits de l'homme, admirateur et 
partisan des principes politiques de Grévy, Simon et Gambetta (5) » ; 
or ce journal avait une assez nombreuse clientèle (6) ! 

Tous les faits précédents, et, on le devine, nous avons été for­
cément bien incomplet, ne forment-ils pas un ensemble plutôt 
surprenant ? Analysons-les d'un peu près, cependant, et voyons ce 
qu'on en peut conclure. 

Tout d'abord, si les Canadiens n'aiment pas les Jésuites, et 
leur préfèrent les Récollets, par exemple, cela ne prouve pas qu'ils 
sont irréligieux. Suite exagère, d'ailleurs, quand il dit que les Jé­
suites étaient détestés, et lui-même, malgré ses écrits, se montra 
toujours un catholique fervent. Les oppositions faites de temps en 
temps au clergé, sont la manifestation "de tempéraments nerveux, 
fiers, âpres au gain, dominés par certains sentiments puissants, non 
une preuve d'anticléricalisme. Les convictions du peuple n'en sont 
pas ébranlées. C'est un peu l'état d'esprit des Normands qui se mo­
quent de leur curé, protestent quand il ordonne quelque chose pa­
raissant exagéré, crient bien fort quelquefois, mais ne permettraient 
à aucun prix une atteinte contre la religion elle-même. On se montre 
frondeur, on est très déterminé quand le porte monnaie est en jeu, 

( 1 ) J E A N D ' E R B R É E , La Franc maçonnerie dans la province de Québec, p . 5 7 

e t 5 9 . 

(2) Ibid., p . 7 0 . . 
(3) Ibid., p . 2 6 0 . 
(4) Ibid., p . 2 5 5 . 
(5) Ibid., p . 2 5 6 . 
(6) Ibid., p . 2 5 8 . 
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quand il s'agit de considérations matérielles, mais on reste intangi­
ble sur les principes. 

En ce qui concerne la désobéissance, le mécontentement et le 
refus de se soumettre dont les Canadiens firent preuve en 1775, 
n'oublions pas que ceux qui se battaient avec les Américains étaient 
les mêmes hommes qui venaient d'être vaincus par les Anglais, et 
que le souvenir de la France était encore tout frais dans leur âme. 
Il y avait donc là des sentiments qui entraient en jeu, et précisé­
ment ceux auxquels les hommes sont les plus attachés. Le pays, en 
outre, était en pleine effervescence, et les désobéissants étaient 
ceux qui, plus enthousiastes, moins clairvoyants, s'étaient un peu 
emballés, et avaient, par suite, perdu leur esprit d'ordre et de sou­
mission. La même raison s'applique aux troubles révolutionnaires de 
1837. L'excitation était alors à son comble dans tout le pays. On en 
vint à des actes de violence, si peu dans les habitudes ordinaires des 
Canadiens ; quelques meneurs, leurs têtes s'étant échauffées, ne 
comprirent pas, au moment, les conseils du clergé, l'accusèrent de 
faiblesse, et prononcèrent alors ces discours enflammés dont nous 
avons donné quelques extraits. 

D'ailleurs, il ne s'agit toujours, dans les exemples cités, que 
d'un petit nombre d'individus. Ces journaux anticléricaux dont nous 
avons parlé notamment, et qui s'inspiraient des idées radicales fran­
çaises, disparurent presque tous à peine nés. Ils ne trouvaient donc 
pas de lecteurs, étant si peu en harmonie avec le milieu ultra-ca­
tholique où ils apparurent, et où ils détonnaient « comme le chant 
de la Carmagnole au milieu d'une grand' messe », suivant l'expres­
sion de M. Halden (1). Quels sont ceux, au surplus, qui ont fait 
autrefois profession d'anticléricalisme ? C'est une élite, sans aucun 
doute, c'est-à-dire des journalistes, des avocats, des médecins, des 
écrivains, des juges, mais on les compte sur les doigts, et la plupart 
sont des jeunes, plus avides de notoriété peut-être, que sincère­
ment convaincus de la vérité de leurs affirmations. 

La majorité des Canadiens qui entrèrent dans les loges anglaises, 
à la fin du x v m e siècle et dans la première moitié du x i x e , étaient 
probablement des gens qui voulaient surtout se faire bien voir du 
gouvernement. Le marchand franc maçon de 1771, était d'ailleurs en 
même temps marguillier (2) ! Enfin, les libres penseurs canadiens 
français actuels sont très modérés. La plupart paient la dîme, par 
exemple. Ils n'attaquent guère le clergé, et lui demandent seule­
ment de se montrer tolérant. Nous vous laissons libre de faire à 
votre guise, lui disent-ils ; en retour, ne nous imposez pas votre ma­
nière de voir. Ils ne veulent nullement anéantir le catholicisme au 
Canada. Sa suppression brusque, chez un peuple aussi religieux, se­
rait une catastrophe, à leur avis. Ils reconnaissent que le Canada 
français a toujours besoin du catholicisme, que celui-ci est nécessaire 
à l'heure actuelle, et le sera encore pendant longtemps. 

( 1 ) H A L D E N , Nouvelles études de littérature canadienne française, p. 49. 

(2) P. G. R O Y , Les petites choses de notre histoire, t. I I , p. 1 1 1 . 
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Ainsi donc, pas d'irréligion chez les Canadiens français jus­
qu'au x i x e siècle, mais seulement quelque opposition au clergé sous 
l'influence de circonstances exceptionnelles. Vers 1830, un mouve­
ment nettement anticlérical se dessine chez de jeunes intellectuels, 
mais ne pénètre pas dans le peuple. Toutefois, à partir de ce moment, 
la quantité des indifférents augmente, quoique très lentement. 
Jean d'Erbrée, par exemple, constatait, à la fin du x i x e siècle, une 
diminution sensible de la foi : « La vigueur des principes chrétiens, 
a-t-il dit, s'affaiblit et baisse... Les catholiques sont devenus hési­
tants, timides, peureux. Ils n'osent plus affirmer hautement leurs 
principes, ni soutenir les droits de Dieu et de son Église. Ils crai­
gnent d'être taxés d'exagération, de fanatisme... Plusieurs flé­
chissent et commencent à faire des concessions (1). » Il conclut néan­
moins son livre par cette constatation évidente : « La masse du peu­
ple dans notre province de Québec, est encore foncièrement catho­
lique (2). » Depuis 1883, époque à laquelle il écrivait, l'indiffé­
rence a encore gagné du terrain. N'est-on pas fondé à croire, dès 
lors, que des changements peuvent survenir d'ici peu de temps, et 
que la foi, chez les Canadiens, est susceptible de subir de rudes as­
sauts avant le siècle prochain ? Il est d'autant plus légitime de le 
penser que la muraille de Chine dont le clergé a jusqu'ici entouré ses 
fidèles, craque de toutes parts sous la poussée d'un cosmopolitis­
me universel. « Il est fatal, dit M. Arnould, que la vague d'irréli­
gion qui secoue les vieux pays, leur arrive, et sans beaucoup tar­
der (3). » Nous sommes d'accord avec lui ; nous ferons cepen­
dant deux remarques au sujet de cette opinion : la première est qu'il 
faudrait ajouter, pour être plus complet et aussi plus juste, que cette 
vague provient également des États-Unis, où l'athéisme gagne de 
plus en plus, de l'avis de tous. La deuxième est que cette irréligion, 
pour les raisons que nous avons longuement exposées, ne pénétrera 
dans les masses que dans un assez grand nombre d'années. Quoi 
qu'il en soit, sa conclusion, qui, dans son point essentiel, est égale­
ment celle de M. Bracq (4), nous semble un fait indiscutable. 

( 1 ) J E A N D ' E R B R É E , La Franc maçonnerie dans la province de Québec, p. 2 6 7 . 
(2) Ibid., p. 2 6 9 . 
(3) A R N O U L D , NOS amis les Canadiens, p. 1 4 1 . 
(4) B R A C Q , The evolution of French Canada, p. 2 6 4 . 
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Raison pour laquelle un chapitre spécial lui est consacré. — Ses défauts. — Pas 
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sions en dehors de la province de Québec. — La Canadienne française au point 
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ques femmes. — Madeleine de Verchères. — Influence exercée dans le pays par 

la Canadienne. 

Jamais encore, à notre connaissance, aucun travail d'ensemble 
n'a été publié sur la femme canadienne française. C'est pourquoi 
nous avons cru devoir lui consacrer un chapitre spécial. Nous 
regrettons seulement que ce ne soit pas la main d'un poète qui tienne 
ici la plume, pour célébrer comme il convient les femmes canadien­
nes, dignes épouses de ces hommes si courageux, si énergiques, si 
braves et si moraux que nous avons dépeints de notre mieux dans 
les pages précédentes. 

L'alcool qui circule en si grande quantité dans la colonie, fait 
non seulement des ravages parmi les hommes, il atteint aussi leurs 
compagnes. Tout le monde boit, les verres se remplissent à peine 
vidés, on trinque à la mode normande, et les femmes subissent l'en­
traînement général, commettent, elles aussi, des excès. Ce n'était 
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que trop naturel ! Et les rigueurs de l'hiver étaient une bonne excuse 
pour boire de cette eau-de-vie qui réchauffe, et est peut-être néces­
saire, d'ailleurs — en petite quantité du moins — à cause du climat. 
Quoi qu'il en soit, il est indéniable que, jadis, le sexe faible n'a pas 
été assez tempérant à cet égard (i). En 1853, par exemple, on ramas­
sa 418 femmes en état d'ébriété dans les rues de Montréal (2), et 
en 1881, l'évêque de cette ville se plaignait de ce qu'un trop grand 
nombre d'entre elles s'enivraient (3). Triste chose, heureusement 
très améliorée, sinon entièrement disparue. 

Les Canadiennes étaient également réputées autrefois pour 
leur avarice. L'amusante anecdote rapportée par J. E. Roy, montre 
bien, à elle seule, leur mentalité sur ce point. Le curé d'une paroisse 
allait un jour quêter chez ses fidèles, afin de dire une messe.pour 
obtenir de la pluie. L'un d'eux se faisait tirer l'oreille ; le curé alors, 
pensant le déterminer à donner quelque argent, lui dit que son voi­
sin avait versé un écu. Et la femme du paysan de s'écrier aussitôt : 
« Donne rien, Baptiste, s'il mouille chez les Pierrot Benjamin, il 
mouillera ben icitte (4) ! » De nos jours, l'influence anglaise et amé­
ricaine a bien changé cet état d'esprit, mais les femmes de la cam­
pagne, dans les parties les plus reculées de la province de Québec, 
conservent encore le même appât du gain. Les paysannes toujours 
et partout n'ont-elles pas été avares ? On peut le leur pardonner, il 
est vrai, car les prodigues sont généralement ceux qui n'ont pas gagné 
leur argent à la sueur de leur front. 

Nous ne savons si les femmes étaient dans la Nouvelle France 
aussi chicanières que les hommes, mais l'une d'entre elles, au moins,' 
est restée célèbre pour son esprit processif. D'après M. P. G. Roy, 
en effet, la célèbre Madeleine de Verchères, dont nous reparlerons 
plus loin, eut pendant ses 30 ans de mariage, un, deux et quel­
quefois trois procès chaque année avec ses voisins (5) ! Nous som­
mes portés à croire que les femmes, sous ce rapport, n'avaient rien 
à lui envier, et qu'elles n'ont guère changé depuis lors. 

Les Canadiennes, enfin, sont vaniteuses, ce qui n'est pas pour 
nous surprendre. Kalm a reproché aux jeunes filles de Montréal 
« d'avoir trop bonne opinion d'elles-mêmes (6). » Mais ce sur quoi 
on les a principalement blâmées, c'est leur coquetterie, leur amour 
de la toilette, leur désir de plaire. Telle est la forme sous laquelle 
s'est surtout manifestée chez elles leur vanité. Tout le monde est 
d'accord à ce sujet. La Hontan a dit qu'elles étaient portées au 
luxe « au dernier point (7). » Parlant des nobles, il déclare même que 
« la seule parure de leurs filles suffirait pour les ruiner, tant elles 

( 1 ) Mandements des évêques de Québec, t. I I , p. 2 2 5 . 
(2) Mandements des évêques de Montréal, t. I I , p. 4 4 1 . 
(3) Id., t. I X , p. 3 5 1 . 

(4) J. E . R O Y , Histoire de la seigneurie de Lauzon, t. IV, p. 2 4 5 . 
(5) P . G . R O Y , Madeleine de Verchères plaideuse, M . S . R . C , 1 9 2 1 , p. 6 3 . 
(6) K A L M , Voyage en Amérique, p. 2 1 6 . 

(7) L A H O N T A N , Voyages dans VAmérique septentrionale, t. I I I , p. 88 . 
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s'habillent magnifiquement (1). » Hocquart et Franquet remarquent 
qu'elles aiment la parure (2). Kalm écrit à leur sujet, parlant de 
Montréal : « Elles s'habillent beaucoup le dimanche, mais les autres 
jours elles s'occupent assez peu de leur toilette, sauf leur coiffure 
qu'elles soignent extrêmement, ayant toujours les cheveux frisés 
et poudrés, ornés d'aiguilles brillantes et d'aigrettes (3). » A Québec, 
il constate que c'est encore pire : « Les femmes sont tous les jours 
en grande toiletté et parées autant que pour une réception à la 
Cour... Elles ornent et poudrent leurs cheveux chaque jour et se 
papillottent chaque nuit (4). « Il dit encore des dames de cette der­
nière ville : « Les jours de réception, elles s'habillent avec tant de 
magnificence qu'on serait porté à croire que leurs parents sont revê­
tus des plus grandes dignités de l 'État (5). » Bonnefons, lui aussi, 
avait noté la coquetterie des Canadiennes (6). Une religieuse, enfin, 
déploiait, à la fin du régime français, le luxe de la toilette chez les 
femmes, même celles de la plus humble condition : « Jusqu'aux ser­
vantes s'habillent [d'étoffes d'or, d'argent et de soie] dans notre 
pays. Le luxe y est aussi grand qu'à Paris ; les dames y sont d'une 
magnificence qu'on n'y peut rien ajouter ; et même elles portent 
des étoffes d'or et d'argent... L'amour des richesses et des parures 
fait la principale occupation de nos dames (7). » 

Donc, les femmes, jadis, étaient fort coquettes. Mais est-ce bien 
un défaut ? La Canadienne est généralement jolie. Comme le dit 
une chanson de son pays : 

0 Vive la Canadienne, 

E t ses jolis yeux doux ! » 

Elle n'ignore pas qu'il en est ainsi, elle a, en outre, de la grâce, un 
certain charme, car elle est française ; elle aime donc à les faire 
valoir, et c'est bien naturel. Le luxe était-il, d'ailleurs, si répandu ? 
J. E. Roy nous dit que les garde robes étaient bien garnies mais sim­
ples, que les bijoux étaient rares, et que, sur plus de cent inventaires 
qu'il a examinés en détail, il n'a trouvé qu'un chapeau de soie (8). 
C'est donc plutôt à la ville que ce défaut sévissait. D'autre part, 
Mgr de Laval fulmine, en 1682, contre les femmes, parce qu'elles 
font voir « des nudités scandaleuses de bras, d'épaules et de gorges », 
même dans les églises (9). Son successeur écrit : « Comme le luxe et 
la vanité des habits dans les filles et femmes est l'un des princi-

( 1 ) L A H O N T A N , Voyages dans VAmérique septentrionale, t. I, p. 8 2 . 
( 2 ) A U G . G O S S E L I N , L'Église du Canada depuis Mgr de Laval jusqu'à la con­

quête, t. I I , p. 1 4 1 , et F R A N Q U E T , Voyages et mémoires sur le Canada, p. 5 7 . 
( 3 ) K A L M , Voyage en Amérique, p. 4 2 - 4 3 . 
( 4 ) Ibid., p. 8 1 et 1 0 3 . 
( 5 ) Ibid., p. 2 1 4 . 
( 6 ) B O N N E F O N S , Voyage au Canada, p. 3 6 . 

( 7 ) A U G . G O S S E U N , L'Église du Canada depuis Mgr de Laval jusqu'à la con­
quête, t. I I I , p. 4 7 6 . 

( 8 ) J. E . R O Y , Histoire de la seigneurie de Lauzon, t. IV , p. 1 7 2 - 1 7 3 . 

( 9 ) Mandements des évêques de Québec, t. I , p. 1 0 7 . 
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paux désordres qui se remarquent ici depuis longtemps... (i). » Y 
a-t-il eu beaucoup de changement à ce sujet depuis Mgr de Laval ? 
Nullement. En 1914, par exemple, le cardinal Bégin s'élevait con­
tre les femmes qui viennent à l'église « bras nus, dans un décolle-
tage éhonté ( 2 ) . » Qu'il y ait eu des abus, nous voulons bien le croire, 
mais nous pensons que cette coquetterie, cet amour de la parure, ce 
désir de plaire qu'on a toujours constaté chez beaucoup de jeunes 
femmes et de jeunes filles canadiennes françaises, ainsi que cette 
méticuleuse propreté de beaucoup d'enfants, révèlent le bon goût, 
les tendances artistiques d'un peuple resté en cela bien français, 
plutôt qu'un vice dangereux, puisqu'aussi bien une telle vanité 
n'entraîne dans la conduite aucune de ces conséquences qui pour­
raient la faire à bon droit condamner. 

Ces quelques défauts sont, d'ailleurs, amplement rachetés par 
de sérieuses qualités. Elles les tiennent de leurs ancêtres, sans doute, 
mais les doivent aussi à l'influence qu'ont exercée dans la colonie un 
certain nombre de femmes distinguées, et particulièrement leurs 
éducatrices. Donnons quelques exemples. 

Madame de la Peltrie, qui était veuve, vint au Canada en 1639, 
en même temps que les Ursulines et les Hospitalières. Grâce à sa 
fortune, elle fonda un couvent pour les premières. Étant morte en 
1671, elle a donc passé trente deux ans dans la Nouvelle France, ne 
cessant de se dévouer pour les colons, leurs enfants et les sauvages. 
Voici en quels termes Charlevoix a parlé de cette femme de bien : 
« Son zèle la porta même à cultiver la terre de ses propres mains 
pour avoir de quoi soulager les pauvres néophytes. Elle se dépouilla 
en peu de jours de ce qu'elle s'était réservé pour son usage, jusqu'à 
se réduire à manquer du nécessaire, pour vêtir les enfants qu'on lui 
présentait presque nus ; et toute sa vie, qui fut assez longue, ne fut 
qu'un tissu d'actions de la plus héroïque charité (3). » 

La Mère Marie de l'Incarnation que nous avons citée tant de 
fois, avait fait le voyage avec M m e de la Peltrie. Veuve d'un négo­
ciant, Supérieure des Ursulines, elle est restée célèbre, non seulement 
pour ses vertus, sa patience, son courage, son dévouement, sa bonté, 
mais aussi pour sa grande intelligence et ses travaux. Elle a écrit 
des centaines de lettres qui forment aujourd'hui deux gros volu­
mes, et ne représentent que la moitié peut-être de celles qu'elle en­
voya, puisqu'un grand nombre d'entre elles, dit-on, ont été perdues. 
On lui doit encore, outre un dictionnaire et une grammaire faits 
pour faciliter à ses compagnes l'étude des langues sauvages, plu­
sieurs livres religieux traduits en huron. Appelée par Bossuet : la 
Thérèse de la Nouvelle France (4), elle joua un rôle considérable 
dans le pays, grâce à son enseignement et à sa situation. Elle mou­
rut en 1670. 

(1) Mandements des êvêques de Québec, 1 . 1 , p. 172. 
(2) Id., t. X I , p. 67. 
(3) C H A R L E V O I X , Histoire de la Nouvelle France, t. I , p. 208. 
(4) A U G . G O S S E U N , Vie de Mgr de Laval, t. I , p. 615. 
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A Montréal, deux autres femmes méritent d'être mentionnées. 
C'est d'abord Jeanne Mance, venue avec Maisonneuve en 1641. 
Deux ans après, elle fondait l'Hôtel-Dieu, et, jusqu'à sa mort, sur­
venue en 1673, resta un modèle de bonté et de charité. L'autre, Mar­
guerite Bourgeoys, arrivée en 1653, établit en 1657 une communauté, 
dite Congrégation de Notre-Dame, destinée à l'enseignement, aida 
Jeanne Mance à soigner les malades, et mourut en 1700 regrettée 
de tous. Elle avait instruit les enfants, à son arrivée, dans un hangar 
ayant servi d'étable, après avoir quitté Troves, sa ville natale, « sans 
deniers ni maille, n'ayant qu'un petit paquet qu'elle pouvait por­
ter sous son bras (1). » 

Ces quatre femmes ont exercé sur toute la colonie, et sur le 
peuple particulièrement, une influence indéniable. Arrivées presque 
dès les débuts, ayant vécu à la même époque, elles ont, à un moment 
décisif dans l'histoire de la Nouvelle France, contribué par leur con­
duite, leur enseignement, leur activité, leur talent d'organisation, 
leur esprit pratique, à donner au pays ces qualités morales que nous 
avons vues antérieurement. 

Comme elles, les religieuses qui les accompagnaient, et celles 
qui vinrent plus tard les aider, étaient transportées d'un enthou­
siasme mystique. Partir pour le Canada, afin d'y convertir les sau­
vages, était leur plus ardent désir. Elles durent souvent fléchir leurs 
parents, effrayés des dangers et des souffrances qui les attendaient. 
Les monastères sont petits, inconfortables, surtout l'hiver. Les 
Ursulines, par exemple, se logèrent d'abord dans une petite maison 
de la basse ville où elles n'avaient que deux petites salles et un appen­
tis (2). Cela leur importe peu, elles en éprouvent même de la satis­
faction. Rien ne les décourage. « A la vue des cabanes sauvages où 
l'on mena les religieuses le lendemain de leur arrivée, dit Charle­
voix, elles se trouvèrent saisies d'un nouveau transport de joie ; la 
pauvreté et la malpropreté qui y régnaient ne les rebutèrent point, 
et des objets si capables de ralentir leur zèle, ne le rendirent que plus 
vif ; elles témoignèrent une grande impatience de commencer 
l'exercice de leurs fonctions (3). » Elles ambitionnent même de laver 
les jeunes sauvagesses qu'on leur amène sales et pleines de ver­
mine (4). Elles ont « toutes les peines imaginables à subsister (5) », 
sont dénuées de tout, obligées de travailler pour vivre. Certaines 
font de la couture, et la Supérieure de la Congrégation Notre-Dame 
écrivait à ce propos, en 1701 : «Comme elles sont obligées d'y passer 
une partie de la nuit, cela intéresse beaucoup leur santé, et plu­
sieurs ne peuvent supporter longtemps cette fatigue sans y succom­
ber (6). » Les couvents brûlent, elles doivent même une fois se sau-

(1) N . B O U R A S S A , Nos grand'mères, p. 42-43. 
(2) P. G . R O Y , Les petites choses de notre histoire, t. V , p. 72. 
(3) C H A R L E V O I X , Histoire de la Nouvelle France, t. I , p. 208. 
(4) M A R I E D E L ' I N C A R N A T I O N , Lettres, t. I , p. 74. 

(5) Id., t. I I , p. 175. 
(6) A M . G O S S E U N , L'instruction au Canada sous le régime français, p. 192. 
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ver la nuit, durant l'hiver, en chemise et nu pieds (i). Sans se laisser 
abattre, elles reconstruisent d'autres bâtiments, se procurent de 
nouveaux meubles, des vivres, et reprennent leurs occupations habi­
tuelles. Loin de se plaindre de ces privations, de ces infortunes, de 
ces tâches ingrates, elles s'en réjouissent et disent : « Si nous avons 
quelque peine dans le Canada, c'est de n'en pas avoir, et de ne pas 
assez souffrir ( 2 ) . » L'une des religieuses s'écrie : « Que je suis heu­
reuse d'être dans un lieu pauvre, et d'y mourir dans le dénuement 
des délices et des commodités de la France (3) ! » Comme les colons, 
enfin, elles vivent, pendant le x v n e siècle, dans des alarmes conti­
nuelles, à cause des Iroquois. 

Avec de telles femmes pour éducatrices et pour modèles, les 
élèves ne peuvent assurément qu'être pourvues de grandes qualités. 
Les Canadiennes se sont toujours montrées des épouses extrême­
ment affectueuses et très dévouées à leurs maris. Nous avons vu 
que le divorce n'existe pas au Canada français ; on peut dire que les 
femmes n'y songent même pas. Quand elles se marient, elles savent 
que la mort seule pourra dissoudre leur union, et les époux, grâce 
à leur piété, à des concessions mutuelles, vivent dans une entente 
presque parfaite. Il va de soi qu'elles sont également d'excellentes 
mères de famille, aimant tendrement leurs enfants, et prenant soin 
d'eux autant que cela leur est possible dans un pays où les femmes 
sont si fécondes. On leur a reproché, à ce propos, de se montrer 
indifférentes dans le cas de la mort de l'un d'eux (4). Il n'y a pas là, 
croyons-nous, une véritable indifférence qui cadrerait mal avec ce 
que nous savons d'elles. Mais, si l'un des enfants vient à disparaître, 
la perte, évidemment, est moins sensible puisqu'ils sont si nombreux. 
De plus, on doit tenir compte de leurs sentiments religieux, qui les 
déterminent à la résignation, et entraînent des espoirs de vie future. 
Elles acceptent un décès comme étant un effet de la volonté divine. 
Dieu me l'avait donné, Dieu me l'a repris, disent-elles. Ne considé­
rant pas, en outre, la mort comme une fin, mais, au contraire, comme 
le commencement de la véritable vie dans laquelle tous seront réu­
nis, pourquoi s'en affligeraient-elles ? Ces croyantes, au moins, se 
montrent logiques. 

Leur bonté est inépuisable ainsi que leur charité envers les 
malheureux, bien qu'elles-mêmes, trop souvent, dans le passé, aient 
manqué du nécessaire, par suite des guerres ou quand les vaisseaux 
de France étaient en retard, insuffisamment approvisionnés, par­
fois même n'arrivaient pas du tout. Cette charité s'étendait aux sau­
vages, et se traduisait quelquefois par des actes plus nobles que le 
simple octroi de quelque nourriture, si moral que cela soit. Marie 
de l'Incarnation rapporte, par exemple, que M m e d'Ailleboust, femme 
du gouverneur, et M m e Bourdon, femme d'un procureur du roi, visi-

(1) M A R I E D E L ' I N C A R N A T I O N , Lettres, t. I, p. 4 3 9 sq. 

(2) Ibid., p. 7 6 . 
(3) Ibid., p. 5 2 4 . 
(4) A R N O U L D , NOS amis les Canadiens, p. 4 5 - 4 6 . 

y* 
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taient les prisonniers, assistaient les criminels, et les portaient même 
en terre sur un brancard (i). » La Relation des Jésuites raconte le 
fait suivant, vraiment digne d'être signalé : M m e Giffard, venant 
d'accoucher, allaite un petit Indien abandonné que son mari lui 
apporte, et en prend soin comme s'il était à elle. M. Salone, qui cite 
cette anecdote, ajoute : « En tête d'une histoire du Canada, je vou­
drais qu'on nous représentât M m e Giffard donnant le sein au petit 
sauvage (2). » 

Si les Canadiennes sont avares, elles possèdent, par une sorte 
de compensation, la qualité de ce défaut, à savoir l'esprit d'écono­
mie. C'est grâce à lui que tant de foyers canadiens français connais­
sent l'aisance. Contrairement à l'Américain qui vit au jour le jour, 
dépense le plus souvent tout ce qu'il gagne, parfois plus qu'il ne 
gagne, la Québecquoise, grâce à ses épargnes, constitue dans bien 
des ménages le fameux bas de laine français. Dans les villes, et même 
à la campagne, cette tendance menace de disparaître, et le mari, 
moins retenu par sa femme, achète piano, phonographe, automo­
bile, etc. 

La Canadienne est encore caractérisée par sa bonne humeur. 
Bonnefons dit qu'elle est gaie (3). Kalm, lui aussi, raconte qu'il en­
tendait souvent chanter les femmes et surtout les jeunes filles. « Lors­
qu'elles travaillent en dedans de leur maison, dit-il, elles fredonnent 
toujours, les filles surtout, quelques chansons dans lesquelles les 
mots amour et cœur reviennent souvent (4). » Voilà qui s'accorde 
bien avec ce que nous avons vu précédemment de la gaieté de la 
population en général, et nous dispense, par conséquent, d'insister. 

Une qualité peut être plus appréciable encore, et qui a été l'une 
des principales causes de la persistance et du développement de la 
race canadienne française, c'est la fécondité des femmes, devenue 
proverbiale. Marie de l'Incarnation nous apprend que « ceux qui 
sont établis depuis longtemps dans le pays ont tant d'enfants que 
cela est merveilleux et [que] tout en foisonne (5). » Pierre Boucher 
avait 150 petits-enfants. Une femme, mourant presque centenaire, 
laissait 222 descendants (6). Montcalm rencontre un jour un vété­
ran du régiment de Carignan entouré de 200 personnes, sa posté­
rité, et qui peuplaient à eux seuls quatre paroisses (7). Ce sont là, 
dira-t-on, des faits exceptionnels. C'est vrai, mais pas si rares cepen­
dant qu'on pourrait le croire. On en a enregistré d'autres exemples 
plus récemment. M. de Gaspé, à sa mort, avait 115 enfants et petits 
enfants (8). En 1852, le grand'père de Gérin-Lajoie avait 150 enfants, 

(1) M A R I E D E L ' I N C A R N A T I O N , Lettres, t. I I , p . 404. 

(2) S A L O N E , La colonisation de la Nouvelle France, p. 138. 
(3) B O N N E F O N S , Voyage au Canada, p. 36. 
(4) K A L M , Voyage en Amérique, p. 61-62. 
(5) M A R I E D E L ' I N C A R N A T I O N , Lettres, t. I I , p . 435. 

(6) G R O U L X , Chez nos ancêtres, p. 20. 
(7) M O N T C A L M , Journal, p. 5 7 . 
(8) B R A C Q , The evolution of French Canada, p. 14. 
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petits enfants et arrière petits enfants (i). Le grand'père du cardi­
nal Bégin a.laissé 324 descendants (2). Dans la famille de M. le Cha­
noine Chartier, vice recteur de l'Université de Montréal, quatre 
générations successives ont eu 17 enfants (3). Un des ancêtres du 
Premier ministre de la province de Québec, M. Taschereau, en eut 
36 (4). Quoi qu'il en soit, les familles au Canada français sont tou­
jours nombreuses. On a calculé que les 9 / 1 0 e des premiers colons 
de 1608 à 1648, possèdent de nos jours encore des milliers de des­
cendants (5). 25 enfants est généralement un maximum, mais 12 
à 15 est la moyenne. En 1907, par exemple, on releva 7.000 
familles ayant au moins 12 enfants vivants (6). Six constituent un 
minimum. Nous avons, nous même, connu une Canadienne qui avait 
eu 22 enfants en 22 ans ! Une fécondité aussi remarquable s'expli­
que par ce fait que les femmes se marient presque toujours très 
jeunes, à 18 ou 20 ans le plus souvent, parfois à 16. Autrefois même, 
il y en avait qui se mariaient à 14 ans, voire quelques-unes à 12 (7). 
Leur piété et leur moralité, l'influence du clergé, considérable ici 
comme dans tous les autres domaines, et les conditions d'existence, 
expliquent encore que les habitants sont si prolifiques. Mais que de 
nos jours la natalité diminue au Canada comme presque partout 
ailleurs dans l'univers, c'est assurément ce qui ne saurait surpren­
dre. Les mêmes causes — et elles sont dans ce cas d'ordre écono­
mique — produisent toujours et en tous lieux les mêmes effets. 

Est-il besoin de dire que la Canadienne possède la foi la plus 
vive ? Dans un pays où les hommes sont si profondément reli­
gieux, on peut facilement imaginer quels sont, à cet égard, les senti­
ments de leurs compagnes. Nous ne dirons ici que peu de choses, par 
conséquent. Toutes les femmes ayant jusqu'à maintenant été ins­
truites dans les couvents, ceux-ci ont naturellement façonné l'es­
prit et le cœur des élèves confiées à leurs soins. Marie de l'Incarna­
tion avait noté le fait : « Il n'y en a pas une qui ne passe par nos 
mains, et cela réforme toute la colonie et fait régner la religion et la 
piété dans toutes les familles (8). » Autre remarque : parfois, pour 
épouser des Canadiens anglais, des femmes sont devenues protes­
tantes. Mais ces cas ont été extrêmement rares, on les cite comme des 
faits tout à fait exceptionnels, et ce fut naturellement au grand scan­
dale de la population entière. C'est ainsi qu'on mentionne, par exem­
ple, qu'en 1766, trois Canadiennes abjurèrent le catholicisme pour 
se marier avec leurs conquérants de la veille (9). Bien que devenues 

( 1 ) B R A C Q , The evolution of French Canada, p. 1 4 . 

(2) M G R L A N D R I E U X , Le Canada religieux et le catholicisme dans : Au Canada, 

(3) B R A C Q , The evolution of French Canada, p. 1 5 . 
(4) T A S C H E R E A U , L'habitant de Québec, p. 1 4 . 
(5) G R O U L X , La naissance d'une race, p. 2 8 6 . 
(6) B R A C Q , The evolution of French Canada, p. 1 6 . 
(7) F E R L A N D , Cours d'histoire du Canada, t. I I , p. 7 . 
(8) M A R I E D E I / I N C A R N A T I O N , Lettres, t. I I , p. 2 8 5 . 

(9) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. I , p. 4 4 . 
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plus communes dans la suite, ces abjurations qui répugnent aux 
Canadiens, surtout aux femmes, sont seulement des exceptions que 
l'histoire rapporte, mais sans intérêt pour le psychologue. 

Quelques mots, enfin, sur les missions de femmes en dehors de 
la province de Québec, nous éclaireront davantage sur leur piété. Les 
Sœurs grises, le 24 avril 1844, partent de Montréal pour Saint Boni-
face. Elles font 500 lieues en canot, et arrivent le 21 juin (1). Depuis 
cette époque, des établissements ont été fondés entre Winnipeg et 
l'Océan Pacifique, dans l'extrême Nord même, sur les rives du 
Mackenzie (2). Les religieuses, pour s'y rendre, ont dû aller en cha­
riot, en canot, à pied, coucher dehors, porter leurs bagages, bra­
ver les tempêtes, le froid, la neige, la faim et ...la vermine (3). C'est 
pourquoi un ancien ministre du Manitoba a dit que, de toutes les 
missions de la terre, y compris celles de la Chine et du Japon, celles 
de 1'Athabasca-Mackenzie sont les plus pénibles (4). Ces religieuses, 
étant parties de Montréal le 17 septembre 1866 pour se rendre dans 
ces régions, durent hiverner à Saint-Boniface, et se remirent en 
route le 8 juin 1867 seulement. Comme elles avaient plus de 900 
milles à parcourir, elles n'arrivèrent que le 28 août (5) ! Dès avant 
1900, des sœurs de Sainte Anne s'étaient installées dans l'Alaska 
et au Yukon (6). En 1903, au bord du grand lac des Esclaves, cinq 
Sœurs grises vivaient dans une cabane de bois rond (7). On cite 
cette exclamation d'une sœur du Mackenzie, en apprenant que deux 
missionnaires avaient été assassinés chez les Esquimaux, en 1913 : 
« Que j'aimerais donc être envoyée là ! Cela vaudrait la peine, au 
moins. Ce serait du missionnaire, çà (8) ! » Sur les 56 religieuses qui, 
depuis un demi-siècle, ont parcouru cet extrême Nord, 49 étaient 
des Canadiennes françaises (9). 

On en trouve de bonne heure également aux États-Unis. Le 
18 octobre 1852, cinq Sœurs de la Providence partaient de Mon­
tréal pour l'Orégon, plus éloigné de la province de Québec, à cette 
époque, que le Canada l'est aujourd'hui de la Chine. Elles durent 
gagner l'isthme de Panama, le franchir à dos de mulet, et remonter 
le long de la côte du Pacifique. Elles arrivèrent à Oregon city le I e r 

décembre (10). Au total, dans l'Amérique du Nord, en dehors de la 
province de Québec, et en comprenant les États-Unis, on trouve 
19 communautés de femmes, 446 maisons avec près de 5.000 reli­
gieuses canadiennes françaises (11). 

( 1 ) H. B O U R A S S A , Le Canada apostolique, p. 6 5 . 
(2) Ibid., p. 6 6 . 
(3) Ibid., p. 6 7 . 
(4) Ibid., 
(5) Ibid., p. 6 7 sq. 
(6) Ibid., p. 9 1 sq. 
(7) Ibid., p. 7 1 . 
(8) Ibid., p. 7 2 . 
(9) Ibid. 
( 1 0 ) Ibid., p. 85. 
( 1 1 ) Ibid., p. ii7. 
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Les congrégations québecquoises sont encore représentées dans 
l'Amérique Centrale, au Nicaragua par exemple (i), mais davantage 
dans l'Amérique du Sud. On constate, en effet, la présence de reli­
gieuses canadiennes françaises au Pérou et en Bolivie (2), en Colom­
bie (3), au Chili (4), et même à l'Equateur de très bonne heure (5). 
Six, se rendant dans ce dernier pays, avaient quitté Montréal le I e r 

mai 1871, gagné New-York, puis Panama et Guayaquil. Là, elles 
durent traverser les Andes à dos de mulet, non sans courir de grands 
dangers, et arrivèrent enfin à Quito le 4 juillet. L'une d'elles mourut 
quelques jours après son arrivée des fatigues d'un tel voyage (6). 
En Asie, quelques-unes sont signalées aux Indes (7) et à Canton (8). 
D'autres ont gagné l'Algérie, la Tunisie, l'Ouganda, le Natal, etc (9). 
Bref, en dehors de l'Amérique du Nord, on enregistre 13 fondations 
canadiennes avec 67 religieuses (10). 

Dignes imitatrices des vaillantes femmes venues de France au 
Canada évangéliser les sauvages il y a près de trois siècles, loin de 
s'éloigner de leur patrie à contre cœur, elles ^'offrent, au contraire, 
pour ces missions. Lorsqu'en 1844, on demanda aux Soeurs grises 
de l'Hôpital général de Montréal, d'aller à la Rivière Rouge, près de 
Winnipeg, toutes demandèrent à part i r(n) . Le même fait se repro­
duisit en 1912 : l'évêque de Montréal avait réclamé, dans un couvent 
de la ville, quelques religieuses pour un hôpital de lépreux à Can­
ton, or les 40 sœurs de la communauté se déclarèrent prêtes à assu­
mer cette tâche répugnante (12). 

Si l'on considère maintenant les Canadiennes au point de vue 
intellectuel, on constate qu'elles se montrent intelligentes et spiri­
tuelles. Charlevoix dit qu'elles ont l'esprit « fort brillant, avisé, fer­
me, fécond en ressources (13) ! » Elles sont même, d'une façon géné­
rale, plus intelligentes que leurs maris. Franquet le déclare positi­
vement : « Elles l'emportent sur les hommes pour l'esprit, générale­
ment elles en ont toutes beaucoup(14).» Il faut entendre par là qu'il 
est chez elles plus délié, plus subtil, plus fin, plus apte à compren­
dre vite et à saisir les nuances. Rien d'étonnant à cela, d'ailleurs, 
puisque c'est une caractéristique naturelle des femmes dans tous 
les pays. Mais c'est aussi parce qu'au Canada, les filles ont reçu 
dans les couvents une éducation plus complète et plus soignée que 

(1) H. B O U R A S S A , Le Canada apostolique, p. 137. 
(2) Ibid., p. 133. 
(3) Ibid., p. 136. 
(4) Ibid., p. 122. 
(5) Ibid., p. 127. 
(6) Ibid., p. 128 sq. 
(7) Ibid., p. 121 . 
(8) Ibid., p. 145. 
(9) Ibid., p. 121 et 141 . 
(10) Ibid., p. 137. 
(11) Ibid., p. 152. 
(12) Ibid., 
(13) C H A R L E V O I X , Journal, p. 173. 
(14) F R A N Q U E T , Voyages et mémoires sur le Canada, p. 57. 



LA FEMME CANADIENNE-FRANÇAISE 2 2 5 

les garçons. Il y a, sans doute, des femmes totalement ignorantes : cer­
taines ne savaient pas écrire ( 1 ) . Il semble bien, toutefois, que ce soit 
une exception. Weld fait cette remarque : « Ce sont les femmes qui 
possèdent le peu d'instruction que l'on trouve dans le pays ( 2 ) . » 

La preuve qu'elles sont instruites, c'est qu'elles sont distin­
guées. Kalm reconnaît qu'elles sont « bien élevées (3). » Il dit ail­
leurs : « La Ouébecquoise est une vraie dame française par l'éduca­
tion et les manières ; elle a l'avantage de pouvoir causer souvent avec 
des personnes appartenant à la noblesse, qui viennent chaque année 
de France à bord des vaisseaux du roi (4). » Mais il trouve que les 
dames de Montréal sont moins éduquées, les Français étant plus 
rares dans cette dernière ville (5). Cette civilité et cette distinction 
n'ont pas été seulement le privilège de la noblesse et des meilleures 
familles de la colonie, puisque toutes les filles passaient par les mê­
mes couvents, avaient les mêmes institutrices, se livraient aux mêmes 
études. Charlevoix constate, en effet, que, grâce à la bonne éducation 
reçue, on voit « des femmes jusque dans le sein de l'indigence et de 
la misère... qui, par leurs manières, leur façon de s'exprimer et leur 
politesse, ne le cèdent point à celles qui, parmi nous, ont été élevées 
avec plus de soin(6).» Dans son Journal, il déclare encore que ces 
qualités dont nous venons de parler se trouvent chez « le plus grand 
nombre », et « dans toutes les conditions (7). » La Canadienne l'em­
porte ainsi facilement sur les hommes trop peu instruits, insuffisam­
ment appliqués, distraits par des tentations que la femme ignore 
nécessairement. 

• Pour les temps actuels, une remarque s'impose ici à propos de 
l'éducation féminine. Celle-ci est dans les couvents ce qu'elle est 
à peu près partout dans les établissements de ce genre. Toutefois, 
pour une population aussi traditionaliste, aussi imbue des idées du 
x v n e siècle, les couvents canadiens français ne sont pas aussi vieux 
jeu qu'on pourrait le croire. L'esprit qui y règne est infiniment plus 
large que dans ceux de la France. Nous n'en voulons comme preuve 
que les deux faits suivants. Des professeurs hommes et laïques sont 
parfois admis à y enseigner, et, d'autre part, on invite très souvent 
à y prendre la parole des conférenciers de passage, des hommes émi-
nents, voire des Français. Il s'agit de la province de Québec, c'est 
vrai, mais elle est située en Amérique, ne l'oublions pas ! 

Où l'intelligence des Canadiennes apparaît encore, c'est dans 
leur esprit pratique, leur aptitude aux affaires. Elles sont bien des 
descendantes de Normandes dont on connaît les capacités en ce qui 
concerne les questions d'argent et les contestations que soulèvent 
les droits de propriété ou de succession. Les hommes de loi en Nor-

( 1 ) A M . G O S S E L I N , L'instruction au Canada sous le régime français, p . 1 4 7 - 1 4 8 . 
(2) W E L D , Voyage au Canada, t . I I , p . 6 5 . 
(3) K A L M , Voyage en Amérique, p . 4 2 . 
(4) Ibid., p . 2 1 4 . 
(5) Ibid. 
(6) C H A R L E V O I X , Histoire de la Nouvelle France, t . I , p . 3 4 3 . 
(7) C H A R L E V O I X , Journal, p . 1 7 3 . 
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mandie doivent, à cause de cela, traiter le plus souvent avec les 
femmes, les maris se contentant de signer. Il en est à peu près de 
même au Canada français, où l'homme ne décide jamais seul de 
quelque question un peu épineuse. Charlevoix reconnaît la Cana­
dienne « capable de conduire les plus grandes affaires (i). » Hoc-
quart avait, lui aussi, constaté le fait: «Les gens de la campagne, dit-
il, n'entreprennent et ne concluent rien de quelque conséquence 
sans leur avis et leur approbation. Beaucoup de femmes de négo­
ciants gouvernent les affaires de commerce de leurs maris (2). » 
Weld confirme ces opinions : « Un Canadien, a-t-il écrit, ne conclut 
jamais une affaire, il ne fait même aucune démarche importante 
sans consulter sa femme, et il est très rare qu'il ne suive pas son 
avis (3). >> Voilà qui n'est certes pas américain ! La Canadienne, en 
outre, a des tendances artistiques, ce qui ne veut pas dire qu'elle se 
soit distinguée dans la peinture ou la sculpture, mais elle fait preuve 
de bon goût, non seulement dans sa toilette, mais encore dans sa 
maison qu'elle sait embellir et rendre séduisante en l'ornant. C'est 
là une question de tempérament, d'hérédité. Le Français n'est-il 
pas toujours un peu artiste ? Qui plus est, la femme au Canada a 
subi, elle aussi, l'influence du mouvement littéraire qui s'y déve­
loppe depuis plus d'un demi-siècle ; et, de nos jours, le pays s'enor­
gueillit de compter parmi ses écrivains plusieurs femmes auteurs, 
à l'esprit cultivé, collaborant à des revues, composant des romans, 
s'élevant même à la poésie. La canadienne française, enfin, a le droit 
de voter depuis 1918, et participe ainsi directement à la vie de la 
nation, ce qui ne peut que contribuer encore à l'élever intellectuelle­
ment. 

Mais il ne faudrait pas tirer de ces deux derniers faits des consé­
quences qu'ils ne comportent nullement. D'abord, les Canadiennes, 
même les plus instruites, ne sont en rien des femmes savantes dans 
le mauvais sens du mot, des bas bleus, des prétentieuses. Toujours 
elles restent simples, humbles, modestes. En outre, elles ont reçu 
ce droit de vote grâce à une loi fédérale qui le donnait à toutes les 
femmes du Dominion, et non à la suite de réclamations. Elles peu­
vent l'exercer, elles ne l'ont pas demandé et ne le désiraient pas. 
Elles l'ont même refusé pour les élections provinciales. A plus forte 
raison n'aspirent-elles pas à pénétrer au parlement. Les couvents 
visent surtout à donner à leurs élèves une instruction chrétienne, 
solide et pratique. C'est pourquoi on leur enseigne aujourd'hui les 
sciences domestiques : la couture, la cuisine, parfois la sténogra­
phie et la dactylographie. Avec un tel programme, on peut faire des 
jeunes filles plus ou moins aptes à se débrouiller dans l'existence, 
on ne fait pas des émancipées. Les tendances individualistes ont 
fait des progrès chez la femme, au Canada comme ailleurs, surtout 

( 1 ) C H A R L E V O I X , Journal, p. 1 7 3 . 
(2) A U G . G O S S E L I N , L'Église du Canada depuis Mgr de Laval jusqu'à la con­

quête, t. II, p. 1 4 1 . 
(3) W E L D , Voyage au Canada, t. II, p. 6 5 . 
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à Mont réa l où quelques jeunes filles cherchent à imi te r les affranchies 
des É t a t s - U n i s , m a i s ce m o u v e m e n t , on le comprend sans peine , 
reste très borné, é tan t donné le mi l ieu . L a Canad ienne n ' a d o n c rien 
d 'une féminis te , d 'une suffragette. E l l e ne rougi t nu l l ement de bor­
ner son a m b i t i o n à faire un bon pot -au-feu , a ider son m a r i , s o i g n e r 
ses enfan ts . C'est la bonne petite femme d'intérieur t r a d i t i o n n e l l e . 

L e lec teur est déjà assez b ien renseigné sur sa mora l i t é . E l l e 
a une condui te au-dessus de t o u t s o u p ç o n , et c 'est le cont ra i re q u i 
serait é tonnan t après tou t ce que nous a v o n s v u p récédemment . 
D e même , cependan t , q u ' o n a a t t aqué ses aïeules venues de F r a n c e , 
de m ê m e on s'est parfois mépr i s sur leurs descendantes . K a l m , pa r 
exemple , t r ouve que les manières des f emmes à Québec sont « que l ­
que peu t rop l ibres ( i ) . » Sans cloute ce s a v a n t n ' a pa s été bon juge . 
É t a n t un h o m m e d u nord . Suédo i s p o u r préciser d a v a n t a g e , il a 
m a l apprécié la l iber té d 'a l lures qui ca rac té r i sa i t ces femmes d 'or i ­
gine française. L ' a n e c d o t e su ivan te , rappor tée pa r F r a n q n e t , m o n ­
tre bien qu ' i l ne faut pas re fier a u x apparences et j uge r à l a légère. 
A lo r s qu ' i l v o y a g e a i t un jou i avec le g o u v e r n e u r et l ' i n t endan t , les 
hab i t an t s d 'un v i l l age s 'empressèrent à leur rencontre . Cinq à s ix 
jeunes filles de 1 5 à 16 ans se t rouva ien t là. « C o m m e elles é ta ien t 
jol ies , di t- i l , plusieurs de nous tendirent leurs pol i tesses j u s q u ' à 
les embrasser , ma i s notre surprise à tous fut générale de sent i r que 
ces enfants nous prenaient la tê te , l ' assuje t t issaient entre leurs m a i n s 
et app l iqua ien t un baiser , et o ù ? sur la bouche . N o s d a m e s c a n a ­
diennes nous assurèrent que c 'é ta i t l 'usage pa rmi les h a b i t a n t s de la 
c a m p a g n e ( 2 ) . » Qu ' en aura ient conc lu des gens m a l in ten t ionnés 
ou peu au couran t des m œ u r s s imples de ces p a y s a n s ! K a l m recon­
naî t , d 'a i l leurs , qu 'e l les sont « ver tueuses , et ont un laisser aller q u i 
charme pa r son innocence m ê m e et p rév ien t en leur f aveur (3). » 
S a cr i t ique de tou t à l 'heure ne s 'appl ique en out re q u ' a u x Q u é b e c -
quoises , car il a joute : « J ' a i r emarqué à Mont réa l p lus de ce t t e 
modes t ie qui v a si bien au beau sexe (4) ». R a y n a l , il est v r a i , a 
accusé les Canadiennes d 'être peu honnê tes , peu ve r tueuses (5), 
ma i s nous n ' a t t achons pa s p lus de va l eu r à ce j u g e m e n t q u ' à c e u x 
déjà ment ionnés de cet auteur , d ' au tan t p lus que L a H o n t a n , peu 
suspect , on le reconnaî t ra , de leur être t rop favorab le , leur a r endu 
jus t ice . D ' ap rè s lu i , nous l ' avons v u , les pères et les mar is p o u v a i e n t 
dormir t ranqui l les . V o i c i ce qu ' i l raconte encore sur le m ê m e sujet : 
« Il faut se déclarer a u x pères et mères au b o u t de qua t re v i s i t e s 
qu 'on fait à leurs filles, il faut parler de mar iage ou cesser t o u t c o m ­
merce , sinon la médisance a t t aque les uns et les aut res c o m m e il 
faut . On ne saura i t v o i r les femmes sans qu 'on en parle d é s a v a n t a -
geusement et qu 'on ne t ra i te les mar i s de c o m m o d e s (6). » I l a joute , 

( 1 ) K A L M . Voyage en Amérique, p. 2 1 5 . 
(2) F R A N Q U E T , Voyages et mémoires sur le Canada, p. 1 4 9 . 
(3) K A L M , Voyage en Amérique, p. 4 2 - 4 3 . 
(4) Ibid., p. 2 1 5 . 
(5) R A Y N A L , Histoire philosophique, t. X I I I , p. 2 3 6 . 
(6) L A H O N T A N , Voyages dans l'Amérique septentrionale, t. I I I , p. 8 4 - 8 5 . 
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toutefois, cette restriction : « Cependant il s'y fait des intrigues, mais 
c'est avec autant de circonspection qu'en Espagne, où la vertu des 
dames ne consiste qu'à savoir bien cacher leur jeu (i). » Nous ne 
savons ce que les Espagnols pensent de cette appréciation, mais, 
pour le sujet qui nous occupe, autant vaudrait conclure de quelques 
faits malheureux à l'immoralité foncière et générale des Canadien­
nes, que de les accuser d'être toutes des monstres parce que l'une 
d'elles assassina deux maris en moins de trois ans (2) ! La Hontan 
n'aurait-il pas, d'ailleurs, comme le suppose M. Salone, attaqué la 
moralité de ces femmes pour se venger de n'avoir pas remporté 
auprès d'elles les succès qu'il espérait (3) ? C'est une idée fort inté­
ressante et qui expliquerait bien une critique aussi acerbe et telle­
ment injustifiée. 

Elle est d'autant plus fausse, selon nous, qu'outre les conditions 
générales ayant contribué à la moralité des colons jadis, il faut encore 
mentionner que, pour les femmes comme pour les hommes, on eut 
recours au renvoi des personnes qui se conduisaient mal. L'histoire 
en signale plusieurs cas. Dans les débuts, deux « vilaines » sont ban­
nies après avoir été publiquement fustigées (4). M. d'Argenson 
chasse, en 1658, une femme de mauvaise vie venue de La Rochelle, 
et il condamne à une amende et à tous les frais le marchand sur le 
vaisseau duquel elle avait pris passage. Il écrit à ce propos : « Cela 
remettra notre pays en réputation, que l'on confond avec les Iles 
Sainf-Christophe, et empêchera les marchands de charger de ce 
bétail (5). -» En 1688, une nommée Hachin est renvoyée (6). En 1735, 
on fait de même pour la fille du procureur du roi, Andrée de Lei-
gne (7). Et notre liste est loin d'être complète ! 

En conclusion, la Canadienne est gaie, enjouée, aime à plai­
santer, à rire, à s'amuser, à plaire aussi ; cette liberté, ces tendances 
trompent les esprits superficiels, et de là est venue, sans doute, cette 
idée trop répandue de par le monde que toutes les Françaises sont 
des gourgandines. Pour tout dire en un mot, ces femmes sont fem­
mes ! Ce qu'elles n'ont pas, par exemple, c'est cette hypocrisie 
qui fait décerner à tant d'autres des brevets de vertu reposant sur 
une conspiration du silence. 

Leur courage ne l'a cédé en rien à celui des hommes. Et d'abord, 
pour les premières immigrées, c'est le fait lui même d'être parties 
au Canada. N'est-ce pas un bel exemple qu'ont donné ces vaillantes 
femmes en n'hésitant pas à franchir l'océan à cette époque reculée, 
malgré les dangers de la mer, les souffrances et les privations inévi­
tables durant la longue traversée, parfois uniquement poussées par 

(1 ) L A H O N T A N , Voyages dans l'Amérique septentrionale, t. I I I , p. 8 5 . 
(2) J. E . R O Y , Histoire de la seigneurie de Lauzon, t. I I I , p. 8. 
(3) S A L O N E , Guillaume Raynal, historien du Canada, p. 4 4 . 
(4) F E R I . A N D , Cours d'histoire du Canada, t. I , p. 4 2 0 . 
(5) Ibid., p. 4 4 6 . 
(6) M A S S I C O T T E , Arrêts, édits, ordonnances, mandements et règlements conservés 

dans les archives du Palais de Justice de Montréal, TA. S . R . C , 1 9 1 7 , p. 1 6 7 . 
(7) G R O U L X , La naissance d'une race, p. 6 5 . 
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le devoir qui leur incombait de suivre leurs maris, n'ayant, dans tous 
les cas, rien qui, dans ces contrées neuves, pût les attirer beaucoup. 
Une fois arrivées, c'étaient les mêmes souffrances, les mêmes pri­
vations qui les attendaient, avec en plus un climat rude, les dangers 
de la forêt et la menace des Iroquois. Ajoutez à cela les douleurs 
morales de l'exil. En voilà assez, certes, pour faire reculer des hommes 
déterminés. N 'y avait-il pas de quoi effrayer davantage leurs com­
pagnes ? Honneur surtout à la première Française qui ait foulé le 
sol du Canada : M m e Hébert, arrivée à Québec le 14 juin 1617 ! Son 
mari a sa statue dans cette ville comme étant le premier colon qui 
se soit livré à des travaux agricoles. Pourquoi cette noble et éner­
gique femme n'aurait-elle pas aussi la sienne ? Il nous semble 
qu'elle le mérite. 

Certains auteurs ont eu l'audace d'accuser les Canadiennes 
d'être fainéantes. L'intendant Champigny, à la fin du x v n e siècle, 
a prétendu qu'elles étaient excessivement paresseuses, aussi bien 
celles de la campagne que celles des villes. » C'est bien là une affir­
mation gratuite. Kalm, cependant, a fait des réserves, lui aussi, sur 
ce sujet. Voici ce qu'il a dit des jeunes filles québecquoises : « Les 
dames de Québec, surtout celles qui ne sont pas sous puissance de 
mari, mènent une vie passablement oisive et frivole. Une fille de 
18 ans passe pour bien mal partagée, si elle ne compte pas au moins 
20 adorateurs. Ces jeunes demoiselles, surtout celles du plus haut 
rang, se lèvent à 7 heures et s'occupent de leur toilette jusqu'à 9 
heures et cela en prenant leur café ; aussitôt leur toilette finie, elles 
se placent près d'une fenêtre qui ouvre sur la rue, tiennent à la 
main quelqu'ouvrage à l'aiguille et cousent un point de temps à 
autre, mais sans cesser de regarder au dehors. Un jeune homme 
entre-t-il dans la maison, soit qu'elles le connaissent ou non, elles 
mettent immédiatement l'ouvrage de côté et vont s'asseoir près de 
lui pour causer, rire, plaisanter, inventer des « double entendres » 
et ainsi l'on croit passer pour avoir beaucoup d'esprit. Pendant ce 
temps-là, la mère a tout le fardeau du ménage. A Montréal, les filles 
sont moins frivoles et plus adonnées au travail. On les voit toujours 
occupées à coudre quand elles n'ont point d'autre devoir à rem­
plir (1). » 

Ces derniers mots montrent déjà qu'il ne s'agit pas de toutes 
les Canadiennes. Kalm, qui, d'ailleurs, a fait des comparaisons et 
remarqué que les Américaines « se prélassent toute la journée, assi­
ses, les bras croisés (2) » — ce qui est exagéré — ajoute : « En géné­
ral cependant, les dames ne refusent pas de prendre leur part des 
soins du ménage, et j ' a i vu avec plaisir les filles du meilleur monde, 
voire même celles du gouverneur, habillées pour l'occasion, aller 
dans les cuisines et les celliers pour s'assurer que tout y était en 

( 1 ) K A L M , Voyage en Amérique, p. 2 1 5 - 2 1 6 . 

(2) Ibid., p. 43. 
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ordre (i). » Ailleurs il déclare encore : « En général, elles sont fort 
laborieuses, cependant j 'en ai vu quelques-unes qui, comme les 
Anglaises des colonies, ne faisaient rien que caqueter toute la jour­
née (2). » Mais, d'abord, les femmes ne sont-elles pas bavardes en 
Suède comme ailleurs? De plus, Kalm ne vient-il pas de reconnaître 
qu'en général, elles sont fort laborieuses ? Ne dit-il pas lui-même, 
enfin, semblant en complète contradiction avec ses témoignages 
précédents : « Les femmes en Canada... sont dures au travail et à 
la peine, surtout parmi le bas peuple ; on les voit toujours aux 
champs, dans les prairies, aux étables, ne répugnant à aucune espèce 
d'ouvrage (3). » 

Kalm, ici, est dans le vrai. La Canadienne, et elle est bien en cela 
de sang français, a toujours été laborieuse et énergique. Outre les 
soins du ménage, tâche déjà considérable étant donné le grand nom­
bre de ses enfants, la paysanne, comme l'a dit Kalm avec raison, 
s'occupe encore autour de la maison, dans le jardin, à la basse-cour, 
à l'étable, voire dans les champs quand le travail presse. Elle trouve 
même le temps de cultiver quelques fleurs, et parfois, dans les coins 
un peu reculés de la province, de faire de la toile ou des tapis, à la 
manière de ses aïeules. Sont-ce ces femmes-là qu'on peut appeler 
des paresseuses ? Elles peinent tant, au contraire, que leur physi­
que, sinon leur santé s'en ressent. Weld a justement dit que l'excès 
de travail chez les femmes de la campagne leur faisait perdre pré­
maturément leur beauté (4). Et J.-E. Roy s'écriait : « Oh ! les pau­
vres braves femmes qui furent nos aïeules, comme elles travaillaient 
dur et fort ! Celui qui, dans leur bas âge, les avait vues l'œil vif, les 
joues roses, aurait eu peine déjà à les reconnaître quand arrivait l'ado­
lescence. A cet âge charmant, à ce printemps de la vie, elles étaient 
déjà brûlées par le soleil, fanées et ridées par les fatigues (5). » Bien 
que le travail s'exécute plus vite et plus facilement de nos jours, 
c'est à peu près le même genre de vie qu'elles mènent à la campagne. 
Les vieilles coutumes européennes se continuent par conséquent. 
Mais en sera-t-il toujours ainsi ? Les jeunes Canadiennes qui, dans 
les familles même modestes, ont reçu une instruction secondaire, 
sont d'habiles musiciennes, connaissent nos chansons modernes... 
et jusqu'à La Madelon, suivront-elles les traces de leurs ancêtres ? 
Ces demoiselles, sorties des couvents des grandes villes, consentiront-
elles, longtemps encore, à s'occuper des travaux de la ferme ? C'est 
douteux, et l'influence de cette éducation moderne se fait déjà sen­
tir : si on déserte les campagnes, ce n'est pas toujours la faute des 
hommes. Au sujet des citadines, nous nous contenterons de dire que, 
si elles n'accomplissent pas d'aussi pénibles besognes, il serait non 
moins faux de les taxer de paresse. 

( 1 ) K A L M , Voyage en Amérique, p. 4 4 . 
(2) Ibid., p. 6 1 - 6 2 . 
(3) Ibid., p. 4 3 . 
(4) W E L D , Voyage au Canada, t. I I , p. 1 6 0 . 
(5) J. E . ROY, Histoire de la seigneurie de Lauzon, t. IV , p. 1 8 0 . 
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Les Canadiennes françaises ont fait plus encore. Pendant le 
premier siècle de l'occupation du pays, elles se sont élevées parfois 
jusqu'à l'héroïsme. Non seulement elles ont eu la volonté de rester 
dans leur nouvelle patrie, ne désespérant jamais, malgré les souffran­
ces, les atrocités, les horreurs dont elles furent souvent les témoins, 
mais encore elles ont parfois combattu aux côtés de leurs compa­
gnons. Certaines, à cette époque, étaient de solides gaillardes qui 
n'avaient pas froid aux yeux. J.-E. Roy parle de ces robustes cam­
pagnardes « qui sont vigoureuses, qui ne craignent rien, et qui le-
raient volontiers le coup de poing avec plusieurs hommes si l'occa­
sion s'en présentait (i). » D'après Suite, les femmes ne craignaient 
pas de se servir de fusils contre les sauvages (2), et Charlevoix ra­
conte qu'en 1710, en prévision d'une attaque des Anglais contre 
Québec, elles étaient disposées à participer à la défense de la ville (3). 
Quelques-unes, même, se sont particulièrement distinguées, comme 
Catherine Mercier qui, par son énergie et son sang froid, lasse la 
cruauté de ses bourreaux (4), ou Martine Primot qui, en 1652, se 
bat « comme une lionne » contre les Iroquois, et donne aux Fran­
çais le temps de venir à son secours (5), ou encore Barbe Poisson, 
portant, en 1660, des fusils à des laboureurs surpris dans les champs 
par les Indiens (6). Mais toutes, sans doute, le cas échéant, auraient 
fait preuve du même courage, puisque l'histoire nous a gardé le sou­
venir de M m e Jarret de Verchères qui, avec trois ou quatre hommes, 
résista chez elle pendant deux jours à l'assaut des Iroquois, en 1690, 
et de sa fille, alors presque une enfant, Madeleine de Verchères, qui 
défendit héroïquement, en octobre 1692, le fort de son père contre 
les sauvages. La lutte dura huit jours (7). Voici comment elle-même 
a raconté son exploit digne d'une Jeanne d'Arc ou d'une Jeanne 
Hachette : « Le hasard a fait que me trouvant, à l'âge de 14 ans envi­
ron, à 400 pas du fort de Verchères qui est à mon père, à huit lieues 
de Montréal, dans lequel il n'y avait qu'un soldat en faction, les Iro­
quois, qui étaient cachés aux environs dans les buissons, firent tout 
à coup une irruption sur tous nos habitants dont ils enlèvent une 
vingtaine ; je fus poursuivie par un Iroquois jusqu'aux portes, mais 
comme j ' a i conservé dans ce fatal moment le peu d'assurance dont 
une fille est capable et peut-être armée, je lui laissai entre les mains 
mon mouchoir de col et je fermai la porte sur moi en criant aux ar­
mes, et sans m'arrêter aux gémissements de plusieurs femmes déso­
lées de voir enlever leurs maris, je montai sur le bastion où était la 
sentinelle. Vous dirai-je, Madame, que je me métamorphosai pour 
lors en mettant le chapeau du soldat sur ma tête, et que faisant plu­
sieurs mouvements pour donner à connaître qu'il y avait beaucoup 

( 1 ) J . E . R O Y , Histoire de la seigneurie de Lauzon, t. I I I , p. 1 9 0 . 
(2) S U I T E , Histoire des Canadiens français, t. V , p. 1 3 8 . 
(3) C H A R L E V O I X , Histoire de la Nouvelle France, t. I I , p. 3 5 5 . 
(4) S A L O N E , La colonisation de la Nouvelle France, p. 1 3 6 . 
(5) D O I X I E R D E C A S S O N , Histoire du Montréal, p. 8 4 . 
(6) S U L T E , Histoire des Canadiens français, t. I I , p. 1 4 5 . 
(7) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. I , p. 3 7 7 . 
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de monde quoi qu'il n'y eut que ce soldat, je chargeai moi-même 
un canon de quatre livres de balle que je tirai sur eux. Ce coup si 
précipité eut heureusement tout le succès que je pouvais attendre 
pour avertir les forts voisins de se tenir sur leurs gardes ^i). » 

Si, enfin, les mères aiment leurs enfants, ce n'est pas toujours 
de cet amour mal compris et pervertisseur qui, 99 fois sur 100, a des 
conséquences lamentables. Nous laisserons le lecteur juge de cette 
fière réponse de M m e Papineau à son fils qui supportait mal la dis­
cipline du séminaire de Québec, et prétendait qu'il allait y mourir 
si on ne le retirait pas au plus vite : « Si tu meurs à Québec, lui écri­
vit-elle, il y a là ce qu'il faut pour t'enterrer, sois tranquille (2). » 
Nous espérons seulement qu'on ne verra pas là une marque d'indif­
férence. 

Examinons, pour terminer, quel rôle a joué la Canadienne, 
quelle influence elle a pu exercer. Par ses qualités domestiques, sa 
vertu, elle a contribué à former cette population saine, honnête, 
robuste et énergique qui habite le Canada français. Elle a elle-même 
toujours donné l'exemple de l'honnêteté, du dévouement, de la cha­
rité, du travail, méritant ainsi qu'on lui applique ce que les Romains 
considéraient comme le plus bel éloge qu'on puisse décerner à une 
femme : « Elle a gardé la maison et filé la laine. » La Canadienne a, de 
plus, conservé dans son heureux foyer, les croyances et les traditions. 
C'est notamment grâce à elle, que le peuple possède cette foi pro­
fonde qui l'anime. Elle a inculqué à ses enfants, dès l'âge le plus 
tendre, les premières notions de la religion, elle leur a fait balbutier 
leurs premières prières, et leur a donné, par son enseignement d'abord, 
par son exemple ensuite, de solides convictions qui n'ont jamais 
disparu, le milieu et les circonstances aidant. C'est elle encore qui, 
le plus souvent, a commencé leur instruction, qui a contribué pour 
une grande part à ce que notre langue ne disparaisse pas, non seule­
ment en l'apprenant à ses enfants, mais aussi en la parlant chaque 
jour au foyer. C'est elle, enfin, qui sut conserver chez ce peuple 
l'amour du pays des ancêtres, instinct s'affaiblissant parfois chez 
l'homme, mais qu'une femme bien née conserve toujours pur au 
fond de son cœur. Si, suivant le mot de M m e de Sévigné, les femmes 
font et défont les maisons, ne peut-on dire, par conséquent, que la 
Canadienne a fait le Canada ? 

(1) S A L O N E , La colonisation de la Nouvelle France, p. 2 8 6 - 2 8 7 . 

(2) N. BOURASSA, Nos grand' mères, p. 9 5 . 
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La politique est un des aspects de la vie des peuples dans lequel 
il est possible d'observer leur mentalité. Cela est surtout vrai dans 
un pays comme le Canada où les luttes de parti revêtent une grande 
intensité, à cause notamment de la diversité des races qui l'habitent. 
On peut d'autant mieux faire d'intéressantes observations dans ce 
domaine que ces luttes durent depuis un siècle et demi, que les Cana­
diens français les aiment passionnément, et y ont consacré presque 
toute leur énergie parce qu'elles leur ont procuré la plupart des avan­
tages dont ils jouissent aujourd'hui. C'est assez dire, par conséquent, 
l'importance de cette étude. 

La politique canadienne, née depuis la conquête, a nécessaire­
ment fort peu de points communs avec la nôtre, qui est, bien entendu, 
complètement ignorée du peuple, de l'autre côté de l'Atlantique. 
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Par contre, elle se rapproche essentiellement de la politique anglaise, 
puisque ce sont les conquérants qui l'ont introduite au Canada et 
ont naturellement conservé les méthodes et les principes en usage 
dans leur mère patrie. Toutefois, la forme federative de la constitu­
tion canadienne actuelle a été empruntée aux États-Unis. 

La politique, en France, se ressent de notre individualisme à 
outrance qui fait que chacun veut être indépendant des autres, et 
répugne — sauf dans les groupements ouvriers où dominent des ten­
dances opposées — à une discipline électorale contraire à notre tem­
pérament. D'autre part, les Français, nullement traditionalistes — 
dans le domaine purement politique du moins — aspirent sans cesse 
à des changements brusques, croyant à la révolution et non à l'évo­
lution. Souvent aussi, on légifère chez nous à tour de bras, et l'afflux 
des nouvelles lois est comme une marée montante sous laquelle les 
citoyens sont vite ensevelis et désorientés. Nous introduisons plus 
ou moins le sentiment en politique, et nous nous laissons guider 
par des idées et des principes, plutôt que par des réalités objectives. 
Ainsi s'explique qu'il y a dans notre pays tant de partis différents, 
souvent distincts les uns des autres par de simples nuances. En 
France, il existe encore au parlement et dans le pays, un groupe 
important de gens qui sont opposés au régime républicain et ne dis­
simulent pas leurs sentiments nettement royalistes. La division à 
l'extrême des idées, même au point de vue constitutionnel, voilà 
qui est bien français. Il n'est pas de problème, enfin, que notre par­
lement répugne à agiter ouvertement, et les questions religieuses, 
par exemple, ont été maintes fois l'occasion de violentes discussions 
au sein même des deux Assemblées. Telles sont en deux mots les 
quelques caractéristiques de la politique française que nous avons 
voulu mettre en relief. 

La situation au Canada est entièrement différente. L'obéissance 
électorale y est la règle, et chacun est comme embrigadé dans son 
parti, ce qui ne laisse aucune place à l'indiscipline. Le petit nombre 
de ces partis contribue encore, d'ailleurs, à cette règle de conduite. 
Les Canadiens français, si traditionalistes, nous l'avons vu, suivent 
avec plaisir la méthode anglaise, faite de patience et qui croit plus 
à l'action du temps pour résoudre les difficultés, qu'aux changements 
brusques et radicaux, peu mûris forcément. Les lois au Canada sont 
peu nombreuses, et ne renferment guère que des directives générales, 
l'Anglais aimant à conserver sa liberté d'action et à décider, en toute 
indépendance, des cas particuliers qui peuvent surgir. Quant aux 
idées, aux questions de principes, elles sont secondaires, ou plutôt 
— au parlement du moins — elles planent pour ainsi dire au-des­
sus des luttes politiques, elles n 'y figurent qu'indirectement, ou 
mieux encore, elles constituent l'élément qui inspire les discours et 
les projets des députés, sans qu'on les exprime ouvertement. Sou­
lever les problèmes de race, de religion, de langue, serait immédiate­
ment provoquer des tempêtes, et chacun s'efforce de les éviter. C'est 
pourquoi on ne les discute jamais à fond ; on n'en parle que par acci­
dent, à propos d'autre chose, et encore ces cas sont exceptionnels. 
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On ne s'y occupe jamais, non plus, de différents régimes possibles — 
et pour cause — ni de questions sociales générales. Mais on y traite 
de droits de douane, d'armée ou de flotte, d'immigration, de routes, 
de chemins de fer, etc, c'est-à-dire de choses pratiques tendant au 
développement matériel, économique du pays. Ce qui apparaît 
comme essentiel, dès lors, ce sont des faits précis, des avantages à 
obtenir, des résultats à atteindre, bref des questions d'intérêt. Cela 
cadre bien avec l'esprit éminemment pratique des Anglo-Saxons, 
et les Canadiens français sont obligés d'emboiter le pas. On voit, 
par contre, combien ces tendances utilitaires contrastent singulière­
ment avec notre, politique subjective, idéaliste. C'est pourquoi Ed­
mond de Neversapudire, de la Chambre des Communes du Canada, 
qu'elle était « un parlement d'hommes d'affaires (1). » 

Les procédés employés dans les élections sont eux-mêmes diffé­
rents des nôtres, et toujours à cause de l'influence anglaise. Tout 
candidat à la deputation doit commencer par aller voir personnelle­
ment chaque électeur, à la campagne du moins. Il visitera le curé 
d'abord, les partisans ensuite, pour terminer par les adversaires 
qu'on peut toujours espérer rallier à soi. Une autre caractéristique 
des élections canadiennes est la campagne acharnée de reproches, 
d'accusations, voire même de diffamations que chaque parti entre­
prend contre ses concurrents, par des discours, des articles ou des 
caricatures qui frappent davantage l'imagination du peuple, et sont 
souvent d'une violence extrême. Les réunions sont, en général, infini­
ment plus calmes que les nôtres, et les électeurs y font preuve d'un 
sérieux et d'une discipline que nous devrions bien imiter. Le climat 
et les Anglais ont agi sur les Canadiens, et leur ont ôté un peu de notre 
nervosité et de notre feu. Il est vrai qu'ils se rattrappent parfois 
avant ou après les réunions ; aussi les batailles sont fréquentes — à 
coups de pierres et de manches de hache ! — entre adversaires poli­
tiques. Le sang même a coulé plus d'une fois, et nous en avons vu 
quelques exemples. En outre, la corruption électorale était, jadis, 
presque de rigueur. En 1809, par exemple, au lieu de tenir le poil 
ouvert pendant plusieurs jours, conformément à la loi alors en vi­
gueur, il ne le fut que pendant une heure, et on n'avait donné avis 
de la date de l'élection qu'un jour avant. Dans plusieurs paroisses, il 
n 'y avait même pas eu d'avis du tout (2). En 1858, on fit mieux. Un 
village qui avait à peine 300 habitants, inscrivit 2.780 voix en faveur 
d'un candidat ! Le député, il est vrai, perdit son siège, et le village 
fut privé de son droit de suffrage (3). A cette même date, 33 élections 
furent contestées, mais certains députés siégèrent trois ans avant 
qu'elles ne soient déclarées nulles (4) ! Parfois, avant les élections, 
on faisait des Contrats de vente ou de location fictifs, afin de per­
mettre aux prétendus acheteurs ou locataires de voter dans un cer-

(1) E . D E N E V E R S , L'avenir du peuple canadien français, p . 92. 
(2) J. E . R O Y , Histoire de la seigneurie de Lauzon, t. I I I , p. 384-385. 
(3) Id., t. V, p. 74. 
(4) T U R C O T T E , Le Canada sous l'Union, 2* partie sq., p. 331-332. 
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tain endroit (i). Ces faits ne peignent-ils pas bien les mœurs poli­
tiques ? Le clergé, malgré tout son pouvoir, ne put réprimer un tel 
état de choses ; Mgr Fabre, évêque de Montréal, disait en 1878 : 
« En ces temps d'agitation fiévreuse, le peuple canadien si pacifique, 
si moral, si religieux, se laisse soulever, emporter par les passions 
les plus furieuses. La haine, la vengeance, les noires calomnies, les 
médisances atroces, l'ivrognerie, le mensonge, le parjure, tels sont 
les désordres qui accompagnent trop souvent les élections (2). » 
Bien que moindre dans ces dernières années, la corruption électo­
rale atteint cependant un degré dont on a peine à se faire une idée. 
Beaucoup d'électeurs vendent leurs voix ; les amis du candidat vont 
chercher à domicile ceux qu'ils savent être ses partisans, et font tout 
pour empêcher les adversaires de se rendre aux salles de vote ; enfin, 
de temps en temps, on emploie des moyens plus radicaux, et on 
assure une élection en truquant tout simplement les listes et les 
urnes. Voilà de drôles de mœurs, voilà, non plus, qui ne cadre guère 
avec tout ce que nous avons vu jusqu'ici. Comme le remarquait 
très justement Mgr Fabre, à l'époque des élections, le peuple cana­
dien français n'est plus le même ; les Canadiens anglais, eux aussi, 
changent notablement. « We are wild », nous disait l'un d'eux au 
moment de la lutte électorale de 1921. Tout le monde s'agite, et on 
devient « sauvage » en effet. Cela s'explique par le fait que, suivant 
le résultat des votes, l'un ou l'autre parti obtiendra ou perdra d'im­
menses avantages, verra ses partisans remplacés par ses adversaires 
dans certaines fonctions, ou, au contraire, prendre la place des vain­
cus. L'affaire est donc de conséquence, on le voit. 

Si, au parlement, on n'agite jamais les grandes questions brû­
lantes, dangereuses, il n'en est pas de même dans les réunions qui 
précèdent les élections. Alors, on fait flèche de tout bois, mais ce 
ne sont pas, on le pense bien, les arguments en usage chez nous qui 
peuvent être ici employés. Ils ne seraient d'aucune utilité, la situa­
tion n'étant pas la même. Les trois seuls qu'on puisse employer au 
Canada sont la langue, la race et la religion. Aussi, de même que 
dans l'Ontario on vote souvent aux cris de : « Pas de papistes, pas 
de domination française », de même, dans la province de Québec, on 
fulmine contre la « tyrannie » anglaise, on proclame les droits du 
français et du catholicisme. Telles sont les idées qui portent, qui peu­
vent assurer l'élection d'un candidat, auxquelles il faut avoir recours 
de toute nécessité. Si l'on y joint l'énumération de quelques béné­
fices pour la province, voilà de quoi discourir pendant longtemps. 
Les orateurs n'y manquent pas d'ailleurs, avec une population qui, 
aime tant la parole. Les phrases ronflantes se succèdent, accompa­
gnées de gestes et de plaisanteries. En politique, il n'y a que dans 
ces réunions où l'on trouve une atmosphère française, et c'est parce 
que les Canadiens sont alors chez eux, si l'on peut dire, livrés à eux-
mêmes, donnent libre cours à leurs penchants. 

(1) Mandements des évéques de Québec, t. V I , p. 76. 

(2) Mandements des évéques de Montréal, t. I X , p. 162. 
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Ils ont naturellement adopté le système anglais du nombre 
restreint de partis. Jusqu'à ces dernières années, il n 'y en avait 
que deux : les conservateurs et les libéraux. Les Canadiens français 
ont bien essayé à plusieurs reprises d'en créer un troisième, en 1872 
par exemple, où ils tentèrent de former un parti national pour conser­
ver certaines idées libérales, en» rejetant celles qui déplaisaient au 
clergé. Tous ces partis n'eurent qu'une existence éphémère (1). La 
raison en est simple : leurs membres se comptaient sur les doigts. 
Comme T'a dit M. David : « Dans un pays jeune comme le nôtre, où 
les hommes qui se livrent à la politique sont peu nombreux et n'ont 
pas de fortune, un troisième parti — qu'il s'appelle national ou indé­
pendant — n' a pas la chance de vivre longtemps ; c'est un vase 
d'argile entre deux pots de fer, il est fatalement écrasé (2). » Dans 
l'Ouest cependant, région des prairies immenses, qui s'est peuplée 
par suite de l'immigration, et est habitée presque uniquement par 
des fermiers à cause de la nature du sol totalement dépourvu de 
forêts, un nouveau parti s'est organisé en 1920 : les Fermiers-Unis, 
appelé quelquefois : les Progressistes. Il a eu un succès considérable 
au début, mais il semble à l'heure actuelle avoir perdu de son élan. 
Combien de temps durera-t-il ? Dans tous les cas, ce parti ne compte 
aucun membre parmi les Canadiens français. Ceux-ci, bien qu'agri­
culteurs eux-mêmes en majorité, n'ont pas cru devoir jusqu'à pré­
sent s'unir politiquement à ces nouveaux venus dont ils diffèrent 
par la race, la langue et la religion. Par conséquent, du point de vue 
où nous nous sommes placé, il n 'y a toujours parmi les Canadiens 
français que les deux vieux partis en présence. 

Des partis homogènes, autrement dit composés des mêmes 
éléments, ne sauraient davantage se rencontrer au Canada. Entre 
les différentes catégories de personnes que renferme le Dominion, 
il est nécessaire de maintenir une union aussi étroite que possible. 
L'avenir du pays en dépend. S'il existait donc des partis purement 
catholiques ou protestants, anglais ou français, les chocs entre eux 
seraient terribles et amèneraient, sans doute, une désagrégation des 
différentes provinces. Ce n'est pas que les Canadiens français n 'y 
aient jamais songé, mais Laurier leur en a montré les dangers : « Vous 
voulez, leur a-t-il dit, organiser tous les catholiques comme un seul 
parti, sans autre lien, sans autre base, que la communauté de religion, 
mais n'avez-vous pas réfléchi que, par le fait même, vous organisez 
la population protestante comme un seul parti, et qu'alors, au lieu de 
la paix et de l'harmonie qui existent aujourd'hui entre les divers élé­
ments de la population canadienne, vous amenez la guerre, la guerre 
religieuse, la plus terrible de toutes les guerres (3). » La même raison 
est valable pour un groupe politique purement canadien français, plus 
valable même, puisque ce groupe serait encore moins nombreux, les 
Irlandais, cette fois, faisant cause commune avec les protestants. 

( 1 ) D A V I D , Histoire du Canada depuis la Confédération, p . 1 2 6 , 1 2 8 e t 1 2 9 . 
(2) Ibid., p . 1 2 9 . 
(3) L A U R I E R , Discours à l'étranger et au Canada, p . I O O - I O I . 
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Il est non moins intéressant de constater qu'il ne peut y avoir 
au Canada de parti ouvrier. Les principales raisons de ce fait sont 
les suivantes : d'abord, dans un pays presque essentiellement agri­
cole comme tous les pays neufs, les ouvriers sont en nombre res­
treint. D'autre part, dans la province de Québec, l'ouvrier, fervent 
catholique, guidé et protégé par le clergé qui a tout intérêt à ne pas 
le voir s'émanciper, forme bien des syndicats pour se protéger, mais 
toujours sous la tutelle de son clergé. Dès lors, pas de prolétariat, 
pas de paupérisme, pas de socialisme. Nulle violence, peu ou point 
de grèves, aucune lutte de classes. L'ouvrier canadien français res­
pecte la religion, la famille, la propriété ; c'est en somme un bour­

geois. Les ouvriers de tout le Dominion appartenant, d'ailleurs, à des 
éléments différents, ne peuvent guère s'entendre sur les questions 
professionnelles. Ainsi divisés, ils ne pourraient donc former qu'un 
parti sans force. 

Est-il nécessaire d'ajouter qu'on ne trouve au Canada ni parti 
républicain, ni parti socialiste, ni parti radical. Les idées qu'ils 
défendent ne cadrent ni avec la mentalité canadienne française, ni 
avec celle des Anglo-Saxons. 

On peut facilement comprendre maintenant les conséquences 
qui découlent de cette situation générale. Les Canadiens français 
ont tout pouvoir au point de vue politique dans le parlement de la 
province de Québec, puisqu'ils y forment l'immense majorité. Par 
contre, à celui d'Ottawa, c'est-à-dire celui du Dominion, leur puis­
sance est restreinte, car ils y sont en minorité. D'autre part, la poli­
tique du tout ou rien est impossible au Canada. Chaque groupe doit 
faire des concessions, des compromissions. Il faut plaire à tout le 
monde, et nulle part ce n'est chose facile. En voici un exemple. En 
1899, le gouverneur et les Canadiens anglais voulaient que le Canada 
envoie des troupes au Transvaal. Si Laurier, alors Premier ministre, 
avait refusé — les Canadiens français y étaient opposés — il y aurait 
eu sans doute une coalition des provinces anglaises contre Québec. 
Laurier céda donc pour avoir la paix, considérant cette participa­
tion comme un mal moindre que de déchaîner une guerre de race. 
Ainsi s'explique que certains Canadiens français prétendent qu'il 
vaut mieux pour eux avoir un Canadien anglais à la tête du gouver­
nement, à la condition, bien entendu, qu'il soit de leur parti, car ils 
se sentent alors plus libres, plus indépendants pour réclamer, et par 
là même plus forts. Ainsi s'expliquent encore toutes les attaques diri­
gées contre Laurier. C'est qu'il était obligé, étant de race française, 
de ménager sans cesse la chèvre et le chou plus que tout autre, afin 
de se faire pardonner ses origines. Et , disent les Canadiens français, 
en fin de compte, c'est nous qui en avons pâti ; cette harmonie qu'il 
a su faire régner entre les deux races, il l'a réalisée à nos dépens, parce 
qu'il a dû céder trop souvent dans l'intérêt de la paix. 

De plus, entre libéraux et conservateurs canadiens français, 
il n'y a pour ainsi dire aucune différence, puisque leurs idées et leur 
programme sont pratiquement identiques. Les opinions des deux 
partis sont tellement voisines qu'on les peut à peine distinguer : des 
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nuances seules les séparent. La situation, à ce point de vue, est, d'ail­
leurs, à peu près la même dans tout le pays. Au fédéral comme au 
provincial, il n'existe donc, en somme, que le gouvernement appuyé 
sur le parti qui a remporté le plus de voix, et l'opposition formée 
par la minorité. Celle-ci n'a d'autre but que de faire échec à ceux qui 
détiennent le pouvoir, le gouvernement, sans elle, devenant fatale­
ment une dictature. 

Les partis ne pouvant être homogènes, il en résulte obligatoire­
ment que, dans chacun d'eux, on-trouve des Canadiens français et 
des Canadiens anglais, des catholiques et des protestants, des riches 
et des pauvres, des patrons et des ouvriers, des citadins et des pay­
sans. Si, d'autre part, les Canadiens français sont divisés en deux 
partis, n'oublions pas que cette division ne porte que sur des détails, 
car, sur les points essentiels, questions de langue ou de religion par 
exemple, ils sont toujours parfaitement d'accord et étroitement 
unis. Nous n'insisterons pas sur cette idée déjà exprimée, mais nous 
remarquerons que la province de Québec étant, depuis 1921, entière­
ment libérale, ce désaccord des partis que nous venons de mentionner 
n'existe plus naturellement. 

Les idées étant telles qu'on doit éviter le plus possible d'en par­
ler, le parti en lui-même constitue forcément l'essentiel. Assurer sa 
victoire ou son maintien au pouvoir, tel est le but vers lequel tous 
les efforts doivent tendre. C'est ce qui explique les amères reproches 
qui furent faits à M. Bourassa, alors député, quand il refusa de voter 
en faveur de l'envoi de troupes au Transvaal, et se sépara du parti 
libéral. Ce dernier ne lui pardonna pas de l'avoir mis en péril. Aussi 
voit-on assez souvent les électeurs voter pour un parti contraire­
ment à leurs idées. Là encore apparaît bien la complexité des pro­
blèmes canadiens. En 1900, par exemple, Laurier fut réélu avec une 
forte majorité par les Canadiens français, 50 sièges sur un total de 
65 étant pris par les libéraux de la province de Québec ; cependant, 
il avait envoyé des volontaires dans l'Afrique du Sud et s'était mon­
tré favorable aux tendances impérialistes, deux choses que ses com­
patriotes ne lui ont pas pardonné, mais il fallait à tout prix le main­
tenir au pouvoir parce qu'il était de race française et catholique. Les 
questions de race et de religion devaient primer sa politique, quelle 
qu'elle fût. Il n 'y a que ses projets nettement impérialistes, si vio­
lemment combattus par M. Bourassa, qui pur ententraîner sa défaite, 
en 1911. 

Dès lors, le chef de parti prend une importance considérable. 
Son pouvoir est énorme. Quand il a décidé quelque chose, tout le 
parti emboîte le pas derrière lui. Comme l'a dit plaisamment M. 
Bourassa : « Là où passent les béliers, les moutons suivent (1). » Il 
doit être, et est toujours en fait, un homme d'un grand prestige, 
jouissant d'une haute autorité dans le pays. Tel avait été le cas pour 
Laurier, et on a vu que les Canadiens français votaient pour le parti 
libéral parce qu'il en était le chef. Pourquoi lui-même, en 1896, avait-il 

( 1 ) H . B O U R A S S A , Hier, Aujourd'hui, Demain, p. 4 8 . 
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b a t t u les conse rva teurs ? Su r tou t parce que le chef de ces derniers , 
sir John M a c d o n a l d é ta i t mor t et que son successeur ne p o u v a i t se 
c o m p a r e r à Laur ie r . I l a de m ê m e été ques t ion récemment — on en 
parle encore à l 'heure ac tuel le — de remplacer M. Meighen à la tê te 
des conserva teurs , parce que ses idées impér ia l i s tes font qu ' i l est 
m a l v u des Canad iens français . Ceux-c i d isent : « Meighen , c 'est la 
guerre », et ils ne veu len t pas de lu i . I ls v o t e n t donc pour les l ibé­
r a u x . Peu t -ê t re deviendra ient - i l s conserva teurs , si le chef de ce par t i 
é t a i t persona grata pa rmi eux . 

C 'es t qu ' en effet, nos anciens compat r io tes ont évo lué au point 
de v u e po l i t ique dans ces dernières années. L a p rov ince a été pen­
dan t l ong t emps conservat r ice , et M. Siegfried a pu dire avec raison, au 
m o m e n t où il éc r iva i t son l ivre , que Québec « est la g rande forteresse 
des conserva teurs ( i ) . » Pou rquo i ce changemen t ? Il ex is ta i t , au 
mi l i eu d u x i x e siècle, des l ibé raux parmi les Canadiens français, ma i s 
les chefs de ce par t i é ta ient des disciples de Pap ineau , ava ien t des 
t endances ant ic lér icales , vou la i en t non seulement des réformes pol i ­
t iques , ma i s encore des réformes sociales , préconisaient l ' annexion 
a u x É t a t s - U n i s . C 'é ta ien t des jeunes gens influencés par nos r évo­
lu t ions de 1830 et de 1848. Libéra l i sme à cet te époque étai t s y n o n y m e 
de révol te , d 'anarchie . O n accusa i t les par t i sans de cet te doctr ine 
de conduire le p a y s à une révo lu t ion , on disai t « que les l ibé raux des­
cenda ien t de Caïn , q u ' a u C a n a d a c o m m e en France , ils finiraient 
par faire marcher les gens dans le s ang des prêtres j u s q u ' a u x ge ­
n o u x ( 2 ) . » Ils por ta ient à ce m o m e n t le n o m significatif de Rouges. 

* O n comprend , dès lors , l ' oppos i t ion d u clergé. Celui-ci défendai t de 
v o t e r pour les l ibé raux , et a ins i , la major i té dans la p rovince de Qué­
bec é ta i t tou jours conservat r ice . C o m m e l 'a di t M. D a v i d : « Il fal­
la i t être conserva teur (3) ! » 

U n changemen t s 'opérai t b ien tô t , cependant , dans le par t i l ibé­
ral qui devena i t p lus modéré , et s'affligeait d 'être condamné par le 
clergé, bien que ne sou tenan t plus aucune des doctr ines di tes sub­
ver s ives d u passé. C 'es t a ins i , par exemple , que le journal Le Défri­
cheur, q u ' a v a i t fondé Laur ier , fut suppr imé par Mgr L a F lèche . L e 
l ibéra l i sme, disaient ses par t i sans , a été condamné par le Pape , mais 
non le par t i l ibéral . C 'é ta i t exac t (4), et R o m e , en 1876 et en 1881 , 
b l â m a le clergé canadien , nous l ' avons v u , de t rop s ' ingérer dans les 
é lect ions . L e s l ibé raux a y a n t , d 'aut re par t , e n v o y é un mémoire au 
Pape , lui e x p o s a n t la s i tua t ion et lu i demandan t de met t re fin à des 
désordres qu i , selon eux , nuisaient au cathol ic isme, celui-ci e n v o y a 
Mgr del V a l pour faire une enquête . E l l e tourna à leur avan t age , on 
reconnut a u x Canad iens le droi t de vo t e r l ibrement , R o m e n ' a y a n t 
j a m a i s c o n d a m n é aucun par t i pol i t ique (5). L e clergé se soumi t 
na ture l lement , et les l ibé raux désormais ne furent plus inquiétés . 

(1) S I E G F R I E D , Le Canada, p. 257. 
(2) L A U R I E R , Discours à l'étranger et au Canada, p. t x x x v i . 
(3) D A V I D , Histoire du Canada depuis la Confédération, p. 136. 
(4) Mandements des évêques de Québec, t. V I , p. 271. 
(5) D A V I D , Histoire du Canada depuis la Confédération, p. 145 sq. 
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Le libéralisme, à ce moment, est d'ailleurs très modéré avec Lau­
rier, qui a bien soin notamment de le distinguer du nôtre. Il dit, par 
exemple, en 1877 : « Il existe en Europe, en France, en Italie et en 
Allemagne une classe d'hommes qui se donnent le titre de libéraux, 
mais qui n'ont de libéral que le nom, et qui sont les plus dangereux 
des hommes. Ce ne sont pas des libéraux, ce sont des révolution­
naires ; dans leurs principes ils sont tellement exaltés qu'ils n'aspi­
rent à rien moins qu'à la destruction de la société moderne. Avec 
ces hommes, nous n'avons rien de commun (1) ! » Plus tard, en 1889, 
il précise davantage : « Nous ne sommes pas ici des libéraux de l'école 
française... Je suis un libéral de l'école anglaise... Mes amis et moi, 
nous n'avons rien de commun avec les libéraux de France (2). » En 
1904, M. Rodolphe Lemieux parle dans des termes identiques : « Nous 
ne sommes plus, Dieu merci, dit-il, des fomenteurs d'anarchie ; 
nous voulons au contraire affermir les institutions de notre pays. 
Nous ne sommes plus des fils de Voltaire, comme l'affirmait un chef 
conservateur. Notre pensée politique s'inspire de la grande école 
libérale anglaise. Nous ne sommes plus les apôtres d'une religion 
nouvelle. Nous sommes les adeptes de l'ancienne, de la vraie... Nous 
ne sommes plus de farouches sectaires, de pâles conventionnels. 
Nous sommes des constitutionnels et des modérés (3). » 

L'attitude du clergé, dans ces conditions, s'est nécessairement 
modifiée. Il a fait de l'opposition à Laurier en 1896, mais après le 
succès de ce dernier, il en a pris son parti. Aux dernières élections 
fédérales de 1921, il a ouvertement favorisé les candidats libéraux, 
d'où le fait remarquable suivant : sur 65 députés à laquelle la pro­
vince a droit, elle a élu 65 membres de ce parti, constituant ainsi un 
bloc imposant qui a donné à réfléchir à ses adversaires. N'allons 
pas croire, toutefois, que le clergé soit libéral en réalité. Il ne peut 
pas l'être, et le mot seul l'effraie. Mais, comme il ne saurait accepter 
la politique impérialiste que défendent les conservateurs, et sur­
tout leur chef M. Meighen qui s'est tant avancé dans cette direction 
pendant la guerre de 1914, il lui faut bien être du parti opposé. Il 
ne soutient celui-ci qu'à regret, la majorité des Canadiens français 
aussi. Que les conservateurs changent un peu leur programme, qu'on 
trouve à M. Meighen un remplaçant qui sache plaire aux Canadiens 
français, et nous sommes persuadé que demain ils abandonneraient 
le parti libéral, ce dont ils meurent d'envie, sans oser l'avouer bien 
entendu. 

N'ftublions pas, d'ailleurs, qu'il y a aussi, dans chaque province 
du Canada, un parlement particulier. Or, dans celle de Québec, on 
trouve la même organisation, les deux mêmes partis. Il y a donc, 
parmi les Canadiens français, des députés provinciaux qui sont con­
servateurs. On arrive, par suite, à cette constatation étrange que cer-

(1 ) L A U R I E R , Discours à l'étranger et au Canada, p. 9 6 . 

(2) Ibid., p. 2 8 2 . 
(3) R O D O L P H E L E M I E U X , Discours prononcé au banquet du Club national à 

Montréal, le 8 mars 1 9 0 4 , dans : S I E G F R I E D , Le Canada, p. 2 3 9 . 
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tains citoyens votent pour un candidat libéral au parlement fédé-
al et pour un candidat conservateur au parlement provincial, mais, 

naturellement, la réciproque n'est pas vraie, et jamais un électeur 
libéral de la province de Québec ne votera pour un candidat con­
servateur à Ottawa. N'est-ce pas là un exemple typique de la com­
plexité de l'âme canadienne ? 

Un mot pour terminer sur l'avenir politique des Canadiens 
français. Tant que la Confédération subsistera, il ne peut, sans doute,' 
se produire que des changements de faible importance. On avait 
envisagé récemment une alliance entre les Fermiers Unis et les libé­
raux de Québec, ce qui aurait eu pour résultat de mettre l'Ontario 
entre le marteau et l'enclume. Mais ni l'un ni l'autre groupe n'ont, 
jusqu'à présent, manifesté de sérieuses intentions dans ce sens. Par 
contre, un danger réel pour les Canadiens français est le développe­
ment de l'Ouest qui lui permet d'augmenter incessamment le nom­
bre de ses députés, tandis que celui de la province de Québec reste 
fixe. Qu'arrivera-t-il le jour où l'Ouest aura une représentation 
égale et surtout supérieure à la sienne ? Mais, dans un pays jeune 
comme le Canada, où tout change rapidement, la situation ne restera 
sans doute pas très longtemps dans son état présent. Même 
alors, l'essentiel se maintiendrait probablement. Un seul évé­
nement pourrait modifier considérablement la vie politique cana­
dienne française, ce serait l'autonomie du pays ; un autre pourrait 
la bouleverser de fond en comble : la rupture de la Confédération. 
Le premier peut se produire d'un moment à l'autre, le second n'ap­
paraît possible que dans un avenir assez lointain. Mais ce sont là 
deux problèmes que nous ne discuterons que plus tard. 
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CHAPITRE I 

Les Sentiments envers la France 

Les Canadiens aiment leur ancienne mère patr ie. — Principales causes de cet te 

affection. — Leurs ancêtres étaient français. — Ils sont partis volontairement. 

—Passé commun. — Ils furent séparés de nous contre leur gré. — L a France 

fut jadis la nation catholique par excellence. — Ni haine ni indifférence. — Ca­

ractères de cet amour. — Naturel . — Véri table , — Vivace . — Sincère. — 

Profond. — Imprécis. —• Platonique. — Preuves de leurs sentiments. — L a de­

vise canadienne française : « J e me souviens ». — Ils ont toujours préféré ce qui 

était français. — Leur attachement à la France avant 1760. — L a douleur gé­

nérale à l 'époque de la cession. — L e seul souvenir de cette période les attriste 

encore aujourd'hui. — Les Canadiens espérèrent pendant longtemps redeve­

nir français. — Les sympathies envers notre pays au moment de l ' indépendance 

américaine. — Leur opinion envers la royauté à la Révolut ion. — L e u r at t i­

tude en 1794 . — Les engagements dans l 'armée française de 1760 à 1 8 2 0 . — 

L a réception faite à La Capricieuse en 1 8 5 5 . — Att i tude des Canadiens fran­

çais en 1870 et en 1 9 1 4 . — Accueil fait aux Français — Fréquent usage du dra­

peau tricolore. — Les voyages en France . — Éloges de la France par les Cana­

diens. —- Restrictions. — Sous la domination française. — Scandales provo­

qués par quelques fonctionnaires. — Désaccords entre Canadiens et Français . 

— Amertume des Canadiens au moment de la défaite. — Opinion de quelques 

auteurs sur la responsabilité de nos gouvernements dans la perte de la colonie.— 

Haine de Louis X V et de Voltaire. — L a question financière. — Influence de 

la Révolut ion sur les sentiments des Canadiens français envers la France . — 

Att i tude du clergé et du peuple en 1794 . — J o i e des Canadiens au moment de 

notre défaite à Aboukir . —• Haine de Napoléon I e r . — Causes et faits. — L e u r s 

sentiments en 1 8 1 4 et en 1 8 1 5 . — Raisons du changement d 'a t t i tude survenu plus 

tard chez les Canadiens à l 'égard de Napoléon. — L e second Empi re : — Opi­

nion de Crémazie à l 'égard de la troisième Républ ique. — Surtout à cause de 

notre politique antireligieuse, les Canadiens se détachent de nous de plus en 

plus. — Quelques opinions. — Campagne du parti nationaliste et du clergé con-
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tre les enrôlements pendant la guerre de 1 9 1 4 . —Certains refusent de partici­

per aux souscriptions. — Quelques extraits du journal La Croix de Montréal. — 

Division des Canadiens, indécision et évolution chez certains. — Changement 

d'attitude depuis la guerre — t e s Canadiens ne veulent pas avec raison redeve­

nir français. — Conclusion. 

Les Canadiens français aiment-ils la France ? Telle est la ques­
tion qu'on pose presque toujours chez nous à ceux qui reviennent 
du Canada. Répondre par l'affirmative est, sans doute, dire la stricte 
vérité, car c'est un fait incontestable que, sur les bords du Saint-
Laurent, on aime toujours notre pays. Mais l'âme des Canadiens 
français est beaucoup trop complexe, par suite de la situation extraor­
dinaire de ce peuple devenu anglais en 1763, pour qu'un simple oui 
suffise en réponse à la question posée. Des explications, des restric­
tions aussi, sont indispensables pour connaître à fond ses sentiments 
envers son ancienne mère patrie. 

Les Canadiens aiment donc la France. Comme l'a dit leur poète 
national : 

« Bien qu'ils soient devenus citoyens britanniques, 

E n eux la voix du sang ne sut jamais se taire ( 1 ) . » 

Mais comment, d'ailleurs, ne l'aimeraient-ils pas ? N'est-ce pas de 
ce pays que sont jadis partis leurs ancêtres, et non par contrainte, 
nous l'avons vu, mais librement, de leur propre volonté, emportant 
avec eux, par conséquent, le souvenir impérissable qu'on garde d'une 
mère chérie ? Chapman, canadien français malgré son nom, a expri­
mé cette raison dans les vers suivants : 

« Aucun de nous n'osa jamais la renier, 

Car la maternité ne peut pas s'oublier, 

Car l'amour filial ne connaît pas l'absence, 

U t nous l'aimons toujours, parce qu'elle est la France, 

Par ce que notre sang dans ses veines coulait , 

E t parce que son sein nous a versé son lait (2) . » 

N'ont-ils pas aussi un passé de 15 siècles qui leur est commun avec 
nous et qui, par suite, contribue à les rapprocher de ceux dont les 
ancêtres ont partagé avec les leurs les gloires et les tristesses inhé­
rentes à l'histoire de toutes les nations ? Pendant 150 ans, notam­
ment, ils se sont battus sur le continent américain, côte à côte avec 
nos soldats, le drapeau français flottant sur leurs têtes, donnant 
leur vie pour la même cause. Lorsqu'un jour, ils furent brusquement 
séparés de nous, ce fut contre leur gré, et parce que, abandonnés 

( 1 ) F R E C H E T T E , La légende d'un peuple, p. 2 8 7 . 

(2) C H A P M A N , Les Aspirations, p. 3 9 . 
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à leurs propres forces, épuisés, ils durent poser leurs armes, si sou­
vent glorieuses cependant, devant un adversaire supérieur en nom­
bre et abondamment pourvu de tout ce qui fait le succès des armées. 
Ils ne peuvent oublier, non plus, en bons catholiques qu'ils sont, 
que la France a combattu pour l'Église pendant des siècles, et leur 
a donné leur foi. Mgr Bourget disait par exemple, en i860, apropos 
de notre pays : « Cette magnanime nation dont l'épée victorieuse a 
conquis à l'Eglise son domaine temporel (1). » Le cardinal Bégin s'ex­
primait ainsi sur le même sujet, en 1907 : « Pour nous, la France 
n'est pas seulement la nation glorieuse qui, pendant des siècles, s'est 
montrée le plus ferme appui de l'Église, propageant par ses apôtres 
la vraie doctrine, défendant et revendiquant par ses soldats les 
droits menacés ou lésés des catholiques, et montant en quelque sorte 
la garde autour du trône de Saint-Pierre ; elle est encore — com­
ment l'oublier ?... — le foyer généreux d'où la foi chrétienne appor­
tée par nos premiers missionnaires et nos premiers évêques, s'est 
répandue sur toute la surface de ce pays et y a fait éclore et grandir, 
avec notre nationalité elle-même, les institutions et les œuvres 
catholiques dont nous sommes si justement fiers (2). » M. Bourassa 
a rappelé, lui aussi, « ces admirables communautés françaises qui 
ont couvert le monde de leurs œuvres apostoliques (3). » 

Il n'y a donc pas et il ne peut pas y avoir, chez les Canadiens 
français, ces sentiments de haine ou du moins cette indifférence com­
plète qu'on rencontre le plus souvent chez les descendants des pro­
testants français chassés de leur pays lors de la révocation de l 'Édit 
de Nantes, ou chez les Américains qui, semblables à ces enfants 
robustes dont parle Montaigne, se sont soulevés contre leur patrie 
et ont conquis leur liberté sur les champs de bataille. 

Cet amour, par conséquent, apparaît non seulement comme 
naturel et véritable, mais aussi comme vivace, sincère et profond. 
En dépit de tout ce qui aurait pu les détacher de la France, ils ont 
continué à l'aimer d'une façon qui nous touche profondément, nous 
émeut plus qu'on ne saurait le dire, puisqu'aussi bien l'amour de la 
patrie reste encore un des sentiments qui tiennent le plus au cœur 
de l'homme. Ce pays, que la plupart n'ont jamais vu et ne verront 
jamais, ils en parlent sans cesse et le considèrent comme une chose 
sacrée. Ils disent eux-mêmes que leurs deux caractéristiques prin­
cipales, c'est d'être catholiques et français, deux choses qui, selon 
eux, doivent aller de pair, sans qu'on puisse exactement déterminer 
laquelle l'emporte sur l'autre. Ils ont, d'ailleurs ; appris à aimer la 
France dès le berceau, sur les genoux de leur mère ou par les récits 
et les chansons des aïeules. De génération en génération, non seule­
ment dans les familles, mais encore à l'école, par les livres, les jour­
naux, etc., cet amour a été soigneusement entretenu, et, devenu 
partie intégrante de leur personnalité, de leur moi, il est aujourd'hui 

(1) Mandements des évêques de Montréal, t. IV , p. 61. 
(2) Mandements des évêques de Québec, t. X , p. 35-36. 
(3) H . B O U R A S S A , Le Canada apostolique, p. 12. 
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comme une sorte d'instinct. Ayant persisté si longtemps, étant encore 
si profond et si intimement lié à leur mentalité, serait-il exagéré de 
le considérer comme à jamais indestructible ? Un pays, cependant, 
ne saurait rester semblable à lui-même au cours des siècles, il change 
au point de vue politique et religieux notamment. La France d'au­
jourd'hui ne ressemble certes pas à la France du x v i e et du x v n e 

siècle qui est celle que les ancêtres des Canadiens français actuels 
avaient particulièrement connue. Que de grands bouleversements 
depuis cette époque ! Quelle France aiment-ils donc ? La réponse 
est facile : ils aiment la France non d'un régime ou d'une époque, 
mais la France envisagée comme une entité, parce qu'elle est la 
France tout simplement, sans discrimination aucune, comme un 
enfant aime ses parents, parce qu'ils sont ses parents, indépendam­
ment de leurs qualités ou de leurs défauts, de leurs idées ou de leurs 
tendances. Mais qu'on n'infère pas de là, bien entendu, qu'ils ne 
préfèrent pas certaines périodes de notre histoire, et qu'ils parta­
gent en tous points nos opinions. C'est là une tout autre question 
dont nous parlerons en son temps. Imprécis, cet amour, par la force 
des choses, est enfin platonique. Il est nécessaire, même, qu'il en soit 
ainsi, d'après eux. M. Bourassa, par exemple, a dit : « Notre amour 
pour la France est légitime et naturel, il peut et doit être réel, pro­
fond et durable ; mais il doit rester platonique (i). » Que faut-il 
donc entendre par là ? Ce n'est pas, certes, que les Canadiens n'aient 
jamais fourni de preuves de leur amour envers notre pays, mais nous 
voulons dire que, chez eux, il ne peut évidemment se manifester à 
chaque minute par des actes, comme cela se produit dans une nation 
de la part de ses enfants, puisque le Canada est leur nouvelle patrie. 
Cela signifie encore qu'ils entendent conserver à cet amour un carac­
tère purement idéal, et non faire en sorte qu'il puisse entraîner des 
actes susceptibles de les détourner de leur but : l'intérêt du Canada. 
Nous devons aimer la France, disent-ils, surtout en restant nous-
mêmes, c'est-à-dire en gardant ce qui fait que nous sommes français, 
en agissant comme des hommes de race française, et non comme 
des Anglo-Saxons. M. Bourassa a bien résumé la question par cette 
formule : « Soyons français comme les Américains sont anglais (i). » 
On comprendra mieux, d'ailleurs, cette expression de platonique, 
après avoir vu qu'elle fut l'attitude des Canadiens français pendant 
la guerre de 1914. 

Voyons maintenant ces preuves de leur amour. Elles ne man­
quent pas. Eux-mêmes ont voulu manifester leurs sentiments urbi 
et orbi en adoptant cette belle et fière devise dont l'auteur est Eugène 
Taché, et qu'un Français ne saurait lire avec indifférence sur leurs 
monuments publics, à 4.000 kilomètres de sa patrie : « Je me sou­
viens. » C'est parce qu'ils se sont si bien souvenus du pays de leurs 
ancêtres, qu'ils ont tant lutté pour conserver intacte leur âme fran­
çaise, pour résister à l'anglicisation et à l'américanisation. 

(1) H . BOURASSA, Le patriotisme canadien, p. I I . 
(2) Ibid., p. 13 . 
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Les Canadiens ont encore, à cause de leur origine, considéré 
pendant longtemps ce qui était français comme supérieur à tout ce 
qui provenait des autres nations. Témoin cette amusante anecdote : 
Un docteur voulant, un jour, vacciner l'enfant d'un cultivateur, 
celui-ci s'écria : « Non, non, Monsieur le docteur, point d'inventions 
anglaises, donnez-lui la bonne picote, là, la bonne picote françai­
se (1) ! » Toujours jusqu'en 1760, ils se sont montrés des sujets fidè­
les, combattant pour la France, prenant part à ses joies et à ses 
douleurs, s'élançant à la découverte de nouvelles contrées au cri 
de : « Pour Dieu et pour le roi ! » Lors, notamment, de la naissance 
du fils aîné de Louis X V , en 1729, « jamais la colonie n'avait encore 
vu pareil déploiement de joie et de magnificence (2). » M. l'abbé Gos-
selin s'écrie à ce propos : « Ah ! comme les Canadiens étaient atta­
chés à la France ! Leur loyauté à la mère patrie éclate en toute occa­
sion, mais surtout lorsque la flotte du printemps leur apporte des 
nouvelles d'outremer : ils pleurent, si elles sont attristantes ; ils se 
réjouissent, si elles sont glorieuses et favorables à la patrie... Que 
de Te Deum, par exemple, chantés avec enthousiasme dans nos égli­
ses canadiennes à l'occasion des victoires remportées par la France 
sur ses ennemis, ou de traités qui couronnèrent le succès de ses lon­
gues et laborieuses campagnes ! Que de démonstrations de joie, que 
d'actions de grâces pour des événements qui intéressent de près ou 
de loin la grandeur de la patrie française (3) ! » Quand des gentils­
hommes canadiens revenaient d'Europe, ils « parlaient avec enthou­
siasme de la France, des merveilles de la Cour, de la bonté du roi, 
de la beauté de là reine et de l'affabilité de toute la famille 
royale (4).» 

Après avoir été vaincus, avoir été obligés de capituler devant 
l'adversaire triomphant, les Canadiens espérèrent que leur pays 
resterait cependant à la France. Hélas ! le désastreux traité de 1763, 
en les séparant politiquement de nous à jamais, fit se serrer bien des 
cœurs. Haldimand, il est vrai, assure à Amherst, le 25 août 1762, que 
le retour des Français « mettrait les habitants au désespoir (5). » 
Mais c'est absolument faux, et, comme le dit avec raison M. Salone, 
Haldimand, parce qu'il était suisse, voulait tout simplement plaire 
à l'Angleterre et se faire bien voir du gouvernement en lui envoyant 
des nouvelles agréables (6). Raynal, lui aussi, déclare que les Cana­
diens n'ont nullement regretté la France. « Malgré, dit-il, les nœuds 
ordinairement si forts du sang, du langage, de la religion, du gouver­
nement ; malgré cette foule de liaisons et de préjugés qui prennent 
un si fier ascendant sur l'esprit des hommes, les Canadiens ont 

(1) D E G A S P É , Mémoires, p . 2 5 . 
(2) A U G . G O S S E L I N , L'Église du Canada depuis Mgr de Laval jusqu'à la con­

quête, t II , p. 113 . 
(3) Ibid., t. II , p. 113-114 . 
(4) D E G A S P É , Mémoires, p. 90. 
(5) S A L O N E , Guillaume Raynal historien du Canada, p. 70. 
(6) Ibid., p. 71. 
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...paru tout consolés du grand déchirement qui les avait détachés 
de leur ancienne patrie (i). » 

C'est une injure gratuite, comme nous allons le faire voir, et 
comme la première partie de ce chapitre le démontrera. Chapman, 
notamment, a dit de son pays : 

a E t quand, après cent ans d'exploits toujours vainqueurs, 

Il lui fallut, devant nos remparts en ruine, 
Amener pavillon, vaincu par la famine, 

Un long cri douloureux partit de tous les cœurs (2). » ^ 

Au lendemain de la paix, le vicaire général s'exprime ainsi : « Quel 
que soit l'événement que vous éprouvez et que vous ne pouvez envi­
sager sans douleur... (3). » Une religieuse confesse ce chagrin de la 
population : « Nous ne pourrions sans injustice nous plaindre de la 
façon dont [les Anglais] nous ont traités. Quoi qu'il en soit, leur bon 
traitement n'a pas encore tari nos larmes (4). » Faut-il aussi rappeler 
comment Frechette a traduit la tristesse de ces misérables vaincus, 
à partir du jour où ils furent cédés à l'Angleterre : 

« Trompée en son amour, blessée en son orgueil, 
La pauvre nation, sous ses voiles de deuil, 
Les yeux toujours tournés vers la France envolée, 
Berça de souvenirs son âme inconsolée (5) » 

Ce sont bien là les sentiments que les Canadiens ont éprouvé au 
sujet de la conquête, car, même de nos jours, après tant d'années 
écoulées, ce souvenir les attriste encore. Ce passage d'un discours de 
Laurier en fait foi : « Quand j'étudie notre histoire et que j'assiste 
aux péripéties du duel prolongé, opiniâtre, implacable, auquel ont 
pris part l'Angleterre et la France pour la possession de ce conti­
nent ; quand je retrace, page par page, le dénouement fatal, indécis 
d'abord, mais prenant graduellement forme et devenant inévitable ; 
quand je suis la brave armée de Montcalm, retraitant devant des 
forces supérieures en nombre, retraitant même après la victoire, 
retraitant dans un cercle de jour en jour plus resserré ; quand, rendu 
à la dernière page, j'assiste au dernier combat où le vaillant Mont­
calm, cet homme véritablement grand, a trouvé la mort dans sa 
première défaite, je ne cache pas à mes concitoyens d'origine an­
glaise que j ' a i le cœur serré et que mon sang français se glace dans 
mes veines (6). » 

(1) S A L O N E , Guillaume Raynal historien du Canada, p. 61. Il est juste de dire 
que, dans l'édition postérieure de 1792 dont nous nous sommes servis, ce passage a 
été supprimé. 

(2) C H A P M A N , Les Aspirations, p. 151 . 
(3) Mandements des évêques de Québec, t. II , p. 167. 
(4) G R O U L X , Lendemains de conquête, p. 208. 
(5) F R E C H E T T E , La légende d'un peuple, p . 33. 
(6) L A U R I E R , Discours à l'étranger et au Canada, p . 298-299 
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Toujours fidèles à leur passé, ils refusèrent pendant longtemps 
de croire que leur sort était fixé pour l'éternité. En 1768, en effet, 
l'évêque leur recommande de ne pas « se nourrir de vaines et fri­
voles espérances (1). » Nous savons ce que cela veut dire. Cramahé, 
de plus, écrivait le 30 juin 1774 à lord Dartmouth : « Il n'y a pas 
de doute que, dans le cas d'une rupture, les Français (2) n'essaient 
de reprendre leur ancienne allégeance (3). » Le 28 août 1775, le juge 
en chef Hey déclarait également que c'était la crainte seule qui, jus­
qu'alors, avait rendu les Canadiens français respectueux et soumis 
envers les Anglais, non la sincérité de leurs sentiments (4). Pendant 
la guerre de l'indépendance américaine, ils purent croire un moment 
que leur désir allait se réaliser. Ayant appris que les Français com­
battaient aux côtés des Américains, ils s'imaginèrent que nos trou­
pes allaient paraître au Canada, et, victorieuses, leur rendre leur an­
cienne nationalité (5). Le bruit courut même qu'une flotte française 
se dirigeait vers le Saint-Laurent (6). L'excitation était grande dans 
tout le pays, puisque, d'après J.-E. Roy, à part les colons des villes, 
tenus sous la menace des fusils anglais, « le reste était mûr pour un 
soulèvement (7). » 

Aubert de Gaspé nous donne des détails curieux sur les senti­
ments de la population envers la France vers la même époque, et, 
notamment pendant la Révolution : « Les Canadiens, dit-il, conser­
vèrent longtemps après la conquête, un souvenir d'affection pour 
leurs anciens princes français. Lorsque mon père recevait son jour­
nal à la campagne, les vieux habitants lui demandaient des nouvelles 
du roi de France, de la reine et de leurs enfants ...Mon père et sur­
tout ma mère leur avaient souvent fait le récit de leur supplice, des 
souffrances du jeune dauphin sous la verge de fer de l'infâme Simon, 
et chaque fois tous les habitants secouaient la tête en disant que tout 
cela était un conte inventé par l'Anglais. C'est une chose assez remar­
quable que je n'aie jamais entendu un homme du peuple accuser 
Louis X V des désastres des Canadiens par suite de l'abandon de la 
colonie à ses propres ressources. Si quelqu'un jetait le blâme sur le 
monarque : « Bah ! bah ! ripostait Jean-Baptiste (8), c'est la Pom­
padour qui a vendu le pays à l'Anglais. Et ils se répandaient en 
reproches contre elle (9). » 

En 1794, sous la pression des émissaires français envoyés en 
Amérique pour exciter le peuple à s'affranchir de la domination 
anglaise, les Canadiens murmurent contre le clergé qui leur prêche 
le loyalisme envers leur nouvelle patrie, et le respect des serments de 

(1) Mandements des évêques de Québec, t. I I , p. 214. 
(2) C 'est-à-dire les Canadiens français naturellement. 
(3) SALONE, Guillaume Raynal historien du Canada, p. 71 . 
(4) CARON, La colonisation de la province de Québec, p. 98. 
(5) J . E . R O Y , Histoire de la seigneurie de Lauzon, t. I I I , p . 55. 
(6) Ibid., p. 56. 
(7) Ibid. 
(8) Nom familier désignant les Canadiens français du peuple. 
(9) D E GASPÉ, Mémoires, p. 85-86. 
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fidélité qu'ils ont prêtés. Quelques centaines d'hommes seulement 
se montrent réellement fidèles au gouvernement. C'est donc que 
la pensée des habitants se reporte toujours vers la France, et que 
leur affection est demeurée bien vive, puisqu'ils osent blâmer leurs 
prêtres cependant si aimés et si respectés. Suite ne dit-il pas aussi 
que « beaucoup » d'entre eux servirent dans les armées françaises 
de 1760 à 1820 (1) ? 

Plusieurs années se passent où rien d'important n'est à signaler 
au point de vue qui nous occupe. Toutefois, le 13 juillet 1855, se pro­
duit un fait assez insignifiant en lui même, mais qui, par suite d'une 
circonstance particulière, rendit à jamais mémorable le jour où il 
eut lieu. Les Canadiens en ont gardé le souvenir, et les poètes l'ont 
célébré. Il s'agit de la venue d'un navire de guerre français : La 
Capricieuse, dans les eaux canadiennes; c'était, en effet, la première 
fois depuis la conquête que pareil spectacle était donné aux habi­
tants. En voyant flotter le drapeau tricolore, les cœurs furent émus 
et l'enthousiasme fut considérable. Une réception grandiose eut 
lieu, et les vieux disaient en pleurant : « Voici nos gens qui revien­
nent (2). » On raconte même l'anecdote suivante : « Un vieillard, 
retenu dans son lit par la maladie, voulut qu'on lui amenât un des 
officiers, et, le priant de se mettre en pleine lumière, le regardant 
longuement avec attention, il lui dit ces paroles touchantes : « Que 
je voie les yeux qui ont vu le vieux pays (3) ! » Crémazie, à ce propos, 
écrivit une poésie intitulée : Le vieux soldat canadien, dont 
nous extrayons les trois vers suivants : 

« A h ! ce jour glorieux où les Français, nos frères, 
Sont venus, pour nous voir, du pays de nos pères, 
Sera le plus aimé de nos jours de bonheur (4 ) . » 

C'est dans le malheur qu'on reconnaît les vrais amis. Que s'est-
il donc passé au Canada français pendant et après la guerre de 1870 ? 
Qu'est-ce que les Canadiens ont pensé, écrit et fait à cette malheu­
reuse époque de notre histoire ? En apprenant nos victoires du début, 
ils ne dissimulent pas leur allégresse. L'Événement de Québec écrit 
le 20 août : « Aujourd'hui, ce n'a été par toute la ville qu'une joie, 
qu'un délire. On parle d'illuminer. Les drapeaux tricolores flottent 
sur des centaines de maisons de Saint Roch et de la haute ville de 
Québec (5). » Le même journal, le 28, donne cette note générale sur 
les sentiments des Canadiens à l'égard de la France, discernant 
davantage, sans doute, à cette heure de crise, quelle était leur force : 
« Nous avons beau dire et beau faire, nous être faits aux circonstan-

( 1 ) S U L T E , Histoire des Canadiens français, t. V I I I , p. 8 1 . 

(2) P . G. R O Y , Les petites choses de notre histoire, t. I V , p. 1 4 6 . 
(3) Tir. B E N T Z O N , Les femmes du Canada français, Revue des Deux-Mondes, 1 5 
mai 1 8 9 8 , p. 3 2 4 . 

(4) C R É M A Z I E , Œuvres complètes, p. 1 1 4 . 
(5) F A U C H E R D E S A I N T - M A U R I C E , Le Canada et les Canadiens français pendant 

la guerre franco-prussienne, p. 6 9 - 7 0 . 
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ces, aimer notre sort, ne conserver plus de regrets, mettre ailleurs 
nos espérances, la France reste pour nous la France... Nous esti­
mons l'Angleterre, nous lui sommes reconnaissants de nous avoir 
donné le plus précieux des biens, la liberté. Nous admirons les États-
Unis, dont la prospérité nous éblouit, mais nous n'aimons avec pas­
sion que la France (1). » Dans les rues on chante la Marseillaise ; à 
la porte des journaux une foule énorme fait queue, attendant an­
xieusement les nouvelles ; une société de secours s'organise, et, en 
un an, plus de 12.000 dollars sont souscrits en faveur des blessés, 
des veuves, des orphelins et des paysans qui ont souffert de la 
guerre (2). L'auteur que nous citons, raconte même ce qui suit, tou­
chant témoignage de l'amour du peuple canadien pour notre pays : 
Une servante, à cette époque, dit un jour à son maître : 
« Monsieur, c'est demain le jour où vous avez l'habitude de me don­
ner mes gages. Cela vous serait-il égal de les envoyer à M. le curé 
Auclair ? Il les remettra à nos gens. Il m'apparaît qu'ils souffrent 
là-bas (3). » Le geste de cette brave femme n'est-il pas la plus belle 
des réponses aux affirmations en l'air de Raynal ? 

Quand notre défaite fut connue, la tristesse succéda à la joie. 
L'évêque de Montréal, dans un mandement, exprima la « profonde 
amertume » qu'elle lui causait (4). Voici, d'autre part, quelle fut 
l'attitude du peuple de Québec, telle que rapportée par Faucher 
de Saint-Maurice, témoin oculaire de ces événements : « Nous n'avons 
jamais vu un pareil recueillement, semblable douleur. La France 
vaincue recevra des hommages plus retentissants, jamais un témoi­
gnage de plus sincère affection. Notre propre patrie écrasée, notre 
propre sol dévasté, n'auraient pas causé à nos âmes une souffrance 
plus cruelle, arraché à nos poitrines un sanglot plus déchirant (5). » 
Frechette mentionne aussi cette douleur générale : 

,« E t puis, quand le malheur vint fondre sur ses armes, 
Quand le noble vaisseau sombra sur un écueil, 
La France plus que nous n'a pas versé de larmes ; 
La France mieux que nous n'a point porté le deuil (6). » 

Il dit encore : 

« Dans chacun des logis, 
Un flot de pleurs brûlants coula des yeux rougis. 
Et , parmi les sanglots d'une douleur immense, 
Un million de voix cria : » Vive la France (7). » 

(1) FAUCHER DE SAINT-MAURICE, Le Canada et les Canadiens français pendant 
la guerre franco-prussienne, p. 72. 

(2) Ibid., passim. 
(3) Ibid., p. 86. 
(4) Mandements des évêques de Montréal, t. V I , p. 123. 
(5) FAUCHER DE SAINT-MAURICE, Le Canada et les Canadiens français pendant 

•la guerre franco-prussienne, p. 100. 
(6) FRECHETTE, La légende d'un peuple, p. 296. 
(7) Ibid., p. 300. 
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É c o u t o n s , enfin, ce que nous d i t Laur ier , faisant a l lus ion à la m ê m e 
époque : « Séparés de la F rance , nous a v o n s toujours su iv i sa car­
rière a v e c u n intérêt pass ionné , prenant notre par t de ses gloires 
et de ses t r i omphes , de ses joies et de ses deui ls sur tou t . Hélas ! 
j a m a i s n o u s ne sûmes peut-être à quel po in t elle nous é ta i t chère 
que le jour où elle fut malheureuse . O u i , ce jour- là , si v o u s a v e z 
souffert , j ' o s e le dire, nous avons souffert au tan t que v o u s ( i ) . » 

L e clergé a v a i t é levé la v o i x en notre faveur , o rdonnant une quê te 
dest inée à nous ven i r en aide (2), ainsi que des prières pour la F rance 
« t ombée dans le dernier degré de l 'humil ia l^on par suite de la guerre 
désastreuse qu 'e l le a sou tenue contre l a Prusse », rappelant la de t te 
mora le que le ca tho l i c i sme a cont rac tée envers elle et son t i t re de 
« fille aînée de l 'Ég l i se (3). » L e diocèse de Québec , à lui seul , recueil­
l i t 3 .321 dol lars (4). 

L e poè te Crémazie é ta i t d 'a i l leurs en F rance à ce t te époque. 
H a b i t a n t Pa r i s , il a souffert tou tes les r igueurs du siège. Son opi­
n ion est donc par t icul iè rement intéressante. Il n ' a , cer tes , aucune 
s y m p a t h i e pour les A l l e m a n d s , et d i t qu ' i l s const i tuent une « abo­
minab le race de scélérats hypocr i t e s (5). » Son affection pour notre 
p a y s est m ê m e telle, qu ' en apprenant la p roc lamat ion de la R é p u ­
b l ique , i l en v i en t à se cons idérer c o m m e français , et écrit : « Ce 
qu ' i l nous f au t . . . (6). » Enf in , il s'afflige, lui aussi , de notre défaite : 
« Tr i s t e année pour nous , Canadiens , constate- t - i l . F i l s de la F rance , 
nous ass is tons à l 'humi l ia t ion , à l ' invas ion de la viei l le patr ie (7). » 

S a u t o n s un demi-siècle. Nous vo ic i à la guerre de 1 9 1 4 . Quel le 
a été à ce t te époque l ' a t t i tude des Canad iens français ? L e dou te 
n 'es t pas permis . T o u s ont été unan imes pour désirer la défaite de 
l ' A l l e m a g n e . I ls on t , en out re , fait un splendide effort pour aider les 
al l iés f inancièrement et char i t ab lement . L a province de Québec 
souscr iv i t des mi l l ions de dol lars et e n v o y a d ' innombrables dons en 
nature . Mgr Bruchés i enregis t ra i t cet effort avec sat isfact ion : « O n 
d i ra i t que Montréa l est devenu un immense ouvro i r de chari té (8) », 
écr iva i t - i l a lors , e t i l r emplaça i t une quête pour les h ô p i t a u x du 
diocèse par une aut re en faveur de R e i m s et d 'Ar ras (9). Il nous est 
impossible , on le comprendra , d ' insis ter d a v a n t a g e sur cet élan géné­
reux de la popu la t ion . Mais nous c royons devo i r ci ter ces quelques 
l ignes d 'une let t re d 'un prêtre canadien français : « Je v o u s t rans­
me t s au jourd 'hu i le p rodui t d 'une souscr ipt ion que j ' a i prise le jour 
de Noë l et les jours su ivan t s pour le comi té de secours na t iona l . L a 
s o m m e n 'es t pas très forte. Mes gens ne sont pas riches non p lus . . . 

( 1 ) L A U R I E R , Discours à l'étranger et au Canada, p. 3 8 . 
(2) Mandements des évêques de Québec,, t. IV , p. 7 5 8 . 
(3) Ibid., p. 7 5 0 - 7 5 1 , et Mandements des évêques de Montréal, t. V I , p. 1 3 5 . 
(4) Mandements des évêques de Québec, t. V , p. 4 9 . 
(5) C R É M A Z I E , Œuvres complètes, p. 2 4 9 . 
(6) Ibid., p. 2 5 8 . 
(7) Ibid., p. 2 7 2 . . 
(8) Mandements des évêques de Montréal, t. X V , p. 2 3 6 . 
(9) Ibid., p. 4 2 8 sq. 
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Je vous l'adresse, beaucoup augmentée par cette annonce que l'of­
frande devait être envoyée pour les orphelins français. L'intention 
de mes paroissiens a donc été de venir en aide spécialement aux or­
phelins... Il serait très difficile de se procurer des habits ou autres 
effets pour votre comité. Mes gens semblent avoir juste le néces­
saire... Ci-inclus chèque au montant de sept dollars cinquante que 
vous voudrez bien ajouter à la somme adressée auparavant (70 dol­
lars) ( 1 ) . » Ce digne prêtre a eu un grand mérite d'avoir recueilli 
cette somme dans une petite paroisse pauvre. Et voilà un geste qui, 
en vérité, nous émeut profondément ! 

Mais, au point de vue militaire, les Canadiens français ont-ils 
été bien empressés à favoriser l'envoi de soldats de leur race en Eu­
rope ? Assurément non. Ont-ils, d'autre part, levé autant d'hom­
mes qu'on pouvait l'espérer, proportionnellement au chiffre de leur 
population ? Pas davantage. Qu'on ne croie pas, cependant, que cette 
tiédeur tienne à quelque indifférence à l'égard de la France. Les enrô­
lements auraient, sans nul doute, été un peu plus nombreux sans la 
question religieuse qui divise les deux pays. Là n'est pas, toutefois, 
la raison profonde de leur manque d'enthousiasme. Celui-ci est dû 
à de tout autres causes dont nous ne pouvons parler ici, mais que 
nous développerons longuement dans un chapitre ultérieur. Ce que 
nous devons dire, pour l'instant, c'est que plus de 50.000 Canadiens 
français prirent les armes durant la guerre, et vinrent combattre 
à nos côtés, poussés, pour la plupart, par le seul motifsuivant : l'amour 
de la France, et le désir qu'elle sorte victorieuse d'une lutte où sa 
vie même était en jeu. N'est-ce pas merveilleux, et un fait unique 
au monde, qu'une patrie retrouve ainsi, après tant d'années de sépa­
ration, un si grand nombre des descendants de ses anciens enfants 
qui volent à son secours pour l'aider dans un moment critique, et 
uniquement par amour pour elle ? 

Nous voyons encore une autre preuve de l'affection des Cana­
diens français pour notre pays, dans la façon empressée dont ils nous 
reçoivent. Le Beau signalait déjà cet accueil touchant : « Ils sont si 
charmés de nous entendre parler de la France, qu'ils regardent avec 
vénération comme le pays de leurs pères, qu'un Français peut aller 
avec tout l'agrément possible et sans argent depuis Québec jusqu'à 
Montréal (2). » Partout, à la ville comme à la campagne, chez le riche 
ou le pauvre, qu'il s'agisse de l'élite ou des gens du peuple, on nous 
réserve toujours la meilleure des réceptions. Leur hospitalité peut 
être simple parfois chez les humbles, mais elle est toujours affec­
tueuse, et n'en provoque en nous que plus d'émotion. Leur poignée 
de main si cordiale, la joie peinte sur leur visage, l'éclair qui passe 
dans leurs yeux, prouvent de la manière la plus évidente que leur 
affection pour la France, qu'ils reportent sur ses nationaux, est 
absolument réelle, sincère et durable. 

Le Français qui voyage à travers la province de Québec, éprouve 

(1) L . DE MONTIGNY, La langue française au Canada, p. 168-169. 

(2) S U L T E , Histoire des Canadiens français, t. V I , p. 99. 
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une joie bien compréhens ib le en v o y a n t flotter u n peu p a r t o u t nos 
t ro i s couleurs , non seulement sur des maisons privées, des villas 
d ' é té , ma i s aussi sur les édifices officiels et les b â t i m e n t s publics. 
On n ' a rbo re pas a ins i , n 'est- i l pas v ra i , le d rapeau d ' un pays pour 
lequel on ne ressent aucune inc l ina t ion ? 

Pour t o u s les Canadiens , u n voyage en F rance est comme une 
sor te de rêve q u ' o n caresse é ternel lement q u a n d on ne peut le sa t is ­
faire, qu 'accompl issent le plus souvent possible ceux auxquels la 
for tune a sour i , et que les chanceux réal isent dès q u ' u n e occasion 
favorable se présente . Cet te visi te au pays de leurs a ïeux, qu ' i ls 
souha i t en t t a n t a v a n t de par t i r , et d o n t ils sont si fiers à leur re tour , 
est p o u r eux u n pèlerinage sen t imenta l p lu tô t q u ' u n moyen de sa t i s ­
faire leur curiosi té . C'est pourquo i ils m a n q u e n t r a rement d'aller 
d a n s les régions d 'où sont venus pr inc ipalement leurs ancêtres , 
n o t a m m e n t la N o r m a n d i e et la Bre tagne , et dans les villes et villa­
ges où sont nés leurs g rands h o m m e s : Champla in , Mgr de Lava l , 
Montca lm, etc. Ils se sen ten t , d 'a i l leurs , u n peu chez eux en France . 
Ils ne s 'y considèrent pas en exil. C'est pourquo i le juge Langelier 
d isa i t u n jour de Crémazie m o r t au H a v r e , qu ' i l n ' é t a i t pas m o r t 
« sous u n ciel é t ranger ( i ) . » 

Veut -on , enfin, une dernière preuve de l ' amour des Canadiens 
pour la F rance ? I l suffit de voir commen t ora teurs , écrivains et 
poètes on t parlé de no t re pays . U n gros volume pour ra i t être fait 
si l 'on voula i t recueillir t ous ces éloges ; il nous faut év idemment 
nous borner à quelques-uns. Inu t i le de dire que nous les avons choi­
sis sans tenir compte de leurs qual i tés l i t téra i res , don t nous n ' avons 
pas à nous occuper, ma i s en ne r e t enan t que ceux qui donnen t une 
meil leure idée des sen t imen t s é p r o u v é s par les Canadiens , et de 
façon à m o n t r e r la pers is tance de ces sen t iments à différentes épo­
ques . Quel choix difficile, il est v r a i , et avec quels regrets n ' avons -
nous pas dû écar ter t a n t de passages p o u r t a n t bien dignes d 'ê t re 
cités. 

E n t ê t e de La légende d'un peuple, son pr incipal ouvrage, d 'ail­
leurs couronné pa r l 'Académie française, le poète F reche t t e a placé 
ce t te t o u c h a n t e dédicace : 

« A la F rance ! 

Mère, je ne suis pas de ceux qui on t eu le bonheur d 'ê t re bercé 
su r tes genoux. Ce sont de bien lo in ta ins échos qui m ' o n t fami­
liarisé avec ton n o m et t a gloire. T a belle langue, j ' a i appr i s à la bal­
bu t i e r loin de toi . J ' o se cependan t , au jourd 'hu i , appor te r une nou­
velle page héroïque à ton his toi re déjà si belle et si chevaleresque. 
Cet te page est écri te plus avec le c œ u r qu ' avec la p lume. J e ne te 
d e m a n d e pas , en re tour , un embrassement materne l pour ton enfant , 
hélas ! oublié. Mais pe rmets lui , au moins , de baiser, avec a t t endr i s -

(i) E D O U A R D M O N T P E T I T , Les survivances françaises au Canada, p . 4 . 
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sèment et fierté, le bas de cette robe glorieuse qu'il aurait tant aimé 
voir flotter auprès de son berceau (1)..» 

Vers 1880, Suite écrivait : « Il reste dans le cœur des Canadiens 
un amour vivace et touchant envers l'ancienne mère patrie... Nous 
aimons toujours la France ! Elle représente dans le monde un génie 
sympathique. Le moindre Canadien cherche à s'en approcher par 
le cœur et par l'intelligence (2). » En 1900, le cardinal Bégin par­
lait de la « place d'honneur » que ses compatriotes conservent à notre 
pays dans leurs affections, et de 1' « amour filial » dont ils entourent 
« ses gloires et son nom toujours vénéré (3). » 

Vers la même époque, M. Chapais disait : « Tout en acceptant 
loyalement le régime nouveau sous lequel la fortune des combats 
avait fait passer notre pays, nous avons conservé pieusement au 
fond de notre cœur l'amour de notre patrie d'origine (4). » Il ajoute 
plus loin : « Nous aimons l'âme de la France d'un persévérant et 
invincible amour. L'âme de la France, c'est-à-dire la générosité 
de son cœur, la sublimité de ses dévouements, les ardeurs de sa 
vaillance, les envolées de sa pensée, la clarté de son génie, le charme 
incomparable de son verbe, en un mot ce je ne sais quoi d'exquis, 
de vif, de tendre, de fort et de captivant qui a fait d'elle la nation 
fascinatrice. Nous voudrions la voir toujours grande, toujours puis­
sante, toujours libre, toujours juste, toujours digne de l'admira­
tion et du respect de l'univers (5). » Dans un toast à la France, à la 
fin d'un banquet donné par la société Saint-Jean-Baptiste en 1903, 
il s'exprimait ainsi : / r La France a été l'une de ces grandes nations 
providentielles qui occupent une place choisie dans les annales de 
l'humanité... Malgré ses faiblesses et ses fautes, malgré ses heures 
d'égarement et de coupable aberration, elle a été dans le monde le 
chevalier de Dieu, le héraut de la vérité, l'apôtre de la foi, le glaive 
vivant de la justice, le porte flambeau de la civilisation chrétienne. 
On admire ses exploits guerriers, mais plus encore son génie clair 
et pénétrant, ses aspirations idéalistes et cette flamme d'enthou­
siasme généreux qui lui a fait accomplir tant d'actes sublimes. Ah ! 
cette histoire de notre vieille mère patrie, combien l'on aime par­
fois à s'y réfugier, à s'y plonger, comme dans une onde fortifiante et 
salutaire où se retrempent les espoirs fatigués et se ravive la con­
fiance hésitante... Nous lui sommes restés attachés par toutes les 
fibres de notre cœur... Nous souffrons quand elle souffre, nous nous 
réjouissons quand elle prospère, nous exultons quand elle triomphe, 
nous gémissons quand elle semble déserter ses voies traditionnelles 
et abdiquer sa vocation historique. Que voulez-vous, nous l'aimons ! 
. . .Vous avez peut-être entendu dire, vous avez peut-être lu que la 
France chrétienne se meurt, que la France chrétienne est morte. A 

(1) F R E C H E T T E , La légende d'un peuple, dédicace. 
(2) S U L T E , Hist, des Canadiens français, t. V I I , p. 90. 
(3) Mandements des évêques de Québec, t. I X , p. 173 . 
'4) C H A P A I S , Discours et conférences, 2 e série, p. 137. 
(5) Ibid., p. 139-140. 
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cette parole poignante, quelque chose se déchire, quelque chose se 
révolte en nous ; notre cœur saigne, nous sentons le besoin de jeter 
au vent du ciel une dénégation éperdue, et ce cri d'opiniâtre espoir 
jaillit de nos lèvres : Vive la France, quand même ! Vive la France, 
prêtresse de l'idéal ! Vive la France, propagatrice de la vérité ! Vive 
la France, soldat de la justice ! Vive la France apôtre ! Vive la 
France martyre ! Vive la France qui verse son or et son sang sur 
toutes les plages et qui fait flotter jusqu'aux confins du monde le 
drapeau de la civilisation et de l'Évangile (i) ! y 

M. Bourassa, peu tendre généralement envers notre pays, con­
sidéré même, quoique bien à tort, par certains Français, comme un 
de nos ennemis, parlait un jour pendant la guerre, de « cette noble 
nation » qu'est la France, de son « incomparable civilisation qui 
éclaire le monde moderne, comme le génie grec illuminait le monde 
ancien ( 2 ) . » 

Laissant maintenant la prose pour la poésie, voici quelques 
passages susceptibles, pensons-nous, de ne laisser aucun doute sur 
les sentiments des Canadiens .français envers leur ancienne mère 
patrie. Ce qui suit est un extrait du morceau intitulé : Sur les ruines 
de Sébastopol, par Crémazie : 

0 Terre de nos aïeux, ô sublime contrée I 

Toi dont nous conservons la mémoire sacrée, 

Comme ton nom est grand parmi les nations ! 

E t pareille à l'étoile étincelant dans l'ombre, 

Les peuples égarés au sein de la nuit sombre. 

Retrouvent leur chemin au feu de tes rayons. 

O phare lumineux allumé par Dieu même ! 

T u portes sur ton front, ainsi qu'un diadème, 

Deux astres radieux, le courage et l'honneur. 

Quand l'erreur et le mal bouleversent le monde. 

Pour voiler leur éclat en vain l'orage gronde, 

Ils conservent toujours leur force et leur splendeur. 

O foyer de la gloire ! O terre du génie ! 

Toi que tous les grands cœurs adoptent pour patrie, 

Toi que les nations invoquent dans leurs maux : 

D u droit et de la foi pionnier volontaire, 

T u sais toujours mêler, pour féconder la terre, 

Le sang de tes martyrs au sang de tes héros. 

D'héroïques récits remplissent ton histoire ; 

T u couvres l'univers du manteau de ta gloire, 

E t fais briller ton nom comme un pur diamant. 

( 1 ) C H A P A I S , Discours et conférences, 2 E série, p. 1 8 9 sq. 

(2) H . B O U R A S S A , Hier, Aujourd'hui, Demain, p. 80 . 
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Aux arts comme aux combats maîtresse souveraine, 
••'.V *" 

Tu sais ouvrir à tous la source toujours pleine 

D'où s'échappent les flots de ton génie ardent. 

0 Canadiens français ! Comme notre âme est fière 

De pouvoir dire à tous : « La France, c'est ma mère I 

Sa gloire se reflète au front de son enfant. » 

Glorieux de son nom que nous portons encore, 

Sa joie ou sa douleur trouve un écho sonore, 

Aux bords du Saint Laurent. 

Soit que l'orage gronde et, courbant notre tête. 

Fasse peser sur nous les maux de la conquête ; 

Soit que, libres enfin après bien des combats, 

Nous gardions de ton sang l'indomptable puissance, 

O mère I C'est vers toi que notre cœur s'élance 

Et que tendent nos bras ( 1 ) . » 

De l'œuvre de Frechette nous nous bornerons aux quelques 

extraits suivants. Dans une pièce intitulée : Le drapeau anglais, un 

père canadien français fait à son fils l 'éloge de l 'Angleterre, et ter­

mine en disant de ce drapeau : « I l faut s'incliner devant lui. » Voic i 

la fin de cette conversation : 

% 

« — Mais, père, pardonnez si j 'ose. . . 

N'en est-il pas un autre à nous ? 

— Ah ! celui-là, c'est autre chose : 

Il faut le baiser à genoux ( 2 ) . » 

Et le poète, dans la pièce suivante consacrée au drapeau français, 

fait à nouveau parler le père ; or celui-ci s'exprime ainsi : 

« Incline-toi devant ses lambeaux vénérés ! 

Avec tout ton amour baise ses plis sacrés ; 

Car ce drapeau sans peur, digne des chants d'Homère, 

Ce drapeau, mon enfant, c'est celui de ta mère I 

. Sans tache, même au jour de la défaite, 

Toujours fier, toujours pur, il brille encore au faîte 

De tout ce que le siècle a produit de plus grand ; 

C'est l'emblème sacré, c'est le témoin flagrant 

Des conquêtes du droit contre la tyrannie I 

O drapeau I si jamais un Français te renie, 

Que dis-je ? si la France oubliant tes splendeurs, 

Sous un autre guidon cherchait d'autres grandeurs. 

Nous, ses enfants lointains, nous l'aimerions encore ( 3 ) . » 

( 1 ) C R É M A Z I E , Œuvres complètes, p. 1 0 6 sq. 
( 2 ) F R E C H E T T E , La légende d'un peuple, p. 3 2 2 . 

( 3 ) Ibid., p. 3 2 6 - 3 2 7 . 
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Du même auteur nous croyons devoir également citer ce sonnet : 

« Toi dont l 'aile plana sur notre aurore, ô France I 

Toi qui de l'idéal connais tous les chemins ! 

Toi dont le nom, fanfare aux éclats surhumains ; 

De tout peuple opprimé sonne la délivrance I 

Terre aux grands deuils suivis d'éclatants lendemains I 
Noble Gaule, pays de l 'antique vaillance, 

Qui sus toujours unir, merveilleuse alliance, 

A u pur esprit des Grecs, l 'orgueil des vieux Romains ! 

Toi qui portes au front Paris, l 'auguste étoile, 
Qui de l 'humanité dirige au loin la voile. 
Nous, tes fils éloignés, nous t 'aimons, tu le sais I 

Nous acclamons ta gloire et pleurons tes défaites... 

Mais c'est en écoutant le chant de tes poètes 
Que nous sentons surtout battre nos cœurs français (i) I » 

Les quelques vers qui suivent sont tirés du livre de Chapman : 
Les Aspirations : 

« L a France ! C'est pour nous la mamelle féconde 
Où, dans sa soif sans fin, boit la lèvre du monde, 
L 'œil qui, dans les brouillards du temps, voit tout venir, 

L e bras qui guide au port la nef de l'avenir, 
Le doigt qui fait tourner les feuillets du grand livre 

Où, cherchant l'idéal, l'esprit humain s'enivre (2). » 

« Sur le rivage altier de notre fleuve immense 
Nous vénérons toujours la vieille et noble France. 

Heureux de ses succès, attristés de son deuil, 
Malgré l 'éloignement, nous l'adorons encore, 

E t dès que nous voyons flotter le tricolore, 
Nous nous sentons frémir d'un indicible orgueil (3). » 

Quelques pages, enfin, d'auteurs modernes. En voici une ex­
traite du livre de M. Paul Morin : Le faon d'émail, publié en 1912 : 

LE D É P A R T 
A M A U R I C E B A R R E S . 

« Pour la dernière fois j ' a i gravi les coteaux 

Dans l'odeur de tilleul, d'eau paisible et de frêne 

Que verse, de Meudon à l'île de Puteaux, 

La latine douceur d'un matin sur la Seine. 

(1) F R E C H E T T E , Les fleurs boréales, Les oiseaux de neige, Poésies canadiennes, 
p . 207-208. 

(2) C H A P M A N , Les Aspirations, p. 40. 
(3) Ibid., p . 1 1 4 - 1 1 5 . 
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O cher pays que j 'aime autant que mon pays, 

Vous ne serez demain qu'une des cent chimères 

Dont meurt le fils de ceux qui, vendus et trahis. 

Vous ont tout pardonné, puisqu'on pardonne aux mères I 

Je vous aimerais trop, je ne vous verrai plus, 

Mais je veux dire à tous que mon âme est française, 

Combien je vous goûtai, combien vous m'avez plu, 

Que votre air est doux comme un visage qu'on baise. 

Adieu. J'emporte en moi votre nom adoré 

Et tout ce qu'il contient d'amour et d'espérance. 

Tu es toute en mon cœur. Bientôt je reverrai 

Ma terre maternelle et noble... Adieu, ma France ( 1 ) 1 » 

Dans une brochure de M. Gonzalve Desaulniers, ayant comme 
titre : Pour la France, une petite Canadienne française écrit à son 
fiancé parti au front se battre contre les Allemands. Elle lui dit 
notamment : 

• 
« O mon Jean, s'il fallait, dans la rude mêlée. 

Que la France, déjà meurtrie et mutilée, 

Tombât comme est tombé ce printemps le grand pin 

Que l'orage a couché sur le flanc du ravin, 

D ferait noir ainsi sur nous et sur la terre. 

Oui, le monde a besoin de sa douce lumière, 

Et grand'mère t'a dit souvent, au coin du feu. 

Que la France c'était un sourire de Dieu. 

Pour épargner un pleur à sa face bénie 

Je lui dois mon bonheur et tu lui dois ta vie (2 ) . » 

M. Charbonneau dans : L'âge de sang, s'exprimait ainsi, en 1921 : 

« Sans craindre la tourmente aux vagues déferlées, 

Où tu passas vibrante au milieu des mêlées, 

Nous t'adorons, O France, nous. 

Les fils toujours soumis qui, des rives lointaines, 

Partageons avec toi tes luttes et tes peines, 

Tes triomphes et tes courroux. 

Orbe sacré I Soleil 1 Étoile des Rois mages ! 

Lumineuse en un temps sillonné de nuages, 

Dans ton imposante splendeur, 

Toujours à ton Destin attachée et fidèle, 

Tu resteras pour nous la Pensée immortelle 

L'Astre de première grandeur (3) ! » 

( 1 ) P A U L M O R I N , Le paon d'émail, p. 1 1 2 - 1 1 3 . 

(2) G. D E S A U L N I E R S , Pour la France, p. 1 0 . 

(3) C H A R B O N N E A U , L'âge de sang, p. 2 4 0 - 2 4 1 . 
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Nous clorons cette liste déjà longue par ces vers d'un tout 
jeune homme, M. Jean Bruchési : 

A L A F R A N C E 

<t Lorsque j ' é ta is petit , on me parlait de toi, 

France qu'on dit si belle I 
E t mon cœur, à v ingt ans, n'a pas changé sa foi : 

Il t 'est resté fidèle. 

Je ne t 'ai jamais vue autrement que de loin 

Mais sachant par l'histoire 
Que je te dois beaucoup, il ne m'est pas besoin 

De contempler ta gloire. 

Il me suffit, vois-tu, qu'on prononce ton nom, 

Tout bas à mon oreille ; 
E t je ne connais pas plus mélodieux son : 

C'est comme un vol d'abeille. 

D'autres pourront te dire en des mots plus charmants 
Ce que leur esprit pense ; 

Mais moi, sans le vouloir, j ' a i le cœur des mamans ; 
E t je t 'aime en silence.. . 

T u nous donnas, jadis, des hommes valeureux, 

Chevaliers d'un autre âge. 
Je m'en souviens toujours, noble terre des preux, 

Du rire et du courage ' 

Je t 'aime au souvenir des récits du passé 
Qui chantent ta noblesse ; 

E t je pleure avec toi ton pauvre front blessé. 

Par une main traîtresse ! 

Mais je t 'aime encor plus quand je suis à genoux, 
E t quand je veux tout dire 

Dans un baiser d'amour au v ieux sol de chez nous 

Rempli de ton sourire (i) ! » 

Ces textes, dans lesquels, la plupart du temps, ce ne sont pas 
seulement leurs propres sentiments que les auteurs ont exprimés, 
mais bien ceux du peuple tout entier, se passent de commentaire. 
Nous préférons laisser chacun faire librement ses propres réflexions. 
Nous nous bornerons à remarquer qu'il est donc surtout vrai des 
Canadiens français que tout homme a deux pays, le sien et puis 
la France. 

(i) J . B R U C H É S I , Coups d'ailes, p . n i sq. 
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On commettrait, néanmoins, une erreur colossale en concluant 
de ce qui précède que les Canadiens français nous aiment absolu­
ment sans arrière pensée, et ressentent pour leur ancienne mère 
patrie exactement le même amour qu'un Français éprouve pour 
elle. Autrement dit, nous n'avons vu encore qu'un aspect de la 
question ; il faut maintenant examiner l'autre aspect. Mais il est 
nécessaire de répéter que leurs sentiments ne sont pas les nôtres, ne 
peuvent pas être les nôtres. Cette remarque deviendra beaucoup plus 
claire dans la suite, mais elle est si importante, sa méconnaissance 
a fait dire et écrire tant d'erreurs, qu'il est bon d'insister sur ce 
point. 

Dès la domination française, on constate certaines tendances 
qui se font jour, montrant un commencement d'animosité entre 
les Canadiens et les Français récemment débarqués. Plusieurs prê­
tres canadiens se plaignent, vers 1720, que ceux venus de France 
montrent de la prévention contre eux, et essaient de les empêcher 
d'obtenir certaines charges (1). A peu près à la même époque, « on 
ne voulait plus, dit l'abbé Auguste Gosselin, de ces gouverneurs 
français qui ne savaient pas prendre les Canadiens par le bon côté, 
commandaient nos milices à temps et à contre-temps, sans aucun 
égard aux besoins des campagnes et de l'agriculture (2). » Aussi, les 
habitants demandaient à grands cris un des leurs pour les gouver­
ner, et on leur accorde satisfaction en 1755 (3). A la veille de la 
guerre de Sept ans, quelques fonctionnaires ont un genre de vie 
qui pousse les habitants à tenir notre gouvernement responsable 
des scandales qui se commettent. Une population aussi simple de 
mœurs et aussi morale voit évidemment d'un mauvais œil l'inten­
dant Bigot et ces officiers qui ne peuvent aller de Québec à Mon­
tréal sans se faire suivre d'une cour galante (4). En 1757, Bigot 
donne deux très beaux bals (5). Le 17 décembre de la même année, 
a lieu chez lui un banquet de 80 couverts (6) ! Qui plus est, on jouait 
à l'argent. Doreil, le commissaire ordonnateur, écrivait en 1758 : 
« On a joué ici, chez M. l'intendant, jusqu'au mercredi des Cendres, 
un jeu à faire trembler les plus déterminés joueurs, au quinze, au 
passe-dix, au trente et quarante. Heureusement pour ceux de nos 
officiers qui ont joué, que M. Bigot qui est en état de perdre, a bien 
fait les honneurs de cette partie : il lui en coûte environ 200.000 
livres (7). » 200.000 livres !... En 1758, c'est-à-dire à la veille de per­
dre le Canada, et pendant que le peuple mange du cheval.. . ! Le 
scandale continue même l'année suivante, car Montcalm enregis­
tre dans son Journal, en 1759 : «Les plaisirs, malgré la misère et la 

(1 ) G R O U L X , La naissance d'une race, p. 2 4 2 . 
(2) A U G . G O S S E L I N , L'Église du Canada depuis Mgr de Laval jusqu'à la con­

quête, t. III, p. 3 9 7 . 
(3) Ibid., p. 3 9 8 - 3 9 9 . 
(4) F R A N Q U E T , Voyages et mémoires sur le Canada, p. 1 4 7 . 
(5) M O N T C A L M , Journal, p. 1 4 5 . 
(6) M O N T C A L M , Lettres au chevalier de Levis, p. 9 4 . 
(7) F E R L A N D , Cours d'histoire du Canada, t. II, p. 558. , 
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perte prochaine de la colonie, ont été des plus vifs à Québec. Il n 'y 
a jamais eu tant de bals ni de jeux de hasard aussi considérables (i).» 
Voici, d'ailleurs, son appréciation sur la façon dont on jouait chez 
l'intendant : « [On aurait] cru, dit il, voir des fous, ou pour mieux 
dire, des gens qui avaient la fièvre chaude ( 2 ) . » 

Et ces faits apparaissent encore plus honteux, lorsque l'on sait 
que le même Bigot et ses amis s'enrichissaient aux dépens des habi­
tants, en se livrant à d'abominables spéculations. Ils avaient, en 
effet, formé une société pour mieux exploiter les Canadiens ; ces 
derniers, à cause de cela, l'appelèrent: « La Friponne (3). » Parlant 
de ces exploiteurs, Montcalm les qualifiait, en 1758, d '« insatiables 
sangsues », et disait qu'ils « raviraient l'air [des habitants], s'ils pou­
vaient taxer l'air qu'on respire (4). » N'est-ce pas encore Bigot qui 
osait écrire à son ami de Vergor, établi par lui à Beauséjour : « Pro­
fitez, mon cher Vergor, profitez de votre place ; taillez, rognez, vous 
avez tout pouvoir, afin que vous puissiez bientôt me venir joindre 
en France et acheter un bien à portée de moi (5). » « Ces mœurs, dit 
M. l'abbé Groulx, ces exploitations odieuses ont déshonoré la cou­
ronne de France aux yeux des habitants canadiens (6). » Nous vou­
lons croire que l'auteur exagère, mais il est certain que de pareils 
scandales n'étaient pas faits pour les rapprocher de nous. Les sol­
dats, de leur côté, commettent des vols chez les habitants (7). 

Il est navrant, enfin, de constater que, durant cette période cri­
tique, à l'heure où la pauvre colonie aurait tant besoin d'union et 
d'harmonie, le gouverneur et le général en chef sont en complet 
désaccord. Certains ont prétendu qu'il y avait entre eux non seule­
ment un conflit de pouvoirs et un état d'esprit profondément dis­
semblable, mais encore une conception opposée du but à atteindre, 
Montcalm songeant surtout aux intérêts de la France, Vaudreuil, 
né canadien, cherchant, au contraire, à protéger sa patrie, à l'épar­
gner le plus possible. Sans aller jusque-là, et pour nous borner aux 
faits reconnus, il est hors de doute qu'il y avait, entre Français et 
Canadiens, une notable différence dans la mentalité. C'est ce que 
signifie cette phrase de Montcalm : « [L'évêque] a tous les préjugés 
d'un Canadien (8). » Bien plus, entre les gens du pays et les officiers 
français notamment, régna pendant un certain temps une vive anti­
pathie réciproque. Les habitants, habitués à une guerre de surprises 
et d'embuscades, reprochaient à leurs chefs de vouloir combattre 
à l'européenne dans un pays où cette tactique était, d'après eux, 
vouée à l'insuccès. Les officiers, de leur côté, fermement convaincus 
de leur supériorité, méprisaient les milices. Il y avait, enfin, une autre 

( 1 ) M O N T C A L M , Journal, p. 4 9 5 . 

(2) Ibid., p. 3 2 5 . 
(3) F E R L A N D , Cours d'histoire du Canada, t. I I , p. 5 3 3 . 
(4) M O N T C A L M , Journal, p. 4 6 4 - 4 6 5 . 

(5) F E R L A N D , Cours d'histoire du Canada, t. I I , p. 5 1 1 . 
(6) G R O U L X , La naissance d'une race, p. 2 3 4 . 
(7) M O N T C A L M , Lettres au chevalier de Levis, p. 1 2 7 , 1 2 9 et 1 7 3 . 
(8) M O N T C A L M , Journal, p. 1 6 3 . 
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raison à ce désaccord. Les Canadiens S3onpathisaient peu avec les 
officiers qui étaient imprégnés de l'esprit du x v i u e siècle, avaient 
lu Voltaire et partageaient ses idées (1). 

Il semblerait donc qu'aux dernières heures de la Nouvelle 
France, la population était comme divisée en deux camps : les Cana­
diens d'un côté et les Français de l'autre. Le 31 juillet 1758, DOreil 
écrivait au ministre cette phrase étonnante : « Quand M. de Vau-
dreuil aurait de pareils talents en partage ( 2 ) , il aurait toujours un 
défaut originel : il est canadien (3) ! » Les deux partis ne devaient 
guère s'entendre, en vérité, puisque Bougainville écrit à son frère, 
le 7 novembre 1756 : « Il semble que nous soyons d'une nation diffé­
rente, ennemie même (4). » Peut-être ne faut-il pas trop exagérer, 
cependant. La mésentente ne se produisit qu'entre hauts person­
nages, aussi entre le peuple et les officiers venus de France, mais 
miliciens et soldats s'entendaient bien (5). 

/ <\près la conquête, il convient d'enregistrer, comme autre mo­
tif de dissentiment, l'amertume* causée au Canada par l'abandon 
de la France, quand un effort sérieux de la part de celle-ci pouvait 
peut-être encore sauver la situation. Le continuateur du journal 
de Montcalm a pu écrire, à propos de la bataille des plaines d'Abra­
ham : « La plus grande partie des Canadiens de Québec profita du 
désordre et regagna ses foyers, peu inquiète du maître auquel elle 
appartiendrait désormais (6). » Nous ne voulons pas mettre en doute 
la parole d'un témoin oculaire, nous inclinons à croire, cependant, ou 
bien qu'il a généralisé le mécontentement de quelques-uns seule­
ment, ou bien qu'il s'est agi chez ces pauvres gens d'un désespoir 
bien compréhensible, mais temporaire. Ce que nous avons vu dans 
la première partie de ce chapitre, dément absolument cette soi-
disant indifférence de la population à devenir anglaise. On peut dire, 
toutefois, que les Canadiens français, après 1763, comprirent qu'ils 
étaient séparés à jamais de leur mère patrie, et, par suite, au lieu 
de s'éterniser dans des regrets inutiles et de stériles espérances, ils 
se redressèrent, au contraire, contre le malheur qui les frappait, et se 
préparèrent à tirer de leur situation le meilleur parti possible. Tel 
fut, du moins, le sentiment des dirigeants et la ligne de conduite 
qu'ils adoptèrent. 

Mais insistons un peu sur ce que les Canadiens, dans la suite, 
ont pensé de la responsabilité de nos gouvernements à propos de 
la perte de la Nouvelle France. Garneau en rend Louis X I V nette­
ment responsable : « On versa des torrents de sang, a-t-il écrit, on 
dépensa des millions pour des parcelles de territoire en Europe, 

(1) A U G . G O S S E I I N , L'Église du Canada depuis Mgr de Laval jusqu'à la con­
quête, t. I I I , p. 453. 

(2) Il veut dire : d'aussi grands talents que Montcalm. 
(3) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. I I , p. 217. 
(4) Lbid., 
(5) C H A P A I S , Le Marquis de Montcalm, p. 440. 
(6) M O N T C A L M , Journal, p. 615-616. 
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tandis qu'avec quelques milliers de colons, avec les hommes tués 
dans une seule des batailles de Condé ou de Luxembourg, on se 
serait assuré à jamais la possession d'une grande partie de l'Amé­
rique. Les guerres de Louis X I V ont elles eu le résultat immense de 
la colonisation anglaise ? Quel regret d'avoir perdu un monde qu'il 
aurait été si facile d'acquérir, un monde qui n'eût coûté que les 
sueurs qui fertilisent les sillons et créent aujourd'hui les empires (i) ! » 
Les Canadiens français en veulent aux différents gouvernements 
de France du peu d'efforts faits par eux pour développer le Canada 
ou le défendre, à la population française du faible intérêt qu'elle 
portait à sa colonie. Suite dit, par exemple, au sujet de la reddition 
de Québec, en 1629 : « Cinquante malheureux prisonniers ramenés 
sur la côte d'Europe par des navires anglais, représentaient les débris 
d'une avant-garde qui était allée se sacrifier au bénéfice de la France 
sur des plages lointaines, sans avoir été ni secourue ni même applau­
die (2). » Il écrit encore : « Trois cents soldats, quelques fortins sur 
le fleuve, deux ou trois coups hardis portés au cœur du pays des 
Iroquois, il n'en fallait pas davantage pour sauver le Canada, mais 
la Cour absorbée par les intrigues, le Cardinal de Mazarin aux prises 
avec la noblesse, la guerre aux frontières, faisaient bien aisément 
oublier une centaine de pauvres familles perdues dans les forêts 
lointaines du Nouveau-Monde (3). » Le même auteur s'exprime ail­
leurs de la façon suivante : « Ce que nous reprochons à la France... 
est surtout de nous avoir livrés aux marchands, d'avoir gêné la 
liberté politique des habitants, d'avoir mal compris la valeur réelle 
de la colonie (4). » Il note, d'autre part : « Le Canada était aux Fran­
çais, pas aux Canadiens. Nous pouvions très bien verser notre sang 
dans les guerres absurdes engendrées par la politique européenne, 
mais non pas nous instruire ni voir à nos propres affaires (5). » Voici 
enfin ce que M. Bourassa pense de la France de Louis XI I I et de 
Louis X I V : « La France de Louis XI I I et de Richelieu, de Louis X I V 
et de Colbert, favorisa, il est vrai, l'élan des premiers missionnaires 
français ; mais, en Europe, elle poursuivit sans relâche une politique 
anticatholique ; elle se fit la complice de l'Islam contre la chrétienté ; 
elle s'acharna à la déchéance de l'Espagne et de l'Autriche ; elle 
prépara le triomphe de la Prusse et de l'Angleterre. Dans le jansé­
nisme et le gallicanisme, elle déposa les germes de révolte et d'anar­
chie que le fumier du siècle suivant fit éclore. De toutes les fonda­
tions lointaines de la France monarchique, une seule a survécu, la 
Nouvelle France ; et elle n'a conservé sa foi, ses mœurs et sa civi­
lisation propre, que parce qu'elle a cessé d'appartenir à la France (6).» 

Toutefois, c'est naturellement contre Louis X V et sa Cour que 

( 1 ) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. I , p. 1 8 6 . 
(2) StTLTE, Histoire des Canadiens français, t. I I , p. 3 7 . 
{3 ) Ibid., p. 1 4 9 . 
(4) Id., t. I I I , p. 7 6 . 

(5) Id., t. V I I , p. 28. 

(6) H . B O U R A S S A , Patriotisme, Nationalisme, Impérialisme, p. 2 5 . 
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les Canadiens ont le plus fulminé. Voici, par exemple, ce que Fre­
chette dit de ce monarque qu'il qualifie de « roi sans cœur (1) » : 

« Un roi lâche, instrument d'un plus lâche entourage, 

Sa tyre au Parc aux Cerfs, esclave au Tr ianon, 

Plongé dans les horreurs de débauches sans nom, 

A u gré des Pompadour jouant comme un atome 

L e sang de ses soldats et l 'honneur du royaume, 

De nos héros mourants n 'entendit pas la vo ix ( 2 ) . » 

Tandis que les soldats et les colons crient famine, combattent pour 
l'honneur du drapeau, ce roi couvre de diamants « des Phîynés de 
haut ton (3). » La Cour, « que le vice efféminé (4) », ne vaut pas mieux 
que lui. D'où le « lâche abandon (5) » de la France et l'indignation 
du poète. Après avoir fait le tableau de l'héroïsme et des souffran­
ces des colons sous la domination française, il s'écrie, en effet : 

u Ce sont ces hommes-là qu'un monarque a vendus (6) I » 

Et ces pauvres colons en sont réduits à dire : 

« E h bien, soit ! Nous serons Français malgré la France ( 7 ) . » 

Quant au traité de 1763, voici ce qu'il en pense : 

« Louis Quinze, en signant le traité de Paris , 

— Honte qu'à tout jamais répudiera l'histoire — 

A v a i t l ivré ce vaste et fécond territoire 

Dépassant les trois quarts de l 'Europe en ampleur. 

Comme un lopin de terre infime et sans valeur. 

Nous étions devenus Anglais comme en un rêve ! 

Plus d'un siècle et demi d'héroïsme sans t r êve . 

De dévouement sans fin, de t ravai l incessant ! 

Tout un passé de gloire écrit avec du sang I 

Un peuple, un continent, l 'avenir , presque un monde, 

Prodigués au profit d'une débauche immonde (8 ) ! » 

N'avons-nous pas vu précédemment que le peuple canadien n'en 
avait guère voulu à Louis XV ? Pourquoi, dès lors, ces cris de haine ? 

( 1 ) F R E C H E T T E , La légende d'un peuple, p. 1 8 0 et 2 8 5 . 
( 2 ) Ibid., p. 3 2 . 
( 3 ) Ibid., p. 1 6 8 . 
(4) Ibid. 
( 5 ) Ibid., p . 2 0 6 . 
(6 ) Ibid., p. 1 2 3 . 
( 7 ) Ibid., p . 2 0 6 . 
(8 ) Ibi(l., p . 2 1 2 . 
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C'est qu'au moment où Frechette écrivait, c'est-à-dire au milieu 
du siècle dernier, les jugements ont changé parce qu'on était mieux 
informé. L'élite, d'ailleurs, est assez au courant de la situation. Elle 
apprend, notamment, quelques années après le traité de 1763, qu'on 
a donné à l'époque des fêtes à Versailles, qu'à Paris et à Bordeaux 
on s'est montré enchanté d'être débarrassé du Canada, qu'on a 
chanté dans les rues, et que la Pompadour avait déclaré que le roi 
allait enfin pouvoir dormir tranquille ! 

Mais c'est assurément à Voltaire que les Canadiens en veulent 
le plus, comme on va pouvoir s'en rendre compte. Crémazie a dit 
de lui : 

« De tout ce que le cœur regarde comme cher, 

Des vertus dont le ciel fit le parfum de l'âme, 
Voltaire alors riait de son rire d'enfer, 

Et , d'un feu destructeur semant partout la flamme, 
Menaçant à la fois et le trône et l 'autel, 

H ébranlait le monde en son délire impie ; 
E t la cour avec lui, riant de l 'Éternel , 

N 'ava i t plus d'autre Dieu que le dieu de l'orgie (i) . » 

Ce morceau de Frechette intitulé : Sous la statue de Voltaire est non 
moins caractéristique : 

« Ceci, c'est donc Voltaire ! Oui, je reconnais là 

Ce « sourire hideux » que Musset flagella. 
Le bronze grandit l 'homme et lui donne du torse ; 

Mais c'est bien là toujours la même lèvre torse, 
Qui, de miel pour les rois — ô rictus exécré ! — 

Soixante ans insulta tout ce qui fut sacré, 
E t dont, ô mon pays, sur ta sainte blessure. 

V i n t rejaillir un jour la lâche éclaboussure. 
Donc te voilà, Voltaire ! Eh bien, lève un instant 

L a membrane qui bat sur cet œil clignotant ; 

Dresse la tête, et puis laisse tomber le tome 
Que tu tiens à la main. Bien ! maintenant, grand homme, 

De ta bouche détends un peu les plis amers. 
E t regarde là-bas, au bout des vastes mers (2). » 

Suit une description montrant les moissons, les villes, les usines du 
Canada, le peuple priant et travaillant, les immenses prairies de 
l'Ouest qui peuvent devenir le grenier du monde, toute l'Amérique 
du Nord avec ses trois océans, plus grande que l'Europe, et qui cons­
tituait un immense empire. Le poète termine ainsi : 

« E t dis moi, maintenant, de ta voix satanique 

(1) C R É M A Z I E , Œuvres complètes, p. 132. 

(2) F R E C H E T T E , La légende d'un peuple, p. 329-330. 
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. . . Q u i s a v a i t si b ien, ô g a l a n t t r o u b a d o u r . 

E n h u a n t J e a n n e d ' A r c c h a n t e r la P o m p a d o u r ! 

Dis m o i , d e c e t t e v o i x t a n t d e fois s a c r i l è g e , 

Ce q u e v a l a i e n t p o u r t a n t q u e l q u e s a r p e n t s d e ne ige ( 1 ) ! » 

Les Canadiens ne lui ont pas encore pardonné cette fameuse 
expression tirée, on le sait, de Candide ( 2 ) , et d'avoir dit aussi que 
les Français s'étaient installés au Canada « sur des neiges, entre les 
ours et les castors (3). » Voltaire a fait plus, d'ailleurs. Ce «vieillard 
lubrique qui a tout sali et tout démoli (4) », suivant l'opinion de 
M. l'abbé Groulx, a mis le comble à la mesure. Par une inconscience 
colossale et lamentable, on s'était réjoui un peu partout en France, 
de cette paix honteuse de 1763, mais à Femey, un jour, on a vrai­
ment dépassé les bornes. Voici, en effet, comment M. l'abbé Groulx 
raconte, d'après un journal anglais du temps, une soirée qui eut 
lieu chez Voltaire : « A l'annonce de la défaite des Plaines d'Abra­
ham, il y eut banquet et fête au château de Ferney. Sur un théâtre 
élégant, au bout d'une galerie, on joua le Patriote insulaire. Voltaire 
en personne tint le premier rôle. Soudain, les fenêtres de la galerie 
s'ouvrirent sur une vaste cour chargée de lumières et de trophées 
indiens. Un feu d'artifice stria le ciel au bruit d'une musique de 
guerre, pendant que l'étoile de Saint-Georges, flamboyante, lançait 
des fusées au-dessous desquelles apparaissait la cataracte de Nia­
gara. Puis les lampes, les fusées s'éteignirent ; quelques sarcasmes 
sur les Peaux-Rouges, sur les « arpents de neige » se perdirent, sans 
doute, dans la nuit. Et ce fut, sur la Nouvelle France lointaine, la 
grande obscurité lourde qui dure encore (5). » Nous ne saurions évi­
demment souscrire aux derniers mots, et l'auteur, sans discussion 
possible, a dépassé sa pensée. Pour être exact, il aurait dû écrire : 
« qui durait encore il y a seulement quelques années. » Mais ne voit-
on pas, dans ce passage et dans les citations précédentes, percer la 
haine et la douleur qui affectent encore les Canadiens français au 
sujet de Louis X V , de la Pompadour, des courtisans et de Voltaire. 
Il s'agit là d'une de ces blessures morales que le temps diminue, 
mais qu'il ne saurait faire disparaître totalement. C'est ce qu'a voulu 
dire Frechette dans les vers suivants : 

« N o u s t ' a v o n s p a r d o n n é t o n a b a n d o n , ô F r a n c e ! 

M a i s s'il n o u s v i e n t e n c o r e par fo i s q u e l q u e s r a n c œ u r s . 

C 'es t q u e , v o i s - t u , t o u j o u r s , b l e s sure h é r é d i t a i r e , 

T a n t q u e le s a n g gaulo i s b a t t r a d a n s n o t r e a r t è r e . 

Ces v i e u x s o u v e n i r s là s a i g n e r o n t d a n s n o s c œ u r s (6) 1 » 

( 1 ) F R E C H E T T E , La légende d'un peuple, p . 3 3 1 - 3 3 2 . 
(2) V O L T A I R E , Candide, œuvres complètes, éd i t ion G a m i e r , t . X X I , p . 1 9 6 . 
(3) V O L T A I R E , Correspondance, id., t . V I I I , p . 1 9 2 . 
(4) G R O U L X , La naissance d'une race, p . 2 3 0 . 
(5) G R O U L X , lendemains de conquête, p . 5 0 - 5 1 . 
(6) F R E C H E T T E , La légende d'un peuple, p . 1 6 7 . 
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Il y a même une question de gros sous qui s'ajoute aussi à des 
raisons pourtant déjà assez nombreuses et assez importantes. De­
puis plusieurs années, en effet, on avait payé au Canada avec du 
papier monnaie, ou plus exactement, ce qu'on appelait de la « mon­
naie de carte », parce qu'elle était faite avec des cartes à jouer. On 
avait institué également des lettres de change. Or, à la paix, les 
créances du Canada s'élevaient à 90 millions de francs environ. De 
cette somme, la France, parce que le Trésor était vide, ne paya que 
le tiers, exactement 30.942.000 livres. On conçoit, dès lors, la juste 
indignation des Canadiens qui, pourtant si malheureux, doivent 
encore subir cette lourde perte financière. Comme l'a justement 
dit M. Salone : « A ce roi pour lequel ils avaient tant souffert, les 
Canadiens ont pu reprocher de leur avoir fait les adieux d'un ban­
queroutier (1). » 

L'abandon du Canada, dont on nous tient pour responsables, 
tel est vraiment le premier grief sérieux que les Canadiens formulent 
contre la France. Tl en est un autre, plus important encore peut-
être : c'est la Révolution française. Les colons étant séparés depuis 
plus de vingt-cinq ans de leur mère-patrie, l'ayant quittée au x v n e 

siècle pour la plupart, étaient en somme peu au courant de la 
situation chez nous, et n'ont pas compris les causes profondes de ce 
bouleversement de l'ancien régime. Malgré les fautes de Louis X V , 
ils étaient restés profondément royalistes ; très religieux, d'autre 
part, l'attitude de la France envers le catholicisme les a détachés 
de nous. S'ils ont donc condamné la révolution de 1789, c'est parce 
qu'elle fut antimonarchiste et antireligieuse. C'est à ses principes 
qu'ils s'attaquent, « source malheureuse d'où ont découlé tous les 
maux qui, depuis 22 ans, désolent l'ancien et le Nouveau Monde (2) », 
disait un de leurs évêques. Ils combattent aussi, naturellement, les 
auteurs qui sont imbus de ces mêmes principes. De Gaspé raconte 
que, selon leur professeur, ce qu'il y avait de plus horrible après le 
diable, c'était Voltaire, Rousseau, d'Alembert, Diderot et Vol-
ney (3) ! Le même auteur nous assure qu'avant cette époque, les 
Canadiens avaient conservé leur affection pour la France (4). C'est 
donc qu'ils n'ont changé qu'à partir de la Révolution, du « délire 
de 1789 », comme l'appelle M. l'abbé Groulx (5). A ce moment, ils 
se sont réjoui, comme nous l'avons vu, de ce que la Providence les 
ait séparés de nous. Ils avaient plus ou moins caressé jusqu'alors 
l'illusion d'un retour à la France ; après les tempêtes qui agitèrent 
notre pays à la fin du x v m e siècle, ils se montrèrent heureux d'être 
devenus sujets britanniques. 

Étudions dans les détails leurs sentiments durant cette période, 
puisqu'elle entraîna, à n'en pas douter, un changement considérable 

(1) S A L O N E , La colonisation de la Nouvelle France, p . 4 4 6 . 
(2) Mandements des évêques de Québec, t . I I I , p . 9 6 . 
(3) D E G A S P É , Mémoires, p . 3 0 9 . 
(4) Ibid., p . 9 0 . 
(5) G R O U L X , Vers l'émancipation, p . 2 5 9 . 
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dans leur mentalité, en ce qui nous concerne d'abord, à l'égard de 
l'Angleterre ensuite, par répercussion. 

Voici ce qui se passa chez Aubert de Gaspé à la nouvelle de la 
mort de Louis X V I : « Mon père bondit tout à coup sur sa chaise, 
ses grands yeux noirs lancèrent des flammes, une affreuse pâleur 
se répandit sur son visage, d'ordinaire si coloré, il se prit la tête à 
deux mains en s'écriant : Ah ! les infâmes, ils ont guillotiné le roi ! 
Ma mère et ma sœur éclatèrent en sanglots (1). » Ces sentiments 
étaient partagés par tout le monde, car l'auteur nous dit que « la 
douleur fut générale ( 2 ) . » Pendant longtemps, d'ailleurs, on vit 
dans les maisons canadiennes le portrait de Louis X V I et une gra­
vure représentant le roi faisant ses adieux à sa famille (3). Personne, 
assurément, ne sera surpris du fait que tous les Canadiens étaient 
du côté des royalistes contre les révolutionnaires. De Gaspé raconte 
même qu'une de ses tantes était appelée dans la famille Charlotte 
Corday, « parce qu'elle disait souvent qu'elle aurait voulu naître 
homme pour assassiner quelques-uns des scélérats qui avaient versé 
tant de sang innocent pendant la Révolution de 1793 (4). » 

En apprenant qu'une flotte française se dirige vers le Canada, 
l'évêque envoie une circulaire au clergé pour lui dire de rappeler 
aux habitants leurs devoirs envers l'Angleterre, et s'exprime ainsi 
au sujet de la France : « L'esprit de religion, de subordination et 
d'attachement à son roi, qui faisait autrefois la gloire du royaume 
de France, a fait place, dans ces dernières années, à un esprit d'irré­
ligion, d'indépendance, d'anarchie, de parricide, qui, non content 
de la mort ou de l'exil de la saine partie des Français, a conduit à 
l'échafaud leur vertueux souverain, et qui a justement excité l'in­
dignation de toutes les puissances de l'Europe... Le plus grand 
malheur qui pût arriver au Canada, serait de tomber en la posses­
sion de ces révolutionnaires... Dans la conjoncture présente, le gou­
vernement n'est pas seul intéressé à éloigner les Français de cette 
province, mais... tout fidèle sujet, tout vrai patriote, tout bon catho­
lique, qui désire conserver sa liberté, ses lois, sa morale, sa religion, 
y est particulièrement et personnellement intéressé (5). » 

Ainsi parla le clergé. D'autre part, les représentants de la France 
aux Etats-Unis faisaient circuler des brochures à travers la province 
de Québec, et dans l'une d'elles intitulée : Les Français libres à leurs 
frères du Canada, on lisait ce qui suit : « Imitez les exemples des peu­
ples de l'Amérique et de la France. Rompez donc avec un gouverne­
ment qui dégénère de jour en jour, et qui est devenu le plus cruel 
ennemi de la liberté des peuples. Partout OJL retrouve des traces 
du despotisme, de l'avidité, des cruautés du roi d'Angleterre. Il est 
temps de renverser un trône où s'est trop longtemps assise l 'hypo-

( 1 ) D E G A S P É , Mémoires, p. 8 6 . 
(2) Ibid., p. 8 7 . 
(3) G R O U L X , Lendemains de conquête, p. 2 0 9 . 
(4) D E G A S P É , Mémoires, p. 5 1 9 . 
(5) Mandements des évêques de Québec, t. I I , p. 4 7 2 . 
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crisie et l'imposture. Ne craignez rien de George III, de ses soldats 
en trop petit nombre pour s'opposer à votre valeur. Le moment est 
favorable, et l'insurrection est pour vous le plus saint des devoirs. 
Rappelez-vous qu'étant nés Français vous serez toujours enviés, 
persécutés par les rois anglais et que ce titre sera plus que jamais 
aujourd'hui un motif d'exclusion de tous les emplois (i). » 

Quelle fut l'attitude des Canadiens ? Il y eut quelques mur­
mures, quelques émeutes, quelques coups d'échangés, car ils aimaient 
toujours la France, mais ce fut tout. Fidèles à la voix de leur clergé, 
ils repoussèrent ces principes de la Révolution qui ne pouvaient 
cadrer avec leur mentalité. Aussi, quand on apprit au Canada la 
victoire de Nelson à Aboukir, en 1799, et quand le gouvernement 
eut décidé qu'il y aurait un jour d'actions de grâces, Mgr Denaut 
fit chanter un Te Deum ( 2 ) . Le vicaire général Plessis fit un sermon 
dans lequel il constata qu'il était pénible d'appeler la France une 
ennemie, mit en parallèle la révolution française et l'Angleterre 
laissant aux Canadiens leur religion, leur langue, leurs lois, leur don­
nant son code criminel, « chef d'oeuvre de l'intelligence humaine », 
les préservant des guerres, combattant la Terreur, accueillant les 
émigrés, etc. Il disait notamment : «Tout ce qui affaiblit la France 
tend à l'éloigner de nous. Tout ce qui l'en éloigne assure nos vies, 
notre liberté, notre repos, nos propriétés, notre culte, notre bon­
heur (3). » Des réjouissances eurent lieu partout, on écrivit des chan­
sons condamnant la Révolution, l'anarchie, faisant l'éloge de l 'An­
gleterre, des rois, notamment de George III. Pour la première fois 
dans l'histoire, les Canadiens français célébraient une défaite de la * 
France ! 

En cette même année 1799, voici ce que l'un d'eux nommé 
Baby, alors à Londres, écrivait au Canada : « La France, la malheu­
reuse France, est toujours dans les convulsions, dans l'anarchie, 
dans un chaos d'horreur et de cruauté qui font frémir. Cinq tyrans 
la gouvernent avec un despotisme sans exemple dans l'histoire. Il 
y a bien de temps en temps des mouvements de résistance qui prou­
vent que le grand nombre n'approuve pas ce qui se passe ; mais, 
devant des satellites, toujours prêts à vous égorger, quel moyen 
de faire entendre des conseils équitables ? Tout tremble et se tait. 
Les puissances elles-mêmes, qui seules pourraient mettre un frein 
aux déchirements de cette détestable république, la redoutent et 
n'osent l'attaquer. Il n 'y a que l'Angleterre qui fasse des efforts 
pour terrasser ce monstre. Si elle y parvient, on pourra dire qu'elle 
a rendu le plus grand service au genre humain, car ces infâmes Jaco­
bins n'aspirent à rien moins qu'à renverser tous les trônes, à boule­
verser la société et à en détruire tous les biens. On espère que les 
puissances du nord vont s'entendre pour les combattre ; si cela est, 
les choses pourront bien changer de face, Dieu le veuille ! Puisse sa 

(1) CHAPAIS, Cours d'histoire du Canada, t. I I , p. 1 1 1 - 1 1 2 . 
(2) Mandements des évêques de Québec, t. I I , p. 515 sq. 
(3) J . E . R O Y , Napoléon au Canada, M. S. R . C , 1911 , p . 74-75-
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justice être satisfaite et nous pardonner (1) ! » Finis coronal opus : 
on souscrit au Canada pour aider l'Angleterre à lutter contre la 
France (2) ! 

Ainsi donc, tous sont d'accord contre la Révolution : clergé, 
noblesse, peuple. Et, comme le font les plateaux d'une balance, 
tandis que la France descend dans l'estime des Canadiens parce 
qu'elle est révolutionnaire, l'Angleterre monte au contraire parce 
qu'elle combat les principes de 1789. Tournant décisif dans l'histoire 
de l'âme canadienne, et dont nous retrouverons les traces de nos 
jours encore ! s 

La Révolution, cependant, est finie. Napoléon est au pouvoir. 
Les Canadiens vont-ils changer d'attitude ? Pas le moins du monde, 
et voici pourquoi. D'abord, ils ignorent complètement la situation, 
n'ayant pas de journaux pour les renseigner. Le seul qui existe : 
La Gazette de Québec, parce qu'il est à la solde du gouvernement 
anglais, les abreuve naturellement des nouvelles les plus fantasti­
ques. Voici un échantillon de ce qu'il servait à ses lecteurs, le 23 
août 1804 : « Un bel empire militaire, arbitraire et héréditaire, vient 
d'être formé sur les ruines de la République, en faveur d'un Corse 
et d'une Martiniquaise !... Une vieille Colombine, rebut de tous les 
Paillasses de la révolution, est chargée du soin de l'hérédité de cette 
nouvelle dynastie, dans laquelle figurent déjà avec éclat des pen­
dus... des Musulmans... des danseuses d'opéra... des servantes de 
cabaret... des voleurs... race qui va se confondre désormais sur les 
almanachs de cour avec la race de Hesse, de Nassau, etc. (3) » Autre 
exemple. La bataille d'Austerlitz est connue au Canada en mars 1806. 
Or, le passage suivant d'une lettre écrite à ce moment par un Cana­
dien, nous donne une idée de la façon dont cet événement fut raconté 
aux habitants : « Nous sommes tous transportés de joie sur l'idée 
que Bonaparte a été fait prisonnier et que toute son armée s'est 
rendue (4). » Et il en est de même pour chaque victoire ! Les Cana­
diens instruits trouvaient étrange, évidemment, que ce souverain 
toujours battu tienne tête malgré tout à ses adversaires. Aussi, Suite 
dit que « deux députés ne pouvaient se regarder sans rire (5). » Mais 
le peuple se laissait plus facilement prendre à ces mensonges, et on 
ne saurait, après cela, s'étonner que les Canadiens de l'époque aient 
eu quelques idées inexactes sur Napoléon ! 

Il y a une autre raison qui explique l'antipathie des Canadiens 
envers l'Empereur : à leurs yeux, il est le continuateur de la Révo­
lution. Enfin, ils le détestent à cause de son despotisme, le considé­
rant comme un tyran, ennemi de toutes les libertés, et ne voudraient 
pour rien au monde être ses sujets. On l'appelle le « chef sans loi de 
la France », « l'injuste dominateur de l'Europe (6) », « le fléau de 

(1) J. B. ROY, Napoléon au Canada, M. S. R . C , 1911, p. 71. 
(a) Ibid., p. 80. 
(3) Ibid., p. 83-84. 
(4) Ibid., p. 98. 
(5) Sui/TE, Hist, des Canadiens français, t. VIII, p. 67. 
(6) CHAPAIS, Cours d'histoire du Canada, t. II, p. 215. 
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l'Europe (i) », « le dévastateur (2) », « l'insatiable conquérant (3) », 
« l'usurpateur (4) », « le perturbateur de l'Europe (5). » Certains 
servent même contre lui dans l'armée anglaise (6). 

Les Canadiens français qui aiment à rimer, composèrent plu­
sieurs pièces de vers contre Napoléon. La suivante fut publiée dans 
Le Canadien du 24 septembre 1808. Nous ne citons que la première 
strophe ; elle suffira à donner une idée des sentiments de l'auteur. 
La masse des habitants, sans nul doute, pensait comme lui. 

« Suppôt de l'affreuse Bellone, 

Dont la fureur arme le bras, 

Napoléon ! dans les combats. 
Tout marche quand ta v o i s l'ordonne ; 

Tyran des malheureux mortels, 
Pour toi l'on dresse des autels, 

E t rien n'arrête ta carrière ; 
Mais de l 'Europe le fléau, 

Veux- tu donc de la terre entière, 
Ne faire qu'un vaste tombeau (7) ! » 

Durant toute la Révolution et le règne de Napoléon, la France 
est donc très mal vue des Canadiens, et Chapman a bien exprimé 
leur état d'esprit dans ces quelques vers : 

« . . .Quatre vingt treize avec ses hécatombes, 
L a guillotine ouvrant un million de tombes, 
Dans un sol tout souillé des plus honteux excès, 
Les crimes couronnés par la main de la Force, 
Depuis l'affreux Marat jusqu'à l'ogre de Corse, 
Nous avaient détachés de l'étendard français. 

E t nous n'évoquions plus notre mère envolée. 
La nation naissante, à jamais consolée. 
Cherchait à conquérir l 'amour de son vainqueur. 
L a France était pour elle un instant effacée ; 
E t si parfois son nom traversait sa pensée, 
Il y ressuscitait une vague rancœur (8). » 

1814 ! La fin approche ! Un poète écrit : 

« Ci-gît Napoléon premier 
Dieu veuille qu'il soit le dernier (9) ! » 

(1) Mandements des êvêques de Québec, t. I I I , p . 86. 
(2) Ibid., p . 102. 
(3) Ibid., p. 106. 
(4) Ibid., p . 122. 
(5) Ibid., p. 125. 
(6) J. E. R O Y , Napoléon au Canada, M. S. R . C , 1911 , p. 112-113 . 

(7) Ibid., p. m . 

(8) C H A P M A N , Les Aspirations, p. 74. 
(9) C A M I L L E R O Y , Étude sur l'hist. de la Hit. canadienne, 1800-1820, M. S. R . C , 

1905, p. 106. 
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Mgr Plessis annonce en ces ternies la défaite de l'Empereur : « La 
voilà enfin terminée... cette guerre si longue, si meurtrière, si opi­
niâtre, qui, depuis plus de vingt et un ans, divisait les deux plus 
belles nations de l'Europe. Fruit lamentable d'une révolution régi­
cide, elle fut déclarée peu de semaines après un attentat qui devait, 
hélas ! coûter bien du sang et des larmes à la France. Ce royaume, 
victime malheureuse d'une cabale prétendue philosophique, se vit 
successivement arracher ses lois, sa liberté, ses alliés, ses princes, 
ses autels, ses prêtres, ses enfants, sans oser ouvrir la bouche pour 
se plaindre, tant était impérieux le terrorisme qui en maîtrisait les 
habitants asservis. D'abord livrés aux horreurs de l'anarchie, puis 
écrasés par un sceptre de fer, ils furent le jouet de tous ceux qui vou­
lurent les dominer, se trouvèrent, sans l'avoir prévu, ennemis de 
toute l'Europe, contraints de se prêter aux mesures les plus violentes, 
et aux guerres les plus injustes, aux plus criantes invasions. Tel est... 
le sort d'une nation subjuguée par des maîtres qui méconnaissent 
Dieu et abandonnent les sentiers de la justice pour se livrer à l'or­
gueil de leurs propres lumières ; telles sont les conséquences inévi­
tables de cette multiplicité de livres impies et sacrilèges, qui depuis 
cinquante ans inondaient la France (1). » 

En 1815, enfin, l'évêque de Québec se réjouit de la victoire défi­
nitive des Anglais, et s'écrie : a L'immortel Wellington, à la tête des 
braves troupes qu'il commandait, a défait complètement à Water­
loo, le 13 juin dernier, l'armée formidable commandée par l'usurpa­
teur en personne (2). » Il ordonne en outre un Te Deum pour célé­
brer cet heureux événement (3). 

Quelques remarques, cependant, sont indispensables. Les Cana­
diens ont détesté Napoléon, voilà ce qui ressort des faits précédents, 
et nous avons dit pourquoi. Il y eut toutefois, chez eux, une évolu­
tion dans leurs sentiments à l'égard de l'Empereur. Trois causes 
principales entraînèrent ce changement d'attitude. Lorsqu'ils eurent 
connaissance du Concordat, lorsqu'ils surent que Napoléon, se sépa­
rant de la Révolution, avait constitué un empire et rétabli le catho­
licisme, leurs préventions tombèrent. Aussi, tandis que le clergé et 
le peuple célébrèrent Aboukir, la victoire de Trafalgar fut surtout 
fêtée par les officiels. En 1799, on avait composé beaucoup de chants 
satiriques, et il y avait eu des sermons pour la circonstance ; en 
1806, il y eut des banquets, des toasts, etc., mais, d'une manière 
générale, le peuple ne prit guère part à ces manifestations (4). Une 
deuxième raison poussa plus tard les Canadiens à se réjouir des suc­
cès de Napoléon. La France, sous Louis X V et même sous la Révo­
lution, avait été ou bien humiliée par ses défaites, ou bien mal con­
sidérée dans l'univers. Avec Napoléon, au contraire, elle connut 
l'ivresse des grandes victoires et un prestige presque sans égal. Les 

(1) Mandements de* évoques de Québec, t. I I I , p. 121 . 
(2) Ibid., p . 126. 
(3) Ibid. 
(4) J . E . R O Y , Napoléon au Canada, M. S. R . C , 1911 , p. 114 . 
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Canadiens, dès lors, redressent fièrement la tête et ne se montrent 
plus honteux d'être de race française (i). Enfin, aimant toujours 
la vieille mère-patrie, ils ne sont pas fâchés que Napoléon ait tenu 
en échec si longtemps la puissante Angleterre, contre laquelle leurs 
pères s'étaient battus, et qui ne leur inspire aucune affection. Rien 
d'étonnant, par suite, à ce que, même de nos jours, le vainqueur 
d'Austerlitz soit encore si admiré parmi le peuple, et que tant d'en­
fants portent dans la province de Québec le prénom de Napoléon. 

Le second Empire fut d'abord bien vu au Canada, tant que 
Napoléon favorisa le Pape, mais lorsqu'il eut conseillé au Souverain 
Pontife, en 1859, d'abandonner ses États, un revirement se produi­
sit ( 2 ) . La publication, en 1863, du livre de Renan : La vie de Jésus, 
provoqua de la part du clergé, une circulaire qualifiant l'ouvrage 
d* «horrible roman », reprochant à notre gouvernement les honneurs 
rendus à son auteur, ainsi que de l'avoir « engraissé de l'argent des 
contribuables », au public français, enfin, de n'avoir pas protesté 
contre un tel livre (3). 

Toujours progressant chronologiquement, il nous faut mainte­
nant étudier les sentiments des Canadiens français envers nous après 
1870. Que pense, tout d'abord, Crémazie de la troisième République ? 
Naturellement, il n'aime pas le régime lui-même. La République, 
d'après lui, compte à sa tête trop d'avocats qui nous servent des 
quantités de clichés rebattus et de lieux communs, donnent au peu­
ple, non pas la liberté promise, mais une apparence de liberté (4). 
Gambetta est, à son avis, l'un de ces avocats, et « vendrait son père 
pour faire une belle phrase (5). » Quant au peuple, il le juge très 
sévèrement, et déclare qu'il est « pourri (6). » « Sans croyances reli­
gieuses, dit-il, sans principes politiques arrêtés, n'ayant plus le res­
pect ni de la famille ni de la femme, ayant abusé de toutes les jouis­
sances matérielles pendant les vingt années de l'Empire, qui fut 
une époque de bien être et de richesses inconnus jusque-là dans le 
pays, les Français ont perdu tout ce qui fait la force et l'honneur 
d'un peuple, tout, jusqu'à l'amour de la patrie (7). » Et quelques 
pages plus loin, après avoir parlé des doctrines qu'il déclare perni­
cieuses, de Comte, de Lit tré, 'etc, il ajoute : « Comme tous les Pari­
siens enfermés pendant le siège, j ' a i cru au patriotisme de la pro­
vince, à la levée en masse de la nation. Je me représentais les paysans 
cachés derrière les haies, faisant la chasse aux Prussiens, comme sous 
Napoléon I e r les Espagnols la faisaient aux Français. Je croyais 
à la France chevaleresque de nos pères. Hélas ! Quelle était mon 
erreur ! Au lieu de cette grande nation qui tient une si large place 
dans les annales de l'histoire, il n'y a plus aujourd'hui qu'une agglo-

(1) J. E . R O Y , Napoléon au Canada, M, S. R . C , 1911 , p. 113 . 
(2) Mandements des évéques de Montréal, t. IV, p. 64. 
(3) Ibid., p. 406 et 410. 
(4) C R É M A Z I E , Œuvres complètes, p. 320-321. 
(5) Ibid., p. 399. 
(6) Ibid., p . 508. 
(7) Ibid., p . 508-509. 
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mération d'hommes sans principes, sans mœurs, sans foi et sans 
dignité (1). » 

Ainsi s'exprime un homme qui vit parmi nous, qui devrait bien 
nous connaître. Que peuvent, dès lors, penser de la France ceux qui 
en sont si loin, qui n'y sont jamais allés i/Si l'on se rappelle ce que 
nous avons dit, à savoir que les Canadiens français se sont détournés 
de la France après la Révolution, surtout à cause de notre politique 
antireligieuse, on doit naturellement comprendre à l'instant ce qu'ils 
ont pensé de nous sous la troisième République. A ce moment, ils 
avaient pour ainsi dire oublié l'abandon de la France, la Révolution 
elle-même, la tyrannie de Napoléon. Mais l'école laïque, la sépara­
tion des Églises et de l 'État, la suppression des relations entre la 
France et le Vatican, voilà ce qui, alors, les a peines et les a rendus 
furieux contre nous. Non seulement le clergé, mais la majorité des 
journalistes, des écrivains, a crié bien haut notre décadence, et pro­
clamé que le Canada, s'il voulait éviter la contamination, devait 
s'isoler de nous. Par là, il faut entendre qu'on conseillait aux Cana­
diens de ne plus venir en France, de ne pas lire nos revues et nos 
livres, de s'opposer à tout ce qui pouvait communiquer au peuple 
notre esprit déclaré révolutionnaire, immoral et athée, ce que M. 
Bourassa a appelé : « l'esprit satanique de la Révolution et du laï-
cisme (2). »-Tour renforcer le zèle religieux de leurs fidèles, et pour 
leur ôter'l'envie de nous imiter, le clergé donnait à cette époque la 
France en exemple, montrant quelles conséquences dérivent de 
l'abandon de la foi. Suivant la très juste expression de M. Arnould, 
il se servait de nous « tout comme les Spartiates se servaient des 
Ilotes (3). » La haine était surtout très vive contre certains de nos 
hommes politiques, et on peut affirmer sans crainte d'être contredit, 
que, sur les bords du Saint-Laurent, Jules Ferry, Combes, 
Jaurès, Viviani et Clemenceau, pour ne citer que quelques noms, 
étaient absolument exécrés. On redoute même le clergé français 
comme trop libéral, et les Canadiens, supprimant le séminaire de 
Rome, commun avec les Français, ont désormais leur séminaire 
pour eux seuls. 

Éclairons ces données générales par quelques textes. M. Cha-
pais disait dans un discours, en 1883 : «Au lieu de la majestueuse 
unité qui faisait autrefois l'honneur et la force de l'esprit français, 
l'intelligence nationale s'est trouvée fractionnée en vingt écoles 
différentes qui se sont déclaré la guerre. La discussion sans frein a 
effacé jusqu'aux derniers vestiges des doctrines et des principes 
sans lesquels aucune société ne peut vivre. On a ruiné le respect, 
détruit l'autorité, abaissé la justice, menacé la propriété, attaqué 
la famille, affaibli jusqu'au sentiment sacré du patriotisme. Les 
hommes d'État, dirigeant le pays à l'aventure, se sont épuisés en 
tâtonnements stériles. Et , chose inouie dans l'histoire des peuples, 

( 1 ) C R É M A Z I E , Œuvres complètes, p. 5 1 1 . 
(2) H. B O U R A S S A , Patriotisme, Nationalisme, Impérialisme, p. 5 9 . 
(3) A R N O U I , D , Nos amis les Canadiens, p. 1 3 6 . 
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on a v u se succéder t rois révo lu t ions en quaran te ans. Quel le a donc 
été la cause de ce t te universel le e t douloureuse décadence ? A h ! 
Messieurs , la cause ça été la soi-disant éducat ion progressiste, l 'édu­
ca t ion ant ichrét ienne. C 'es t elle qui a semé la d iv is ion dans lesespr i t s ; 
e t la d iscorde dans les cœurs . C 'es t elle qu i a a l lumé dans les âmes 
le sombre feu des pass ions communis t e s et des haines sociales. C'est 
elle qu i a sou levé le pauvre contre le riche, l 'ouvr ier contre le pat ron, 
le serv i teur contre le maî t re , le gouve rné contre le gouvernemen t . 
C 'es t elle qu i a donné naissance à cet te masse d 'œuvres malsa ines 
qu i inoculent au peuple le v i rus révolu t ionnai re . C'est elle qu i , avec 
ses doct r ines pernicieuses, ou p lu tô t avec sa des t ruc t ion de toute 
doct r ine , a désorganisé la na t ion française et l 'a condui te à ses plus 
g rands désastres. V o i l à les exp lo i t s de l ' éduca t ion athée, vo i l à ce 
qu 'e l le a fait en France et ce qu 'el le ferait ic i , si nous lui donnions 
accès au mi l ieu de nous dans un jour de démence ou d 'apostas ie 
na t iona les ( i ) . » 

E n 1893, le m ê m e auteur décr iva i t a insi l 'é tat pol i t ique de 
notre p a y s : « U n seul m o t peut résumer parfa i tement l 'é tat pol i t i ­
que de la F rance à l 'heure où je v o u s parle : c 'es t le chaos , c 'est-à-
dire la confusion universel le , confusion dans les idées, confusion dans 
les doctr ines , confusion dans les mœurs , confusion dans les part is . 
V o i l à le tr is te spectacle qu'offre en ce m o m e n t notre ancienne mère pa­
trie. V i n g t ans de règne f ranc-maçonnique , v i n g t ans de domina t ion 
j acob ine , v i n g t ans de lu t tes intest ines , de persécut ion religieuse, de 
cr imes contre la conscience humaine , d 'entreprises contre les l iber­
tés les plus sacrées, d ' a t t en ta t s contre la famille, ont abou t i à une 
crise sociale et pol i t ique dont gémissent tous c e u x qui se souvien­
nen t des splendeurs et des gloires dont les siècles ava ien t couronné 
le front de la noble F rance , splendeurs et gloires qui , dans l 'histoire 
d u monde , nous la faisaient apparaî t re r ayonnan t d 'un éclat immor­
te l ( 2 ) . » 

M. Chapa i s disai t enfin, en 1906 : «Voici des chefs de gouverne ­
men t qui s 'acharnent à faire une na t ion athée, par conséquent sans 
frein et sans mora le , car on sait ce que v a u t la fameuse morale indé­
pendan te . C 'es t ce t te œuvre insensée, d igne de toutes les exécra­
t ions et de tous les ana thèmes , que ces misérables poursu iven t 
au jourd 'hu i avec une fureur et une dé terminat ion v ra imen t sata-
n iques (3). » E n m ê m e temps , il se mont ra i t douloureusement peiné 
d u sort de la F rance : « P a u v r e France , s 'écriait- i l , que fait-elle, 
où va- t -e l le ? N o u s l ' a imons q u a n d même, car son sang coule dans 
nos ve ines . Mais de quel amour a n x i e u x et a t t r is té ! de quelle ten­
dresse découragée et défai l lante (4) ! » 

Laur ie r ne pensai t pas différemment. E n 1889, il dira que les 
Jésu i tes on t été expulsés de France « à la hon te de la Répub l ique 

( 1 ) C H A P A I S , Discours et conférences, i r e série, p. 1 2 1 ^ 1 2 2 . 
(2) Ibid., p. 2 4 6 . 
(3) Id., 2 E série, p. 1 9 8 . 
(4) Ibid., p. 1 9 9 . 
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française (1). » Il aura bien soin de déclarer que son libéralisme n'a 
rien de commun avec le nôtre ; il avouera même franchement : « Le 
jour qui a vu le Canada séparé de la France n'a pas été un mauvais 
jour pour les descendants des Français dans ce pays, parce que, 
sous la domination anglaise, ils ont joui de plus de liberté qu'ils 
n'en pouvaient espérer sous le régime français ( 2 ) . » Tous les Cana­
diens français sont unanimes dans leurs jugements sur la France 
d'avant 1914. Le juge Routhier, à propos du remplacement sur nos 
monnaies de l'inscription : « Dieu protège la France », par : « Liberté, 
Égalité, Fraternité », commentait le fait en disant : « C'est enlever 
à Dieu un lourd fardeau (3) ! » Mgr Bruchési s'écriait en 1906 : « La 
pauvre France (4) ! » Et , pour terminer, donnons deux citations 
extraites de La Vérité de Québec. Ce journal publiait, en 1904, un 
article où se lisait ce qui suit : « Nous avouons bien franchement 
ne pas saisir la nécessité de développer les relations entre la France 
et le Canada (5). » Il en donnait la raison : « Si la capitale de la France 
est un foyer de science, elle est aussi, hélas ! un foyer de corruption 
et d'impiété (6). » 

Le mal était donc grand durant ces quelques années qui ont 
précédé la guerre. Les Français qui connaissaient les sentiments 
des Canadiens, ceux qui allaient chez eux, constataient avec dou­
leur qu'ils se détachaient de nous (7). M. Chapais enregistre le fait 
avec émotion : « Nous savons des cœurs blessés où lentement la 
rayonnante image [de la France] s'obscurcit et s'efface (8). » L'abbé 
Klein souhaitait à bon droit, en parlant de ces sentiments d'amer­
tume à notre égard, de les voir disparaître au plus vite, car, disait-il, 
« s'ils duraient de trop longues années, c'en serait fini de l'amour 
des Canadiens pour le vieux pays. Peut-être, dans l'histoire, ils 
vénéreraient encore une France disparue, mais aux Français qui 
leur feraient visite, ils ne poseraient plus la question : Quelles nou­
velles de chez nous ? E t si jamais des heures revenaient comme celles 
de la guerre prussienne, on ne verrait plus l'émotion s'emparer de 
chaque village dans la province de Québec, y susciter des souscrip­
tions et des demandes d'engagements pour la France en péril (9). » 
Cette prédiction s'est en partie réalisée ! 

Telle était en gros la situation lorsque la guerre de 1914 éclata. 
Les Canadiens français s'enrôlèrent par amour pour la France, ainsi 
qu'il a été dit. Mais ces enrôlements auraient été un peu plus nom­
breux si les sentiments de la population avaient été autres à notre 
égard, si le clergé et le parti nationaliste n'avaient pas mené une 

(1) LAURIER, Discours à l'étranger et au Canada, p. 280. 
(2) Ibid., p. 298. 
(3) LlONNET, Chez les Français du Canada, p. 41-42. 
(4) Mandements des évêques de Montréal, t. X I V , p. 33. 
(5) SIEGFRIED, Le Canada, p. 31. 

(6) Ibid., p. 37. 
(7) F. KLEIN, AU pays de la vie intense, p. 73. 

(8) CHAPAIS, Discours et conférences, 2 e série, p. 199. 
(9) F . KLEIN, AU pays de la vie intense, p. 74. 
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vive campagne dans le sens opposé. L'évêque de Montréal ne pou­
vait évidemment créer un grand enthousiasme envers la France, 
lorsqu'il disait au début de la guerre, faisant allusion à nous notam­
ment : « Plusieurs peuples d'Europe ont très gravement péché, 
quoiqu'à des degrés divers, contre la vertu de religion et contre la 
vertu de justice. Ils ont attenté aux droits les plus sacrés de l'Église 
et de son chef. Ils ont porté sur ses biens une main sacrilège. Ils 
ont dispersé sur les routes de l'exil d'innocentes multitudes de 
moines et de vierges. Ils ont, tout en s'acharnant contre les petits 
et les humbles, favorisé chez les grands les malversations les plus 
scandaleuses. Ils ont fait main basse sur les plus légitimes libertés 
des nations. Ces crimes, tout à la fois individuels et sociaux, ne pou­
vaient rester impunis. Us s'expient effroyablement par le sang et par 
les larmes... Profitons nous mêmes... d'un si douloureux exemple (i). 

Dans plusieurs cas, on s'opposa à envoyer des aumônes. Voici, 
par exemple, ce qu'écrivait un prêtre canadien français, le 20 novem­
bre 1914 : « J'ai lu attentivement la circulaire que vous adressez à 
tous les curés de la Province, touchant les secours devant être appor­
tés aux victimes françaises de la guerre. En réponse, je regrette de 
ne pouvoir répondre effectivement à votre demande, tant que nous 
n'aurons pas l'assurance que le comité chargé de la distribution des 
secours en France ne mettra pas l'affreuse condition pour les familles 
catholiques d'avoir à envoyer leurs enfants aux écoles de l'Etat, i. e. 
sans Dieu, maçonniques, si elles veulent avoir part aux dits secours. 
Je sais bien qu'il y a d'indicibles souffrances sur le sol français, 
mais elles pourraient être quelque peu restreintes si l'impiété d'un 
grand nombre de commandants militaires faisait taire leur esprit 
sectaire, en permettant aux soldats blessés d'être soignés dans les 
hôpitaux tenus par les sœurs. On maudit l'espion allemand pour le 
mal qu'il fait à la France, et on n'a pas un mot de blâme pour les 
Français qui espionnent leurs compatriotes catholiques. Dans votre 
circulaire, vous parlez de quelques dissentiments passagers entre la 
France et nous. Madame, entre la France officielle et nous, il y a, 
comme dirait je ne sais plus quel personnage eminent de France, 
il y a toute la question religieuse. Je sais bien que le gouvernement 
n'est pas la France, mais comme c'est le gouvernement qui préside 
aux distributions de secours, vous savez à quelles conditions pour 
les catholiques. Je crois que nous pourrions porter ailleurs nos sym­
pathies effectives. Je suis de plus en plus convaincu que les catho­
liques de France seront les victimes de la tragédie qui se déroule en 
ce moment ; pour ma part, je ne veux pas être l'objet de la recon­
naissance de la France qui nous remerciera en nous envoyant ses 
agents des loges pour nous déniaiser, comme ils disent si candide­
ment (2). » 

La lettre valait assurément la peine d'être citée en entier, car 
elle représente bien la mentalité d'une grande partie des Canadiens 

(1) Mandements des évêques de Montréal, t. X V , p. 360-361. 

(2) L . DE MONTIGNY, La langue française au Canada, p . 167-168. 
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à l'égard de la France pendant la dernière guerre. Mais cette page 
est modérée, se borne, en somme, à un refus sévèrement motivé, poli 
cependant. Le journal La Croix de Montréal, se signala, au contraire, 
par sa violence. En voici quelques échantillons : « Les Allemands, 
pour leur honte éternelle, ont massacré de petites victimes qui 
n'avaient pour toute défense que leur sourire et leur innocence... 
Les Français... vont-ils regretter ces chers disparus ? C'est douteux. 
Des enfants, chez eux, il y en a généralement trop !... Les enfants 
qui ne sont pas tués dans leur corps sont tués dans leur âme. Par 
des lois iniques et impies, on les empêche de gagner le Ciel en leur 
ôtant le moyen de connaître Dieu et de pratiquer la vertu qu'il 
récompense ( 1 ) . » Par contre, ce journal exprime des sympathies 
pour la Bulgarie qui a déjoué les complots de la franc-maçonnerie (2), 
même pour l'Allemagne et l'Autriche. « Les Allemands... ont, il 
est vrai, mis à mort et emmené en captivité des vieillards et des 
femmes... (3) », écrit-il. Cet il est vrai, ne manque pas de saveur ! 
Et ceci encore : « N'en déplaise à une certaine presse exaltée qui, 
sous le manteau du patriotisme, cache la vérité et montre l'erreur, 
l'Église en Autriche et même en Allemagne, voit ses œuvres grandir 
et fleurir merveilleusement (4). » Les quelques extraits précédents 
suffisent à montrer le ton général des articles. Reconnaissons cepen­
dant, en toute justice, que ni la Belgique, ni l'Italie, « l'instrument 
aveugle ou conscient des sectes antichrétiennes (5) », ni l'Angleterre, 
« responsable de la guerre (6) », ni enfin la Russie, ne sont mieux 
traitées. Mais nous avons gardé pour la fin le plus beau morceau. 
Parlant des cathédrales détruites, que la France, « nation vaniteuse, 
conserve comme des musées », l'auteur de l'article fait allusion à 
l'église Sainte-Geneviève de Paris, « d'où l'on a chassé Dieu pour en 
faire un reliquaire (qu'on me pardonne le mot) de charognes, pour 
en faire un Panthéon de tous les cadavres de ceux qui furent l'es­
sence de la pourriture morale de la France (7). » Il n 'y a pas de rai­
son, évidemment, pour laisser de côté un document comme celui-là, 
puisqu'il appartient à l'histoire, mais un tel excès de langage, une 
si grande grossièreté, et, disons le mot, une semblable aberration, 
laissent quelque peu rêveur. 

Hâtons nous, d'ailleurs, de signaler qu'il s'agit là d'une 
feuille de troisième ou quatrième ordre, et d'une exception, 
qu'aucun autre journal, croyons-nous, n'a publié des abomi­
nations de ce genre, que quantité de Canadiens ont, comme nous 
en avons vu plusieurs exemples, manifesté en maintes occasions leur 
sympathie et leur attachement à la France, ou, du moins, ont gardé 

(1) La Croix, M o n t r é a l , 13 m a r s 1 9 1 5 , L,. D E M O N T I G N Y , La langue française 
au Canada, p . 1 5 9 . . 

(2) La Croix, M o n t r é a l , 9 o c t o b r e , 1 9 1 5 , Ibid,, p . 1 6 1 . 
(3) La Croix, M o n t r é a l , 1 3 m a r s 1 9 1 5 , Ibid. 
(4) La Croix, M o n t r é a l , 29 a o û t 1 9 1 4 , Ibid. 
(5) La Croix, M o n t r é a l , 1 9 d é c e m b r e 1 9 1 4 , Ibid., p . 1 6 0 . 
(6) La Croix, M o n t r é a l , 5 d é c e m b r e 1 9 1 4 , Ibid., p . 1 5 9 . 
(7) La Croix, M o n t r é a l , 1 3 m a r s 1 9 1 5 , Ibid., 
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u n si lence, s inon approbateur , toutefois p lus digne. M. L o u v i g n y 
de M o n t i g n y , auque l nous a v o n s emprun té les c i t a t ions ci-dessus, 
les t ra i te de « v i lenies », de « t raî t r ises », qualif ie cet te prose de « v ipé ­
rine », et déclare qu 'e l le n ' inspire que de la « répuls ion ( i ) . » E t com­
bien pour ra i t -on ci ter de prêtres qu i , d u hau t de la chaire m ê m e , 
on t c o m b a t t u ce t te idée é t range que la F r a n c e deva i t être punie , 
o u on t d e m a n d é à leurs fidèles de prier pour la v ic to i re des al l iés. 
M . T h o m a s C h a p a i s , enfin, malgré ses cr i t iques antérieures, n 'hé­
s i ta i t pas à déclarer du ran t la guerre : « Nous-ne sommes pas de c e u x 
qui , hochan t la tê te , s'en v o n t répétant : V o y e z v o u s , il faut que la 
F r a n c e soi t chât iée , elle a été la na t ion prévar ica t r ice , elle s'est 
écar tée des vo ie s droi tes , et la verge de fer doi t flageller ses défai l­
lances . N o n , non , nous ne sommes pas , nous ne v o u l o n s pas être 
de ceux- l à , t r op n o m b r e u x parmi nous ( 2 ) . » 

C'es t assez dire, par conséquent , q u ' à cet te pér iode dél icate 
pour e u x , les Canad iens français ont ne t tement différé d 'opinion 
envers la F rance . L e s uns on t con t inué à lui en vou lo i r , d 'autres 
on t changé d ' av i s , m o m e n t a n é m e n t du moins , d 'aut res , enfin, sont 
restés indécis , compl i ca t ions qu i , après tou tes celles déjà v u e s , con­
t r ibuen t encore à rendre leur menta l i t é c o m m e fuyan te et presque 
insais issable . D e m ê m e , en effet, que l 'opinion des hab i t an t s se 
modi f ia un peu lorsqu ' i l s apprirent les changements survenus en 
F r a n c e sous le règne de Napo léon I e r , de m ê m e les sent iments d 'un 
ce r ta in nombre de Canad iens évoluèrent à la suite de la guerre. I ls 
s 'aperçurent , d ' abord , qu ' i l s s 'é taient t rompés , ou p lu tô t qu 'on les 
a v a i t t rompés , q u ' o n leur a v a i t bourré le crâne, oserons-nous dire. 
M ê m e un h o m m e c o m m e M. Bourassa , qu i nous connaissai t admi­
rab lement , ne pu t s 'empêcher d 'admirer V « express ion ex t raord i ­
naire de ca lme, de d igni té , de résolut ion » dont la F rance fit p reuve 
duran t l a mob i l i sa t ion (3). E t que dire de l ' influence exercée par 
l 'héroïsme de nos so lda ts , le sub l ime sacrifice des mères, les dévoue­
men t s incomparab les susci tés , la v o l o n t é de v i v r e du peuple tou t 
ent ier ! Les Canad iens compr i ren t que la F rance n 'é ta i t pas cet te 
na t ion dégénérée, sans courage , sans ve r tu s , dont on leur a v a i t 
par lé , que tous les F rança i s n ' é ta ien t pas des pornographes et des 
noceurs . Ils on t , en outre , cru v o i r chez nous un révei l du sent iment 
re l ig ieux , et rien assurément ne p o u v a i t contr ibuer d a v a n t a g e à les 
rapprocher de la F rance , à d iminuer , du moins , leurs prévent ions à 
notre égard. Enf in , le prest ige dont jou i t au jourd 'hui notre p a y s 
d a n s le monde , a joué le m ê m e rôle que not re re lèvement à l ' époque 
de Napo léon . Il les a g randis , les a élevés dans l 'opinion publ ique , les 
a fait d a v a n t a g e respecter. D e n o u v e a u , ils osent se montrer fiers 
de leurs or ig ines , et , au po in t de v u e pra t ique , ils do iven t forcément 
profiter de l 'essor de la pensée française dans l 'univers à la suite de 
no t re v ic to i re . 

(1) L . D E M O N T I G N Y , La langue française au Canada, p. 161. 

(2) C H A P A I S , A travers les faits et les œuvres, Revue canadienne, avril 1 9 1 6 , 

p. 37°-

(3) H . B O U R A S S A , Le Pape arbitre de la paix, p. 5. 
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Sans vouloir exagérer la portée de celle-ci, elle a eu néanmoins 
comme conséquence, de renverser la proportion de ceux qui nous 
restent attachés et de ceux qui persistent à nous considérer comme 
dangereux. Ces derniers, avant la guerre, constituaient la majorité ; 
il semble bien maintenant qu'au contraire ce sont les premiers qui 
forment le groupe le plus important. Tandis que certains continuent, 
par conséquent, à vouloir mettre entre les Canadiens et nous des 
barrières qui les préservent de nos idées, de 1' « influence démoralisa­
trice de la France laïcisée », comme le dit M. Boiirassa (1) qu'on 
peut ranger dans cette catégorie, la plupart sont aujourd'hui en 
faveur de relations de plus en plus étroites avec la France, d'où 
l'accueil enthousiaste fait aux différentes missions envoyées au 
Canada par notre gouvernement, d'où les trains-expositions, la 
maison canadienne de Paris, le nombre croissant de bourses offer­
tes aux jeunes gens par la province de Québec pour compléter leurs 
études en France, une intercommunication allant sans cesse en se 
développant entre les deux pays. 

Il ne nous reste plus maintenant qu'un problème à élucider, 
mais il est capital, car seule sa solution permettra une conclusion 
définitive et parfaitement claire. Ce problème est le suivant : les 
Canadiens veulent-ils redevenir français? Remarquons, d'abord, qu'à, 
certains points de vue, la chose serait impraticable. Jamais l'Angle­
terre ne le leur permettrait, les États-Unis même s'y opposeraient 
formellement. Les Canadiens y trouveraient-ils, d'ailleurs, des avan­
tages ? Nous ne le pensons pas. Ou ils resteront comme ils sont, ou, 
s'ils changent, ils adopteront un autre parti dont nous aurons à 
parler plus tard. Pour le moment donc, il s'agit seulement de savoir 
s'ils ont, depuis 1763, manifesté l'intention d'être rattachés à la 
France. Avant 1774, ils seraient volontiers redevenus français, si 
une occasion favorable s'était présentée ; après l'octroi, cette même 
année, d'une constitution libérale, ce désir devient de moins en 
moins vif ; après la révolution de 1789, et avoir acquis ultérieurement 
la conviction que la France restera fidèle aux nouveaux principes 
posés, leurs sentiments ne font plus aucun doute. 

Il existe bien un mémoire du I e r mars 1805 intitulé : Les habi­
tants du Canada à Sa Majesté l'Empereur Napoléon Premier, lui 
demandant de s'emparer de leur pays. Mais il n'est revêtu que de 
quatre ou cinq signatures (2). Le gouverneur Craig, d'autre part, 
écrivait, il est vrai, en 1808 : « Ils sont encore Français de cœur. 
Quoi qu'ils ne nient pas les avantages dont ils jouissent, cependant 
il n'y aurait pas cinquante voix dissidentes si la proposition leur 
était faite de retourner sous la domination française (3). » Il était 
fort mal renseigné, et leur opinion, depuis lors, est trop nette pour 
laisse/ place même à la moindre hésitation. 

y /T in effet, le journal Le Canadien publiait, en 1806, un article 

(1) Le Devoir, 6 octobre 1923. 
(2) J. E . R O Y . Napoléon au Canada, M . S. R . C , 1911 , p. 1 1 6 - 1 1 7 . 
(3) Ibid., p. 107. 

I 
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dans lequel on relève ce passage : « La génération qui vivait au temps 
de la conquête, peut être supposée avoir gardé quelque partialité 
pour la vieille France, sous l'ancien régime. Mais cette génération 
est presque éteinte, et celle qui s'élève maintenant est composée 
presque entièrement de sujets nés anglais. Si l'honneur, la recon­
naissance et même la crainte ne suffisaient pas à les tenir loyaux, 
l'intérêt le ferait. Il n'est pas concevable qu'un peuple, dans 
de pareilles circonstances, abandonnerait la distinction orgueilleuse 
de sujet anglais pour devenir les esclaves d'un despote cruel et sans 
principes. Ils connaissent bien quelles seraient les conséquences 
si ce pays tombait sous le joug de la France. La paix et l'abondance 
seraient bientôt remplacées par la disette et l'oppression. Le Corse, 
léger de main, les chasserait bientôt de leurs demeures et s'empare­
rait de tous leurs biens (i). »/L'auteur de l'article exagère quelque 
peu ; mais admettons que iVcaporalisme napoléonien n'ait pas tenté 
les Canadiens ; cela se conçoit sans peine. 

Toutefois, même au moment où ils traversent une terrible crise, 
où ils sont ameutés contre le régime anglais, leurs idées ne changent 
pas, et voilà qui est bien caractéristique ! Dans une lettre du 29 
avril 1838, Lafontaine écrivait en effet : « Il est absurde de penser 
que nous puissions avoir envie de redevenir colonie française. Une 
telle idée ferait soulever les Canadiens en masse (2). » 

Laurier, en 1889, est non moins catégorique : «Si j 'avais le choix 
de revenir à l'allégeance française, je n'y consentirais jamais. En 
parlant ainsi, je n'exprime pas seulement mes propres sentiments, 
mais je me fais l'écho des sentiments de tous mes compatriotes... 
Si aujourd'hui une consultation populaire avait lieu dans la pro­
vince de Québec et dans tout le Canada, pour décider entre l'allé­
geance à l'Angleterre et l'allégeance à la France, il n'y aurait pas 
un seul vote en faveur du retour à l'allégeance française. Nous vou­
lons rester sujets anglais (3). » « Comme Canadien, écrivait d'autre 
part M. Bourassa en 1902, je dis qu'il est absurde de perdre notre 
temps à manifester des regrets stériles et des aspirations irréalisa­
bles (4). » M. Chapais est très net, lui aussi : « Quand nous disons que 
nous sommes français, nous voulons dire simplement que nous en­
tendons conserver notre langue, nos traditions, notre caractère 
national, et non pas que nous aspirons à renouer le lien politique 
que la main de Dieu a rompu en 1763 (5). » Le sénateur Belcourt 
déclarait, enfin, durant la guerre, que les Canadiens français ne 
voudraient pas un seul instant songer à redevenir français (6). 

Ainsi donc, ils ne désirent pas plus être rattachés à la France 
que l'Américain à l'Angleterre, et on doit leur savoir gré d'expri­
mer souvent leur opinion à ce sujet avec une telle franchise, même 

(1) J. E. R O Y . Napoléon au Canada, M. S. R . C , 1911, p. 100-101. 
(2) H . BOURASSA, Hier, Aujourd'hui, Demain, p. 162. 
(3) LAURIER, Discours à l'étranger et au Canada, p. 281-282. 
(4) H . BOURASSA, Le patriotisme canadien français, p. 13. 
(5) CHAPAIS, Discours et conférences, 2 e série, p. 140. 
(6) B E LCOURT, Discours au Sénat prononcé le 3 août 1917 . 
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«n notre présence. Bien ignorant et bien sot celui qui s'en formali­
serait ! Si bizarre que cela puisse paraître de prime abord à certains 
de nos compatriotes, nous osons dire que les Canadiens français 
ont raison et qu'il en est beaucoup mieux ainsi. E. de Nevers l 'avait 
bien compris : « Je me dis quelquefois, a-t-il écrit, que si nous redeve­
nions, pour une seule année, colonie française, nous serions bientôt 
à couteaux tirés avec nos cousins de France que nous aimons fort 
cependant et dont nous sommes excessivement fiers. Combien il 
y aurait de vanités froissées, de susceptibilités blessées (1) ! » Ce 
n'est pas une idée nouvelle, et Rameau, quoique Français, n'était 
pas partisan, non plus, de cette idée d'un retourà la France, à cause 
des mésintelligences qui ne manqueraient pas de s'élever entre les 
deux nations. Il disait : « Les grands parents ne doivent pas être 
vus de trop près, non plus que les grands hommes, dont le meilleur 
recèle encore trop de misères humaines ( 2 ) . » Quand M. Bourassa, 
d'autre part, prétend que « les Canadiens français... n'endureraient 
pas vingt quatre heures les tracasseries de la bureaucratie fran­
çaise (3) », il a, certes, parfaitement raison. Mais le principal motif 
qui, selon nous, ne rend pas désirable un rattachement de la pro­
vince de Québec à la France, c'est que ses idées et les nôtres sont 
aujourd'hui trop différentes. A peine redevenus français, les Cana­
diens regretteraient amèrement leur changement de nationalité, 
et se trouveraient entraînés à une rupture aussi retentissante que 
néfaste pour eux comme pour nous. A l'impossibilité matérielle 
que nous signalions tout à l'heure, se joint donc une impossibilité 
morale. Restons comme nous sommes, et ainsi nous pouvons demeu­
rer bons amis ! 

Nous voici maintenant en mesure de conclure. Les Canadiens 
français aiment la France d'un amour profond et durable, en dépit 
de tout ce qui a pu contribuer à les séparer de nous matériellement 
et moralement, voilà un fait positif, indiscutable. D'autre part, 
nous avons vu les restrictions, les réserves faites à notre égard. 
Dans leur amour, il y a un gros mais. Entre la France et le Canada 
existe, sans discussion possible également, un fossé constitué prin­
cipalement par la question religieuse. Allons cependant jusqu'au 
bout de notre pensée. Supposons maintenant que la France rede­
vienne la nation catholique qu'elle fut jadis, ou que les Canadiens 
français, leur foi religieuse diminuant, en viennent à partager les 
idées de nos partis les plus avancés, essaieraient-ils de redevenir 
français ? Nous répondons non sans hésiter, et la suite de cet ouvrage 
montrera clairement pourquoi. Pour saisir intégralement leurs 
sentiments à l'égard de la France, il est, en effet, absolument indis­
pensable de connaître ce qu'ils pensent de l'Angleterre. Tel va être 
l 'objet du chapitre suivant. 

(1) E. D E N E V E R S , L'avenir du peuple canadien français, p. 3 3 7 . 
(2) R A M E A U , La France aux colonies, p. 2 4 6 . 
^3) H . B O U R A S S A , Hier, Aujourd'hui, Demain, p. 7 7 . 



CHAPITRE II 

Les Sentiments envers l'Angleterre 

Question aussi complexe que la précédente. — Les Canadiens français n'aiment 

pas l 'Angleterre. — Opinion erronée de Laurier. — Caractères de cette anti­

pathie. — Ancienne. — Profonde. — Réciproque. — Tenace. — Presque ins­

tinctive. — Ses principales causes. — Vieille rivalité de la France et de l 'An­

gleterre. — Luttes entre les deux nations sur le continent américain. — La 

dispersion des Acadiens en 1755. —• Les Canadiens ont été vaincus par les An­

glais. — Différence de race et de religion. — Att i tude des Anglais à leur égard. 

— Pas de fréquentation. — Ils feignent de les ignorer. — Affectent de considé­

rer les Canadiens comme des étrangers et des inférieurs. — Accusations diverses 

qu'ils portent contre eux. — Cause capitale de cette antipathie : conduite des 

Anglais dans l 'administration du pays. — En politique. — A u point de vue 

religieux, des lois, de la langue, des places. — But poursuivi par les Anglais : 

les absorber, les faire disparaître moralement, les angliciser. — Restrictions. — 

Distinction des Anglais en deux catégories. — Certains ont été haineux et 

fanatiques. — Ce qu'ils étaient. — Opinion de plusieurs Anglais à cet égard. 

— Ceux qui sont favorables aux Canadiens français. — Exemples empruntés 

à diverses époques. — Pas de despotisme de la part du gouvernement anglais. 

— D'où les sentiments suivants chez les Canadiens : haine envers ceux qui les 

ont persécutés, affection pour ceux qui leur ont été favorables. — Att i tude à 

l 'égard des souverains anglais et des gouverneurs qui leur furent sympathi­

ques. — D'une manière générale, sont attachés à l 'Angleterre, non par le 

cœur, mais par la raison. — Rôle de l'intérêt et surtout d e l à reconnaissance. 

— Preuves. — De quoi les Canadiens français sont reconnaissants envers 

l 'Angleterre. — Leur satisfaction. — Leur admiration pour les institutions 

anglaises. — Leur orgueil d'être anglais. — Préfèrent le régime britannique au 

régime français. — Pas d'anglophobie. — Preuves. — Att i tude des Canadiens 

envers les Anglais de la province de Québec. — Opinion de Canadiens anglais 
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à ce sujet. — Loyalisme envers l 'Angleterre. — Distinction entre l 'att i tude des 

classes dirigeantes et celle du peuple. — Conclusion. — Comparaison de M m e 

Bentzon. — Que sera l 'avenir ? — Ni union, ni fusion possibles. 

L'attitude des Canadiens français à l'égard de l'Angleterre, 
est encore plus complexe peut-être qu'envers la France, et nous 
allons donc être obligé d'avoir recours, une fois de plus, à des subti­
lités et à des distinctions, si nous voulons la bien comprendre, en 
saisir le fond, et ne pas nous contenter d'une connaissance superfi­
cielle. 

De même qu'il est hors de doute que les Canadiens aiment la 
France, il est non moins certain qu'ils n'aiment pas l'Angleterre, 
Le peuple, qui toujours dissimule peu, traduit fidèlement les tendan­
ces, les sentiments et les idées de la nation à laquelle il appartient, 
forme au surplus la presque totalité de la population canadienne, 
déteste cordialement ceux qu'il appelle « les Anglas », et ne se gêne 
nullement pour proclamer son aversion. L'élite et le clergé, dont 
l'état d'âme est infiniment plus complexe, expriment leur antipa­
thie moins ouvertement, et, chez eux, elle se trouve atténuée par 
une connaissance plus approfondie de la situation passée et présente ; 
toutefois, ils n'éprouvent pas, non plus, d'affection à l'égard des An­
glo-Saxons, et leurs sentiments se révèlent souvent dans la manière 
dont ils parlent de « l'Anglais ». î l faudrait donc bien se garder de 
prendre au pied de la lettre, et de considérer comme exprimant les 
réelles dispositions des Canadiens français, ce passage d'un discours 
de Laurier prononcé à la Chambre des députés de Québec, en 1871, 
c'est-à-dire au début de sa carrière : « Nos pères, jadis, ont été enne­
mis ; ils se sont fait, durant des siècles, des guerres sanglantes. Nous, 
leurs descendants, réunis sous le même drapeau, nous n'aurons plus 
d'autres combats que ceux d'une généreuse émulation pour nous 
vaincre mutuellement dans le commerce, dans l'industrie, dans les 
sciences et les arts de la paix (1). » En 1897, à Paris, il exprimait la 
même idée : « Nous avons appris à respecter et à aimer ceux que jadis 
nous avons combattus, et à nous en faire respecter et aimer. Les vieil­
les inimitiés ont cessé, il n 'y a plus de rivalité, il n'y a que de l'ému­
lation (2). » Nous sommes là bien loin de la vérité, certes, et nous 
ne devons voir dans ces textes que l'optimisme naturel de l'hom­
me politique qui consacra sa vie ,sans aucun succès d'ailleurs, à 
rapprocher l'une de l'autre les deux principales races de son pays. 
Quel Canadien français aujourd'hui souscrirait à une semblable 
opinion ? L'échec des tentatives de Laurier prouve abondamment, 
au contraire, qu'il se trompait, que l'antipathie entre Canadiens 
français et Canadiens anglais est actuellement ce qu'elle était hier. 
C'est ce que nous allons nous efforcer de montrer dans le présent 
chapitre. 

t 
( 1 ) L A U R I E R , Discours à l'étranger et au Canada, p. i , x x x . 

(2) Ibid., p. 33-34. 
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Cette antipathie présente les principaux caractères suivants : 
elle est fort ancienne, profonde et réciproque, d'où il résulte qu'elle 
est tenace et devenue comme instinctive. Ce qui va suivre expli­
quera clairement ces différents points. 

D'où provient maintenant une telle aversion ? Les causes en 
sont nombreuses, et liées, pour la plupart, à ce que les hommes en 
général révèrent le plus, à ce que les Canadiens français, précisé­
ment, considèrent comme étant leurs biens les plus sacrés et les plus 
chers. 

Tout d'abord, les Anglais furent jadis nos ennemis séculaires, 
et les ancêtres des Canadiens français ont éprouvé, par suite, à 
l'égard de nos voisins d'outre-Manche, exactement les mêmes sen­
timents qui ont animé nos pères. Ces sentiments, les colons les ont 
naturellement apportés avec eux au Canada, et les ont transmis à 
leurs descendants. En outre, les luttes continuelles que les habi­
tants durent soutenir contre les troupes anglaises, soit dans les 
diverses guerres qui précédèrent celle de Sept ans, soit surtout pen­
dant cette dernière, ne firent, bien entendu, qu'aviver la haine de 
part et d'autre. 

Une autre cause qui, bien qu'impersonnelle, a encore contribué 
à augmenter cette antipathie des Canadiens, fut le traitement infli­
gé à la population française de l'Acadie par les autorités anglaises, 
en 1755. Ceux des Acadiens qui se réfugièrent dans la province de 
Québec, firent naturellement le récit des souffrances endurées par 
eux et leurs compagnons. Le 15 février 1756, l'évêque de Québec 
annonçait, d'ailleurs, dans un mandement, la dispersion de ce peu­
ple infortuné, descendant lui aussi des Français, et ressemblant à 
tous égards aux Canadiens. Ceux-ci n'ignorèrent donc rien de ce 
qui s'était passé. Or, voici comment Garneau raconte les faits : « Le 
10 septembre fut le jour fixé pour l'embarquement à Grand-Pré. 
Une résignation calme avait succédé à leur premier désespoir. Mais, 
lorsqu'il fallut dire le dernier adieu à leur patrie, pour aller vivre 
séparés, au milieu d'un peuple étranger, qui avait d'autres coutu­
mes, d'autres mœurs, une autre langue, une autre religion, leur cou­
rage s'évanouit, et ils furent navrés de douleur. Au mépris de la 
foi jurée, et par un raffinement inouï de barbarie, les familles furent 
divisées et dispersées sur différents navires. Pour les embarquer, 
on rangea les prisonniers sur six de front, les jeunes gens en tête. 
Ceux-ci refusèrent de marcher, réclamant l'exécution de la promesse 
qui leur avait été faite, qu'ils seraient embarqués avec leurs parents ; 
on fit avancer contre eux les soldats, la baïonnette abaissée. Le che­
min, long d'un mille et demi depuis l'église jusqu'à la rivière de 
Gaspareaux, était bordé de femmes et d'enfants, qui, à genoux et 
fondant en larmes, encourageaient leurs maris, leurs pères, leurs 
fils, leurs frères, et leur adressaient leurs bénédictions. Cette lugu­
bre procession défila lentement en priant et en chantant des canti­
ques. Les chefs de famille marchaient après les jeunes gens. Enfin I 
la procession atteignit le rivage. Les hommes furent mis sur cer­
tains bâtiments, les femmes et les enfants sur d'autres, pêle-mêle, 
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sans qu'on prît le moindre soin pour leur commodité. Il n'y a pas 
d'exemple, dans les temps modernes, d'un châtiment infligé à tout 
un peuple paisible et inoffensif avec autant de calcul, de sang-froid 
et de barbarie, que celui dont il est ici question (1). » 

Lors de cet événement, tel fut, ou à peu près, le récit répandu 
dans la population canadienne française, et qui s'est transmis jus­
qu'à nos jours. On peut imaginer l'effet qu'il produisit dans les chau­
mières des bords du Saint-Laurent, l'indignation qu'il y provoqua, et 
comment, ainsi que de l'huile jetée sur du feu, il entretint une haine 
qui tendait déjà à se-perpétuer. On trouve en effet, dans une poésie 
composée en 1837, les deux vers suivants qui prouvent ce que nous 
venons de dire : 

« Un exemple doit nous instruire : 

N'oubliez pas les Acadiens (2). » 

Les Canadiens français n'ont surtout jamais pardonné à leurs 
ennemis de les avoir vaincus, et le souvenir de leur défaite est de­
meuré comme une atteinte cruelle à leur fierté, à leur esprit d'indé­
pendance. C'est pourquoi ils disent toujours qu'ils ont été cédés, 
mais non conquis. 

On a voulu voir également, dans cette aversion réciproque, une 
question de religion. La différence de croyances, chez ces deux peu­
ples dont l'un est si profondément catholique et l'autre si fonciè­
rement ennemi du catholicisme, a naturellement contribué beaucoup 
à les jeter l'un contre l'autre. Il est hors de doute que la religion, 
quand elle est différente, éloigne autant qu'elle rapproche, quand 
elle est identique. Mais il n'y a là qu'une vue insuffisante du pro­
blème ; celui-ci est plus compliqué, et la preuve indéniable de ce que 
nous avançons est que les Anglais protestants sont, au Canada, 
parfaitement d'accord avec les-Irlandais catholiques, tandis qu'au 
contraire ces derniers se sont montrés en maintes occasions les plus 
redoutables adversaires des Canadiens français qui professent pour­
tant la même religion qu'eux. 

Les Irlandais, en effet, soit dans les questions politiques, soit 
au sujet des problèmes scolaires, soit lorsque les Canadiens fran­
çais ont lutté pour défendre leur langue, ont résolument pris parti 
contre eux, ou sont du moins restés spectateurs impassibles en pré­
sence des coups échangés. Les auteurs de La race française en Amé­
rique ont écrit à ce propos : « Pour nous imposer la langue de leurs 
vainqueurs, nos frères irlandais, en beaucoup de diocèses où nous 
sommes la minorité, ont plus lutté qu'ils ne l'ont fait pour conqué­
rir les protestants à la foi catholique. Il est douloureux de constater 
qu'ils se sont moins servi de la langue anglaise pour convertir les 
Anglais protestants à la religion catholique, qu'ils se sont servis de 

(1) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. I I , p. 147. 

(2) H U S T O N , Répertoire national, t. II , p. 4. 

Essai Fur la Mentalité canadienne-française. 
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la religion catholique pour gagner les nôtres à la langue anglaise (i). » 
Le clergé catholique irlandais est souvent, en effet, nettement angli-
cisateur. M. Moore, parlant de Mgr Fallon, évêque irlandais auquel 
nous avons déjà fait allusion, va jusqu'à dire qu'on « peut [lui] attri­
buer une large part de la responsabilité de la croisade actuelle con­
tre les revendications canadiennes françaises (2). » Quand le Hamil­
ton Times écrivait, en septembre 1912 : « Si les Canadiens français 
étaient protestants, il n 'y aurait pas de question française », il 
avait donc raison ; mais il aurait dû ajouter : ou s'ils étaient anglo-
saxons. Car, si les Canadiens, quoique catholiques, étaient anglo-
saxons comme les Irlandais, parlaient la même langue que leurs 
vainqueurs, avaient les mêmes mœurs, ce serait parfait, comme le 
prouve la situation des émigrés de la Verte Erin dans toute l'étendue 
du Dominion; si, d'autre part, bien que français, ils étaient protes­
tants, l'accord pourrait se faire également. C'est donc parce que 
Canadiens français et anglais sont à la fois différents de racé et de 
religion que la mésentente persiste. 

Enfin, les Anglais, soit par leur attitude, soit par leurs paroles 
ou leurs écrits, soit surtout dans leur administration du pays, ache­
vèrent d'éloigner d'eux les Canadiens français. Étudions ce point, 
lui aussi très important. 

D'abord, les Canadiens anglais, pour la plupart, réduisent leurs 
relations avec eux au strict minimum. Même dans la province de 
Québec, les deux races forment deux groupes bien distincts : chacun 
reste de son côté. On ne se voit , on ne se parle, on ne se fréquente 
que dans de rares occasions, lorsqu'on ne peut faire autrement. 
On s'évite le plus possible, parce qu'on ne s'aime pas, parce que la 
mentalité, les idées, les goûts sont différents. Qui se ressemble 
s'assemble, dit le proverbe. La dissemblance des deux races les 
éloigne précisément l'une de l'autre. Les Canadiens français fré­
quenteraient peut-être assez volontiers les Anglais, mais ceux-ci 
n 'y tiennent pas. Les premiers, de plus, par nécessité, parce qu'ils 
sont la minorité, connaissent les Anglo-Saxons fort bien. Ceux-ci, 
au contraire, la plupart du temps, ignorent tout de leurs compa­
triotes. L'anecdote suivante, qu'a racontée M. Moore, est bien carac­
téristique : « Peu de temps après son arrivée au Canada, le gouver­
neur général lord Grey causait à Ottawa avec un riche négociant 
anglo-canadien ,et, à un moment donné, il lui demanda des nouvelles 
du sculpteur Philippe Hébert. Le marchand ne le connaissait même 
pas de nom. Vous ne connaissez pas Hébert, fit lord Grey avec stu­
péfaction, mais c'est l'un des Canadiens les plus renommés du pays. 
Oh ! il est Canadien français, expliqua le commerçant, et nous les 
voyons si peu (3) ! »' Peut-être étonnerait-on bon nombre de Cana­
diens anglais en leur disant que l'histoire de leur pays ne commence 
pas en 1763 ! La grande majorité d'entre eux commet sur les Cana-

(1) DESROSIERS et FOURNET, La race française en Amérique, p. 287. 
(2) MOORE, The Clash, traduction, p. 371. 
(3) Ibid., p . 444. 
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diens français les pires erreurs. Q u a n d , dans l 'Onta r io pa r e x e m p l e , 
ils par lent des Québecquo i s , i ls les jugen t d 'après c e u x que le ha sa rd 
ou les c i rconstances ont pu met t re en leur présence : que lques ou ­
vr iers qu ' i l leur a été donné d 'observer , ou des gu ides qu i les on t 
acconrpagnés dans leurs excurs ions de chasse ou de pêche . 

/ C e qui blesse sur tout les Canad iens français , c 'est q u ' o n fei­
gne de les ignorer, qu 'on parle et agisse c o m m e s'ils n ' é ta ien t pa s 
là. A entendre beaucoup d 'Onta r iens , on pourra i t croire q u ' e u x seuls 
occupent le Canada , et un é t ranger non ave r t i qu i ne v is i te ra i t que 
leur p rovince , pour ra i t qu i t te r le C a n a d a sous l ' impress ion que ce 
p a y s est un iquement angla is , sans avo i r , du moins , j a m a i s m ê m e 
entendu prononcer le m o t de Canad ien français . Ce n 'es t pas à dire, 
é v i d e m m e n t , que les Canadiens anglais ignorent , par exemple , cer­
ta ins h o m m e s po l i t iques du C a n a d a français . Il est des n o m s 
qu ' i l s connaissent forcément , puisque les j o u r n a u x les impr imen t 
sans cesse, pu isqu ' i l s sont in t imement l iés à l 'histoire présente de la 
na t ion , ma i s ils en parlent le m o i n s poss ib le , et , t o u t en reconnais­
sant la va l eu r de l 'él i te canadienne française, ils font au tou r d 'el le 
une sorte de conspira t ion du si lence. L e s Canad iens fran ais , à leurs 
y e u x , ne font donc pas par t ie du p a y s , pour ainsi d i r e / L e journa l 
le Halmiton Spectator, par exemple , écr ivai t m é c h a m m e n t , en 1 9 0 1 , 
à propos de la v i s i t e du duc d ' Y o r k : « Son Al tes se roya le est arri­
v é e dans la p rovince de Québec ; dans quelques jours seulement 
elle ve r ra le C a n a d a (1). » Peu t -on être p lus blessant ? E t , q u a n d 
on sait que les Canadiens français ont été ainsi t ra i tés ma in te s fois 
en é t rangers , n o t a m m e n t par un h o m m e tel que Sir A l l a n Mac N a b , 
en 1849 (2)> o n comprend leur ind igna t ion en présence d 'un te l 
ou t rage . E t r ange r s , les Canadiens français ! A lo r s que ce sont e u x 
qui ont découver t et colonisé le p a y s , qu i on t fondé Québec un siè­
cle et demi a v a n t que les A n g l a i s ne s'en emparen t ! C 'es t là une 
insul te qu i , assurément , ne sera pas oubl iée de si tô t . 

I ls l 'oubl ieront d ' au tan t m o i n s que les Canadiens angla is 
affectent encore de les considérer c o m m e des gens inférieurs, 
c o m m e des sortes d'arriérés au poin t de vue men ta l , r épandan t 
souven t ces imputa t ions que la p lupar t son t des mé t i s , qu ' i l s 
s o r t , du moins , à peine instrui ts , parlent un pa to is qui n ' a rien 
de c o m m u n avec le français, sont ennemis du progrès e t d ignes 
seulement de rempli r des pos i t ions de second ordre. A c ^ 
propos , les Ang la i s n 'on t cessé de répéter , à la sui te d ' A n t o n y 
Tro l lope , qu ' i l s n 'é ta ient bons q u ' à faire des « scieurs de bo i s » 
et des « porteurs d ' eau (3). » L o r d D u r h a m no ta i t , dans son 
rappor t de 1839, «l ' i r rémédiable infériori té de la race canad ienne 
française », « dépourvue d sérieuses qual i tés », et jou issant d 'une 
« c iv i l i sa t ion arriérée (4). » E n 1855, Sir E d m u n d W a l k e r H e a d , 

'1) C H A P A I S , Discours et conférences, 2e série, p. 141 et 183. 
(2) G É R I N - L A J O I E , Dix ans au Canada, 2 e partie sq., p. 546. 
(3* P. G . ROY, Les petites choses de notre histoire, t. I I , p. 256 sq. 
(4) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. I I , p. 696 et 698. 
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gouverneur général, prétendait, ou du moins laissait clairement 
entendre, à Hamilton, dans un discours, que les Canadiens fran­
çais étaient d'une race inférieure (i). Cinq ans plus tard, Goldwin 
Smith, ancien professeur à l'Université de Toronto, allait jusqu'à 
dire d'eux : « Cette relique antédiluvienne de l'ancien régime, qui 
en a retenu toute l'inertie .toute la bigoterie, sans être littéralement 
d'aucune valeur pour le but que se propose la civilisation moder­
ne ( 2 ) . » Mac Carthy, un député, les accusait encore, en 1890, 
d'être une « race bâtarde (3). » De nos jours, il devient de plus en 
plus difficile, évidemment, de formuler les mêmes accusations, à 
cause des progrès étonnants réalisés par les Canadiens français : 
la vérité tôt ou tard finit par éclater. Beaucoup n'en continuent 
pas moins à penser de la même façon, et, si l'on n'ose plus guère 
écrire ou dire en public de pareilles choses, on ne se gêne pas pour 
les énoncer en petit comité. 

Il est, d'ailleurs, d'autres reproches qui n'ont pas cessé d'être 
employés à leur égard et semblent fort graves en apparence, comme 
de_ s'être montrés déloyaux envers la Couronne, d'arborer trop sou­
vent un drapeau qui n'est plus le leur, puisqu'ils sont citoyens bri­
tanniques, d'ignorer en trop grand nombre la langue anglaise, de 
vouloir se séparer de l'Empire, d'avoir eu l'intention, à un moment, 
de s'annexer aux États-Unis, de réclamer trop de pouvoir au point 
de vue politique, d'être trop expansifs au point de vue religieux. 
Durant la guerre du Transvaal, mécontents de l'opposition des Cana­
diens français, de ce qu'iis ne s'engageaient pas pour aller combattre 
les Bo^rf riaient même sous cape, dans les débuts, des défaites de 
l'armée h 'tannique, les Anglais les accusèrent une fois de plus de 
déloyauté, de manquer de patriotisme, de travailler contre l'Em­
pire. En 1914, on les traita de « slackers (4) », de rebelles. Combien 
d'autres accusations, d'autres critiques n'ont pas été formulées 
depuis 1760 jusqu'à nos jours ! 

Mais, de toutes les raisons qui expliquent l'antipathie des Cana­
diens français envers leurs compatriotes, la principale est, sans con­
tredit, la conduite que ceux-ci ont tenue envers eux, la façon dont 
ils les ont traités dans l'administration du pays, ou dont certains 
auraient voulu les voir traités. Les Anglais étaient les vainqueurs, 
eux les vaincus. Les deux peuples étaient de race différente, des 
ennemis de longue date, s'étaient mesurés maintes fois sur les champs 
de bataille, n'avaient ni la même langue, ni la même religion, ni 
les mêmes coutumes, ni les mêmes traditions. En somme, ils étaient 
aussi dissemblables que possible. Qu'allaient faire les vainqueurs ? 
Courberaient-ils leurs anciens adversaires sous le joug, ou sauraient-
ils se les attacher, les amener à eux en procédant par la douceur, 
en les considérant, non comme des sujets, mais comme des égaux, 

( 1 ) P . G. R O Y , Les petites choses de notre histoire, t. I I , p. 2 2 9 sq. 
( 2 ) F A U C H E R D E S A I Î * T - M A U R I C E , Resterons-nous Français? p. 2 6 . 
( 3 ) L A U R I E R . Discours à l'étranger et au Canada, p. 2 8 7 . 
(4) Embusqués. 
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en leur accordant pleine et entière liberté ? Quel était, du moins, 
l'avis de beaucoup de Canadiens anglais à ce sujet ? Tel est le pro­
blème à étudier. Il est capital, et de la manière dont il sera résolu, 
va dépendre en grande partie la réponse définitive à la question 
posée en tête du présent chapitre : les Canadiens français aiment-ils 
les Anglais ? 

Considérons, d'abord, le point de vue politique. Le gouverne­
ment, nous l'avons vu, n'accorda aux Canadiens français toujours 
plus de pouvoir qu'après avoir longtemps résisté, et, pour ainsi dire, 
défendu le terrain pied à pied. Il haïssait leurs députés, d'ailleurs, 
et Ryland, le secrétaire des gouverneurs, ne voyait en eux qu' « une 
bande de démagogues méprisables (i). » Il cherchait aussi à semer 
la division parmi les Canadiens, en essayant, à l'aide d'honneurs 
ou de récompenses, d'attirer à lui leurs personnages les plus influents. 
Certains gouverneurs se signalèrent, en outre, par leurs tendances 
francophobes, et furent, à cause de cela, détestés par les Canadiens 
français, ou, étant plutôt francophiles, s'attirèrent la haine de l'au­
tre parti. Dans la première catégorie, on peut ranger Haldimand, 
Craig, dont l'administration est restée célèbre sous le nom de « règne 
de la terreur (2) », et lord Sydenham, que Parent a traité de « satrape 
éhonté (3). » Par contre, lorsque Craig quitta le Canada, le 19 juin 
i 8 n , les Anglais lui présentèrent des adresses de félicitations, et, 
détachant les chevaux de sa voiture, la traînèrent eux-mêmes jus­
qu'au rivage (4). Dans l'autre catégorie, citons Murray dont les 
négociants anglais de Québec et de Montréal demandèrent le rap­
pel (5), et lord Gosford qui, se montrant conciliant envers les Cana­
diens français, fut vivement attaqué par les Anglo-Canadiens (6). 
D'autres gouverneurs, enfin, ne surent plaire ni aux uns ni aux autres. 
Tel fut le cas de Sir John Colborne, considéré par les Canadiens 
français comme un tyran, et accusé, au contraire, par les Anglais, 
d'être « shamefully lenient (7). » 

Chaque fois qu'un acte intervint, favorable aux Canadiens 
français, il se trouva toujours des Canadiens anglais qui protestè­
rent. Voyons en quelques exemples. En 1774, après l'octroi de la 
constitution qui accordait aux Canadiens français certaines libertés, 
les Canadiens anglais de Montréal s'assemblèrent pour protester, 
rédigèrent des pétitions, et envoyèrent leurs remerciements au lord 
maire de Londres qui avait cru devoir demander à George III de ne 
pas sanctionner le bill (8). Les mêmes se plaindront encore, en 1791, 
que la nouvelle constitution donne trop d'avantages aux Canadiens 

( 1 ) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. II , p. 4 8 3 . 
(2) Ibid., p. 4 9 0 . 
(3) T U R C O T T E , Le Canada sous l'Union, i r e partie, p. 1 1 4 . 
(4) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. II , p. 4 9 0 . 
(5) C A R O N , La colonisation de la province de Québec, p . 4 7 . 
(6) CrrAPAis, Cours d'histoire du Canada, t. IV , p . 9 4 . 
(7) Ibid., p . 2 2 4 . 

(8) Ibid., t. I, p. 1 6 6 et 1 7 4 , et G A R N E A U , Histoire du Canada, t. II , 
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français ( i ) . L e gouve rnemen t se m o n t r a sévère , après la rebell ion 
de 1837, c a r 1 2 Canad iens périrent sur l ' échafaud, et 68 furent 
dépor tés en Aus t r a l i e (2). Le Herald éc r iva i t , le 1 9 n o v e m b r e 1838 : 
« N o u s a v o n s v u la nouve l le po tence . . . et nous c royons qu 'el le sera 
dressée au jourd 'hu i en face de la pr ison, de sorte que les rebelles 
sous les ve r rous jou i ron t d 'une perspec t ive , qu i , sans doute , aura 
l'effet de leur procurer un sommei l profond avec d 'agréables son­
ges (3). » Lorsque la ques t ion de l 'union des d e u x Canadas fut sou­
mise à la C h a m b r e de T o r o n t o , celle-ci déclara qu 'e l le ne l ' accepte­
rai t q u ' à la condi t ion que le H a u t - C a n a d a eût 62 députés contre 50 
pour l 'autre p rov ince , et que le siège d u gouve rnemen t fût dans le 
H a u t C a n a d a (4). E n 1849, lorsque lord E l g i n , le gouverneur , sanc­
t ionna le projet de loi accordant des indemni tés a u x hab i t an t s du 
B a s - C a n a d a qui ava i en t souffert des t roubles de 1837, u m ^ assaill i 
par la foule furieuse qu i , pour se venger , a l la j u squ ' à brûler le Par­
lement (5). A la nouve l l e de l ' adop t ion du b i l l , La Gazette de Mon­
tréal impr ima i t en grandes manche t t e s : « L a disgrâce de la Grande-
B r e t a g n e consommée . L e C a n a d a v e n d u et abandonné (6). » L e 
Morning Courier, publ ié à Mont réa l éga lement , paraissai t que lques 
jours p lus tard a v e c les armes roya les renversées (7). L a ma i son 
de La fon ta ine é ta i t saccagée (8). Une pé t i t ion circula même parmi 
les Canadiens angla is pour demander le rappel de lord E lg in (9). 
Si p lus tard , en 1885, R ie l , le chef de la révol te des mét i s dans le 
Nord -Oues t , fut condamné à mor t , c 'est parce que les Orangis tes s 'a­
gi tèrent et menacèrent le Premier ministre , sir John Macdona ld . (10) 
E n 1800, é ta i t mor t le dernier Jésui te français resté au Canada , 
le P . C a z o t , et le g o u v e r n e m e n t s 'é tai t emparé , à ce momen t , des 
biens de ce t te société. Or, en 1886, une compensa t ion étai t donnée 
par la p rov ince de Québec a u x Jésui tes , ma i s , bien que les protes­
t an t s a ient reçu un subside propor t ionnel , les Orangis tes de l 'On­
tar io protes tèrent a v e c véhémence ( n ) . 

Ces que lques fai ts suffisent à montrer commen t , en cer ta ines 
occas ions , les Canadiens angla i s manifestèrent leur haine des Cana­
diens f rançais , et dans d 'aut res , leur dépi t de les vo i r t ra i tés équi ta-
b lement . 

I l n 'en fut pas au t rement au po in t de v u e rel igieux. R a p p e l o n s 
nous que, conformément a u x ins t ruc t ions du gouvernement , on 
la issa le siège episcopal v a c a n t pendant s ix ans , que lorsqu 'un évê-
que ca tho l ique fut enfin autor isé dans le p a y s , il dû t se faire consa-

( 1 ) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. II , p. 4 2 0 . 
(2) Ibid., p. 6 9 4 . 
(3) Ibid. 
{4) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. IV, p. 2 9 1 . 
(5) G É R I X - L A J O I E , Dix ans au Canada, p. 5 5 5 sq. 
(6) Ibid., p. 5 5 9 . 
(7) Ibid., p. 5 6 3 . 
(8) Ibid. 
(9) Ibid., p. 5 8 3 . 
( 1 0 ) D A V I D , Histoire du Canada depuis la Confédération, p. 2 1 2 - 2 1 3 . 
( 1 1 ) H . B O U R A S S A , Le Canada apostolique, p. 1 9 . 
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crer en secret, et que, jusqu'en 1813, on lui reconnut seulement le 
titre de « Surintendant de l'Église romaine. » Tandis que l'évêque 
anglican, d'autre part, reçoit 7.000 livres (1), le premier ne touche 
que 200 livres en 1775, et 1.000 à partir de 1813 (2). Avant 1817, 
époque à laquelle l'évêque catholique est appelé à siéger au Conseil 
législatif, il ne participe pas au gouvernement, lui qui, sous le régime 
français, faisait partie du Conseil supérieur. Or, l'évêque anglican 
est, par contre, membre de la Chambre haute. En 1819, lorsque le 
diocèse de Québec est érigé en archidiocèse métropolitain, Mgr 
Plessis est nommé archevêque. Il était le premier au Canada à rece­
voir ce titre, mais le gouvernement anglais ne l'autorisa pas à le 
porter, et Mgr Signay fut, en 1844, le premier archevêque officiel (3). 
A l'égard du clergé, nous l'avons vu, le gouvernement voulut à 
plusieurs reprises, s'attribuer le droit de nommer les curés, afin de 
les avoir sous sa dépendance. 

En ce qui concerne la religion elle-même, il tenta de la faire 
disparaître en essayant de convertir les Canadiens français au pro­
testantisme. Voici les instructions que recevait le gouverneur Mur­
ray, le 7 décembre 1763 : « Afin de parvenir à établir l 'Église 
d'Angleterre, tant en principe qu'en pratique, et que lesdits habi­
tants puissent être graduellement induits à embrasser la religion 
protestante et à élever leurs enfants dans les principes de cette reli­
gion. .. c'est notre intention... que tout l'encouragement possible soit 
donné à la construction d'écoles protestantes... [avec des] maîtres 
d'école protestants, et vous devez vous enquérir et nous informer... 
par quels autres moyens la religion protestante pourra être favorisée, 
établie et encouragée (4). » Murray, sans succès nous le savons, entre­
prit de convertir un grand nombre de Canadiens. Ryland considérait 
cette tâche comme la plus importante de toutes celles que devait 
accomplir le chef du gouvernement au Canada. « Il faut, écrivait-il 
le 24 décembre 1804, miner graduellement l'autorité et l'influence 
des prêtres catholiques romains... C'est là le grand, le principal 
objet qu'un gouverneur doit avoir toujours en vue. . . Conduisons 
habilement les choses, et nous aurons réussi avant que dix ans se 
soient écoulés (5). » Le curieux document suivant, émanant d'une 
université anglaise, montre avec quel acharnement et par quels 
moyens on se proposait de lutter contre le catholicisme. Voici ce 
qu'elle recommandait : « Ne parler jamais contre le papisme en 
public, mais le miner sourdement ; engager les personnes du sexe 
à épouser des protestants ; ne point disputer avec les gens d'église 
et se défier des Jésuites et des Sulpiciens ; ne pas exiger actuelle­
ment le serment d'allégeance ; réduire l'évêque à l'indigence ; fo­
menter la division entre lui et ses prêtres ; exclure les Européens 

( 1 ) Mandements des évêques de Ouébec, t . I I , p. 4 7 5 - 4 7 6 . 
(2) Id., t. I I I , p. 8 5 . 

(3) Ibid., p. 3 1 7 . 
(4) C H A P A I S , Cours d'hist. du Canada, t. I , p. 2 9 2 - 2 9 3 . 
(5) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. I I , p. 4 6 3 . 
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de l'episcopat, ainsi que les habitants du pays qui ont du mérite 
et qui peuvent maintenir les anciennes idées ; si l'on conserve un 
collège, en exclure les Jésuites et les Sulpiciens, les Européens et 
ceux qui ont étudié sous eux, afin que, privé de tout secours étran­
ger, le papisme s'ensevelisse sous ses propres ruines ; rendre ridi­
cules les cérémonies religieuses qui frappent les imaginations ; em­
pêcher les catéchismes ; paraître faire grand cas de ceux qui ne don­
neront aucune instruction au peuple, les entraîner au plaisir, les 
dégoûter d'entendre les confessions ; louer les curés luxueux, leur 
table, leurs équipages, leurs divertissements j excuser leur intempé­
rance, les porter à violer le célibat, qui en impose aux simples ; 
tourner les prédicateurs de bonne foi en ridicule (i). » Les Canadiens 
anglais ne cessèrent, naturellement, de protester toutes les fois que 
le catholicisme bénéficiait de quelque mesure. En 1775, par exemple, 
on mit un collier de pommes de terre et une croix sur la statue de 
George III, à Montréal, avec cette inscription : « Pape des Français », 
parce que la loi de 1774 portait que les catholiques jouiraient du 
libre exercice de leur religion, sous la suprématie du roi (2). Malgré 
le programme détaillé de tout à l'heure, il faut croire que les choses 
ne furent pas aussi habilement conduites que l'espérait Ryland, 
puisque tout cela n'aboutit à rien. Les Canadiens anglais se rendirent 
compte bien vite qu'ils perdaient leur temps, et que leurs efforts 
pour décatholiciser les Canadiens français seraient à jamais stériles. 
Aussi, se contentèrent-ils plus tard de pousser les cris de : « No French 
domination, no popery », au moment des élections, et toutes les 
fois que leurs adversaires remportaient quelque succès. 

Nous savons, d'autre part, que le gouvernement anglais ne se fit 
pas mal tirer l'oreille pour accorder aux Canadiens français leur 
ancien droit civil, et que celui-ci fut seulement rétabli avec la cons­
titution de 1774. Encore est-il que les Canadiens anglais virent cette 
mesure d'un mauvais œil, et, quand l'Union fut agitée, quelques-
uns voulurent en profiter pour tenter de la faire rapporter, montrant 
par là combien ils se sont toujours efforcés d'ôter à leurs concitoyens 
tout ce que ceux-ci, au contraire, tenaient à conserver. 

A l'égard de la langue française, les autorités firent comme pour 
la religion, et essayèrent par tous les moyens de la faire disparaître, 
soit des tribunaux, soit du parlement, en 1792, en 1822 et en 1840. 
Comme précédemment encore, lorsqu'on accorda quelque avantage 
à la langue française, il se trouva toujours un Canadien anglais pour 
émettre des plaintes. C'est ainsi qu'en 1849, le colonel Prince repro­
cha amèrement à lord Elgin d'avoir, à la Chambre, lu le discours 
du trône en français (3). On voulut même oter sa langue au peuple, 
nous l'avons vu, et, en maintes occasions, les administrations, des 
particuliers ont montré une évidente mauvaise volonté à cet égard, 
n'employant la langue française que quand il leur était impossible 

(1) GARNEAU, Histoire du Canada, t . I I , p . 308-309. 
(2) GROULX, Vers l'émancipation, p . 1 8 2 . 
(3) G É R I N - L A J O I E , Dix ans au Canada, p . 4 9 1 . 
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de faire autrement. Ainsi, exemple entre mille, Le bulletin des ren­
seignements commerciaux ne fut, pendant longtemps, publié qu'en 
anglais, et lorsqu'en 1923, on se décida à donner une traduction de 
ce recueil hebdomadaire, l'édition française parut avec un tel retard 
qu'elle devenait complètement inutile. 

Enfin, le gouvernement a, dans les débuts surtout, écarté le 
plus possible les Canadiens français du pouvoir, en leur refusant 
des places dans lesquelles ils auraient pu jouer un rôle important, 
obtenir une influence capable de contrarier ses projets. C'est avant 
1774 que la situation a été la plus mauvaise pour eux, à cause des 
deux serments que devaient prêter les candidats à des fonctions 
publiques ; aussi, aucun Canadien français n'occupe d'emploi offi­
ciel pendant les premières années après la conquête. Lorsque Murray, 
en 1764, forma un Conseil pour l'aider à gouverner la colonie, un 
seul Canadien français, François Mounier, en fit partie, mais il était 
protestant (1). Après l'acte de 1774, qui remplaça le serment de 
suprématie par le serment d'allégeance, et supprima le serment du 
test, la situation change, et les Canadiens français vont désormais 
occuper des places dans l'administration. Les meilleures, néanmoins, 
nous voulons dire celles qui offrent les traitements les plus élevés, 
restent entre les mains des Canadiens anglais ; de plus, quelques 
unes seulement sont données aux Canadiens français, pour les cal­
mer. Elles ne sont pas réparties proportionnellement au chiffre de 
la population. Voyons quelques statistiques intéressantes à ce sujet. 

Le Conseil législatif de 1775 comprenait 22 membres ; 8 seule­
ment sont canadiens français (2). En 1799, le Conseil exécutif était 
composé'de 15 membres dont 6 étaient de race française (3). En 
1828, certains fonctionnaires anglais reçoivent 10 à 15.000 dollars 
par an, sommes évidemment exagérées à une époque où la vie au 
Canada était très bon marché (4). En outre, dans un pays alors com­
posé de 400.000 Canadiens français et de 80.000 Anglais seulement, 
sur 11 juges, 8 sont anglais (5). En 1830, 7 Canadiens français font 
partie du Conseil législatif contre 16 Anglais, et 1 seulement est 
membre du Conseil exécutif sur un total de 9 magistrats (6). En 
1834, sur 204 fonctionnaires, on n'enregistre que 47 Canadiens fran­
çais (7). Mais il n'est que juste de dire qu'en cette même année, des 
142 personnes nommées à des fonctions publiques, 80 étaient des 
Canadiens français. Leurs places, toutefois, étaient les moins rétri­
buées. En effet, sur les 71.500 livres sterling qui furent payées à ces 
nouveaux fonctionnaires, on en attribua 58.000 aux 62 Anglais et 
13.500 aux 80 Canadiens français. Enfin, sur 36.0000 livres dépensés 
à cette date pour les juges, on en relève 28.000 pour les Anglais et 

( 1 ) C A R O N , La colonisation de la province de Québec, p. 3 4 . 
(2) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. I, p. 1 8 7 . 
(3) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. II , p. 4 3 2 . 
(4) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. I I I , p. 1 9 2 sq. 
(5 ) Ibid., p. 2 1 3 . 
(6 ) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. II , p. 6 1 1 . 
(7) Ibid., p. 6 3 8 . 
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8.000 pour les Canadiens (i). Après 1837 e * l'Union, la disproportion 
est pire encore, puisqu'en 1847, sur 119 emplois publics, on en trouve 
110 aux mains des Canadiens anglais, alors que ceux-ci ne forment 
qu'environ un tiers de la population totale (2). Suite a calculé que, 
de 1841 à 1866, les nominations avaient été les suivantes : 

Canadiens Canadiens 
anglais français 

Conseil exécutif : 95 44 

Conseil législatif : 44 24 

Bureaux : 58 30 (3) 

La situation n'est pas encore, aujourd'hui, ce qu'elle devrait être, 
et les Canadiens français se plaignent amèrement de ce que le gou­
vernement ne leur donne pas, dans les administrations, le nombre 
de places auquel ils ont droit. Ainsi, en 1924, sur 7.317 fonctionnai­
res permanents employés à Ottawa, 1345 seulement étaient de race 
française (4), injustice flagrante, disent-ils, puisqu'il aurait dû y 
en avoir 2.500 environ. En outre, 21 Canadiens français recevaient 
plus de 4.000 dollars contre 153 Canadiens anglais (5). 

Qu'auraient donc voulu les autorités ? Quel but se sont-elles 
proposé en tenant cette ligne de conduite à l'égard des premiers 
habitants du pays ? Quel eût été leur ultime idéal ? Le lecteur l'a 
déjà deviné, sans doute. Il nous faut, cependant, insister sur ce point, 
et, à la lumière de quelques citations, faire voir clairement que leur 
intention a toujours été, ou de les angliciser complètement, c'est-
à-dire de leur faire perdre les traits distinctifs de leur mentalité, 
ou de les anéantir, de les faire disparaître, sinon par force, du moins 
graduellement. 

Remarquons dès maintenant, toutefois, que cette tentative 
des Anglais était excusable au fond dans les débuts. Les Canadiens 
français, en effet, étaient pauvres, peu nombreux, insuffisamment 
instruits, inaptes —• par la faute de notre gouvernement — aux 
fonctions publiques. La France, en outre, était déchue ; l'Angleterre, 
au contraire, était puissante, riche; orgueilleuse de sa victoire. Elle 
pensa donc, sans doute, qu'il était préférable à tous points de vue 
d'angliciser ce petit peuple aussi rapidement que possible. Enfin, 
les Anglo-Saxons, jaloux de leur civilisation, craignirent qu'à cause 
de la présence des Canadiens français, celle-ci ne se trouvât modifiée, 
d'où leur désir de faire disparaître, d'annihiler une mentalité dan­
gereuse à leur avis. 

(1) GARNEAU, Histoire du Canada, t. II, p. 646-647. 
(2) GÉRIN-LAJOIE, Dix ans au Canada, p. 414. 
(3) SULTE, Histoire des Canadiens français, t. VIII, p. 131. 
(4) Le Devoir, 18 mai 1925. 
(5) Ibid. 
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Quoi qu'il en soit, les vaincus n'en ont pas moins détesté leurs 
vainqueurs à cause des efforts de ces derniers pour les absorber, fait 
que les textes suivants prouvent d'une façon péremptoire. Masères, 
procureur général au Canada, déclarait dans un mémoire rédigé 
peu après la conquête : « Il s'agit... de fusionner pour ainsi dire en 
une seule, deux races qui pratiquent des religions différentes, parlent 
des langues qui leur sont réciproquement étrangères, et sont par 
leurs instincts portées à préférer des lois différentes. » « [Il faut], 
disait-il encore, l'absorption de la race française par la race anglaise 
au point de vue de la langue, des affections, de la religion et des 
lois (1). » Le Mercury, en apprenant que les Canadiens avaient fondé 
un journal, écrivait, le 27 octobre 1806 : « Cette province est déjà 
trop française pour une colonie britannique... Que nous soyons en 
guerre ou en paix, il est essentiel que nous fassions tous nos efforts, 
par tous les moyens avouables, pour nous opposer à l'accroissement 
des Français et de leur influence... Après une possession de quarante 
sept ans, il est juste que la province enfin devienne anglaise (2). » 
En 1838, le Herald de Montréal, perdant toute mesure, proposait 
une solution plutôt catégorique : « Pour avoir la tranquillité, écri­
vit-il, il faut que nous fassions la solitude. Balayons les Canadiens 
de la face de la terre (3). » Dans son rapport de 1839, lord Durham 
conseillait « avant tout d'établir dans le Bas-Canada une population 
anglaise, avec ses lois et sa langue, et de n'y remettre le soin des 
intérêts publics qu'à une législature essentiellement anglaise (4). » 
Un journal disait, toujours dans le même sens, en 1849 : « Le défi 
est jeté, et il faut que l'une des deux races, la saxonne ou la fran­
çaise, disparaisse du Canada (5). Le député Mac Carthy, en 1890, 
reprenant une fois de plus cette idée, s'écriait : « Le plus tôt nous 
pourrons angliciser les Canadiens français, le mieux ce sera pour 
notre prospérité (6) ! » N'est-ce pas, enfin, le même but que poursui­
vaient les Ontariens lorsqu'ils réclamaient à grands cris, lors des 
campagnes électorales : « One flag, one school, one language ? » De 
nos jours, ce rêve a été abandonné. Angliciser les Canadiens fran­
çais n'est plus possible, tout le monde le sait. Les immigrants venus 
des Iles britanniques n'ont pu les noyer, et ne le pourront pas davan­
tage dans l'avenir. Mais toujours, jusqu'à ces dernières années, la 
même idée, on le voit, avait été préconisée. Les citations précéden­
tes montrent cette unique préoccupation : supprimer, moralement 
tout au moins, les Canadiens français qui constituent une gêne, 
dérangent l'harmonie d'une population voulant rester purement 
anglo-saxonne, n'ont, comme l'a si bien dit M. Siegfried, qu'un 
tort, celui « d'être là (7) ! » 

(1) C H A P Aïs, Cours d'histoire du Canada, t. I , p. 1 1 0 - 1 1 1 
(2) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. I I , p . 459. 
(3) Ibid., p. 693 
(4) Ibid., p. 696. 
(5) T U R C O T T E , Le Canada sous l'Union, 2 e partie sq., p . too. 
(6) L A U R I E R , Discours à l'Étranger et au Canada, p. 291. 
(7) S I E G F R I E D , Le Canada, p. 150. 
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On pourrait croire, après avoir lu ces dernières pages, que les 
Canadiens français furent fort mal traités, et que leur sort, depuis 
le début de la domination anglaise, n'a été qu'une longue suite de 
souffrances et de vexations. N'aurait-on pas, même, la tentation de 
comparer l'attitude et la conduite de leurs vainqueurs avec celle, 
trop fameuse, des Prussiens. D'autre part, si on explique bien ainsi 
le motif pour lequel les Canadiens français n'aiment pas les Anglais, 
on ne comprendrait nullement pourquoi, par exemple, ils ont mani­
festé l'intention de rester sujets britanniques, ou se sont battus 
pour l'Angleterre contre les Américains. Fidèle à notre méthode, 
nous n'avons encore montré jusqu'ici, dans ce chapitre, qu'une des 
faces de la mentalité canadienne. Celui qui, nous lisant, s'arrêterait 
ici, commettrait la plus monstrueuse erreur psychologique, et con­
tribuerait à perpétuer une de ces légendes malheureusement trop 
nombreuses sur le Canada. Progressant donc lentement dans notre 
étude, il 'nous faut maintenant continuer cette sorte d'enquête 
mentale, faire voir qu'il n'y a pas, chez les Canadiens français, que 
de l'antipathie à l'égard de leurs compatriotes, mais comme un fais­
ceau complexe de sentiments divers, et aussi expliquer cette men­
talité en donnant ses causes, en faisant sa genèse, en retraçant pour 
ainsi dire son histoire, sa formation, jusqu'à sa cristallisation défi­
nitive, telle qu'elle existe à l'heure actuelle, du moins. 

Avant , toutefois, d'énumérer ces autres sentiments qui ont pu 
naître dans l'âme canadienne française, et même de montrer ce qui 
a provoqué leur éclosion, il est un point essentiel à mettre en lumière. 

Une distinction doit être établie parmi ceux que nous avons 
appelés à dessein, jusqu'à présent, d'un mot si insuffisant : les An­
glais. D'une manière générale, on peut, en effet, au point de vue qui 
nous occupe actuellement, les diviser en deux grandes catégories. 
Les uns ont toujours poursuivi les Canadiens de leur haine, et appar­
tiennent, pour la plupart, à un certain groupe seulement. C'est à 
eux, bien qu'indirectement parfois, que sont dues toutes ces accu­
sations, toutes ces malveillances relevées précédemment. Or, que 
sont ces gens ? A la fin du x v m e siècle, le plus grand nombre des 
immigrants anglais étaient des aventuriers, des intrigants, cabare-
tiers, marchands ou soldats, sans éducation et peu recommandables 
en somme. Murray écrit à lord Eglinton, le 27 octobre 1764, qu'ils 
sont : « les fanatiques les plus cruels, les plus ignorants, les plus rapa-
ces qui aient jamais existé (1). » Le 20 août 1766, il fournit sur eux 
ces renseignements à lord Shelburne : « La plupart sont venus à la 
suite de l'armée, gens de peu d'éducation, ou soldats licenciés à la 
réduction des troupes. Tous ont leur fortune à faire, et je crains que 
plusieurs ne soient guère scrupuleux quant aux moyens d'y parvenir. 
Je déclare qu'ils constituent en général la plus immorale collection 
d'individus que j 'aie jamais connue, et qu'ils sont naturellement 
bien peu aptes à faire aimer par les nouveaux sujets, nos lois, notre 

(1) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. I I , p. 3 0 7 . 
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religion et nos coutumes (1). » Dans la même -lettre, nous relevons 
aussi le passage suivant : « Il a fallu choisir les magistrats et prendre 
les jurés parmi 450 Anglais immigrés, commerçants, artisans et 
fermiers méprisables principalement par leur ignorance. Il n'est 
pas raisonnable de supposer qu'ils résistent à l'enivrement du pou­
voir mis dans leurs mains contre leur attente, et qu'ils manquent 
de faire voir combien ils sont habiles à l'exercer. Ils haïssent la 
noblesse canadienne à cause de sa naissance, et parce qu'elle a des 
titres à leur respect ; ils détestent les autres habitants, parce qu'ils 
les voient soustraits à l'oppression dont ils les ont menacés ( 2 ) . » 
Nous savons, en effet, qu'un nommé Gregory, qui avait été tiré d'une 
prison pour être mis à la tête de la justice, ignorait le droit civil 
et la langue française (3). Carleton déclare, en 1774, que, parmi les 
Anglais de la colonie, « aucun d'eux n'est propre à être élu membre 
d'une Chambre d'assemblée (4). » Elliott, un des membres d'une 
commission nommée par le gouvernement anglais pour examiner 
la situation du Canada, s'exprimait ainsi, en 1835 : «Le parti officiel 
— ou, comme les Français l'appellent, le parti bureaucratique — 
se compose d'un petit nombre d'hommes âgés qui occupent les plus 
hauts emplois. Ces hommes semblent avides de privilèges, jaloux de 
leur autorité, et prêts à s'offenser de tout examen des plaintes du 
peuple. La plupart d'entre eux sont des lourdauds, et ceux qui sont 
l'opposé passent pour être intéressés... Je n'aime pas le parti anglais ; 
il a tout autant l'ambition de dominer que le parti français, et, selon 
moi, il est prêt à employer pour y arriver des moyens moins scrupu­
leux (5). » Depuis 1775, enfin, les Canadiens français ont trouvé leurs 
pires ennemis dans un petit groupe de Canadiens anglais, descen­
dants des Loyalistes émigrés des États-Ufnis après la guerre de l'in­
dépendance américaine pour rester fidèles à leur ancienne patrie, 
et installés pour la plupart dans l'Ontario. Exclusifs, étroits d'es­
prit, ennemis de tout ce qui est français, puisque la France a con­
tribué à leur nouvel exil, ils considèrent de leur devoir d'être plus 
royalistes que le roi, et ne sont pas très éloignés de répéter le mot 
fameux : « You must hate a Frenchman as you do the devil (6). » 
Un certain nombre, d'ailleurs, appartiennent à cette célèbre société 
orangiste jadis créée pour combattre la France. Il n'est pas exagéré 
de dire que quatre vingt quinze pour cent des torts qui ont été faits 
aux Canadiens français le furent sous l'inspiration de cette coterie 
souvent haineuse et toujours active. 

L'influence exercée par cette première catégorie d'Anglais est 
indéniable, et Craig, lui qui se montra si intolérant envers les 
Canadiens français, en a donné la preuve quand, un jour, il 
avouait à l'oncle d'Aubert de Gaspé, « qu'il avait été indignement 

(1) C H A P A I S , Cours d'histoire dit Canada, t. I , p. 89. 
(2) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. I I , p. 306. 
(3) C A R O N , La Colonisation de la province de Québec, p. 265. 
(.|) S l ' L T E , Histoire des Canadiens français, t V I I , p. 126. 
(5) Id., t. V I I I , p. 1 1 0 - 1 1 1 . 
(f<) Vous devez haïr !es Français autant que le diable. 
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trompé (i), et que, s'il lui était donné de recommencer l'ad­
ministration de cette colonie, il agirait différemment (2). » 

Mais, parmi les Anglais, nous avons distingué, on se le rappelle, 
une deuxième catégorie. A côté de ce groupe nettement franco­
phobe, dont nous venons de parler, au nombre desquels il y eut 
assurément plusieurs personnes « trompées » comme Craig, il con­
vient , en effet, de relever un grand nombre d'Anglais ou de Canadiens 
anglais clairvoyants, aux idées larges, sympathisant avec les Cana­
diens français, reconnaissant la justesse de leurs revendications, et 
même leur prêtant une aide efficace. Insistons également sur ce 
point, comme il n'est que juste, et aussi pour bien comprendre la 
suite. 

Le 22 septembre 1760, Amherst, le premier gouverneur anglais 
du Canada, ordonne aux troupes « de vivre avec l'habitant en bonne 
harmonie et intelligence (3). » Lord Egremont lui recommande, le 12 
décembre 1761, de faire respecter les nouveaux sujets, et dit qu'ils 
doivent être traités avec douceur et humanité (4). Les gouverneurs 
devront « donner des ordres précis et très exprès pour empêcher 
qu'aucun soldat, matelot ou autre, n'insulte les habitants français 
qui sont maintenant sujets du même prince ; défendant à qui que 
ce soit de les offenser en leur rappelant d'une façon peu généreuse 
cette infériorité à laquelle le sort des armes les a réduits, ou en fai­
sant des remarques insultantes sur leur langage, leurs habillements, 
leurs modes, leurs coutumes et leur pays, ou des réflexions peu cha­
ritables et peu chrétiennes sur la religion qu'ils professent (5). » « [Il 
faut], dit-il encore, que les sujets français puissent ressentir et goû­
ter, dans toute son étendue, la royale protection de Sa Majesté (6). » 
Non seulement cette lettre est lue publiquement, le dimanche, après 
la messe, à la porte de l'église, mais encore on l'affiche. Nul donc ne 
peut l'ignorer. Murray, le deuxième gouverneur, fait demander aux 
curés, par l'intermédiaire de l'évéque, une liste des familles pauvres, 
afin de les secourir (7). Il organise des souscriptions pour venir en 
aide à la population ; les officiers et les marchands réunissent envi­
ron 3.000 dollars, et les soldats donnent comme contribution une 
journée de rations par mois (8). Murray pousse plus loin la gentil­
lesse : il visite les Ursulines, fait construire à ses frais un presbytère, 
offre une cloche à une église, donne l'ordre de saluer dans les rues 
les processions religieuses (9). Ayant fait pendre un officier, en 1760, 
il adopta plus tard ses deux filles, et les emmena en Angleterre (10). 

(1) Par son entourage. 
(2) D E GASPÉ, Mémoires, p. 347. 
(3) CARON, La colonisation de la province de Québec, p. 2. 
(4) GROTJLX, Lendemains de conquête, p. 83. 
(5) CARON, La colonisation de la province de Québec, p. 4. 
(6) GROUI.X, Lendemains de conquête, p. 85. 
(7) Mandements des évéques de Québec, t. I I , p. 149. 
(8) CHAPAIS, Cours d'histoire du Canada, t. I , p. 46. 
(9) GROULX, Lendemains de conquête, p. 144. 
(10) P. G . R O Y , Les petites choses de notre histoire, t. I V , p . 237. 
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E n 1766 , le procureur général et le so l l ic i teur généra l , Char ­
les Y o r k e et W i l l i a m de Grey , déposaient , sur la s i tua t ion au C a n a d a , 
un rappor t dans lequel i ls déclara ient : « On ne peu t entreprendre 
de changer sub i t ement les cou tumes é tabl ies dans un p a y s , sans avo i r 
recours à l 'oppression et à la v io lence ; c 'est pou rquo i les conqué­
rants sages, après s 'être assurés de la possess ion de la conquê te , ag i s ­
sent avec douceur et permet ten t à leurs sujets conqu i s de conserver 
tou tes leurs cou tumes locales , inoffensives de leur na ture , et qu i 
ont été é tabl ies c o m m e règles à l 'égard de la propriété , ou qui on t 
ob tenu force de lo i . Il est essentiel d ' ag i r ainsi à l 'égard du Cana ­
da (1). » Car le ton, alors l ieu tenant -gouverneur , écr iva i t à lord Shel -
burne, le 24 décembre 1 7 7 7 : « T o u t e cet te o rgan isa t ion [judiciaire 
é tabl ie par les F rança i s ] , en une heure, nous l ' avons renversée pa r 
l 'ordonnance du 17 septembre 1764 , et des lo is inconnues qui n 'on t 
pas été publ iées , et qu i é ta ient contra i res au t empéramen t des Cana ­
diens, à la s i tua t ion de la colonie et a u x intérêts de la Grande-Bre ­
tagne , furent in t rodui tes à la place. Si je ne me t rompe , aucun con­
quérant n ' a eu recours dans le passé à des procédés aussi sévères , 
m ê m e lorsque les popula t ions se sont rendues à discrét ion, et sou­
mises à l a vo lon té du va inqueu r sans les garant ies d 'une cap i tu l a ­
t ion (2). » Lord Hi l l sborough avoua i t à Car le ton , en 1768 : « Ce fut 
un grand malheur pour la colonie de Québec q u ' o n y a i t e n v o y é , 
pour met t re cet te p roc lamat ion à effet (3), des h o m m e s ignoran t s 
et intéressés qu i , après l ' avo i r commentée de la manière la p lus 
absurde, se sont ent ièrement écartés des in tent ions du roi , et en ont 
fait un ins t rument de c ruauté et d 'oppress ion pour les sujets (4). » 
N o t o n s ce passage à l ' appui de notre thèse : se sont entièrement écar­
tés des intentions du roi. Il mont re bien que, dans la colonie , on ne 
respectai t pas toujours les vo lon tés de la mét ropole , que , si des per­
sécut ions ava ien t l ieu, elles étaient le fait de quelques ind iv idus seu­
lement . N o u s rev iendrons , d 'a i l leurs , sur cet te idée si impor tan te . 

Car le ton , en 1 7 7 5 , donne à la ca thédra le de Québec une hor loge 
à t rois t imbres (5), et prend chez lui c o m m e précepteur , un prêtre 
canadien (6). L a d y Dorches ter (7) v i s i t a i t les Ursul ines tous les jours , 
et ce sont elles qu i , au C a n a d a , enseignèrent le français à ses en­
fants (8). 

L e 22 ju in 1 7 7 4 , le lord mai re de Londres , à la tê te d 'une depu­
ta t ion , présenta i t à George I I I une pé t i t ion lui d e m a n d a n t de ne 
pas signer le bi l l de la cons t i tu t ion accordée au C a n a d a . L e roi refusa 
de répondre, et par t i t pour le pa la is de Wes tmins te r . Sur son pas ­
sage, la foule criai t : « N o popery . » Mais il s anc t ionna l e , b i l l , en 

(1) C A R O N , La colonisation de la province de Québec, p. 52. 
(2) Ibid., p. 55. 
( i) Du 7 octobre 1763. 
(4) C A R O N , La colonisation de la province de Québec, p . 60. 
(5) P. G . R O Y , Les petites choses de notre histoire, t. II , p. 134. 
(6) A U G . G O S S E U N , L'Église du Canada après la conquête, t. I I , p. 127. 
(7) Carleton était devenu baron de Dorchester en 1786. 
(•S) P. G . R O Y , Les petites choses de notre histoire, t. I I , p . 134. 
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disant que la mesure « était fondée sur les principes les plus clairs 
de justice et d'humanité, et aurait pour effet, il n'en doutait pas, 
de tranquilliser l'esprit et de promouvoir la félicité de ses sujets 
canadiens (i). » 

Lord Grenville, en envoyant au gouverneur le bill de la consti­
tution de 1791, lui écrivait, le 20 octobre 1789: «Il faudra soigneuse­
ment tenir compte des préjugés et coutumes des habitants français 
qui forment une si considérable proportion de la population, et 
veiller avec le même soin à leur conserver la jouissance des droits 
civils et religieux que leur garantissent les articles de capitulation 
de la province, ou qu'ils doivent depuis à l'esprit libéral et éclairé 
du gouvernement britannique (2). » Le même dira à la Chambre 
des Lords, en 1791, à propos de cette constitution : « On a appelé 
préjugé, l'attachement des Canadiens à leurs anciennes coutumes, 
qu'ils préfèrent aux lois anglaises. Je crois qu'un pareil attachement 
mérite un autre nom, car, à mes yeux, il est fondé sur la raison, ou, 
mieux encore, sur les sentiments les plus nobles du cœur humain (3). 

En 1813, le gouvernement anglais ayant augmenté la pension 
de Mgr Plessis, l'évêque protestant déclara qu'on donnait ainsi trop 
de pouvoir à l'évêque catholique, mais le ministre lui répondit que 
ce n'était pas quand les Canadiens se battaient pour l'Angleterre 
qu'on devait agiter de telles questions (4). 

Le gouvernement élevait à Québec, en 1827, un obélisque en 
l'honneur de Wolfe et de Montcalm, avec cette inscription : « Mor­
tem virtus, communem famam historia, monumentum posteritas 
dédit. » Cette même année, une enquête fut faite par le parlement 
de Londres sur la situation dans sa colonie de l'Amérique du Nord. 
Parker, un négociant anglais qui avait habité longtemps le Canada, 
s'exprima ainsi : « J'encouragerais les Canadiens français, ce sont 
les seuls habitants sur lesquels vous puissiez compter ; la popula­
tion des autres provinces est mêlée, bien que renfermant beaucoup 
de bons et dévoués serviteurs ; les Canadiens français, au contraire, 
sont unis par une origine commune dont ils sont justement fiers, 
par leur religion, leurs mœurs et leurs vertus, et sont intéressés à 
soutenir une réputation qu'ils ont conservée jusqu'ici sans tache... 
Ce sont les meilleurs colons de l'Angleterre, et la seule chance qui 
reste à celle-ci de conserver ses possessions américaines, c'est de 
laisser les Canadiens français s'étendre dans toute la province basse 
et s'y régir par leurs institutions actuelles, autrement cette colonie 
sera perdue à jamais pour la métropole (5). » 

Sir James Mac-Kintosh, lui aussi, défendit les Canadiens en 
1828 : « La conduite de l'Assemblée du Bas-Canada est absolument 
justifiable..., dit-il. Qu'on me montre une seule loi faite par l'Assem-

( 1 ) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. I , p. 1 6 6 . 
(2) Id., t. II, p. 7 . 

(3) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. II , p. 4 2 3 . 
(4) Ibid., p . 5 0 0 . 
(5) R A M E A U , La France aux colonies, p. 3 3 9 . 
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blée de Québec contre les colons anglais... ? Les Anglais formeront-
ils un corps favorisé ? Auront-ils des privilèges pour assurer la domi­
nation protestante ? Et donnerons-nous à ces colonies 600 ans de 
calamités, comme à l'Irlande (1) ? » Dans son rapport publié le 22 
juillet 1828, le comité d'enquête nommé par la Chambre des Com­
munes, voulait «qu'on laissât les colons de race française jouir pai­
siblement de leur religion, de leurs lois et de leurs privilèges (2). » 

Le Conseil législatif ayant, en 1833, voté une adresse à l 'An­
gleterre pour se plaindre de l'Assemblée, le ministre répondit, le 
27 juillet, que « Sa Majesté... aurait désiré que le Conseil législatif 
se fût abstenu d'employer, à l'égard de l'autre branche de la légis­
lature, un langage moins modéré qu'il ne convient à sa dignité, et 
peu propre à conserver ou à rétablir la bonne entente entre les deux 
corps. Sa Majesté est particulièrement mécontente de certaines 
expressions qui paraissent attribuer à ses sujets d'origine française, 
des desseins (3) que ne comporte pas la fidélité qu'ils lui doivent ; 
elle aime à croire que tous ses sujets obéissent à sa loi de bon gré 
et avec plaisir. Elle étendra sa protection paternelle à toutes les 
classes indistinctement ; le Conseil législatif peut être convaincu 
que Sa Majesté veillera à ce qu'elles jouissent des droits et des liber­
tés constitutionnels qu'elles possèdent par leur participation aux 
institutions britanniques (4). » L'opposition entre l'attitude du sou­
verain et celle des coloniaux anglais est, ici encore, bien nette assuré­
ment. 

Le texte suivant prouve que le gouvernement anglais aurait 
désiré voir un plus grand nombre de Canadiens français occuper des 
places officielles, et que c'est au Canada qu'on les écartait de ces 
emplois. Rice, Secrétaire des Colonies, écrivait en effet au gouver­
neur, le 11 novembre 1834 : «En parcourant la liste des juges du Bas-
Canada, je remarque que sur dix noms, il n'y en a que trois qui indi­
quent une origine française. Je n'ai pas besoin de signaler à Votre 
Excellence l'extrême importance de considérer dans la nomination 
des juges, comme des qualités indispensables, une familiarité et 
une connaissance complètes de la langue française et de la loi cana­
dienne (5). » En cette même année, des députés comme Hume et 
O'Connell prirent la parole en faveur des Canadiens français (6). 

Si le gouvernement réprima un peu trop sévèrement le soulè­
vement de 1837, n'oublions pas non plus que la très grande majorité 
des Canadiens français n'étaient pas en faveur de ce mouvement. 
Nous répétons ici que ce ne fut qu'une rébellion locale, non une 
révolution. Le clergé, la noblesse, la bourgeoisie, une grande partie 
du peuple même, y étaient opposés. Les Canadiens français éclairés 
reconnaissaient assurément que les droits réclamés, la plupart tout 

( 1 ) G A R N E A T J , Histoire du Canada, t. I I , p. 6 0 0 - 6 0 1 . 

(2) Ibid., p. 6 0 2 . 
(3) Ou les avait accusés de vouloir former une république française indépendante. 
(4) G A R N E A T J , Histoire du Canada, t. I I , p . 6 2 5 - 6 2 6 . 

(5) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. I V , p. 1 1 5 . 
(6) G A R N E A T J , Histoire du Canada, t. I I , p. 6 3 8 . 
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au moins, l'étaient justement, mais ils craignaient, en usant de vio­
lence, de compromettre l'œuvre déjà accomplie et les libertés obte­
nues du gouvernement (i). Les chefs de cette rebellion leur appa­
raissaient comme des agitateurs, des ambitieux, aux idées exagérées, 
opposés à toute transaction, à tout compromis (2). Le Canadien, 
journal réformiste devenu modéré, écrivait le 13 septembre 1837 : 
« Nous ne pouvons marcher bien longtemps encore de cette manière 
sans nous trouver arrêtés quelque part — mais arrêtés entre la mi­
traille d'un côté et le déshonneur de l'autre. Bien des gens ouvriront 
les yeux alors, et il ne sera plus temps — et l'on maudira bien vaine­
ment les hommes que l'on déifie aujourd'hui (3). » Le 25 septembre, 
le même journal écrivait : « Ou les chefs de l'agitation dont on com­
mence à goûter les fruits empoisonnés, savaient qu'ils déchaînaient 
au milieu de la société les passions les plus funestes, où ils ne l'avaient 
pas prévu ; dans le premier cas, ils se sont rendus coupables d'une 
grande scélératesse ; dans le second, ils ont montré une impré­
voyance qui doit les faire déclarer indignes de guider les destinées 
d'un peuple (4). » 

Dans un mandement publié le 8 janvier 1838, Mgr Lartigue 
disait : « Quelle misère... quelle désolation s'est répandue dans plu­
sieurs de vos campagnes, depuis que le fléau de la guerre civile a 
ravagé cet heureux et beau pays, où régnaient l'abondance et la 
joie, avec l'ordre et la sûreté, avant que des brigands et des rebelles 
eussent, à force de sophismes et de mensonges, égaré une partie 
de la population de notre diocèse (5) ? » 

Dix ans plus tard, à la Chambre, et en présence de Papineau, 
chef de la rebellion, revenu d'exil, un Canadien français s'expri­
mera ainsi : « J'ai beaucoup admiré ses brillantes harangues, mais je 
ne les admire plus, parce qu'elles ne conduisent à rien. Je ne puis 
flétrir la politique du passé, parce que les hommes qui l'ont faite 
étaient consciencieux. J'ai droit de la considérer comme une leçon 
d'expérience et de la condamner, parce qu'elle s'est suicidée pour 
avoir été trop excessive... Il y a des hommes qui sont puissants à 
détruire, mais qui n'ont jamais rien élevé sur les ruines qu'ils ont 
faites (6). » Lafontaine fut plus violent encore à l'égard de Papineau, 
et plus personnel, parlant de « son ancienne habitude de déverser 
l'injure et l'outrage », et ajoutant : « A l'entendre, lui seul est ver­
tueux, lui seul est courageux, lui seul a du dévouement à la patrie (7).» 
M. Chapais, enfin, a déclaré que la révolution de 1837 fut maladroite, 
puisqu'elle devait aboutir à un échec certain, les Canadiens fran­
çais n'étant pas capables de résister à l'Angleterre, faute d'argent, 
d'armes et de soldats, et que, d'autre part, elle fut excessive, car les 

( 1 ) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. II, p. 6 2 7 . 
(2) Ibid., p. 6 1 9 . 
(3) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. IV, p. 1 7 8 . 
(4) Ibid., p. 1 7 9 . 
(5 ) Mandements des évêques de Montréal, t. I, p. 2 4 . 
(6) G E R I N - L A J O I E , Dix ans au Canada, p. 4 8 1 . 
(7) Ibid., p. 5 3 2 - 5 3 3 . 
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griefs des hab i t an t s é ta ient purement par lementa i res et admin i s ­
t ra t i fs ( i ) . N o u s nous c royons donc autor isé à affirmer que la s i tua­
t ion n 'é ta i t pas si noire ni si désespérée que les chefs du m o u v e m e n t 
vou la i en t le faire croire. Le peuple ne souffrait pas , et nous ins is tons 
sur les m o t s s u i v a n t s du m a n d e m e n t de Mgr L a r t i g u e c i té p lus 
h a u t : cet heureux p a y s où régnaient l'abondance et la joie. C h a m ­
berlain, par lant des événemen t s de 1837 à la C h a m b r e des 
C o m m u n e s de Londres , le 30 j anv ie r 1902, d i ra : « L e s rebel les 
canadiens ava ien t une just i f icat ion — ou du moins une excuse — à 
leur condui te (2). » C'es t v ra i , ma i s i l n ' y a v a i t pas de despot i sme 
de la par t de l 'Angle ter re à l 'égard des Canad iens , et c 'es t ce 
que nous vou l ions montrer . 

Lo r squ 'on d i scu ta en Angle te r re le bi l l de la cons t i t u t i on de 
1840, lo rd B r o u g h a m pri t la défense des Canad iens français (3). 
W a r b u r t o n al la j u squ ' à proposer l ' émanc ipa t ion d u C a n a d a (4). 
O 'Conne l l p ro tes ta contre l ' inégal i té de représenta t ion de c h a q u e 
prov ince , et l ' in tent ion de faire p a y e r par l 'une la de t te de l 'autre (5). 
Lord E l l enborough « s 'opposa au bi l l parce qu ' i l é ta i t fondé sur une 
défiance ch imér ique de la popu la t ion f rançaise . . . et parce que les 
changemen t s appor tés à l ' é ta t de la représenta t ion du B a s - C a n a d a 
éta ient tou t à fait in jus tes , a y a n t pour bu t d ' augmen te r la d ispro­
por t ion entre la représenta t ion de la popu la t ion anglaise et celle 
de la popula t ion française », a l lant jusqu ' à prononcer l ' express ion 
de « fraude électorale (6). » L o r d Gosford , ancien gouve rneu r d u 
Canada , s ' expr ima a ins i , en 1840 : «Si c e u x qui appuient [le proje t 
d 'union] le font parce qu ' i l s croient la popu la t ion française en é ta t 
de résistance organisée contre le régime br i tannique , i ls sont d a n s 
la p lus grande erreur. P o u r m o i , je crois que Sa Majes té n ' a po in t 
dans ses colonies de peuple qu i désire d a v a n t a g e , par inc l ina t ion 
au tan t que par intérêt , demeurer dans l ' a l l iance et l ' ami t ié de l ' A n ­
gle ter re . . . On a beaucoup parlé de ce qu 'on appel le la r évo l t e , l ' in­
surrect ion récente ; ce sont là des m o t s qui sonnent hau t , et qu i son t 
t rès u t i les a u x in té rê ts de c e u x qui leur d o n n e n t cours . . . Il y a, sur­
tou t à Montréa l et dans ses env i rons , une cer ta ine classe d ' A n g l a i s , 
à qu i tous les h o m m e s l i b é r a u x et i ndépendan t s ne p e u v e n t qu ' ê t r e 
hos t i les , et don t les ac tes et la condu i t e on t été caractér isés p a r un 
espri t de d o m i n a t i o n insuppor tab le . . . C 'es t à e u x p r inc ipa l emen t 
qu ' i l faut a t t r ibuer les t roubles et les an imosi tés . . . T a n t que ce pa r t i 
sera encouragé et sou t enu , la méf i ance et le m é c o n t e n t e m e n t r égne ­
ron t au Canada . . . N o m b r e d ' A n g l a i s on t s o u v e n t , d a n s les t e rmes 
les p lus énergiques , r ép rouvé la v io lence de c e u x d o n t je par le . . . L a 
popu lace qui pr i t pa r t [ aux t roubles de 1837] n ' é t a i t pas c o m m a n d é e 
par les Canadiens f rança is . . . Je ne pu is m ' e m p ê c h e r de regarder l a 

( 1 ) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. IV , p. 2 2 6 - 2 2 7 . 
(2) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. I I , p. 7 2 6 . 
(3) Ibid., p. 6 8 0 . 
(4) Ibid., p. 6 8 2 . 
(5) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. IV , p. 3 0 1 . 
(6) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. I I , p. 7 0 5 . 
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réunion des deux provinces comme un acte des plus injustes et des 
plus tyranniques, car elle va . . . livrer la province inférieure, en noyant 
la population française, à ceux qui, sans cause, lui ont montré tant 
de haine... Vous donnez à 3 ou 400.000 habitants la même représen­
tation qu'au Bas-Canada dont la population est d'au moins 700.000 
âmes, et ensuite vous imposez la dette de la province supérieure, 
laquelle excède... un million de livres sterling, à une province qui 
n'a encore aucune dette (1). Peut-il y avoir rien de plus arbitraire 
et de plus contraire à la loi de l'équité ? Je le répète et j'insiste, 
tout cela, tout cet arrangement est le fruit d'une intrigue mercan­
tile (2). » 

Qu'on nous pardonne cette longue citation, mais elle est bien 
intéressante, et jamais peut-être les Canadiens français n'ont trouvé 
quelqu'un qui ait plaidé leur cause avec tant de force et de sincérité. 
N'oublions pas, en outre, que c'est un ancien gouverneur du Canada 
qui parle ainsi, un homme bien renseigné, par conséquent, et dont 
l'opinion a un poids considérable. 

Les Canadiens trouvèrent également, parmi leurs compatriotes 
anglais, d'ardents défenseurs de leur cause. Le principal fut peut-
être le député Neilson, écossais et protestant, qui ne cessa, cepen­
dant, de lutter à leurs côtés. Citons aussi l'Irlandais Jocelyn Waller 
et Baldwin, qui disait, en 1841 : «Si je croyais vin seul instant que le 
peuple du Haut Canada fût disposé à agir injustement envers le 
Bas Canada, je rougirais d'être son représentant (3). » Cette même 
année, Lafontaine avait été battu aux élections à cause de la cor­
ruption électorale. Baldwin, élu dans deux comtés, présenta son 
ami dans l'un, et Lafontaine passa à une immense majorité. Celui-
ci, d'ailleurs, lui rendit bientôt le même service. Baldwin ayant été 
défait, Lafontaine le fit élire à Rimouski, en 1843 (4). En 1842, Dra­
per, Premier ministre, s'exprimait ainsi: «Lorsque, pour la première 
fois, j ' a i rencontré en Chambre les honorables membres du Bas 
Canada, je conservais encore certains préjugés à leur égard ; mais, 
grâce aux bons rapports que j ' a i eu avec eux pendant la dernière 
session, grâce à cette courtoisie que j 'a i trouvée en eux, courtoisie 
qui est le signe distinctif de la grande et chevaleresque nation de 
laquelle ils descendent, ces préjugés ont disparu (5). » 

Le Major Campbell vantait ainsi les Canadiens français, à 
Hamilton, en 1855 : « Il y a maintenant neuf ans que j 'habite parmi 
les Canadiens français, et je crois pouvoir honnêtement prétendre 
avoir appris quelque chose de ce qui les concerne et parler d'eux 
d'une manière désintéressée. Croyez-m'en ; Jean-Baptiste, ainsi 
qu'on appelle souvent le Canadien français, est resté un honnête 
et bon sujet. Il est laborieux et affable, et je puis dire qu'il est bon. 
Il peut avoir ses préjugés, mais qui n'en a pas ? N'avez-vous pas 

(1) En réalité, elle en avait prés de 100.000. 
(2) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. I I , p. 706 sq. 
(3) T U R C O T T E , Le Canada sous l'Union, i r c partie, p. 99. 
(4) Ibid., p. 140. 
(5) Ibid., p. 120. 
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auss i v o s préjugés, c o m m e il a les s iens ? T o u t ce que je p e u x di re , 
c 'es t que j a m a i s je n ' a i v é c u pa rmi un peuple mei l leur (1). » 

L e fait s u i v a n t est encore b ien carac tér i s t ique de la différence 
entre l ' a t t i tude des souve ra ins ang la i s et celle des que lques fana­
t iques d 'Onta r io : en i860, le fils aîné de la reine V i c t o r i a , le fu tur 
E d o u a r d V I I , v o y a g e a n t au C a n a d a , d e v a i t s 'arrêter à K i n g s t o n . 
L a société orangis te de cet te v i l le é leva des arcs de t r iomphe por ­
tan t les emblèmes de la société , et sor t i t en corps a v e c ses ins ignes . 
L e pr ince, mécon ten t , a t t end i t une journée p o u r leur donner le 
t emps de changer leur dessein. Mais les orangis tes refusèrent de se 
rendre à ses désirs , et l 'héri t ier d u trône passa en ba t eau d e v a n t l a 
v i l le sans s 'arrêter (2) ! Le m ê m e incident eut l ieu à Be l l ev i l l e (3). 

L e gouverneur lord Dufferin d isa i t , en 1878 : «Je ne crois pa s 
que l 'homogénéi té e thnolog ique soit un bienfai t sans mélange p o u r 
un p a y s . . . Il est heureux pour le C a n a d a de p o u v o i r compte r sur l a 
coopéra t ion de différentes races. L ' a c t i o n réciproque des i d io syn ­
crasies na t ionales in t rodui t dans notre ex i s tence une verdeur , une 
fraîcheur, une var ié té , une couleur , une impuls ion éc lec t ique q u i , 
sans cela, feraient défaut ; il serait d 'une très m a u v a i s e po l i t i que 
de chercher à les faire disparaî t re (4). » Il a jou ta i t , précisant sa pen­
sée : « [ L a race française], qu i a déjà cont r ibué si pu i s s ammen t à 
civi l iser l 'Europe , ne peut manque r de suppléer et de corr iger de la 
façon la p lus heureuse les qual i tés et les défauts considérés c o m m e 
inhérents au John B u l l t radi t ionnel (5). » 

E n 1881 , lord A y l m e r fit poser, dans l 'église des Ursu l ines , u n e 
tab le t te de marbre por tan t cet te inscr ipt ion : « Honneu r à M o n t ­
ca lm ; le dest in en le p r ivan t de la v ic to i re l 'a récompensé pa r une 
mor t glorieuse (6). » 

Sir John Macdona ld p roc lamai t , le 17 février 1890 : « N o u s a v o n s 
une cons t i tu t ion en v e r t u de laquel le t ous les sujets b r i t ann iques 
ont des droi ts égaux en mat ière de langue , de re l igion, de propr ié té 
et de personne. I l n ' y a pas ici de race supérieure, il n ' y a pa s de 
race conquise , nous sommes tous sujets br i tanniques (7). » Ce lan­
gage d 'un ancien Premier minis t re du C a n a d a ne ressemble guère à 
celui de Go ldwin Smi th , en i860, qui t ra i ta i t les Canadiens f rançais 
de « rel ique an téd i luv ienne ! » 

P lus près de nous , en 1905, B y r o n Nicho l son publ ia i t un l iv re 
in t i tu lé : Le Canadien français, e t , dès la première page , e x p o s a i t 
a insi le bu t de son ouvrage : « [L ' au teur a l 'espoir] , d isai t - i l , le s in­
cère désir de cont r ibuer ainsi à remet t re au poin t cer ta ines fausses 
no t ions , à a t ténuer , s inon à dissiper quelques p réven t ions qui m a l ­
heureusement ont cours et t rouven t t rop de crédules parmi une cer-

(1) P . G. R O Y , Les petites choses de notre histoire, t. I I , p. 265. 
(2) TURCOTTE, Le Canada sous l'Union, 2° partie sq., p. 394. 
(3) Ibid. 
(4) DAVID, Histoire du Canada depuis la Confédération, p. 242-243. 
(5) Ibid., p. 240. 
(6) CHAPAIS, Le Marquis de Montcalm, p. 684. 
(7) MGR BRUCHÉSI, Le problème des races au Canada, M, S. R . C , 1915, p.7. 
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taine classe de citoyens de langue anglaise dans les différentes par­
ties du Canada, sur le compte des Canadiens français de la province 
de Québec. Préconceptions et préventions qu'il a lui-même un jour 
partagées, lui qui est né et qui a été élevé sur le sol d'Ontario. Un 
long séjour au milieu de ces populations du Bas-Canada, quelque 
chose comme douze années de relations constantes avec elles, l'ont 
convaincu qu'il s'était entièrement mépris à leur endroit ; il a acquis 
la certitude que c'est un peuple méconnu, calomnié, auquel l'on prête 
toute sorte d'idées croches qui ne lui sont jamais venues à l'esprit, 
tout en lui contestant bien des qualités qu'au contraire il possède 
à un haut degré (i). » 

En 1919, M. Moore, un autre Canadien anglais, prenait éner-
giquement la défense des Canadiens français dans son livre intitulé 
The Clash, qui a obtenu un succès considérable, et auquel nous avons 
fait plusieurs emprunts. 

Tout récemment enfin, des hommes intelligents et sincères ont, 
dans l'Ontario, fondé une association appelée la Unity League, ten­
dant à établir un rapprochement entre les deux races. 

Ainsi donc, nous avions raison de dire plus haut qu'il était in­
dispensable de diviser les Anglais en deux catégories, pour saisir 
l'opinion des Canadiens français à leur égard. On trouve en effet, 
d'une part, des rois, des ministres, des lords, une foule de personnes 
qui sont nettement favorables aux Canadiens ; d'autre part, quel­
ques Anglais fort rares, mais principalement un groupe de Canadiens 
anglais, qui s'acharnent après eux. Encore peut-on dire, néanmoins, 
que, de nos jours surtout, la plupart de ces Canadiens anglais agissent 
comme ils le font, moins par volonté bien arrêtée de les persécuter 
que par préjugé et par ignorance. Ce n'est pas, par conséquent, le 
gouvernement anglais, l'Angleterre en tant que nation qui les trai­
tent mal, mais seulement quelques individus. Nous répétons ici 
qu'il n 'y eut pas de despotisme envers les Canadiens français, ou, 
pour mieux dire, qu'il n'y eut pas d'intentions despotiques de la 
part de la métropole. 

L'acte de 1774, de l'aveu même des Canadiens, ne leur était-il 
pas très favorable ? Depuis 1867, ne sont-ils pas, au point de vue 
politique, sur le même pied que les autres habitants du Canada, et 
ne jouissent-ils pas d'une complète autonomie ? Edmond de Nevers 
a dit que l'Angleterre n'avait pas traité les Canadiens plus mal que 
les Américains, avant que ceux-ci ne proclament leur indépen­
dance (2), et c'est parfaitement exact. Bien mieux, elle a donné à 
ses nouveaux sujets des avantages qu'elle continuait à refuser aux 
catholiques anglais, puisqu'en 1774, elle supprimait au Canada le 
serment de suprématie qui ne devait être aboli chez elle que 55 ans 
plus tard, en 1829 (3). Un tel fait n'est-il pas bien digne d'être 
signalé ? Au point de vue religieux, les Canadiens français ont obtenu 

( 1 ) N I C H O L S O N , Le Canadien français, traduction, p. i. 
(2) E . D E N E V E R S , L'avenir du peuple canadien français, p. 4 5 . 
(3) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. I , p. 1 5 1 . 
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pleine et entière satisfaction. Le clergé bénéficie de la plus grande 
indépendance. Nulle entrave de quelque nature que ce soit. 
Quand la reine Victoria, par exemple, accorda une charte à l'Univer­
sité Laval , ce fut avec « les plus amples privilèges », et « l'entière 
liberté de se gouverner elle-même (1). » Les Canadiens ont encore 
obtenu le droit civil qu'ils réclamaient. La langue française est par­
lée et enseignée librement, dans le Bas-Canada tout au moins. Elle 
est reconnue comme langue officielle du pays, au même titre que 
l'anglais. Les Canadiens français ont occupé et occupent encore de 
hautes situations gouvernementales. Cartier, l'ancien rebelle de 
1837, devint Sir George Cartier et fut fait baronnet. Trois d'entre 
eux ont été Premiers ministres : Lafontaine, Cartier et Laurier. 
Vit-on jamais un Alsacien à la tête du gouvernement en Allemagne ? 
Depuis 1867, enfin, c'est toujours un Canadien français qui est lieu­
tenant gouverneur de la province de Québec. C'est pourquoi M. Bou-
rassa a dit : « Dans l'exercice de son autorité politique, l'Angleterre 
se montre plutôt inintelligente, arrogante et maladroite que tyran-
nique et cruelle ( 2 ) . » 

Après cette enquête, le lecteur est en mesure, croyons-nous, 
de comprendre les sentiments, bien que si complexes, des Canadiens 
français. Envers ceux qui les ont poursuivis sans cesse d'une haine 
féroce, mesquine, et que Suite a appelés « la bande sordide (3) », 
ils éprouvent réciproquement une haine violente, bien compréhen­
sible du reste, et leur rendent avec usure, si l'on peut dire, la mon­
naie de leur pièce. Envers ceux, au contraire, qui leur ont été favo­
rables, qui les ont défendus, ils ont fait preuve d'un réel et sincère 
attachement. 

A l'égard des souverains, en particulier, ils ont toujours mani­
festé le plus grand respect, à cause de leur esprit traditionaliste, de 
leur amour de l'ordre et de l'autorité, de leurs tendances monarchi­
ques, mais aussi parce qu'ils savent que les rois d'Angleterre les 
ont toujours traités avec justice et impartialité. C'est pourquoi, 
dans les écrits des Canadiens français, on trouve bien souvent des 
expressions comme celles-ci : « Notre souverain bien-aimé », « notre 
gracieux monarque », ou encore « notre auguste souveraine », à 
l'époque de la reine Victoria. Dans les prières de la messe, on substi­
tue « Georgio » à « Ludovico (4). » A la place de « Mgr le Dauphin », 
on dit : « Son Altesse Royale George Prince de Galles (5). » Il fut 
sans doute pénible à la génération qui avait assisté à la victoire 
des Anglais, de prier pour le roi d'Angleterre, mais le clergé expli­
qua aux fidèles que, d'après les Apôtres et les Pères de l'Église, on 
doit non seulement se soumettre aux rois, mais encore leur rendre 
des honneurs (6). Et le peuple, docile, s'inclina. Chaque fois qu'un 

(1) Mandements des évéques de Québec, t. V, p. 444. 
(2) H . B O U R A S S A , Patrio'isme, Nationalisme, Impérialisme, p . 3 3 . 
(3) SuLTE, Histoire des Canadiens français, t. V I I , p . 112. 
(4) GROULX, Lendemains de conquête, p. 164. 
(5) Mandements des évéques de Québec, t. II, p. 166. 
(6) Ibid., p. 160-161. 
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membre de la famille royale d'Angleterre est venu au Canada, il a 
été accueilli par les Canadiens français avec autant de joie, de res­
pect et d'honneurs que par les Canadiens anglais. Tel fut le cas pour 
le prince William Henry, troisième fils de George III, en 1787 (1), 
pour Edouard VI I en i860, pour le futur George V en 1901, et le 
Prince de Galles actuel en 1919. En maintes occasions, les évêques 
firent chanter des Te Deum pour les souverains. Mgr Hubert en 
ordonna un à propos de la guérison du roi, en 1789 (2), et le clergé 
lui envoya alors une adresse pour le féliciter et lui exprimer sa joie (3). 
En 1841, il y eut un Te Deum d'actions de grâces à cause de la nais­
sance du Prince de Galles (4) ; un autre fut chanté en 1897 à l'occa­
sion du soixantième anniversaire de l'accession au trône de la reine 
Victoria (5), et un autre encore pour l'avènement de George V (6). 
Naturellement, nous ne cherchons pas, ici plus qu'ailleurs, à être com­
plet ; nous voulons simplement faire voir qu'à toutes les époques 
il en fut ainsi, même en 1841 par exemple, après l'Union, quand les 
Canadiens étaient cependant tellement furieux de leur nouvelle 
constitution. Bien mieux, en 1837, au moment de la grande effer­
vescence, une requête fut adressée à la reine par le clergé, pour l'as­
surer de sa « vénération profonde » et de son « attachement inviola­
ble » à sa personne (7). Le cardinal Bégin, dans sa lettre pastorale 
publiée en 1910 à propos de la mort d'Edouard VI I , s'exprimait 
ainsi : « Pour nous, Canadiens français et catholiques, il nous a donné 
des preuves manifestes et constantes de la plus grande bienveil­
lance. Nos cœurs catholiques garderont longtemps le souvenir du 
message si sympathique que Sa Gracieuse Majesté adressa au mois 
d'octobre dernier aux évêques réunis en concile plénier à Québec, 
message dans lequel il affirmait à nouveau les droits de notre sainte 
religion au Canada, et sa volonté sincère de voir tous ses sujets 
catholiques user de ces droits avec une entière liberté (8). » Et Mgr 
Bruchési, l'année suivante, ordonnait une quête pour lui ériger un 
monument à Montréal (9). 

Le peuple tout entier a manifesté maintes fois son affection 
pour certains gouverneurs. Murray a été appelé : « le sage et ver­
tueux général(10).» Carleton fut peut-être le plus populaire de tous. 
Le 18 septembre 1774, les Canadiens français lui présentèrent des 
adresses de félicitations et de remerciements, à cause des efforts qu'il 
avait faits en faveur de l 'Acte de Québec (11). Sir George Prévost 
fut très aimé, Sir Charles Bagot également. Celui-ci était désigné 

( 1 ) P . G . R O Y , Les petites choses de notre histoire, t . V , p . 2 3 0 . 
(2) Mandements des évêques de Québec, t . I I , p . 3 7 9 . 
(3) Ibid., p . 3 8 1 . 
(4) Mandements des évêques de Montréal, t . I , p . 1 7 6 sq . 
(5) Mandements des évêques de Québec, t . V I I I , p . 3 7 2 . 
(6) Id. t . X , p . 3 2 1 . 

(7) Mandements des évêques de Montréal, t . I , p . 2 3 . 
(8) Mandements des évêques de Québec, t . X , p . 3 2 0 . 
(9) Mandements des évêques de Montréal, t . X I V , p . 4 8 2 sq . 
( 1 0 ) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t . I , p . 8. 
( 1 1 ) Ibid., p . 1 7 3 - 1 7 4 . 
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par cette expression : « Notre bon gouverneur (1). » Étant tombé 
malade, en 1842, on pria et on chanta des messes pour le rétablisse­
ment de sa santé (2). En outre, l'année suivante, lors de son départ, 
le clergé lui envoya une adresse d'adieu (3). 

D'une manière générale, les Canadiens français estiment les 
Anglais par raison, leur cœur allant vers la France, comme nous 
l'avons vu précédemment. M. Bourassa a bien exprimé cette dualité 
de sentiments quand il a dit, en 1902 : « Nous sommes les sujets 
d'une puissance qui fut l'ennemie séculaire de notre patrie d'origine. 
Notre allégeance politique appartient à une nation que nous pou­
vons estimer, avec qui nous avons pu faire un mariage de raison, 
mais qu'il nous est impossible d'aimer de cet amour spontané qui 
rend faciles la vie commune et les sacrifices mutuels : l'atavisme 
du sang et nos propres traditions s'y opposent... Notre fidélité à 
l'Angleterre ne peut et ne doit être qu'une affaire de raison (4). » 
M l l e de Lanaudière avait dit déjà, en 1855, à M. de Belvèse, le com­
mandant de La Capricieuse : « Nos cœurs sont à la France, mais nos 
bras à l'Angleterre (5). » Or ce n'est pas là, qu'on le note bien, une 
opinion particulière à quelques personnes, et par conséquent sans 
intérêt ; M. P. G. Roy dit, en effet, que ces mots « expriment admi­
rablement quels ont été les sentiments de la très grande majorité 
des Canadiens français depuis le jour où la Providence a rompu le 
lien qui [les] unissait à la France (6). » Crémazie s'était exprimé 
ainsi également : 

« Albion notre foi, la France notre cœur (7). » 

C'est toujours la même idée, et voilà qui est bien clair. Allons, cepen­
dant un peu plus au fond des choses, et essayons de montrer d'une 
façon plus précise sur quoi repose ce sentiment né de la raison et 
non du cœur. Disons-le dès maintenant, c'est une question d'inté­
rêt et surtout de reconnaissance. Les Canadiens français ont cher­
ché à plaire au gouvernement pour en obtenir certains avantages, 
pour lui arracher des concessions, et, après être arrivés à leurs fins, 
lui en ont témoigné une légitime gratitude. Voici quelques preuves 
de ce que nous venons d'avancer. 

/ Au lendemain du traité de Paris, les habitants de Québec en­
voient à Murray l'adresse suivante : « La voilà donc descendue du 
ciel cette paix si désirée qui, non seulement procure l'union et la 
tranquillité à toute l'Europe, mais encore aux autres parties du 
monde. Par la publication qui nous en a été faite, nous sommes 
agrégés sans retour au corps des sujets de la couronne d'Angleterre. 

(1) G K R I N - L A J O I E , Dix ans au Canada, p. 148. 
(2) Ibid., p. 142. 
(3) Mandements des èvêques de Montréal, t. I , p. 244 sq. 
(.4) H . B O U R A S S A , Le patriotisme canadien français, p. 3 et 7. 
(5) DE G A S P É , Mémoires, p. 517. 

(6) P . G . R O Y , Les petites choses de notre histoire, t. I V , p. 146. 

(7) C R É M A Z I E , Œuvres complètes, p. 1 1 5 . 
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Tels sont les décrets de l'Etre suprême. C'est à nous de nous y con­
former, et d'être aussi fidèles sujets de notre nouveau monarque 
que nous l'avons été, ou dû l'être, du roi de France. Hé ! comment 
ne le serions-nous pas, après avoir éprouvé, en qualité de sujets 
vaincus, de la manière la plus marquée, la douceur, la justice et la 
modération de son gouvernement, après la bonté paternelle qu'il a 
eue pour nous de nous ménager le paiement de nos billets et lettres, 
de change, seule ressource qui nous restait après le malheur que nous 
avons essuyé par les fléaux inséparables de la guerre, enfin en nous 
ayant traités comme ses anciens sujets ? Que n'avons-nous pas lieu 
d'espérer actuellement ? Agréez donc, Monsieur, dans ce jour qui 
est l'époque de la naissance de notre roi, les vœux sincères que nous 
faisons au ciel pour ^conse rva t ion de sa personne et de toute la 
famille royale. Ajoutez à toutes les bontés que vous avez toujours 
eues pour nous, depuis que vous êtes notre gouverneur, celle de les 
faire parvenir jusqu'au trône de Sa Majesté. Assurez-la de notre 
fidélité par la soumission que nous avons eue ci-devant. Vous avez 
été notre consolation dans les temps les plus critiques et les plus 
fâcheux ; nous espérons vous avoir pour notre père et notre gou­
verneur (i). » 

N L'adresse des habitants de Montréal est encore plus caracté­
ristique : « Un grand monarque par un Traité aussi solennel que 
glorieux, vient d'assujettir à son vaste Empire les habitants de 
l'immense Territoire du Canada : à l'éclat de la gloire qui l'envi­
ronne, tout paraîtrait devoir trembler Sous ses lois, mais non ; par 
un merveilleux assemblage de gloire et de générosité, il se regarde 
moins le conquérant que le Père de ses nouveaux sujets, et la pre­
mière démarche qu'il fait pour eux, en est lë plus grand de tous les 
bienfaits, il s'intéresse à leur fortune, il veille à leur Bonheur et 
s'empresse de les Tirer de l'état malheureux dans lequel de tristes 
événements les ont réduits ( 2 ) . » 

M. l'abbé Groulx, qui rapporte le texte ci-dessus, ne peut s'em­
pêcher de dire à son sujet : « On voudrait voir. . . une ardeur un peu 
moins excessive... Voilà de bien lourds compliments et de bien 
grands mots, relevés de trop de majuscules, pour des conquis 
d'hier (3). » Rien n'est plus exact, et les Canadiens dépassent ici 
la juste mesure. Comme on dit vulgairement, ils y vont un peu fort. 
Mais on voit percer le bout de l'oreille. Leur but est tout simplement 
de se mettre bien avec le vainqueur, car ils sont pratiques avant 
tout. La France est définitivement battue, ils le savent ; dès lors, 
tout le problème consiste à tirer le plus d'avantages possibles d'une 
mauvaise situation. 

Les quelques faits suivants montrent bien, chez eux, le désir 
de se concilier les bonnes grâces du nouveau gouvernement. Ils 
combattent Pontiac, le chef sauvage révolté contre les Anglais, 

( 1 ) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t . I , p . 1 0 0 . 

(2) GROUI.X, Lendemains de conquête, p . 2 0 6 - 2 0 7 . 

(3) Ibid.. 
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afin de n'être pas eux mêmes molestés (1) ! Mgr de Pontbriand 
recommande aux curés d'éviter, dans leurs prédications et même 
dans leurs conversations, tout ce qui pourrait irriter les vainqueurs, 
et va jusqu'à permettre à ces derniers de célébrer des offices dans 
les églises (2). Il défend, en outre, de parler de religion aux soldats 
anglais malades. Il faut, dit-il, craindre de se brouiller aveclesnou-
veaux maîtres du pays, pour éviter de plus grands maux. Il ordonne 
à la Supérieure de l'Hôtel-Dieu de se prêter à tout ce qu'on lui de­
mandera, et déclare qu'il espère qu'elle ne méritera aucun reproche 
du gouverneur. A celui-ci, il écrit : « Je me conduirai toujours sui­
vant les grands principes de la religion chrétienne... et, si quelqu'un 
du clergé s'écartait de ces principes, je serais le premier à y remé­
dier (3). » On avait demandé à l'évêque de faire faire le dénombre­
ment de la population par les curés. Bien qu'il considérât ce tra­
vail comme un ouvrage qui ne leur incombait pas, il leur demanda 
néanmoins de le faire par complaisance, « parce qu'il est important, 
disait-il, de ne pas désobliger un gouvernement plein d'égards pour 
nous et pour notre religion (4). » 

L'intérêt a donc joué un rôle certain dans l'attitude des Cana­
diens français envers leurs compatriotes, surtout durant les quelques 
années qui ont suivi la conquête, ainsi qu'en 1775 et en 1812. Mais, 
comme nous l'avons indiqué, leur sentiment prédominant, c'est 
une vive reconnaissance de tous les bienfaits qu'ils doivent à leur 
nouvelle mère patrie. Si l'intérêt explique quelques-unes de leurs 
actions, la reconnaissance est le motif qui maintes et maintes fois 
les a fait agir. 

Les paroles suivantes, prononcées par l'abbé Plessis, alors curé 
de Québec, plus tard évêque, dans l'oraison funèbre de Mgr Briand, 
montrent bien quelle gratitude éprouvent les Canadiens pour les 
libertés que l'Angleterre leur a données : « Nos conquérants, regar­
dés d'un œil ombrageux et jaloux, n'inspiraient que de l'horreur 
et du saisissement ; on ne pouvait se persuader que des hommes 
étrangers à notre sol, à notre langage, à nos lois, à nos usages et à 
notre culte, fussent jamais capables de rendre au Canada ce qu'il 
venait de perdre en changeant de maîtres. Nation généreuse qui 
nous avez fait voir avec tant d'évidence combien nos préjugés 
étaient faux, nation industrieuse qui avez fait germer les richesses 
que cette terre renfermait dans son sein, nation exemplaire qui, 
dans ce moment de crise (5), enseignez à l'univers attentif en quoi 
consiste cette liberté après laquelle tous les hommes soupirent, et 
dont si peu connaissent les justes bornes, nation compatissante qui 
venez de recueillir avec tant d'humanité les sujets les plus fidèles 
et les plus maltraités de ce royaume auquel nous appartînmes autre-

(1) SUITE, Histoire des Canadiens français, t. V I I , p. 112. 
(2) A U G . GOSSEWN, L'Église du Canada depuis Mgr de Laval jusqu'à la con­

quête, t. I I I , p. 509. 
(3) Ibid., p. 532 sq. 
(4) Mandements des évéques de Québec, t. II, p . 397. 
(5) Il s'agit de la révolution de 1789. 
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fois (i), nation bienfaisante qui donnez chaque jour au Canada 
de nouvelles preuves de votre libéralité, — non, non, vous n'êtes 
pas nos ennemis, ni ceux de nos propriétés que vos lois protègent, 
ni ceux de notre sainte religion que vous respectez ! Pardonnez 
ces premières défiances à un peuple qui n'avait pas encore le bon­
heur de vous connaître ; et si, après avoir appris le bouleversement 
de l 'État et la destruction du vrai culte en France, et après avoir 
goûté pendant 35 ans les douceurs de votre empire, il se trouve 
encore parmi nous quelques esprits assez aveugles ou assez mal 
intentionnés paur entretenir les mêmes ombrages, et inspirer au 
peuple des désirs criminels de retourner à ses anciens maîtres, n'im­
putez pas à la totalité ce qui n'est que le vice d'un petit nombre (2). » 

En somme, ce long passage signifie tout simplement : nous 
sommes reconnaissants à l'Angleterre de nous avoir mis à l'abri de 
la révolution française et de ses conséquences au point de vue reli­
gieux. Combien de fois, depuis cette époque, les Canadiens fran­
çais n'ont-ils pas repris cette idée ! 

Ils ont aussi remercié leurs vainqueurs de les avoir préservés 
des guerres napoléoniennes. Mgr Denaut écrivait, en 1802 : « N'ou­
blions jamais qu'après [Dieu], nous devons cette longue suite de 
prospérités au monarque bienfaisant qui nous gouverne, à la nation 
généreuse qui nous protège ; n'oublions jamais que, tandis que nous 
jouissions dans nos foyers de la sécurité la plus parfaite, le sang 
britannique coulait sur les champs de bataille pour protéger nos 
jours, que tandis que nous recueillions paisiblement les fruits de 
nos moissons et les richesses de notre commerce, les trésors de la 
mère patrie s'épuisaient pour garantir nos propriétés ; n'oublions 
jamais des bienfaits si signalés, et que nos vœux les plus ardents 
pour notre auguste souverain se mêlent aux actions de grâces que 
nous rendons à Dieu pour le don précieux de la paix (3). » En 1808, 
la Chambre d'Assemblée vote l'adresse suivante : « A travers les 
fléaux de la guerre, c'est un spectacle consolant pour les loyaux sujets 
de Sa Majesté de voir que cette puissance énorme qui a asservi tant 
de nations (4), vient se briser contre la Grande-Bretagne comme 
contre un roc inébranlable. Dans cette tempête horrible qui a fait 
trembler sur ses fondements l'univers civilisé, l'Angleterre a été 
la seule puissance qui par ses nobles efforts ait arrêté la chute de 
l'ordre social (5). » 

Les Canadiens apprécient encore la liberté de la presse dont ils 
ont profité de bonne heure. Le prospectus du journal Le Canadien 
disait en effet, en 1806 : «C'est cette liberté [de la presse] qui rend 
la constitution anglaise si propre à faire le bonheur des peuples 
qui sont sous sa protection... C'est là ce qui fait la force étonnante 

(1) A l l u s i o n a u x n o b l e s e t p r ê t r e s f r a n ç a i s é m i g r é s . 
(2) G A R N E A U , Histoire du Canada, t . I I , p . 442 -443 . 
(3) Mandements des évêques de Québec, t . I I , p . 5 3 2 - 5 3 3 . 
(4) I l s ' a g i t n a t u r e l l e m e n t d e N a p o l é o n I e r . 
(5) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t . I I , p . 2 1 4 . 
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de cette constitution, qui n'a reçu aucune atteinte quand toutes 
celles de l'Europe ont été bouleversées les unes après les autres (1). » 

Mais c'est surtout de leur liberté religieuse qu'ils sont recon­
naissants au gouvernement. M. Chapais, par exemple, après avoir 
raconté la lutte entreprise par les Canadiens au point de vue reli­
gieux, continue ainsi : « Et pourquoi n'ajouterions-nous pas — la 
justice est la loi suprême de l'histoire — honneur à ces Anglais éclai­
rés, à ces gouverneurs, à ces fonctionnaires et hommes d'État bri­
tanniques, Murray, Cramahé, Carleton, Burke, Rockingham, que 
leur droiture et leur sens politique déterminèrent à seconder les 
efforts de nos chefs ? Tous ensemble, quoi qu'à des degrés et à des 
titres divers, ils ont droit à notre impérissable reconnaissance pour 
avoir participé au salut de cette grande institution nationale, l'Eglise 
canadienne (2). » 

Donc reconnaissance encore, reconnaissance toujours. Le mot 
de Laurier résume bien toute la question : « Nous sommes fidèles 
à la grande nation qui nous a donné la vie ; nous sommes fidèles 
à la grande nation qui nous a donné la liberté (3). » 

Est-il étonnant, après cela, qu'on trouve chez les Canadiens 
français une satisfaction évidente, puisqu'ils ont obtenu l'essentiel 
de ce qu'ils voulaient. Cette satisfaction est apparue dans bien des 
textes cités précédemment, mais les Canadiens l'ont parfois expri­
mée plus clairement encore. Mgr Briand écrivait, le 26 avril 1769: 
« Nous ne nous apercevons point que nous sommes sous un gouver­
nement protestant... Le ministère s'exerce comme du temps des 
Français (4). » Mgr Bourget disait, en 1861, que le gouvernement 
anglais, grâce à ses institutions, avait fait du Canada « le plus heureux 
pays du monde (5). » Mgr Baillargeon avouait qu'il ne connaissait 
« [aucun pays] où la religion jouisse d'une aussi grande liberté (6). » 
L'évêque de Montréal, Mgr Fabre, déclarait, le 15 février 1891 : «A 
l'ombre du drapeau qui nous abrite pour nous protéger plutôt que 
pour nous dominer, nous jouissons d'une liberté précieuse, sanction­
née par des traités solennels, et qui nous permet de conserver intac­
tes nos lois, nos institutions, notre langue, notre nationalité et par­
dessus tout notre sainte religion (7). » Le 27 décembre 1893, il s'ex­
primait encore ainsi : « Qu'il fait bon... de reporter sur notre cher 
pays nos yeux fatigués du spectacle des agitations tumultueuses 
et des grandes anxiétés dont l'Europe est remplie. Pendant que des 
divisions, des discordes, des bouleversements de tout genre tra­
vaillent le vieux monde, épuisent ses forces et le laissent sans appui, 
presque sans espoir en face des luttes de l'avenir, parmi nous régnent 
la paix, l'union, la liberté et avec elles le bonheur domestique et 

( 1 ) P. G . R O Y , Les petites choses de notre histoire, t. V , p. 2 5 5 . 
(2) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. I , p. 60 . 
(3) L A U R I E R , Discours à l'étranger et au Canada, p. 3 5 . 
(4) A U G . G O S S E L I N , L'Église du Canada après la conquête, t. I , p. 2 2 1 . 
(5) Mandements des évêques de Montréal, t. IV , p. 2 6 9 . 
(6) T U R C O T T E , Le Canada sous l'Union, 2 E partie sq. p. 5 9 7 . 
(7) Mandements des évêques de Montréal, t. X , p. 7 1 3 . 
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socia l ; p endan t que vie i l l ies et décrépi tes , les na t ions européennes 
semblen t se demande r si elles auront un lendemain , sur un co in de 
terre, p resqu ' ignoré il y a que lques années à peine, not re peuple , 
jeune encore il est v r a i , m a i s déjà fort et v i g o u r e u x , prend sa p lace 
pa rmi les aut res peuples , fai t sa marque dans l 'histoire et poursui t 
g lor ieusement la miss ion provident ie l le qui lu i a été confiée ( i ) . » 
Mgr Math ieu , ancien recteur de l 'Un ive r s i t é L a v a l , a d i t , lu i a u s s i : 
« N o u s s o m m e s bien c o m m e nous sommes (2). » 

L e s la ïques ne par lent pas au t rement . L e gouve rneu r Milnes 
s ignale , en 1800, les «expressions de con ten tement que tous manifes­
tent sans d i s t inc t ion de rang », chaque fois qu ' i l parcour t le p a y s (3). 
Laur ie r s 'écrie, en 1877 : « V o y e z s'il y a sous le soleil un p a y s plus 
heu reux que le nôtre (4) ! » V i n g t ans p lus tard , il déclare encore : 
« N o u s s o m m e s sat isfai ts de notre lo t (5). » M. Boura s sa lu i -même, 
ma lg ré ses c r i t iques , malgré sa lu t te acharnée contre les t endances 
impér ia l i s tes modernes au C a n a d a , a v o u e f ranchement que ses com­
pa t r io tes ne p e u v e n t se p la indre de la façon don t on les a t rai tés . 
« L ' a t t i t u d e présente d u Canad ien français , a-t-il écri t en 1902, est 
celle d u con ten tement . I l est sat isfai t de son lo t (6). » 

N e devons -nous pas admirer ce t te unan imi té , la franchise de 
cet a v e u , ne devons -nous pas , non p lus , reconnaî t re le l ibéral isme 
br i t ann ique , ce fair play don t l 'Angle ter re est si fière, d 'a i l leurs , e t 
qu i fait que les peuples qu i lui sont soumis , qu 'e l le a conquis jad is , 
lui mon t ren t t an t de fidélité, par t ic ipent au gouve rnemen t de leur 
p a y s , et dev iennen t les p lus ardents défenseurs du régime anglais ? 

R ien d ' é tonnan t encore, par conséquent , à ce que les Canadiens 
français ressentent une v i v e admi ra t ion pour les ins t i tu t ions et la 
pol i t ique angla ises , pu isqu ' i l s en ont ép rouvé les bons effets, et leur 
do iven t les l ibertés et la prospéri té don t ils jouissent . Laur ie r d i t , 
en 1897 : « Je ne fais aucun m y s t è r e . . . que tou t en restant F rança i s , 
nous sommes profondément a t t achés a u x ins t i tu t ions br i tanni­
ques (7). » M. Boura s sa expr ime la m ê m e opinion : « Je suis un l ibé­
ral de l 'école b r i t ann ique , je suis disciple de B u r k e , de F o x , de 
B r i g h t , de G lads tone et de ces autres Little Englanders qu i on t fait 
de l 'Angle te r re et de ses possessions ce qu 'el les sont au jourd 'hui (8). » 
L ' a n n é e su ivan te , il r evena i t sur cet te idée, d i san t : « P lus j ' a i fait 
l ' ana lyse des par t ies v i t a l e s et des membres robustes de cet admi­
rable corps po l i t ique , de ses nerfs d 'acier et de son sang si r iche, 
p lus m o n admi ra t ion pour l 'Angle te r re a grandi . Je m 'é ta i s toujours 
t r o u v é suffisamment heu reux d 'être sujet br i tannique , c o m m e le 

(1) Mandements des évêques de Montréal, t. X I , p. 2 2 7 . 
( 2 ) L I O N N E T , Chez les Français du Canada, p. 5 7 . 
( 3 ) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. I I , p. 3 0 4 . 
( 4 ) L A U R I E R , Discours à l'étranger et au Canada, p. 1 0 6 . 
( 5 ) Ibid., p. 3 4 . 
( 6 ) H . B O U R A S S A , Monthly Review, octobre 1 9 0 2 , p. 5 3 . 
( 7 ) S I E G F R I E D , Le Canada, p. 1 3 6 . 
( 8 ) H . B O U R A S S A , Discours prononcé à la Chambre des Communes, 1 3 mars 1 9 0 0 . 

S I E G F R I E D , Le Canada, p. 1 3 7 . 
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sont la plupart de mes compatriotes ; je ressens maintenant toute 
la fierté de la citoyenneté britannique (1). » 

\ Ces derniers mots nous montrent que les Canadiens français 
sont orgueilleux d'appartenir à une puissante nation comme l 'An­
gleterre, et de participer à sa grandeur. Ainsi les anciens Romains 
disaient : « Civis romanus sum. » « Je suis sujet britannique, déclare 
Laurier, et je m'honore, autant que qui que ce soit dans cette 
Chambre, de ce noble titre (2). » 

Comprend-on bien maintenant pourquoi, tout en aimant la 
France, les Canadiens français préfèrent le régime anglais au nôtre, 
pourquoi, même si notre pays redevenait religieux comme autrefois 
ou si eux perdaient leur foi, ils ne seraient pas tentés de redevenir 
français ? Depuis qu'ils ont connu une administration différente, 
celle que nous avons leur déplait souverainement. 

Papineau, par exemple, en 1820, après la mort de George III, 
prononça un grand discours à la Chambre, dans lequel il compa­
rait la situation des Canadiens à cette époque avec celle de leurs 
ancêtres sous la domination française, disant : « Sous le gouverne­
ment français, gouvernement arbitraire et oppressif à l'intérieur 
et à l'extérieur, les intérêts de cette colonie ont été plus fréquem­
ment négligés et mal administrés que ceux d'aucune autre partie 
des dépendances françaises... Le Canada semble... avoir été consi­
déré... comme un poste militaire dont la faible garnison était con­
damnée à vivre dans un état d'alarme et de guerre continuelles, 
souffrant fréquemment de la famine, sans commerce, ou avec un 
commerce de monopole par des compagnies privilégiées, la propriété 
publique et privée souvent mise au pillage, et la liberté personnelle 
chaque jour violée, en même temps que chaque année la poignée 
de colons établis en cette province étaient arrachés de leur maison 
et de leur famille pour aller répandre leur sang et porter le meurtre 
et la ruine des rives des grands lacs, du Mississipi et de l'Ohio à celles 
de la Nouvelle Ecosse, de Terre-Neuve et de la Baie d'Hudson. Telle 
était la position de nos pères ; voyez le changement. George III , 
souverain respecté pour ses qualités morales et son attention à ses 
devoirs, succède à Louis X V , prince justement méprisé pour ses 
débauches et son peu d'attention aux besoins du peuple, sa prodiga­
lité insensée pour ses favoris et ses maîtresses. Depuis cette époque, 
le règne de la loi a succédé à celui de la violence ; depuis ce jour, les 
trésors, la marine et les armées de la Grande-Bretagne ont été em­
ployés pour nous procurer une protection efficace contre tout danger 
extérieur ; depuis ce jour, ses meilleures lois sont devenues les nôtres, 
tandis que notre religion, nos propriétés et les lois par lesquelles 
elles étaient régies nous ont été conservées ; bientôt après, les pri­
vilèges de sa libre constitution nous ont été accordés, garants infail­
libles de notre prospérité intérieure, si elle est observée. Maintenant 

(1) H . B O U R A S S A , Discours prononcé à la Chambre des Communes, 1 2 m a r s 1 9 0 1 , 
S I E G F R I E D , Le Canada, p. 1 3 7 . 

(2) L A U R I E R , Discours à l'étranger et au Canada, p . 2 2 0 . 
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l a to lérance rel igieuse, le procès par j u ry , la p lus sage des garan t ies 
q u i a i t j ama i s été é tab l ie pour la p ro tec t ion de l ' innocence, la pro­
t e c t i o n con t re l ' empr i sonnement arbi t raire , grâce a u pr ivi lège de 
Vhabeas corpus, la sécur i té égale garan t ie par la loi à la personne, 
à l ' honneur et a u x b iens des c i t o y e n s , le droi t de n 'obéi r q u ' a u x 
lo is fai tes par n o u s et adop tées par nos représentants , t ous ces a v a n ­
tages sont devenus pour n o u s u n droi t de naissance, et seront, je 
l 'espère, l 'hér i tage durab le de notre pos tér i té (i) ! » 

D e tel les paroles semblent b ien é t ranges dans la bouche de 
ce lu i qu i , d ix -sep t ans p lus tard , d e v a i t p rovoque r une révo lu t ion 
cont re le gouve rnemen t , et sont parfois injustes à l 'égard du régime 
français , parce qu 'e l les ne t iennent pas assez compte des circons­
t ances , de la différence dans la s i tua t ion générale du p a y s au x v n e 

et au x i x e s iècle, m a i s elles ind iquent bien les sent iments de l 'éli te 
envers l 'Angle te r re . 

I l n 'en est pas au t rement de nos jours . Su i te ne va- t - i l pas jus ­
q u ' à dire : « L e p lus m a u v a i s régime angla i s est mei l leur que tous 
les sy s t èmes français (2) ! » M. B o u r a s s a , avec sa coutumière fran­
chise bru ta le , est encore p lus intéressant . Il écr iva i t , en 1918 : «C'est 
u n bonheu r pour n o u s d ' a v o i r été séparés de la F r a n c e à l 'heure 
où la l i t t é ra ture fangeuse et l iber t ine d u x v m e siècle, t o u t en r ava ­
lan t la l angue , co r rompa i t les mœurs , perver t i ssa i t les espri ts et 
raba issa i t les in te l l igences . P o u r m a par t , je garde une bonne dose 
de reconnaissance à L o u i s X V , à M a d a m e la marquise de P o m p a ­
dour et à M. le duc de Choiseu l , qu i nous ont épargné l 'humil ia t ion 
de deven i r les sujets de la D u B a r r y , les disciples de Jean-Jacques , 
les d iocésa ins de T a l l e y r a n d , les paroiss iens de F o u c h é , les « frères » 
de Mara t et de Robesp ie r re , les t roupiers et les esclaves de B o n a ­
par te . Séparés de la F r a n c e encyc lopéd i s t e et vol ta i r ienne , de la 
F r a n c e révo lu t ionna i re et dévergondée , de la F rance impériale et 
asserv ie . . . (3) ». T o u t n 'es t pas jus te , cer tes , dans ces dures paroles , 
m a i s peut -on en v o u l o i r a u x Canad iens de s 'é lever contre le régime 
de L o u i s X V , les scandales re l ig ieux d ' a v a n t la R é v o l u t i o n , la ty ran ­
nie d 'un B o n a p a r t e ? E n 1902, M. Boura s sa a v a i t d i t , faisant a l lu­
sion ce t te fois à la pér iode actuel le : « S i le t ra i té de Par is nous a v a i t 
conse rvé à la F rance , que serait- i l a d v e n u de nous ? E n présumant 
que n o u s euss ions échappé au régime sanglan t de la Terreur , il est 
p lus que p robab le que Napo léon nous eût v e n d u a u x Amér i ca in s , 
sans m ê m e nous consul ter , c o m m e il fit de la Louis iane . Euss ions -
nous su rvécu à l 'Empi r e , c o m m e n t nous serions-nous accommodés 
du rég ime ac tue l de la F r a n c e ? N o u s a v o n s conservé , beaucoup 
p lus que n o s frères d 'out re-mer , no t re carac tère de N o r m a n d s et de 
F rança i s du nord ; nous ha ïssons d ' ins t inc t la cent ra l i sa t ion, l 'or­
gan i sa t i on admin i s t r a t ive , le mi l i ta r i sme légal et t ou t ce qui cons­
t i t ue le régime essent ie l lement impér ia l i s te que B o n a p a r t e a donné 

( 1 ) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. I II , p. 9 2 - 9 3 . 
(2) S U L T E , Histoire des Canadiens français, t. V I I , p. 9 1 . 
( 3 ) H. B O U R A S S A , La langue gardienne de la foi, p. 4 5 . 
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à la F rance moderne et que la t ro is ième républ ique a m a i n t e n u 
dans tou te son intégr i té (1). » Ces dernières l ignes , h é l a s ! ne sont 
que t rop vra ies . N o u s a v o n s été napoléonisés j u s q u ' à la moel le , 
e t de cela nous souffrons encore au jourd 'hu i . Serai t- i l a lors ra ison­
nable de demander à un peuple qu i , m a i n t e n a n t , a des idées b ien 
différentes des nôtres, de les abandonne r pour se remet t re sous not re 
tutel le ? N o u s ne p o u v o n s que répéter ce que nous d is ions au cha­
pi tre précédent : R e s t o n s c o m m e nous sommes ! 

Il est facile de comprendre , dans ces cond i t ions , qu ' i l n ' y a chez 
les Canadiens français aucun fana t i sme à l ' égard des A n g l a i s , nul le 
anglophobie . Pour le montrer , il suffit de faire v o i r c o m m e n t , dans 
la province de Québec , a été t ra i tée la minor i té . A y a n t eu parfois à 
se plaindre de la façon don t on s'est condu i t envers e u x a v a n t 1867, 
et , depuis cet te époque , envers les représentants de leur race d a n s 
les autres p rov inces , les Q u é b e c q u o i s aura ient pu , pa r consé­
quent , dans celle où ils sont les maî t res incontes tés , faire p a y e r a u x 
Ang la i s , pour ainsi dire, les injust ices commises ai l leurs. Disons- le 
à leur éloge, j ama i s ils ne se son t abaissés à user de représail les. T o u ­
jours , au contraire , ils ont eu à honneur d 'agi r avec le plus large l ibé­
ral isme et la plus grande tolérance envers la minor i té ang lo -saxonne . 

Les quat re t ex tes su ivan t s , pris à différentes époques , le prou­
v e n t d 'une façon concluante . Sir John Rose disai t au m o m e n t de la 
Confédérat ion : « N o u s ne p o u v o n s , nous de la minor i té anglaise 
pro tes tante du B a s - C a n a d a , oublier q u e . . . le droi t d ' éduca t ion sépa­
rée . . . nous fut accordé de la manière la p lus complè te a v a n t l ' un ion 
des provinces , q u a n d nous é t ions en minor i té et ent ièrement entre 
les mains de la popula t ion française. N o u s ne p o u v o n s oubl ier qu ' en 
aucune manière on n ' e ssaya de nous empêcher d 'é lever nos enfants 
comme nous le c royions convenab le et le jug ions bon , et je m ' é lo i ­
gnerais de la vér i té et de la jus t ice , si j ' o u b l i a i s de ment ionner que 
la d i s t r ibu t ion des fonds d ' E t a t pour les fins scolaires fut faite de 
manière à ne causer aucune p la in te de la par t de la minor i t é (2). » 
L e journa l VAdvertiser éc r iva i t vers 188g : « L a minor i té a été t ra i tée 
avec jus t ice par la majori té . I l peut arr iver qu ' i l y a i t eu i r r i ta t ion , 
mais i l n ' y a pas , dans l 'histoire de la p rovince , d ' exemple où les 
forces de la majori té aient été employées pour oppr imer la minor i té 
ou lui nuire (3). » Il y a que lques années , d 'au t re par t , l ' inspecteur 
en chef des écoles pro tes tantes de la p rov ince de Québec , déc lara i t : 
« Nous jouissons d 'une mervei l leuse l iberté et l 'on nous accorde p lus 
que nous demandons ; il ne se p rodui t j ama i s de difficulté (4). » 
Enf in , M. Ol iver , député , d i sa i t à la Chambre de Québec , en 
1923 : « Je puis v o u s assurer . . . que la minor i té pro tes tan te de ce t te 
p rovince n 'a j ama i s eu à se p la indre de la façon don t elle é ta i t t ra i­
tée par la majori té . » 

(1) H . BOURASSA, Le patriotisme canadien français, p . 1 2 . 
(2) L A U R I E R , Discours à l'étranger et au Canada, p . 4 0 1 . 
(3) Ibid., p . 2 7 5 . 
(4) M O O R E , The Clash, t r a d u c t i o n , p . 4 5 7 . 
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Certains Ontariens ne devraient-ils pas méditer un peujces 
documents ? On peut ajouter que, lorsque le gouvernement provin­
cial a récemment donné un million de dollars à l'Université Laval 
et à celle de Montréal, il a attribué la même somme à Me Gill, ce 
qu'il aurait pu ne pas faire s'il avait cru devoir tenir compte du 
chiffre de la population anglaise. Cette générosité et les citations 
précédentes, pour être appréciées comme il convient, doivent être 
mises en parallèle avec les protestations incessantes et les demandes 
injustes de la coterie ontarienne ; elles sont la plus belle réponse 
que les Canadiens français aient pu donner à ce fameux cri si sou­
vent poussé par leurs ennemis : « No French domination. » La com­
paraison amène inévitablement le jugement, et celui-ci ne peut-être 
évidemment en faveur des quelques Ontariens exaltés. 

Si l'on voulait définir d'un mot l'attitude passée et présente 
des Canadiens envers l'Angleterre, le seul qui convienne est loya­
lisme, ou si l'on préfère loyauté. Ce sont ceux qu'ils emploient eux-
mêmes, d'ailleurs. L'expression de « fidèles et loyaux sujets de Sa 
Majesté » revient, en effet, continuellement dans leurs discours ou 
leurs écrits. Ils ont toujours considéré qu'ils sont liés par les traités 
à la nation anglaise, que leur fidélité constitue pour eux un de leurs 
devoirs les plus sacrés, une question où leur honneur est en jeu. Ce 
loyalisme est sincère et réfléchi. Il s'accorde bien, d'ailleurs, avec 
leur conception monarchiste du respect de l'autorité, est purement, 
on le comprend après ce qui précède, une affaire de raison et comme 
une sorte d'obligation acceptée en échange des avantages reçus. Le 
chapitre de Québec disait au roi, par exemple, en demandant un 
évêque : « [Ainsi], Votre Majesté n'aurait dans tout le peuple cana­
dien que des sujets contents et zélés pour la durée d'un règne qui 
leur aurait été si favorable, que des sujets autant et plus peut-être 
que les anciens, jaloux de votre gloire et sincèrement attachés aux 
intérêts de la nation britannique, que des sujets fidèles qui conti­
nueraient à former pour vous et votre empire, non à regret et par 
force, mais avec joie et sincérité, les vœux les plus ardents (i). » Et , 
malgré les accusations formulées à ce sujet par leurs ennemis, ils 
n'ont jamais failli aux obligations qui dérivent de ce loyalisme. On 
leur a reproché, notamment, d'arborer le drapeau français. Mais 
Frechette a répondu à cela : « Ce symbole n'a dans notre pensée 
aucune signification politique quelconque, ce n'est rien de plus 
pour nous que l'emblème de nos origines ( 2 ) . » Il n 'y a donc là rien 
d'anti-anglais. On les a encore taxés de déloyauté parce que certains, 
jadis, ont parlé de s'annexer aux États-Unis, et qu'ils ambitionnent 
aujourd'hui de devenir complètement indépendants. Ces deux ques­
tions ne seront étudiées que plus tard, mais nous pouvons dire, dès 
maintenant, qu'il n 'y a là, de la part des Canadiens français, aucun 
manque de loyauté, en dépit des apparences contraires. La seule 
exception peut-être fut, en 1837, au moment où les esprits étaient 

(1) Mandements des ëvêques de Québec, t. I I , p. 175. 

( 2 ) N I C H O L S O N , Le Canadien français, traduction, p. 54. 
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si surexcités. Quand, dans les églises, on chanta cette année-là le 
Te Deum pour l'avènement de la reine Victoria, en plusieurs en­
droits les fidèles sortirent (i). Ce n'est que bien peu de chose en 
vérité ! 

Les Canadiens ont, par contre, prouvé leur loyalisme en main­
tes circonstances. Faut-il rappeler les adresses envoyées aux souve­
rains anglais, l'accueil enthousiaste qu'ils leur ont toujours fait, 
leur soumission, leur obéissance au nouveau régime, etc ? Point 
n'est besoin d'accumuler les preuves. Nous reviendrons sur cette 
question dans un instant, d'ailleurs. Mais leur loyalisme s'est fait 
jour surtout à des périodes de crise dans lesquelles il apparaissait, 
par conséquent, plus méritant, en 1775, par exemple, lors de la révo­
lution américaine, et en 1813. Leur abstention dans le premier cas, 
et leur participation à la guerre dans le second, ont obligé les Cana­
diens anglais sincères à reconnaître leur noble attitude. En 1775 
surtout, il ne tenait qu'à eux, incontestablement, de rendre toute 
l'Amérique du Nord américaine. Si les Anglais possèdent encore 
aujourd'hui le Canada, c'est donc aux Canadiens français qu'ils le 
doivent. N'est-ce pas singulier ? Qui plus est. Sir Taché a pu dire 
avec raison, en 1846 : « Le dernier coup de canon tiré pour le main­
tien de la puissance anglaise en Amérique le sera par un bras cana­
dien (2) ! » Tant il est vrai que, dans la mentalité de ce peuple, on 
rencpntre les choses les plus déconcertantes, en apparence du moins ! 

On pourrait, toutefois, demander à bon droit si tous ces senti­
ments que nous avons énumérés, sont bien partagés par l'ensemble 
de la population. S'agit-il vraiment d'opinions communes à tous, ou, 
au contraire, devons-nous faire des exceptions ? Il est indispensable de 
noter que l'attitude du peuple et celle des classes-dirigeantes à l'égard 
de l'Angleterre, n'a pas été absolument la même. Le clergé, dès le 
début, a été complètement rallié au gouvernement ; c'est lui qui a 
prêché à tous l'obéissance et la fidélité. Nous en avons déjà vu de 
nombreux exemples. Mgr Briand pouvait donc dire : « J'ai conservé 
depuis vingt-cinq ans les peuples de mon diocèse dans la fidélité 
au roi (3). » Si le Canada est resté anglais en 1775 et en 1812, c'est en 
définitive grâce au clergé. Mgr Plessis reconnaissait, lui aussi, en 
1819, ce rôle de l'Église canadienne : « Depuis 60 ans de conquête, 
a-t-il écrit dans un mémoire présenté à lord Bathurst, les efforts du 
clergé ont été constamment et efficacement dirigés à inspirer aux 
fidèles la dépendance, la soumission due au roi et à son gouverne­
ment (4). » En 1914, le cardinal Bégin croyait devoir adresser une 
lettre aux fidèles pour leur rappeler de se montrer loyaux envers 
l'Angleterre. Le loyalisme du clergé ne saurait donc être mis en 
doute. M. Bourassa a même été jusqu'à dire que celui-ci avait exa- * 
géré, et il a qualifié sa fidélité au régime anglais de «servilisme (5).^ 

( 1 ) C H A P A I S , Cours d'hisfoire du Canada, t. IV , p. 1 5 5 . 
(2) G É R I N - L A J O I E , Dix ans au Canada, p. 3 5 2 . 
(3) A U G . G O S S E L I N , L'Église du Canada après la conquête, t. I I , p. 2 4 8 . 
(4) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. I I , p. 5 6 2 . 
(5) H. B O U R A S S A , Hier, Aujourd'hui, Demain, p. 2 2 . 
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Quelques textes cités précédemment, émanant des évêques ou ins­
pirés par eux, l'ont bien montré. N'insistons pas, mais on comprend 
aisément la raison de cette fidélité, si l'on se rappelle ce que nous 
avons dit du rôle de l'intérêt dans l'attitude des Canadiens à l'égard 
de ^Angleterre. 

s En ce qui concerne la noblesse, c'est elle qui s'est le plus rap­
prochée des Anglais, contractant même avec eux des alliances assez 
nombreuses — trop nombreuses d'après les Canadiens. On peut 
expliquer facilement pourquoi les nobles sont ceux qui, dès le com­
mencement de la conquête, se lient et sympathisent le plus volon­
tiers avec leurs vainqueurs. C'est parce qu'ils ont perdu les places 
qu'ils occupaient sous le régime français, et se trouvent par là même 
dans une grande pauvreté. Non seulement ils ne peuvent entrer au 
service de l'Angleterre, mais il n'y a plus, à ce moment, de découver­
tes, d'expéditions lointaines auxquelles ils pourraient prendre part. 
Les domaines divisés ne rapportent plus assez. Le peuple, travail­
lant, devient égal aux seigneurs par la richesse, et occupe même bien­
tôt des positions identiques aux leurs. La noblesse ayant ainsi perdu 
de son prestige et de son autorité, le peuple ne la respecte plus autant. 
Dès lors, les nobles entrent naturellement au service de l'Angleterre 
dès qu'ils le peuvent, et cherchent plutôt à se faire bien voir par 
intérêt. Leur loyalisme est donc non moins indiscutable que celui 
du clergé, et on a pu leur reprocher, comme à ce dernier, un excès 

La bourgeoisie, parce qu'éclairée, tout en participant à la lutte 
pour la défense des droits de tous, et contribuant ainsi à former ce 
bloc qui rendit les Canadiens français invincibles, comprit, comme le 
clergé, où était son véritable intérêt, fit preuve, par conséquent, delà 
même fidélité envers l'Angleterre. 

Reste le peuple, c'est-à-dire les moins instruits. Ici des restric­
tions s'imposent. Le problème étant, nous l'avons dit, une affaire 
de raison, d'intérêt et de reconnaissance, c'est l'élite qui se montra 
surtout favorable à l'Angleterre, car, plus intelligente, plus culti­
vée, elle saisit mieux quels avantages la nation pouvait retirer de 
son loyalisme. Ainsi s'explique que le peuple eut souvent besoin 
d'être guidé dans sa conduite à tenir, notamment en 1763, en 1775 
et en 1794. Comprenant mal la situation, ne sachant pas s'élever 
au-dessus des contingences quotidiennes, il lui fut parfois pénible 
de se montrer soumis aux Anglais qu'il détestait, car il juge peu avec 
sa raison, mais laisse plutôt parler son cœur. En voici un cas bien 
caractéristique. Cinq Canadiens français, après la conquête, refu­
sèrent énergiquement d'obéir au nouveau gouvernement. Les noms 
de ces cinq protestataires, qui furent si fidèles au culte du souvenir, 
méritent, certes, d'être mieux connus des Français, et c'est pourquoi 
nous les donnons ici. Ils s'appelaient : Marguerite Racine, Laurent 
Racine, Jean-Baptiste Racine, Félicité Doré et Pierre Cadrain. En 
dépit des menaces du clergé, même de l'excommunication, ils per­
sistèrent dans leur refus de se soumettre aux Anglais. Aussi leurs 
corps furent ils inhumés dans un champ, sans cérémonie religieuse et 
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sans croix sur leur tombe. En 1880, on les transporta au cimetière 
réservé aux enfants morts sans baptême (1). Avant de porter un 
jugement sur cette sévère mesure du clergé, et de l'accuser d'anglo-
philie, il faut, comme toujours, se reporter à l'époque où le fait s'est 
produit. Il s'agissait de ne pas mécontenter un vainqueur ombra­
geux, de sauvegarder les intérêts, l'avenir de la masse, il s'agissait 
du bien général, et, dès lors, le clergé n'hésita pas, d'autant plus que, 
quelques années auparavant, les Acadiens avaient été dispersés. 
L'évêque voulut assurément préserver les Canadiens d'un semblable 
malheur. Autre exemple : Un jour qu'un prédicateur s'évertuait 
à prouver aux fidèles qu'ils devaient défendre l'Angleterre, l'un 
d'eux se leva dans l'église et déclara que « c'était trop longtemps 
prêcher pour les Anglais (2). » Un fait comme celui-là en dit long 
sur la mentalité d'un peuple ! Et ces sentiments ne se sont pas modi­
fiés, comme le prouve cette algarade d'un brave paysan durant la 
guerre : « Il paraît que les Allemands, c'est du ben méchant monde. 
Mais, voyez-vous, ils sont loin ; et pi, on les connaît pas ; les An­
glais, ils sont proches, et pi, on les connaît (3) ! » 

Ainsi donc, c'est le peuple surtout qui aime la France et déteste 
l'Angleterre, parce qu'il agit plus instinctivement ; au contraire, 
l'élite a une attitude plus réservée à l'égard de la France qu'elle 
craint, et une certaine propension vers l'Angleterre parce qu'elle en 
a besoin et qu'elle lui est reconnaissante de ses bienfaits. 

A la personne qui demanderait si les Canadiens français sont 
francophiles ou francophobes, anglophiles ou anglophobes, on pour­
rait, par conséquent, répondre qu'ils ne sont rien de tout cela, et 
voilà où apparaît clairement la complexité de leurs sentiments au 
sujet de leurs deux mères patries. C'est bien assurément sur cette 
question que leur mentalité est surtout difficile à saisir. Si on voulait 
résumer les sentiments de nos anciens compatriotes à l'égard de la 
France et de l'Angleterre, on pourrait dire qu'ils tiennent dans ces 
deux mots : souvenir d'un côté et loyauté de l'autre. Mais, nous le 
reconnaissons volontiers, c'est là une piètre conclusion. De telles 
complications sentimentales ne se peuvent exprimer clairement 
en quelques lignes. C'est pourquoi nous nous bornerons à reproduire 
cette ingénieuse comparaison de M m e Bentzon : « Le Canada, a-t-elle 
dit, me fait penser à de certaines veuves qui, après un orageux ma­
riage d'amour, trouvent dans leur seconde union la sécurité, la paix, 
beaucoup d'avantages matériels, et qui répondent à de bons traite­
ments par une reconnaissance suffisante, mais dont le cœur, malgré 
tout, reste à celui qui, en dépit de ses torts, sut se faire adorer. Elles 
ne voudraient pas recommencer ce beau temps de la jeunesse, il leur 
a coûté trop cher ! Mais elles soupirent en y songeant, et elles regret­
tent jusqu'à leurs souffrances (4). » 

(1) F R E C H E T T E , La légende d'un peuple, p. 3 5 9 - 3 6 0 . 
(2) A U G . G O S S E L I N , L'Église du Canada après la conquête, t. I I , p. 2 9 - 3 0 . 
(3) Le Devoir, 16 août 1 9 2 3 . 
(4) T H . B E N T Z O N , Les femmes du Canada français. Revue des Deux-Mondes, 

1 5 mai 1 8 9 8 , p. 3 2 4 - 3 2 5 . 

\ 
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Dans ces conditions, que peut bien être l'avenir ? Ils ne veu­
lent pas redevenir français, avons-nous dit. Une paix complète, 
ou plutôt une entente est-elle possible entre les deux races ? Allons 
plus loin, leur fusion doit elle être considérée comme irréalisable ? 

Dans Le Canadien du 6 décembre 1806, un journaliste écrivait, 
s'adressant à la population anglaise du pays : « Regardez-nous com­
me vos frères. Nous sommes destinés à passer nos jours ensemble sur 
cette terre et à y partager les bienfaits du meilleur des rois et des 
gouvernements ; nous l'avons défendue ensemble, nous avons à la 
défendre ensemble, à jouir de ses dons ensemble, à y reposer en­
semble, après que la Providence aura terminé nos jours. Si les lieux 
qui recevront nos cendres sont séparés, ils ne le seront pas de beau­
coup. Ne laissons pas passer à nos enfants les malheureux préjugés 
qui nous ont autrefois séparés (1). » Cet appel à la concorde est resté 
sans réponse. Laurier, à la fin du x i x e siècle, caressa le rêve d'une 
union intime entre Canadiens français et anglais. Elle n'a pas été 
possible jusqu'à présent. Le grand homme d'Etat, avant de mourir, 
a vu clairement que cette œuvre à laquelle il avait consacré toute sa 
vie, avait lamentablement échoué, et il en éprouva une grande désil­
lusion et un vif chagrin. Ce n'est pas que, de part et d'autre, on n'ait 
rien fait. Les nombreuses visites de « bonne entente » entre Québec-
quois et Ontariens, dans ces dernières années, ont été, par exemple, 
des tentatives sincères de rapprochement. Mais elles n'agissent pas 
sur les masses, et n'ont que peu d'action, même sur l'élite. De beaux 
discours après boire n'ont guère d'effet, quel que soit le problème 
àrésoudre. Lafondation de la Unity League, enic ;2 i ,aé té également, 
de la part de quelques intellectuels Ontariens, une entreprise digne 
d'éloges, mais les résultats n'ont pas répondu aux espérances, et les 
relations entre Canadiens anglais et Canadiens français en sont au 
même point. Le juge Sewell écrivait en 1810 : « L'antipathie mutuelle 
des Canadiens et des Anglais est aussi grande que jamais. Il me sem­
ble impossible que la fusion d'éléments aussi disparates et aussi 
extrêmes puisse jamais être effectuée (2). » Après plus d'un siècle 
passé, on peut aujourd'hui reproduire la même idée dans les mêmes 
termes. Cartier également l'avait bien dit : « La fusion des races, 
affirmait-il un jour, est un rêve, une utopie, une impossibilité (3). » 
M. Bourassa, récemment, l'a qualifiée de « stupide (4). » Depuis la 
Confédération, en 1867, une certaine mentalité commune aux deux 
groupes, autrement dit une mentalité canadienne dans la large 
acception du mot, aurait pu se créer. Or, c'est le contraire qui s'est 
plutôt produit. Chacun d'eux, au fond, est resté sur ses positions. 

• M. Bracq, il est vrai, prétend que les deux races gravitent in­
consciemment l'une vers l'autre, que de plus en plus il y a interpé-

( 1 ) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. II, p. 2 1 2 . 
(2) Ibid., p. 208 . 
(3) M G R B R U C H É S I , Le problème des races au Canada, M . S . R . C , 1 9 1 5 , p. 5. 
(4) Le Devoir, 3 0 mai 1 9 2 5 . 

i 
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nétration (1). Il constate,dit-il, un rapprochement ( 2 ) ! Nous regret­
tons qu'aucune preuve n'ait été apportée pour justifier une affir­
mation aussi importante. La vérité est qu'il a jugé l'ensemble d'après 
la surface. Les Canadiens anglais ont pu, dans ces dernières années, 
se montrer bien intentionnés envers les Canadiens français, mais 
c'est qu'ils ont besoin d'eux, que désormais, dans le Dominion, on 
doit compter avec la province de Québec. Nous ne saurions, en ce 
qui nous concerne, voir là, ou dans quelque autre fait analogue, un 
rapprochement véritable. Les visites de «bonne entente», dont nous 
avons parlé, sont la meilleure preuve que les deux races sont loin 
d'être d'accord. M. Bracq reconnaît, d'ailleurs, que c'est l'aristo­
cratie canadienne française seule, qui est liée avec les Canadiens 
anglais (3), et il conclut, en fin de compte, que la fusion des uns et 
des autres est impossible (4) ! 

/ S e l o n nous, par conséquent, ce conflit ethnique semble bien 
devoir-être perpétuel ; c'est comme une sorte de maladie chronique 
dont souffre le Canada et qui, de temps à autre, sous l'influence de 
quelque grave circonstance, engendre une crise aiguë. Les Canadiens 
anglais, en général, supportent les Canadiens français parce qu'ils 
ne peuvent faire autrement. De leur côté, ces derniers demandent 
seulement à vivre en paix et en harmonie avec leurs « frères sépa­
rés », comme ils appellent les Anglais. Ils veulent bien être mélan­
gés à eux, mais ils veulent aussi qu'on respecte leurs droits, être 
traités de la même façon que les autres, non comme des sortes de 
parias. « N'oublions pas, a dit M. Bourassa, que nous ne sommes pas 
des serviteurs à gages, encore moins des parasites tolérés à la table 
du riche ; nous sommes des associés à droits égaux (5). » / 

Par suite, une union que les Canadiens français accepteraient 
assez volontiers, mais à laquelle s'opposent les Anglais, est impos­
sible. Une fusion, une assimilation complète l'est encore bien davan­
tage, parce que les deux races n'en veulent à aucun prix. Il ne sem­
ble plus rester comme solution que le statu-quo. Nous verrons cepen­
dant plus tard qu'il y en a une autre. En attendant, de même que 
ces données sur les sentiments des Canadiens français envers l 'An­
gleterre, sont indispensables pour comprendre leur attitude à l'égard 
de la France, de même, il nous faut maintenant compléter l'exposé 
que nous venons de faire et le rendre plus clair, plus intelligible, en 
montrant ce qu'ils pensent des États-Unis. 

( 1 ) B R A C Q , The evolution of French Canada, p. 1 8 8 . 
(2) Ibid. p. 1 7 1 . 
(3) Ibid., p. 1 7 8 . 
(4) Ibid., p. 4 3 9 . 
(5) H. B O U R A S S A , Le patriotisme canadien français, p. 8. 
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Les Sentiments envers les États-Unis 

Ce problème est le complément nécessaire des deux précédents. •— Sa simplicité. — 

Enumeration des sentiments des Canadiens français envers les Américains. — 

Admiration. — Restrictions. — Antipathie et méfiance. — Leurs causes. — 

Conséquences : attitude des Canadiens en 1775, en 1807 et en 1813. — Raisons 

de leur indifférence en 1775 et de leur enthousiasme au X I X e siècle. — Influ­

ence de 1837 et de 1840. — Le problème de l'annexion aux États-Unis. — Rai­

sons pour et raisons contre. —• La majorité des Canadiens français est nette­

ment opposée à l'annexion, notamment le clergé. — Les États-Unis n'en ont 

jamais été partisans, sauf en 1775. — Question aujourd'hui inexistante chez 

les Canadiens français. — Conclusion. — Deux remarques. 

Avec ce chapitre va se terminer notre étude des sentiments 
nationaux des Canadiens français. Il est le complément nécessaire 
des deux précédents, non seulement parce que les États-Unis sont 
l'unique voisin du Canada, mais surtout parce que les destinées 
des deux pays ont été intimement liées à la fin du x v m e siècle et 
au commencement du X I X e , que le premier n'a cessé d'exercer une 
influence prépondérante sur le second depuis une cinquantaine d'an­
nées, que leurs relations économiques, enfin, sont de plus en plus 
fréquentes, facilitées, d'ailleurs, par une frontière immense et dépour­
vue de tout obstacle naturel. Le problème soulevé ici est, d'autre 
part, d'une étonnante simplicité qui contraste singulièrement avec 
toutes les subtilités antérieures concernant l'Angleterre et la France. 

Que les États-Unis jouissent d'un énorme prestige aux yeux 
des Canadiens, rien n'est plus naturel et plus facile à comprendre. 
Ils font incontestablement l'admiration de l'univers et en particu­
lier de l'Europe, à raison de plus celle de leurs voisins qui peuvent 
les voir à l'œuvre quotidiennement. Vers le milieu du siècle dernier, 
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c'est même une sorte de fascination qu'ils exerçaient sur la jeunesse 
de la province de Québec. Toutefois, cette admiration des Canadiens 
français ne va pas sans quelques restrictions. Ils critiquent, non 
sans raison, l'orgueil incommensurable des yankees, leur égoïsme, 
leur impérialisme sans cesse grandissant, leur liberté souvent plus 
apparente que réelle, leurs manières parfois choquantes, leur men­
talité trop fréquemment semblable à celle d'un sous-officier alle­
mand. Suite va jusqu'à dire, avec quelque vérité d'ailleurs, que leur 
développement fantastique « n'est nullement le fruit de leurs labeurs, 
mais un résultat produit par les contingents nombreux d'hommes 
attirés en dernier lieu de tous les points du globe vers ce sol privi­
légié (1). » Les Américains déclarant que les Français les ont aidés 
à se rendre indépendants, il s'écrie : « Aidé ! juste ciel ! mais lisez 
donc l'histoire ! » Et il affirme que c'est sauvés qu'ils devraient 
dire (2). Sans donc méconnaître les remarquables qualités du peu­
ple américain, les Canadiens prétendent qu'il s'y mêle trop de déplo­
rables défauts, et que leur propre pays serait aussi riche et aussi 
prospère, s'ils avaient eu, chez eux, la même quantité d'émigrants. 

On voit ainsi déjà apparaître au Canada une antipathie réelle 
pour la nation voisine, où perce peut-être un brin de jalousie. Com­
ment, d'ailleurs, le Canadien français aimerait-il l'Américain, puis­
que celui-ci est un Anglo-Saxon, et que l'un et l'autre se sont battus 
maintes et maintes fois ? Il est intéressant de noter, au surplus, 
que la même antipathie existe chez les Canadiens anglais, pour cer­
taines raisons qui leur sont communes avec leurs compatriotes d'ori­
gine française, et pour d'autres bien différentes, naturellement. Le 
fait d'un sentiment commun chez les deux principales races du 
Canada, est assez rare, néanmoins, pour qu'il vaille la peine d'être 
signalé. 

Les motifs de désaccord entre Américains et Canadiens en général 
ne manquent pas, en effet. Les premier sont à plusieurs reprises ôté 
au Canada de vastes parties de son territoire, par exemple à la suite 
de la guerre de l'indépendance, au Nouveau Brunswick en 1814 (3) 
et en 1842, annexant à cette date 2.000 Canadiens français (4), au 
sud de la région de Winnipeg, du côté de l'Orégon et enfin dans 
l'Alaska, à l'extrême ouest. Des difficultés ont éclaté trop souvent 
entre les deux pays, notamment en 1851, au sujet de prétendus droits 
des Américains à pêcher dans les eaux canadiennes (5). En 1807, le 
vaisseau anglais Le Léopard ayant arrêté un navire américain, on 
fut à deux doigts de la guerre (6). En 1861, se produisit l'affaire du 
Trent, navire anglais saisi par les Américains, et qui provoqua des 
levées de volontaires (7). De 1866 à 1870, les incursions des Féniens 

(1) SULTE, Histoire des Canadiens français, t. V I I , p. 1 1 5 - 1 1 6 . 
(2) Ibid., p. 135. 
(3) ISIDORE LEBRUN, Tableau statistique et politique des deux Canadas, p . 80. 
(4) TURCOTTE, Le Canada sous l'Union, i r e partie, p. 133. 
(5) Id., 2 e partie sq., p. 228. 
(6) SULTE, Histoire des Canadiens français, t. V I I I , p. 67. 
(7) TURCOTTE, Le Canada sous l'Union 2 e partie sq., p. 431. 
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ou Irlandais américains, organisées pour libérer l'Irlande, soulevè­
rent beaucoup de mécontentement dans notre ancienne colonie. 
Et ce ne sont là que quelques exemples ! 

Nous croyons, cependant, que le sentiment prédominant des 
Canadiens français à l'égard des Américains est la méfiance. Expli­
quons-nous et voyons en les motifs. 

D'abord, les Américains sont protestants, et les Canadiens 
français, essentiellement catholiques, ne veulent pas fraterniser 
avec les ennemis de leur religion. On objectera qu'aux États-Unis, 
il y a près de 20 millions de catholiques. N ' y aurait-il pas lieu, 
dès lors, d'établir une distinction ? Les Canadiens français n'en 
tiennent pas compte, car la grande majorité de ces catholiques sont 
des Irlandais, et ils ne les aiment guère. Qui plus est, ils redoutent 
le catholicisme américain pour la même raison que le clergé français, 
à cause de son libéralisme. Ils savent, notamment, avec quelle sévé­
rité Léon X I I I a blâmé, en 1899, dans une lettre à l'archevêque de 
Baltimore, les doctrines « américanistes » en fait de religion (1). Ce 
qu'ils craignent également dans les États-Unis, c'est la franc-ma­
çonnerie qui y est toute puissante. 

Ces questions religieuses sont certes capitales, et elles suffiraient 
à elles seules à rendre les Canadiens français très prudents. Mais une 
autre raison entre encore en jeu. C'est l'attitude que le gouverne­
ment américain a eue envers la Nouvelle France à plusieurs reprises. 
Au milieu du x v m e siècle, il poussait l'Angleterre à se battre contre 
la France et à la chasser de l'Amérique du Nord. Franklin lui-même 
était à la tête de ce mouvement. Garneau a dit à ce sujet : « Celui 
que Paris, 25 ans après, vit appliqué à soulever l'opinion en France 
et dans toute l'Europe contre l'Angleterre, celui que le Canada vit 
venir pour révolutionner ses habitants en 1776, fut, dès 1754, le 
principal promoteur des entreprises contre les possessions françaises 
dans le nord du Nouveau Monde. Point de repos, disait-il, point 
de repos à espérer pour nos treize colonies, tant que les Français 
seront maîtres du Canada (2) ! » Voilà qui n'est pas fait pour inspi­
rer une grande confiance. Les Canadiens français, devenus plus pra­
tiques que nous, se laissent moins facilement séduire par les grands 
mots et les protestations d'amitié. Ils jugent plus d'après les actes, 
c'est une meilleure méthode. 

Les Américains ont encore fait mieux — ou pire plutôt — en 
1774. Ayant besoin d'aide, ils envoyèrent une adresse aux Canadiens 
français, en les assurant de leurs bons sentiments, et en leur pro­
mettant leur affranchissement s'ils participaient à la lutte contre 
l'Angleterre. Cette demande fut transmise le 26 octobre ; or, le 21 
du même mois, le Congrès américain protestait dans les termes sui­
vants contre l 'Acte de Québec : « Nous sommes étonnés qu'un par­
lement britannique ait consenti à donner une existence légale à une 
religion qui a inondé l'Angleterre de sang, et répandu l'hypocrisie, 

( 1 ) Mandements des évêques de Québec, t . I X , p . 6 9 s q . 

(2) G A R N E A U , Histoire du Canada, t . I I , p . 1 4 0 . 
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la persécution, le meurtre et la révolte dans toutes les parties du 
monde (1). » 

Cette duplicité, dans les deux circonstances ci-dessus, ne sera 
sans doute jamais oubliée des Canadiens français ; elle explique 
bien le mot de méfiance que nous avons employé, et — en partie 
du moins — leur conduite en 1775, en 1807 et en 1813, notamment. 

Le clergé et les classes dirigeantes savaient, en 1775, quels avan­
tages ils avaient déjà obtenus du gouvernement anglais par la cons­
titution qu'on venait de leur octroyer ; ils pensèrent donc qu'ils 
avaient plus à perdre qu'à gagner en soutenant la cause des Améri­
cains. Les belles promesses des colonies révoltées ne valaient pas, 
à leurs yeux, les résultats déjà acquis qui pouvaient, à bon droit, 
en faire espérer de plus importants. Lier le sort du Canada aux États-
Unis, c'était se lancer dans une aventure dont les conséquences 
impossibles à déterminer, risquaient d'être dangereuses, d'autant 
plus que les Américains n'étaient pas sympathiques aux Canadiens 
français, et que leurs principes révolutionnaires les effrayaient, eux 
si attachés aux idées monarchiques. Le clergé se rangea donc nette­
ment, par intérêt et par reconnaissance, nous l'avons montré ailleurs, 
du côté du gouvernement. Le passage suivant du mandement publié, 
le 22 mai 1775, par Mgr Briand, prouve bien ce que nous venons de 
dire : « Une troupe de sujets révoltés contre leur légitime souverain, 
qui est en même temps le nôtre, écrivait l'évêque, vient de faire 
une irruption dans cette province, moins dans l'espérance de s'y 
pouvoir soutenir que dans la vue de vous entraîner dans leur révolte, 
ou au moins de vous engager à ne pas vous opposer à leur perni­
cieux dessein. La bonté singulière et la douceur avec laquelle nous 
avons été gouvernés de la part de Sa Très Gracieuse Majesté le Roi 
George III, depuis que, par le sort des armes, nous avons été sou­
mis à son empire ; les faveurs récentes dont il vient de nous combler, 
en nous rendant l'usage de nos lois, le libre exercice de notre reli­
gion, et en nous faisant participer à tous les privilèges et avantages 
des sujets britanniques, suffiraient sans doute pour exciter votre 
reconnaissance et votre zèle à soutenir les intérêts de la couronne 
de la Grande-Bretagne. Mais des motifs encore plus pressants doi­
vent parler à votre cœur dans le moment présent. Vos serments, 
votre religion, vous imposent une obligation indispensable de dé­
fendre de tout votre pouvoir votre patrie et votre roi. Fermez donc, 
chers Canadiens, les oreilles, et n'écoutez pas les séditieux qui cher­
chent à vous rendre malheureux, et à étouffer dans vos cœurs les 
sentiments de soumission à vos légitimes supérieurs, que l'éduca­
tion et la religion y avaient gravés. Portez vous avec joie à tout ce 
qui vous sera commandé de la part d'un gouvernement bienfaisant, 
qui n'a d'autres vues que vos intérêts et votre bonheur. Il ne s'agit 
pas de porter la guerre dans les provinces éloignées ; on vous de­
mande seulement un coup de main pour repousser l'ennemi, et 
empêcher l'invasion dont cette province est menacée. La voix de la 

(1) G A R N E A U , Histoire du Canada, t . I I , p . 3 4 3 . 
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religion et celle de vos intérêts se trouvent ici réunies et nous assurent 
de votre zèle à défendre nos frontières et nos possessions (i). » Mgr 
Briand va, d'ailleurs, jusqu'à interdire les sacrements à ceuxquipren-
draient parti pour les Américains (2). Le grand vicaire, l'abbé Mont-
golfier est le premier à complimenter Carleton de la victoire (3), et, 
pour la célébrer, l'évêque ordonne un Te Deum (4). 

Nobles et bourgeois emboîtèrent le pas naturellement, les pre­
miers désireux de rétablir leur prestige aux yeux des Anglais, et 
aussi, comme les seconds, parce qu'ils approuvaient l'attitude du 
clergé, lui donnaient raison. Ils ont été, ainsi que le clergé, nettement 
anti-américains, et par suite absolument fidèles à l'Angleterre. Les 
deux textes suivants sont probants. Carleton, dans une lettre au 
ministre Dartmouth, le 7 juin 1775, rendait justice à leurs efforts : 
« La noblesse et le clergé ont été, disait-il, d'un grand secours dans 
les circonstances actuelles ; ils ont fait preuve de beaucoup de zèle 
et d'ardeur pour le service de Sa Majesté (5). » Le lieutenant-gou­
verneur Cramahé écrivait dans le même sens, le 21 septembre 1775 : 
« Justice doit être rendue à la noblesse, au clergé et à la plus grande 
partie de la bourgeoisie qui ont donné de grandes preuves de zèle 
et de fidélité au service (6). » 

On remarquera qu'il n'est pas fait mention du peuple dans ces 
deux extraits. Celui-ci, en effet, moins apte à bien juger, naturelle­
ment crédule, ne se laissa persuader que difficilement, malgré les 
efforts des prêtres et des nobles, malgré les avantages accordés par 
le gouverneur à ceux qui prendraient les armes. C'est pourquoi Car­
leton, dans la lettre mentionnée plus haut, avait fait cette restric­
tion le concernant : « Bien que les gentilshommes aient montré beau­
coup d'empressement, ils n'ont pu gagner le peuple ni par leurs solli­
citations, ni par leur exemple (7). » Cramahé disait la même chose : 
« On a eu recours sans succès à tous les moyens pour amener le pay­
san canadien au sentiment de son devoir et l'engager à prendre les 
armes pour la défense de la province (8). » Un seigneur qui avait 
voulu faire emprisonner un de ses censitaires, parce que celui-ci 
avait refusé de s'enrôler, dut le faire relâcher, la population s'étant 
ameutée (9). A l'île d'Orléans, en face de Québec, les habitants armés 
de bâtons, voulaient assommer les officiels venus pour recruter des 
miliciens (10). Quand on leur objectait qu'ils avaient prêté le ser­
ment d'allégeance au roi, les Canadiens répondaient que c'étaient 
leurs pères qui l'avaient prêté, non eux, et qu'ils l'avaient fait en 

( 1 ) Mandements des évêques de Québec, t. II , p. 2 6 4 - 2 6 5 . 
(2) C H A P A I S . Cours d'histoire du Canada, t. I, p. 2 0 1 . 
(3) Mandements des évêques de Québec, t. II , p. 2 7 9 - 2 8 0 . 
(4) Ibid., p. 2 6 7 - 2 6 8 . 
(5 ) C A R O N , La colonisation de la province de Québec, p. 9 7 . 
(6) Ibid., p. 1 0 0 . 
(7) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. I, p. 1 9 2 . 
(8) C A R O N , La colonisation de la province de Québec, p. 1 0 0 . 
(9) J. E . R O Y , Histoire de la seigneurie de Lauzon, t. III , p. 4 9 , 
( 1 0 ) Ibid., p. 5 3 . 



LES SENTIMENTS ENVERS LES ÉTATS-UNIS 3 3 3 

masse, par force, de peur d'être dépossédés de leurs biens et même 
de perdre la vie (i). C'est pourquoi le juge en chef Hey disait : « Ex ­
ception faite de Montréal et de Québec, il n 'y a pas cent hommes du 
côté du roi ( 2 ) . » « Presque tout le gouvernement des Trois Rivières 
refusa de marcher (3). » On voit, par suite, que les citadins suivirent 
l'exemple des chefs ; seuls les habitants des campagnes se montrè­
rent réfractaires. Certains, même, firent cause commune avec les 
envahisseurs. 

Ainsi, les Canadiens, en proie à des sentiments divers à ce mo­
ment délicat pour eux, agirent de façon différente après avoir hésité. 
Les uns, parmi lesquels ceux qui étaient voisins des États-Unis, 
prirent parti pour ce pays. Il y en eut « un bon nombre », d'après 
M. Chapais (4). La masse se montra indifférente, resta neutre. Quel­
ques-uns, enfin, combattirent contre les Américains. On put, par con­
séquent, assister à ce triste spectacle des Canadiens français se bat­
tant entre eux (5). Il y eut donc des pour, des contre, et des neutres, 
ces derniers constituant la grande majorité. Aussi ce fut en vain 
que le Congrès leur envoya, en mai 1776, trois commissaires parmi 
lesquels Franklin, et qu'on adjoignit à ces délégués un prêtre, le 
P. Carroll (6). Ce fut en vain également que le Comte d'Estaing 
lança, en 1778, sa fameuse proclamation pour les inviter à s'unir à la 
France et aux Américains contre l'Angleterre (7), que La Fayette 
leur adressa sa circulaire dans le même but (8). Mais on peut dire 
que tous les paysans étaient de cœur avec les Américains. Roy dit 
en effet : « La masse du peuple, sans prendre ouvertement les armes, 
favorisait certainement la rebellion. Dans certaines paroisses, on 
reçut les Bostonnais comme des libérateurs. La marche de Mont-
gommery depuis Saint-Jean jusqu'à Québec fut un véritable triom­
phe (9). » 

Sympathie, dira-t-on ? Non pas. Mais la haine des Anglais, 
chez le peuple, était trop forte, le souvenir de la défaite trop récent, 
pour qu'ils puissent se battre à leurs côtés. Son loyalisme à ce mo­
ment, a été passif, si l'on peut dire, il n'a pas été assez grand pour 
aller jusqu'à l'action en faveur de sa nouvelle mère patrie. Mais 
son abstention n'en est pas moins du loyalisme — un loyalisme qui 
a conservé le Canada à l'Angleterre — et par conséquent une preuve 
de sa méfiance envers les Américains. Si ceux-ci leur avaient été 
vraiment sympathiques, combien, sans doute, l'histoire ultérieure 
du Canada aurait été différente de ce qu'elle fut ! 

( 1 ) A U G . G O S S E U N , L'Église du Canada après la conquête, t. II , p. 2 5 . 
(2) Ibid., p. 1 1 . 
(3) C A R O N , La colonisation de la province de Québec, p. 9 6 . 
(4) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. I, p. 1 8 9 - 1 9 0 . 
(5) Ibid., p. 1 9 7 . 
(6) C A R O N , La colonisation de la province de Québec, p. 1 0 4 . 
(7) A U G . G O S S E U N , L'Église du Canada après la conquête, t. II , p. 1 7 5 , et C A R O N , 

La colonisation de la province de Québec, p. 1 1 0 . 
(8) A U G . G O S S E I . I N , L'Église du Canada après la conquête, t. I I , p. 1 7 6 . 
(9) J . E . R O Y , Hist, de la seigneurie de Lauzon, t. I I I , p. 5 2 - 5 3 . 

• 
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A v e c le t emps , les Canad iens du peuple on t eu de ces événe­
m e n t s une op in ion plus éclairée, et l 'on peut prendre ce jugement 
de M. Chapa i s , c o m m e in terpré tant e x a c t e m e n t le sent iment géné­
ral de la popu la t i on actuel le . Il d i t , par lant de c e u x qui se rangèrent 
d u côté des A m é r i c a i n s : « I ls v io la i en t le serment d 'a l légeance qu ' i l s 
a v a i e n t prêté solennel lement d i x ans p lus tôt . I ls épousaient une 
cause don t les chefs ava i en t ou t ragé leur rel igion et reproché à l ' A n ­
gleterre d ' a v o i r été t rop généreuse pour leur Égl i se . I ls pac t i sa ien t 
a v e c des agresseurs qui vena ien t t roubler la p a i x don t nous c o m m e n ­
c ions à sentir les effets b ienfaisants . I ls remet ta ient en ques t ion 
tou te s les garan t ies qui p o u v a i e n t être contenues dans la capi tu la ­
t ion de 1760 et le t ra i té de 1763 , et tou tes les d isposi t ions favorables 
adoptées depu is à notre égard. I ls commet t a i en t un a t t en ta t non 
seulement contre la souvera ine té l ég i t imement é tabl ie en notre 
p a y s , m a i s encore contre les intérêts de notre race et la sécurité de 
not re aven i r (1). » O u i , m a i s les p a y s a n s n 'on t pas t an t réfléchi à 
tou tes ces ques t ions en 1 7 7 5 ! N o u s c royons devo i r insister, d 'a i l ­
leurs , sur le fai t que c e u x qui prirent fait et cause pour la nouve l le 
R é p u b l i q u e n 'on t été qu 'une minor i té . A ins i s 'expl ique que W e l d , à 
p ropos d u B a s - C a n a d a dans les dernières années du x v m e siècle, 
a i t parlé en ces termes des sen t iments de la popu la t ion sur le sujet 
qu i nous occupe : « L e peu de penchant pour les A m é r i c a i n s , a-t-il 
d i t , y est très v i s ib le , et les Canad iens français affectent de les t ra i ­
ter avec u n souvera in mépr i s (2). » 

E n 1807, lors de l 'affaire du Léopard que nous avons men t ion ­
née, les Canad iens se mont rèrent très exc i tés contre les É t a t s - U n i s , 
et s 'enrôlèrent avec en thous iasme q u a n d les mil ic iens furent appe­
lés sous les armes. On d é n o m m a i t « élus » c e u x qui s 'engageaient , et 
des h o m m e s a y a n t dépassé l 'âge réglementai re demandèrent à par­
t i r (3). L e s soldats chanta ien t : 

« On dit que l 'Américain 
Menace la province, 
E t qu'i l veut d'un coup de main 
Déposséder un prince. 
Mais je suis soldat, moi. 
Fidèle à ma patrie, 
E t pour elle et pour mon roi 
Je donnerai ma vie (4). » 

L ' é v ê q u e ang l ican de Québec éc r iva i t , d 'autre par t , le 20 févr ie r 
1808 : « L e mépr is que les Canadiens ca thol iques ressentent p o u r 

(\) CHAPAIS, Cours d'histoire du Canada, t. I, p. 197. 
(2) W E L D , Voyage au Canada, t. I I I , p. 7. 
(3) CAMILLE R O Y , Étude sur l'histoire de la littérature canadienne, 1800-1820, 

M. S. R . C , 1905, p. 101. 
(4) Ibid. 
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les Bostonnais et la crainte qu'ils ont de voir leur pays annexé aux 
États-Unis, nous assure de leur fidélité à l'Angleterre (1). » 

En 1813, enfin, lors de la guerre entre l'Angleterre et les États-
Unis, on voit les Canadiens se battre côte à côte avec les Anglais 
pour défendre leur territoire commun. Ils le font courageusement — 
comme toujours — et remportent la victoire de Chateauguay, don­
nant ainsi à l'univers le spectacle extraordinaire d'une race vaincue 
qui, un demi siècle après sa défaite, conserve le pays à son vainqueur. 
Etrange destinée en vérité ! 

Mais pourquoi donc ce changement dans la mentalité cana­
dienne, depuis 1775 ? C'est qu'au x i x e siècle, la situation n'est plus 
du tout la même. La conquête est loin déjà. La révolution fran­
çaise, survenue dans l'intervalle, les a effrayés et fait pencher du 
côté de l'Angleterre. La crainte de Napoléon a eu un effet identique. 
Il est l'allié des Américains, d'ailleurs. L'Angleterre représente à 
leurs yeux, au contraire, l'ordre, la paix, la monarchie, les idées 
conservatrices. De plus, la constitution de 1791 leur a donné de 
grands avantages et d'énormes espérances. Le clergé, enfin, a montré 
au peuple son erreur de 1775. L'évêque lui avait expliqué longue­
ment les vraies intentions des « colonistes » à son égard, leur man­
que de franchise, avait dit notamment : « Vous avez trop d'esprit 
pour ne pas apercevoir les fourberies grossières et les plus iniques 
mensonges dont on s'est servi pour vous faire tomber dans le piège 
qu'on vous tendait, et dans lequel vous avez eu le malheur de don­
ner avec le plus déplorable aveuglement et une sorte de frénésie et 
de fanatisme ( 2 ) . » Et tous avaient compris. C'est pour toutes ces 
causes que les Canadiens, indifférents en 1775, se montrèrent si 
enthousiastes en 1807 et en 1813. 

Quelques années seulement plus tard, la situation est de nou­
veau bien changée. Les Canadiens sont mécontents du peu d'em­
pressement avec lequel le gouvernement leur accorde ce qu'ils reven­
diquent si énergiquement ; la rebellion de 1837 et la répression qui 
l'a suivie, viennent de se produire. L'acte d'Union se prépare. Il est 
consommé en 1840. Et c'est alors qu'un problème redoutable va se 
poser pour ce petit peuple : la possibilité et l'opportunité de son 
annexion aux États-Unis. Certains Canadiens français, éprouvant 
un profond ressentiment contre les Anglais à la suite de ces derniers 
événements, tournent les yeux vers la République voisine. D'autre 
part, sa prospérité les tente. Il en est qui disent : nous serions riches 
aujourd'hui si nous étions devenus Américains en 1775. Enfin, les 
principes révolutionnaires ne font plus si peur à quelques-uns d'en­
tre eux. On en voit même s'enthousiasmer pour ces principes. La 
constitution des États-Unis, avec ses doctrines démocratiques, est 
évidemment, pour des hommes comme Papineau, devenu antimo­
narchiste, irréligieux, et persuadé, en outre, qu'on tyrannise ses com­
patriotes, une sérieuse invite à se ranger sous le drapeau étoile. Vers 

( 1 ) J. E . R O Y , Napoléon au Canada, M . S . R . C . 1 9 1 1 , p . 1 1 7 . 

(2) Mandements des évéques de Québec, t. I I , p. 2 6 9 sq. 
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le milieu du x i x e siècle, on trouve donc, chez les Canadiens français, 
de réelles tendances en faveur de l'annexion aux États-Unis. Il n'y 
eut, cependant, aucune tentative en faveur de ces idées, et tout se 
borna à des intentions. De temps en temps, depuis cette époque, les 
Canadiens y ont songé à nouveau. Pourquoi n'ont-ils jamais mis 
ce projet à exécution ? C'est, sans doute, qu'ils savaient que l'Angle­
terre ne les aurait pas laissés faire, mais c'est aussi qu'ils y ont 
longuement réfléchi, et qu'ils sont persuadés que les raisons contre 
une telle union sont infiniment plus nombreuses et plus fortes que 
les arguments en sa faveur. 

Ils ont, tout d'abord, obtenu trop d'avantages, après des luttes 
si longues et si pénibles, pour abandonner ce qu'ils ont laborieuse­
ment acquis. Ils sont aujourd'hui prospères, ont réussi à garder 
leur religion, leur langue et leurs coutumes ; ils jouissent d'une réelle 
indépendance dans le Dominion. On comprend donc qu'ils ne sont 
pas empressés à se lancer dans l'inconnu et à courir le risque de 
lâcher la proie pour l'ombre. Ils rie sont pas assez naïfs, en effet, 
pour croire que Washington leur donnerait immédiatement, pour 
toujours et en bloc, toutes les libertés possibles et imaginables. Il 
leur faudrait donc lutter de nouveau, si quelque restriction leur 
était imposée à la suite de circonstances imprévisibles. Seraient-ils 
toujours victorieux ? Les Canadiens mettent ici en pratique le pro­
verbe chéri des peureux, sans doute, mais aussi des prudents qui 
n'ont obtenu ce qu'ils ont qu'après de longs efforts : Un tiens vaut 
mieux que deux tu l'auras ! 

En devenant américains, ils perdraient, en outre, leur influence. 
Les autres provinces du Canada doivent aujourd'hui compter avec 
Québec, notamment au point de vue politique. Les Canadiens fran­
çais forment à l'heure actuelle environ le tiers de la population du 
pays. Aux États-Unis, même en y ajoutant ceux de leur race déjà 
fixés dans ce pays, les Franco-américains, ils ne constitueraient même 
pas le vingtième de la population totale. Ils se trouveraient donc 
infailliblement noyés dans le grand tout américain. 

Ils perdraient encore leur isolement. Dans leur province, ils 
sont bien tranquilles en somme, bien chez eux, surtout à la campa­
gne. Ils y sont les maîtres et font ce qu'ils veulent. Quel trouble 
n'apporteraient pas, dans l'existence simple, calme et presque patriar­
cale des habitants, le bruit, le mouvement, l'agitation que provo­
queraient les hommes d'affaires et les industriels yankees venant 
s'installer chez eux ! Car il est fort probable qu'une fois rattachés 
à la grande République, ils seraient envahis par leurs nouveaux maî­
tres comme les Allemands ont envahi l'Alsace après 1870. Que dire 
surtout de cette foule d'ouvriers cosmopolites qui ne manqueraient 
pas d'arriver à la suite des « business men », et qu'ils considèrent 
avec raison comme des indésirables ! 

Qu'est-il advenu, au surplus, de leurs frères qui ont passé la 
frontière et sont aujourd'hui américains ? Ils ont conservé leur lan­
gue pour la plupart, mais pas tous ; la majorité est restée catholi­
que, combien cependant sont devenus protestants ! Dans tous les 
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cas, ils n'accompliront jamais ce que les Canadiens ont réalisé dans 
leur petit coin. 

Bien plus, il a existé aux États-Unis une autre province de 
Québec : la Louisiane. En i860, elle était encore bien française, mais 
elle a été envahie par les Américains après la guerre de Sécession, et 
en 1898, le français y a été aboli comme langue officielle. Aussi est-
elle aujourd'hui presque entièrement américanisée (1). C'est là, il 
faut l'avouer, un exemple peu propre à encourager les Canadiens 
français à changer de nationalité. 

Enfin, l'Amérique a été essentiellement un pays révolution­
naire, et le mot de révolution sonne mal aux oreilles du clergé, même 
à celles de la population tout entière, restée, nous l'avons vu, monar­
chiste et traditionaliste. Les Canadiens, bien que démocrates en un 
sens, craignent la démocratie américaine, la considèrent comme 
fausse et dangereuse, ont peur des conséquences qu'elle peut entraîner 
un jour, et qu'ils subiraient par là même, une fois agrégés à leurs 
voisins. Ils ne sont plus si persuadés, d'ailleurs, du brillant avenir des 
États-Unis, car ils les voient aux prises avec de sérieuses difficultés 
dont nous dirons un mot tout à l'heure. Ils constatent aussi que les 
mœurs y sont extrêmement libres, que les divorces, notamment, 
y deviennent de plus en plus nombreux, que l'athéisme s'y déve­
loppe avec une très grande rapidité. Et voilà, certes, de quoi faire 
reculer les Canadiens, avec la mentalité que nous leur connaissons ! 

Bref, les Canadiens français refusent de changer leur situation 
présente pour s'annexer aux États-Unis, parce qu'ils redoutent, 
s'ils devenaient citoyens américains, d'être plus mal alors qu'ils ne 
sont présentement. Ils ont peur de changer un cheval borgne pour 
un aveugle ! Ils craignent surtout de disparaître moralement, de 
s'américaniser complètement et définitivement, en liant leur sort 
à celui de la République voisine. Certains Canadiens, toutefois, nous 
le savons, n'ont pas été de cet avis. Mais ils ne furent qu'une infime 
exception. On n'est pas peu surpris, cependant, de voir que, dans ces 
dernières années, un homme aussi averti qu'Edmond de Nevers se 
soit montré favorable à l'annexion. Il est même si persuadé que là 
est l'avenir du Canada français, qu'il répète à plusieurs reprises des 
phrases dans le genre de celle-ci : « Quand nous entrerons dans l'Union 
américaine... (2). » Il développe longuement son rêve qui serait de 
s'unir aux Franco-américains, et de former dans l'Amérique du 
Nord une immense nation purement américaine au centre et au 
nord, française dans l'est, allemande dans l'ouest, et enfin espagnole 
au sud. 

Le clergé n'en a jamais été partisan, c'est indiscutable. Son atti­
tude en 1775, en 1812 et même depuis, en est la preuve. Au moment 
de la Confédération, par exemple, en 1867, il a recommandé au peu-

(1 ) A R T H U R S A I N T P I E R R E , L'avenir du Canada français, R e v u e Canadienne, 
1 9 0 9 , p. 1 3 6 . 

(2) E . D E N E V E R S , L'avenir du peuple canadien français, p. 3 8 5 . 
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pie de se soumettre à la nouvelle constitution (i). Mgr Langevin, 
notamment, évêque de Rimouski, disait à cette époque : « Vous 
vous défierez... de ces esprits mécontents qui rêvent pour le Canada 
le bonheur et la prospérité dans l'annexion à un pays voisin. S'ils 
réussissaient dans leurs sinistres projets, ce qu'à Dieu ne plaise, ce 
serait, à moins d'un miracle de la Providence, la ruine de notre peu­
ple, la perte de nos mœurs, de nos coutumes, de notre langue, l'anéan­
tissement de notre nationalité ( 2 ) . » Il faut reconnaître que les textes 
montrant l'opposition des Canadiens à devenir américains n'abon­
dent pas. Ce sont là de ces questions brûlantes dont on parle beau­
coup, mais sur lesquelles on écrit peu naturellement. Suite, cepen­
dant, a déclaré nettement que ses compatriotes, vers 1880, étaient 
antipathiques à cette idée (3). Quant à M. Bourassa, il n'a pas hésité 
à traiter le problème. On peut résumer ses opinions de la façon sui­
vante. L'intervention des États-Unis dans la dernière guerre 
aidera, d'après lui, au triomphe de la démocratie dans le monde, 
et aura, par conséquent, pour résultat de faire disparaître la monar­
chie anglaise. Ainsi se trouvera hâtée, d'une part la rupture entre 
le Canada et la Grande-Bretagne, d'autre part l'absorption du 
Canada par les États-Unis. « La conséquence dominante et ultime 
de l'intervention simultanée du Canada et des États-Unis dans la 
guerre européenne, a-t-il écrit en 1917, c'est la fusion des deux peu­
ples anglo-saxons de l'Amérique du Nord (4). » Cette fusion est-elle 
désirable au point de vue canadien français ? Il ne conteste pas les 
deux grands avantages qui en résulteraient pour son pays, et dont 
les Canadiens français bénéficieraient nécessairement : une richesse 
accrue considérablement, et les chances de guerre diminuées, tan­
dis que l'impérialisme britannique est une menace perpétuelle à cet 
égard. Malgré cela, M. Bourassa est nettement opposé à l'annexion, 
parce qu'elle entraînerait la disparition de la race française dans 
l'Amérique du Nord. Il a exprimé ses idées en termes qui ne laissent 
aucun doute. L'annexion aux États-Unis, selon lui, serait « la mort 
de toute nationalité canadienne (5) » ; elle serait, a-t-il dit encore, 
son « suicide définitif (6). » Telle est, nous l'affirmons, l'opinion de 
la presque totalité des Canadiens français sur cette question. 

On conviendra qu'il est fort intéressant, et aussi fort utile pour 
notre sujet, de savoir ce qu'en pense la population des États-Unis. 
Fait peut-être étrange pour certains, si ce pays, à l'époque de la 
révolution américaine, était désireux de voir les Canadiens français 
se joindre à lui, il a, depuis, complètement changé d'avis. Déjà, en 
1849, i l s e montra peu sympathique au projet d'annexion qu'avaient 
formé quelques Canadiens anglais. La presse américaine, notamment, 
remarqua avec raison que les partisans de l'annexion étaient les 

(1) H . B O U R A S S A , Hier, Aujourd'hui, Demain, p. 31 sq. 

(2) Ibid., p. 34-35. 
(3) SuxTE, Histoire des Canadiens français, t. V I I I , p. 150. 
(4) H . B O U R A S S A , L'intervention américaine, p. 50-51. 
(5) H . B O U R A S S A , Patriotisme, Nationalisme, Impérialisme, p. 50. 

(6) H . B O U R A S S A , H i e r , Aujourd'hui, Demain, p. 144. 
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mêmes qui, en 1837 et en 1838, avaient traité Papineau et ses amis 
de brigands, parce qu'ils avaient soulevé la même idée (1). Le New-
York Herald écrivait à cette époque : « Dans ce temps (2), il y aurait 
eu quelque gloire et quelque honneur à délivrer le Canada du joug 
britannique, parce qu'une grande partie du peuple canadien et sur­
tout du Bas-Canada, était virtuellement dépouillée de ses droits 
politiques, aussi bien que de toute participation au gouvernement 
de son pays. On ne peut pas maintenant faire de pareils appels aux 
sympathies de notre peuple ; aucune partie de la population cana­
dienne n'a ce droit, et moins que tous les autres ceux qui, déloyaux 
en 1849, étaient ultra-loyaux et les plus chauds partisans de la con­
nexion britannique en 1837 (3). » Hazard, délégué des États-Unis 
aux réunions de la Chambre de commerce du Dominion, disait en 
1872 : « Je ne pense pas que le peuple américain désire [l'anne­
xion] (4). » En 1891, on lisait ceci dans un journal de Louisville : 
« Le pays n'est pas disposé à flirter avec le Canada. Le Canada peut 
être une fort jolie et mignonne personne, agiter son mouchoir d'une 
façon provocante, mais les États-Unis ont d'autres affaires en tête, 
et ne se soucient pas de se compromettre avec de petites créatures 
inconsidérées (5). » C'est là une des raisons principales de l'attitude 
des Américains. Ils ont, en effet, une foule de graves problèmes à 
résoudre, si tant est qu'ils puissent être résolus : un territoire trop 
vaste, une population trop mélangée, le problème nègre, le problè­
me jaune, les tendances séparatistes du nord avec le sud et de l'ouest 
avec l'est, etc. Annexer la province de Québec serait en ajouter un 
autre non moins difficile : le problème canadien français. Et puis, 
cette annexion lui serait elle utile ? Bien peu. Sur ce grave sujet, 
l'ancien président des États-Unis, Harding, s'est exprimé claire­
ment, lors de son voyage au Canada, en 1923. Enfin, de deux choses 
l'une aux yeux des Américains. Ou bien annexer le Canada — le 
Canada tout entier — aux États-Unis est sans profit pour eux, et 
alors la question ne doit pas même être soulevée ; ou bien ce serait 
un avantage, point n'est besoin, dans ce cas, de hâter les choses. Les 
États-Unis peuvent attendre. L'Ouest canadien n'est déjà que trop 
américain par la population — cinquante pour cent nous a-t-on 
assuré — et aussi par la mentalité. Peu à peu donc, le Canada est 
susceptible de se trouver entraîné dans l'orbite de son puissant et 
riche voisin, et de se rattacher à lui insensiblement, sans à coups 
par conséquent. 

Dans ces conditions, le problème étudié précédemment est une 
solution qui renferme trop de difficultés pour être envisagée sérieu­
sement. Les Canadiens ont pu, au cours du x i x e siècle, l'agiter de 
temps en temps, et s'en servir comme d'une menace à l'égard du 

(1) G É R I N - L A J O I E , Dix ans au Canada, p . 599 . 
(2) C ' e s t à d i r e en 1837 e t e n 1838 . 
(3) G É R J N - L A J O I E , Dix ans au Canada, p . 5 9 9 . 
(4) B u i E S , Chroniques, Humeurs et Caprices, t . I I , p . 2 6 1 . 
(5) Louisville Courrier, 7 m a r s 1 8 9 1 . G A I H Y D E T A U R I N E S , La nation cana­

dienne, p . 303. 
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gouvernement anglais, mais c'est un projet qu'ils ne prennent plus 
au sérieux. Buies disait déjà, en 1874 : « Question bien brûlante il 
y a quelques années à peine, aujourd'hui bien éteinte (1). » En cas 
de plébiscite, a déclaré M. Bourassa pendant la guerre, « fort peu 
de votes.. . — sauf peut-être ceux des nouveaux venus — iraient 
à l'annexion (2). » Tout récemment, enfin, il faisait cette constata­
tion : « Pour l'heure, personne n'en parle, personne n'en veut (3). » 
Il y a ainsi de ces problèmes qui sont à l'ordre du jour pendant un 
certain temps, qu'on discute même avec frénésie, et puis qui sou­
dain disparaissent, cessent d'avoir leur raison d'être. L'annexion 
du Canada français aux États-Unis est de ceux là. 

La conclusion suivante s'impose par suite : les Canadiens fran­
çais qui éprouvent à l'égard de leurs voisins une juste défiance et 
même de l'antipathie, ne veulent pas devenir sujets américains, et 
les États-Unis, de leur côté, ne se prêtent nullement à l'idée d'anne­
xer le Canada. 

Cette conclusion nécessite deux remarques. Nous voyons, d'a­
bord, ce qu'il faut penser de l'opinion des Canadiens anglais qui accu­
saient leurs compatriotes de manquer de loyauté, parce qu'ils étaient 
soi-disant annexionistes. Ils l'ont été, c'est vrai, mais quelques-uns 
seulement, à certaines époques, et toujours en paroles, sans avoir 
jamais tenté de réaliser leurs projets. Leurs accusateurs n'ont-ils 
pas fait comme eux, d'ailleurs ? Vers 1820, en effet, un fort courant 
existait dans ce sens chez les commerçants anglo-canadiens (4). N 'y 
avait-il pas aussi quelques-uns d'entre eux à la tête du mouvement 
annexioniste, vers 1848 ? En 1849, à la suite du retrait de certains 
avantages tarifaires que l'Angleterre avait accordés au Canada, un 
bon nombre de Canadiens anglais signèrent un manifeste préconi­
sant l'union aux États-Unis (5), et Sir Allan Mac Nab osa dire un 
jour : « Si [le Haut-Canada] est pour être gouverné par des étrangers, 
il lui sera bien plus avantageux d'être gouverné par un peuple voi­
sin et de même race, que par ceux avec qui il n'a rien de commun 
ni par le sang, ni par la langue, ni par les intérêts (6). » En 1867, la 
Nouvelle Ecosse voulait également se jeter dans les bras des Amé­
ricains (7). N ' y en-a t-il pas eu d'autres preuves plus récemment ? 
Mais il faut reconnaître que les Anglo-canadiens, eux aussi, n'ont 
jamais considéré la fusion des deux pays comme une entreprise 
digne d'être mise en pratique. 

La seconde remarque que nous voulons faire est celle-ci. Les 
Canadiens français ne peuvent-ils un jour reprendre sérieusement 
l'idée d'annexion ? Le Canada peut, en effet, se détacher de l'Angle­
terre. La Confédération, d'autre part, ne durera sans doute pas tou-

(1) B U I E S , Chroniques, Humeurs et Caprices, t. I I , p. 267. 
(2) H . B O U R A S S A , Hier, Aujourd'hui, Demain, p . 143-144. 
(3) H . B O U R A S S A , Patriotisme, Nationalisme, Impérialisme, p. 50. 
(4) S U I / T E , Histoire des Canadiens français, t. V I I I , p. 107. 
(5) M O O R E , The Clash, traduction, p. 9. 
(6) T U R C O T T E , Le Canada sous l'Union, 2 e partie sq. p. 97. 
(7) D A V I D , Hist, du Canada depuis la Confédération, p . 6. 
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jours, elle ne durera même plus longtemps, disent certains. Que 
deviendrait, dans ces deux cas, le Canada français ? Plusieurs solu­
tions peuvent être envisagées, et l'annexion en est une. Se ratta­
cherait-il donc aux États-Unis ? Nous ne le croyons pas. Il nous 
faut, dès lors, étudier dans le chapitre suivant quelle ligne de con­
duite serait adoptée par la province de Québec, si les graves événe­
ments mentionnés plus haut venaient à se produire. 

\ 
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Le Patriotisme canadien français 

Impérialisme et Nationalisme 

L'autonomie du Dominion et l'indépendance 

du Canada français 

Les Canadiens ne pouvant être ni français, ni anglais, ni américains, sont forcé­

ment et naturellement canadiens. — Ils sont plus canadiens que les Canadiens 

anglais. — Origine de leur patriotisme. — Ils n'aiment vraiment que le Canada. 

— Quelques preuves de l'amour qu'ils éprouvent pour leur patrie. — Compa­

raison avec les habitants de la Louisiane. — Dédain de l 'Europe. — Fierté 

de leur pays, de sa beauté. — Fierté du passé. — Personnages illustres et pre­

miers colons. — Fierté du présent. — Foi dans l'avenir. — Le Canada, à rai­

son de plus la province de Québec, n'est qu'une partie d'un grand tout qui est 

l 'Empire britannique. — L'impérialisme britannique. — Thèse de M. Bourassa. 

— Le Nationalisme. — Explication de l 'attitude des Canadiens français pen­

dant la guerre de 1914. — Il y a presque un abîme entre Canadiens anglais et 

Canadiens français. — D'où la question de l'indépendance du Canada. — Opi­

nion de quelques Canadiens français sur le problème de l'autonomie du Domi­

nion. — Une fédération impériale ne résoudrait pas les difficultés. — Ce qu'en 

pense M. Bourassa. — L'indépendance du Canada et ses avantages. — Quasi 

unanimité sur le principe. — Évolution lente mais sûre du pays vers l 'auto­

nomie. — L'Angleterre n 'y est pas absolument opposée. — L'autonomie du 

Dominion ne résoudrait pas tous les problèmes canadiens. — Projets d'une 

république canadienne française. — Conclusion. 

Les Canadiens français ayant été, après le traité de Paris, poli­
tiquement séparés de la France, sont devenus citoyens britanniques, 
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et désirent le rester, pour le moment du moins. Ils ne peuvent, d'au­
tre part, être anglais de cœur, et n'ont enfin aucune raison de se 
dire américains. Que sont-ils donc ? Canadiens tout naturellement, 
essentiellement canadiens et rien que canadiens. Une chanson, com­
posée en 1832 par Cartier, montre bien l'attitude de la population 
à ce sujet. Une des strophes se lit, en effet, comme suit : 

« Originaires de la France, 
Aujourd'hui sujets d 'Albion, 
A qui donner la préférence 
De l'une ou de l 'autre nation ? 
Mais n'avons-nous pas, je vous prie, 
Encore de plus puissants liens ? 
A tout préférons la patrie, 
A v a n t tout soyons Canadiens (1). 

M. Bourassa a nettement, comme toujours, posé la question : « De­
vons-nous être des Français du Canada ou des Canadiens d'origine 
française ? » Il répond aussi nettement : « Nous devons rester essen­
tiellement Canadiens (2). » Tout récemment, il a dit encore : « Le 
Canada, et non la France ou l'Angleterre, est notre patrie (3). » 
M. Taschereau, lors d'une conférence à Toronto, en 1922, a parlé 
absolument dans le même sens : « L'habitant, a-t-il affirmé, ne con­
naît pas d'autre patrie que la terre canadienne où il est né, où il a 
élevé ses enfants, où les vieilles gens dorment de leur dernier som­
meil à l'ombre de la petite église du village (4). » Rien de plus vrai, 
et rien de plus naturel. 

Par contre, un très grand nombre des Anglais qui vivent au 
Canada, sont nés en Angleterre, ou leurs parents, du moins, étaient 
nés en Angleterre ; il en résulte que ces Canadiens anglais, récem­
ment arrivés en Amérique, ou établis depuis quelques générations 
à peine, sont encore peu canadiens au fond. De plus, ils gardent 
fidèlement le souvenir de leur pays d'origine, et se classent eux-mê­
mes en Anglais, Écossais et Irlandais. Ces différents groupes for­
ment des sociétés à part, exclusives. La société de Saint-Georges 
est essentiellement anglaise, la société Saint-Patrice irlandaise, la 
société Saint-André écossaise. Rien de tel chez les Canadiens fran­
çais. Suivant l'expression de M. Chapais, ils sont « les plus Canadiens 
des Canadiens (5). » Cela est si exact que, bien qu'ayant ajouté le 
mot de Français, à cause de leur origine, à leur nom de Canadien, 
nos anciens compatriotes aiment à s'appeler, sont fiers de s'appeler 
simplement Canadiens. Le Français qui débarque à Québec, n'est 
pas peu surpris, s'il accomplit son premier voyage au pays de Maria 

(1) HUSTON, Répertoire national, t. I , p . 247. 
(2) H . BOURASSA, Le patriotisme canadien français, p. 10 et 1 1 . 
(3) H . B O U R A S S A , Patriotisme, Nationalisme, Impérialisme, p. 43. 
(4) TASCHEREAU, L'habitant de Québec, p. 13. 
(5) CHAPAIS, Discours et conférences, 2e série, p. 142. 
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Chapdelaine, d'entendre dire que, dans telle région de l'Ouest 
par exemple, il n 'y a pas de Canadiens. Ce mot signifie, bien entendu : 
Canadiens français. Les Indiens, ayant à l'heure actuelle presque 
complètement disparu, on peut ,par suite, vraiment considérer les 
Canadiens français comme la race autochtone du pays, comme les 
vrais indigènes de cet immense territoire, quoiqu'ils n'en occupent 
qu'une faible partie. Le Canadien anglais a donc en somme deux 
patries : l'Angleterre et le Canada. Son hymne national, c'est le 
God save the King. Le Canadien français, et c'est là un point capital 
sur lequel lui-même insiste sans cesse, n'a et ne peut avoir qu'une 
seule patrie : le Canada. S'il chante le God save the King, c'est qu'il 
ne peut faire autrement ; son véritable hymne national à lui, le 
seul qui fasse vibrer ses fibres les plus intimes, qui traduise son pa­
triotisme, s'appelle le 0 Canada, et sa fête nationale, reconnue offi­
ciellement depuis 1925, est la Saint-Jean-Baptiste. C'est pour avoir, 
à maintes reprises, méconnu ce principe essentiel de la mentalité 
canadienne française, qu'on a commis tant d'erreurs au sujet de ce 
peuple, qu'on l'a accusé souvent bien à tort. 

Comment donc est née, chez lui, cette idée de la patrie canadien­
ne ? Elle débuta, sans nul doute, et de la façon la plus naturelle, 
par l'amour du pays lui-même. Les premiers colons aimèrent cette 
nouvelle contrée qu'ils trouvaient si belle, si productive, si saine, où 
ils avaient décidé de s'établir et de fixer leurs descendants. La pre­
mière génération née au Canada, y ajouta l'amour du pays où elle 
avait vu le jour. Plus tard, les Canadiens s'attachèrent davantage 
encore à cette terre que leurs ancêtres avaient découverte, explo­
rée et cultivée, qu'ils avaient arrosée de leur sang en se défendant 
contre les Indiens et les Anglais, où reposaient les cendres de ces 
hardis pionniers. Enfin, ils considérèrent avec raison comme leur 
patrie, ce territoire où ils avaient résolu de vivre, où leur race avait 
définitivement pris racine et acquis des caractéristiques qui lui sont 
particulières. L'idée de la patrie française s'affaiblit donc peu à peu, 
disparut même à la longue, et un sentiment nouveau se fit jour, se 
fortifia graduellement : l'amour de la patrie canadienne. 

On peut, par suite, résumer l'attitude des Canadiens français 
à l'heure actuelle de la manière suivante : souvenir à la France, 
loyalisme à l'Angleterre, amour du Canada. Les paroles suivantes 
de Laurier indiquent parfaitement l'opinion unanime de ses compa­
triotes : « J'aime la France qui nous a donné la vie, j 'aime l'Angle­
terre qui nous a donné la liberté ; mais la première place dans mon 
cœur est pour le Canada, ma patrie, ma terre natale (1). » « Paris, 
avec toutes ses beautés, a-t-il dit encore, ne parle pas à mon âme 
comme le rocher de Québec (2) ! » Donc, — qu'on nous pardonne 
d'insister, mais on comprendra mieux la suite — le Canada d'abord 
et avant tout. Personne ne pourra s'en étonner. N'est-ce pas le 
même phénomène qui s'est produit dans tous les pays de l'Âméri-

( 1 ) L A U R I E R , Discours à l'étranger et au Canada, p . 39 . 

(2) Ibid. 
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que du Nord et du Sud ? Cet aveu si catégorique et si franc met, 
au surplus, les Français très à l'aise. Ceux de nos lecteurs qui ont 
habité dans les provinces anglaises du Canada, comprendront ce 
que nous voulons dire. 

Il n'est pas besoin, d'ailleurs, de séjourner longtemps parmi 
les Canadiens français, de parler beaucoup avec eux, pour s'aperce­
voir de l'amour profond qu'ils portent à leur patrie. Nulle part, 
dans les premiers livres écrits sur le Canada, nous n'avons trouvé 
la moindre expression de mécontentement. P. Boucher disait que 
ceux qui sont allés au Canada et ont été obligés de repartir en France 
sont « dans une grande impatience d'y revenir, tant il est vrai que 
la Nouvelle France a quelque chose d'attrayant pour ceux qui en 
savent goûter les douceurs (i). » Charest, séjournant en France, 
écrivait en 1775 : « Mon cher pays que la mort seule pourra me faire 
oublier (2). » Morin s'exprimait ainsi vers 1820 : 

«]|Dans ma douce patrie, 

Je veux finir ma vie ; 

Si je quittais ces lieux chers à mon cœur. 

Je m'écrierais : j'ai perdu le bonheur (3) . » 

Une chanson de Sir George Cartier, qui date de 1835, porte le titre . 
bien caractéristique suivant : 0 Canada ! mon fays, mes amours (4). 
Une autre intitulée : Un Canadien errant, et composée par Gérin-
Lajoie en 1842, à propos des bannissements de 1838, fait monter 
des larmes aux yeux des Canadiens français qui l'entendent. Cré-
mazie exilé, montre à chaque page de ses lettres, l'amour intense 
qu'il ressent pour sa patrie. Enfin, le chant national des Canadiens 
français, œuvre de Sir Adolphe Routhier, est moins un hymne guer­
rier ou religieux que la manifestation de leur amour pour leur pays, 
de leur fierté de son passé et de leur confiance dans son avenir. En 
voici le texte : 

O Canada ! Terre de nos aïeux, 

Ton front est ceint de fleurons glorieux. 

Car ton bras sait porter l'épée, 

Il sait porter la croix ; 

Ton histoire est une épopée 

Des plus brillants exploits ; 

E t ta valeur de foi trempée, 

Protégera nos foyers et nos droits. 

( 1 ) P . B O U C H E R , Histoire de la Nouvelle France, p. 1 1 . 
(2) J . E . R O Y , Histoire de la seigneurie de Lauzon, t. I I , p. 3 9 9 . 
(3) S U L T E , Histoire des Canadiens français, t. V I I I , p. 1 0 3 . 
(4) H U S T O N , Repertoire national, t. I , p. 3 5 4 - 3 5 5 . 
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Sous l 'œil de Dieu, près du fleuve géant, 
L e Canadien grandit en espérant. 

Il est né d'une race fière ; 

Béni fut son berceau. 

L e ciel a marqué sa carrière 

Dans ce monde nouveau : 

Toujours guidé par sa lumière. 

Il gardera l'honneur de son drapeau. 

Amour sacré du trône et de l 'autel, 
_ Remplis nos cœurs de ton souffle immortel. 

Parmi les races étrangères 
Notre guide est la loi ; 

Sachons être un peuple de frères 

Sous le joug de la foi : 
E t répétons comme nos pères. 

Le cri vainqueur : Pour le Christ et le roi (i) ! » 

Tout dans le Canada les enchante, même ce qui passe aux yeux 
du plus grand nombre des étrangers, comme le pire inconvénient 
du pays, à savoir le climat. P. Boucher, d'un mot, en avait fait 
l'éloge, disant : « L'hiver y est plus gai qu'en France (2). » Charle­
voix ne l'aimait pas, parce qu'on est obligé en cette saison, disait-il, 
de sortir « fourrés comme les ours », que la neige y cache les beautés 
de la nature, que les chevaux ont « des barbes de glace d'un pied de 
long », et que souvent on doit « couper des bras et des jambes gelés », 
mais il reconnaît que « les Canadiens ne balancent pas à lui donner 
la préférence [sur l'hiver français] (3). » Laurier n'affirmait-il pas à 
Paris, en 1902 : « L'hiver du Canada, c'est à la fois la joie et l'orgueil 
des Canadiens. Cette neige que vous redoutez, nous la désirons, nous 
l'aimons, nous l'appelons de tous nos vœux, et quand, au 25 no­
vembre, on n'a pas ce qu'on appelle « la bordée de Sainte-Catherine », 
c'est-à-dire quand nous n'avons pas une bonne et belle tempête 
qui laisse sur le sol au moins un demi-mètre de neige, nous croyons 
que la Providence nous oublie (4). » Pour le paysan, c'est même la 
saison qu'il préfère, car c'est celle du repos et des plaisirs. C'est pour­
quoi Louis Hémon ayant parlé de « l'éternelle lamentation cana­
dienne : la plainte sans révolte contre le fardeau écrasant du long 
hiver (5) », tous les Canadiens lui ont amèrement reproché une sem­
blable affirmation. 

En outre, les sentiments des Français établis en Louisiane et tels 
que rapportés par Charlevoix, vont nous montrer l'importance des 

(1) N A N T E I , , Les fleurs de la poésie canadienne, p. 152-153. 
(2) P. B O U C H E R , Histoire de la Nouvelle France, p . 10. 
(3) C H A R L E V O I X , Journal, p. 165-166. 
(4) LAURIER, Discours à l'étranger et au Canada, p . 56. 
(5) L o u i s H É M O N , Maria Chapdelaine, p. 36. 
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remarques faites au début de cet ouvrage sur les conditions dans 
lesquelles les colons de la Nouvelle France avaient quitté leur pa­
trie. Voici ce que dit, à ce propos, le fameux Jésuite : « [Les Français 
de la Louisiane sont des] malheureux qui, chassés de France pour 
leurs crimes ou leur mauvaise conduite, vraie ou supposée, ou qui, 
pour éviter les poursuites de leurs créanciers, se sont engagés dans 
les troupes et dans les concessions. Les uns et les autres ne regardant 
ce pays que comme un lieu d'exil, tout les y rebute ; rien ne les inté­
resse au progrès d'une colonie dont ils ne sont membres que malgré 
eux, et ils s'embarrassent fort peu des avantages qu'elle peut pro­
curer à l 'État. » Faisant allusion à la recherche de l'or qui a poussé 
ces gens à s'exiler, le même auteur ajoute : « Parce que ces contes 
ridicules avaient trouvé créance dans les esprits des sots, au lieu 
de s'imputer à eux-mêmes l'erreur où les avait engagés leur folle 
crédulité, ils ont déchargé leur mauvaise humeur sur ce pays où ils 
n'ont rien trouvé de ce qu'on leur avait promis (i). » Ces textes ne 
sont-ils pas intéressants par contraste avec l'attitude des Canadiens ? 

Chez ceux-ci, leur profond amour pour leur patrie ne va pas 
sans un certain dédain pour l'Europe, ou, comme ils disent souvent : 
« Les vieux pays. » Sans aller aussi loin que les Américains qui, trop 
souvent, n'estiment la France que pour ses chanteuses, sa cuisine 
et son champagne, ils la considèrent comme un endroit où il fait 
bon vivre assurément, mais où l'on n'a pas su se débarrasser d'ha­
bitudes surannées, où l'on manque de confort, où trop de ruines et 
de vieux monuments emplissent l'âme de tristesse. Et c'est pourquoi 
ils préfèrent de beaucoup la civilisation américaine à la nôtre. Ne 
nous faisons donc pas d'illusions. Du jour où les Canadiens se seront 
suffisamment développés au point de vue intellectuel et artistique, 
ils agiront envers la France comme on traite une aïeule : on l'aime, 
on la respecte, mais on ne l'écoute plus et on se garde de l'imiter. 
Le passage suivant est bien caractéristique à cet égard. Son auteur 
est à Tusculum en Italie, et telles sont les réflexions que ce lieu lui 
inspire : « Voilà ce que deviennent les anciens peuples ! Partout ici 
je n'aperçois que des ruines. Sur ma gauche, de l'autre côté de ce 
ravin, s'élevait autrefois Albe la Longue ; il n'en reste plus rien ! 
Ces amas de pierres, ces tronçons de colonnes renversées qui cou­
ronnent le sommet de la montagne, c'est tout ce qui reste de Tus­
culum, la ville chérie de Cicéron ! Et ma pensée, franchissant dans 
son vol l'Europe et l'Atlantique, revenait vers la patrie, toute pal­
pitante de bonheur. Vivent les peuples jeunes ! m'écriai-je ; vive 
mon jeune pays tout brillant de promesses, auquel l'avenir sourit, 
et qui peut regarder son passé, sans y voir de ces ruines que l'on 
admire, mais qui font pleurer (2) ! » 

Non seulement les Canadiens français aiment leur patrie, ils 
sont encore très fiers de sa beauté. Ils la proclament la plus belle 
contrée du monde. Laurier disait un jour : « Nous, Canadiens, avons 

(1) C H A R L E V O I X , Journal, p. 4 4 7 . 

(2) R O U T H I E R , Conférences et discours, p. 3 4 . 
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peine à croire qu'il est un autre [pays] aussi beau sous le soleil (i). » 
Il est certain, en effet, que le Canada, avec ses rochers sauvages du 
Saguenay, son Saint-Laurent majestueux, ses lacs vastes comme 
des mers, ses forêts vierges sans limite, ses immenses prairies de 
l'Ouest, ses Montagnes Rocheuses, s'allongeant comme dix Alpes 
mises bout à bout, ses chutes d'eau innombrables et souvent gran­
dioses, ses splendides nuits d'été et ses merveilleuses aurores boréa­
les en hiver, son immensité, le silence impressionnant de ses régions 
encore désertes, la splendeur de ses forêts à l'automne et au renou­
veau, émeut profondément les étrangers et leur laisse des souvenirs 
ineffaçables. Rien qu'une des caractéristiques que nous venons de 
mentionner, suffirait en Europe à attirer les touristes par milliers. 
La chute du Niagara, à elle seule, reçoit plus de visiteurs que toute 
autre curiosité dans l'Univers. On pourrait donner, à ce propos, 
l'opinion de beaucoup d'Européens. Citons seulement ce que l'abbé 
Klein a dit des Mille Iles, cet archipel du Saint-Laurent situé dans 
l'immense fleuve, à sa sortie du lac Ontario : « J'en ai reçu des im­
pressions qui, en leur genre, ne le cèdent point à celles que me firent 
éprouver l'Italie, la Suisse, la Norvège, l'Ecosse, l'Algérie », et il 
ajoute : « Ne dût-on voir que le Saint-Laurent, il vaudrait à lui seul 
la traversée de l'Atlantique ( 2 ) . » 

Les poètes Canadiens, bien entendu, ont sans cesse célébré cette 
beauté, cette majesté de leur pays. La matière ne leur a pas man­
qué sur un tel sujet, et il fut toujours un de leurs thèmes favoris. 
Mais nous ne saurions évidemment, car cela nous entraînerait trop 
loin, donner ici des exemples de la façon dont ils ont chanté le Canada, 
seulement même la province de Québec, où abondent les lieux « qui 
font battre un cœur canadien (3). » 

Un autre élément capital du patriotisme des Canadiens fran­
çais, est la fierté qu'ils éprouvent de leur passé. De ce passé si roman­
tique, si captivant et si glorieux, ils parlent toujours avec enthou­
siasme et respect. Ils ont, notamment, le culte de leurs grands hom­
mes. Les découvreurs comme Cartier et Champlain, les missionnaires 
dont un si grand nombre furent des martyrs, les évêques et les reli­
gieuses fondatrices, les héros comme Dollard et les Le Moyne, les 
chefs militaires comme Montcalm et Salaberry, les hommes politi­
ques comme Papineau et Lafontaine, tous vivent dans la mémoire 
de ce peuple et sont célébrés dans toutes les fêtes. Leur vie, leurs 
exploits sont racontés aux enfants à l'école et dans la famille, per­
sonne ne les ignore, on cite leurs noms comme ceux de bienfaiteurs 
de la race, ils sont donnés en exemple aux jeunes gens ,et constituent 
comme une galerie de grands hommes, en lesquels l'imagination 
populaire voit non seulement des héros, mais des saints, on pourrait 
presque dire des sortes de demi-dieux. 

Les ancêtres, les premiers arrivés, les pionniers, jouissent du 

(1) L A U R I E R , Discours à l'étranger et au Canada, p. 5 . 
(2) K L E I N , AU pays de la vie intense, p. 88 . 
(3) C R É M A Z I E , Œuvres complètes, p. 192. 
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même respect. Leur énergie, leurs vertus, leurs combats, leurs aven­
tures, ont inspiré les poètes. Frechette, en particulier, a ainsi parlé 
de ces colons de la première heure : 

o Ils furent grands. . . ces paysans hardis 

Qui, sur ces bords lointains, défièrent jadis 

L'enfant des bois dans ses repaires, 

E t , perçant la forêt, l'arquebuse à la main. 

A u progrès à venir ouvrirent le chenv'n... 

E t ces hommes furent nos pères (i). » 

Il prend leur défense en ces termes : 

« O France, ces héros qui creusaient si profonde, 

A u x prix de tant d'efforts, ta trace au Nouveau Monde, 

Ne méritaient-ils pas un peu mieux — réponds-moi ! -— 

Qu'un crachat de Voltaire et le mépris d'un roi (2) ? » 

M. l'abbé Groulx, s'enthousiasmant au sujet de ces premiers colons, 
s'élève presque à la poésie pour célébrer cet homme type qui, le 
premier, s'établit dans le pays, colonisa et permit à sa nouvelle pa­
trie de grandir et de prospérer : « Non pas demi-sauvage et demi-
barbare, comme l'a caricaturé Parkman, mais héros d'idéal, de cou­
rage et de simplicité, fondateur de pays et fondateur de race, pion­
nier de la civilisation et pionnier de la foi, ancêtre qui, dans notre 
histoire comme dans le bronze, n'est à sa place que sur un socle, 
dans une attitude de foi et de labeur, la tête nue sous notre grand ciel, 
la faucille d'une main, et, de l'autre, élevant vers le créateur sa pre­
mière gerbe de blé (3). » 

M. Chapais traduisait bien ces sentiments unanimes de vénéra­
tion à l'égard de tous les Canadiens de jadis, lorsqu'il disait, en 
1880 : « Nous ne vous avons pas oublié, illustre Laval, père de l 'Égli­
se canadienne ; nous ne vous avons pas oubliés, fondateurs coloni­
sateurs, capitaines, Champlain, Maisonneuve, Iberville, Frontenac ; 
nous ne vous avons pas oubliés, généreux apôtres, Brébeuf, Jogues, 
De Noue, Lalemant ; nous ne vous avons pas oubliées, nobles et 
saintes femmes, qui vous êtes appelées Marie de l'Incarnation et 
Marguerite Bourgeois ; nous ne vous avons pas oublié, illustre Dol­
lar, qui avez fait de votre cadavre un rempart à votre pays. Vous 
êtes notre orgueil ; votre souvenir nous est cher ; nous vous aimons, 
nous vous admirons, nous vous vénérons, et tant qu'il y aura sur 
le sol d'Amérique des Canadiens français, votre nom sera glorieux et 
votre mémoire immortelle (4) . » 

(1) F R E C H E T T E , Les fleurs boréales; Les oiseaux de neige ; Poésies canadiennes, 
p. 18. 

(2) F R E C H E T T E , La légende d'un peuple, p. 81. 
(3) G R O U L X , La naissance d'une race, p. 156-157. 
(4) C H A P A I S , Discours et conférences, i r e série, p. 17 . 
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En outre, faisant pour ainsi dire le bilan de leur situation, en­
visageant les résultats obtenus, et comparant ce qu'ils furent avec 
ce qu'ils sont actuellement, les Canadiens aiment à rappeler com­
ment, poignée d'hommes perdue aux bords du-Saint-Laurent, quand 
ils passèrent sous la domination anglaise, ils sont devenus une partie 
importante d'un grand pays, comment ils ont su conserver leur pro­
vince à la religion catholique et à la langue de leurs pères, comment 
ils ont conquis leurs libertés, comment, par leur énergie, ils ont su 
se développer au point de vue intellectuel, commercial et indus­
triel. Ils montrent avec orgueil leurs villes et leurs villages, leurs hô­
pitaux et leurs asiles, leurs usines et leurs maisons de commerce, 
leurs journaux et leurs banques, leurs clubs et leurs bibliothèques, 
leurs églises et leurs monuments, leurs hôtels et leurs collèges. 

« La solitude vierge 
N'est plus là ! Du progrès le flot montant submerge 
Les vestiges derniers d'un passé qui finit. 
Où le désert dormait grandit la métropole ; 
E t le fleuve asservi courbe sa large épaule 

Sous l'arche aux piles de granit ( i) . » 

Ainsi s'exprima Frechette. Quelle fierté encore de l'œuvre 
accomplie, quelle conscience aussi de la force du peuple canadien, 
certain désormais de n'être plus absorbé, dans ces vers du poète : 

« C'est un arbre robuste aux racines vivaces, 
Qui, cramponné d'abord à toutes les crevasses. 

Balance, désormais, au vent du ciel serein, 
Les mille et un rameaux de son tronc souverain (2V » 

Quoi d'étonnant, dès lors, que les Canadiens français, avec l'op­
timisme qui les caractérise, aient foi dans l'avenir ? Malgré les 
difficultés de l'heure présente, malgré la crise que le pays traverse à 
cause de la guerre, malgré les luttes qu'ils savent devoir livrer en­
core, ils envisagent demain avec une parfaite sérénité. Les finances 
de leur province sont en excellent état ; ils ont des ressources im­
menses : forêts, mines et pêcheries ; leur situation géographique 
est extrêmement avantageuse, puisqu'ils sont près de l'Europe, pos­
sèdent presque entièrement le Saint-Laurent, passage nécessaire 
entre l'Ouest et la mer ; leur fécondité leur assure le nombre, condi­
tion de la force ; ils l'emportent non seulement dans la province de 
Québec, territoire plus étendu que la France, mais encore ils enva­
hissent les provinces voisines qu'ils submergent peu à peu, en les 
peuplant progressivement de gens de leur race, agissant comme les 
vagues durant le flux, ou, si l'on aime mieux, faisant tache d'huile ; 

(1) F R E C H E T T E , La légende d'un peuple, p. 105. 
(a) Ibid., p. 116. 
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ils ont conquis leur place au solei l , ils se sentent j eunes , sont p le ins 
de courage et d ' ambi t i on ; l ' exemple de leurs pères , enfin, c o n t r i b u e 
encore à renforcer leurs espoirs . Que leur faudra i t - i l de p lus ? I ls 
disent et croient qu ' i l s son t sûrs du succès . C 'es t p o u r q u o i F r eche t t e 
a di t : 

« Les yeux sur l'avenir, terre prédestinée, 
J 'ai foi dans tes destins nouveaux (i) . » 

C'es t pourquo i encore Sui te conc lu t ses hu i t v o l u m e s in fo l ios 
par ces m o t s significatifs : « C 'es t donc a v e c conf iance que nous en­
v i sageons l ' aven i r (2) ! » I ls espèrent dépasser p rocha inemen t les 
Amér i ca in s . « L e x i x e siècle, d isa i t un j o u r Laur ie r , a été celui des 
É t a t s - U n i s , le x x e sera celui du C a n a d a (3). » Conf iants dans la 
P rov idence , s ' appuyan t sur les fa i ts don t n o u s a v o n s énuméré les 
p r inc ipaux , ils sont bien prêts de s'écrier, à l ' exemple de N a p o l é o n 
dans V i c t o r H u g o : « L ' a v e n i r , l ' aven i r est à n o u s ! » 

N ' o u b l i o n s pas , cependan t , que le C a n a d a ne cons t i tue pas une 
na t ion pu i squ ' i l dépend de l 'Angle te r re , en ce qu i concerne , n o t a m ­
men t , les re la t ions étrangères . Ex i s t e - t - i l b ien, m ê m e , une pat r ie ca ­
nadienne ? C o m m e l 'a très j u s t emen t d i t M. B o u r a s s a : « U n e co lo ­
nie n 'es t j a m a i s , ne peut pas être une pa t r ie dans la pleine accep­
t ion d u m o t e t de l ' idée (4). » L e C a n a d a , à p lus forte ra i son la pro­
v ince de Québec , forme donc seulement une par t ie d 'un g rand t o u t 
qui est l 'Empi re br i tannique , et , dans cet immense agréga t , c h a q u e 
uni té est soumise à une pol i t ique générale q u i s 'appelle l ' impér ia­
l isme. N o u s a l lons , par sui te , é tudier les rappor t s entre l ' idée de pa­
trie chez les Canad iens français et l ' impér ia l i sme br i t ann ique , p ro­
blème de tou te première impor t ance qu i v a n o u s mon t re r un aspec t 
très intéressant de leur menta l i t é . 

M. Boura s sa qui , depuis p lus de v ing t - c inq ans , a é tudié de 
très près la po l i t ique in te rna t iona le , a mag i s t r a l emen t t ra i t é 
la ques t ion de l ' impér ia l i sme br i t ann ique , et a, de p lus , donné les 
sen t iments de ses compa t r io t e s à cet égard dans un gros l ivre in t i ­
tulé : Que devons-nous à l'Angleterre? A ce t te ques t ion , il a formelle­
ment répondu que le C a n a d a n ' a v a i t aucune ob l iga t ion envers elle (5). 
Mais , quelques déta i ls sont a u p a r a v a n t indispensables pour connaî ­
tre v r a i m e n t l 'opin ion des Canadiens français , et comprendre les 
problèmes ultérieurs. 

M. B o u r a s s a ne v o i t dans l ' impér ia l i sme br i t ann ique , né en réa­
l i té avec Chamber l a in , que soif de conquê te , d ' accapa remen t et de 
domina t ion , le compare avec l ' impér ia l i sme a l l emand , et déclare 
que le C a n a d a se t r o u v e , à cause de sa s i tua t ion co lon ia le , entraîné 

(1) FRECHETTE, La légende d'un peuple, p . 107. 
(2) STJI.TE, Histoire des Canadiens français, t. V I I I , p . 156. 
(3) L A U R I E R , Discours à l'étranger et au Canada, p. L X V . 

(4) H . B O U R A S S A , Patriotisme, Nationalisme, Impérialisme, p. 31. 
(5) Ce titre est ambigu et pourrait faire croire que l 'auteur veut dire : de quels 

bienfaits sommes-nous redevables à l 'Angleterre ? 
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malgré lui dans le gouffre du militarisme. « [C'est], dit-il, l'expansion 
monstrueuse de l'Empire britannique et la prétention de la Grande-
Bretagne de dominer les mers, afin de conserver ses multiples pos­
sessions, qui constituent le principal obstacle à la paix du monde 
et l'une des causes profondes [de la guerre de 1914] (1). » Avec hu­
mour, il définit l'impérialisme anglais : « La participation active des 
colonies aux guerres de l'Angleterre (2). » Et il proteste contre l'o­
bligation faite à ces colonies, sans que rien dans la constitution ne 
la Justine, de défendre l'Empire, non pas seulement au Canada,mais 
un peu partout dans le monde, dans les Flandres, aux Dardanelles, 
en Egypte, demain peut-être aux Indes ou en Chine (3). Les Cana­
diens français s'élèvent surtout contre le fait que les possessions 
britanniques doivent participer aux charges résultant du nombre 
et de l'immensité de ces possessions, sans avoir le droit de donner 
leur avis. Selon eux, les colonies devraient siéger dans les Conseils 
de l'Empire, pouvoir dire leur mot quand il y a lieu de décider de la 
paix ou de la guerre, et de former des alliances (4). Il s'agit donc, à 
la fois d'une aide financière et d'une aide matérielle, c'est-à-dire de 
recruter des troupes au Canada. « C'est la vieille conception romaine 
qui utilisait les barbares de la Gaule et de la Germanie pour la plus 
grande gloire de l'Empire (5). » 

Objectera-t-on qu'il existe des conférences impériales, que les 
colonies y sont représentées, et que les ministres de ces colonies sont 
consultés ? Voici la réponse, avec l'ironie qui caractérise M. Bou-
rassa : « Toute la consultation se borne à permettre aux envoyés des 
tribus coloniales de recevoir, à huit clos, du Premier ministre bri­
tannique, les renseignements qu'il lui convient de leur donner et les 
décisions arrêtées à leur sujet par les autorités impériales. Une fois 
muni de ces renseignements et de ces décisions, le chef sauvage est 
exclu du Conseil, dûment couvert de louanges et parfois médaillé ; 
puis les maîtres de l'Empire continuent à délibérer entre eux de la 
haute politique et des intérêts généraux des « nations sœurs », dont 
le sort dépend de leurs décisions. Ils ont ainsi toute liberté de subor­
donner les intérêts de ces nations à ceux du Royaume Uni (6). » 
En 1916, le même auteur disait encore : « C'est là que se couvent tous 
les projets impérialistes ; c'est là que les hommes d'État britanni­
ques manipulent à leur guise les marionnettes coloniales. S'ils leur 
cèdent parfois sur les questions secondaires, c'est pour mieux les 
rattraper sur les questions capitales. S'ils diffèrent l'exécution de 
leurs plans, c'est afin de mieux les accomplir quand l'heure est ve­
nue. Depuis bientôt vingt ans que le régime des conférences est inau­
guré, il n'est pas un problème grave qui ne s'y soit finalement résolu 
dans le sens prévu et voulu par les ministres anglais, au bénéfice de 

( 1 ) H . B O U R A S S A , Que devons-nous à l'Angleterre ? p. 9 7 . 
( 2 ) Ibid., p. v. 
(3) Ibid., p. vu. 
(4) Ibid., p. VI. 
(5 ) Ibid., p. 1 7 2 . 
(6) Ibid., p. 1 6 9 . 
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l'Angleterre ; pas une résistance coloniale qui n'ait été usée ; pas 
une initiative contraire ou indifférente aux intérêts britanniques 
qui n'ait été contrecarrée et définitivement écartée : contributions de 
guerre, réorganisation de la flotte et de l'armée, représentation po­
litique, tarif de faveur, législation maritime, tout s'est fait pour 
l'Angleterre et au gré de l'Angleterre. Je n'ajoute pas « par l 'An­
gleterre », car les représentants du Royaume Uni ont eu le remar­
quable talent de faire accomplir leur besogne par les délégués des 
colonies, et de leur faire assumer la responsabilité, souvent l'ini­
tiative, des mesures les plus favorables à la métropole, les plus con­
traires aux intérêts des colonies (i). » 

Remontant dans l'histoire, M. Bourassa montre par des textes 
officiels que la seule obligation pour le Canada, au point de vue mili­
taire, est la défense de ses frontières. Il cite l'ordonnance de 1787 (2), 
la loi de 1808 (3), l'ordonnance de 1838 (4), la loi de 1846 (5). A la 
veille même de la Confédération, Anglais et Français du Canada, à 
l'exception de quelques ultra-royalistes, étaient d'accord pour dire 
que leur pays, privé de toute autorité sur la politique impériale, ne 
devait pas participer aux guerres de l'Angleterre, en dehors du sol ca­
nadien (6). A l'Angleterre incombe la défense de l'Empire ; quant au 
Canada, inexistant comme nation souveraine et responsable, il 
n'a d'autre obligation que celle d'aider la métropole à défendre le 
territoire canadien (7). Les deux autres lois postérieures sur la mi­
lice, en 1868 et en 1883, ne modifient pas le principe adopté aupa­
ravant. Les débats parlementaires, à ces deux époques, montrent, 
d'ailleurs, qu'il ne s'agit toujours que de la protection du Canada (8). 
D'où M. Bourassa conclut : « La participation des colonies aux guerres 
de l'Angleterre est contraire aux traditions britanniques (g). » 

Et telle est bien l'opinion des grands chefs politiques jusqu'à 
ces dernières années. Laurier dit, par exemple, le 2 octobre 1899 : 
« Il ne peut être question d'envoyer des soldats canadiens en Afri­
que ; ce serait une folie criminelle (10). » En 1902, il s'exprime ainsi : 
« [Le Canada] est un immense pays ayant une population de cinq 
millions et un tiers d'habitants disséminés sur une étendue de 3000 
milles de l'est à l'ouest... Les travaux publics, la colonisation, la cons­
truction de voies ferrées, et le creusement de ports et de voies de 
transport, voilà le champ où doit s'exercer notre activité, et ce serait 
un crime de détourner une partie des deniers nécessaires à l'accom­
plissement de ces travaux pour acheter des canons, des fusils et des 

(1) H . BOURASSA, Hier, Aujourd'hui, Demain, p . 4 5 . 
(2) H . BOURASSA, Que devons-nous à l'Angleterre ? p . 3 . 
(3) !bid., p . 4. 
(4) Ibid. 
(5) Ibid., p . 5 . 
(6) Ibid., p . 2 7 - 2 8 . 

(7) Ibid., p . 36 . 
(8) Ibid., p . 5 7 s q . 
(9) Ibid., p . 82 . 
(10) Ibid., p . 1 2 2 . 
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munitions de guerre (i) ». L'année suivante, il se montre plus expli­
cite : « Dans notre pays même, je ne l'ignore pas, il y a des gens qui, 
sous prétexte que le Canada est une partie intégrante de l'Empire, 
prétendent que nous devrions assumer notre part de la défense co­
lossale qu'entraîne l'entretien des forces militaires indispensables 
au maintien de la suprématie de l'Angleterre (2). Ce raisonnement, 
dont je ne puis saisir la puissance, impliquerait que la Grande Bre­
tagne et le Canada se trouvent sur un pied d'égalité, quand on 
sait qu'il n'en est rien. L'Angleterre a des pouvoirs qui nous 
manquent ; pour n'en mentionner qu'un seul, elle a celui de conclure 
des traités, et nous ne l'avons pas. Les pouvoirs n'étant pas égale­
ment étendus, les obligations ne sauraient l'être davantage (3). » En 
1904, Sir Frederick Borden, ministre de la milice, déclara : « La mi­
lice ne peut être appelée à servir en dehors du territoire pour d'autre 
objet que celui de la défense du Canada... Je ne crois pas qu'aucun 
homme réfléchi, tenant compte des conditions de notre jeune pays. . . 
proposerait sérieusement de voter une loi qui donnerait au 
gouvernement le pouvoir de commander à la milice d'aller servir 
dans des pays lointains... Je crois qu'il est suffisant pour nous de 
nous occuper de nos propres affaires... ; nous servirons d'autant 
mieux l'Empire que nous nous fortifierons chez nous en nous prépa­
rant à défendre notre propre territoire (4). » 

Ainsi donc, même à cette époque, l'impérialisme britannique 
n'était pas en honneur parmi les membres du gouvernement cana­
dien. Les Canadiens français et la grande majorité des Canadiens an­
glais étaient d'accord sur ce point. 

Depuis quelques années, cependant, les tendances impérialistes 
avaient fait du chemin au Canada, des paroles imprudentes avaient 
été prononcées, des faits importants par leur conséquences s'étaient 
produits. C'est l'influence de Chamberlain, « le Bismarck anglais(s) », 
et de son associé Cécil Rhodes ,« le grand brigand d'Afrique (6) », 
ce « forban de génie (7) », qui avait entraîné cette transformation. 
Suivons en l'évolution jusqu'à nos jours. 

Fait bien digne d'être noté, c'est Laurier qui, comme Premier 
ministre, subit d'abord le contre coup de cette évolution, et va, à 
son tour, répandre l'idée impérialiste au Canada. Le 18 juin 1897, 
il s'enthousiasma jusqu'à s'écrier : « Vienne l'heure du danger, que 
le clairon sonne, que l'on allume les feux sur le sommet des collines, 
et alors, de toutes parts, les colonies voleront au secours de la mère 
patrie dans la mesure de leur force (8). » Le 4 juillet de la même an-

(1) H . B O U R A S S A , Que devons-nous à VAngleterre ? p. 139-140. 
(2) Est-il besoin de faire remarquer que les personnes dont il s'agit ici sont des 

Canadiens anglais ? 
(3) H. B O U R A S S A , Que devons-nous à l'Angleterre ? p. 152-153. 
(4) Ibid., p . 87-88. 
(5) H . B O U R A S S A , Hier, Aujourd'hui, Demain, p. 44. 
(6) H . B O U R A S S A , Que devons-nous à l'Angleterre ?, p . 180. 
(7) Ibid., p. 116 . 
(8) IyAURlER, Discours à l'étranger et au Canada, p. 20. 
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née, à Londres encore, il s'exprime en ces termes : « Si jamais l 'Em­
pire britannique est frappé du malheur de la guerre, contre n'im­
porte quelle nation, je suis convaincu que les soldats canadiens 
sauront se faire valoir (i). » C'était assurément beaucoup s'enga­
ger; c'était bien risqué aussi de dire: n'importe quelle nation. Pré­
tendait-il que, dans le cas d'une guerre entre l'Angleterre et la 
France, les Canadiens français se battraient contre celle-ci ? D'où 
pouvait provenir un tel enthousiasme ? C'est que tout le monde 
s'était emballé à propos des superbes fêtes du Jubilé de 1897. Il n 'y 
avait eu que des discours, des manifestations sans conséquences 
pratiques. Mais, lorsqu'il fallut, peu après, passer aux actes, mettre 
en pratique les théories impérialistes, en un mot collaborer à la 
guerre du Transvaal, ce fut différent. 

En 1899, éclate, en effet, la guerre sud-africaine, « l'infâme guerre 
d'Afrique (2) », « fomentée par l'ambition de Chamberlain et de Rho­
des, et par l'insatiable cupidité des chercheurs d'or (3). » M. Bou-
rassa, en 1902, la jugeait ainsi : « Une guerre odieuse, où la corde et 
la torche deviennent les armes favorites, une guerre qui révolte la 
conscience des peuples, sinon celle des gouvernants, du monde en­
tier, une guerre qui fait rougir de honte et pleurer de douleur la 
partie la plus saine et la plus noble du peuple anglais (4). » Laurier 
qui,, on s'en souvient, avait dit, le 2 octobre, que ce serait une « fo­
lie criminelle » d'envoyer des soldats canadiens combattre les Boers, 
doit, quelques jours plus tard, sous l'influence des impérialistes 
canadiens anglais, permettre l'envoi de troupes. E t M. Ross, le 
Premier ministre d'Ontario, déclara alors que le Canada sacrifie­
rait jusqu'à son dernier homme pour la défense de l'Empire (5). 
La petite armée canadienne n'était composée, toutefois, que de volon­
taires, et l'arrêté ministériel du 14 octobre spécifiait : «[La dépense 
pour l'équipement et le transport du corps expéditionnaire] ne peut 
être considérée comme un abandon des principes bien connus du gou­
vernement constitutionnel et des coutumes coloniales, ni être in­
terprétée comme un précédent pour l'avenir (6). » Retenons bien 
les dernières lignes de cette importante citation. Un grand nombre 
de Canadiens français, au contraire, ont considéré cet acte comme 
un précédent dangereux; M. Bourassa, notamment, donna immédia­
tement sa démission de député, et dit, le 22 octobre, à Papineau-
ville : « Si aujourd'hui... l'on demande 500 soldats au Canada pour 
aller combattre contre une nation de 300.000 âmes, que sera-ce 
quand l'Angleterre aura à lutter contre un peuple puissant ?... 
Que serait-ce encore si la mère patrie allait porter la guerre en Alle­
magne ? A ce compte, nos fils devront s'attendre à partir au premier 
signal pour les quatre coins du globe, sans profit pour eux-mêmes 

( 1 ) H . B O U R A S S A , Que devons-nous à VAngleterre ? p . 1 1 4 . 
(2) Ibid., p . 220. 
( 3 ) Ibid., p . 1 3 3 . 
( 4 ) H . B O U R A S S A , Grande-Bretagne et Canada, p . I , X X I V . 
( 5 ) Ibid., p . xijii. 
( 6 ) H . B O U R A S S A , Que devons-nous à l'Angleterre ? p . 8 5 . 
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ni pour la pa t r ie qu i a t an t besoin de leurs bras et de leur intel l i ­
gence p o u r prospérer et g randi r ( i) ? » P o u v a i t - o n m i e u x prévo i r 
ce qu i d e v a i t se passer en 1 9 1 4 ? 

Q u e M. B o u r a s s a , dans ces ques t ions , c o m m e dans les autres , 
d 'a i l leurs , représente l 'op in ion générale des Canad iens français , 
c 'es t ce qu ' i l est imposs ib le de met t re en dou te . M. Siegried dé­
clare a v e c ra ison que , dans cet te c i rconstance , n o t a m m e n t , il 
« fut i ncon te s t ab lemen t le vé r i t ab le por te parole des h o m m e s de 
sa race (2). » E t la mei l leure p reuve q u ' o n puisse invoque r de ce que 
nous a v a n ç o n s , c 'es t que M. Bouras sa , qu i n ' a v a i t donné sa démis­
s ion que pour permet t re à ses é lecteurs de juger sa condui te , fut 
réélu par ces m ê m e s électeurs avec une forte major i té . 

A par t i r de ce t te époque , l ' impér ia l isme v a se déve lopper con­
s idérab lement au C a n a d a . L a guerre du T ransvaa l est à ce sujet un 
é v é n e m e n t qui fait da te . Il faut lire dans l ' ouvrage de M. Bourassa : 
Grande Bretagne et Canada, t ous les ex t r a i t s des discours d ' hommes 
po l i t iques ang la i s d e m a n d a n t q u ' o n t ire par t i du loya l i sme des 
colonies pour en obteni r des so lda t s et des mar ins (3). N o u s nous 
bornerons à ci ter cet ex t r a i t bien carac tér is t ique d 'un rappor t of­
ficiel du W a r Office de 1902, m o n t r a n t combien le gouve rnemen t 
angla i s é ta i t entré dans ces v u e s : « A v a n t la guerre sud-afr icaine. . . 
il é ta i t admis que les responsabi l i tés mil i ta i res des grandes co lo­
nies a u t o n o m e s se l imi ta ien t à la défense locale , et que le fardeau 
de la p ro tec t ion de tous les p a y s de l ' E m p i r e . . . deva i t re tomber tou t 
ent ier sur l ' a rmée régulière.. ' . L ' expé r i ence de la guerre sud-afri­
caine a. . . démon t ré . . . que les colonies au tonomes sont consentan­
tes et ap tes à nous aider à comble r quelques-unes des lacunes de 
not re puissance mi l i ta i re telles que la guerre les a révélées (4). » 
A u s s i , le Comité de la défense coloniale démande , en ce t te même année, 
a u x colonies « la force des con t ingen t s qu 'e l les pourraient met t re à 
la d i spos i t ion du g o u v e r n e m e n t de Sa Majesté pour le service ex t ra -
co lon ia l , en cas de guerre a v e c une puissance européenne (5). » 

E n 1909, le C a n a d a est ne t t emen t entré dans les v u e s impér ia­
l is tes . L a C h a m b r e propose d 'organiser une mar ine qui sera « en 
coopéra t ion et re la t ion in t imes avec la mar ine impériale (6). » E n 
1 9 1 0 , Lau r i e r d i t : « Q u a n d l 'Angle te r re est en guerre , le C a n a d a est 
en guerre (7) » ; et M. F i e ld ing déclare que c 'est le devo i r du C a n a d a 
de prendre par t à tou tes les guerres , jus tes ou injustes de l ' A n g l e ­
terre (8). Ce dernier , en pa r l an t de la mar ine qu ' i l veu t créer 
a u C a n a d a , p rononce ces m o t s si s o u v e n t ci tés depuis , et 
con t re lesquels les Canad iens français n 'on t j ama i s cessé de pro-

( 1 ) H . B O U R A S S A , Que devons-nous à l'Angleterre ? p. 1 2 5 - 1 2 6 . 
(2) S I E G F R I E D , Le Canada, p. 3 4 3 . 
(3) H. B O U R A S S A , Grande-Bretagne et Canada, p. X L V à L X X X V I . 
(4) H . B O U R A S S A , Que devons-nous à l'Angleterre ? p. 8 1 . 
(5) Ibid., p. 1 5 0 . 
(6) Ibid., p. 1 7 1 . 
(7) Ibid., p. 2 0 9 . 
(8) Ibid., p. 2 1 9 . 
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tester : « Ces navires seront canadiens en temps de paix et impé­
riaux en temps de guerre (i) ». M. Bourassa conclut : « La révolu­
tion impérialiste était consommée. Il ne restait plus qu'à attendre 
l'événement qui en ferait mesurer toute l'étendue et les conséquences 
désastreuses pour le Canada (2). » Il ajoute : « Tout était prêt pour 
la prochaine guerre... On a fait grand état du défaut de prépara­
tion de l'Angleterre et de ses nations sœurs... On a prétendu y voir 
la preuve que l'Angleterre ne prévoyait pas et ne voulait pas la 
guerre. La vérité, c'est que la plupart des chefs de l'armée anglaise 
et des hommes d'Etat britanniques prévoyaient la guerre et que 
plusieurs la souhaitaient, dès l'affaire d'Agadir, mais, confiants 
dans la puissance de la flotte britannique et liés par leurs traditions 
séculaires, ils espéraient borner l'intervention de l'Angleterre à une 
action sur mer, qui leur aurait permis de détruire la flottte alle­
mande. C'était là le seul véritable motif du rapprochement de 
l'Angleterre vers la France et la Russie (3). » 

Quoiqu'il en soit, sa politique impérialiste avait provoqué la 
chute de Laurier. Il fut remplacé par Sir Robert Borden. Celui-ci, 
en 1912, demanda au Parlement, sous le nom de contribution d'ur­
gence, de voter une somme de 35 millions de dollars pour offrir à 
l'Angleterre trois vaisseaux de guerre (4). Laurier, devenu chef de 
l'opposition, l'approuva et dit : « Si les circonstances étaient criti­
ques... si l'Angleterre était en danger... mon très honorable ami 
pourrait venir nous demander non pas 35 millions, mais deux, trois 
ou quatre fois cette somme. Nous mettrions toutes les ressources 
du Canada à la disposition de l'Angleterre (5). » 

En 1914, la participation du Canada à la guerre marqua « le 
triomphe et l'apogée de l'impérialisme anglais (6). » M. Meighen, futur 
Premier ministre, alla jusqu'à s'écrier : « Nous mettrons le Canada 
en banqueroute pour sauver l'Empire (7) !» 

Avant d'aller plus loin, et de parler de l'attitude des Cana­
diens français à cette époque, il nous faut faire deux remarques 
importantes, et dire quelques mots du parti nationaliste. M. Bou­
rassa s'est posé l'objection suivante : le Canada, devenu riche et 
puissant, ne doit-il pas rendre à l'Angleterre quelque chose des 
sacrifices que celle-ci s'est imposés et s'impose encore pour les pro­
téger ? Voici sa réponse : l'Angleterre n'a jamais dépensé un sou 
ni risqué un homme pour protéger le Canada. Quand elle s'est bat­
tue aux colonies, ce fut pour les conquérir ou les garder à son pro­
fit, au moment où les États-Unis voulaient s'en emparer. Le Canada, 
d'autre part, n'a jamais été pour l'Angleterre une cause de conflit ; 
par contre, il a été envahi deux fois à cause de la politique anglaise. 

(1 ) H . B O U R A S S A , Que devons-nous à l'Angleterre ? p. 2 1 9 . 
(2) Ibid., p . 237 . 
(3) Ibid. 
(4) Ibid., p . 246 . 
(5) Ibid., p. 247 . 
(6) Ibid., p . 2 5 5 . 
(7) Ibid., p. 256 . 
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Enfin, si l'Angleterre dépense des millions pour son armée et sa 
flotte, c'est pour se protéger elle-même (i). 

Passons à la deuxième remarque. La réélection de M. Bourassa 
en 1899, la défaite du parti libéral dans la province de Québec, en 
1911 , l'opposition faite à l'heure actuelle à M. Meighen, « ce poli­
ticien en lame de couteau », comme l'appelle M. Bourassa (2), mon­
trent suffisamment l'opinion des Canadiens français sur l'impéria­
lisme. Tous y sont foncièrement opposés. Nous tenons néanmoins, 
comme preuve additionnelle, à rapporter ici ce passage d'une 
lettre que M. Rodolphe Lemieux adressait à M. Bourassa, en 1903, à 
la suite d'un congrès des Chambres de commerce de l'Empire, te­
nu à Montréal : « Permettez-moi d'exprimer mon étonnement de 
ce que les délégués des Chambres de commerce du Canada et de la 
province de Québec en particulier, aient cru devoir appuyer une ré­
solution qui affirme un principe absolument faux, à savoir : l'obliga­
tion pour les colonies de participer à la défense de l 'Empire... Je 
n'hésite pas à dire que la résolution Drummond n'exprime aucune­
ment le vceu de l'opinion calme et réfléchie du peuple canadien. 
Au contraire, c'est l'attitude si virile prise l'an dernier, lors de la 
conférence intercoloniale, par le Premier ministre du Canada, qui 
répond au sentiment populaire. [M. Lemieux cite alors les paroles de 
Laurier déclarant qu'il ne voulait pas « plonger le Canada dans le 
gouffre du militarisme »]. Voilà, mon cher collègue, les sentiments 
qui animent les vrais Canadiens (3). » Les délégués de la province de 
Québec avaient appuyé la résolution à laquelle M. Lemieux fait 
allusion, n'en entrevoyant sans doute pas toutes les conséquences 
à l'époque, mais nous pouvons constater que les sentiments anti­
impérialistes sont bien « l'opinion calme et réfléchie du peuple cana­
dien. » Nous allons, à bref délai, pouvoir juger si elle a changé pen­
dant la dernière guerre. 

Toutefois, quelques notions sont indispensables auparavant 
sur le parti nationaliste, fondé en 1900 par M. Bourassa. Il ne s'a­
git nullement, bien entendu, d'un parti politique, mais plutôt d'une 
sorte de groupement de défense contre les tendances impérialistes. 
Les nationalistes réprouvent donc la guerre sud-africaine, précédent 
dangereux, combattent le militarisme, voudraient revenir à la po­
litique traditionnelle du Canada, prétendent que le seul devoir des 
Canadiens est de défendre leurs propres frontières, et réclament le 
respect de la constitution de 1867. La résolution nationaliste, vo­
tée lors d'une réunion monstre à Saint-Eustache, en 1910, prouve 
assez leurs sentiments : « Nous, citoyens du Canada, fidèles sujets 
de Sa Majesté le roi George V, nous déclarons prêts à défendre, au 
prix de notre sang, le sol de notre patrie et les droits de la couronne 
britannique au Canada... Nous sommes opposés à toute politique 

( 1 ) H . B O U R A S S A , Hier, Aujourd'hui, Demain, p . 5 6 - 5 7 . 
(2) Le Devoir, 2 7 novembre 1 9 2 3 . Allusion à la maigreur de l'ancien Premier 

ministre. 
(3) H . B O U R A S S A , Que devons-nous à l'Angleterre? p. 1 5 7 . 
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nouve l le qui nous ent ra înera i t dans les mers lo in ta ines , é t rangères 
au C a n a d a . . . N o u s c royons s incèrement que ce t te po l i t ique de con­
cen t ra t ion et d ' apparen te uni té impér ia le , don t la nouve l l e lo i na­
va l e n 'est qu 'un premier j a lon , p rodu i ra au sein m ê m e de l ' E m p i r e , 
des ma len tendus , des r iva l i t és et des conf l i t s qu i m e t t r o n t en dange r 
la p a i x et l 'un ion des p a y s n o m b r e u x e t des peuples de tou te s races 
qu i , au jourd 'hu i , sont fiers d 'obé i r à la couronne angla ise . N o u s 
c royons qu 'une po l i t ique de p a i x et de d é v e l o p p e m e n t m o r a l e t 
matér ie l est nécessaire au C a n a d a . . . N o u s b l â m o n s le Minis tère 
fédéral et la major i té par lementa i re qui on t l ancé le p a y s dans le 
gouffre du mi l i t a r i sme . . . mis en danger la p a i x d u C a n a d a , e t dé­
tourné vers la cons t ruc t ion d 'engins meurtr iers e t la p répara t ion de 
guerres sanglan tes , des mi l l ions dest inés au d é v e l o p p e m e n t de 
notre agr icul ture et de nos voies de t ranspor t ( i ) . » A l 'heure ac tue l le , 
on peut a insi résumer le p r o g r a m m e na t iona l i s te : déve loppe r g ra ­
duel lement le C a n a d a , et ma in ten i r un jus te équi l ibre entre les 
d e u x p r inc ipaux g roupes du p a y s , chacun d ' e u x g a r d a n t sa cu l ture 
propre, et t ous d e u x ensemble é t an t un i s dans ce t t e pensée c o m ­
mune : le bien du C a n a d a , leur patr ie . 

N o u s sommes ma in t enan t en mesure de comprendre l ' a t t i t ude 
des Canad iens f rançais , e t n o t a m m e n t celle du pa r t i na t iona l i s te , 
pendant la guerre de 1 9 1 4 . 

Cet te a t t i tude n ' a pas été abso lumen t la m ê m e chez tous . L e s 
chefs, les évêques , un cer ta in nombre de prêtres on t e s sayé d 'ent ra î ­
ner leurs compat r io tes . L e s au tor i tés rel igieuses des p rov inces ecclé­
s ias t iques de Québec , de Mont réa l et d ' O t t a w a adressaient , le 23 
septembre 1 9 1 4 , une let tre pas tora le a u x ca tho l iques sur leurs de­
vo i r s pendan t la guerre. O n y relève ce t te phrase ca rac té r i s t ique qu i , 
à elle seule, mont re dans quel espri t le documen t é ta i t rédigé : « [ L ' A n ­
gleterre] compte a bon droit sur not re concours (2). » Laur ie r , d ' au t re 
par t , à une réunion où p lus de 20.000 personnes é ta ien t présentes , 
s 'écriai t , en oc tobre 1 9 1 4 : « Si dans les ve ines des Canad iens q u i 
composen t cet te assemblée , il coule encore que lques g o u t t e s d u s a n g 
de Dol la rd et de ses c o m p a g n o n s , v o u s v o u s enrôlerez en masse , 
ca r la cause est aussi sacrée que celle pour laquel le D o l l a r d e t ses 
compagnons sacrifièrent leur v ie (3). » 

Ne nous i l lus ionnons pas , cependan t . Ces apôt res de l ' i n t e rven­
t ion canadienne française é ta ient peu n o m b r e u x , et s ' i ls on t prê­
ché à leurs compat r io tes la par t ic ipa t ion à la guerre , ils l 'ont fait 
par devoi r , par pr incipe, parce qu ' i l s 'agissai t a lors de ven i r en a ide 
à la F r a n c e et à l 'Angle te r re c o m b a t t a n t cô te à cô te , parce qu ' i l s 
c ra ignaient que l ' abs ten t ion de leur race n ' a i t pour elle de g r a v e s 
conséquences dans l ' aveni r , non parce qu ' i l s a p p r o u v a i e n t ce t t e 
par t ic ipa t ion théor iquement . L ' a t t i t u d e de ces que lques isolés peu 
c o n v a i n c u s est donc dépou rvue d ' in térê t . 

(1) H . B O U R A S S A , Que devons-nous à l'A ngleierre ? p . 2 2 1 - 2 2 2 . 
(2) Mandements des évêques de Québec, t . X I , p . 9 2 . 
(3) C O R N E I , O U P , L'épopée du 2 2 E , p . 1 4 . 
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Au contraire, celle de la masse, les nationalistes en tête, est fort 
instructive. Dans les débuts, l'enthousiasme fut grand chez les Ca­
nadiens français, comme chez tous les alliés. Les premières réu­
nions organisées en faveur de la guerre, attirèrent des milliers d'assis­
tants. C'était plutôt curiosité et anxiété aux premières heures du 
grand drame, qu'un engoûment et un désir de se battre qui ne cadre­
raient guère avec les sentiments de ce peuple. Un certain nom­
bre de Canadiens français n'hésitèrent pas à partir pour le front, et 
nous avons rendu à ces héros le juste hommage qu'ils méritent. 
Mais les engagements ne furent pas, à beaucoup près, ce qu'ils au­
raient pu être, proportionnellement au chiffre de la population, 
comme le sénateur Belcourt l'a positivement reconnu (i). Les Ca­
nadiens français n'ont cessé, pendant toute la durée des hostili­
tés, de protester contre la participation du Canada à la guerre, 
et à plus forte raison contre le service militaire obligatoire, à 
cause de la promesse du Premier ministre, Sir Robert Borden, qui 
avait déclaré, le 17 janvier 1916 : «Nous n'entendons pas établir 
de conscription (2). » On ne saurait nier leur quasi unanimité sur cette 
question, grâce au résultat des élections de 1917, car dans la province 
de Québec, 63 députés anti-conscriptionnistes furent élus sur 65 ! 

Passons rapidement en revue les principales raisons invoquées 
par les Canadiens français pour justifier leur attitude. Tout d'a­
bord, il existait chez eux une irritation provoquée depuis fort long­
temps par la conduite de la coterie canadienne anglaise, et accrue 
récemment par le règlement X V I I mis en vigueur à la veille de la 
guerre (3). De plus, le gouvernement au pouvoir en 1914, ne fit 
rien pour encourager les Canadiens de race française à s'enrôler, 
ainsi que le prouve la composition des comités et des commis­
sions constitués en vue du recrutement. Sur des centaines de per­
sonnes appelées à faire partie de ces organisations officielles, il n'y eut, 
en effet, que quelques rares Canadiens français de choisis (4). On a 
fait, cependant, quelques objections aux Canadiens français les 
plus irréductibles adversaires de la participation à la guerre. Les 
alliés, leur a-t-on soutenu, se battent pour l'Église catholique. M. 
Bourassa répond : A qui fera-t-on croire que les Ontariens orangis-
tes, les Anglais protestants et la France officielle luttent pour le 
Pape (5) ? Nous voulons défendre les petits peuples, assurer leur 
liberté, affirmait le gouvernement. M. Bourassa réfutait l'objection 
en ces termes : les Russes (6) et les impérialistes anglais qui ont 
pris l'Afrique « du Cap au Caire » se moquent bien des petites natio­
nalités (7) ! Quant aux libertés, qu'on nous accorde d'abord celles 
auxquelles nous avons droit, disait-il. « Que nos valeureux sauveurs 

(1) B E L C O U R T , Discours prononcé au Sénat le 3 août 1917. 
(2) H . B O U R A S S A , La conscription, p. 28. 
(ï) B E L C O U R T , Discours prononcé au Sénat, le 3 août 1917. 
(4) Ibid. 
(5) H. B O U R A S S A , Hier, Aujourd'hui, Demain, p. 69 et 72. 
(6) Ceci était écrit au début de la guerre. 
(7) H . B O U R A S S A , Hier, Aujourd'hui, Demain, p. 73. 
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d ' E m p i r e , vengeur s de la B e l g i q u e m a r t y r e , défenseurs in t rép ides de 
la c iv i l i sa t ion française en E u r o p e , c o m m e n c e n t d ' abord pa r obser­
ve r ici nos t ra i tés , par respecter nos l iber tés , s auve r notre na t i ona ­
li té, défendre la c iv i l i sa t ion française chez nous ; et a lors , m a i s alors 
seulement , ils pourront a v e c que lque décence prêcher l a cro isade 
cont re les H u n s et les V a n d a l e s de la B o c h i e d ' E u r o p e (1) . » 

L ' a r g u m e n t qui sembla i t devo i r é v i d e m m e n t faire le p lus d'effet 
sur la p rov ince de Québec , é ta i t l a nécessi té de pro téger la F r a n c e . 
M. Boura s sa le réfute ainsi . Pou rquo i l 'Angle te r re ne nous a-t-elle 
pas demandé de nous enrôler pour défendre not re ancienne patr ie en 
1815 et en 1870 (2) ? N o u s n ' a v o n s , d 'a i l leurs , di t - i l , aucune obl i ­
ga t ion à l 'égard de la France . « [Les Canad iens français] ne recon­
naissent envers aucun autre p a y s , les devo i r s qu i , en t o u t t e m p s et 
en tou t l ieu, n ' i ncomben t q u ' a u x c i t oyens de chaque p a y s ; et a u 
premier r ang de ces devo i r s e x c l u s i v e m e n t n a t i o n a u x , se p lace le 
service mil i ta i re , l ' impôt du sang . Séparés de la F r a n c e depu is 150 
ans , par la cession d 'abord , et , d a v a n t a g e peut-ê t re , par la R é v o l u ­
t ion française, ils on t conservé à leur pat r ie d 'or igine une sincère 
affection ; ils sont fiers de sa grandeur et de son héroïsme ; ils se 
réjouissent de ses succès ; ils s 'a t t r is tent de ses épreuves ; i ls dép lo ­
rent ses errements . Mais ils ne se croient pas p lus obl igés de se ba t ­
tre pour la F rance que les F r a n ç a i s d ' E u r o p e ne se croi ra ient 
tenus de se ba t t re pour le C a n a d a français , si la guerre c iv i le éc la ­
ta i t ici , ou pour le C a n a d a tou t entier, si les É t a t s - U n i s ou le J a p o n 
l ' a t t aqua ien t . Leurs sent iments à cet égard sont abso lumen t iden­
t iques à c e u x des Be lges wa l lons ou des Suisses romands . L o r s q u ' o n 
envoie des propagandis tes français nous prêcher nos « devo i r s » 
envers la France , nous ép rouvons le m ê m e cha tou i l l emen t d ' impa ­
t ience que l 'on ressentirai t à Bruxe l l e s ou à G e n è v e , si des F r a n ­
çais s 'avisaient d 'al ler y c o m m e t t r e le m ê m e impa i r (3). » 

M. Boura s sa n ' en tend pas , non plus , q u ' o n i n v o q u e des ra isons 
de reconnaissance. Quels services posi t i fs , selon lu i , la F r a n c e a-t-elle 
rendus au C a n a d a ? J a m a i s elle n ' a tenté aucun effort pour a ider les 
Canadiens français mora lement ou matér ie l lement . P o u r q u o i , dès 
lors , ceux-c i lu i devraient- i l s l ' impôt d u sang ? L e s Brés i l iens se 
bat tent - i l s pour le Po r tuga l , les A r g e n t i n s et les Pé ruv iens p o u r 
l 'Espagne , les Amér i ca in s pour l 'Angle te r re ? L e s Suisses ne recon­
naissent qu 'une patr ie : la Suisse ; les W a l l o n s : la B e l g i q u e , et les 
Canad iens français , en v e r t u du m ê m e pr incipe : le C a n a d a (4). 
E n supposan t , enfin, que la p rov ince de Québec ai t un jour à se b a t ­
tre contre les Canad iens ang la i s , les E t a t s - U n i s ou le J a p o n , l a 
France irait-elle à son secours ? T o u t au moins , à défaut d 'une in­
te rven t ion officielle, combien de F rança i s , demande M. B o u r a s s a , 
s 'enrôleraient-i ls vo lon ta i r emen t pour lu i ven i r en aide ? 

(1 ) H . B O U R A S S A , Hier, Aujourd'hui, Demain, p. 8 9 . 
(2) Ibid., p. 7 8 . 
(3) H . B O U R A S S A , La Conscription, p. 2 0 - 2 1 . 

(4) H. B O U R A S S A , Hier, Aujourd'hui, Demain, p. 8 0 - 8 1 . 
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Cet auteur, après avoir dénoncé les prétendues causes de la guerre 
de 1914, indique les véritables motifs du conflit, et déclare que son 
pays ne pouvait y donner son adhésion. Si l'Angleterre, dit-il, s'est 
battue pour faire pénétrer partout la démocratie, elle avait égale­
ment en vue d'introduire dans certaines nations « les paquets d'opium 
et les ballots de coton qu'elle distribue à l'humanité souffrante (1). » 
« Tant que les Allemands, dit-il encore, étaient restés les clients de 
l'Angleterre, qu'ils avaient emprunté à Londres, et expédié leurs 
marchandises sur des vaisseaux anglais, l'Angleterre avait favorisé 
ce développement industriel. Le jour où l'Allemagne voulut s'af­
franchir de cette tutelle et devenir une nation maritime et commer­
çante, c'est-à-dire de cliente devenir la rivale de l'Angleterre, les 
impérialistes anglais se mirent à dénoncer les ambitions germaniques, 
le militarisme allemand, le caporalisme prussien ( 2 ) . » 

Voici donc, en deux mots, aux yeux de M. Bourassa et à ceux 
de ses compatriotes, la raison profonde de la dernière guerre : «Le 
salut de la France, la protection de la Belgique, la revanche de la 
Serbie, ne sont que des prétextes, ou, si l'on veut, des motifs addi­
tionnels pour l'Angleterre de chercher à écraser l'Allemagne, dont 
elle redoute l'expansion coloniale, la concurrence maritime et 
commerciale (3). » 

La conclusion, dès lors, est simple. Pouvait-on raisonnable­
ment demander aux Canadiens français de participer sans arrière 
pensée à une guerre entreprise pour un semblable motif ? Mais, di-
ra-t-on, n'est-il pas naturel, cependant, qu'une colonie aide la mère 
patrie ? Nous ne pouvons ni ne devons, répond M. Bourassa, favo­
riser l'Angleterre dans ses projets perpétuels d'extension. « L 'An­
gleterre, écrit-il, se vante que le soleil ne se couche jamais sur son 
empire. A-t-elle vraiment raison d'exiger ou d'espérer que nous l'ai­
dions à prendre aussi la lune et les étoiles (4) ? » Objectera-t-on 
qu'elle a des ennemis, et, partant, besoin d'être secondée pour se dé­
fendre ? Voici ce qu'en pense M. Bourassa : « Ces menaces crois­
santes, quelle en est la cause ? Ces multiples ennemis, qui les a sus­
cités ? L'Angleterre, l'Angleterre seule, de son plein gré, par ses 
guerres, ses conquêtes, ses nombreuses spoliations, par sa mons­
trueuse prétention de peindre en rouge (5) toutes les terres vacan­
tes du globe et de gouverner plus d'un sixième du genre humain, 
et surtout par son arrogante domination des mers (6). » 

Il est, enfin, un dernier point que M. Bourassa envisage, et ce 
sont les conséquences de cette guerre sans merci. Quel bénéfice 
le Canada en retirera-t-il ? Aucun. Bien au contraire, sa participa­
tion au conflit mondial ne peut que se traduire par une crise éco-

(1) H . B O U R A S S A , Hier, Aujourd'hui, Demain, p. 108. 
(2) Ibid., p . 78. 
(3) Ibid., p. 53. 
(t) Ibid., p. 59. 
(.5) Sur les cartes du monde au Canada, l 'Empire britannique est toujours re­

présenté en rouge. 
(6) H . B O U R A S S A , Hier, Aujourd'hui, Demain, p.58. 
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nomique dangereuse pour un pays neuf, une dette considérable, une 
raréfaction de la main d'oeuvre agricole et industrielle (1). L 'An­
gleterre seule en bénéficiera. C'est la politique du « tout pour l 'An­
gleterre » que les Canadiens ne sauraient admettre (2). 

La participation du Canada ne signifie-t-elle pas aussi que, désor­
mais, les colonies anglaises doivent prendre part à toutes les guerres 
de l'Angleterre ? Mais alors, qu'arriverait-il, si un jour celle-ci est 
aux prises avec la France (3) ? Les deux principes suivants sont essen­
tiels, d'après M. Bourassa : tout d'abord, le Canada doit rester neu­
tre dans toutes les luttes qui ne concernent pas son territoire (4) ; 
en outre, le Canada devait en 1914 se battre pour son propre comp­
te, comme la Belgique ou l'Italie par exemple, mais non en tant que 
partie intégrante de l'Empire britannique, non parce que l'Angle­
terre elle-même se battait (5). Et c'est ce qui explique comment, bien 
que si profondément religieux, il a cru devoir blâmer les évéques de 
la province de Québec, de leur mandement collectif de 1914 invi­
tant les Canadiens français à répondre à l'appel de l'Angle­
terre. « Nos évêques, dit-il, avaient sans doute de très graves rai­
sons pour répondre favorablement à des instances que l'on ne son­
gea nullement à faire auprès des évêques des huit autres provin­
ces. Mais j 'ose exprimer l'avis que cette attitude de nos dirigeants 
ecclésiastiques... nous enlève le droit d'attribuer toute la responsa­
bilité de nos malheurs, de nos pertes et de nos déchéances aux seuls 
impérialistes anglais (6). » 

Ainsi donc, lors de la dernière guerre, les nationalistes canadiens 
français se sont placés à un point de vue purement national. « Les 
uns, disait M. Bourassa en 1917, veulent avant tout le salut et la 
force de l'Empire, d'autres le triomphe des Alliés ; à nos yeux, le 
salut et la grandeur de la patrie canadienne restent le principal 
objectif (7). » 

Est-ce à dire, cependant, que les nationalistes et leur chef 
étaient absolument opposés à une intervention de leur pays en 1914 ? 
Assurément non, et M. Bourassa l'a dit en termes formels : « Le 
Canada était-il tenu de participer à la guerre européenne ? Comme 
possession britannique, non ; en exécution d'un devoir, d'une obli­
gation morale ou légale, résultant de sa condition coloniale, non... 
Mais comme nation, comme communauté humaine, le Canada pou­
vait-il rester indifférent au conflit européen ? Je ne le crois pas. 
Lié à l'Angleterre et à la France par mille attaches ethniques, so­
ciales, intellectuelles, économiques, le Canada a un intérêt vital à 
la conservation de l'Angleterre et de la France, au maintien de leur 
prestige, de leur puissance, de leur action mondiale... Si le gouverne-

(1) H . B O U R A S S A , Hier, Aujourd'hui, Demain, p. 104. 
(2) Ibid., p. 82-83 e t l r 3 -
(3) Ibid., p. 87. 
(4) Ibid., p. 177. 
(5) Ibid., p. 67 et 68. 
(6) H . B O U R A S S A , Patriotisme, Nationalisme, Impérialisme, p. 48. 
(7) H . B O U R A S S A , La conscription, p. 9. 



364 ESSAI SUR LA MENTALITÉ CANADIENNE.FRANÇAISE 

ment avait proposé au Parlement d'intervenir dans la guerre comme 
nation autonome de l'Empire, pour la seule défense des intérêts su­
périeurs du Canada, l'accord réel des opinions sincères aurait pu 
se faire et soutenir l'action de l 'Etat. Pour obtenir ce résultat, il 
aurait fallu déclarer sans équivoque que le Canada intervenait de 
son plein gré, parce que ses intérêts étaient, dans une large me­
sure, liés à ceux de l'Angleterre et de la France, mais qu'en toute 
occasion où les intérêts du Canada seraient opposés à ceux de la 
France ou de l'Angleterre, le gouvernement canadien n'hésiterait 
nullement à séparer la cause du Canada de celle de ces pays (1). » 

On voit donc que M. Bourassa et ses partisans n'étaient pas 
opposés en principe à la participation du Canada à la guerre. Ils 
combattent plutôt le motif dont le gouvernement s'est servi pour 
décréter cette participation, à savoir une obligation envers l 'An­
gleterre, qui, d'après eux, n'existe pas et peut avoir plus tard des 
conséquences redoutables. Il s'agit d'une controverse entre sujets 
britanniques et leur gouvernement, non pas, comme certains ont 
pu le penser, de quelque animosité contre la France. C'est au con­
traire, nous l'avons dit, l'amour de leur ancienne mère patrie, qui 
a poussé 50.000 Canadiens français à s'enrôler, sans qu'on puisse 
prétendre qu'ils avaient l'obligation de le faire. Un tel résultat 
doit, par conséquent, nous apparaître comme la marque d'une 
affection dont il nous faut être reconnaissant au peuple canadien 
français. C'est la seule conclusion que nous voulons tirer des faits 
qui précèdent. 

Il a été parlé antérieurement du malaise perpétuel dont souffre 
le Canada, à cause des divergences entre les deux races. La guerre, 
loin d'améliorer la situation, n'a fait qu'augmenter le nombre de 
ces divergences et les rendre plus vives. On dirait peut être que nous 
exagérons si nous disions qu'entre les deux groupes il y a un 
abîme. Le sénateur Belcourt n'a pas craint, cependant, d'employer 
le mot, lors de son discours du 3 août 1917, au Sénat : «Un abîme, 
déclara-t-il alors, existe aujourd'hui entre les deux grandes races de 
ce pays, dont peu de gens savent l'étendue. » Admettons que ces pa­
roles sont un peu exagérées, car elles ont été prononcées dans un mo­
ment critique, lorsqu'il s'agissait de la loi de conscription, et que tous 
les Canadiens se montraient fort nerveux. Mais on peut affirmer sans 
hésiter qu'il y a un très large et très profond fossé. 

Comment s'étonner, dans ces conditions, que, depuis longtemps, 
les Canadiens français aient cherché un remède à cette plaie tou­
jours béante qui ressemble à un ulcère. Un député, M. Loranger, 
disait déjà, en 1855 : '«La destinée manisfeste du pays, c'est l'indé­
pendance (2). Mgr Larocque, évêque de Saint-Hyacinthe, écrivait, 
en 1867, à propos de la Confédération, qu'elle acheminait le Ca­
nada « à prendre tôt ou tard... rang parmi les nations de la terre (3). » 

( 1 ) H . B O U R A S S A , Que devons-nous à l'Angleterre ?, p. 2 5 3 - 2 5 4 . 
(2) Ibid., p. 1 2 . 
(3) H . B O U R A S S A , Hier, Aujourd'hui, Demain, p. 3 3 . 
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Turcotte constatait également que « l'union fédérale (1) » était en­
core une préparation et comme un acheminement à l'indépendance 
qui doit arriver tôt ou tard ( 2 ) . » Laurier, parlant à Boston, en 1891, 
s'exprimait ainsi : « Le Canada est encore une colonie, et c'est la 
destinée des colonies de devenir des nations indépendantes... Com­
ment et quand le Canada deviendra-t-il une nation indépendante ? 
C'est là un problème qui ne préoccupe pas en ce moment le peuple 
du Canada (3). » Il ne veut pas préciser, évidemment, surtout aux 
États-Unis, une question de ce genre, mais il l'a posée hii-même en 
principe. Il ajoute, d'ailleurs : « Déjà le Canada et l'Angleterre ont 
des intérêts très différents, et un jour viendra — nécessairement — 
où ils devront se séparer... Lorsque sonnera l'heure de la sépara­
tion, nous nous quitterons en amis, sans éclat, comme lorsqu'un fils 
quitte la maison de son père pour devenir lui-même le chef d'une 
nouvelle famille (4). » On ne peut être plus clair, n'est-il pas vrai, ni 
plus affirmatif. A Londres, en 1897, il parle, toutefois, un peu diffé­
remment : « La rupture du lien colonial, la séparation du Canada et 
de l'Angleterre, ne nous donnerait pas un seul droit que nous n'ayons 
déjà (5). » Mais, la même année, à Paris, il fait entendre un autre son 
de cloche, et envisage la possibilité d'une rupture : « Nous sommes de 
fait une nation, dit-il alors, et virtuellement indépendants. Il est 
manifeste cependant que ces relations ne sauraient permanemment 
rester ce qu'elles sont. Un jour viendra, dans un avenir plus ou 
moins rapproché, où, par le seul fait de notre accroissement numé­
rique, le lien colonial, si ténu, si léger qu'il soit, deviendra lourd, par 
cela seul qu'il ne répondra plus à nos aspirations nationales. Quand 
cet état de choses arrivera, il est évident que le lien colonial de­
viendra plus complet et plus intime ou qu'il se rompra tout à fait (6).» 

Par cette idée de resserrement du lien colonial, Laurier fait 
ici allusion au système connu sous le nom de fédération impériale, 
que certains entrevoyaient déjà, en 1897, au moment des fêtes du 
Jubilé de la reine Victoria, et qui, depuis la guerre de 1914, est' de­
venu un impérialisme républicain et démocratique, si tant est qu'on 
puisse unir ces trois mots (7). 

Les Canadiens français reconnaissent que cette fédération au­
rait quelques avantages pour eux. Aujourd'hui, en effet, le Canada 
assume sa part de toutes les charges impériales, mais n'exerce au­
cun pouvoir dans l'Empire. Au contraire, avec l'association impé­
riale, les obligations seraient sans doute les mêmes, mais l'autorité, 
au lieu d'être exercée par les seuls gouvernants du Royaume Uni, 
serait répartie entre les représentants de tous les pays composant 

(1) De 1867. 
(2) T U R C O T T E , Le Canada sous l'Union, 2 e partie sq. p. 530. 
(3 ) L A U R I E R , Discours à l'étranger et au Canada, p . 7 0 . 
(4) Ibid. 
(5) Ibid., p. 20. 
(6) Ibid., p. 34. 
(7) Voir sur ce dernier point : H . B O U R A S S A , Le Pape arbitre de la paix, p. 95 sq. 
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l 'Empire britannique (i). D'autre part, cette union serait pour les 
Canadiens, comme pour les autres peuples des colonies, une excel­
lente façon de s'instruire. Elle les débarrasserait de leur naïveté et 
de leur orgueil, dit M. Bourassa, elle élargirait leurs horizons, les 
arracherait à la politique impérialiste, augmenterait leur connais­
sance des problèmes de l'univers, les mettrait en contact avec les 
hommes politiques du monde entier, bref, les rendrait plus aptes à 
diriger leur propre pays (2). 

Serait-ce donc là la solution cherchée ? Pas le moins du monde. 
Ni les Canadiens anglais, ni les Canadiens français n'acceptent cette 
idée de fédération. M. Siegfried disait déjà, en 1906: «Bien peu nom­
breux sont ceux qui songent sérieusement à resserrer [les liens qui 
unissent la colonie à la métropole] (3). » C'est encore beaucoup plus 
vrai aujourd'hui. Voici ce qu'en pense, par exemple, M. Bourassa : 
« Ce n'est pas là mon idéal national. Tant que le sort du Canada ne 
sera pas fixé, je réclamerai l'indépendance, comme la seule solu­
tion vraie, logique et désirable, comme la seule destinée digne des 
aspirations et des efforts d'un peuple qui se respecte et qui veut 
mériter le respect des autres nations... Mais, en attendant que ce 
jour vienne, je trouverais indigne de ma qualité de sujet britanni­
que et de citoyen canadien, de ne pas chercher à tirer tout le profit 
possible de la situation qui nous est faite, de ne pas vouloir nationa­
liser, autant que faire se peut, le régime qu'on veut nous imposer, 
de ne pas rechercher les avantages qu'il peut offrir et les correc­
tifs qu'il apporterait à l'intolérable régime que nous subissons au­
jourd'hui (4). » 

L'auteur ne voit donc dans l'idée de fédération impériale, qu'un 
état transitoire, un pis-aller momentané, acceptable seulement parce 
que pouvant hâter « la seule solution », l'indépendance du Canada. 
Il le dit nettement, d'ailleurs : «Si, à défaut de l'indépendance, je 
réclame la représentation impériale, c'est parce qu'elle affaiblirait 
l'armature de guerre de l'Angleterre, qu'elle précipiterait la dissolu­
tion de son Empire, qu'elle hâterait le jour de la délivrance pour 
nous et pour le monde (5). » 

C'est donc bien l'hypothèse d'une rupture entre le Canada et 
l'Angleterre que les Canadiens français considèrent comme leur 
idéal national. Cette rupture, selon eux, n'offre pas d'obstacles in­
surmontables ; elle présenterait, au contraire, trois avantages énor­
mes : le Canada aurait ainsi moins de chances de guerres qu'à l'heure 
actuelle, puisqu'il n'a comme ennemis que ceux de l'Angleterre ; il 
serait aussi plus uni, les deux grandes races étant forcées de pour­
voir à leur commune sécurité ;et, ne reconnaissant plus qu'une seule 
patrie, il assimilerait, enfin, plus facilement les étrangers, qui peu-

( 1 ) H . B O U R A S S A , Hier, Aujourd'hui, Demain, p . 1 3 7 . 
(2) Ibid., p . 1 4 2 - 1 4 3 . 
(3) S I E G F R I E D , Le Canada, p . 3 6 3 . 

(4) H . B O U R A S S A , Hier, Aujourd'hui, Demain, p . 1 3 8 . 

(5) Ibid., p . 1 4 0 . 
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vent devenir de bons canadiens, mais non des impérialistes an­
glais (1). 

Pourquoi, d'ailleurs, le Canada conserverait-il à perpétuité ce 
lien qui le rattache à l'Europe ? Celle-ci est bien loin de lui. Quels 
intérêts communs a-t-il, en somme, avec l'Angleterre et la France ? 
Géographiquement parlant, il se trouve en Amérique, et voilà un 
fait capital. La très grande majorité des Canadiens, à quelque race 
qu'ils appartiennent, pensent à ce sujet comme M. Bourassa : 
« Nous sommes un peuple d'Amérique, a-t-il dit ; c'est en Amérique 
qu'il faut chercher notre voie et asseoir les assises de notre vie so­
ciale (2). » 

Ce qui ne peut que les encourager dans cette voie, c'est l'affai­
blissement progressif du lien colonial, dû notamment à l'afflux des 
Américains et des immigrants dans l'ouest du Canada, gens n'ayant 
naturellement aucune attache avec l'Angleterre, et peu soucieux, par 
conséquent, de rester sous sa tutelle. 

Cette l'idée d'indépendance prend corps de plus en plus au Ca­
nada, mais les chefs n'en envisagent pas la réalisation immédiate. 
M. Bourassa disait, en effet, au Parlement, en 1900, après sa réélec­
tion : « Je ne demande pas l'indépendance maintenant, ni d'ici long­
temps. Non pas que l'indépendance ne soit, à mes yeux, la fin la 
plus légitime et la plus naturelle qui puisse attirer une colonie. Mais 
nous, ne sommes pas encore assez pénétré du véritable esprit libé­
ral anglais qui doit inspirer le gouvernement responsable (3). » L'an­
née suivante, il déclarait également : « Nous ne sommes pas mûrs 
pour l'indépendance (4). » Edmond de Nevers avait dit aussi, dans 
le même sens : « Nous ne pouvons désirer [l'indépendance du Canada], 
tant qu'un esprit assez libéral et assez large pour respecter les droits 
et ménager toutes les susceptibilités, ne se sera pas implanté dans les 
sept provinces du Dominion (5). « Combien de foisn'a-t-on pas répété 
au Canada, dans ces dernières années, que l'état colonial ne pou­
vait être que transitoire ! Tous sont donc d'accord sur la question de 
principe, c'est l'essentiel ; peu importent la date et les modalités de 
la séparation. 

La majorité des Canadiens anglais, à l'exception seulement des 
impérialistes acharnés, lesquels ne constituent qu'un groupe fort 
peu nombreux, n'y est pas opposée, d'ailleurs. Sans formuler leur 
avis aussi franchement que le font les Canadiens français, ils ne s'y 
déclarent pas opposés. La tendance, chez les Canadiens anglais, est 
en faveur de l'autonomie. En voici la preuve évidente. Après avoir 
obtenu le gouvernement constitutionnel, le Canada évolue lente­
ment mais sûrement vers l'indépendance complète. Il a, notamment, 
réclamé et obtenu le droit de négocier lui-même ses traités de com-

(1) H. B O U R A S S A , Hier, Aujourd'hui, Demain, p. 1 2 5 sq. 
(2) H. B O U R A S S A , Patriotisme, Nationalisme, Impérialisme, p. 5 4 . 
(3) H . B O U R A S S A , Que devons-nous à l'Angleterre ? p. 131 . 
(4) H . B O U R A S S A , Grande-Bretagne et Canada, p. 40 . 
(5) E . D E N E V E R S , L'avenir du peuple canadien français, p. 3 2 1 . 
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merce. Il veut et obtiendra tôt ou tard un ambassadeur à Washing­
ton, il peut imposer les produits de la Grande Bretagne à son gré, 
et déporter comme indésirables les sujets britanniques qui ne lui 
plaisent pas. Il agite, enfin, de nos jours, la question d'avoir un dra­
peau national ! Quelle évolution ! Avec le parti libéral au pouvoir à 
l'heure actuelle, et M. Mackenzie King comme Premier ministre, 
l'impérialisme rétrograde. On sait quel refus catégorique le chef 
du gouvernement opposa à la demande de M. Loyd George, d'en­
voyer des troupes contre la Turquie, en 1922. De plus, la seule école 
navale officielle du pays, située à Halifax, a été fermée à la même épo­
que. Le fait est patent, indiscutable et d'ailleurs indiscuté : le lien 
qui unit aujourd'hui le Canada à l'Angleterre est devenu absolu­
ment imperceptible. Les Canadiens n'ont-ils pas demandé, au départ 
du gouverneur, le duc de Devonshire, de le remplacer par un Cana­
dien ! Il n'en a pas été ainsi, mais qu'un tel changement vienne à se 
produire, et c'en est fini à tout jamais pour le Canada d'être une co­
lonie. Ainsi est une fois de plus démontrée, soit dit en passant, la 
force de la politique anglaise, capable d'accomplir de pareilles trans­
formations, qui sont au fond des révolutions, sans bruit, insensible­
ment, sans que personne ne s'en doute presque. 

L'Angleterre, d'autre part, n'y est pas'absolument opposée non 
plus. Lord Russel n'avait-il pas osé dire à la Chambre des Commu­
nes de Londres, en 1850 : «Je prévois, avec tous les bons esprits, 
que quelques-unes de nos colonies grandiront tellement en popula­
tion et en richesse qu'elles viendront nous dire un jour : nous avons 
assez de force pour être indépendantes de l'Angleterre. Le lien qui 
nous attache à elle nous est devenu onéreux, et le moment est arri­
vé où, en toute amitié et en bonne alliance avec la mère patrie, 
nous voulons maintenir notre indépendance (1). » Cobden s'expri­
mait ainsi, la même année : « N'est-ce pas une absurdité monstru­
euse, une chose contraire à la nature, de supposer que le Canada ou 
l'Australie... qui finiront probablement par contenir des centaines 
de millions d'habitants, demeureront d'une manière permanente 
la propriété politique de ce pays (2) ? » En 1861, SirErskine May, 
dans son Histoire d'Angleterre, déclarait qu'un jour viendrait où 
leâ états coloniaux se sépareraient de l'Empire britannique (3). 
En 1865, lord Palmerston, alors Premier ministre, disait à la Cham­
bre des Communes d'Angleterre : « Si les provinces canadiennes se 
sentaient assez fortes pour vivre d'une vie autonome, et si elles ne 
désiraient plus conserver les liens qui les attachent à nous, nous 
leur dirions : que Dieu vous conduise et vous donne la force de 
vous maintenir comme nation (4). » Vers 1867, quelques Anglais 
prétendaient que les colonies rapportaient moins qu'elles ne coû-

( 1 ) G É R I N - L A J O I E , Dix ans au Canada, p. 6 0 6 . 

(2) Ibid:, p. 6 1 1 . 
( 3 ) H. B O U R A S S A , Hier, Aujourd'hui, Demain, p. 1 7 . 

(4) A R T H U R S A I N T - P I E R R E , L'avenir du Canada français. Revue Canadienne, 
nouvelle série, vol . IV, 1 9 0 9 , p. 1 2 9 . 
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taient à l'Angleterre, et, en 1868, les Canadiens entendaient avec 
stupeur Sir John Young, leur gouverneur, dire que s'ils désiraient 
se séparer de la Grande Bretagne, celle-ci ne s'y opposerait pas (1). 
Chamberlain, lui-même, n'a-t-il pas fait l 'aveu suivant, en 1897 : 
« Le trône est le seul lien constitutionnel entre les colonies et nous. 
En toute autre chose, ces grandes communautés autonomes sont 
aussi indépendantes que nous (2). » En 1911, enfin, lord Balfour 
soutenait cette opinion : « Légalement, le parlement britannique 
possède la suprématie sur le parlement du Canada et de l'Austra­
lie, du Cap ou de l'Afrique sud. Mais, en réalité, ces parlements sont 
indépendants, absolument indépendants (3). » 

Nous ne prétendons nullement que ces idées soient partagées 
par tous les'Anglais, soient même celles de la majorité d'entre eux ; 
nous connaissons, d'autre part, la réaction impérialiste de Chamber­
lain ; mais les progrès considérables de l'autonomie au Canada 
permettent de supposer que l'Angleterre ne s'opposerait guère à une 
rupture complète et définitive avec le Dominion. Elle a fait la 
guerre aux Etats-Unis, en 1775, mais les temps sont changés. L'Ir­
lande a proclamé son indépendance sans coup férir. Est-il déraison­
nable de penser qu'il en serait de même pour le Canada ? On com­
prend, dès lors, tout ce que les faits précédents peuvent donner d'en­
couragement aux Canadiens. L'idée de l'autonomie est dans l'air de­
puis longtemps, celle-ci se réalise peu à peu. Là est l'avenir, pense 
la majorité des habitants du Canada français. Là est aussi la solu­
tion de quelques-unes des difficultés avec lesquelles ils sont aux 
prises. La protection de l'Angleterre leur est encore nécessaire, 
mais la situation se modifie de jour en jour. La Confédération est 
appelée à disparaître, disent-ils, ce n'est qu'une question de temps. 

Ne pourrait-on aller plus loin ? L'autonomie résoudrait, sans 
doute, bien des problèmes auquels se heurte le Canada, supprimant, 
notamment, la question de l'impérialisme. Elle ne saurait toutes les 
résoudre, néanmoins. Entre Anglais et Français du Dominion, mê­
me devenu indépendant, l'animosité persisterait. Le fossé qui 
existe entre eux pourrait diminuer, il ne serait pas supprimé. Des 
Canadiens anglais avaient dit, on se le rappelle : pour avoir la paix, 
il faut se débarrasser des Canadiens français. Ceux-ci ne pourraient-
ils retourner la proposition, et soutenir à leur tour : nous ne serons 
définitivement tranquilles qu'en nous séparant des Canadiens an­
glais ? 

Ces paroles ont été dites. Le Canada français peut-il et veut-il 
former un état indépendant ? Telle est la dernière question dont il 
nous faut parler. 

Tout d'abord, ce n'est pas là une idée neuve. En 1837, ^es Fils 
de la Liberté avaient lancé une déclaration d'indépendance (4). 

( 1 ) L A U R I E R , Discours à l'étranger et au Canada, p . x x x v . 
(2) H . B O U R A S S A , Hier, Aujourd'hui, Demain, p . 1 7 - 1 8 . 
(3) Ibid., p . 1 7 . 

(4) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t . I V , p . 1 7 9 

Essai sur la Mentalité canadienne-française. 
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E n 1838, que lques Canad iens français qui s 'é ta ient réfugiés a u x 
É t a t s - U n i s , a v a i e n t v o u l u séparer la p rov ince de Québec de t ou t e 
a t t a c h e a v e c l 'Angle te r re , et en faire un É t a t f rançais abso lumen t 
a u t o n o m e . L ' u n d ' e u x , M. N e l s o n , s 'é tai t m ê m e p roc lamé le prési­
den t de la nouve l l e républ ique . Ils ava i en t rédigé un p rog ramme : 
pa r t i c ipa t ion des s a u v a g e s à tous les droi ts c iv i l s et po l i t iques , sé­
pa ra t i on des Ég l i ses et de l ' É t a t , abo l i t ion de la tenure seigneuriale 
et de la peine de mor t , l iber té de la presse, suffrage universe l , etc (1) . 
R i e n que ce rapide aperçu de leurs t endances suffirait à m o n ­
trer pou rquo i ils ne p o u v a i e n t réussir. Cet te idée d 'une républ ique 
canad ienne française est , tou tefo is , demeurée à l ' é ta t l a ten t dans 
l ' âme des Canad iens français . C 'es t une pensée assez naturel le , d 'a i l ­
leurs. Mais , qu 'e l le soi t restée le propre d 'un pe t i t nombre , qu 'e l le 
a i t é té c o m b a t t u e par la p lupar t des chefs et des membres du clergé, 
c 'es t ce que l 'on comprendra faci lement . Laur ie r , n o t a m m e n t , y 
é ta i t opposé : « Je ne pa r t age pas , a-t-il d i t , les rêves ou les i l lusions 
d u pe t i t nombre de mes conc i toyens d 'or igine française, qu i nous 
par len t de former une na t ion française sur les bords d u S a i n t - L a u ­
ren t . . . C e u x qu i nourr issent ces i l lusions sont en très pet i t nombre , 
on pour ra i t les compte r sur les do ig t s de la ma in (2). » M. Boura s sa , 
en 1902, a donné son a v i s sur ces proje ts : « Quelques-uns de nos 
compa t r io t e s env i sagen t avec bonheur le jour où nous reconst i tue­
rons en A m é r i q u e , de droi t c o m m e de fai t , une Nouve l l e France , 
un É t a t l ibre où notre race dominera sans par tage . C 'es t assuré­
m e n t là un r êve lég i t ime et a t t r a y a n t ; et le t r ava i l des siècles peut 
le réaliser p lus rap idement que les apparences ne l ' indiquent . Mais-
c 'es t encore un rêve ; et ce qu ' i l faut faire, c 'es t le devo i r du m o ­
men t (3). » E n 1 9 1 8 , M. F rancœur , député de Lotb in iè re , soumi t 
la m o t i o n su ivan t e à la C h a m b r e : « Que ce t te Chambre est d ' av i s 
que la p rov ince de Québec serait disposée à accepter la rupture du 
p a c t e fédératif de 1867, s i , dans l 'op in ion des autres provinces , on 
croi t qu 'e l le est un obs tac le à l 'un ion , au progrès et au déve loppe­
men t d u Canada . » Ce t t e m o t i o n n ' eu t pas de sui te , bien entendu. 

Quo ique ce t te idée de l ' indépendance d u C a n a d a français 
n ' a i t pas de succès , on v o i t qu 'e l le persiste toujours , néanmoins . 
E l l e a m ê m e été reprise tou t récemment , en 1922 pour préciser, dans 
une r evue canad ienne : L'Action française. Celle-ci y a consacré un 
ar t ic le c h a q u e moi s , ce t t e année là. E n vo i c i b r ièvement la thèse gé­
nérale . L ' E m p i r e angla i s , d isent les au teurs de ces art icles, est à la 
ve i l le de s 'écrouler ; d ' au t re par t , le C a n a d a est menacé par le pan­
amér ican i sme ; il n 'es t pas possible , enfin, d 'éterniser le régime con-
fédérat if qu i n ' a donné sa t is fact ion à personne. D è s lors , la sagesse 
d e m a n d e q u ' o n env isage sans tarder ce qu i do i t se produire dans 
un a v e n i r p rocha in , et les au teurs préconisent la fo rmat ion d 'un 
É t a t français et ca tho l ique dans l 'est d u Canada . N o n pas , avouen t -

( 1 ) C H A P A I S , Cours d'histoire du Canada, t. I V , p. 2 1 3 . 
(2) L A U R I E R , Discours à l'étranger et au Canada, p. 3 0 6 . 
(3) H . B O U R A S S A , Le patriotisme canadien français, p . 1 3 . 
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i ls , que cela puisse se réaliser dema in , m a i s il faut se t en i r p rê t , 
e t i ls d e m a n d e n t à la jeunesse d ' y réfléchir, de se préparer à ce g ran­
diose événemen t , 

Ce n 'es t là, il faut le dire, que l 'op in ion d 'un pe t i t g roupe de 
Canad iens français : prêtres , journa l i s tes , a v o c a t s , inf luents sans 
dou te , mais t r op peu n o m b r e u x encore pour exercer une ac t ion sur 
les dest inées d u p a y s . Même M. Boura s sa , qu i , p a r s a m e n t a l i t e . s e  
rapproche beaucoup , cependant , des au teurs de ce pro je t , l 'a v u d 'un 
assez m a u v a i s œil . Vo ic i commen t il le jugea i t , en 1923 : « D e p u i s peu , 
un groupe de jeunes Canad iens français , br i l lants , é loquents , s 'éver­
tue , en prévis ion de la rupture , à préconiser la fo rmat ion d 'un É t a t 
français dont les l imi tes cor respondra ien t à peu près à celles du 
Québec ac tuel . C 'es t , d i t -on , l ' idéal ve rs lequel nous d e v o n s ten­
dre. Ce rêve est-i l réal isable ? Je ne le pense pas . Es t - i l dés i rable ? 
Je ne le crois pas d a v a n t a g e , ni au po in t de v u e f rançais , n i , encore 
moins , au poin t de v u e ca tho l ique , qu i p r ime à mes y e u x l ' in térê t 
français (1) . » A p r è s avo i r d i scu té les idées émises par L'Action 
française, mon t ré quelques-uns des obs tac les formidables a u x q u e l s 
elles se heur ten t , i l conc lu t : « I l y a p lus : t o u t ce que nous accor ­
dons a u x enthousias tes aspi ra t ions de l ' avenir , et d 'un aven i r p lus 
que lo in ta in , nous détourne des réal i tés du présent ; l a soif des t â ches 
surhumaines , faciles à entreprendre dans le domaine d u rêve , n o u s 
fait oubl ier les humbles ma i s nécessaires devo i r s de c h a q u e jour , 
et D ieu sait qu ' i l s sont n o m b r e u x (2) ! » 

Q u a n t à nous , pour conclure , puisque le lec teur nous demande , 
sans dou te notre op in ion ,nous dirons que, dans un délai p lus ou mo ins 
long , su ivan t les c i rconstances , le C a n a d a est appelé à se séparer de 
l 'Angle te r re . C 'es t là un fait qu i appara î t bien c o m m e cer ta in . L e s 
Canadiens français , d 'autre par t , formeront- i ls un jou r un É t a t in­
dépendan t ? Il y a é v i d e m m e n t de terr ibles difficultés dans un tel 
p roblème. L ' o p t i m i s m e qui éclate presque à chaque page dans le 
projet de Y Action française, fai t sourire un peu , et renverser t an t 
d 'obs tac les sur le papier est une tâche aisée. D a n s la p ra t ique , ce 
serai t aut re chose. Peu t -on dire , cependan t , que cet idéal que cares­
sent quelques hardis Canad iens français est i r réal isable ? Ce n 'es t 
pas notre av i s , et ce t te longue é tude de leur menta l i t é en est une 
p reuve . Mais q u ' o n ne s 'a t tende pas , bien en tendu , à la na issance 
prochaine de ce nouve l É t a t . D e longues années s 'écouleront sans 
dou te a v a n t qu 'e l le soit possible, et l ' indépendance du D o m i n i o n la 
précédera très p robab lement , s tade in termédia i re et nécessaire entre 
l ' é ta t colonial ac tuel et une l ibéra t ion déf ini t ive de nos anciens c o m ­
pat r io tes . 

(1) H. BOURASSA, Patriotisme, Nationalisme, Impérialisme, p. 37. 

(2) Ibid., p. 39-4°-
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C O N C L U S I O N 

La Mentalité héréditaire, 

la Mentalité nouvelle et la Mentalité de demain 

chez les Canadiens français 

Nous voici arrivés au terme de notre travail. Le lecteur est 
maintenant en mesure de comprendre ce qui, dans l'âme canadienne 
française, tient à ses origines, autrement dit ce qu'elle a de commun 
avec la nôtre, ce en quoi elle se rapproche du type traditionnel fran­
çais, et, d'autre part, quels changements se sont opérés en elle, chan­
gements dont certains éloignent les Canadiens français de nous, tout 
en leur étant propres, et dont d'autres les font ressembler à leurs 
compatriotes anglo-saxons ainsi qu'à leurs voisins des États-Unis. 

En ce qui concerne le caractère, on constate aisément qu'il est, 
chez les Canadiens, à peu près ce qu'il est en France. Ils ont en com­
mun avec nous la simplicité des goûts, le penchant à l'économie, la 
gaieté, l'optimisme, les tendances à la sociabilité, l'altruisme, l'ur­
banité, la fierté, le goût de l'indépendance, le culte de la famille, 
la modération dans les désirs, la passion des querelles intestines. 
Le Canadien se rapproche encore de nous par sa vaillance, son cou­
rage poussé parfois jusqu'à la témérité, sa résistance à la fatigue et 
sa constance dans l'épreuve. Au point de vue intellectuel, il possè­
de notre penchant pour les choses de l'esprit, notre intelligence ou­
verte et prompte, notre facilité, notre souplesse, notre précision, 
notre finesse et notre éclat, notre amour des idées abstraites et gé­
nérales, des idées claires et distinctes, notre goût de la logique et de 
la méthode, notre désir de ce qui est simple et élégant. Comme le 
Français, il affectionne raisonner, discuter, parler et entendre par­
ler. Il a le même tact que nous, la même discrétion, le même esprit 
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de mesure , les m ê m e s tendances l i t téraires et a r t i s t iques , le m ê m e 
p e n c h a n t ve r s les professions l ibérales , le m ê m e espri t ma l i c i eux e t 
t a q u i n , à peu près les m ê m e s qua l i t é s et les mêmes défauts . A bien 
des po in t s de v u e , donc , les Canad iens français sont restés ce qu ' é ­
ta ien t leurs ancêt res q u a n d ils on t qu i t t é la F rance . L e s carac tér is t i ­
ques fondamenta les de la race sont demeurées les mêmes : ils ont su gar­
der leurs c o u t u m e s , leurs lo is , leur langue , leur rel igion. Ce sont des 
idéal is tes et des s en t imen taux , des la t ins pour tou t dire en un m o t . 
F r a n ç a i s ils é ta ient , f rançais ils son t restés. No t r e p a y s a laissé en 
e u x , c o m m e l 'a b ien d i t M. Montpe t i t , une «empre in te ineffaça­
ble ( i) », et i l n ' y a pas , en somme, plus de différences entre un C a n a ­
dien f rançais et u n F r a n ç a i s qu 'en t re un B r e t o n et u n Marsei l la is , 
u n L i l lo i s e t un B a s q u e . Séparés , isolés au tan t qu ' i l é ta i t possible 
de tous leurs vo i s ins , ils se son t déve loppés pour ainsi dire en vase 
c los . L ' â m e canadienne , ne c ra ignons pas de le dire, est donc essen­
t ie l lement une âme française. E l l e le fut à ses or igines , puisque les 
h a b i t a n t s vena i en t de F rance , elle est restée française dans son fond. 
A la surface s 'est déposée peu à peu une couche canadienne qu i 
d iss imule parfois la « subs tant i f ique moelle » ; toutefois , quand , par 
l ' ana lyse p sycho log ique , on perce ce t te couche solide mais friable, 
l ' âme française , foncièrement française, resplendit alors du p lus 
bel éc la t . 

Ce t t e âme n 'es t pas abso lumen t ident ique à la nôtre, nous v e ­
nons de l ' indiquer . E l l e ne saurai t l 'être. Si les Canadiens ont une 
men ta l i t é française, ils ne peuven t avo i r la menta l i t é des Français. 
I ls ont été depuis t rop l ong t emps séparés de nous , ont été t rop mo­
difiés par le mi l ieu et les c i rconstances his tor iques pour p o u v o i r 
n o u s ressembler ent ièrement . P a r contre , i ls n 'on t pas subi nos 
c h a n g e m e n t s pol i t iques , nos révo lu t ions , notre évo lu t ion l i t téraire, 
mora le et socia le , les influences diverses auxque l les nous a v o n s été 
soumis depu is t rois siècles. C 'es t pou rquo i ils sont beaucoup plus 
re l ig ieux que nous , encore plus t rad i t iona l i s tes et conserva teurs , 
ce qu i n 'es t pas peu dire, p lus respec tueux de l ' au tor i té , p lus suscep­
t ib les et p lus féconds. I ls son t devenus plus g raves , p lus ca lmes , 
on t un peu de l ' âme russe, leur ga ie té ressemblant à la danse très v i v e 
m a i s in te rmi t t en te des aurores boréales ( 2 ) . D ' au t r e par t , ils son t 
moins le t t rés , moins cu l t ivés , moins art is tes . S' i ls ont conservé des 
sen t iments , des idées , des t radi t ions que nous avons en part ie aban­
donnés , ils on t des sen t iments , des idées et des t radi t ions que nous 
n ' a v o n s plus . I ls ne vo i en t pas les A n g l a i s et les Amér i ca ins du m ê m e 
œi l que nous , ils por ten t à notre égard des jugemen t s qui leur sont 
personnels , ils chérissent une pat r ie différente de la nôtre , sont a u x 
prises a v e c des problèmes que nous ignorons . Enf in , ils sont monar ­
chis tes , au sens ang la i s du m o t , b ien entendu, dogma t iques et 
m ê m e m y s t i q u e s ; nous s o m m e s , au contra i re , des ra t ional is tes , 
et nos doc t r ines républ ica ines , démocra t iques , la ïques , leur 

( 1 ) M O N T P E T I T , Les survivances françaises au Canada, p. 2 2 . 

(2) C A M I L L E R O Y , Essais sur la littérature canadienne, p . 225. 
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sont étrangères. Entre eux et nous, il y a le x v m e et le 
x i x e siècle, ceux qui précisément nous ont le plus modifiés. Ils sont 
bien des Français, mais des Français du x v n e siècle qui ont acquis 
quelques caractéritiques propres, et ont greffé sur leur mentalité cer­
tains traits empruntés à des étrangers. 

Les Canadiens nous ressemblent donc étonnamment à certains 
points de vue, mais à d'autres ils sont totalement différents de nous. 
Jusqu'à quel point, enfin, sont-ils devenus des Anglo-Saxons ? Ils 
ont su merveilleusement résister à l'absorption, à l'anglicisation, 
à l'américanisation. On ne trouve chez eux ni positivisme, ni maté­
rialisme. Par exemple, fait que nous considérons comme bien carac­
téristique, de 254 automobiles que la province de Québec renfer­
mait en 1907, ce nombre est passé à 65.000 en 1925, mais c'est 
elle, cependant, qui, à l'exception de l'île du Prince Edouard bien 
entendu, en possède le moins dans tout le continent américain, 
proportionnellement à sa polulation. Et , quand on parcourt leur 
province, qu'on visite les villes et les villages, qu'on parle aux habi­
tants, qu'on les observe, combien on a peu l'impression d'être en 
Amérique ! Américains les Canadiens français ? Allons donc ! Rien, 
dans leur petit coin, qui ressemble à New-York ou Chicago, même 
Toronto. Ils personnifient notre civilisation de l'autre côté de l 'At­
lantique. Pas de doute à cet égard : ils sont les Européens de l 'Amé­
rique, les représentants du vieux monde dans le nouveau ! 

Cependant, quand on y regarde d'un peu près, on s'aperçoit que 
les Canadiens ont subi l'influence des Anglais et des Américains. 
Nous ne les en blâmons pas, nous qui avons assez longtemps vécu 
parmi ces deux derniers peuples pour avoir pu les apprécier, et qui 
les admirons comme font tous ceux qui les connaissent bien ; nous 
nous bornons à constater. La simplicité de vie des anciens Canadiens 
français, leur frugalité, leur esprit d'économie tendent à disparaître 
chez les jeunes générations, même dans les campagnes. On veut ga­
gner de l'argent et en dépenser, le luxe sous toutes ses formes en­
vahit les maisons, les enfants apprennent l'anglais et rêvent d'aller 
« aux États ». La politesse diminue, on crache trop et on abuse du 
cure-dent. L'esprit peu préoccupé de littérature, d'art et de science, 
devient plus partique, se concentre davantage sur les nécessités maté­
rielles de l'existence, et à l'idéalisme français se mêle l'utilitarisme 
anglo-saxon. Le jazz et le fox trot remplacent progressivement les 
vieux airs et les vieilles danses d'autrefois. Les campagnes sont déser­
tées de plus en plus. On pratique des sports comme la boxe ou le base 
bail ; on se précipite, du moins, pour assiter aux matches qui sont don- • 
nés. Les riches jouent au golf. Les liens de la famille perdent de leur 
sévérité de jadis ; la jeune fille s'émancipe, jouit d'une liberté pres­
que absolue, vit comme ses voisines de l'Ontario et de New-York 
qu'elle prend pour modèles. Chacun s'anglicise plus ou moins par 
le journal et par les mœurs politiques, prend des habitudes de sentir, 
de penser et d'agir inspirées des Anglo-Saxons. Beaucoup, enfin, se 
laissent gagner insensiblement par l'indifférence religieuse. L'élite 
se plaint de ces transformations, elle qui trop souvent donne l'exem-
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pie par vanité. Le mal est sans remède, croyons-nous. On ne côtoie 
pas impunément tous les jours, à chaque heure presque, des repré­
sentants d'une autre race, surtout quand celle-ci est la race anglo-
saxonne, avec tout l'attrait que présente sa civilisation. Et les États-
Unis sont si près également ! Quel prestigieux modèle, quelle for­
midable tentation de faire comme les Américains, puisqu'ils ont si 
merveilleusement réussi, et de tâcher de les égaler ! Qu'importe la 
vieille Europe avec son antique civilisation ! Les Canadiens ne 
sont-ils pas désormais des Américains, au sens large du mot ? Leur 
destinée est inséparable de celle des autres peuples du nouveau con­
tinent, et, avec eux, ils doivent, sous peine de périr peut-être, marcher 
la main dans la main. Pour s'américaniser, point n'est besoin, d'ail­
leurs, de traverser la frontière. La province de Québec est, tousles 
étés, envahie par des milliers de touristes yankees, dont les autos 
sillonnent les routes, sans parler des hommes d'affaires extrême­
ment nombreux en toute saison, et apportant dans le pays d'énor­
mes capitaux. Quelle n'est pas, enfin, l'influence des revues publiées 
aux États-Unis, de ses films cinématographiques, de ses modes, de 
ses livres, de ses prospectus, de ses catalogues, de ces mille riens que 
ses voyageurs de commerce apportent sans arrêt sur le marché cana­
dien ? Tout, jusqu'à la radio contribue à l'américanisation du Cana­
da ! C'est une formidable poussée, un assaut en règle, une marée mon­
tante aux vagues gigantesques qui déferlent, venant du sud. Com­
ment résister ? Quelle digue peut enrayer un semblable flot ? Voi­
là la conquête américaine au Canada : nulle contrainte, nulle vio­
lence ; mais des idées, des méthodes et des principes. Pas d'armées, 
pas de généraux, pas de canons, mais des écrivains, des journalistes, 
des orateurs, des business men, des financiers ! 

Quelle peut-être, dans ces conditions, la mentalité des Cana­
diens français de l'avenir ? Un fait semble acquis : ils garderont une 
âme dont l'essence sera éminemment française. Quoi qu'il arrive, 
ils resteront toujours différents de ceux qui les entourent. Mais ils 
ne peuvent plus redevenir ce qu'ils étaient jadis. D'abord, ils veu­
lent non seulement maintenir, mais encore développer leur culture 
française ; ils devront donc forcément subir notre influence, évoluer 
au contact de nos idées, se rapprocher de notre mentalité. D'autre 
part, en admettant qu'ils cessent de faire partie de l'Empire bri­
tannique, même s'ils forment un jour un État pleinement indépen­
dant, ils ne sauraient échapper à l'emprise anglaise et américaine, 
surtout à l'américaine, car les Canadiens anglais la ressentent eux-

* mêmes également de plus en plus. Le mal est sans remède, disions-
nous plus haut. Mais est-ce bien un mal, en somme ? Il n 'y aurait 
péril pour les Canadiens français, que s'ils s'anglicisaient ou s'améri­
canisaient au point de perdre ce qui constitue l'essentiel de leur men­
talité, parce qu'alors ils seraient privés de leur originalité, n'auraient 
plus qu'une sorte d'âme bâtarde dépourvue des qualités de notre 
race, sans vraiment posséder celles de leurs modèles. Qu'ils pren­
nent donc aux Anglais et aux Américains ce que ceux-ci ont de bon, et, 
certes, ils peuvent leur emprunter bien des choses, mais qu'ils n'ail-
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lent pas trop loin dans cette voie. Quant à la possibilité pour eux, 
comme le prétendent certains, tout en conservant leurs caractères 
héréditaires de Français, d'y joindre ceux des Anglo-Saxons, de 
façon à former du tout un ensemble harmonieux qui constitue une 
sorte de perfection, n'est-ce pas une chimère ? 

Les Canadiens français sont donc appelés à se transformer da­
vantage au contact de ceux qui les entourent. Qu'importe ! N'imi­
tons pas ces esprits chagrins qui, à toutes les époques, n'ont cessé de 
regretter le prétendu bon vieux temps. Faisons confiance à nos an­
ciens compatriotes. Leur passé répond de l'avenir. Notre civilisa­
tion française, c'est à eux qu'il appartient de la continuer dans le 
Nouveau Monde. Ils ne failliront pas à cette noble tâche, nous en 
sommes sûr. Ils savent la responsabilité qui leur incombe. Le Canada 
français est tout jeune encore, il est né d'hier, s'ouvre seulement à la 
vie active de l'homme. C'est comme un bouton de rose qui doit deve­
nir une belle fleur. Dès que les conditions voulues se réaliseront, la 
fleur s'épanouira. Après une période de préparation, de luttes, nous 
allons certainement assister à des progrès inouïs de la part des Cana­
diens français. Cette race, si forte physiquement et moralement, si 
pourvue de sérieuses qualités, douée d'une force intellectuelle accu­
mulée depuis plusieurs siècles, non gâtée par la jouissance qui vieillit, 
après avoir étonné le monde grâce à sa survivance, au point qu'on 
a pu appeler celle-ci : « le miracle canadien », l'étonnera plus encore 
peut-être avant longtemps. Quels que soient les Canadiens dans 
l'avenir, le rôle qu'ils joueront ne saurait être que grand, puisqu'ils 
sont français ! 

Un mot encore. M. Hanotaux, montrant les fautes de notre 
gouvernement dans la Nouvelle-France, a parlé de la « leçon » du 
Canada ( i ) . Nous en voyons une autre à dégager de tout ce qui pré­
cède. Ces Canadiens qui ont tant mérité notre admiration, qui 
ont même forcé celle de leurs ennemis, ce sont d'anciens Français, 
avons-nous dit ; ils appartiennent à notre race. Comment pourrions-
nous, par suite, ne pas nous montrer heureux et fiers de ce que notre 
chère patrie a produit de tels rejetons, ne pas, en terminant, nous 
écrier comme Victor Hugo : 

« Gloire à notre France éternelle ! » 

(i) G A R N E A U , Histoire du Canada, t. I , préface. 
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Introduction par l'honorable Elihu Root — Avant-propos par le Maréchal de camp 
Sir Douglas Haig — Appréciations par Gabriel Hanotaux et Emile Bourgeois 

Traduit par Madeleine L. Cazamian 

Beau volume in-8 raisin de xix-536 pages, avec 40 planches hors-texte 50 fr. 

J E A N B A B E L O N 

LA B I B L I O T H È Q U E F R A N Ç A I S E DE FERN AND C O L O M B 
Ouvrage publié sous les auspices de la Société Française de Bibliographie 

Un volume ïn-8 de XLIV-341 pages et une planche hors-texte 30 fr. 

J U L E S M A R S A N 

B E A U M A R C H A I S E T L E S A F F A I R E S D ' A M É R I Q U E 
Lettres inédites 

Un volume in-8 de 62 pages 7 fr. 50 

B E R N A R D F A Y 
Chargé de cours à la Faculté des Lettre» de Clermont-Ferrand 

L'ESPRIT RÉVOLUTIONNAIRE EN FRANCE ET AUX ÉTATS-UNIS 
A LA FIN DU X V I I I s S I È C L E 

Un vol. in-8 de 378 pages (Bibliothèque de la Revue de littérature comparée, t. VI I ) 40 fr 

B E R N A R D F A Y 
Chargé de cours à la Faculté des Lettres de Clermont-Ferrand 

BIBLIOGRAPHIE CRITIQUE DES OUVRAGES FRANÇAIS 
RELATIFS AUX ÉTATS-UNIS (1770-1780) 

Un vol. in-8 de 111 pages (Bibliothèque de la Revue de littérature comparée, t. V I I ) 12 fr. 
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C H A T E A U B R I A N D 

LES AVENTURES 
DU DERNIER ABENCERAGE 

ÉDITÉES PAR 

Paul H A Z A R D et Marie-Jeanne DURRY 
Professeur au C o l l è g e d e F r a n c e A g r é g é e d e l ' U n i v e r s i t é 

Un vol. in-8 de xxxix-123 pages, avec deux fac-similés hors texte (Bibliothèque de la 
Revue de littérature comparée, t. X X V I I ) 35 fr. 

G I L B E R T C H I N A R D 
Professeur â l'Université John Hopkins 

LES AMITIÉS AMÉRICAINES DE MADAME D'HOUDETOT 
D'APRÈS SA C O R R E S P O N D A N C E INÉDITE 

A V E C B E N J A M I N F R A N K L I N E T T H O M A S J E F F E R S O N 

Un vol. in-8 de vm-63 pages (Bibl. de la Revue de littérature comparée, t. VIII .) 7 fr. 

M A R J O R I E L O U I S E H E N R Y 

La Contribution d'un Américain au Symbolisme français 

STUART MERRILL 
Un vol. in-8 de xiu-290 pages, avec huit planches hors texte (Bibliothèque de la Revue 

de littérature comparée, t. XXXIV) 40 fr. 

M A R G A R E T M U R R A Y G I B B 

ÉTUDE SUR FENIMORE COOPER ET SON INFLUENCE EN FRANCE 

L E R O M A N D E B A S - D E - C U I R 
Un vol. in-8 de vm-227 pages, avee trois planches hors-texte (Bibliothèque de la Revue 

de littérature comparée, t. XXX) 40 fr. 

C O M T E R É G I S DE T R O B R I A N T 
Ma/or général dé l'Armée des États-Unis 

V I E M I L I T A I R E D A N S LE D A K O T A 

NOTES ET SOUVENIRS (1867-1869) 
Un volume in-8 de xvi-408 pages, avec un portrait hors-texte 35 fr. 

J U L I E N 

Domestique de M. de Chateaubriand 

I T I N É R A I R E D E P A R I S A J É R U S A L E M 
Publié d'après le manuscrit original appartenant à M. LESOUEF 

Avec Introduction et Notes par E. CHAMPION 

Un vol. petit in-4 de vin-128 pages, accompagné de fac-similés (3" édition) . . . . 5 fr. 




